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Les auteurs de Strategor 
Jean-Loup ABDllR, diplôme d'HEC et docteur de l'Uni
versité du Minnesota, est professeur à HEC-Pari s. 11 a ete 
successivement di recteur de centred' Executive Education 
et du MBA d'HEC. Ses recherches, son enseignement et 
ses activités de conseil portent sur la mise en œuvrede la 
stratégie, 1 e contrôle de gestion, la performance financière, 
le développement durable et la responsabi lite sociale des 
entreprises. 

ErWGD llABBŒBest ingénieur et diplôme du MBA d'HEC. 
Il a d'abord fai t partie des équipes informatiques d'Eu
rosport puis du groupe de services informatiques Atos 
Origin avant de rejoindre HEC Paris. Son activité est axée 
principalement sur le développement des partenariats 
avec les entreprises. Ses centres d'interets concernent 
l'innovation, la dil..<el'~itê cu ltul'elle, le~ haute~ techno
logies et l'entreprenariat. 

Jén.:ne BABTBÉLÉMY est professeur de stratégie et de 
management àl'ESSEC.11 est également rédacteur en chef 
de la F?evue Française de Gestion. Ses recherches sur les 
strategiesd'externali sation et le management des réseaux 
de franchise ont ete publiées dans des revues telles que 
Strategic Management Journal, Journal of Management 
Studies. Journal of Business \of!!nuring et MIT Sloan Mana
gement F?eview. 11 est diplôme de l'ESSEC et t itulaire d'un 
Doctorat ès Sciences de Gestion d'HEC. La quatrième 
édition de son ouvrage Strat~ies dèxtemalisation paraitra 
chez Du nod en 2014. 

W!IJ llLAJIC,ancien élève de l'Ecole Normale Su perieu re 
deCachan,agregede l'Universite,ITP Harvard, est professeur 
émérite à HEC Paris, inst itution ou il afait toute sa carrière 
comme enseignant et chercheur. li a ete professeu rvisitant 
dans différentes universités aux Etats-Unis. en Nouvelle 
Zélande, en Chine et au Brésil. li est professeur associe 
à la Fondation Dom Cabral, expert auprès de plusieurs 
institutions internationales et consu ltant en stratégie et 
changement organisationnel dans différentes entreprises 
en Europe, en Amérique Latineet en Inde. 

GillesBIBllES-PJUii:s est ancien eléve de l'ENAC (Ecole Na
tionale del'.Aviation Civile). li est entre comme pilote à Air 
France en 1983- Diplôme de l'EMBA d'HEC en 1995, il est 
devenu di recteu rdu développement d'.Air France en 1996. 
À ce t itre, il fut en charge de la planification stratégique 

et de l'i nt el ligenceeconomique de 1997 à 2009 et occupe 
depuis la fonction de di recteu rdes relations stratégiques. 

Laura ce CAPlllJI, docteur HEC, est professeur de 
stratégie à l 'IN SEA), ti tu lairede la Chaire Pau 1 Desmarais 
et directrice du programme de formation continue sur 
les fusions et acquisi t ions. Elle est co-auteure du li vre 
Build, Barrow or Buy: Solving the Growth Dilemma 
(Harvard Business Revievv Press, 2012). Elle a publie de 
nombreux articles dans Strategic Management Jou mal, 
Organization Science, Academy of Management F?eview, 
Journal of Marketing. Rnancial Times. Chief Executive. 
Harvard Business F?eview. Elle est membre du comité 
éditorial du StrategicManagement Journal, la revue aca
démique leader en stratégie d'entreprise. 

lavit:r CAStllÎIEB,docteur de l'Universi té du Minnesota, 
est professeur assistant de stratégie à l'Université de 
Lausanne.li aensegne entre autres àl'ESADE,à la London 
Business School et aux Universités de Barcelone, Genéve, et 
Minnesota.Ses recherches concernent la corporatestrategy 
et la stratégie de croissance des groupes diversifiés. li a 
notamment publie ses travaux dans Administrative Sdence 
Quarter/y et Strategic Management Jou mal. 

Mi<b.l CBÉMJIDEZ, professeur honoraire de stratégie et 
politique de nt reprise à HEC Pa ris,s 'intéresse principalement 
au changement organisationnel, au développement des 
réseaux inter entre,.iseset à l'organisation des entreprises 
en réseau interne. Spécialiste de la santé et de l'éducation, il 
a conçu des approches manageriales adaptées à la spécifi
cité de ces domaines. 

Jean-Pierre DÉTIŒ,ancien HEC et diplôme d'Etudes 
Supérieures en Droit des Affaires (Paris 11), est professeur 
emeriteau groupe HEC.li y a crée puis dirige pendant 15 ans 
le mas ter StrategicManagement.11 est aussi l'a ut eu r d'un 
programme de formation en ligne à la stratégie dent reprise 
et a dirige la rédaction des quatre premières éditions de 
Suategor.11 est par ailleurs directeur associe d'uncabinetde 
conseil dedirection,et consei lier scientifique d'un cabinet 
d'analyses stratégiques sectorielles.Administrateur de 
societesde taillermyenne,cotées et non cotées, mais aussi 
business ange/, il travai lie étroitement avec l'incubateur et 
le centre d entrepr~nariat du groupe HEC. 
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lledolphe DDBAllD,diplôme d'HEC,maitre en philosophie 
(Sorbonne) et docteur en sciences de gestion, est professeur 
à HEC Paris, en charge du MSc in Strategic Management 
et du centre de recherches Sodetyand Organizotions. Ses 
travaux portent sur les déterminants stratégiques, sociaux 
et institutionnel sde l'avantage concurrentiel. Ses derniers 
owrages parus sont ['Organisation Pirate avec J. -P. Vergne 
(Harvard Business Review Press,201o)et la Ol!sorganisation 
du Monde (Le Bord de Ceau, 2013). 

Pit:rr" DoSSAUliE est professeur de strategiedentreprise 
et doyen de la faculté et de la recherche à HEC Paris.li est 
diplôme d'HEC et docteur de l'Université Paris-Dau phi ne. 
Il a été professeur-visi tant à la Ross Business School de 
l'Université du Michigan pendant 12 ans. Ses recherches 
récentes, publiées entre autres dansStrategicManagement 
Journal, Jaumal cf lntemational Business Studies et Euro
pean Management Jaumal, MIT Slain Management Review 
portent sur les alli ances stratégiques, notamment dans 
les activi tés de service. 

Mu...ille FAUl:iœE, diplômec d'HEC, ~etc mcmb<c du 
comité exécutif de la SNCF et directricegeneralede SNCF 
Voyages. Elle a notamment développe l'offre idTGV et 
lance et préside voyages-sncf.com, leader de l'e-tourisme 
en France. Depu is 2010, elle est directrice générale de 
l'Assistance Publique- Hôpitaux de Paris (AP-HP). Ell e 
est également administratrice indépendante d'Essilor 
International et d'EDF et préside le comite dëthique du 
conseil d'administration d'EDF. 

BernartlGABBETTE,diplôme d'HEC et docteur en sciences 
de gestion, est professeur de stratégie et polit ique d'entre
prise à HEC Paris et directeur deleguedu MBAHEC.11 a ete 
visiting prcfessorà la London Business School et consultant 
chez Mc Kinsey. Ses recherches, publiées notamment dans 
Strategic Management Journal, Journal of International 
Business Studie~ Ca/ifomia Management Review et Research 
Policy, portent sur lesstrategiesd'alliance internationales 
et les stratégies de croissance à la Base de la Pyramide. 

Oliver lirrTSCBALC est i ngenieu r (Universi té de Kalsruhe, 
Allemagne), ti tulaire d'un MBAde la Georgia State Uni
versityet d'un PhD de l'i NSEAD. Ses recherches concernent 
principalement la stratégie et la performance des investis
seu rs en capital risque (privateequity).Auteur de nombreux 
articles scientifiques et manageriaux (dans Harvard Business 
Review. Academy of Management Review. Review of Financia/ 
Studies), il conseille plusieu rs acteurs majeurs des LBO 
en Europe. li coordonne les activi tés de l'Observatoire de 
Private Equity à HEC. 

FréœriclsEIJJl,professeur affilie à HEC Pariset directeur du 
Centre d'entrepreneuriat est docteur en sciences de gestion, 
diplôme HEC Executive MBA et titulaire d'un Mastère de 
recherche en marketing de l'inncwation.Spécialiste de l'inno
vation et de la création dentreprise et ancien entrepreneur, 
il est également médiateur interentreprises et consultant. 

Jean-Paul LABÇlll est professeur de stratégie interna
tionale à HEC Paris.Anciendirecteur de la Grande Ecole HEC 
et cc-fondateur de CEMS Global Alli ance, il a été visiting 
professer à FGV/EAESP (Sào Paulo), la Graduate School of 
Management (U niversite d'Etat de St Petersbou rg), et 
Tsingh ua School of Economies and Management (Peki n). 
Il travaille surie management international et la stratégie 
d'entreprise dans les pays émergents. li est membre de 
l'.AdvisoryBoard du Balt ic Management lnstitute, Louvain 
School of Management et NHH school of Economies. 

Lrvé LAllKllE, diplôme d'HEC et docteur en sciences 
de gestion, est professeur à ESCP Europe. Ses recherches 
portent sur les processus de décision dans les organisations, 
les questions de risques et de fiabilité, et sur les rôles et 
fonctions des middle managers. Auteur de nombreuses 
publi cationsacademiqueset manageriales (Organization 
Science, Organizotion Studies,Journal of Risk Research, etc.), 
il est rédacteu ren chef de I' European Management Jaumal. 

Laurence LEBMAJll ... 0BTEGA, diplômée d'HEC,docteur 
en sciences de gestion, est professeur affilie à HEC. Ses 
enseignements et ses recherches portent suri a création de 
business mode/; innovants. Elle estega lement coordinatrice 
académique d~ l'EMBA d'HEC et directrice pédagogique 
de plu sieurs programmes sur mesure pour les entreprises. 

Fnulai< LElllY est ancien élève del 'Ecole Normale Supé
rieure d'Ulm, diplôme en philosophie, docteur HEC en 
sciences de ge;tion et professeur affilie au département 
Strategied'HEC. 11 enseigne dans la plupart des programmes 
du groupe HEC. Ses recherches portent sur la phase d'inté
gration dans les fusions-acqu isi t ions et les processus 
d'apprentissage et de partage de compétences. li travail le 
aussi sur les problématiques de gestion de l'innovation 
dans lesorgan sations. 11 a publie la4• édition de son livre 
tes Strategies ce l'entreprise aux édit ions Dunod en 2012. 

Karine LE fil.Y, diplômée de l 'EM Lyon et du doctorat 
HEC, est directeur de l'innovation et de la coordination 
académiques à HEC Executive Education. Spécialiste de 
l'ingénierie et de la coordination pédagogique pour les 
programmes internationaux de formation de dirigeants, 
elle a notammentetedirectricedesetudes du TRIUMG/obal 
Executive MBA alliance entre H EC, New York University et 
London Schoolof Economies and Political Science. 



\lalérie Mul'Tl,diplômee de l'ESCP et docteur en sciences 
de gestion, est professeur à ESCP Europe. Ell e a occupe 
préalablement diverses responsabilités en finance et 
stratégie, successivement chez Procter & Gambie et 
Pinau lt-Printemps-Redoute. Elle est l'au teur de nombreuses 
publications surl esstrategiesdecroissance et la dimension 
stratégique du supply chain management. 

Bertrcmd MIDICElll,auteurde plus de quatre-vingt publi
cations sur le management stratégique et la gestion du 
changement, est professeur et directeur général adjoint 
de HEC Paris. En charge de l'Executive Education et du 
développement académique, il s'intéresse à l'apprentis
sage organisationnel dans la li gnée des recherches de 
Chris Argyris avec lequel il a travail le à la Harvard Business 
School comme professeur invi te. 

Jean-Pierre NllCllE est professeur émérite a HEC. li a 
également enseigne à SciencesPo, l'Ena, Polytechnique, 
l'Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne et Dauphine, 
ainsi que dans plusieurs universités étrangères des deux 
cotesde l '.Atlantique.ses recherches et publications sont 
consacrées aux processus de décision, aux stratégies 
poli t iques des entreprises, au management public et à 
l'évaluation des poli tiques publiques. li est consu ltant en 
stratégie et évaluation des institutions d'enseignement 
supérieur. 

Alew:Dd.n PEBBlll est professeur de stratégie à l'Ed hec 
et responsable de la filière Business Management. Il est 
ti tu laired'u n doctorat en gestion de l'u niversitede Sophia 
Antipol iset travai lie sur les problématiques de knowledge 
management. Il a ete professeur à Audencia Nantes. 

Bertnmd QoÉLDI, docteur en économie, est professeur 
de stratégie et polit ique d'entreprise à HEC Paris. li a été 
doyen-associe en charge du doctorat HEC (1999-2005) et 
président del'Association Internationale de Management 
Stratégique (2005-2006). li assure actuellement la direction 
académique de l'Advonced Cettificote Digitolond Telecom 
Businesses de l'EMBA d'HEC. Ses recherches portent sur 
l'économie des coûts de transaction, les formes organisa
tionnell es des entreprises, l'externalisation des activités 
stratégiques, et les partenariats publics-prives.li a publie 
de nombreux articl es dans des revues internationales et 
françaises sur ces thèmes. 

Éric QoÉMABD est "ofesseu r affilie au département Stra
tégie et Polit ique d'Entreprised'HEC Paris.Après plu sieurs 
années de carrière comme cadredirigea nt au sein de grands 
groupes internationaux, il exerce en tant que Conseil de 
Direction sur les thèmes de la stratégie et de l'organisation. 

Beraanl BAMARARTSH est directeur général d'HEC. 
Professeur à HEC, il a été le doyen du corps professoral et 
de la recherche. li a également travaille comme Advisor 
chez Mc Kinsey. Ses recherches portent essentiellement sur 
l'articulation entre la s trategie de l'e nt reprise et son ide nt ite. 

Llmid REITTEB est professeur émérite d'HEC Paris et a 
dirige le doctorat d'HEC. Diplôme d'HEC, MBA et docteur 
de Harvard, il a etedi recteur scientifique du département 
organization strategyd'.Accenture.11 est auteu ret co-auteur 
de nombreux li vre~dont Strategieet esprit de finesse, prime 
par McKinsey et Confiance et defiance dans les organi
sations (tous deux chez Economica). Ses recherches portent 
sur l'identité de l'entreprise, la confiance et le leadership, 
domaines dans lesquels il a joue un rôle de pionnier. 

Mkhel SANn, c.liplôrnéc.J'HEC, ~~l pruf~~~~ur érnérit~cJe 

stratégie à HEC Paris. Co-auteur de Strategordepuis sa 
1" édition, il a également publie le Business Mode/ du low 
cost (Eyrolles, 2012) et Valeur(s) et Management (EMS, 2013). 
Ses principaux thèmes de recherche et d'enseignement 
sont l'innovation et l'entrepreneuriat. li est expert au 
sein de l'APM et delaCommu nautéEuropéenne, business 
ange/et membre de plusieurs conseils d'administration 
ou odvisoiy boards. 

GuiUa111.o Sn:RER,docteur HE C,est professeur associe à EM 
Lyon,O<i il dirige le parcours Strategy Consulting.11 enseigne 
la stratégie, l'organisation et la gestion du changement. 
Ses recherches portent sur la cond uitedu changement, la 
justice organisationnelle et la santé des entrepreneu rs.11 
a travaille avec de nombreuses entreprises tell es qu'.Air 
Fra nce,Alcatel-Lucent,Arc 1nternationa1, Bouygues Telecom, 
GDF-Suez, La Poste, Renaul~ Somfy, etc. 

9incoul 'l'lclŒ,diplôme d'HEC et licencié en phi l0<ophie, a 
commence sa carrièrecommeconsultant en organisation 
chez Accenture.Après 15 ans dans le groupe Accor, notam
ment comme dire.:teur général Accor Services en Chine 
puis en France, il est devenu directeur des acquisit ions et 
des partenariats eu groupe Edenred. Depuis 2012, il est 
président de la société Conecs. 
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Avant-propos 
Chers lecteurs, 

Nous sommes heureux de vous accueillir dans la sixième édi tion de STR.ltl'EGOR ! 
Depuis maintenant plus de vingt ans, le succès de cet ouvrage, véritable bible d~ la st ratégie, leader en France et dans 

bon nombre de pays francophones, traduit en plu si eurs langues, ne s'est jamais de-nenti. 

Ouvrage collecti( STRATEGOR est conçu et rédige par trente et un auteurs, a la fois professeurs et praticiens, dont 
beaucoup participent à l'aventure depuis les origines. En réunissant leurs talents. ils ont cherche à concilier un double 
objectif : 

• réaliser un manuel pragmatique, destine aux étudiants de master, à l'université ou en école de management, ou de 
MBA, ainsi qu'aux consultants et responsables d'entreprise, en poste ou en formation. Ce manuel peut etre utilise comme 
un guide pratique de résolution de cas ou d'analyse de situations réelles : 

• const ruire une véritable• encyclopédie de la st ratégie ,., vous permettant de connaitre et approfondir les théories, 
les auteurs et les concepts fondamentaux issus de la recherche académique, qui nourrissent pensée et action st ratégiques. 

STRATEGOR sefforce donc de faire systématiquement le lien entre les résultats des recherches académiques ou 
des notions de nature théorique et la démarche concrète d'analyse st ratégique, avec ses méthodes, ses outils et ses cas 
pratiques. 

Profondement enrichie et reactuall see, cette s1 x1eme ed1t1on propose des exemples recents issus de tous les secteurs 
d'activi té.Elle s'attacheen particulier à l'évolution des TIC, aux quest ions liées au développement durable et met en avant 
l'importance fondamentale de l'innovation et du changement. 

Chaque chapitre présente de manière claire et pédagogique non seulement l'essentiel des connaissances à acquérir 
sur le thème trai te, mais aussi des compléments pratiques et théoriques plus spécifiques qui permettent une lecture à 
deux vitesses : 

• des i&l1)\18!fîti§Rffiiif#-~ présentant des situations réelles, françaises ou internationales, qui illustrent les enjeux 
abordes dans le chapitre : 

• des fiches li!IH;f.!îicolll'*n pour appliquer les notions et les demarc~s développées dans le chapi tre. Ces 
encadres proposent des méthodes et desoutil s, mais il ne visent pas pour autant à être prescripti fs ni à fournir des recettes 
à appliquer sans compréhension des raisons et du contexte : 

• des [j[!llj[iJ!lEJ!lirniJl:'lliJGIBl!l!l!Dl!li!lllll:'l présentant les réflexi ons fondamentales, servant de socle à la 
démarche pratique: 

• des encadres • > CONTROVERSF"<4 exposant les débats entre praticiens ou théoriciens sur les questions de 
st ratégie. Les théories ne sont,en effe~ pas univoques mais objets de discu ssions,de corrections, voire d'affrontement. Ces 
débats, bien que de nature académique, peuvent aider le praticien à varier et relativiser ses approches. 

Les ii.lefüH.-1111$. .. terminent chaque chapitre. Ils syntheti sent l'essentiel à retenir, et \A'.lu s permettront d'évaluer la 
compréhension et la mémorisation d'un chapi tre. 

Si STRATEGOR présente des méthodes et desoutils ainsi que des fondements théoriqu es pour aider les décideurs, 
les consul tants et les étudiants à mener des analyses stratégiques rigoureuses, cesoutils, ces méthodes et ces réflexions 
ne sont donnes qu'à titre d 'illust ration et leurs apports sont toujours discutes de manière crit ique, afin de les remettre en 
perspective, de montrer leurs limites mais aussi leur pertinence. Nous sou haitonsavant tout alimenter la reflex ion person
nelle, faire comprendre l'uti lite mais aussi la li mite de certains outils ou de certaines approches. Cela vous permettra de 
vous approprier de façon crit ique les méthodes et de construire votre propre démarche st ratégique de façon autonome 
et raisonnée. 

Nous vous souhaitons une excellente lecture et un fascinant et exi geant voyage au pays de la stratégie et du mana
gement st ratégique. 

Les auteurs 





Qu'est-ce que 
la stratégie 
d'entreprise ? 

e terme de stratégie est généralement associé 
à Sun Tzu (ou Sun Zi), auteur de L'Art de la 

guerre dès le ov• siècle avant J. -C. Le mot vient 
du grec strategos qu i désigne le général, chef 
de l'armée : de stratos, « armée en ordre de 
bataille», et ageîn, « conduire». Ce mot évoque 
rlnnr l ;:1i guPrrP (rnntrP IPc;. rnnr11 rrPn tc;.) Pt IP 
leadership (du dirigeant] qui doit conduire une 
armée bien organisée (l'entreprise] à la victoire 
(la performance économique] tout en préservant 
au maximum la vie des soldats (les salariés). Pour 
filer la métaphore, on pourrait ajouter que cette 
guerre est menée pour le compte de la nation 
(les actionnaires] qu'il convient de protéger et 
d'enrichir. 

Toutefois, l'analogie s'arrête là. Depuis les 
années 1950-1960, la stratégie d 'en t reprise a 
développé ses propres approches et méthodes, 

bien d ifféren tes de la stratégie militaire: elle 
recouvre les choix fondamentaux d'a llocation des 
ressou rces que font les entreprises pour a tteindre 
leurs objectifs et pérenniser. 

Ce chapitre introductif présente les principaux 
ronrPptc;. ~ horrfPc;. rl~ nc;. r Pt ouvr~gP. AprPc;. ~voir 
dé cri t le rôle du d irigeant , nous d iscuterons 
des notions de stratégie et de management 
stratégique, qui sont les sujets majeurs de ce 
livre. Nous proposerons ensuite une démarche 
générale d'analyse stratégique. Cette démarche 
peut être utilisée en situa tion pédagogique, pour 
analyser un« cas» de stratégie. Elle constitue 
aussi un guide en situa tion réelle, pour élaborer 
le plan stratégique pour une entreprise. Elle nous 
servira également de cadre de référence tout au 
long de ce livre ca r c'est autour de cette démarche 
que le plan géneral de STRATéGOR a été conçu. 

La stratégie, coeur de métier du dirigeant 

2 Le management stratégique 

4 

12 

17 3 La démarche d'analyse stratégique 



Introduction Qu'est-ce que la strategie d'entreprise ? 

1 La stratégie, cœur de métier du dirigeant 

lLI> Rôle du dirigeant et mission de l'entreprise 
La stratégie est inhérente au rôle du dirigeant dans l'entreprise. Ell e n'est pas une 

simple synthèse des autres composantes de la gestion d'une entreprise, telles que 
le marketi ng, la finance, la production ou les ressources humaines. Il s'agit bien d'une 
fonction spécifique, celle de la direction générale, qui diri ge et coordonne les actions de 
l'entreprise pour maximiser sa performance à long terme. 

1.1.1 Le dirigeant. pilote de la stratégie 
La personnalité des dirigeants joue souvent un rôle fondamental dans la stratégie. 

Des êtudes historiques ont montrê à q uel point la personnalîtê paranoïde d'Henry Ford, 

par exemple, a structurê l' identîtê et la stratêgie de la Ford Motor Company au dêbut d u 

xxe siècle. La v ision tayloriste q ui avait pouss.ê l'entreprise à lim iter sa production à un seul 

modèle de voiture, la fameuse Ford T, êta ît au dêpart la raison principa le de son succès. 

Mais l'entêtement d'Henry Ford à poursuivre cette stratêgie contre vents et marêes, 
manière pour lul de réparer sa dette psychologique envers 1:0.r"rerlque rural e et tradition· 

nelle q u'il ava it contribuê à industrialiser à marct-e forcêe, alors que la demande êvoluai t 

vers des voitures urbaines plus luxueuses et des gammes plus variêes,a bien fa illi coûter l a 

v ie à l'entrepri se.les cadres de l a sociêtê,qui travaillaient tous les jours sous les ordres d'un 

tel leader, à la fois lêgitimê et aveuglê par son exceptionnel succès passê, se retrouvai ent 

psychologiquement paralysês: ils aura ient dû contredire le d irigeant pour sauver l'entre· 

prise, mais ils n'osaient le faire car celui·c i traita it en traîtres tous ceux qui faisaient m ine 

de s'opposer à lui. 

Le cas de Ford, ancien et emblématique, n'a rien perdu de son actualité. Il existe de 
nombreux exemples de dirigeants qui affichent une \'Olonté farouche d'encourager l ïnno
vation et l'initiative, mais qui, dans les faits, font tout pour décourager ou éloigner les 
collaborateurs qui, parce qu'ils innovent, s'opposent à l'ordre établ i, et donc à eux-mêmes.1 

Outre la gestion des relations avec les actionnaires, le dirigeant a plusieurs rôles : il 
doit définir la mission de l'entreprise, formuler la stratégie et la mettre en œuvre. Pour 
l'accompagner dans ces deux derniers rôles, i 1 existe un certain nombre de concepts et de 
méthodes. En principe, les diri geants devraient défi ri r 1 a stratégie à partir d'une analyse 
rationnelle de l'environnement et des forces et faiblesses de l'entreprise, puis s'assurer 
que l'org~ni~~tion met en œuvre cette ~r~tégie de m~nière cohérente. 

En pratique, c'est évidemment plus compliqué. Tout d'abord, la stratégie n'est qu'une 
des facettes du méti er de dirigeant. Lorsque l'on observe les comportements des chefs 
d'entreprise, on s'aperçoi t qu'ils passent peu de temps à faire de la stratégie2. Ils sont 
sans arrét sollici tés par des problèmes de toute autre nature, notamment humains et 
politiques. Le rôle des diri geants n'est donc pas seulement de faire de la stratégie mais 
plutôt du « management stratégique »,c'est-à-di re d'intégrer 1 a stratégie dans 1 a gestion 
d'un contexte organisationnel complexe. 

Larçon J..P.et Reltter R., 1979. 
Mlntzbe1g H., i 990. 



Cobjet de cet ouvrage est de développer en détail les outi ls et méthodes de la stratégie 
et du management stratégique, tout en proposant une démarche d'ensemble intégrant 
ces outils et méthodes, démarche que nous présenterons à la fin de ce chaoitre. 

1.1.2 La mission de l'entreprise 
Le but de toute entreprise est de créer de la valeur3 afin d'assurer sa pérennité. Le 

dirigeant doi t traduire cet objectif général en une mission, qui est spécifique à l'entreprise 
et contri bue à orienter l'ensemble de l'organisati on vers des objectifs communs. 

La mission d'une entreprise se défini t comme une ambition de long terme, souvent 
exprimée de manière enthousiasmante. Elle recouvre des aspirations, des valeurs et des 
objectifs et devrai t donner du sens à l'ensemble des salariés, à leur action quotidi enne. 
Nombreuses sont les entreprises qui définissent ainsi leurs valeurs fondamentales 
autour du développement durable, de la corn munauté, de la fa mil le, ou des intéréts 
intergénérationnels. La mission d'une entreprise est ce qui fait que l'on ~ut l'aimer, se 
battre pour elle, s'identifier à elle. Elle devrai t aussi susci ter le sentiment d'3ppartenance 
des membres d'une organisation. C'est ce qui fait la cohérence et 1 a stabilité d'une entre
prise quelles que soient les turbulences de l'environnement et les mutations que celles-ci 
entraînent pour l'entreprise elle-même. 

Ainsi, l'entreprise produit du sens et elle est sensible aux idées et aux convictions 
ambiantes (exemples : sa contribution a l'avenir de la planete, sa participat on a l'amelio
ration du bien-être des individus, son effort pour réduire la faim dans le monde). Centre
priseva s'en servir pour communiquer en direction de ses clients, de ses actionnaires, des 
pouvoirs publics, et des groupes d'opinion. 

Sa culture interne va aussi s'en trouver imprégnée : elle cherchera à partager ces 
valeurs et ces principes à 1 a fois avec ses salariés, ses clients et ses fournisseurs, comme 
avec les étudiants dans le système éducatif, par exemple. Parfois, les entreprises forma
lisent la mission qu'elles se donnent dans des chartes qui ressemblent à des professions 
de foi (voir le mini-cas « Missions et valeurs d'entreprises » suivant). Les entreprises ne 
communiquent plus leur mission et leur éthique de la même manière qu'il y a quelques 
années. Si la décennie 1990 privilégiait la création de valeur pour les actionnaires, il est 
désormais clair qu'au début du xx1• siècle, les préoccupati ons écologiques et sociétales 
dominent. 

La mission d'entreprise, très générale, peut être déclinée en objectifs. Alors que la 
mission recourt à un spectre assez large de valeurs et de considérations générales, les 
objectifs de l'entreprise sont en général mesurables. Autour d'axes comme l'innovation 
(ex.: 3M), la rémunération des actionnaires (ex.: Berkshire Hathaway), ou bien la sécurité 
et l'environnement (ex. : Eiffage, Total), les entreprises affichent ainsi une hiérarchie de 
leurs préoccupations et des objectifs qu'elles poursuivent, tels que la performance éco
nomique, les parts de marché ou le développement internati onal. 

La mission est donc plutôt stable dans le temps, et sa définiti on n'est pas ce qui acca
pare le plus le dirigeant . Le management stratégique, qui consiste à gérer l'interaction 
entre stratégie, structure, processus de prise de décision et identité, prend beaucoup pl us 
de temps. 

3 La Cléatlon de valeur ne se fait pas nécessairement pour les seuls actionnaires ; nous l'expllclte1ons 
dans lescl\apltres 9et10. 



Introduction Qu'est-ce que la strategie d'entreprise ? 

Missions et valeurs d'entreprises 

• L'Oreal: la beauté pour tous 

« Nous dédions toute notre énergie et nos compé
tences depuis près d'un siècle à notre unique métier, la 
cosmétique. Nous avons choisi de mettre notre recherche 
et notre expertise au service des femmes et des hommes 
du monde entier pour contribuer à répondre à ce besoin 
essenti el de bien-être dans toute sa diversité. 

« Depuis plus d'un siècle, L'Oréal se consacre à un 
seul et unique métier, la beauté. Un métier riche de 
sens, parce qu'il permet à chacun d'exprimer sa person
nali té, de prendre confiance en soi, et de s'ouvrir aux 
autres. La beauté est un langage. L'Oréal s'est donné 
pour mission d'offrir à toutes les femmes et tous les 
hommes de la planète le meilleur de l'innovation cosmé
tique en termes de quali té. d'efficacité et de sécurité. 
en répondant à l'infinie diversi té des besoins et des 
envies de beauté à travers le monde. La beauté es t 
universelle. Depuis sa créat ion par un chercheur, le 
groupe repousse les fronti ères de la connaissance. Sa 
recherche unique lui permet d'explorer sans cesse de 
nouveaux terri toires et d'inventer les produi ts du futur 
en s'inspirant des rit uels de beauté du monde entier. 
La beauté est une science. 

«Facili ter l'accès à des produi ts qui contribuent au 
bien-être, mobiliser sa force dïn novation pour préserver 
la beautédela planète, accompagner les communautés 
qui l'entouren t : autant de défis exigeants, source 
d'inspira ti on et de créativi té pour L'Oréal. La beauté 
est un engagement. En s'appuyant sur la diversité de 
ses équipes, la richesse et la complémentarité de son 
portefeuille de marques, L'O réal a fait de l 'universa-
1 isation de la beauté son projet pour les années à venir. 
L'Oréal, au service de 1 a beauté pour tous. 

« À L'Oréal, nous croyons que chacun aspire à la 
beauté. Notre mission est d'aider les hommes et les 
femmes du monde entier à réaliser cette aspira tion 
et à exprimer pleinement leur personnali té. Cet enga
gement don ne un sens etde la valeur à notre entreprise 
ainsi qu'à la vie professionnelle de nos collaborateurs. 
Nous sommes fiers de notre travail. » 

• Google: organiser les informations à l'échelle mon
diale dans le but de es rendre accessibles et utiles à tous 

• Larry Page, cofondateuret PDG de Google, a un jour 
décri t le "moteur de recherche idéal" comme quelque 
chose qui "comprend exactement ce que vous voulez 
dire et vous fourni t exactement ce que vous voulez". 
Depuis qu'il a prononcé ces mots, Google s'est gran
dement développe. En effet, les produi ts que nous 
proposons aujourd'hui vont bien au-del à de 1 a recher
che. Toutefois, l'espri t d'origine est resté le même.Grâce 
à toutes nos technologies (du moteur de recherche à 
Google Chrome en passant par Gmail), notre objectif 
est de facili ter autant que possible la recherche des 
informati ons dont'lous avez besoin et les tâches que 
vous devez accomplir. 

• Ce sont nos employés qui font notre société. Nous 
engageonsdes personnes intelligentes et déterminées, 
et préférons les compétences à l'expérience. Même si 
les employés de Google (ou "Googleurs") partagent une 
même vision et un même objecti f, ils viennent de tous 
les horizons et parlent plusieurs dizaines de langues 
di fférentes, afin de mieux représenter nos utilisateurs 
internationaux. Et lorsque les Googleurs ne travaillent 
pas, leurs centres dïntérét vont du vélo à l'apiculture, 
en passant par le frisbee et le foxt rot. 

« Nous souhai tons préserver l'espri t d'ouverture 
souvent associé aux start-ups, dans lequel chaque 
employé joue un rôle importan t et es t encouragé à 
partager ses idées et ses opinions. À l'occasion de nos 
rêunions hebdomadaires (les fameuses TGIF « Thanks 
Cod, it's Friday »), mais également par e-mail ou dans 
la cafétéria, les GoJgleurs posent directement leurs 
questions à Larry, ~ergey et aux autres responsables, 
LUt 1Lt:r r ldt 1l tJe r IUt 11Ur t:ux ::iuj t:b . Nu::i Uur t:dux t: l r 1u::i 

cafétérias ont été conçus pour favoriser les échanges 
entre Googleurs d'une mêmeéqui pe ou d'équipes di ffé
rentes, mais également pour inciter les conversations 
professionnelles comme amicales. 



«Dix repères clés 

Nous avons rédigé cette listeq uelques an nées après 
la création de Google. Nous la mettons régulièrement 
à jour afin qu'elle soit toujours d'actualité, et espérons 
que vous 1 a trouverez pertinente. 

- Rechercher l'intérêt de l'uti lisateur et le reste suivra. 

- Mieux vaut faire une seule chose et la faire bien. 

- Toujours plus vite. 

- La démocratie fonctionne sur le Web. 

QUESTIONS > > > 

- Vous n'êtes pas toujours au bureau lorsque vous 
vous posez une questi on. 
- Il est possible de gagner de l'argent sans vendre 
son âme au diable. 
- La masse d informati ons continue de croître. 
- Le besoin d'informations ne connaît aucune frontière. 
- On peut être sérieux sans porter de cravate. 
- Il faut toujours aller de l'avant. » 

1. Ces missions et valeurs orientent-elles réellement la stratégie des entreprises concernées? 
2. Quels sont les thèmes qui vous semblent indispensables dans ce genre de déclaration? 

[LD Stratégie, business strategy et corporate 
strategy 

La littérature spécifique sur la stratégie d'entreprise a émergé à la fin des années 1950 

et au début des années 19604. Ces travaux ont positionné la stratégie comme discipline 
à part entière aux côtés de la finance ou du marketi ng. À partir de là, plusieurs écoles de 
pensée se sont développées, chacune définissant 1 a stratégie à sa manière (voir l'encadré 
Fondements théoriques suivant). La plupart des auteurs s'accordent toutefois sur l'idée 
que les troi s piliers fondamentaux de la stratégie sont5 : 

• la création de valeur ; 

• l'affrontement concurrentiel; 

• le choix du périmètre des activités. 

C'est pourquoi nous proposons la défini tion suivante : 
Pour une entreprise, la stratégie consiste à choisir ses activités et à allouer ses res

sources de manière à atteindre un niveau de performance durablement supérieur à 
celui de ses concurrents dans ces activités, dans le but de créer de la valeur pour ses 
actionnaires. 

Si l'on supprimait de cette définition l'objectif de création de valeur pour les action
naires, elle resterait valable pour les organisations comme les ONG, les hôpitaux, les 
services publics, etc. Ces organisations ont une stratégie, mais elles ne servent pas les 
intérêts d'actionnaires cl assiques. Nous rendrons compte dans ce livre des approches qui 
remettenten cause la suprématie des actionnaires parmi les parti es prenantes de l'entre
prise, notamment au chapi tre 10 . 

Chandler A, i962 ;Ansoff I., i965; Leamed E.P., Chrlstensen C.R.,AndrfV!ls 1<.R.et Guth W.D., 1965. 
!=1é1y i:: .• 2006. 
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Typologie des écoles de pensée stratégique ~ 

selon Henry Mintzberg 
De nombreux auteurs se sont efforcés de définir la stratégie. Mintzberg et 

ses co-auteurs1 di stinguent neuf écoles de pensée, organisées en deux grandes 
traditions. 

La première tend à recommander des méthodes de formulation de la stratégie. 
La seconde est pl us rétrospective, el le décrit l'élaboration de la stratégie et sa mise 
en œuvre. STRATE GOR s'inspire de ces approches. On reconnaîtra notamment les 
enseignements de la traditi on prescriptive dans la première et deuxième partie de 
l'ouvrage, et l'influence de la tradition descriptive dans la troisième partie. 

La tradition prescriptive 

Dans la traditi on prescriptive, il est importart d'analyser les caractéristiques 
de l'environnement de l'entreprise et de s'y adapter pour élaborer une stratégie 
et en tirer profit. 

lt L'école du design ou de la conception: la formulati on de la stratégie est 
disti ncte de sa mise en œuvre car la réflexion précède et dirige nécessairement 
l'action. La stratégie est considérée comme le fn.it d'une démarche intellectuelle 
à visée anticipatrice. On pense d'abord, on agit ensuite, il n'y a pas de place pour 
l'improvisation. De la quali té et de l'exhaustivité de l'analyse préalable découle 
le succès d'une action. L'exemple du modèle SWOT, typique de cette école, sera 
développé ci -dessous. 

lt L'école de la planification: cette école repose sur le développement d'hypo
thèses prévisionnelles et par une formalisati on drastique de la stratégie par rap
port à ces hypothèses. Une entité planificatrice contrôle régulièrement le bon 
déroulement des opérations par le biais d'indicateurs normés. 

Carchétype de l'approche planificatrice était General Electri c dans les années 
1970. Actuellement, les groupes fortement dépindants de ressources naturelles 
ou de minerais adoptent toujours ce genre d'approche car ils doivent prendre en 
compte leurs réserves à un horizon de quarante à cinquante ans (par exemple 
Total pour le pétrole ou Areva pour l'uranium). La planification stratégique sera 
rli c;n 1tPP ô;::inc; IP c-h;::iritrp 1R 

lt L'école du positionnement: cette école pose le confli t comme postulat du 
développement stratégique. Les acteurs luttent pour l'exploitati on ou la posses
sion des mémes ressources créatri ces de valeur. Cavantage concurrentiel revient 
à l'entreprise qui parvient à trouver, au moment et à l'endroit opportuns, un 
posi ti onnement qui lui permet de créer un différentiel de quantité (volume) ou 
de qualité (différenciation). par rapport aux parti es adverses. Cexemple le plus 
connu de ce courant est l'approche de Michael ~rter. Son modèle réduit d'une 

1 Mlntzbefg H., Ahlstrand B.et Lampel J .. i998; Mlntzberg H. et L.ampel J., i999. 



part l'analyse de l'environnement à l'étude des « cinq forces » qui se disputent 
le profit (concurrents, fournisseurs, clients, nouveaux entrants, subst tuts : voir 
le chapitre 1) et elle met d'autre part en lumière deux types d'avantage concur
rentiel : le coût/volume et la différenciation (voir les chapi tres 2, 3 et 4). 

La tradition descriptive 

La traditi on descriptive examine les processus et les décisions stratégiques réels 
à partir d'analyses empiriques et/ou de méthodologies ou perspectives issues 
de disciplines ou de sciences fondamentales : 

lt L'écoleentrepreneuriale: la stratégie procède d'une vision ou d'une perspec
tive, généralement formées dans l'esprit d'un individu isolé. Sur le terrain, les 
détails sont peu à peu ajustés en fonction de leur degré d'adéquation à la vision 
entrepreneuriale. Le stratège saisi t les opportunités et n'hésite pas ~s'exposer 

lui-même aux risques inhérents à cette démarche pragmatique et fondamen
talement soli taire; 

lt L'école cognitive: la stratégie est considérée comme un processus mental 
mettant en perspective de multi ples grilles de lecture de la réalité. Le stratège et 
sa représentation du monde sont au centre des préoccupati ons de cette école (voir 
le chapitre 21) ; 

lt L'école de l'apprentissage : 1 a formulation de 1 a stratégie n'est pas ;éparée de 
son exécution. Cependant, il ne s'agit pas de s'adapter constamment à en environ
nement en mouvement mais de promouvoir consciemment un apprentissage col
lectif. Par la résolution de problèmes par des individus isolés ou des scus-entitês, 
l'entreprise acquiert et intègre consciemment des processus actifs et des pratiques 
de plus en plus efficaces etde mieux en mieux explicitées (voir les chapi tres 17et 18); 

lt L'école culturelle : ce courant postule que les membres d'une entreprise 
partagent une interprétati on commune de la réalité qui se décline en diverses 
valeurs et traditions. Ceci permet de construire une forme d'identi té sociale autour 
de valeurs partagées. Cette identité assure la cohésion du groupe, en particulier 
autour du dirigeant. Formulation et mise en œuvre de 1 a stratégie sont confondues 
dans le comportement collecti f de ce corps social (ces notions seront di scutées 
dans le chapitre 20]; 

lt L'école politique ou école du pouvoir : ce courant de pensée estime que la 
stratégie d'une entreprise résulte de deux facteurs. D'une part, l'interaction entre 
les i ntéréts parti culiers de ses membres ;d'autre part, l'interaction entre les intérêts 
de l'entreprise et ceux d'entités ti erces (par exemple : fournisseurs, di stri buteurs, 
actionnaires, Ëtat). À l'intérieur de l'organisati on, les décisions sont le résultat de 
négociati ons plus ou moins formelles entre acteurs.Ce processus politique interne 
condui t à des all iances et des coaliti ons (voir ie chapitre 15); 

lt L'école de l'environnement: l'environnement extérieur est considéré comme 
un acteur en soi et non comme une donnée passive. Les caractéristique; del 'envi
ronnement (complexité, plasti cit é, hostili té, dynamisme ... ) obligent les entreprises 
à acquérir un certain nombre de compétences pour survivre. 
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On distingue habi tuellement deux niveaux de décision stratégique : le niveau du 
groupe, ou niveau corporate; et le niveau des activités ou business units (voir la figure 1). 
Capproche des problèmes, la formulation des quest10ns, comme le niveau de responsa
bilit é et les préoccupations de la démarche diffèrent selon ces deux niveaux. 

Prenons comme exemple le groupe LVMH (Louis Vuîtton - Moêt Hennessy) : leader 

mondial du luxe, ce groupe est prês.ent dans cinq secteurs d'activîtês: les vins et spiritueux, 
la mode et la ma roquînerie, les parfums et cosmêtiques, les montres, la joaillerie et la distri· 
bution sél ective (Sephora, DFS, le Bon Marché ... ). 

La business strategyse définit au niveau d'une activité, par exemple, le champagne : 
les modes de production et les dynamiques du marché sont en effet bien différents de 
ceux de la mode ou des cosmétiques. La carparate strategy, quant à elle, s'intéresse 
aux synergies entre ces différents méti ers et à la cohérence du portefeuille d'ensemble : 
faut-il entrer dans d'autres secteurs du luxe (hôtellerie, bateaux ... ) ou faut-il céder 
certains pans d'activité qui contribuent moins à lë créati on de valeur (la di stributi on 
par exemple) ? 

!!!Actionnaires 
• Parties prenantes 

Corporate strategy 
·Relations avec 

les actionnaires et 
les parties prenantes - Business strategy 

Créer ou cultiver 
•Gestion du 

portefeuille 
d'activités 

un avantage 
concurrentiel 

I;,. 
•Choix d'allocation 

de ressources 

L Développement 

~ 
Désengagement 

~ 
Croissance Croissance 

interne externe 
Partenariat 

alliance 
Cession 

A Figu.ra 1 Corporate et business: les deux niveaux de l'anatyse stratégique 

La corparate strategy est donc centrée sur la gestion du portefeuille d'activités de 
l'entreprise, c'est-à-dire l'ensemble des métiers, activités ou business réunis sous une 
même gouvernance. 

Elle consiste à définir les grandes orientati ons et les arbitrages en termes d'i nvesti s
sement, de développement, mais aussi de désengagement ou de sortie du portefeuille, 
pour chacune des activités. Elle est parfois aussi ai:pelée stratégie de croissance. Parce 
qu'il traite de l'allocati on de ressources entre les business de l'entreprise, ce niveau 
corporate est surtout lié à la mission du groupe et aux attentes des actionnaires (voir le 
chapitre 9). Le dirigeant occupe une place prépondérante dans les arbitrages à réaliser. 



Il en découle les quatre questi ons essentielles de la corporate strategy : 

• Quel est le cœur d'activité de l'entreprise ? 

• Quelles sont la croissance et la rentabilité de chacune des activités? 

• Quelle allocation des ressources réaliser entre les activités? Dans qcelles activités 
investir? Lesquelles faut-il abandonner ou céder? 

• Comment créer de la valeur au niveau du groupe en exploitant les synergies entre 
les activités ? 

Ëgalement appelée stratégie concurrenti elle, la business strategy, quant à elle, est la 
stratégie de l'entreprise dans une activité particulière. 

Pour les entreprises mono-activité, elle se confond avec la corporate strategy. Dans les 
entreprises diversifiées en revanche, on doit définir autant de business strategies qu'il y 
a d'activités différentes. Il s'agi t de rechercher la stratégie pertinente pour l'activité ou 
business unit considérée, et de créer et cul tiver un avantage concurrentiel d3ns l'industrie 
particulière où l'activi té est insérée. Ce niveau de la stratégie est surtout 1 é à la concur
rence dans un métier spécifique, aux attentes des clients et aux compétrnces internes 
mobilisables pour satisfaire ces attentes. 

La business strategydoit répondre aux trois questions suivantes : 

• Quel modèle de création de valeur uti liser afin d'assurer des profts durables à 
l'entreprise dans l'activité considérée (quel est son business mode/) ? 

• Peut-on éviter l'imitati on par les concurrents de ce modèle de création de valeur, 
afin de construire un avantage concurrentiel durable ? 

• Sur quel périmètre ce modèle de création de valeur est-il déployé? 

La business strategy détermine donc les facteurs clés de succès de chacune des acti
vités, afin d'améliorer le positi onnement de l'entreprise sur chacun de ses marchés et de 
construire un avantage concurrentiel, propre à pérenniser la présence del 'entreprise dans 
ces activités, grâce aux ressources et compétences qui 1 ui sont spécifiques. 

Ce livre es t structuré autour de la distinction entre business strategy (première 
parti e) et corporate strategy (deuxième parti e), les autres éléments du processus de 
management st ratégique étant discutés dans la troisième pa rtie. Ce découpage résulte 
d'une préoccupation pédagogique. Il est en effet plus simple d'aborder l'étude de la 
stratégie en examinant au départ la business strategy d'une entreprise mono-activité. 
On peut ensuite ajouter un élément de complexité supplémentaire en considérant 
les options de croissance et de diversification dans des activités nouvelles (corporate 
strategy). Fi nalement, en troisième partie, on peut examiner les problèmes de mana
gement st ratégique auxquels se heurte le diri geant lors de la formulati on et de la mise 
en œuvre de la stratégie. 

111 -
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2 Le management stratégi~ 
Le ~uccè~ d'une ~trL:itégie dépend ~ut~ nt, ~inon d~~nt~ge, de I~ qu~li té de~~ mi~e 

en œuvre concrète par activité, par fonction et par pays, que de 1 a quai ité de l'analyse 
stratégique. Même dans les cas où la stratégie a été formulée de manière parfai tement 
claire, sa déclinaison dans les opérations n'a rien d'automatique, et dépend de trois 
éléments : la structure, les processus de prise de décision et l ïdentité, que nous présen
tons tour à tour.Avec la stratégie, ils forment les quatre composantes du management 
stratégique. 

k[) Structure et stratégie 
Le premier outil - et 1 a première contrainte - du management stratégique est la struc

ture, c'est-à-dire la manière dont l'entreprise est organisée. Ëlaborer une structure, c'est 
définir formellement les missions que chaque unit€ de l'organisation doit accompl ir, et 
mettre en place des modes de collaboration entre ces unités. 

À chaque uni té est délégué un certain pouvoir pour exercer sa mission. Des méca
nismes de coordi nation assurent la cohérence et 1 a convergence des actions des diffé
rentes unités. La structure définit donc l'ensemble des fonctions assurées par les individus 
ou les équipes de l'entreprise, ainsi que les relations entre ces fonctions. On schématise 
souvent la structure par un organigramme où les fonctions sont figurées par des cases 
et les relati ons par des trai ts (voir la figure 2). 

Direction générale 

Structure fonctionnell e 

Direction générale 

1 11111 

J 
Structure dlvislonnelle par pays 

Le diri geant met en œuvre sa stratégie en délégant ses responsabilités en cascade, du 
sommet à la base de l'organisation. Or, plus les tâches à accompl ir sont variées et plus 
la spécialisation des individus est forte, plus il est difficile de coordonner cet ensemble 



humain complexe pour que 1 a stratégie soit exécutée sans perdre sa cohérence. li est donc 
fondamental que la structure soit adaptée à la stratégie. 

Ct: ri't:::i l 4u'd ~dr lir dt:::i dorit:t:::i 1960, dVt'(_ h:::::i lr d VdUX dt: Chdodh:::r (vuir l't:riLd t.lr t: 

Fondements théoriques suivant), que s'est imposée l'idée selon laquelle les entreprises 
devaient concevoir leur structure en fonction de leur stratégie. Cette théorie, fondée sur 
l'observation historique de réorganisations d'entreprises, rendait caduques les approches 
précédentes qui cherchaient à définir « la » structure idéale, valable quelles que soient 
l'entreprise et sa stratégie.li devenait évident que non seulement une agence de publici té 
ne pouvait pas être organisée comme l'armée, mais aussi que deux constructeurs auto
mobiles mettant en œuvre des stratégies différentes devaient s'organiser différemment, 
ou encore que, pour changer de stratégie, une entreprise devai t la plupart du temps 
changer de structure. 

Ainsi, les décisions stratégiques se traduisent la plupart du temps par des décisions 
de structure : nominati on d'un chef de projet et d'une équipe pour lancer un nouveau 
produit, créati on d'un département« international »,etc. C'est en ce sens que la stratégie 
détermine la structure. 

Cependant, comme le montraient déjà les travaux de Chandler, le lien entre stratégie 
et structure n'est pas aussi simple qu'il paraît. Si l'on admet que la structure existe avant 
la stratégie, excepté lors de la phase initi ale de création d'une entreprise, on est conduit 
à inverser le rai sonncmcnt, et à admettre aussi que la structure i nflucncc l ;i stratégie. En 
effet, la structure conditionne les perceptions des diri geants et limi te les mouvements 
stratégiques possibles. De plus, une organisation n'a qu'une capacité d'adaptation limi
tée, et n'importe quel mouvement stratégique n'est pas à la portée de n'importe quelle 
structure. li existe donc entre stratégie et structure une relation dïnfluerce réciproque 
que les dirigeants doivent maîtri ser pour agir efficacement sur la destinée de leur entre
prise. La structure doit constituer un des axes essentiels de la réflexion sur le mana
gement de l'entreprise. 

Le lien stratégie-structure selon Alfred Chandler 1 

Dès le début des années 1960, les travaux de l'historien des affaires Alfred D. 
Chandler ont montré qu'il existait un lien étroit entre la stratégie et la structure 
d'une entreprise. Le message essentiel de Chandler est souvent résLmé par la 
formule « structurefollows strategy» (la structure sui t la stratégie), même s'i l est 
en réali té plus complexe. 

Changement de structure et changement strcrtégique 
Dans Stratégie et Structure, publié en 1962, Chandler se fait le chron queur des 

changements stratégiques, des conflit s de pouvoir et des innovati ons organisa
ti onnelles dans quatre grandes firmes américaines (DuPont, Gener31 Motors, 
Standard Oil of New Jersey et Sears). Un des éléments récurrents de .:es quatre 
monographies historiques est le passage de la structure spécialisée par fonctions 
(R&D, production, commercial isation), à la structure par divisions de produits ou de 
marchés, dite cc multi-divisionnelle ». 

1 Chand ler A., 1962. 

l 13 -
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Cauteur montre en particulier que le passage de l'une à l'autre n'est pas dû à 
l'accroissement de la taille en tant que telle, mai~ à l'augmentati on de la diversité 
et de la complexité des décisions que les dirigeants doivent prendre. 

> Ainsi, DuPont adopta une structure multi-divisionnelle sui te à ses diversi
fications dans plusieurs domaines d'activité nouveaux. 

> De même, la structure par marques de General Motors était plus décen
tralisée que celle de Ford parce que GM fabriquait et vendait plusieurs gammes 
disti nctes de voitures et de camions alors que Ford s'était concentré sur un modèle 
unique, la célèbre Ford T. 

> Chez Standard Oi 1, c'est 1 'internationalisati on qui a poussé à se structurer par 
divisions géographiques. 

> Chez Se ars, c'est l'expansion de 1 a chaîne de magasins à succursales multiples, 
à côté de l'activité de vente par correspondance, qui a condui t le groupe à adopter 
une organisati on multi-divi sionnelle. 

Une adaptation réciproque 
Les recherches de Chandler montrent donc que la structure est un élément 

clé de la mise en œuvre de la stratégie. A chaqL.e évoluti on de l'environnement, 

l'entreprise répond par un changement de stratégie qui implique, sous peine 
d'i nefficaci té, une évolution radicale de sa structure. C'est donc l'adaptation de la 
structure à la stratégie qui détermine la performance de l'entreprise. 

Un aspect moins connu de 1 a pensée de Chandler est que la structure de 
l'entreprise a aussi une influence significative sLr les changements stratégiques, 
la plupart du temps pour les contrecarrer. C'est pourquoi les réorganisations ne 
surviennent en général qu'après une forte crise et les changements de stratégie 
ne se produisent qu'après une mutati on violente de l'environnement. 

Chandler en dédui t que la structure a autant d'i mpact sur la stratégie que 
la stratégie sur la structure. Dans sa préface à lë réédition de son livre, il semble 
regretter que son message ait été compris de manière simpliste et réduit à l'idée 
que la stratégie détermine la structure. Selon lui. ce malentendu résulte de deux 
causes. D'une part, les changements de structure qu'il décrit dans Stratégies et 
Structures se sont produi ts, chronologiquement après ceux de stratégie, ce qui 
donne l'impression d'une causalité univoque. D'ëutre part, son éditeur, MIT Press, 
lui a fait changer le titre du livre : il souhai tait l'intituler Structures et stratégies et 
non pas Stratégies et structures 1 

~.2 Les processus de prise de décision 
Dans un groupe organisé, le processus de prise de décision n'a souvent pas grand

chose à voir avec celui d'un individu rationnel, qui prendrai t sa décision après avoir ana
lysé de manière raisonnée et exhaustive toutes les dcnnées du problème. En fait, les choix 
de stratégie et de structure ne s'expliquent pas seulement par les données du problème 
posé, mais par la façon dont l'organisation a traité ce problème. 



En effet, le poids de la structure est tellement important que le « dirigeant » ou le 
«décideur» a généralement beaucoup moins de pouvoir que l'on ne pourrai t le croire. Les 
choix qu'on lui prête ne sont pas forcément les siens, car il ne fait bien souvent qu'enté
riner ceux que sa structure lui propose. Certaines décisions semblent mêrre s'être prises 
toutes seules, on ne sait trop quand ni par qui, tant elles apparaissent corrme le produit 
d'une histoire ou d'un processus que personne ne maîtrise réellement. 

Le diri geant, pilote de la structure, en est aussi le prisonnier. Quel patron n'a jamais 
eu le sentiment que sa marge de manœuvre était terriblement limitée ? Son rôle de 
stratège ne se limi te-t-il pas à un choix fermé, celui d'entériner le meilleur scéna
rio parmi ceux - quand il y en a plusieurs - qui ont été concoctés par son comité de 
direction ? Etce comi té lui-même fait-il autre chose que synthétiser des plans éprouvés, 
remis hâtivement au goût du jour et proposés comme des nouveautés par les respon
sables opérati onnels ? 

Ces questi ons ont de quoi inquiéter les dirigeants d'entreprise, qui aimeraient décider 
de la stratégie de manière rati onnelle et non pas se laisser dicter leurs choix par une 
structure bousculée et alourdie par les intérêts de chacun. C'est pourquoi, pour certains 
leaders, l'art du management n'est pas l'art du consensus, c'est au contraire l'art de ques
tionner, déstabiliser, déranger, bousculer en permanence la routine organi~ationnel le. 

~L'identité et la culture 
Au-delà de la manière dont se prennent les décisions stratégiques, il se produit dans 

toute organisation des phénomènes cul turels qui interfèrent avec la stratégie, au point 
parfois de 1 a déterminer ... ou de la paralyser. Cidentité de l'entreprise est definie dans cet 
ouvrage comme 1 'image interne de l'entreprise pour ceux qui y travail lent. Cette identité 
influence les représentations que les membres d'une entreprise peuvent se faire de l'envi
ronnement, du marché et des concurrents. 

De méme que l'interaction entre stratégie et structure, l'interaction entre identité et 
stratégie est réciproque. La stratégie façonne l'identité de l'entreprise sur e long terme, 
mais l'i dentité conditionne aussi la stratégie et sa mise en œuvre. Ci dentité peut même 
constituer une force d'inertie qui va modifier les mouvements stratégiques de l'entre
prise. Ainsi, les diversifications sont parfois difficiles à mettre en œuvre parce quel 'organi
sation a tendance à les refuser ou parce que ces mouvements créent une di ;sonance trop 
forte avec leur identité . li est alors nécessaire de comprendre comment les spécifici tés 
culturelles de l'entreprise peuvent infléchir sa stratégie. 

Centre prise est en effet une collectivité humaine structurée. avec ses fon.:tionnements 
organisationnels spécifiques, ses mécanismes de pouvoir, ses coali tions, ses manœuvres, 
ses jeux d'influence et ses caractéristiques cul turelles. Les individus qui la composent y 
amènent non seulement leurs capacités cognitives mais aussi leurs affects. C investis
sement psychologique et affectif des individus joue un rôle fondamental dans toute 
entreprise et conditionne ses performances. Sans cet investissement, qui va parfois 
jusqu'à l'i dentification, les entreprises en tant que groupes humains n'auraient pas la 
cohérence qu'elles ont. 

6 Détrle J.-P.et Ramanantsoa B .. 1983. 

l 15 -



Introduction Qu'est-ce que la stratégie d'entreprise ? 

-161 

Dans le cas de Vivendi, il semble que Jean-Marie Messier avait rêussi à insuffler à l'entre· 
prise le sentiment de toute puissance qui lui fa isait croire qu'il pourrait transformer la vieille 
Gêné raie des Eaux en start-up de la « nouvelle êconomie ».Il est significatif de voir que 
sa structure, son conseil d'administration mais a1..ssî une partie non négligeable des em· 
ployés l'ont suivi très loin dans cette stratégie, mêne quand les ê'vênements se sont mis à 
lui donner tort. 

• On parle généralement de «culture d'entreprise ,. pour qualifier les divers compor
tements formels et informels au sein de l'entreprise. La culture donne à l'entreprise une 
cohérence et une spécifici té. Certaines entreprises semblent ainsi développer, au cours 
du temps, une « personnali té propre ,. qui déteint sur les individus qui les constituent. 

• !'.identité de l'entreprise est vue dans notre app-oche comme une logique partagée, 
spécifique à chaque entreprise, qui la di stingue de toute autre. Cette logique se constitue 
et s'affirme dans le temps. Elle donne à l'entreprise une certaine continuité, elle permet à 
chacun d'identifier cette entreprise par rapport aux autres et, dans certains cas, de s'iden
tifier à elle. !'.identi té crée donc un ensemble de représentations, un imaginaire partagé 
qui permet le fonctionnement de l'entreprise et qui conditionne sa stratégie. 

Nous di sti nguons donc la culture d'entreprise et son identité : la culture d'entreprise 
est réservée ici aux manifestati ons visibles de l ïdentité, comme ses rites, ses chartes, ses 
mythes ou ses tabous. !'.identi té, en revanche, est plus profonde et renvoie à l'imaginaire 
organisationnel, aux représentations que l'entreprise se fait d'elle-même. 

~ Interactions entre stratégie, structure, 
décision et identité 

Au final, nous pouvons noter que la structure, le; processus de décision et l'identité 
interagissent non seulement avec 1 a stratégie, mais également entre eux. C'est pourquoi 
certains auteurs considèrent que les quatre composantes du management stratégique 
- stratégie, structure, décision et identité- sont comme les quatre faces d'un tétraèdre7, 

volume géométrique dans lequel chaque face touche les trois autres par une crête. Cette 
image signifie que, quel que soi t le problème posé à la direction générale de l'entreprise, 
la prise en compte d'une de ces facettes conduit inéluctablement à prendre en compte 
les trois autres. 

Nous avons montré ici que le contexte interne de l'organisation interfère très forte
ment non seulement avec la mise en œuvre de la stratégie, mais aussi avec son contenu. 
Dans la suite du livre. nous analyserons ces interactions à mesure que nous présenterons 
les différents thèmes de stratégie. En effet, cet ouvrage étant un manuel de management 
stratégique avant d'être un ouvrage sur les organisations, il ne trai te des questions de 
structure, de décision et d'identité que dans la mesure où elles sont liées aux problèmes 
de stratégie d'entreprise. 

Ainsi, dans la première parti e, le chapitre 8 présentera les questions de structure que 
pose la mise en œuvre de la business strategy, et celles correspondant à la corporate 
strategy seront abordées dans les chapitres 16 et 17, en deuxième parti e. Les questi ons 
de prise de décision et d'identi té seront essentiellement trai tées dans la troisième partie 

7 Anastassopoulos J.-P., Blanc G., Nloche J.-P. et Ramanants<» B., 1985. 



de l'ouvrage, notamment dans les chapitres 18, 20 et 21. Cependant, le lecteur ne doit 
pas perdre de vue qu'au fond, le métier du dirigeant de l'entreprise n'est p3s la stratégie 
en tant que telle : c'est le « management stratégique », c'est-à-dire la gesti on des inter
actions entre stratégie, structure, décision et identité. 

3 La démarche d'analyse stratégique 
Avoir une démarche d'analyse stratégique rigoureuse permet d'éviter un certain 

nombre de pièges qui guettent les dirigeants lorsqu'ils décident de lë stratégie de 
l'entreprise. 

~ Les pièges à éviter 
Certains diri geants d'entreprises trouvent un malin plaisir à minimiser l'importance de 

l'analyse stratégique. Combien de fois avons-nous entendu dans nos séminaires d'execu
tive education que 1 a définition de la stratégie occupe un quart d'heure par an, alors que 
la mise en œuvre et les problèmes opérati onnels prennent 365j0urs par m ! De plus, le 
monde change tellement vite que le raisonnement et l'analyse stratégiques sont périmés 
avant d'être appliqués. Mieux vaut se fier à l'intui tion, au bon sens et évi ter les consul
tants, qui sont des parasit es ! 

Nous pensons au contraire que, plus le monde change, pl us il est important de savoir 
où l'on va. C'est justement quand la tempête fait rage qu'il faut garder le cap et se fier 
aux instruments. C'est le pire moment pour jeter le GPS par-dessus bord et foncer dans 
le brouillard ! Cintuiti on, quand elle résulte de cette expérience accumulée qui permet 
de prendre des raccourcis fructueux dans l'analyse, est certes bonne conseillère. Mais 
l'intuiti on qui se méprend sur l'importance du feed back et des signaux de l'environ
nement, les idées reçues qui conduisent à répéter des décisions identique;(« parce que 
ça a toujours réussi») même si le contexte a radi calement changé, le bor sens aveugle 
aux comportements imprévus des concurrents (« ils ne feront jamais cela, ce serai t contre 
leur intérêt») sont des pièges redoutables. 

C'est pourquoi il nous paraît utile de souligner l'importance des risques que l'on 
court si l'on ne mène pas une analyse stratégique rigoureuse. Ces risques ti ennent 
autant de l'intui tion privilégiée au détri ment de l'analyse systématique et chi ffrée que 
de l'erreur qui consiste à bâtir des scénarios chi ffrés sans s'interroger sur le bien fondé 
du chi ffrage et ses hypothèses sous-jacentes. Le tableau suivant présente hui t pièges 
classiques dans la formulation de la stratégie. Quelques remèdes sont esquissés afin 
d'éviter ces pièges. 

N° 1: l'excès de confiance 

l'împrêdsion et l'excès d'optimisme conduisent à 
ne pas remettre en question les hypothèses de base 
d'un raisonnement ou d'une dêcision stratê-gique: 
c'est frêquent pour desdêc îsions d'investissement. 

Remèdes 

• Bâtir des scênarios noir gris et rose. 
• Se donner des options diffêrentes (volume, prix, 
part de ma rchê, taux de croissance ... ). 
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N" 2: la" comptabilité mentale,. 

Richard Thaler 1 a proposê ce t erme pour signifier 
q ue les d irigeants pouvaient ne pas percevoir 
q u'ils êtaient en perte ta nt que cette dernière n'êta ît 
pas <actuellement êtablie. 

N" 3 : le biais du statu quo 

Dêt enîro u poss.ëder une activitê est considêrê 
comme un êtat de fait et non un choix que l'on 
pourrait remettre en cause. 

N" 4: l'ancrage cognitif 

Travailler initial ement sur des ord res de grandeur 
conduit à les adopter syst êmatiquement comme 
repères pour to us les raisonnem ents suivants. 

N" 5: l'escalade de l'engagement 
(escalation of commitment) 

Quand un proj et d ans lequel on a beaucoup 
investi voit son budg et et son calendrier dêraper 
alors que ses perspectives de rentabîlitê dêdînent, 
on y rem et de l'argent pour ne pas perdre les 
investissem ents q ui ont êtê faits jusque·là, au risque 
de perd re encore davantage. 

N" 6 : les moutons de Panurge 

Adopter un comportem ent grêga ire pour êviter 
d'être l e seul à avoir fait o u à ne pa savoir fait quelque 
chose. 

N" 7: le manque de perspective positive 
sur le long terme 

Les changements et les transformations sont 
rarem ent associês à des aspects positifs. 

N" 8: le faux consensus (groupthink) 

La nature humaine conduit à privilêgier 
les informations qui confirment nosdêdsions. 
Une cuit ure d'entreprise forte conduit au consensus 
et censure inconsciemment les oppositions. 

Tableau l Huit pièges qui guettent le stratège 

Remèdes 

• Se doter de critèresobjectifs m esurables pour tout 
investissement. 
• Considêrer q 1..'un euro perdu dans une 
restructurationo u dans un projet de R&D arrêt ê a 
la m ême va lew qu'un euro de perte dans le compte 
d'exploitation. 

Remèdes 

• Considêrer toJte activitêdu portefeuille comme 
«potentiellement àvendre ». 
• Dêvelopper une analyse du risque la plus rigoureuse 
possibl e. 

Remèdes 

· Connaître les tendances passêes sur le long terme. 
• Se mêfier des parallèles historiques et rem ettre 
en cause systêmatiquem ent les idêes reçues, 
notamment sur les montants d'investi ssem ent. 

Remèdes 

• M ettreen place une analysedes investissem ents 
rigoureuse et fondêe sur lescash1Jows futurs. 
• Savoir stoppe· les proj ets en cours en considêrant 
q ue lesdêpense-s pa ssêes sont de toute manière 
irrêcupêrables lsunk costs) et qu'elles ne doivent plus 
peser sur les décisions nouvelles. 
• Jalonner l e pr•Jj et dëtapes lors desquelles on 
vêrifie que l'on a atteint les rêsultats prêvus ava nt de 
dêclencherla nouvelle tranche d'investissement. 

Remèdes 

• Garder à l'esprit q ue les sourcesd'ava ntage 
concurrentiel s.Jnt multiples : ce qui est bon pour 
les autres peut être dêsastreux pour soi. 
• Les stratêgies« me·too » sont des anti·stratêgies. 

Remèdes 

• Dêvelopper une approchedêpassionnêeet non 
êm otive. 
• Toujours remettre les choses en perspective. 

Remèdes 

• Crêer une culture de la remise en cause 
des êvidences. 
• Solliciter des expertsextêrieurs. 
• Faire travaille·en parallèle plusieurs êquipes·projet. 

1 Kahneman D .. Koetsch J.Let ThalerRH .. 1991 ; Thaler R.H .. 1999. 
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~ Mener une analyse stratégique rigoureuse 
Canalyse stratégique procède d'une démarche rigoureuse, documentée et chi ffrée, 

dont nous allons retracer les principales étapes. Pour chaque étape, nous indiquerons 
les chapitres où le lecteur pourra trouver les concepts, les outils et les mJdéles corres
pondants. La démarche que nous proposons part du point de vue corporate iidentification 
des activités de l'entreprise) pour descendre ensuite vers l'analyse des business strategies 
dans chaque activité (analyse et avantage concurrentiels), remonter à 1 a corporate strategy 
(choix des voies et modes de croissance) et enfin s'intéresser à la mise enœuvre. Le plan 
de cet ouvrage a été conçu pour suivre autant que possible cette démarche. 

• La démarche que nous proposons s'ouvre sur une première étape, l'analyse du 
macroenvironnement qui est présentée au chapi tre 1. 

• Vient ensuite la deuxième étape : qui est l'entreprise et que fait-el le ? Une clé de 
compréhension est la segmentati on stratégique, c'est-à-dire l'identificati on du (ou des) 
métier(s) qu'exerce l'entreprise : 

- S'agi t-il d'une entreprise mono-activité ou d'uneentreprise diversifiée? 
- Dans quelle(s) industrie(s) évolue-t-elle? 

- ~ur définir les domaines d'activités, faut-il tenir compte seulement de ces critères 
ou faut-il aussi prendre en compte les différentes zones géographiques? 
- Existe-t-il des liens entre les méti ers ? Ces liens sont-ils exploi tés ? 

Dans ce livre, nous utiliserons indifféremment les termes « métiers>, « domaines 
d'activité», « business » ou « segments stratégiques » pour désigner les différentes acti
vitésde l'entreprise. 

Lors de cette deuxième étape, nous identifierons les actionnaires de l'entreprise 
ainsi que les parti es prenantes au sens large, pour comprendre leurs attentes. Nous 
analyserons également le contexte interne de l'organisation, notamment sa culture ou 
son identité. Cela nous permettra de mieux comprendre l'histoire de l'entreprise, son 
attachement à ses méti ers, et d'analyser la cohérence entre la stratégie affichée et le 
management stratégique de l'entreprise. 

Une fois ce premier diagnostic effectué, nous aborderons la business !trategy, c'est
à-dire l'analyse de chaque domaine d'activité de l'entreprise. Les étapes 3 à 7 de la 
démarche doivent être suivies pour chaque métier identifié à l'étape 2. Si l'analyse s'avère 
incohérente ou trop difficile à mener, il ne faut pas hési ter à revenir à la dwxième étape 
pour revoir 1 a segmentation stratégique. 

L'analyse stratégique en dix étapes 
La démarche que nous proposons comprend dix étapes. Les étapes 1, 2, 8, 9 relèvent 
de la corporate strategy Les étapes 3, 4. 5, 6, 7 relèvent de la business sl>'ategyet 
doivent être effectuées pour chaque« métier» (domaine d'activité) de l'entreprise. 
L'étape 10 relève du management stratégique et sera abordée en troisième partie 
de cet ouvrage. 
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4 

6 

7 

8 

9 

10 

Analyses à mener 

Quelles sont 
les grandes tendances 
du macroerrvironnement ? 

Qui est l'entreprise 
et que fait.elle? 

Quels sont les facteurs externes 
qui conditionnent la rentabîlîtê 
de chaque mêtier? 

Quelle est la stratëgie de 
le nt reprise dans chaque mêt ier ? 
Sa position concurrentielle 
est.elle forte ? 

t:entreprise a· t ·elle un avant age 
concurrentiel da nsc haque 
mêtier? 

Lesconcurrents peuvent-ils 
imiter ou contrecarrer l'avantage 
concurrentiel de l'entreprise? 

Quelles recommandations 
de business strategy peut.on 
faire pour a mêlîorer les 
performances de l'entreprise 
dans chaque mëtîer ? 

Quel est le potentiel de crêat ion 
deva leurdu portefeuille 
d'activitêsde l'entreprise? 

Quelles recommandations faire 
sur: 

• les voies de dêveloppement ? 
• les modes de dê'veloppement ? 

Quelles recommandations faire 
sur la mise en œuvre 
de la stratêgie? 

Principaux outils et concepts 

Modèle PESlE L 

• Segmentation stratêgique 
• Oui sont les actionna ires et 
le; parties prenantes? 

• ldentitê 

• Cinq forcesde Porter 
• Groupesstratêgiques 

· Courbe d'expêrience et structure 
de coût 
·Valeur per~ue et chaîne de valeur 
• Business mode/ 

• Sourcesd'2vantage 
concurrentiel :coût et 
différenciation 
• Ressourcesstratêgiques 

Dynamique concurrentielle et 
externalitêsde rêseau 

• Ourabilitêde l'avantage 
concurrentiel 
• lntëgratior /externa lisation 
• Organisation de l'activitê 

• Crêation de valeur 
• Strategie et développement 
durable 

• Matrices de portefeuille 
et synergi es 

{

-Innovation 
·Voies -Internationalisation 

-Diversification 

{

-Croissance interne 

• Modes -Croissance externe 
-Alliances 

• Structureoivisionnelle 
· Structure en rêseau 
• Gouvernarce 
· Changement stratêgique 
• Changement organisationnel 
· Changement culturel 

Tableau 2 ttapes de l'analyse stratégique 
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Ml 
Chapitre 1 

Chapitre 13 
Chapitre 9 
Chapitre 11 

Chapitre 20 

Chapitre 1 

Chapitre 2 

Chapitre 3 
Chapitre 4 

Chapitre 5 

Chapitre 7 

Chapitre 5 

Chapitre 6 

Chapitre 8 

Chapitre 9 
Chapitre 10 

Chapitre 13 

Chapitre 11 

Chapitre 12 

Chapitre 13 

Chapitre 11 

Chapitre 14 
Chapitre 15 

Chapitre 16 
Chapitre 17 
Chapitre 9 
Chapitre 18 

Chapitre 19 
Chapitre 20 



• ~ur chaque métier, on doi t mener une analyse externe et une aralyse interne. 
Canalyse externe (troisième étape) doi t répondre aux questi ons suivantes : 

- La rentabilité de l'industrie est-elle forte ou faible? 
- Va-t-elle s'améliorer ou se détériorer? 
- Quels sont les facteurs externes qui conditionnent cette rentabilité? 
- Quelles sont les règles du jeu de l'activité (facteurs clés de succès)? 

• Canalyse interne (quatrième étape) consiste à examiner la busine;s strategy de 
l'entreprise : 

- Qu'est-ce qui différencie l'entreprise de ses concurrents dans ce doma ne d'activité ? 
- Quel est l'impact de ces choix sur la structure de coûts,lavaleur perçue de l'offre par 
les clients, l'innovation? 

- Quel est le business mode/ de l'entreprise ? 
- Quelle est la positi on concurrentielle de l'entreprise ? Comment se s~ue sa perfor-
mance par rapport aux principaux concurrents ? 
- Comment améliorer cette posi tion concurrentielle? 
- Quelles sont les sources de différenciati on potentielles? 

- Quelles sont les sources de réduction des coûts ? 

• La cinquième étape a pour but d'évaluer l'avantage concurrentiel de 'entreprise : 
- Quels sont les avantages relatifs de l'entreprise par rapport à ses principaux 
concurrents ? 
- Centre prise a-t-elle un avantage concurrentiel absolu, c'est-à-dire un niveau de perfor
mance durablement supérieur à 1 a moyenne de l'industri e ? 
- Quelles sont les sources de ces avantages (ressources stratégiques : savoir-faire, 
marque, réputation, brevets, etc.) ? 
- Ces avantages concurrenti els sont-ils faciles à imiter ou à surmonter par des 
concurrents ? 

• Il convient ensui te (sixième étape) d'essayer d'anti ciper les comportements pos
sibles des concurrents qui pourraient contrecarrer la stratégie de l'entreprise, réduire son 
avantage ou l'empécher d'en créer un : 

- Quelles sont les contre-stratégies possibles pour les concurrents? 
- Si nous pouvons le faire, pourquoi pas eux? 
- Cindustrie est-elle ou ri sque-t-el le d'être dominée par un standard technique ? 

On peut synthêtiser les êtapes 3 à 6 en utilisant le modèle SWOT (voir l'encadré En 
pratique suivant). 

• Ces analyses sont destinées à déboucher sur des recommandati ons de business 
strategy(septième étape) : 

- Comment construire ou renforcer l'avantage concurrentiel ? 
- Faut-i 1 réorganiser l'activité (organisation interne, outsourcing, etc.) ? 

- Comment réagir aux actions possibles des concurrents ? 

Une fois que l'on a émis des recommandations par business, on peut remonter au 
niveau corporate et analyser le portefeuille d'activités dans son ensemble. 
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• A la huitième étape, on doit synthétiser les analyses menées dans chaque métier 
pour effectuer un diagnostic du potentiel de créati on de valeur du portefeuille d'activités 
de l'entreprise : 

- Le portefeuille d'activités est-i 1 équilibré et cohérent ? 
- Quel le est la valeur des synergies ? 
- Centreprise a-t-elle des ressources stratégiques transversales, ou potentiellement 
transversales, à ses métiers ? 
- Comment ont été faits les récents choix d'allooti on de ressources? 
- Comment les marchés financiers et les actionraires ont-ils réagi aux mouvements 
stratégiques récents (acquisi tions, all iances, nouveaux projets)? 

• Sur cette base, on peut envisager le développement sous deux modalités (neuvième 
étape) : 

· les voies de croissance : 
- Centrepri se peut-elle innover ? 
- Doit-elle s'internationaliser? Où? Comment? 
- Doit-elle entrer dans de nouvelles activités ?le;quelles? 

· les modes de croissance : 
- Croissance interne ? 
- Croissance externe : acquisi tions ? Quelles sort les cibles possibles ? A quel prix? 
Quelles seront les synergies ? 
- Alli ances ? Quels sont les partenaires possibles ? Quel genre de contrat passer? 
Quelles sont les conséquences possibles de ces coopérati ons ? 

• Enfin, l'analyse débouche sur des recommandations d'organisation (dixième 
étape) : 

- La structure et la cul ture de l'entreprise sont-elles al ignées avec sa stratégie ? 
- Quel est le mode dominant de spécialisation dans la structure? Faut-il le changer? 
- Le changement stratégique et le changement organisationnel sont-ils souhaitables? 
Comment les conduire ? 
- Sur quoi doit porter le changement organi satiornel ? 
- La culture ou l'identité de l'entreprise constituent-elles des obstacles au changement 
stratégique ou peuvent-elles le faciliter? 

Le modèle SWOT 
Une des manières de synthétiser l'analyse externe et interne est d'utiliser 
le modèle dit S'MJT pour Strengths, Weaknesses, Opportunities, and Threats 
(Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces). Comme le montre la figure 3, 
le modèle distingue deux univers : l'environnement externe de l'entreprise et 
le contexte interne à l'organisation. La démarche du modèle invite à mener 
en parallèle une double analyse: 



1. o·une part, l'analyse externe consiste à étudier les opportunités présentes 
dans l'environnement et les menaces liées, par exemple, à des changements 
concurrentiels ou économiques, à des évolutions du marché et de la société, 
comme à des transformations politiques ou réglementaires. 

t/ En pratique, la distinction entre opportunités et menaces est souvent 
une pure question de point de vue. En fait, il s'agitde repérer les évolutions 
de l'environnement qui modifient ou bouleversent les règles du jeu concurrentiel. 
Ces évolutions offrent l'opportunité à de nouveaux acteurs de rentrer sur 
un marché, de transformer les produits, d'innover, et de modifier les pourtours 
de l'industrie, ce qui crée une menace pour les concurrents établis. 

t/ Cette phase permet par ailleurs de repérer les facteurs clés de succès de 
l'activité, c'est-à-dire les règles du jeu objectives qu'il faut respecter pour être 
compétitif dans cette activité et qui s'imposent aux entreprises. 

2. D'autre part, l'analyse interne consiste à diagnostiquer les forces et les faiblesses 
de l'entreprise, à travers une étude de ses actions et résultats passés. 

t/ Ceci conduit à identifier et auditer les compétences distinctives de l'entreprise, 
c'est-à-dire les savoir-faire, les ressources et les actifs qui la différencient 
significativement et durablement de ses concurrents. 
Cette analyse doit permettre d'estimer si l'entreprise peut remplir les facteurs 
clés de succès et même si elle peut les modifier et créer de nouvelles règles du jeu 
concurrentiel. 

mJ!'aJyse externe ~lyse interne 

Opportunités 
et menaces 

Choix stratégiques 

> 

6 Figuze 3 Le modèle SWOT 

• 
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et faiblesses 
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Cette démarche en 10 étapes n'est pas une recette à appliquer sans di scernement. Du 
reste, elle est rarement menée de manière complète et exhaustive dans 1 a réal ité. Chaque 
entreprise et chaque si tuation étant parti culières, il est souvent nécessaire de l'adapter 
ou d'y sélectionner les éléments perti nents par rapport au problème posé. Ainsi, une 
mission de conseil sur une fusion se concentrera sur les étapes 2, 8 et 10. Autre exemple, 
une étude sur l'amélioration des performances d'une business unit dans un grand groupe 
diversifié se concentrera sur les étapes 3, 4, 5 et 7. Enfin, un dirigeant qui souhait e faire 
réfléchir ses cadres de manière créative à la stratégie à long terme de leur entreprise 
privilégiera les étapes 1, 2, 9 et 10. 

Plus fondamentalement, le but de 5TRATEGOR n'est pas de donner des recettes. Si la 
recette de la stratégie parfai te existait, toutes les entreprises l'appliqueraient et plus per
sonne n'aurait d'avantage dans la lutte concurrent elle. Tout l'édifice intellectuel de la 
stratégie, qui consiste à analyser et à rechercher des performances économiques excep
tionnelles, s'écroulerai t! 

5TRATEGOR présente cependant des méthodes et des outils pour aider les dirigeants, 
les consul tants et les étudi ants à mener des analyses stratégiques rigoureuses. Mais 
ces outi ls et ces méthodes ne sont donnés qu'à titre d'i llustration et leurs limi tes sont 
toujours discutées de manière cri tique. Ce que nous souhait ons transmettre dans ce livre, 
c'est plutôt une démarche intellectuelle, nourrie de concepts t héori ques forts et d'un 
esprit pratique exigeant, de sorte que nos lecteurs y trouvent les éléments de réflexion 
leur permettant de définir eux-mêmes leur démarc~e stratégique. 



LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

> 

> 

La stratégie est au coeur du métier du dirigeant et sa personnalité y joue 
un rôle fondamental. Outre le fait de gérer 13 relation avec les actionnaires 
4ui 1'011l 1KJ1r11 11t:, lt: t.fi1ig~d11l d JJlu::ii~ur::i 1ûlt:::i : il t.fuil t.f~lir1i1Id1r 1 i ::i::i io1 1 th:~ 
l'entreprise, formuler la stratégie et la mettre en œuvre. 

la mission d'une entreprise se définit comme un e ambition de long term e, 
souvent exprimée de manière enthousiasmante. Elle est spécifiqu e à l'entre
prise et contribue à orienter l'ensemble de l'organisat ion vers des objectifs 
communs. Cette mission très générale peut ètre déclinée en objectifs.Alors 
que la mission recourt à un spectre assez brge de valeurs et de considé
rations générales, les objectifs de l'entreprise sont en général mesurables. 

Pour une entreprise, la stratégie consiste à choisir ses activités et à allouer 
ses ressources de manière à atteindre un niveau de performance dura
blement supérieur à celui de ses concurrents dans ces activités, dans le 
but de créer de la valeur pour ses actionnaires. 

• On distingue habi tuellement deux niveaux de décision stra tégique : 
le niveau corporate, ou niveau du groupe. et le niveau des activi tés ou 
business units. 

• La corporate strategyest centrée sur la gestion du portefeuille d'activités 
de l'entreprise. 

• La business strategy est la stra tégie de l'entreprise dans une activi té 
particulière. 

Même dans les cas où la stratégie a été formulée de manière claire, sa mise 
en oeuvre et sa déclinaison dans les opérations n'ont rien d'automatique, 
et dépendent de trois éléments : 

- la structure, 
- les processus de prise de décision, 
- lidentité. 

• Ces trois éléments interagissent non seulement avec la stratégie, mais 
également entre eux : ensemble, ils forment les quatre composantes du 
management stratégique. 

• Le rôle des dirigeants n'est donc pas seulement de faire de la stratégie 
mais plutôt du management stratégique, c'est-à-dire d'intégrer la stratégie 
dans la gesti on d'un contexte organisati onnel complexe. 

• l'dt1dly::it: ::i lt dlt:gi 4ut: ~ . .HULi:lk tl'ur1t: t.l t:r1 1drU1t: riguuri::u::it:, tJuLur 1u::r1 lt:t: 
et chi ffrée. STRATEGOR propose une démarche en 10 étapes, et le plan du 
livre a été conçu pour suivre autant que possible cette démarche. 
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La business strategy 

C ette première parti e est consacrée à la busi
ness strategy, qui concerne, nous l'avons vu, 

la stratégie de l'entreprise dans une activité. Dans 
les entreprises mono-activité, el le se confond avec la 
corporate strategy Dans les entreprises diversifiées, 
en revanche, on doit définir autant de business 
strategies qu'il y a d'activités différentes. 

L'industrie 
Le principal objectif de la business strategy est 

d'assurer à l'entreprise des performances durable
ment et significativement supérieures à celles de ses 
concurrents dans une industrie donnée. Notons que 
nous uti lisons ici le mot ((industri e >) à l'américaine, 
c'est-à-dire comme un synonyme du mot français 
« secteur », pour désigner un ensemble d'entre
prises concurrentes offrant des produit s étroitement 
substituables. Cette noti on englobe aussi bien les 
secteurs dits industriels, c'est-à-dire fabriquant 
des produit s manufacturés, que les industries de 
services, qui offrent des services intangibles, comme 
le transport, le conseil ou la publici té. 

La business strategy consiste donc à identifier et 
cultiver un avantage concurrentiel durable. Ce niveau 
de la stratégie est surtout lié à la concurrence dans 
un métier spécifique : c'est pour cette raison que la 
business strategy est également appelée stratégie 
concurrentielle. 

L' ~uv iro111rn111~11l 
Cadaptati on à l'environnement et l'analyse de ses 

évolutions sont au cœur de la stratégie. Or l'envi
ronnement, entendu au sens large, recouvre de 
nombreuses dimensions. Il suffit de penser à l'envi
ronnement climatique, aux décisions poli tiques ou 
aux fluctuati ons monétaires pour s'en convaincre. 
Quelles pourraient être les influences à terme d'un 
récha uffement climatique ? Quel effet a eu l'avè
nement de 1 a monnaie unique européenne sur les 
marchés de biens de grande consommation ? 

Ces di mensions très macroéconomiquesoumacro
sociales doivent étre mobilisées pour analyser le 
context e génércl dans lequel les entreprises évo
luent. Cenvironnement est une source d'i nfluences, 
de pressions ou de contraintes qui ont uni mpact sur 
les décisions de 'entreprise. Deux niveaux d'analyse 
peuvent être disti ngués : 

• le macro-environnement ; 

• l'environnement concurrentiel. 

Structure de la partie 1 

Environnement de l'entreprise 
Le chapitre 1 étudiera ces deux niveaux. En 

prati que, les con;ul tants et les responsables d'entre
prise ont souvent tendance à se limit er à l'analyse 
de l'environnement concurrentiel, c'est-à-dire aux 
concurrents et aux acteurs en interaction directe avec 
l'entreprise. C'est compréhensible car ces facteurs 
sont ceux qui affectent directement 1 a rentabilité de 
l'industrie et dore de l'entreprise. Le chapitre 1 montre 
que d'autres forces s'exercent dans l'environnement 
que l'entreprise ne doit pas négliger. 

Toutefois, pour définir une stratégie, il ne suffit pas 
de faire une bonne analyse de l'environnement au 
sens où nous verons de le définir. Ce serait confondre 
stratégie et prospective. La définiti on d'une stratégie 
exige une analyse plus fine et complexe que le simple 
examen de l 'ervi ronnement dans lequel baigne 
l'entreprise : elle ne se réduit pas au choix d'un 
secteur d'activité. En effet dans un même secteur 
peuvent coexister des entreprises très performantes 
et des concurrerts moins rentables. 

Positionnement et ressources 
Si l'environnement a un impact non négligeable 

sur la rentabilité, le posi ti onnement choisi par 
l'entreprise est également déterminant. li faut donc 
comprendre le type d'avantage concurrentiel que la 
firme peut mettre en œuvre : c'est ce que nous ferons 
au chapitre 2, er analysant les stratégies de coût et 



de volume. Celles<i fondent l'avantage concurrentiel 
sur la recherche d'une taille critique qui permet de 
d1m1nuer ses coûts et donc ses prix tout en aa:roos
sant son pou1101rde négociation auprèsdesdoentset 
des fournisseurs. 

Le chapitre 3 abordera les stratégies de recompo
sition de l'offre qui fondent l'avantage concurrentiel 
sur la spécificité de l'offre. Parmi ces dernières. on 
peut distinguer la différenciation (faire mieux pour 
plus cher) et les stratégies low-cost(offrirmoins pour 
moins cher). Mais l'entreprise peut également envl
saser un positionnement plus original en cherchant 
à se démarquerd'uneoffre de référence surie marché 
et en créant une rupture. Ce type de stratégie. repo
sant sur la réinvention de nouveaux business mode/$, 
sera présenté au chapitre 4. 

Nous comparerons ensuite.au chapitres. les diffé
rents positt00nements pour constater que chacun 
d'entre eux peut procurer à l'entreprise un avantase 
concurrentiel. $1 ce constat est facile à fa1re,11 est plus 
difficile de savoir comment l'avantage concurrentiel 
est né dans la firme. 

Cette question est également à la base de l'appro
che par les ressources, présentée dans le chapitre 5. 
Cette approche consiste à identi1îer et nourrir les 
ressources uniques et les savoir faire clés de l'entre
prise. à la source de l'avantage concurrentiel. Nous 
pourrons alors en conclure que l'avantase concur
rentiel résulte d'une combinaison propre à l'entre
prise entre les caractéristiques de l'industrie et les 
propriétés de ses ressources stratégiques. 

Croissance el concurrence 
En fonction des ressources considérées comme 

strat4!giques, l'entreprise peut décider de confier une 
partie de ses activités, si elle ne crée pas de valeur, à 
des partenaires. C'est cette opportunité d'extema
lisation qu'explcre le chapitre 6, qui fait le point sur 
les opportunité! mais également les risques asso
ciés à ces mouvements stratégiques. Centreprise 
peut également opter pour l'intégration vertkale, 
en rachetant ses clients ou ses fournisseurs. Cela 
lui permet, en théorie. de contrôler la qualité de ses 
produits et leurbonne distribution et de renforcer son 
avantage concur'entiel en protégeant son activité. 

Enfin. ayant compris l'origine de l'avantage 
concurrentiel, nous pourrons explorer la dynamique 
concurrentiel le, afin de tenter d'anticiper l'action des 
concurrents. En effet. l'avantage concurrentie l doot 
être compris de manière dynamique en fonction des 
mouvements des concurrents et de leurs 1 nteractions 
mutuelles. Le chapitre 1 s'efforce donc de mieux 
comprendre la situation d'interdépendance écono
mique des entreprises et appréhende la construction 
de l'avantage concurrentiel sous un angle temporel 
et dynamique. 

Nous finiron! cette partie par une question qui 
relève du management stratégique. en examinant 
la structure fooctionnelle. structure utilisée le 
plus fréquemment dans des entités autonomes. 
Ce chapitre 8 cl5turera la partie business stl!Itegy. 
Nous aurons a ins i détaillé les questions posées par 
la stratégie dan; un secteur d'acto111té et pourrons 
alors nous intéresser aux firmes multi-acti111tés, 
c'est-à-dire à la orporate strategy. • 
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Analyser l'environnement, 
l'industrie 
et la concurrence 

L a capacité de l'ent reprise à s'adapter à son 
environnement est un facteurfondamenta l de 

sa réussite. Analyser l'environnement et ses évolu
tions est don c une question centra le en stratégie 
d'entreprise. Or l'environnement, entendu au sens 
large, recouvre de très nombreuses dimensions 
difficile s à analy ser. Ce trava il est pourtant né 
cessa ire puisque l'environnement est une source 
d'influences, de pressions ou de contraintes qui 
ont un impact sur la stratég ie et la performance 
de l'entreprise. 

On peut distinguer une analyse large du macro
environnement, qui va s'efforcer de ne négliger 
aucune d imension. Un autre n iveau d'analyse 
consiste à se focaliser sur l'environnement concur
rentiel p lus direct de l'entreprise. 

Analyser l'environnement 

Nous présentons dans ce chapit re ces deux 
niveaux d'analyse. En pratique, les responsables 
d'entreprise ont souvent tendance à se concen
trer sur l'environnement concurrentiel immédia t, 
c'est-à-dire à ana lyser les concurrents, les clients 
et autres acteurs en interaction directe avec l'entre
prise. C'est compréhensible car ces facteurs sont 
ceux qui affectent le plus directement la renta
bilité de l'industrie et donc de l'entreprise. Ma is 
il importe de ne pas négliger d'au tres facteurs 
puisque la stratégie d'une ent reprise est aussi 
soumise à de nombreuses influences: l'tta t, les 
évolutions technologiques, culturelles, sociales, les 
rapports de force entre les na tions ou les groupes 
de pression. • 

2 La méthode des cinq forces de Michael Porter 

3 Les problèmes de définition de l'industrie 

32 

40 

63 

67 4 Les groupes stratégiques 
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1 Analyser l'environnement 

[LI) A.nalyser le macroenvironnement 
le modèle PESTEL 

En tant que système social, toute entreprise est influencée par son environnement 
macroéconomique, politique et social. Par exemple, l'accès à la consommation de di zaines 
de millions de Chinois influence les décisions d'investissement de la plupart des multi
nationales. La globalisation des marchés pèse sur lô entreprises les moins rentables qui 
peuvent de moins en moins compter surie protectionnisme national pour se mettre à l'abri 
des exigences de rentabilité des actionnaires étrangers. D'un autre côté, les préoccupations 
écologiques et les problèmes de pauvreté sont croissants. Les entreprises sont soumises 
à lïnfluence de différents groupes de pression, y compris les gouvernements et les ONG, 
pour se comporter de manière écologique, éthi que et citoyenne. La pression interne est éga
lement forte car les salariés sont toujours plus nombreux à refuser de consacrer leur vie à la 
recherche exclus ive du profit. lis souhaitent aussi contri buer à la résolution des problèmes 
écologiques et sociaux qui enœrdent l'activité économique. 

Il est donc important de comprendre dans quel environnement évolue l'entreprise. 
f:htir c-pl;:i, on rP11t 11tilic;,pr (p modPIP PESTEL, f]t li ;::i 1in rlo11hlp ohjPrtif · 

• décrire le macroenvironnement et ses principales composantes; 
• comprendre son évolution future et les changements prévisibles des facteurs 

macroéconomiques, sociaux, et environnementaux C;lu sens écologique du terme). 

Ainsi, les facteurs démographiques (augmentat10n de la durée de vie, baisse de la 
natal ité, viei Ili ssement ou rajeunissement de 1 a population ... ) peuvent favoriser le déve
loppement de l'entreprise. Cévolution économiqueccnstitue aussi un élément important. 
Le PNB, le taux de chômage ou d'inflation, les coûts salariaux, l'évolution de la consom
mation, la poli tique monétaire d'un pays, les taux de change entre monnaies influencent 
nécessairement les stratégies des entreprises. Il en va de même pour les mutati ons 
sociologiques, que ce soit l'accroissement du travail des femmes, la plus grande mobilité 
sociale ou géographique, l'augmentation des déperses et du temps accordé aux loisirs 
ou l'importance donnée à la protection de l'enviromement et à l'écologie. Les facteurs 
politiques (i nstabilité gouvernementale, changements de poli tique) et les contraintes 
réglementaires (réglementati on, droit du travail, législation sociale, fiscal ité, mesures 
protectionnistes, lois anti-trust) orientent le développement des entreprises. 

Par exemple les attentats d u 11 septembre 2001ont entraîné, dans les mois q ui ont suivi, 

u11ct.hutct.lc ~u%t.lu lid fo .. dci:-1 ic 11 dUX Eldb · U 11bc. t.lc ::> %t.lu l 1dfo .. 11 1U11t.lid l.0 11 c~lî11 1c~uc 

suite à la chute de la demande et à la rêduction du nombre de vols et des flottes aériennes, 

plus de 10000 personnes ont été licenciêes aux Etats-Unis. Plus indirectement, les attentats 

ont causê une chute de 30 % des ventes de Victorinox, beaucoup decoutea ux suisses êtant 

achetês dans les zones hors taxes desaêroports. 

l e marchê d u meuble en France connaît quant à lui une stagnation d ue au tassement 

ou à la baisse d u pouvoir d'achat mais aussi à la hi usse des prix immobilier s, ca r beaucoup 

de Français profitent des dêmênagements pour ct-anger de meubles. l es primes à la casse 

offertes par l e gouvernement pour soutenir l'i ndustrie automobile ont êgalement eu une 

incidence indirecte, certains consommateurs prêfèra nt arbitrer en faveur de l'achat d'une 

voiture plutôt q ue de meubles. 
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Cévolution technologique m odifie radicalement la gest ion de certaines activi t és et 

déterm ine 1 a compét i t ivi té des ent repri ses. Elle crée de l'incertitude : tarder à adopter une 
technologie peut détériorer une posit ion concurrentielle. Trop se précipit er alors que les 
standards technologiques ne sont pas stabili sés peut conduire à invest ir en pure perte. 

Pa r exem ple, le commerce en lig ne co nnaît une for te progression atteiEnant un chiffre 

d'affaires de plus de4 0 milliards d'euros en France en 20 12. On esti me que la vente en ligne, 

portêe par la hausse d u taux d'êquîpem ent Web d ans les foyers français, pèse plus de 10 % 

du commerce d ans l'hexagone, ce q ui co ntraint tous les d istribut eurs traditionnels, t els que 

Zara, Kiabi o u Toys'R'Us, à ouvrir leurs propres magasins en lig ne. 

Une tel le mult ipl icit é de facteurs nécessit e une analyse st ructurée de l'environnement. 
Le m odèle PESTEL ident ifie ainsi six forces pri ncipales : P (pol it ique), E (économique), 
S (social ), T (technologique), E (environnemental), L (légal). 

Comment utiliser le modèle PESTEL 

t/ Le t ableau suivant présente une liste (non exhaustive) de critères que l'on peut 
utiliser pour analyser le macroenvironnement selon les catégories du modèle PESTEL. 

Politique 

• Risque politique 
· Changement et st abîlîtê politi que 
• (De·)regulations 
• Lois et politiques fisca les 
• Rëglementations anti· trust 
· Commerce extêrîeuret politi que 
import/export 
• Politique m onêt aîre 
• Pro tection socia le 

Social 

• Dëmographîe 
• Lois socia les 
• Niveau dëduca tion 
• Image et attîtudevis·à·v is du travail 
• Styles de vie et consumêrisme 
• Sensîbîlîtê et întêrêt pour l'êthîque 
• Mînorîtês, parîtês, et ëgalîtê des chances 

Environnemental 

• Sensîbîlîtê et forces êcologîques 
• Politiques en d irection de la pollution 
· Gestion des dêchets et recyclage 
• Politiqued'êconomied'ênerg ie 
• Responsabîlîtê sociale 

A Tabloau l.l Items du modèle PESTEL 

Économique 

• Cycles êconomîques 
• Taux d ïntërêt 
• Taux d 'inflation 
• Taux de change et convertibîlîtê m•Jnêt aîre 
• Polîtiquesëconomiques, fiscale et budgëta îre 
• Taux de chômage 
• Niveau devie, pouvoîrd 'achat et propension 
à la consommation 

Technologique 

• Dëpenses de l'Etat en recherche et 
développem ent (R&D) 
• Dëpenses de l'industri e en R&D 
• Politique de pro priêtê intellectuelle et de 
pro tection des brevets 
• lntensitê et crêation technologiques 
• Pôles de compëtence 

Légal 

• l ois sur les m onopoles 
• l ois sur la prot ection de l'environnem ent 
• Encadrem ent lêgislatifsur les OGM, les essais 
c liniqueset leclonage 
• Dro it d u travail 
• l êgislation surl asantë 
• Normes comptables et rëglem entation fina ncière 
• l oi sur la responsa bilitê des d irigeants 
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t/ À partir de cette liste générique de critères, la démarche sera la suivante: 
pour chacune des 6dimensionsdu modèle PESTEL, certains items seront 
sélectionnés et retenus pour leur degré de pertinence ou leur adéquation à 
la période étudiée. Ensuite, une note sera attribuée de 1 (faible] à 5 (fort] pour 
estimer la force de l'impact sur la stratégie de l'entreprise. 

t/ Cette sélection et cette évaluation pewent être effectuées par des groupes de 
travail internes ou externes à l'entreprise, des panels de consommateurs, ou bien 
des groupes d'experts pouvant recourir à des méthodes de scénarios ou de prospective. 

Dimensions 

P-Politique 

E -tconomique 

S-Sodale 
(Socioculturelle) 

Composantes 

P.1-Relatîons avec la puissance publique 
P.2-Construction europëenne 

E.1 -Construction de nouveaux espaces 
êconomiques 
E.2 -Globalisation et glocalisction 
E .1 -Croissance et crêat ion de richesse 
E .2 -Emploi, fisca lite et impact 
sur l'investissement 

S.1- Genre et d iversitê 
S.2-Temps de travail et temps 
à la maison 
S.3 -Dimension ethnique 

T - Technologique T.1 -Cycle de vie des technologies 
et innovation 
T.2 - Renouvellement des produits 
et nouveaux usages 
T.3 - Droits de propriêtê, brevets 
et standards 

E -Environnementale E .1 -Risques de long terme 
E .2 -Responsabîlîtê sociale 

L-Légale L.2 -Reglementationidereglementation 

A Tableau 1.2 Grille PESTEL d'analyse du macroenvironnement 

Faible à fort 

llllB 

Cindustrie des télécommunications peut être analysée au travers d'une grille PESTEL. 
Ainsi,un opêrateur français devra se soumettre au contrôle de l'ARCEP(Autorité de régu
lati on des communications électroniques et des postes) dont la mission est de veiller au 
bon exercice de la concurrence et de sanctionner les opérateurs qui ne remplissent pas 
leurs obligations, en parti culier en mati ère d'accès au réseau (conditions techniques et 
tarifaires). li devra aussi anti ciper les évolutions technologiques et l'arrivée de la 4G et 
des noweaux matériels permettant d'accéder à des contenus toujours plus riches et 
divers. L'opérateur, confronté à l'arrivée de nouveauK entrants comme Free ou des opé
rateurs virtuels devra choisir entre une différenciati on par la technologie, le service et 
les contenus associés à l'abonnement, une guerre des prix ou le 1 ancement de filiales 
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low cost. Face à une saturati on progressive du marché et à un fort taux d'équipement, la 
fourni ture d'un téléphone avec l'abonnement peut ainsi être questionnée, tout comme 
l'essor d'I ntemet remet en question la perti nence d'un réseau dense d'agences. Le télé-
phone devenant à 1 a foi s un baladeur et un accès à 1 nternet, l'opérateur tente de fidé-
1 iser des clients de plus en plus volatiles par une offre enrichie de contenus grâce à des 
acquisi tions ou des partenariats avec des sites de streaming ou de diffusion de vidéo sur 
Internet. Il doit aussi prendre en compte l'uti lisation croissante de maténel personnel 
dans 1 a sphère professionnel le et proposer des contrats adaptés à sa clientèle corporate. 

La difficulté propre à ce modèle est de pouvoir évaluer de façon perti nente les diffé
rentes variables et d'en déterminer les conséquences pour l'entreprise. Réaliser de façon 
exhaustive un tableau PESTEL prend donc du temps. Ce travai 1 peut cependant être instru
ctif pour l'entreprise en lui permettant d'identifier des menaces ou des opportuni tés. 

Certaines applications mobiles ont par exemple êtê dêveloppêes afin de suivre les 
patients diabêtiques dans leurs tra itements. Sanofi a lancê au Royaume.Uni un dispositif 
de surveîl lance de la glycêmiecompatible avec les îPhones, associê avec une application mo· 
bile permetta nt d'a na lyser et de mieux comprendre les rêsultats. Ces informations peuvent 
ensuite être partagêes par e·ma îl avec des professionnels de santê et des membres de la 
fa mill e. li existedêsormais sur les smart phones un nombre croissant d'applications visant à 
amêl iorer la santê. Sanofi a ainsi lancê aux Etats-Unis en 2010 l'applica tion C.OMeals. Celle·ci 
propose d'accêder à des informations sur la nutrition, de trouver des restaurants ou encore 
de conserver une trace de ses apports alimentaires. Si la population diabêtique est ciblêe en 
prioritê,cette application se veut aussi « grand public» et vise toute personne soucieuse de 
contrôler ses repas. 

[LD L'analyse sectorielle 
En pratique, il est difficile pour les entreprises de faire une analyse exhaustive du 

macroenvironnement. Aussi préfèrent-elles souvent se focaliser sur la rentabilité d'un 
secteur précis ainsi que sur quelques variables clés. Un des déterminants de la perfor
mance d'une entreprise est en effet le potentiel de rentabilité du secteur d'activité dans 
lequel cette entreprise opère. Les marges auxquelles on peut prétendre en vendant des 
cosmétiques ou du champagne sont supérieures à œl les que l'on peut réaliser en fabri
qua nt des voitures ou en gérant une compagnie aérienne. La figure 1.1 montre à quel 
point la rentabilité économique varie d'un secteur d'activité à l'autre.Définir dans quelles 
activités se développer est donc un choix stratégique fondamenta 1. 

Il faut ensuite analyser les caractéristiques du secteur en question et les facteurs qui 
conditionnent sa rentabilité. Identifier les sources de profit dans l'industri e permet de 
capter davantage de profit que les concurrents. En effet, si la rentabilité de l'industri e 
conditionne celle de l'entreprise, elle ne la détermine pas complètement.C'est pourquoi, 
au sein d'une même industrie, les performances des concurrents diffèrent énormément 
(voir les exemples de la sidérurgie et de la pharmacie sur la figure 1.2) . li est surprenant 
de constater, en comparant les figures 1.1 et 1.2, que 1 a performance de la meilleure entre
prise (Worthington) dans une des industries les moins rentables (la sidérurgie) est meil
leure que celle de l'entreprise la moins performante (Chiron) dans une des industries les 
plus rentables (la pharmacie). Les entreprises les plus performantes sont celles qui,d'une 
part, ont bien analysé les déterminants de la profitabilité à long terme de l'industri e 
où elles opèrent, et qui, d'autre part, mettent en œuvre une meilleure stratégie que les 
concurrents pour exploiter les gisements de profit présents dans cette industrie. 
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Figure 1.1 1> 
Rentabilité économique' 
de différentes industries 

aux ttats-Unis, 
1984-2002 
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Remarquons à ce propos que, si tous les spécialistes reconnaissent que la perfor
mance d'une entreprise donnée résulte à la fois de facteurs externes, propres à son 
industrie, et de facteurs internes, spécifiques à sa stratégie, la controverse subsiste 
quant au poids rel atif des facteurs internes et ext ernes (voir l'encadré Controverse 
suivant sur l'effet de l'industrie). li sembleraittoutefoi s quel 'effet des facteurs internes, 
et donc de la stratégie, a it tendance à dominer. Voil à qui est rassurant pour les st ra
tèges et les chefs d'entreprise ! 
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Source : d'après Gnemawat. 2006. 

Nous utilisons ici le mot« industrie » à l'américaine, c'est-à-dire comme un synonyme 
du mot français« secteur», pour désigner un ensemble d'entreprises concurrentes offrant 
des produits étroitement substituables. Cette notion englobe aussi bien les secteurs dits 
industriels, c'est-à-dire fabriquant des produits manufacturés, que les «industries de 
services », qui offrent des services intangibles, comme le transport, le consei 1 ou la publi
cité. Bien que les services aient des caractéristiques particulières, les analyses que nous 
présentons dans ce chapitre sont appl icables à tous les types d'activité. 

'41 Figure 1.2 

Rentabilité économique 
des firmes 
sidérurgiques, 
1984->00> 

Rentabilité économique 
des firmes 
pharmaceutiques, 
1984-2002 
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'{ L'eUet de l'industrie est-il important ? ) 

Quel est le principal déterminant de la performance d'une entreprise? 
Est-ce sa stratégie, ou l'industrie dont elle fait partie ? Les opinions 

divergent sur l'influence relative des caractéristiques de l'industrie et de celles 
de l'entreprise elle-même. 

Le cadre de la controverse 
Cette controverse assez classique oppose les arguments d'une tradition 

structuraliste à celle d'inspiration behavioriste: 
- la première estime que les structures de l'industrie influencent les choix 

stratégiques, et donc la performance, des entrepri;es; 
- la seconde estime que l'entreprise est une 013anisation capable d'arbitrer 

et donc de choisir ses investissements pour dégager une performance 
significativement supérieure aux autres firmes d'une même industrie. 

Le contenu de la controverse 
Le point de départ se situe au mllleu des années 1980. Il porte sur l'importance 

relative de l'industrie et de l'entreprise. Dans un article publié en 1985, 
Richard Schmalensee1 recourt à une analyse de la variance appliquée aux bénéfices 
par activités d'entreprises diversifiées. 

Utilisant les données de la Federal Trade Comm;ssion (FTC) américaine pour 
l'année 1975, il étudie l'industrie manufacturière et retient la rentabilité des actifs 
(Return on Assets, ROA) comme mesure de la performance. 

Le principal résultat est le suivant : le facteur determina nt de la profitabilité 
d'une firme est l'industrie. Elle expliquerait 19,5 %de la variance de la rentabilité 
entre business units. ~effet de la part de marché pèse moins de 1 % et l'effet de 
la firme n'est pas significatif. 

D'autres auteurs comme Rumelt2, Roquebert et al. 3, et McGahan et Porter4 ont 
aussi exploré la variance des profits en contrôlant des facteurs comme l'année et le 
type d'industrie (manufacturière ou de service]. Tous tentent de dégager le poids 
relatif des trois niveaux suivants : l'industrie, l'entité corporate, et la business unit. 
Nous ne présentons ici que le poids de l'industrie et celui de la business unit. 

Leurs résultats tendent à montrer qu'à la fois les caractéristiques de l'industrie 
et celles des business units ont une influence importante sur la profitabilité des 
business units. 

Un consensus dillicile à trouver 
Contestant l'effet dominant de l'industrie trouvé par Schmalensee, Rumelt 

affirme que la part de marché est une mesure imparfaite pour expliquer 

Schmalensee R .. 198s. 
Rumelt R.P., i991. 
Roquebert J.A., Phllllps R .Let westfall P.A., i996. 

4 McGahan A.M. et Porter M.E .. 1997 ; McGahan A.M. et Porter M.E., 2002. >» 
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Variable 
ROA5 business unit 

dépendante 

Années/ 1974 · 
1985-1991 1981°1994 Périodes 1975 1977 

Méthode 
Analyse de CO· Va riance 

statisticiue 

Types Industries 
Industries manufacturières manufacturières/ 

d'activités toutes (sauf finances) 

Nombre 
d'observations 

1775 6 931 16596 18 298 I 58132 

Influence 
19,59% 8,32% 10,20% 10,81% / 18,68 % 

de l'industrie 

Influence 
ducor~raœ 

n.s. q8o% 17,90% 0,00%/ 4,33% 

Influence de n.s. 46,37% 37,10% 31,71 % I 35A5 % 

n.s. n.s. 0,50% 2,34 % I 2,39 % 

Autres 8o,41 % 44,61% 34,30% 55,14 % I 39,15 % facteurs 

s Retum Ott Assets n.s.: non significatif 

Â Tableau l.3 L'effet de l'industrie sur la profitabilitéest-il patent? 
Comparaison des principales études 

1981-1994 

A NOVA 
sîmultanêe 

Toutes 
(sauf 

finances) 

72 742 

9,60% 

12,00% 

37,70% 

0,80% 

39,90% 

la différence entre les activités. Introduisant une variable qui t ient comi;te de 
la variation d'une année sur l'autre de l'effet industrie, il trouve que l'effet business 
unit explique 46 %de la variance de la performance des entreprises. Son analyse 
n'accorde que 8 % à l'effet de l'industrie. Rumelt conclut que l'effet industrie 
est certes significatif, mais que l'effet business est le facteur explicatif leplus 
important de la profitabilité des firmes de son échantillon. 

Roquebert et al. (1996), d'un côté, et McGahan et Porter (1997-2002), de l'autre, 
utilisent une autre source de données: le Compustat Business Segment Report. 
Roquebert et ses collègues couvrent sept années (1985-1991), t andis que McGahan 
~l Putl~f •~li~111~11l 4ud lOIL~ dflfl~~~ (1981-1994). c~ ~lutk~ d~1d1~1LJI ~XJJli4u~1 
la divergence entre les résultats précédents et à déterminer si ces résultats sont 
sujets ou non à des conditions macroéconomiques. 

~étude de Roquebert et al. révèle un poids très important (37,1 %) pour l'effet 
business unit et une influence significative (10,2 %) de l'industrie. Ceci confirme les 
résultats de Rumelt. Les études de McGahan et Porter diffèrent de ces deux études 
t ant par les données que par la méthodologie. Ces auteurs utilisent un échantillon 
de t aille supérieure et leur étude montre que la business unit a la plus forte 
influence (37,7 %) sur la profitabilité des firmes. ~effet industrie sort en deuxième 
position alors que l'année n'a pas d'influence. 
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2 La méthode des cinq forces 
de Michael Porter 

Héritier de l'économie industrielle, Michael ~rter, professeur à la Harvard Business 
School, propose dans son ouvrage intitulé Competitive Strategy une méthode systé
matiqued'analysestructurelle de l'industri e etde la concurrence1.Cette méthode, résumée 
dans le schéma dit« des cinq forces », est incontournable pour étudi er la structure d'une 
industrie, c'est-à-dire la nature et l'intensité des forces concurrentielles qui conditionnent 
sa rentabilité à long terme. Les caractéristiques structurelles d'une industrie sont à 
distinguer des caractéristiques conjoncturelles (fluctuati ons macroéconomiques, grèves, 
pénuries de matières premières, brusques poussées de la demande) qui influencent 
aussi sa rentabilité, mais seulement à court terme. Remarquons que Porter utilise le mot 
«structure » au sens de l'économie industrielle. En effet, d'après le paradigme dominant 
de l'économie industrielle, la structure de lïndustri econditi onne la stratégie des entreprises 
du secteur qui, à son tour, influence la performance de chaque entreprise. 

Le but de l'analyse est double. li s'agi t d'une part d'évaluer l'attractivité, ou plus préci
sément le potentiel de rentabilité de l'industri e à long terme, et, d'autre part, d'identifier 
et de comprendre les cinq forces structurelles qui pèsent sur cette rentabilité.Après avoir 
mené l'analyse, l'entreprise est censée être en mesure d'élaborer une stratégie pour se 
défendre contre ces cinq forces, voire les infléchir en sa faveur. 

Ces cinq forces (voir figure 1.3) sont : 
lt l'intensité de 1 a concurrence entre les firmes du secteur; 

lt la menace de nouveaux entrants ; 
lt la pression des produi ts ou services de substi tution; 
lt le pouvoir de négociati on des acheteurs; 
lt le pouvoir de négociati on des fournisseurs. 

[Il) Structure de l'industrie, coût du capital 
et rentabilité 

Censemble de ces forces pousse la rentabilité des capi taux investis dans le secteur 
vers un plancher que l'on appelle le coût du capital. Ce coût du capit al se calcule à partir 
du rendement des obligations sans risque auquel on ajoute une prime de risque spéci
fique à l'industrie considérée. Le concept de coût du capit al repose sur le postulat que les 
investisseurs exigent un taux de rentabilité sur investissement d'autant pl us élevé que 
le risque est furt. Le coüt du capi tal est donc la rentabilité minimale que les actionnaires 
sont en droit d'attendre d'un investissement dans l'ëctivité en questi on.2 

Le coût du capital est un coût d'opportunité: si la rentabilité des investissements 
devient inférieure au coût du capi tal, investir dans l'industri e considérée n'a aucun 
intérêt. Ci nvesti sseur peut mettre son argent dans des activités qui, compte tenu de leur 
niveau de risque relatit sont plus rentables. Les capitwx devraient doncfui r l'industri e. En 
revanche, si l'industrie offre des rendements supérieurs au coût du capi tal, elle est attrac
tive pour les investisseurs. Une industrie est donc considérée comme économiquement 

Porter M.E., 1980. 
Nous 1evlend1ons sur cette notion dans le chapitre 9 sur lac1olssanceet la création de valeur. 
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rentable si elle rémunère les capitaux au-dessus du coût du capit al. Or devrai t donc 
juger de la rentabilité à long terme de l'industrie sur la base de la différence entre le 
retour sur investissement et le coût du capital, et non sur le simple critère du retour sur 
investissement. 

C'est ce critère qui est utilisé dans les figures 1.1 et 1.2. On remarquera dans la figure 1.1 

que certaines industries (transport ferroviaire, sidérurgie, papeterie, spectacles) « crèvent » 
le plancher : sur la période considérée, les cinq forces ont été tellement intenses que la 
rentabilité du secteur a été inférieure au coût du capital.Autrement dit, ces industries ont 
«détruit de la valeur», c'est-à-di re qu'en moyenne les entreprises qui en font partie ont 
appauvri leurs actionnaires. Au contraire, d'autres industries sont très attractives pour 
les investisseurs car les capi taux y sont rémunérés au-dessus de leur cout . C'est le cas 
des cosmétiques, du tabac et des boissons sans alcool sur la période considérée dans 
la figure 1.1. 

Fournisseurs 

Pmivoir de négociation des lournisseun 

Concurrents 

Entrants 
potentiels 

Menace 
de nouveaux 

entrants 

Pression 

.... ~=s ( 
de suh$titution 

Substituts ) 

t 
Pmivoir de négociation des acheteun 

( Acheteurs ) 

En ce qui concerne la concurrence entre les firmes du secteur, on comprend intui
tivement que, plus la rivalité est intense, moins l'industrie est rentable. En effet, plus il y 
a de concurrents, plus ils se disputent les clients. Pour ce faire, ils ont tendance à réduire 
leurs prix ou à augmenter leurs coûts (par exemple en faisant davantage de publicit é), 
ce qui réduit leurs marges bénéficiaires et donc 1 a rentabilité de 1 'industrie. Par contraste, 
une entreprise en situati on de monopole a davantage de latitude pour augmenter ses 
prix, pui squïl n'y a pas de concurrent pour lui prendre ses clients. 

1 

Ainsi, dans l'industrie des logiciels, la position dominante, presque nonopolistique, 

de M icrosoft sur les systèmes d'exploitation pour m icro·ordinateurs crêe un« pouvoir de 
marchê » permettant de gênêrer des profits très êlevês. 

'41 Figure 1.3 

Les cinq forces 
de Porter 
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Évaluer le pouvoir de marché 
t/ Le pouvoir de marché désigne la capacité des entreprises d'un secteur à fixer 
des prix supérieurs au coût marginal. On utilise cette notion de manière plus large 
pour dire que les entreprises opérant sur un même marché ont une t aille et une 
influence suffisantes pour fixer des prix qui leur assurent une rentabilité économique 
élevée. Remarquons qu'il s'agit en principe d'une caractéristique de l'industrie dans 
son ensemble et non d'une entreprise en particulier, même si l'expression est parfois 
utilisée pour parler du« pouvoir de marché» de telle entreprise dans l'industrie. 

t/ Les autorités de régulation de la concurrence estiment le pouvoir de marché 
en utilisant généralement trois familles de critères : 
- la structure de marché; 
- les comportements stratégiques; 
- la performance. 

t/ En ce qui concerne la structure de marché, le pouvoir de marché augmente avec : 
- la concentration ; 
- le degré d'intégration verticale de l'activité i 
- les barrières à l'entrée ; 
- la t aille requise pour exister dans l'industrie. 

t/ Pour étudier les comportements stratégiques traduisant l'exercice d'un pouvoir 
de marché, quatre critères peuvent être utilisés : 
- la politique de prix ; des prix élevés et stables t raduisent une position dominante ; 
- la discrimination entre les types de clients ; l'entreprise peut segmenter 
son marché en s'adressant à des catégories-type! de clients ; 
- le rapport de force entre fournisseurs et clients, ou entre producteurs et 
distributeurs, conduit certaines entreprises à restreindre la liberté commerciale 
d'entreprises qui sont dépendantes d'elles; 
- le travail des autorités de la concurrence montre enfin l'importance des ententes 
entre producteurs pour organiser un marché. 

t/ Enfin, une performance économique et une profitabilité de longue durée, 
supérieure à la moyenne des autres industries révèlent l'existence d'un pouvoir 
de marché qui favorise ces hauts niveaux de performance. 

Structure de marché 

• la concentration : 
-nombredefirmes 
- parts de marchê 

• l'întëgrationverticale 
en amont et en aval 
• l'existence de barrières 
à 1entrëe 

Comportements stratégiques 

• la pratique de prix: 
- prix de prëdation 
- vente en bloc 

• la discrimination entre clients 
• le refus de vente 
• les restrictions imposées 
aux fournisseurs et/ou 

• la taille minimale distrî buteurs 
efficiente des entreprises • les ententes entre product~urs 

Â Tableau 1.4 Critères d'analyse du pouvoir de marché 

Performance économique 

• l'obtention de profits 
«excessifs» sur une longue 
pêriode 
- l'existence de rente(s) liee(s) 
à la position concurrentielle 
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~ Une conception élargie de l'environnement 
concurrentiel 

Capport de Porter stipule que les forces concurrentielles qui pèsent sur la rentabilité 
d'une industrie ne se limitent pas aux entreprises qui offrent des produit ; directement 
substituables, mais qu'elles incluent également les entrants potentiels, les offres de 
substitution, ainsi que les fournisseurs et les acheteurs. 

2.2. l Les entnmts potentiels 
Dans 1afigure1.1, on observe les entrants potentiels et les substituts. Ces entreprises ne 

sont présentes ni dans l'industrie, ni dans la filière, mais elles ont pourtant une influence 
très forte. En menaçant d'envahir le marché, elles incitent à limi ter les prix Fratiqués dans 
l'industrie. En effet, les entrants potentiels pourraient entrer dans lïndu~trie mais s'en 
abstiennent pour le moment, généralement parce que leurs coûts sont trop élevés par 
rapport aux concurrents en place. 

Il peut s'agir par exemple de firmes étrangères opérant dans la même industrie, mais 
dont 1 'internationalisati on est freinée par des coûts de transport trop élevés ou des coûts 
excessifs d'adaptation du produit . Si les prix des concurrents en place augmentent trop, 
il peut devenir rentable pour les entrants potentiels de se lancer effectivement dans le 
secteur, ce qui va pousser inéluctablement les marges vers le bas. 

2.2. 2 Les offres de substitution 
Face à une menace d'entrée sur le marché, les concurrents en place ont intérêt à main

tenir des prix assez bas pour di ssuader les entrants potentiels de passer à l'acte. li en va 
de même pour les offres de substitution. Plus les prix de l'industrie sont élevés, plus les 
offres de substitution sont attractives pour les cl ients. 11 convient donc de li miter les prix 
pour évi ter d'inci ter les acheteurs à adopter les substituts. 

Par exemple, le prix des billets d'avion sur certaines lignes europêennes comme Paris· 

l.Dndres a un impact d irect sur la frêquentation des trains à grandevitessec•Jmme Eurostar, 

et rêdproquement. 

De manière moins d irecte, le prix des placesdecînêma et d u baby·sîttînga une influence 

suries ventes d'êquîpementsaudiovisuels familiaux et sur la location de OV)à domicile.Au 

total, plus une industrie a des offres de substitution nombreuses et attractives, moins elle 

a de chances d'être rentable. 

2.2.3 La filière d'activité 
Toute industrie est insérée dans une filière d'activité (voir l'encadré Fondements 

théoriques ci-après) car les entreprises achètent des inputs sur un marché « amont» et 
vendent des outputs sur un marché «aval » 

Contrairement aux entrants potentiels et aux substituts, qui influencent la rentabilité 
de l'industrie en faisant pression sur les prix de manière «virtuelle », fournisseurs et 
acheteurs ont un pouvoir de négociation direct sur les prix des inputs et des outputs de 
l'industrie. Leur action conduit donc à réduire le potentiel de profit dans l'industrie. 
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Nous uti lisons le terme d'« acheteur » plutôt que celui de « client »,pour souligner 
d'une part que l'analyse porte en priorité sur le stade immédiatement en aval de la filière 
et non pas sur le client final, et d'autre part que certains« clients » sont des« acheteurs» 
professionnels qui savent user de leur pouvoir de négociati on. 

Ainsi les acheteurs des grandes surfaces comme Wal-Ma rt ou Carrefour ont un pouvoir 
de négociation important sur les fabricants de produits ali mentaires comme Danone ou 

Nestlé. La lutte pour la répartition d u profit entre Nestlê et Carrefour est plus âpre q ue la 

lutte concurrentielle entre Nestlê et Danone. Certes, la concurrence entre Danoneet Nestlê 
est intense. les deux groupes s'ingénient donc par la publicité à convaî ncre les consom· 
mateurs q ue les eaux des d ifférentes marques S•Jnt intrinsèquement d ifférentes, ce q ui 

limite leur substituabilité et rêduît les effets d'une éventuelle concurrence par les prix. En 
reva nche, la pression qu'exerce la grande distribution a une influence directe sur les marges 
de Nestléet Danone dont les débouchés dépendent des distributeurs. 

De même, dans l'automobile, les acheteurs des grands constructeurs ont un pouvoir 
déterminant sur la rentabilité de la plupart des équipementiers. lis demandent constam· 
ment des baisses de prix de plusieurs points en pourcentage par an et cet obj ectif de prix 
doit être atteint si le fournisseur veut rester fournisseur. 

Toute activité s'insère dans une filière économique. Trois définitions de la filière 
permettent de bien comprendre son importance pour l'analyse stratégique. 

C'est un ensemble d'opérations tei:hniques qui vont de la matière première 
jusqu'au produi t final acquis par le consommateur; parmi les plus connues : la 
filière agroal imentaire ou la filière pétrolière (explorati on, forage-exploitati on
production, raffinage, distribution). 

C'est un ensemble de relations éœnomiques et de trcmsactions commerciciles 
entre des entreprises situées à des stades complémentaires le long del 'axe amont
aval ; ainsi des fabricants de semi-conducteur; vendent leurs puces ou leurs 
systèmes à des fabricants de centraux de télécommunications, eux-mêmes les 
vendant à des opérateurs de réseaux; ces derniers pouvant les louer à d'autres 
opérateurs. 

C'est un ensemble d'entreprises mais aussi d'organisati ons plus ou moins 
hiérarchisées qui gèrent la coordination des opérati ons techniques et des tran
sactions commerciales ; ainsi la filière florale vo t en amont des producteurs de 
fleurs et en aval le fleuriste à proximi té du client .entre ces deux stades extrêmes, 
se trouvent des marchés organisés comme le marché aux fleurs de La Haye aux 
Pays-Bas ou celui de ~ngis. 

A moins d'être totalement intégrée, chaque industrie est donc prise en tenaille 
entre un secteur fournisseur et un secteur client (types de distri bution et client 
final ), c'est-à-dire un stade amont et un stade aval. 



La vidéo sur demande, un exemple de filière d'activité 
La filière de la VoD lyideo on de

mand) constitue l 'ensembledesopé
rati ons et des intervenants qui vont 
de la production à la distributi oo de 
contenus. La commercialisation de 
programmes en VoD nécessite la mise 
en place de relations économiques 
entre cinq types d'acteurs : les produc
teurs, les agrégateurs, les éditeurs, les 
distributeurs et les équipementiers. 

• La production 
Elle concerne les dét ent eurs 

de droits (ou ayant s droi t) et les 
fournisseurs de contenus. li s'agi t 
des producteurs de cinéma (Pathé, 
Gaumont, UGC, EuropaCorp, etc.), 
également dist ributeurs de films en 
salle, et des organisat ions en charge 
de la protection intellectuelle des 
ayantsdroi tou des servicesd'archi-.e 
0 NA). M arin Karmitz, fondateur de 
la société MK2, à 1 a fois producteur, 
di stributeur, éditeur vidéo et ex
ploit ant de salle, a lancé sa propre 
plateforme VoD. 

• L'agrégation 
Les producteurs et détenteurs 

de droits peuvent confier 1 a di stri 
bution à des mandataires pour une 
prestation par film ou par œuvre. 
Les agrégateurs constituent alors 
des offres thématiques ou généra
listes commercialisées ensui te sur 
leur propre pla teforme s'ils sont 
également éditeurs, ou sur d'autres 
plateformes comme Dailymotion. 

• L'édition 
L'édition d'un service VoD débute 

par la création d'un catalogue mis 
à disposi tion du public sur Internet 
via un si te web ou la TVIP (télévi
sion par protocole Internet). L'édi
teur se charge de la facturation du 
service. Les éditeurs de serv ices VoD 
peuvent être regroupés en trois ca
tégories: les chaînes de télévision 
(TF1, M6, ARTE), les réseaux dist ri bu
teurs (Fnac, Virgin, Carrefour, Dar ty) 
et les « pure players » (Vodeo.tv par 
exemple). 

• La distribution 
Si l'éditeur ne souhai t e pas 

assurer la commercialisati on de 
son catalogue, i 1 peut faire appel à 
des di stributeurs de VoD. Le client 
effectue le paiement auprès du 
distributeur et non auprès de l'édi
teur. Les di stributeurs contrôlent 
ainsi la base de données clientèle 
et les moyens de paiement. Deux 
types d'acteurs sont présents à cette 
étape: les fournisseurs d'accès à 1 n
tern et (FAI) et lesopérateursdetélé
phonie mobile. Sur Internet ou sur 
téléphone portable, la di stributi on 
s'effectuevia un site spécifique ou au 
sein d'un por tail plus vaste où la VoD 
n'est qu'un service parmi d'aut res. 
Sur la télévision, les FAI proposent 
un canal spécifique pour chaque 
éditeur (ex. la chaïne « VO'jage » a 
1 a demande) ou sous une marque 

ombrelle (ex. « 24/24 »d'Orange). 
Enfin, les réseaux de distribution de 
vidéoclubs proposent auj ourd'hui 
une offre VoD couplée avec un ser
vice de réservation en ligne de DVD 
en magasin. 

• !:équipement 
Les équipementi ers informa

tiques assurent la fabricati on de 
matériel etde logiciels de stockage 
et devisionnage. 11 s'agi t aussi bien 
de plateformes de téléchargement 
légal de type iîunes que de termi
nauxdevisionnage tels que l 'Apple 
TV ou le TV Snap-on d'Archos, voire 
les consoles de jeux d lsposant d ·un 
accès In ternet . Compte tenu des 
technologies proprié taires em
plO'jées par les équipementi ers, 
il peu t surgir des problèmes de 
compatibilit é entre les formats de 
lecture proposés par ces équipe
mentiers et ceux du fournisseur de 
contenu. Ainsi la protection DRM 
(Digital Rights Management) sous 
un format spécifique au lecteur 
mul timédia (Wind ows Media 
Player, iîunes, etc.) peut bloquer la 
lecture des fichiers vidéo (div X, avi, 
mpeg4...) si l 'utilisateur ne possède 
pas le lecteur compatible. 

Une fois identifiés les différents 
st ades de la filière, l'enjeu es t de 
repérer lesquels seront les pl us ren
tables et lesquels disposent d'un plus 
grand pouvoir de négociati on. • 

Source: d'après Perrin A et Raffard l.•P, 2009. 

QUESTIONS > > > > 
1. À quel(s) acteur(s) de la chaine de valeur ce marché profite-t-il le plus 1 

2. Quels changements pourraient venir bouleverser l'agencement de la fil ière (technologie, nouveaux 
concurrents, réglementation ... ) ? 
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Les critères pour évaluer l'impact des cinq forces sur 
la rentabilité de l'industrie 

1. Intensité de la concurrence entre les entreprises du secteur 
- Concentration de l'industrie 
- Croissance de l'activité 
- Diversité des concurrents (degré d0 intégration, de diversification .. ) 
- Différenciation des produits 
- Part des coûts fixes et difficultés de stockage 
- Barrières à la sortie 

2. Menace des entrants potentiels et barrières à l'entrée 
- Ticket d'entrée dans l'industrie et intensité capitalistique 
- ~conomies d'échelle 
- Avantages de coût indépendants de la t aille 
- Différenciation des produits 
- Accès ~ux rése~ux de distribution ou ~ux fournisseurs 
- Règlements et barrières légales 
- Capacité de riposte des firmes en place 

3. Pression des produits et services de substitution 
- ~lasticité croisée 
- Innovation 

4. et 5. Pouvoir de négociation des fournisseurs et des acheteurs 
- Concentration relative 
- Menace d'intégration verticale 
- Impact de la qualité des inputs sur la qualité des outputs 
- Différenciation des produits ou services 
- Coût de remplacement du partenaire 
- Part du produit fourni dans la structure de coût du client 

~rter propose une série de crit ères à utiliser pocr évaluer lï ntensité de chacune des 
cinq forces. Nous allons maintenant discuter ces critères en détail. 

~ L'intensité de la concurrence entre 
les entreprises du secteur 

Cintensi té de 1 a rival ité entre les concurrents existants est un déterminant très fort de 
la profitabilité d'une industrie. La théorie économique nous a appris que la concurrence 
pure et parfaite - définie comme la concurrence entre un grand nombre d'entreprises 
de petite taille sans pouvoir de marché (c'est·à-di re sans influence sur la fixation du prix 
de marché), vendant des produi ts identiques dans un secteur dépourvu de barrières à 
l'entrée et à la sortie - conduit à une rentabilité nulle. 
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En effet, dans ce genre de situati on, la concurrence tourne forcément à la guerre des 

prix et la rentabilité tend vers le coût du capital. Tous les éléments qui Fermettent de 
s'écarter de ce modèle sont propices à favoriser la rentabilité de l'industri e. Le premier 
élément est la concentrati on du secteur. Les autres sont la croissance de l'activité, la di 
versité des concurrents, la différenciation des produits, l'importance des coùts fixes et les 
barri ères à la sortie. 

2.3.l La concentration de l'industrie 
Plus la concentration est forte, c'est-à-dire moins il y a de concurrents, pus leurs parts 

de marché sont élevées, moins la concurrence est intense, donc plus l'industri e est ren
table. Les entreprises appartenant à des industries concentrées jouissent d'un pouvoir de 
marché plus important et fixent leurs prix avec une plus grande liberté. 

1 
Le prix du sirop qui sert à fabriquer le Pepsi-Cola et le Coca.Cola est fixe par PepsîCo et 

Coca-Cola Compa ny. 

Ces situations d'ol igopole (peu de concurrents), voire de duopole (deuK concurrents 
seulement), sont favorables à des comportements collusifs. Les entreprises ont davantage 
intérêt à mettre en œuvre des stratégies qui maximisent le profit au nive ac de 1 'industrie 
que des stratégies qui pourraient amél iorer la performance d'une entreprise par rapport 
à l'autre, au risque: de réduire les profits d e: l'industri e dans son c:nsc:mblc.Nous n'utilisons 
pas le terme de« collusion » de manière péjorative ou juridique, mais pour désigner des 
stratégies tacitement coordonnées qui donnent pri orité à la rentabilité du secteur plutôt 
qu'à l'affrontement concurrentiel. 

Dans les ol igopoles, il existe aussi des collusions illicites qui consistent à se partager 
les marchés et à s'entendre de manière explicite sur les prix. Ces ententes ou cartels sont 
punis par les tribunaux. 

La Commi ssion europêennea condamnê Saint.Gobain à payer133,9 millions d'euros pour 
«avoir conclu des accords illicites de partage de rnarchês et êchangê des informations commet· 

cialement sensibles concernant des livraisons de verre automobile dans léspace êconomique 
europêen ».les autres membres du cartel condamnês êtaient Guardian (148 millions d'euros), 

Pilking ton (140 mill ions),et Asa hi (65 millions). 

Un exemple de comportem ent collusif parfaitem ent licit e est celui d u d uopole Pepsî/ 

Coca . les deux entrepri ses prêfèrent se livrer à une bataille publicita ire qui contribue à 
la cro issance de l'industrie et au m aintien de prix êle'Vês plutôt q u'à une guerre des prix 

aux effet s fratricides. Il est sig nificatif q ue le pri x d u concentrê que Coca.Cola et Pepsi· 

lol;i vPn dPnt ;. IP11ro:. Pmhn11tPillP11ro:. n';i ît <"PO:.r:.P rl ';111g m pntpr rlPp11i <. rlP<. rli 1;iînpo:. rl';inn~o:. 

alors que le prix du produit final, la bouteille de soda, baisse tendanciellement en monnaie 
constante. la raison est simple : les embouteilleurs sont en concurrence avec toutes sortes 
de boissons dans les supermarchês, les restaura nts et les bars, alors que, lo·squ' il vend son 
concentrê, Coca.Cola n'a pratiquement que Pepsi-Cola comme concurrent. 

En revanche, dans les secteurs où de nombreux concurrents se di sputent les cl ients, 
la probabilité que quelqu'un déclenche une guerre des prix en espérant ainsi amél io
rer sa situation en est plus forte. Comme nous le verrons dans l'encadré En pratique 
suivant, le calcul des indices de concentrati on permet de quantifier ce phénomène en 
tenant compte du nombre de concurrents et de la distri bution des parts de marché 
entre eux. 
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La mesure de la concentration aide à analyser l'irtensité de la concurrence sur 
un marché donné. 
Prenons l'exemple d'une industrie composée de quatre entreprises. La concurrence 
sera plus intense si les quatre concurrents ont des parts de marché équivalentes, 
soit 25 % du marché chacun. Elle sera moins intense s'il existe un leader, détenant 
par exemple 55 % du marché, et une« frange» de 3 entreprises possédant chacune 
15 %. Le pouvoir de marché est en effet supérieur dans la seconde hypothèse et le 
potentiel de rentabilité de l'industrie est plus élevé. 

t/ L'une des mesures les plus dassiques est celle du ratio de concentration. 
On note ratio c.1a somme des parts de marché des n premières entreprises. 
Exemple: pour une industrie 1, de quatre entreprises possédant chacune 25 % 
du marché, on a : 

C
4

= 1; C, = 0,25+ 0,25+ 0,25 = 0,75. 

Pour une industrie 12 de quatre entreprises où le leader détient 55 % et les autres 
concurrents détiennent chacun 15 % du marché, on a : 

c. = l; c, = 0,55+ 0,15 + 0,15 = 0,85. 

Cette mesure est descriptive et son résultat dépend fortement du nombre 
d'entreprises prises en compte. On voit en effet que C

4 
est le même dans les deux 

industries alors que la seconde est plus concentrée. De plus, la faible variation 
duc, entre 11et12 reflète mal la différence de stru:ture concurrentielle entre les 
deux industries. 

t/ De nombreux indices de concentration plus eu moins sophistiqués permettent 
de corriger ce problème. L'un des plus connus est l'indice d'Herfindahl. Une façon 
de le calculer est de faire la somme des carrés des parts de marché des n premières 
entreprises. Notons qu'au lieu de la part de marché on peut choisir une autre 
variable appropriée à l'activité retenue, par exemple le chiffre d'affaires dans 
l'automobile ou le produit net bancaire dans la banque. nndicateur d'Herfindahl, 
noté H., est alors égal à la somme des carrés de la valeur de cette variable pour 
les n premières entreprises. 
Reprenons notre exemple. Pour une industrie 1, de quatre entreprises possédant 
chacune 25 % du marché. on a : 

H = 4x(.!.)

2 

= .!. = 0,25(a) ; H =3x( .!.)

2 

= i_ = 0,19. 4 4 4 3 4 16 

Pour une industrie 1
2 

de quatre entreprises où le leader détient 55 % et où les autres 
concurrents détiennent chacun 15 % du marché, on a : 

H
4 

= 0,552 + 0,152 + 0,152 + 0,152 = 0,37; H
1
= 0,552 + 0,152 + 0,152 = 0,35. 

nndicateur d'Herfindahl est fiable: quel que soit le nombre d'entreprises prises en 
compte dans le calcul, la seconde industrie 12 apparaît toujours comme nettement 
plus concentrée que l'industrie 11 (0,37 contre 0,25 pour H4 ; 0.35 contre 0,19 pour H,J. 



t/ Une autre propriété intéressante de l'indice d'Herfindhal est sa réciproque. 
Comme on le voit dans l'égalité (a) ci-dessus, pour une industrie den entreprises 

ayant toutes la même part de marché, la valeur de l'indice H. est égale à ~ . 

En effet : H• = n x( ~ r = ~. n 

Il est en outre facile de démontrer que pour une industrie den entreprises, ~est 
le minimum de H. . n 

t/ La valeur den correspondante est ce que l'on appelle le nombre d'entreprises 
équivalentes. Lorsque l'on calcule l'indice d'Herfindahl sur une industrie donnée, 
on peut comparer le résultat obtenu à ce nombre d'entreprises équivalentes pour 
avoir une idée intuitive de la concentration du secteur. Ainsi, toute valeur de H

4 
supérieure à 0,25 traduit le fait que l'industrie est plus concentrée que si elle était 
constituée de quatre entreprises équivalentes. Toute valeur inférieure permet de 
conclure que la concentration est moindre. 

En cas de fusion ou d'acquisition entre concurrents, les autorités de sur•eillance 
de la concurrence analysent l'impact de l'opération sur la concentration, donc sur 
la structure de marché, et la possible position dominante qui pourrait en résulter. 
les autorités cherchent en effet à limiter la concentration pour encourager 
la concurrence au bénéfice des consommateurs. 

Dans le secteur très dynamique des m êdicam ents gênêriques, les petits acteurs d u 

marchê peinent à s'imposer face aux poids lourds du secteur tels que Teva, Biogaran, Merck 
ou Sandoz. Les pharmaciens ne choisissent en effet que deux gros fournisseurs pour leurs 
gênêriques et changent rarement d'approvisionneur. De plus, le secteur a coi nu des fusions 
et une course à la taille si bien qu'en dessous de 15 %de part de marché, il est difficile pour 
un gênêriqueur de s'imposer. 

2.3.2 La croissance de l'activité 
Un marché en forte croissance permet aux entreprises de croître sans recourir à des 

baisses de prix, alors qu'un marché en récession crée de très fortes tensions, en parti culier 
en termes de prix et de marge. Les industries les plus mûres, comme l'automobile ou le 
textile, sont donc caractérisées par une concurrence acharnée et des rentabilités faibles. 
Réciproquement, si 1 a croissance est faible, les entreprises peuvent se lancer dans une 
guerre des prix. Dans une activité à forte croissance, une entreprise peut aussi tenter de 
s'adjuger les parts de marché les plus élevées en baissant les prix pour être en posi tion 
de force lorsque l'activité arrivera à maturi té. 

2.3.3 La diversité des concurrents 
Les concurrents présents dans l'industrie peuvent être très semblables (General Motors 

et Ford ; Coca et Pepsi) ou, au contraire, très différents, de par leur origine technologique 
ou sectorielle, leur taille ou leur implantation géographique. Plus les concurrents se res
semblent, plus les comportements collusifs ont tendance à se développer, ce qui favorise 
la rentabilité du secteur. En revanche, le comportement innovant de concurrents nouveaux, 
étrangers ou plus agressifs, tend à peser sur les marges réalisées dans le secteur. 
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Le marché a utomobî le français êta ît nettemert plus rentable dans les annêes 1950 et 
1960, tant qu'il se résumait à un affrontement ~ugeot-Renault-Cîtroén. Les trois entrepri ses 
avaient d'ailleurs segmenté le marché de telle sorte qu'elles ne se faisaient guère d'ombre: 
Renault produisa it de petites voitures (4 0/, Dauphine, Renault 4, Renault 8), ~ugeot de 

grosses voitures à propulsion arrière (203, 403, 4·::>4) et Citroên des voitures originales à 
traction avant (2 CV et OS) rés.ervêes à une clientèle dêcalêe ou férue de technologie. 

La sta bîl îtê a commencé à se fissurer lorsque le ma rchê s'est ouvert aux importations de 
produits venus d'Europe, dJ\mêrique et d}\sie. L'ouverture du marché à Ford, Opel, Volkswa· 
gen, puis Toyota, Nissan, etc., a considérablement affa ibli les positions des constructeurs 
nationaux. Remarquons toutefois que la globalisa:ion n'a pas complètement supprimê les 
comportements coll us ifs. En Europe, même si les prix des voitures ont tendance à converger, 
ils restent plus êle'Vês dans les pays où subsistent des constructeurs nationaux (France et 
All emagne notamment) alors qu' ils sont nettement plus bas dans les pays non producteurs 

(Belgique et Pays-Bas par exemple). 

2.3.4 La différenciation des produits 
La différenciation des produi ts résulte de facteurs, objectifs et subjectifs, qui limitent 

la substituabilité des produi ts aux yeux des clients. li peut s'agir de la marque, du service 
après-vente, ou des caractéristiques physiques des p-oduits comme le goût, le design ou 
la finition. Nous développerons la noti on de différenciati on dans le chapi tre 3sur les stra· 
tégies de recompositi on de roffre. Lorsque cette difürenciati on est tbrte, la concurrence 
est imparfaite ou « monopolistique ». Les produits n'étant pas identiques aux yeux des 
clients, ceux-ci acceptent de payer plus cher pour ëcheter leur marque préférée ou un 
produi t dont ils valorisent les caractéristiques. La différenciation des produits améliore 
donc la profitabil ité du secteur car elle va lori se chaque offre en 1 a rendant «unique »aux 
yeux des clients. 

Chaque concurrent essaie donc de se tai lier un m ni-monopole sur un segment parti
culier du marché.Ainsi, dans les industries du luxe, les vari ations de prix d'un produi t ont 
peu d'influence sur les ventes des concurrents : Fb~che ne se préoccupe guère des prix 
de Ferrari. Les industries où les produi ts sont très différenciés, comme les parfums ou les 
cosmétiques, ont donc tendance à être plus rentabl es que la sidérurgie, le papier ou les 
produi ts agricoles, même à concentrati on égale. 

2.3.5 La part de coûts fixes et les difficultés de stockage 
Dans les industries où la part de coûts fixes domine dans la structure de coût, les entre· 

prises sont tentées de casser les prix pour essayer de dégager une contribution, aussi 
faible soi t-elle, à la couverture des coûts fixes. Le potentiel de rentabilité du secteur en 
pâtit forcément, surtout si l'industrie est en surcapadté. 

Cexemple typique est celui du transport aérien. En surcapacité structurelle, celui-ci 
souffre d'un double problème : 

• l'essentiel des coûts (avions et personnel) est fixe; 
• le service (matérialisé par le billet d'avion) est impossible à stocker : une fois que 

l'avion a décollé, tout siège vide est perdu. 

Du coup, plus l'heure du décollage approche, pus les compagnies aériennes sont 
prêtes à baisser les prix jusqu'au coût marginal d'un passager supplémentaire à bord. Ce 
coût vari able, qui se résume souvent à celui d'un plateau-repas, est négligeable. Cobjectif 
est d'encaisser une recette (une marge surcoûtvari able) qui viendra éponger un tant soi t 
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peu le coût fixe - incompressible- du vol. Cette si tuati on explique que le transport aérien 
soi t un secteur destructeur de valeur, avec des rendements très inférieurs au coût du 
capital. C'est ce qui a conduit de nombreuses compagnies à enregistrer des valorisations 
boursières inférieures à la valeur de leur flotte. 

2.3.6 Les barrières à la sortie 
Une forte spécialisation des actifs, des coûts fixes de sortie comme les coûts de licen

ciement, des restrictions sociales ou des pressions gouvernementales conduisent à créer 
des barrières à la sorti e de l'activité. En cas de surcapaci té, les concurrents se retrouvent 
donc piégés dans le secteur et préfèrent brader leurs produits tant que les pertes ou 
le manque à gagner restent inférieurs au coût de sorti e. Chaque concurrent compare 
en effet le coût d'opportunité d'une sortie avec celui d'une riposte concurrentielle adé
quate (réduction des marges, guerre des prix, rachat de concurrents, etc.). Les barrières à 
la sorti e, contrairement aux barrières à l'entrée que nous examinons ci-après, réduisent 
donc le potentiel de rentabilité du secteur. 

M) Menace des entrants potentiels et barrières 
à l'entrée 

Si urit: irttlu::i lrit: td~~rlt:: tldVdrll dgt: 4ut: lt: LUÛ l du Ld~i ldl, dit: d llirt: lt:::i entranb 
potentiels. Si ceux-ci peuvent entrer sans problème, ils vont augmenter 1 'intensité concur
rentiel le et faire baisser le niveau de rentabilité de l'industrie.Après l'industrie musicale, 
sous l'effet d'Internet, l'industrie cinématographique et télévisuel le connal une reconfi
guration importante. Les évolutions technologiques (la numérisation du signal vidéo- la 
TNT- et la mul tiplication des chaînes gratuit es), sociologiques (les modes de consom
mation de la télévision) et concurrentielles (l'arrivée de nouveaux entrants mondialisés 
commeAmazon, Vou Tube ou Netflix) bouleversent le modèle économique des chaînes de 
télévision et plus globalement celui des producteurs de contenu. 

À t itre d'exemple, Vou Tube compte dêjà plusieurs m illions d'abonnês à ses chaînes aux 

Etats-Unis et elle commence dêjà à remonter sa chaîne de va leur en produisant de grands 

rêalisateurs. La plateforme est donc en train de se transformer en un g igantesque bouquet 

attirant plus de 800 millions de vi siteurs uniques par mois et 3,6 m illiards de dollars de 
revenus publicitaires. 

Comme on l'a vu, même lorsque les entrées ne se produisent pas dans les faits, la 
simple menace d'entrée suffit à faire tendre la rentabilité économique vers zéro. Lorsque 
cette menace d'entrée est forte, on dit que le ma rché est contestable: les p-ofits tendent 
vt:r::i lt: r1 1ir 1ir 11ur11 4ud 4ut: ::iui l lt: r1ur1 1lm::: dt: LUt1Lurrt:r1b t: fft:L livt:r1 u:::r1l t:r1 ~ldLt:. Ht:urt:u

sement, i 1 existe dans certaines industries des barrières à l'entrée qui réduisent 1 a menace 
parce qu'elles créent un avantage économique significatif pour les concurrents en place 
par rapport aux entrants potentiels. Plus les barrières à l'entrée sont élevée;, pl us l'i ndus
trie a de chances d'être économiquement rentable. Par conséquent, une industrie dans 
laquelle il est difficile d'entrer est, en fait, plus attractive. 

Dans l e secteur de l a têlêphonie mobile, l' intensi tê concurrentiell e a augmentê avec 

l'arrivêe de nouveaux entrants, tels que les opêrateurs v irtuel s comme Virgi1 Mobile q ui ne 

disposent pas de rêseaux, puis avec cell e de Free qui a cassê les prix pour ~'imposer sur le 

marchê tout en proposant une offre attractive. l es grands opêrateurs com,-,e Orange, SFR 

et Bouygues, q ui ont vu l eurs marges se rêduire, agitent la perspective de licenciements et 
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recul ent leurs investissements. Faut·il accepter la guerre des prix et rêpondrefrontalement 
à la concurrence de Free, ou se différencier par la qualîtê des services et l'offre de rês.eaux 
de 4e gênêration ? 

La notion de barrière à l'entrée faisait à l'origine référence à des obstacles structurels 
et exogènes, comme la réglementation ou la rareté des matières premières. Des travaux 
de plus en plus nombreux insistent sur la nature « construi te » de ces barrières, qui 
peuvent résulter du comportement des acteurs et de l'histoire d'une industrie. Prenons 
l'exemple des contrats qui lient les entreprises du secteur à leurs réseaux de di stri bution. 
Dans l'automobile, le système des concessionnaires exclusifs (le distributeur ne distri bue 
qu'une marque, en échange de quoi il jouit d'une exclusivité terri toriale) est une barrière 
à l'entrée. Une nouvelle marque ne peut pas pénétrer facilement dans un réseau existant 
puisque celui-ci est exclusif. Il en va de même dans le secteur des boissons où le même 
type d'exclusivité régit les rapports entre les grande~ marques et leurs embouteilleurs. 

On di stingue plusieurs types de barrières à l'entrée : 

• le ti cket d'entrée dans l'industrie; 
• les économies d'échelle et autres avantages de coût ; 
• la différenciati on des produits; 
• l'accessibilité des réseaux de distribution; 
• les règlements et barrières légales. 

2.4.1 Le ticket d'entrée dcrns l'industrie 
Le premier obstacle à l'entrée dans une activité est le niveau des investissements 

requis. Si le «ti cket d'entrée »est particulièrement onéreux, i 1 élève une barrière majeure 
à l'entrée pour les acteurs à faible surface financière 

Par exemple, les investissements dans les unîtës de fabrication d'êcrans plats sont très 
êlevês (environ 2 milliards de dollars pour une usine), ce qui constitue une barrière d'entrêe 
importante et conduit certains acteurs du secteur comme LG et Philipsou Sony et Samsung 
à s'allier. 

Dans le doma ine bancaire, le ca pital d'une binque est la seule protection contre les 
pertes et les dêfauts de pai ement susceptibles de survenir. Les autorîtês de tutelle dêfi· 
nîssent donc un niveau minimal de capital à respeder pour opêrerdans l'i ndustrîe banca ire. 
Ce seuil est dêfinî selon des normes simples et unî·1erselles. li s'agît de pourcentages forfaî· 
taîres applîquês aux encours pour obtenir le capital minimal rêglementaîre. 

Ce raisonnement laisse supposer que l'entrée dans une industrie donnée sera plus 
aisée pour un grand groupe que pour une start-up. Ceci est vrai pour une activité déjà 
existante et fortement structurée. C'est beaucoup moins vrai lorsqu'i 1 s'agi t d'une activité 

en phase de démarrage dans laquelle il existe une variété de soluti ons technologiques 
et de choix industriels. 

2.4.2 Les économies d'échelle 
On dit qu'une activité est soumise à des économies d'échelle lorsque le volume de 

production est un facteur significatif de réduction des coûts uni taires.Ainsi, les activités à 
forts coûts fixes (investi ssements physiques importants, dépenses de R&D ou de publicité 
élevées) ont tendance à générer des économies d'échelle car le coût fixe par uni té baisse 
mécaniquement avec le volume produi t. C'est ce que l'on appelle aussi un effet de taille. 
Nous approfondirons cette noti on dans le chapi tre 2 sur les stratégies de coût-volume. 



"""""."''"~~~ n,,,..,," m •oo~•~ • 
Les économies d'échelle créent une barrière à l'entrée car elles confrontent les entrants 

potentiels à un dilemme insoluble : 
I> soit ils entrent avec un vol urne réduit et doivent supporter des coûts unitaires net

tement plus élevés que les concurrents en place ; 

• soi t ils investissent massivement pour atteindre la taille critique (celle qui minimise 
le coût unitaire) et risquent alors de se retrouver en très forte surcapacité avant de capter 
suffisamment de demande. 

~industrie de la construction des grands avions de ligne reste un exemple de duopole 
mendia 1 compos.ê dJ\irbus et Boeîng. Les êconomies d'êchelle dues aux coCts de R&D sont 
telles qu'ellesdîssuadent de nouveaux entrants de tenter l'aventure. li envide même pour 
les moteurs à rêaction qui êquipent ces avions : ils sont les produits à très forte întensitê 
capîtalistique et technologique d'un oligopole mondial composêde quatfe firmes seule
ment :Genera l El ectric, Pratt and Whitney, Rolls-Royce et Snecma -Safran. 

Ceffet d'expérience (voir chapi tre 2) entre aussi en ligne de compte dars les effets de 
taille : les concurrents en place, parce qu'ils produisent à une plus grande échelle, accu
mulent del 'expérience et développent des savoir-faire productifs, techniques et commer
ciaux qui leur permettent d'avoir des coûts plus bas que n'importe quel ertrant. 

1 

Lorsque Microsoft s'est lancê dans le domaine des consoles de jeux vidêo, Sony et 
Nintendo, forts de leurs parts de marchê et de leursêconomies d'êchelle,on: baissê les prix. 
Pour obtenir des vol urnes suffisants et 1 mposer sa Xbox sur le marché, Microsoft a du la 
vendre à perte pendant plusieurs annêes. 

2.4.3 Les avuntuges de coût indépendunts de lu tuille 
Dans certaines industries, indépendamment des économies d'échelle, les concurrents 

en place ont des coûts plus bas parce qu'ils ont réussi à accaparer les matières premières 
les moins coûteuses ou les localisations les plus avantageuses, ou encore parce que leur 
antériorité dans l'industri e rend la copie de leur avantage concurrentiel dfficile et coû
teuse pour de nouveaux entrants. 

Un nouvel entra nt qui essa ierait de rattraper rapidement Coca -Cola dans l'industriedes 
boissons sans alcool encourra itdescoûts prohibitifs. Ega Ier le succès de Coca·Cola exige sans 
doute de rêpêter le parcours de l'entreprise depuis plus de cent ans. Même en dêpensa nt en 
six mois l'êquivalent de ce que Coca-Cola a investi en publîcîtê depuis sa cêation, il serait 
impossibled'êgaler sa performa nce.11 n'est donc pa s surprenant que le seul concurrent qui 
y soit parvenu soit Pepsi-Cola, qui est entrê très tôt dans le secteur. 

On dit que les nouveaux entrants sont victimes de déséconomies de compression 
du temps (time compression diseconomies) parce qu'il est très coûteux, voire impossible, 
d'atteindre sur une courte période le même niveau de compétitivité que des concurrents 
qui exercent l'activité depuis des di zaines d'années. 

2.4.4 Lu différenciution des produits 
Nous avons déjà discuté les effets positifs de la différenciation des p-odui ts sur la 

rentabilité du secteur, via la réduction de l'intensité concurrentielle. La différenciati on a 
un autre effet posi tif : elle renforce également les barrières à l'entrée. Un rouvel entrant 
va avoir du mal à créer une nouvelle différenciation dans un secteur où les offres sont 
déjà très différenciées et possèdent des clients fidèles. li devra accepter d'adopter un posi
tionnement de niche ou pratiquer des prix très bas pour capter des ventes. Dans les deux 
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cas, il a peu de chances d'atteindre le même niveau de profit que les concurrents établis. 
À cause du poids des marques, de 1 a réputation, des savoir-faire, i 1 est pl us difficile d'entrer 
dans l'industrie du luxe que dans un secteur où les produits sont de pures commodités. 

2.4.5 L'accès aux réseaux de distribution et 11ux fournisseurs 
Au-delà du fait qu'ils ne disposent ni d'une marque connue ni d'une base de clien

tèle existante, les nouveaux entrants peuvent avoir du mal à accéder physiquement aux 
réseaux de di stribution. La grande distri buti on, par exemple, ne voit pas toujours d'un 
bon œil la création de nouvelles marques qui viennent encombrer des rayons déjà pleins, 
avec des perspectives de vente plus ou moins incertaines. Certains di stributeurs, bien 
qu'ils soient juridiquement indépendants des fabricants, ont aussi parfois des contrats 
d'exclusivi té avec eux, ce qui renforce les barrières à 'entrée. 

2.4.6 Les règlements et barrières légales 
Dans certains domaines, l'obtention d'une licence ou d'une autorisation est nécessaire 

à l'exercice de l'activité : les licences de taxis ou de téléphonie mobile sont des barrières 
à l'entrée t rès strictes qui limi tent statutairement le nombre d'opérateurs. Les brevets 
peuvent jouer un rôle similaire. De même, dans certains pays, les lois interdisant ou limi
tant les investissements étrangers dans l'économie locale sont des barrières à l'entrée qui 
peuvent s'avérer très efficaces pour protéger certaines productions nati onales. 

Le gouvernement chinois entend de cette manière faciliter le dêveloppement son indus· 
trie automobile nationale. L'obj ectif est de favoriser des marques comme Chery, Geely ou 
BYD,qui ne possèdent qu'un tiers du marchéchincis, face àVolkswagenouGeneral Motors. 
En 2012, la Chine, jugeant q ue le gouvernement amêricaîn subventionnait indûment les 

grandes marques amêricaînes et leur permettait oegagner des parts de marché, a taxé en 
retour plus lourdement les constructeurs amêrica îns,en particulier General Mot ors qui avait 
acquis de bonnes positions dans ce pays. De son cêtê, le gouvernement amêricain a haussê 
la taxation suri es pneus importêsde Chine. 

2.4. 7 L'efficacité des barrières à l'entrée et la capacité de riposte 
La recherche a démontré de longue date que plu~ les barrières à l'entrée dans une in

dustri e sont élevées (notamment l'intensité capit al istique et les dépenses de publici té), 
plus cette industrie est rentable. Cependant, l'efficacité des barrières à l'entrée dépend 
de la stratégie des concurrents en place.Avant d'arrver dans une industrie, les entrants 
potentiels évaluent en effet la capacité de réaction des concurrents installés. Les barrières 
à l'entrée sont donc d'autant plus efficaces que : 

• les concurrents établ is di sposent de ressources importantes pour riposter : cash, 
capaci té d'endettement, capaci té de production, liens avec les acheteurs et les fourni s
seurs. Ces ressources leur permettent de supporter une guerre des prix ou de verrou il Ier 
les approvisionnements clés et l'accès à la di stri buti on; 

• les concurrents établis ont montré par le passé qu'ils étaient capables de riposter 
et de résister à l'intrusion de nouvel les entreprises d3ns le secteur ; 

• la croissance du marché est faible, ce qui rend la prise de part de marché par les 
nouveaux entrants plus difficile. 

Cependant, les barrières à l'entrée, aussi élevées soient-elles, ne restent pas éter
nellement insurmontables. De nouveaux entrants créatifs ou disposant de ressources 
spécifiques peuvent franchir ces barrières en mettart en œuvre des stratégies nouvel les. 
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Centrée des compagnies low cost dans le transport aérien, tout comme l'entrée de Tata 
dans la construction automobile, s'explique par la création d'un business mode/ innovant. 
Celui-ci prend le contre-pied de la stratégie des concurrents en place et dévalue leur avan-
tage concurrentiel. 

En outre, des entreprises opérant dans des secteurs connexes peuvent bénéficier 
d'économies de champ, ou économies d'envergure (economies ofscope),c'est-à-dire pro
fiter d'un partage des ressources qui facilite leur entrée dans de nouvelles <ctivités, grâce 
aux synergies avec leur métier de base. 

Le dêveloppement d'Ama zon ne s'explique pa s autrement. Dêmarrant f:0 r le commerce 

des livres, puis des supports êlectroniques, le nombre de rêfërences n'a cesse de croître pour 

couvrir de très nombreux produits et services pouvant faire l'objet d une vente par corres· 

ponda nce (bijoux, parfums, mêdica ments ... ). 

Les économies d'envergure, qui reposent sur la valorisation de synergies, le partage 
de coûts fixes et le partage d'expérience, facilitent l'entrée dans de nouvelles activités et 
permettent parfois de surmonter des barrières à l'entrée élevées. Par ai lieurs, la législation 
peut brusquement faire chuter les barrières à l'entrée. 

Avec la tombêe dans le domaine public des brevets de certains mêdicaments vedettes 

de Sanofi, lechîffred'affaîres de mêdicaments blockbuster scomme le Plavix, un antithrom· 

bique, ou IJ\vapro, destiné au traitement de l 'hypertension, devrait chuter de plus de 8o % 
face a l'a m vée de médicaments génériques. ueux mois a près la fin du brevet du Llp1tor, 1-'fizer 

a vu les ventes de son anti·cholestêrol chuter de 70 %aux Etats.Unis. Sanofi et Pfizerdoivent 

donc investir da ns l e dêveloppement de nouveaux mêdicaments. Les grards laboratoires 

mettent aussi l'accent sur les anti·asthmati ques ou les vaccins, q ui sont plus d iffici les à 
copier en raison de processus complexes de production.lis s'a ppuient aussi sur les biotech· 

nologies pour trouver de nouveaux mêdica ments. 

~ La pression des produits et services 
de substitution 

2.5.l Substitution et élusticité-prix 
La substitution consiste à remplacer un produi t ou un service existant par un autre, qui 

remplit 1 a même fonction d'usage. li peut aussi remplir une fonction pl us large, procurant 
ainsi à l'uti lisateur une utilit é plus grande pour un prix compétitif. Le produit de substi
tution ne doit donc pas être confondu avec un nouvel entrant. Tout en remplissant les 
r11€:rrn:::::i ruriL li uri::i, il t:::i l t.li ff6t:t1l t:l u ffrt: dt:::i µt:r furtlldOLt:::i ::iuµt:rit:urt:::i. Ld µro::iiuri t.l t:::i 
substituts est assez semblable à la menace des entrants potenti els : elle limi te les prix. 
Une industrie qui a peu d'offres de substitution est structurellement plus rentable parce 
que la demande est moins élastique. Cela signifie que les clients sont moins sensibles 
aux variations de prix pui squïl s ne peuvent pas se rabattre sur un substitut (voir l'encadré 
Fondements théoriques suivant sur l'élasticité-prix de la demande). 

~industrie pêtrolière bênêficie de cette inêlasticitê, notamment parce qu'il n'existe pas 

encore de substitut crêdible à l'essence ou au gazole pour les automobiles. •:ependant, si le 

pêtrole atteint des cours trop êlevês, cela facilitera l'adoption d'ênergies alternatives, comme 

l'êlectricitê nuclêaire ou solaire. Par cons.êquent, la pression des substituts est d'autant plus 

forte que leur rapport utilîtê·prix est favorablecomparê à l'offre de rêfêrence da ns l'industrie. 
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Les boissons à base de cola sont dësormais menacêes par des boisons moins nuisibles à 
l'organisme telles que l'eau ou les jus de fruits. Pepsi·Cola et Coca.Cola dê'Veloppentdonc leur 
présence dans les eaux mînêra les, en rachetant des sources, a însi que dans les jus de fruits. 

2.5. 2 Substitution et innovcrtion 
D'un point de vue plus dynamique, la pression des offres de substituti on peut 

s'aggraver brutalement, notamment à cause d'innovati ons technologiques qui créent de 
nouveaux substituts. Ceffet immédiat est de détourner la demande existante des firmes 
en place. Par exemple, en offrant une communicati on téléphonique gratuite entre ordi
nateurs, le logiciel Skype détourne le trafic des lignes fixes. 

La menace de substi tution peut également trocver sa source dans l'intégration de 
fonctions différentes dans un même produi t. 

Le persona/ digital assistant (PDA) a pratiquement disparu, remplacé par l'intégration des 
fonctions d'agenda dans les téléphones portabl e~. Samsung et Nokia d'un côté, et Apple, 
PalmOne, Sony et Hewlett·Packard de l 'autre sont ainsi devenus concurrents directs sur ce 
marché, alors qu' ils opéraient jusque-là sur des segments différents. 

Les smartphones et les tablettes tendent à se substituer aux micro.ordinateurs, que ce 
soit auprès du grand public ou des entreprises qui n'hêsitent pl us à êquiper leur personnel 
en tablettes plutôt qu'en PC. les smart phones et les tablettes menacent aussi de sesubsti· 
tuerauxconsoles portables de Nintendo et Sony. 

2.5.3 Repérer les substituts potentiels 
Les menaces de substitution future sont souvent difficiles à anticiper et sont à recher

cher dans les nouvelles technologies qui peuvent faire bénéficier le consommateur d'un 
mei lieur rapport quai ité-prix. Fbur anticiper la menace de substitution, i 1 faut : 

• bien connaître la fonction d'usage remplie par le produi t ou le service, avec la vision 
la plus large possible; 

• surveiller les technologies naissantes susceptibles d'appl ications très variées. 

Les phénomènes de substituti on sont de plus en plus difficiles à prévoir et à maîtriser. 
En confisquant une parti e plus ou moins importante de la demande, ils accélèrent le 
déclin d'une activité ou de certains produits. 

~ Le pouvoir de négociation des fournisseurs 
et des acheteurs 

Comme on l'a vu, toute industrie est insérée dans une filière économique. Les entre
prises qui la composent se trouvent en positi on de client sur le marché des inputs et 
de fournisseur sur le marché des outputs. Sur ces deux marchés, acheteurs et vendeurs 
négocient les prix. Dans la perspective de Porter, tout gain réalisé par la partie en aval 
correspond à une perte pour la partie en amont, et réciproquement. Le résultat de la 
négociati on dépend donc di rectement du rapport de force entre acheteurs et vendeurs. 
La posi tion du fournisseur est d'autant plus forte que la sensibilité du dient au prix est 
faible. Cette sensibili té au prix détermine en effet l'élasticité-prix de la demande, c'est
à-dire l'effet des vari ations de prix sur le chiffre d'affaires des fournisseurs (voir l'encadré 
Fondements théoriques suivant). 
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Une forte sensibili té au prix génère une demande élastique, c'est-à-dire une baisse 

du chiffre d'affaires quand les prix augmentent. À l'inverse, une demande inélastique 
permet de pratiquer des prix plus élevés sans diminuti on du chi ffre d'affaires, même si 
les vol urnes de ventes baissent. 

L'élasticité-prix de la demande 
Célasticit é-prix de la demande est le multi ple qui lie les variations du prix et 

l'évoluti on de la demande d'un produit (voir figure 1-4 ci après). Par exemple, si 
une augmentation de 1 % du prix entraîne une baisse de 1,2 % de la demande, 
l'élastici té de la demande par rapport au prix est de 1,2. Dans ce ca~, la baisse 
de 1 a demande en pourcentage étant plus importante que la hausse du prix en 
pourcentage, le total des dépenses de la clientèle di minue.La baisse de~ quanti tés 
achetées n'est pas compensée par l'augmentation du prix. On dit que lë demande 
est (< élastique ». 

En revanche si une augmentation de 1 % du prix entraîne une baisse en pourcen
tage de la demande inférieure à 1 %, l'élasti cit é de la demande par rapport au prix 
est inférieure à l'unité ; on la dit alors« inélastique ». Dans ce cas, quand le prix 
~ugmente, I~ dépen~e totL:ile de~ di ent~ ~ugmente même ~i le~ qu~nti té:; ~cheté~ 

diminuent. Beaucoup de biens ou de produit s montrent une relation décroissante 
entre prix et demande. Cependant, il est bien connu que, dans nos sociétés euro
péennes, une baisse du prix du pain n'entraînerai t pas une hausse de sa consom
mation car il y a saturation de ce type de produit . 

Prix 

Pm 

Pc 

0 Ql 

Demande 
élastique 

Qc 

6 Figure 1.4 ~lasticité-prix de la demande 

Demande 
inélastique 

Q2 Qc Quantité 

Ces principes étant posés, l'analyse du pouvoir de négociation des focrnisseurs des 
inputs d'une industrie et celle du pouvoir des acheteurs des outputs de cette même 
industrie sont parfaitement symétriques, c'est pourquoi nous les mènerons de front. On 
peut uti liser les crit ères suivants pour analyser ces rapports de force : 1 a .:oncentration 
rel ative du secteur fournisseur et du secteur acheteur, la menace d'i ntégrction verti cale, 
l'impact de 1 a qualit é des inputs sur celle des outputs, 1 a différenciation des inputs, le coût 
du remplacement du partenaire et 1 a part de l' input dans 1 a structure de coût du client. 
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2.6. l La concentration relative 
Dans une relation fournisseur-client, le rapport de force s'établ it en faveur du stade 

le plus concentré de la filière. La concentration de la grande distribution, par exemple, a 
fait considérablement baisser le prix des denrées al imentaires car celles-ci sont fournies 
par une série d'i ndustri es dont la plupart restentfragmentées. Sur la plupart des produi ts 
mis en rayon, il est rel ativement facile à un acheteur de la grande distribution de mettre 
plusieurs fournisseurs en concurrence, alors que perdre un contrat avec une grande 
chaîne de magasins est souvent inacceptable pour le producteur. Dans la filière, le profit 
a donc tendance à migrer vers les stades les plus concentrés. 

Le marchê des voyagistes connaît une concen:ration c roissante en France depuis une 

d izaine d'annêes. En 2002, Nouvelles Frontières 2 êtê repris par le groupe allemand TUI 

q ui a ensuite absorbê le britannique First Choice qui avait lui-même acqui s Marmara. Son 
concurrent principal C&NN a repri s Thoma s Cook puis Jet Tours.Àcôtê de ces deux leaders 

europêens, le groupe suisse Kuoni a rachetê plusieJrs tour·opêrateurs et le françai s Fram a 

procêdê aussi à plusieurs acquisitions.Même dans le haut de gamme, Voyageurs d u Monde 

a acquis des acteurs spêcialisês comme Terresd)).ventures ou Dês.erts. 

En dêpît de ce mouvement de concentration,oe nouveaux acteurs continuent d'entrer 

sur le marchê mais leur probabilîtê de survie est m ncecar ils sont peu compêti tifs face aux 

gêants d u secteur, capables d'offrir une large ga mnede prestations. De plus, la distribution 

de voyages sur Internet permet aux tour·opêrateurs de toucher leurs clients d irectement. 

Elle reprêsente environ 50 % des ventes de voyage~. 

Po ur rêpondre à cette menace, les agences de voyages îndêpendantes rejoignent des 

enseignes connues, tandis que les grands rêseaux fusionnent ou mutualisent leurs res· 
sources.Afat et Selectouront ainsi crêé AS Voyages, premier rêseau français de distribution, 

q ui regroupe plus de 1150 agences de voyage en France. ~objectif est decrêerdes ensembles 

suffisa mment forts pour mieux nêgocier avec les tour·opêrateurs.11 s'agît à la fois de sêcu· 
riser l'accès aux produits et d'obtenir de meilleures condit ions ta rifaîres. ~obtention d'une 

taille critique permet aussi de pouvoir distribuer des produits exclusifs et de se dêmarquer 

de la concurrence. l e regroupement de Manor et lourcom rassemble près de 900 agences 

et fonctionne comme une centrale d'achat, permettant aux deux enseignes d'amorti rieurs 

coûts et d'accroître l eur pouvoir auprès des fournisseurs. 

2.6.2 La menace d'intégration verticale 
Faire planer la menace d'une intégration possible vers l'amont ou l'aval instaure un 

rapport de force favorable qui amél iore le potentiel de rentabilité de l'industrie. En effet, 
la menace d'intégration consiste à créer une concurrtnce nouvelle, menace d'autant plus 
crédi ble que les barrières à l'entrée dans l'industrie en amont ou en aval sont faibles. 

La création de marques de di stri buteur (MDD), même si el le ne correspond pas systé
matiquement à une intégration effective de la production proprement dite, a renforcé 
le pouvoir de négociation des distributeurs. Grâce à leurs marques propres qui offrent 
souvent un rapport qualité-prix intéressant, les di stributeurs peuvent mettre les fournis
seurs classiques en concurrence avec leurs propres marques. 

l e distributeur d'articles de sport Decathlon vend des vêlos sous sa propre marque et 

intègre la rêparation des cycles quelle q ue soit l eur marque, ce q ui lui permet non seule· 

ment d'augmenter la valeur crêée pour le c lient enoffrant de nouveaux services, ma is aussi 

d'accroître son pouvoir de nêgociation vis·à·vi s des fabricants de cycles en êtant prêsent 

sur le service après-vente et la pièce dêtachêe. l esstratêgies d'intêgration vertical e seront 

d iscutêes de manière plus gênêrale et plus a pprofundie au chapitre 7. 



2.6.3 I.:impact de la qualité des inputs sur la qualité des outputs 
Plus la qualité d'un input est déterminante pour l'acheteur, moins celui-ci est sensible 

au prix, ce qui favori se le fournisseur. Ainsi les fabricants d'ordl nateurs ont peu de marge 
de manœuvre pour négocier le prix des microprocesseurs car il est hors Œ question de 
transiger sur la quali té d'un composant aussi critique. 

Dans l'horlogerie, les grandes marques comme Hermès, Richement ou Swatch, 
possesseur de Brêguet, Blancpaîn ou Omega,cherchent à sêcuriser l'accès aux composants 
(boîtiers de montre, mêca nismes d'horlogerie). LVMH a ainsi acquis Lêma r Cadrans, fabri· 
cant de boîtiers de haute horlogeri e, ainsi que La Fabrique du Temps, un fabricant de mou
vements mêcaniques. 

Les industriels de la maroquinerie de luxe s'efforcent aussi de sêcuriser leurs approvi· 
sionnements en matières premières. Après Hermès, qui a rachetê deux des principaux 

tanneurs de crocodile, LVMH a rachetê, en 2011, l'entreprise singapourienne Heng Long, un 
des principaux fournisseurs en cui rde crocodile, pour un prix qui valait 20 fois les profits de 
l'entreprise. Cette acquisition permet de rêpondre à l'explosion de la demande de produits 
de luxe, qui fa it grimper le prix des matières premières. les prix des peaux decrocodilesont 
en effet augmentê de plus de 20%. De même, LVMH a rachetê les tanneries Roux, qui four· 
ni ssent des cuirs de veau très souples et soyeux. 

2.6.4 La différenciation des produits ou des services 
Cacheteur peut mettre ses fournisseurs en concurrence de manière d'actant plus effi

cace que la différenciation des produits fournis est faible. Les acheteurs de « .:ommodités » 

sont donc en posi ti on de force. En revanche, la différenciati on rend la sub;tituti on d'un 
produi t ou d'un service à l'autre très difficile et confère au fournisseur un pouvoir sur 
son client. 

Les équipementi ers dans l'industrie automobile s'efforcent de retrouver du pouvoir de 
négociation en proposant aux constructeurs des systèmes à forte valeur ajoutée. Ainsi les 
équipements qui permettent aux voitures de mieux respecter les contraintes environne
mentales (rejet de CO,. consommation ... ) sont fortement valorisés par les constructeurs. 

~êquipementîerYaleo propose par exemple des produits innovants facîli:ant la conduite 
(système d'aide pour se garer, êconomies en carburant, protection de l'er vironnemenL.) 
gênêrant de fortes marges mais dêlaisse la fabrication de produits ba nalisês à faible valeur 
ajoutêe (dêma rreur, embrayeur, essuie.glaces ... ). 

2.6.5 Le coût de remplacement du partenaire 
Le coût de remplacement (switching cost) est une résultante des deux facteurs précé

dents et se mesure par les dépenses engendrées par un changement de fournisseur ou 
de distri buteur. Plus le coût de remplacement du partenaire est élevé, plu~ le pouvoir de 
négociation de ce partenaire est grand. 

Par exemple,changerde banque entraîne des dêmarches auprès de tous les acteurs qui 
font des versements ou des prêlèvements sur un compte. Un des enjeux pour les concur· 
rents est d'abaisser les coûts de transfert en facilitant ces dêmarches. Dans le secteur de la 
têlêphonie mobile, le transfert des clients est facilîtê par les offres promoti•Jnnelles propo· 
sêes par les concurrents et par la portabi litêdes numêros. lesopêrateurs s'efforcent ainsi de 
rendre plus difficile le dêsabonnement en imposant des dêlais de rêsiliatior. 
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On peut noter que généralement le coût d'un cnangement de fournisseur tel qu'il 
est perçu par un acheteur est souvent supérieur au coût réel, ce qui renforce la fidélité 
du client vis-à-vis de son fournisseur. Ainsi les abornés du téléphone ou les clients des 
banques ont-ils tendance à rester fidèles à leurs prestataires habituels, ce qui amél iore 
le potenti el de rentabilité des activités téléphoniques et bancaires. Même chez les ache
teurs professionnels, dans des secteurs comme l'automobile ou l'aéronautique, le coût du 
changement de fournisseur ou de sous-traitant est i:;erçu comme élevé. Les habi tudes, les 
relations personnelles, la collaboration qui sïnstallert entre l'acheteur et ses fournisseurs 
ont tendance à scléroser les relati ons et à rendre les changements difficiles. 

2.6.6 La part du produit fourni dans la structure de coût du client 
Plus un input pèse dans la structure de coût du secteur client, plus le client est sensible 

au prix de cet input, et plus le dientva faire jouer son pouvoir de négociati on pourréduire 
ce coût. En revanche, une industrie qui fournit à une autre une prestation qui ne repré
sente qu'un élément de coût très marginal peut par<doxalement fixer des prix élevés car 
ces prix n'ont qu'un impact faible sur la profitabili té du secteur client . 

Ainsi, dans une automobile, les composants les pl us chers sont les sièges. Ce sont donc 
les fabricants de sièges qui subissent la plus forte pression de la part des constructeurs. 
Ceci est dû à une raison simple : une baisse de 5 % annuelle du coût des sièges a plus 
rl'i mp::irt cair l;:i pmfit ::ihilitP ti1 1 c;.prtp1ir ;:u1tomohilP f111P l;::i mfomp h::iic;,c;,p ohtPnt lP cair n'im

porte quel autre composant. En revanche, le fournisseur du logo qui orne la calandre, ou 
de l'étoile qui décore le capot, peut couler des jours tranquilles car ses gains de produc
tivité ont une influence négligeable sur le prix des voitures. En résumé, s'il est bon d'être 
un (( gros >) client, mieux vaut être un (( petit »fournisseur. 

La grande distribution est souvent en position oe force face à ses fournisseurs. Wal-Mart 

impose à ses fournisseurs des condit ions d raconiennes, non seulement sur les prix ma is 

aussi sur les crênea ux de livraison, très prêcis,avec des pênalîtês en cas de retard . C'est par 

ailleurs aux fourni sseurs de gêrer le lînêaîre et les éventuels pics de consommation et le 
produit appartient aux fourni sseurs jusqu'au moment où il arrive en caisse. De plus, les 

fournisseurs doivent adopter le système d'EDI (êchange de donnêes informatisêes) de Wal 

Mart et s'intêgrer à son système logistique. Les (l'incîpaux fourni sseurs ont des bureaux 

dans le siège de Wal Mart, avec des êquipes dêdiêes chargêes de gêrer au m ieux l' interface 

entre eux et le di stributeur. En contrepartie, les grandes marques q ui respectent les règles 

imposêes ont des accords privil êgiês et sont payêes plus rapidement. 

Cependant certains fournisseurs peuvent posséder un fort pouvoir de négociation. 

Nestl êdêveloppe ainsi une stratêgie de marques« m illiarda ires» (rêalisant plus d'un 
m illiard de francs suisses) comme Nescafé, Maggi,Herta ou KitKat soutenues pardïmpor· 

tants investissement en R&D et en marketing . Grâce à ses marques, Nestlê est en position 

de force face à la grande d istribution, et peut lui imposer ses prix . 

Le rapport de force peut même aller jusqu'a u dêrêfêrencement. En 2011, Lacta lis,gros 

fournisseur de produits laitier s, souhaitait une ha1..sse des prix de 5 % à 6 %de la part de la 

grande d istribution. Face au refus de Leclerc, Lact2lis a choisi de ne plus livrer ses grandes 
marques (camembert ou beurre Prêsident, lai t Lactel, yaourts La lai tière ou mozzarella 

Ga lba ni) aux centres Leclerc pendant près d'une annêe. Lactalî s a compensê cette perte 

de chiffre d'affaire en profitant de l a hausse des prix mondiaux d u beurre et de la poudre 

de lait! Lactalîs a ainsi dêgagê des marges confcrta bles sur des produits moins coûteux 

à fabriquer. Le groupe a aussi continuê à fournir L"'lerc pour ses marques de distributeur. 



De même, Ricard, en conflit avec Leclerc qui lui refusait une hausse tarifaire, a préféré 
ne plus livrer pendant un an des marques phares telles qu' Absolut, Clan Campbell ou 
Malibu. 

~ Pièges et limites du modèle des cinq forces 
Par rapport aux check-lists interminables et hétérogènes des opportunités et des 

menaces du modèle SINOT (voir le chapitre d'introduction), le modèle des cinq forces a le 
mérite de proposer des concepts simples et opératoires pour procéder à ure analyse sys
tématique de 1 'industrie, en proposant une vision élargie de la concurrence et un raisonne
ment économique rigoureux. On peut opposer plusieurs critiques à ce modèle : 

• Son caractère statique etfermé. Le modèle suppose que l'industrie a des frontières 
cl aires et non évolutives. Il est donc pertinent pour analyser des secteurs existants et 
stables. En revanche, lorsqu'.Apple a lancé lïPad, il aurait été bien difficile d'analyser une 
industrie qui n'existait pas encore. Le modèle a un caractère fortement prédictif et il 
peut être utilisé comme support pour envisager des scénarios d'évolution et leurs consé
quences sur la rentabilité du secteur. 

• Son côté simpliste. Dans le modèle, les frontières entre fournisseurs, acheteurs, 
concurrents sont réputées claires alors que, dans la réalit é, il n'est pas rare que les firmes 
c.J t: l 'ir uJ u::il r Ît: d Ît:f Il tJt:::i tJt:grt:::i c.J'j f 1l t:g1d l ÎUf 1 \/t:f l ÎLdlt: cJiffi:rt:f lb t:l ::it: ft:l fUU\/t:f Il (uur f IÎ::t

SeUrS ou clients de leurs concurrents. 

• l'absence de la réglementation et des pouvoirs publics dans le modèle.En théorie, il 
semble en effet que la rentabilité de l'industrie soi t seulement soumise à 1 a loi du marché, 
alors que les pouvoirs publics jouent un rôle important dans les faits. Certains analystes 
introduisent une si xi ème force pour compléter le modèle sur ce point. Ce reproche est 
à nuancer : la plupart des interventions de l'Ëtat peuvent être capturées oar le modèle 
sous forme de barrière à l'entrée ou à la sortie, ou bien de pouvoir de négociation de 
I' Ëtat-d ient, etc. 

En définitive, la plupart de ces problèmes peuvent se résoudre en adaptant le modèle 
au problème posé. Plutôt que d'être obnubilé par les cinq cases du schéma, 'analyste doit 
surtout comprendre la logique profonde de l'approche et l'adapter au contexte étudi é, 
qui tte à ajouter la sixième case de son choix, qu'il s'agisse de l'Ëtat ou d'un dientdu client, 
d'une nouvelle catégorie de concurrents, ou encore des acteurs fournissant des produits 
complémentaires. 

Le schéma de Porter s'inscri t dans la logique de filière économique. li ne prend pas en 
compte cc qu'on peut appeler les (( complémenteurs » qui ne sont pas dans un rapport 
client-fournisseur mais sont plutôt des produits complémentaires tels que Windows 
et Intel, les fabricants de sommiers ou les producteurs de draps de li ts. Ainsi, la firme B 
est complémentaire de A si la vente des produits B accroît la vente des Froduits A. Les 
« complémenteurs » sont donc à la source d'effets de réseaux et de ce que les écono
mistes nomment « externalités positives ». 

Par exemple, un éditeurdejeuxvidêoa besoin que le parc de consoles installé soit le plus 
vaste possible pour accroître ses ventes tandis que le fabricant de consoles a besoin qu'il 
existe des jeux attractifs pour vendre ses consoles. Les éditeurs de jeux vidêo ne sont pas 
fournisseurs des producteurs de consoles puisque tous deux s'adressent aux mêmes clients. 
Ma is chacun a besoin de l'autre pour se développer et accéder au marché. 
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~ Éviter des erreurs de raisonnement grâce 
au modèle des cinq forces 

2.8.1 Reconncrître l'crttrcrctivité d'une industrie 
Le modèle des cinq forces combat nombre d'idées reçues. li montre par exemple que 

ce ne sont pas les activités« à forte valeur ajoutée »,« high-tech », «en croissance forte » 
ou « de luxe » qui sont les pl us attractives. !'.industrie des micro-ordinateurs a longtemps 
connu une croissance annuelle à deux chi ffres; pourtant les niveaux de profit dépas
saient rarement quelque 3 %ou 4 % du chiffre d'affaires. De même, le secteur des consoles 
de jeux connaît une forte croissance mais c'est un secteur très concurrentiel. Sega a été 
contraint de se retirer et les autres acteurs en place ont vendu leurs consoles à perte 
pendant plusieurs années. 

A 1 'inverse, des secteurs produisant des produits p3rfai tement banals, dont on ne parle 
jamais, à faible technologie, que les clients valorisent peu, peuvent enregistrer des taux 
de profit exceptionnels, si la structure concurrenti el le, telle qu'elle apparaît à travers les 
cinq forces, s'y prête. 

Par exemple, dans les êquîpements de burea u, l'industrie des machines à affranchir 
le courrier est particulièrement lucrative. li s'agît quasiment d'un duopole mondial. L'acti· 
vitê est domînêe par une entreprise amêrica îne, Pitney Bowes qui dêtient plus de 60 % 
du marchê mondial, suivie d'un concurrent français, Neopost, qui frise les 25 % de part de 
marchê, les autres concurrents êtant très petits . . es barrières à l'entrêe sont êle'Vêes car, 
pour chaque machine, il faut obtenir l'agrêment des services postaux nationaux. De plus, 
les clients sont peu sensibles au prix car ces mach nes reprêsentent un investissement nê· 

glîgeable. Enfin les substituts sont inexistants (si ce n'est dêsormaîs lecourrîer êlectronîque). 

2.8. 2 Repérer une position concurrentielle IŒvorcrble 
Certains prêceptes mis en avant par le modèle sont contre-intui tifs et permettent 

d'évi ter les erreurs de raisonnement. On a ainsi tendance à penser qu'un fournisseur qui 
vend un produit représentant une forte part des ach3ts du client est en positi on de force 
à cause d'un supposé effet de taille. Le modèle montre que c'est l'inverse. 

De même, on peut se dire intuitivement qu'il ~aut mieux être peti t dans un sec
teur fragmenté, ce qui met l'entreprise à égalité avec ses concurrents, que petit dans 
un secteur concentré, ce qui crêe une posi tion concurrenti elle défavorable par rapport 
aux concurrents dominants de l'oligopole. Là encore. le modèle montre le contraire : une 
industrie concentrée est plus rentable qu'une industrie fragmentée, et les petits concur
rents bénéficient comme les gros des marges élevée; propres à l'activité. 

En France, le marchê des gaz mêdîcaux (oxygêne pour les hôpitaux, etc.) est très lar· 
gement domînê par Air Li quide, une entrepri se très profitable qui fournît près de 80 %du 
volume .le numêrodeuxdu secteur, Linde Gas, qui a une part de marchêd'envîron 10%,bênê· 
ficîede l'ombrelle de prix crêêe par Air Liquide et rêa lîsedes profits importants en France. En 
reva nche, dans les pays comme IJ\llemagne où les concurrents sont plus nombreux et les 
parts de marchê mieux rêpa rtî es, les prix sont plus bas et les entreprises moins rentables, y 
compris Air Liquide. 

Beaucoup d'erreurs de raisonnement proviennent d'une confusion entre l'analyse 
à mener au niveau de l'industrie, qui est le niveau perti nent pour le modèle des cinq 
forces, et le niveau de l'entreprise, que nous développerons dans les chapitres suivants. 
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Le pouvoir de négociation des fournisseurs dont parle ~rter est celui du secteur four-
nisseur pris globalement, par rapport à l'industrie cliente considérée dars sa globalité 
également. Ainsi, la pression sur les fournisseurs qui contribuent le plus à la structure 
de coût du client doit être comprise comme un phénomène qui affecte 'ensemble de 
1 'industrie et non pas un fournisseur particulier. Par exem pie, si un constructeur a utomo-
bile achète 80 % de ses sièges à un fournisseur A et 20 % à un fournisseurB, il cherchera 
à les mettre en concurrence pour obtenir le même prix, le plus bas possible, des deux. Le 
petit fournisseur ne sera pas mieux traité que le gros. 

En fait, la logique sous-jacente du modèle des cinq forces est que tous les facteurs 
qui permettent de s'éloigner de la concurrence pure et parfaite favorisent la rétention 
des profits au sein de l'industrie. C'est pour cette raison que les notions deffet de taille 
(concentration, économies d'échelle, etc.) et de différenciation reviennent aussi souvent 
dans le raisonnement. 

Nous verrons dans les chapi tres 3 à 5 que les sources d'avantage concurrenti el sont jus
tement le coût/volume et la différenciati on.Mais une bonne analyse doit bien séparer les 
facteurs qui conditionnent 1 a rentabilité de l'industrie de ceux qui déterminent 1 a perfor
mance d'une entreprise particulière dans cette industrie. C'est pourquoi i est conseillé, 
après avoir mené l'analyse de l'industri e avec le modèle des cinq forces, de conduire une 
étude détaillée de chacun des principaux concurrents ou des groupes de concurrents. 
Des concurrents différents se posi tionnent différemment par rapport aux cinq forces et 
peuvent en tirer des avantages parti culiers qu'il s'agit d'analyser. 

3 Les problèmes de définition de l'industrie 
Comme nous l'avons vu, l'uti lisation de la méthode des cinq forces suppose que 

l'on soit capable d'identifier clairement les fronti ères de l'industrie. Notre défini tion de 
l'industrie repose sur l'idée que les entreprises concurrentes offrent des produits étroi
tement substituables, donc qu'elles opèrent sur le même « marché ». Définir le marché 
de référence est donc une étape essentielle pour mener à bien une analyse rigoureuse 
de l'environnement concurrentiel. Or, dans la pratique, c'est plus difficile qu'on ne croi t. 

!Il) Qu'est-ce qu'un marché ? 
Canalyse stratégique a toujours été confrontée à la difficul té de définir ce qu'est un 

marché. Dans les analyses qui précèdent, nous avons utilisé la noti on de« part de marché » 
sans éprouver le besoin de définir cc qu'était le marché et surtout quels en étaient les 
contours. Céconomie nous propose de nous représenter le marché comme un « lieu » où 
se rencontrent l'offre et la demande. La perspective concurrentielle invite ~envisager un 
« 1 ieu »d'affrontement entre des concurrents. 

IU) Sur quel marché opère l'entreprise? 
Trois crit ères principaux peuvent être utilisés pour identifier les contours d'un marché : 

le produit ou le service, l'espace géographique et la technologie. Selon la manière dont 
on interprète ces trois cri tères, on évalue la concurrence et 1 a concentrati on de façon très 
différente. 
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Prenons l'exemple des moyens de transport. Pendant très longtemps, le train et l'avion 
êtaient considêrés comme complêmentaîres et assez peu substituable5> sauf sur certa înes 
dista nces.Avec ledêveloppement de la technologie des tra îns à grande vitesse, les distances 
et le temps consacrés au transport ont êté a na lyses différemment, notamment en Europe. 
Ainsi, pour rejoindre de Pa ris des villes comme Lyon ou l.Dndres, le transport ferroviaire est 
devenu concurrent du transport aérien. 

Cet exemple est une assez bonne synthèse des quatre dimensions que nous recom
mandons pour mener l'analyse d'un marché. Supposons que nous analysions le marché 
où opèrent Air France et British Airw<ffS : suivant l'e~pace géographique retenu, et selon 
que l'on inclut ou non le TGV dans l'analyse, on aboutira à une évaluation de l'intensité 
concurrentielle complètement différente. 

3. 2.1 Le produit ou service 
Deux dimensions sont utiles pour évaluer l'homogénéité ou l'hétérogénéité des produits 

sur un marché : l'innovati on et les prix. 

• l'innovation 
Définir le marché par l'homogénéi té des produits ou services actuellement offerts 

serai t trompeur puisque l'innovati on peut perturber cette homogénéité. Stati sti
quement,on peut dire que près de la moi tié des produits ou services qui seront di spo
nibles dans cinq ans n·existent pas encore. Dans quaques annees, des services complets 
de locati on automobile (usage, assurance, entreti en et renouvellement) nous seront 
vraisemblablement offerts en lieu et place de la propriété directe et exclusive du véhi
cule. De même, le porte-monnaie électronique sera vrai semblablement une composante 
future du téléphone portable, aux côtés des fonctions d'appareil photographique et de 
lecteur de musique. 

La capacité d'intégration de différentes fonctions d'usage dans un même objet boule
verse les séparations classiques entre produits ou services, et donc entre secteurs d'acti
vité. Par exemple, face au développement des jeux vidéo mul tijoueurs di sponibles sur 
Internet, est-ce encore perti nent d'acheter une console de jeux vidéo individuelle ? Accé
der à un service de télévision numérique payante et à la carte met en concurrence le 
téléviseur du salon avec l'ordi nateur. Si l'on ajoute scr l'ordi nateur portable le haut débi t 
sans fil mul timédi a, on oppose la mobili té à 1 a sédertarisation du consommateur. 

• le prix 
Les prix peuvent servir d'indicateurs d' homogénéité ou d'hétérogénéité : 

- le découpage du marché fait-il apparaître une segmentation stable repérable par 
les prix ? Ainsi. les prestations hôtelières peuvent être facilement di stinguées par les 
niveaux de prix pratiqués; 

- le niveau de prix de certains produi ts ou serv1Ces influence-t-il la consommation 
d'autres produits ou services ? Par exemple, le niveau des loyers immobiliers a-t-il une 
influence sur le nombre de prestations par abonnement (téléphone, télévision par 
câble ... ) ou le recours au crédit à la consommati on ? 

3. 2.2 L'espace géographique 
La consommation sur Internet s'exonère des contraintes du temps et de l'espace. Un 

consommateur japonais peut réserver, via Internet, pour sa famille, les billets de train de 
la société Amtrack pour un voyage entre New York et Washington D.C.À Grand Stati on à 
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New York, deux mois plus tard, il retirera ses billets en présentant à une billetterie auto-
matique son numéro de réservation et sa carte de crédit. 

1 

Cet exemple peut êtrccomplëtê par celui de la sociêtê Dell. Cette dernière a ainsi choisi 

de s'exonêrer des circuits de distribution classiques (magasins spêda lîsês: et de dêvelop· 
per un contact direct avec l'acheteur potentiel à travers un accès Internet :iour la prise de 

commande. 

Cespace géographique di sparaît-il pour autant de l'analyse concurrentielle ? Non. 
Il importe encore de comprendre le rôle de l'aire géographique dans la con;truction d'un 
marché, et donc pour la concurrence. Chôtel familial installé sur le Mont-Saint-Michel 
est-il sur le même marché que la sociétéAccor ?Si cette dernière avait un hôtel au cceur de 
cet endroit unique au monde, la réponse serai t posi tive. li faudrait alors terircompte des 
caractéristiques des chambres, des prestations offertes et du niveau des pr x. Cependant, 
cet hôtel familial peut très bien bénéficier d'un avantage lié à sa localisati on, comparable 
à celui dont bénéficierai t une société minière pour l'exploitati on d'un gisement. Alors, il 
serai t possible de montrer que cet hôtel famili al n'est pas sur le même marché géogra
phique que la chaîne hôtelière mentionnée précédemment. 

Grille d'analyse d'un marché 

L Produit ou service 
t/ Nature du produit ou du service : 
- caractéristiques techniques et d'usage; 
- degré d'intégration de fonctions; 
- position dans la filière: produit de première transformation, bien intermédiaire, 
bien durable, service, prestation ... 

t/ Distinction des rôles entre les prescripteurs, les acheteurs et les vendeurs 
t/ tcarts de prix entre les produits: existence et stabilité des segments 
t/ Indépendance (ou non) des mouvements de prix de deux produits ou services: 
- forte dépendance: critère de substituabilité; 
- faible dépendance: critère de complémentarité. 
t/ tlasticité croisée de la demande: influence du niveau du prix de A sur 
la consommation des produits B, C, ou D. 

2. Espace géographique (local, régional, national, international) 

t/ Acheteurs : 
- comportements d'achat des différents types d'acheteurs; 
- types d'accès au produit ou au service; 
- aire géographique dans laquelle les acheteurs font leurs choix. 
t/ Vendeurs : aire géographique sur laquelle les ventes s'opèrent 
t/ Distances pour le transport des produits 

t/ Part relative des coûts de transport dans les coûts de production 

3. ttat de la technologie 
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3.2.3 L'étui de la technologie 
A travers les précédents exemples, il est manifeste que la technologie est un facteur 

structurant des marchés, que ce soit dans la conception, la production ou la di stri buti on 
de produi ts ou de services. Il suffit de penser au rôle futur des technologies du génie 
génétique dans la santé, l'alimentation ou la production agricole. La technologie a aussi 
un impact sur le type de di stribution et d'accès au client. Par exemple, l'informati on 
commerciale peut être complétée par des visites v rtuelles du lieu de vacances et par 
le témoignage des clients. Des si tes comme TripAdvisor.com ou Booking.com collectent 
cette information, d asse nt les hôtels et jouent les intermédiaires entre un client potentiel 
et des fournisseurs de chambres. 

~ Substituabilité des produits : 
l'approche qualitative 

Dès l'introduction de ce chapitre, nous avons défini l'industrie comme un ensemble 
de concurrents offrant des produi ts étroi tement substituables, c'est-à-dire opérant sur 
le même marché. Dans la pratique, la substituabilité des produi ts est souvent difficile 
à esti mer. Les produits seront d'autant plus substituables qu'ils offriront des oppor
tunité c;. d'utiliution dmilairec;. P;::ir PXPmplP, hiPn qu'ilc;, ;::ipp;::irtiPnnpnt c;.01rupnt ~ rfpc;, 

segments différents, le jus d'orange et une boisson à base de cola sont substituables 
car ils répondent au même besoin. Ces produi ts aux caractéristiques et aux occasions 
d'usage si mil aires seront donc sur le méme marché du moment quï ls appartiennent au 
même marché géographique. 

Il existe également des marchés géographiques o.J des produits ou services de nature 
di ssemblable répondent au même besoin. C'est le cas de la traversée de la Manche. Trois 
moyens de transport sont différents mais fortement substi tuables : le train, l'avion, et le 
ferry. Sur une très longue distance intercontinentale. ces modes de transport ne seraient 
plus substituables. 

~ Substituabilité des produits 
l'approche quantitative 

Il est possible de mesurer de manière quanti tative si des produi ts sont plus ou moins 
fortement substituables en uti lisant la notion d'élast ci té croisée. Cette notion découle du 
mnrPpt ô 'Pl;::ic;,tirit P-prix rf p l;::i rfpm;::inrfp prf>o;pntP ô;::inc; l'pnr;:ui rP FonÔPmPntc;. t hffiri <]11Pc;. 
ci-dessus. 

L'élasticité-prix croisée de la demande établit un lien entre les vari ations de prix du 
bien A avec l'évolution de la demande pour un bien B. Par exemple, une tarification à la 
hausse du chèque entraînerait -elle une évoluti on à la hausse de l'usage de la carte ban
caire pour les paiements ? Célasticité-prix croisée mesure la sensibili té de la consomma
tion d'un bien au prix d'un autre bien. C'est donc une manière de quantifier la propension 
à la substitution d'un bien par un autre. Plus la demande d'un produit est sensible aux 
variations de prix d'un autre produit, plus ces produits sont substitua bles. 



4 Les groupes stratégiques 
Quel le que X>it I~ m~ni ère dont on détermine 1 e~ contour~ d'une i ndu~rie, le~ produit~ 

offerts ne sont généralement pas parfaitement substi tuables et les concurrents en lice ne 
sont pas parfai tement semblables. li est donc important d'analyser cette diversi té. Nous 
avons vu avec la méthode des cinq forces de Porter que 1 a diversité des concurrents est un 
des déterminants de l'intensi té concurrentielle. C'est pourquoi, une fois menée l'analyse 
des facteurs ou des forces qui pèsent sur la profitabilité d'une industrie, il est nécessaire 
d'étudier en quoi les positionnements et les comportements des concurrents diffèrent. 

En analysant la diversité concurrentielle, on fait généralement apparalre des struc
tures internes au secteur, c'est-à-dire des sous-ensembles de concurrents partageant 
des caractéristiques stratégiques similaires et stables dans le temps et se disti nguant 
d'autres groupes aux caractéristiques différentes. C'est ce qu'on appelle des groupes 
stratégiques. 

Ainsi, comme on peut le voir sur la figure 1.5, on peut di stinguer différents groupes 
stratégiques au sein de l'industrie automobile. Ces groupes sont presque des industries 
à part entière, tant les produits et les stratégies diffèrent d'un groupe à l'autre. Quoi de 
commun en effet entre Honda et Rolls-Royce ? Le groupe des constructeurs de voitures 
de luxe (Rolls Royce) et celui des voitures de sport (~rsche) ne se concurrencent que 
très indirectement. lis interfèrent également très peu avec les constructeL.rs de voit ures 
«haut de gamme » comme Mercedes ou BMW. Et pourtant, il existe une interdépendance 
forte entre des groupes apparemment très éloignés.C'est ainsi que Ford a racheté Jaguar 
avant de le revendre à Tata et que Volkswagen, qui déti ent les marques Audi, Seat ou 
Skoda, a aussi acquis Porsche. 

[1I) Les axes de construction des groupes 
stratégiques 

Pour tracer une carte des groupes stratégiques, on peut uti liser des axes très variés, 
parmi lesquels on retrouve les dimensions que nous avons mentionnée; pour définir 
les marchés : 

- les caractéristiques des produi ts, 
- la poli tique de prix, 
- l'innovati on, 
- la technologie, 
- la présence géographique, 
- le degré de specialisati on, 
- l'image de marque, 
- le mode de distribution, 
- l'étendue des services annexes proposés, 
- la qualité perçue du produi t, 
- le type de politique commerci ale, 
- le degré d'intégration verticale, 
- la position en termes de coûts, 
- les relati ons avec la société mère, 
- les relations avec les pouvoirs publics, etc. 
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6 Figure 1.5 Groupes stratégiques dans l'industrit automobile 
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Cexpérience montre que plusieurs de ces dimersions sont généralement corrélées 
entre elles et qu'on peut les réduire à un peti t nombre d'axes indépendants. La stratégie 
d'une entreprise se tradui t en effet par un ensemble de choix cohérents sur chacun de 
ces éléments. Or, dans un même secteur, les ensembles viables de choix cohérents sont en 
nombre fini. Un groupe stratégique est constitué për les entreprises qui ont adopté des 
configurations de choix si mi lai res sur les principaux éléments 1 istés ci-dessus. 

Fbur choisir les axes d'analyse, il convient donc de procéder(statistiquement ou menta
lement) à une analyse en composantes principales des dimensions listées ci -dessus, de 
manière à identifier deux ou trois facteurs qui : 

• résument le mieux les di mensions précédentes; 

• di scriminent le mieux entre les concurrents de secteur ; 
• rendent le meilleur compte des écarts de profitabilité dans lïndustrie. 



"""""."''"~~~ n,,,..,," m •oo~•~ • 
Canalyse des groupes stratégiques conduit donc à dresser une topographie de la 

concurrence au sein d'un secteur. A conditi on de pouvoir conserver les mêmes para
mètres au cours du temps, elle permet aussi de représenter l'évoluti on de la structure 
concurrentielle. 

Suite à la libêra lisation des jeux en ligne, de nombreux acteurs sont entres sur le marché 
mais leurs profils sont différents. On identifie ainsi quelques opérateurs hi storiques du jeu 

comme le PMU et la França ise des jeux qui possèdent plus de 15 % du ma·ché mais aussi 
des nouvea ux entrants pure players, uniquement en ligne, comme BetClic ou Bwîn qui ont 
réussi à s'imposer. D'autres acteurs se sont même spêcialisês sur certains jeux, le poker par 
exemple, comme Winamax et Pokers.ta rs. 

Dans le secteur des pneumatiques, on peut identîfierdeuxgrandsgroui:es stratégiques, 
en fonction de leur internationalisation et de leur spêcialîsation. Les entreprises de ce pre· 
mier groupe sont des gênêralistes prêsents sur de nombreux segments (touri sme,deux· 
roues,ca mionnettes, poids lourds, matêriel agricole,aviation,gênie civil) ;elles possèdent un 
portefeuille de marques êtendu, de fortes capacitês d'innovation et sont soJvent intêgrêes 
vertica lement. À l'opposê subsistent encore des fabricants spêda lisês {Yokohama Rubber, 
Cooper Tire, Ha nkook ... ) de taille rêgionale, faiblement intêgrês verticalemen:, peu diversifiês 
et avec une gamme êtroitede produits. leschallengerscomme Fi restone, Uniroyal-Goodrich 
ou Dunlop qui appartenaient à un groupe intermêdiaireont êtê rachetês par les leaders. 
Seules subsistent dêsormais des firmes comme Continenta 1 ou Pi rel li dont a position stra
têgique est peu assurêe ma lgrê leurs efforts pour rêduire leurs coûts, s'internationaliser 
ou jouer sur leur renommêe en s'appuyant comme le fait Pirelli, sur sa notoriêtê dans la 
compêtition automobile. 

~ Concurrence intra- et inter-groupes 
Cétude des groupes stratégiques débouche sur la distinction entre : 

la rival ité au sein de chacun des groupes stratégiques ; 

- la lutte concurrentielle entre les groupes stratégiques. 

La rivalité entre firmes d'un même groupe s'analyse comme la concurrence au sein de 
l'industrie. Ainsi, les entreprises appartenant à un groupe en sit uation de monopole ou 
d'ol igopole ont une rivalité interne beaucoup plus faible et sont donc plus rentables que 
celles des groupes constitués d'un grand nombre de petits concurrents. Chaque groupe 
se caractérise par un profil stratégique et par une performance économique résultant de 
la posi tion particulière qu'il occupe dans la filière et dans l'environnement concurrentiel 
du ~ecteur. 

Les performances d'une entreprise s'expliquent ainsi par les caractéristiques concur
rentiel les du secteur, puis parcelles du groupe stratégique auquel el le apparti ent, et enfin 
par sa posi tion propre au sein de celui-ci . Mais cette topographie concurrentielle n'est 
jamais définitivement figée. Elle évolue plus ou moins vite en fonction de la maturité du 
secteur et des comportements des acteurs. 

Les barrières à l'entrée et à la sortie peuvent être analysées pour un groupe comme 
pour une industrie de manière à expliquer la difficulté qu'une firme peut rencontrer pour 
passer d'un groupe à l'autre. On parle alors de barrières à la mobilit é inter-groupe (ou 
intrasectorielles). 
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Au total, la lutte concurrentielle inter-groupe est fortement influencée par : 

• les barrières à la mobilité inter-groupe; 

• le nombre de groupes stratégiques et leur taille relative : plus les groupes sont 
nombreux et de taille équivalente, plus la lutte est farouche; 

• le degré d'interdépendance des groupes sur le marché : s'ils servent la même de
mande, la concurrence est plus forte que si leurs cliertèles sont relativement spécialisées; 

• la distance stratégique entre les groupes : plus elle est forte, plus les stratégies sont 
diverses, ce qui devrait théoriquement contribuer à exacerber la concurrence. 

~ Du bon usage des groupes stratégiques 
Afin de questi onner son positi onnement actuel ou futur, la firme se devra d'analyser 

successivement : 

• le groupe stratégique dominant, celui intégrant les acteurs majeurs en termes de 
taille (et souvent aussi de rentabilité) qui structurent le jeu concurrentiel du secteur. C'est 
ce groupe qui détermine ce que nous appellerons l'cifre de référence; 

• le ou les groupes(s) le(s) plus rentabl e(s), ceux intégrant les entreprises qui, en 
moyenne, degagent la plus forte profitabilite. En comprendre les raisons constitue un 
exercice essenti el pour l'étude des mécanismes de réduction des coûts et de différen
ciation au sein de 1 'industrie ; 

• les groupes à positionnement original, qui sont considérés par les acteurs en place 
comme des« aberrations"· Il s'agi t souvent de nouveaux venus dont le positionnement 
et la stratégie perturbent si fortement les firmes en place que celles-ci ne peuvent ni 
en comprendre les ressorts ni en accepter la pérenri té. Ces aberrations peuvent corres
pondre à des erreurs de positi onnement stratégique ou au contraire renvoyer à des stra
tégies de rupture très innovantes et finalement gagnantes. 



LES 
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Plusieurs niveaux d'analyse de l'environnement sont distingués: le macro
environnement, l'industrie et l'environnement concurrentiel. 

le modèle PESlEl identifie six forces principales pour analyser le macro
environnement: P (polit iqu e), E (économ iq ue), S (social), T (technologiqu e), 
E (environnemental), l (légal). 

Une« industrie» ou« secteur» est un ensemble d'entreprises concurrentes 
offrant des produits étroitement substituables. 

• la performance d'une entreprise donnée résulte à la fois de facteurs 
externes, propres à son industrie, et de facteurs internes, spécifiques à sa 
stratégie. 

• Il es t fondamental d'analyser le potentiel de rentabilité du secteur 
d'activi té dans lequel l'entreprise opère, pour tirer profit de ce potentiel et 
exploi ter les gisements de profit présents dans l'industrie. 

Modèle des cinq forces de Porter: le potentiel de rentabilité d'une industrie 
résulte selon Michael Porter de l'interaction entre cinq forces : 

- l'intensité de la concurrence entre les firmes du secteur: 
- la menace de nouveaux entrants : 
- la pression des produit s ou services de substitution: 
- le pouvoir de négociation des acheteurs: 
- le pouvoir de négociation des fournisseurs. 

• L'ensemble de ces forces pousse la rentabilité des capi taux investis dans 
le secteur vers un plancher que l'on appelle le coût du capi tal. Lorsque ces 
forces sont moins intenses, les entreprises de 1 ï ndustrie peuvent plus faci
lement retenir les profits au sein de l'industrie et atteindre des niveaux de 
profitabilité économique supérieurs au coût du capi tal. 

• Il est parfois délicat de définir les contours de l'industrie à étudier. Trois 
cri tères peuvent aider à cerner ces contours : 

- la substit uabilité des produi ts ou services (que l'on peut mesurer par 
l'élastici té croisée de la demande): 
- l'espace géographique pertinent : 
- la technologie. 

la méthode des groupes stratégiques permet d'étudier la diversité des 
concurrents dans une industrie. 

• Cette méthode consiste à établir une typologie des concurrents et de 
leurs stratégies. 

• Elle permet d'analyser la concurrence intragroupe et intergroupe, ainsi 
que les barrières à la mobili té entre groupe;. 
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~-es stratégies~~~--~ 
de coût 
et de volu:me 

ous avons vu dans le chap itre précédent que 
le secteur d'activité dans lequel se déploie 

une en t reprise a un effe t non négligeable sur 
sa rentabilité, son développement à long terme 
et la va leur qu'elle créera pour ses actionnaires. 
Néanmoins la stra tégie est loin de se réduire à un 
choix d'activité judicieux : dans un même secteur 
coexistent des entreprises très performantes et 
des concurrents qui réussissent beaucoup moins 
bien. 

l'une des stratégies les plus efficaces pour 
atteindre des niveaux de performance supérieurs à 
ceux des concurrents est de parvenir à des niveaux 
de coût inférieurs à ceux de ces concurrents. Cela 
permet d'obtenir des marges plus importantes ou 

de proposer des prix plus faibles et a insi d'accroître 
ses parts de marché. 

les stratégies de coût focalisent tous les efforts de 
l'entreprise en vue de minimiser ses coûts complets. 
Ceux-ci incluent, outre le coût direct de fabrication 
d'une unité de produit, les coûts de conception, 
de marketing, de distribution, ainsi que les coûts 
administratifs et financiers, y compris le coû t de 
l'utilisation de ressources financières, que l'on appelle 
le coût du capital. Or on a observé empiriquement 
dans un grand nombre de secteurs d'activité que 
l'ent reprise qu i avait les coûts les plus bas é t ait 
également celle qui avait la production cumulée la 
plus importante; la constatation de cette rela tion a 
donné naissance au concept d'effet d'expérience. • 
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1 Avantage de coût et volume de production : 
l'effet d'expérience 

[1I) Théorie de l'effet d'expérience 
La notion d'effet d'expérience trouve son origine dans des observations effectuées au 

sein du ministère américain de la Défense dans les années 1930.À l'époque, les contrats 
d'approvisionnement passés avec les industriels de l'armement prévoyaient une rémuné
ration du fabricant d'un matériel sur la base des coût; réels supportés parce fabricant.Ce 
système exigeai t de connaître les coûts des fournisseurs et donc de mesurer le temps de 
production et la quanti té de matières premières util sées, etc. Or, en contrôlant les coûts, 
on s'est rendu compte que ceux-ci baissaient d'un pourcentage approximativement 
constant à chaque doublement du volume de production cumulé. C'est ce qui a donné 
naissance à la loi de Wright (1936)1, qui a elle-même servi d'inspiration, bien plus tard, à 
la notion de courbe d'expérience. Cette dernière a été popularisée dans les années 1970 
par Bruce Henderson2, le fondateur du Boston Comulting Group, cabinet de conseil en 
stratégie créé en 1963-

La théorie de l'effet d'expérience1 stipule que le coût unitaire total d'un produit, 
mesuré en unités monétaires constantes, c'est-à-dire en annulant les effets de l'infla
tion, décroît de manière continue à mesure que le volume de production cumulé de ce 
produit augmente. Notons qu'il s'agi t de la production cumulée, c'est-à-dire du nombre 
total d'unités produites depuis que la fabricati on du produit a commencé, et non pas du 
volume de production à un moment donné. Par con;équent, l'effet d'expérience permet 
- du moins en théorie - de réduire les coûts même si la cadence de production reste 
constante. 

Cidée est donc que 1 a production de chaque nouvel exemplaire du produit amél iore 
la capacité de l'entreprise à faire des économies, au-delà du simple étalement des coûts 
fixes sur des volumes supérieurs. La théorie de l'efkt d'expérience ne se confond donc 
pas avec les économies d'échelle. Les observati ons réalisées dans de multiples secteurs 
d'activité montrent que ce pourcentage est généralement compris entre 1 o % et 30 %. 

La représentati on graphique de l'effet d'expérience prend la forme d'une courbe 
d'expérience. La courbe présentée en figure 2.1 est celle que l'on observe dans le secteur 
de la construction aéronautique civile. 

Cette courbe décrit l'évolution des coûts (mesurés en heures de mai n-d'œuvre par 
livre d'avion fabriqué) en fonction de la production cumulée de chaque modèle.Quelques 
t1 1uJt:l t:::i tl1

dVÎUt1::i lUfUIU::.O Utll t:l t: ::iilut:::i ::iur Lt:l lt:: L•Jutl.it: t:fl (UflLlÎ Ufl cJu flUtlllm::: l U l dl 

d'exemplaires vendus jusqu'en 2007. Si l'on représente l'effet d'expérience en échelle loga
rithmique, la courbe précédente prend la forme d'une droit e, comme l'indique 1afigure2.2: 
le logarithme du coût est proportionnel au logari thme de la production cumulée. 

Porter M.E., 1980. 
Henderson B.D .. i974. 
Boston ConsultlngGroup, i970. 
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La pente de la droite traduit l'intensité de l'effet d'expérience; par exemple, une pente 
à 20 % signifie qu'à chaque doublement de la production cumulée, le coût unitaire total 
di minue de 20 %. Plus la courbe a une pente forte, plus l'avantage de coût dû à la crois
sance de la production cumulée élevée est important. 

Il faut noter que la courbe d'expérience n'est pas propre à une entreprise, mais à un 
domaine d'activité : elle s'impose à l'ensemble de~ entreprises en concurrence sur ce 
secteur. Les entreprises peuvent donc étre comparées sur la base de leurs coûts respec
tifs en les plaçant sur la courbe d'expérience. Cenjeu pour une entreprise est de « faire 
descendre ,. la courbe d'expérience plus vite que ses concurrents, ce qui exige d'investir 
plus qu'eux en vue de gagner des parts de marché. 

Attention, l'effet d'expérience n'est pas automatique : seules les entreprises les mieux 
gérées voient leurs coûts décroître le long de la courbe idéale de l'activité considérée; les 
autres, moins attentives à la gestion des coûts peu\'ent s'écarter de cette courbe idéale. 
C'est ce quel 'on appelle une dérive des coûts. 

Lu loi de WrighVHenderson, 
formulation mathématique de reflet d'expérience 

Formulaire 

Supposons un produit P qui a été fabriqué jusqu'ici à V 0 exemplaires. 

Soit C., le coût unitaire total du V 0ème exemplaire du produit P. 

Selon la loi de la courbe d'expérience, le coût unitaire total C du produit P 
di minue d'un pourcentage constant k à chaque doublement de son volume de 
production cumulée V. 

Donc, si V1= 2 · V0 , alors le coût duV/m•exemplaireest C. = (1 - k) · ( 0 ; 

si V 
2 
= 2 · V1 = 2" V 

0
, alors C = (1 - k) · C. = (1 - k)' · :

0
; 

et si V3 = 2· V2 = 23 · V0 ,alorsC3 =(1 -k) · ( 2 = (1 - ~)' · C0 . 

Donc, de manière générale : si V= 2• · V
0

, alors(= (1 -k)• · C
0

. 

Par une transformation logari thmique de ces deux égalités, on obtient : 

log(~) = n · log2 et log(~)= n · log(l - k). 

(V) ( C) log- log-
E ·1 · · t t 1 d · t· Vo - Co n.e1m1n~~ .nen re es euxequa ions,ona :~-10 (l -k)' 

ce qui peut s ecnre : g g 

log(~)= K log(~) avec K = 1 0f~~; k) (E) 

Ainsi log C est une fonction linéaire de log V.Autrement dit la courbe d'expé
rience peut être reprêsentée en coordonnées log-log par une droite de pente K. 
Remarquons que l'on a coutume d'appeler k la pente de la courbe d'expérience, 
alors qu'au sens mathématique du terme, la véritable pente est en fait K. 
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Céquati on (E) peut également s'écrire : C = (0. (~)K avec K = log(l - k) (E') 
V0 log2 

Application 

Dans 1 a pratique, on peut utiliser l'équation (E) pour esti mer k à partir de deux 
points de la courbe d'expérience. En effet, connaissant deux niveaux de coût Cet 
Co correspondant à des volumes V et V0 observés historiquement pour la même 
entreprise, ou au même moment pour deux entreprises concurrentes, on calcule 
facilement K et on peut en déduire aisément le poun:entage de baisse des coûts k. 
Céquation (E') permet quant à elle de calculer facilement le coût un~aire C du 
produit P pour nï mporte quel niveau de production cumulée\/, à condition d'avoir 
estimé k au préalable. 

De plus, si l'on ne connaît pas k avec précision, on peut modéliser, à l'aide de 
cette même équation, les baisses des coûts potentielles en fonction des diffé
rentes valeurs possibles de k. Comme k est généralement compris entre io % et 
30 %, une telle modélisation, très facile à effectuer sur un tableur, permet d'enca
drer les coûts prévisionnels dans une fourchette relativement étroite. 

On trouvera une appl ication numérique des équations (E) et (E1 dans le mini
cas sur les microprocesseurs « Power PC,. et Intel, ci-dessous. 

[LD Les causes de l'effet d'expérience 

Ceffet d'expérience est avant tout un phénomène constaté de manière empirique, qui 
provient d'un grand nombre de causes (voir l'encadré Fondements théoriques suivant) 
que l'on peut regrouper en quatre catégories principales : 

• L'étalement des coûts fixes 
Les coûts unitaires correspondant à une activité donnée di minuent au fur et à mesure 

que les capacités de production et le volume d'affaires augmentent. Ces économies 
proviennent notamment de l'étalement des frais fixes (recherche, production, publicit é) 
sur des séries pl us longues. El les sont également dues à 1 a diminution du coût des inves
tissements par unité de capacité, lorsque la capaci té totale augmente. 

Pa r exemple,dans l'industrie automobile, le coût de conception d'un modèle est un coût 
fixP, q 11i p P.o;,pr;i rlix fni<. ph 1<. <.11r lp ("Oi"it 1 mît;ii rp <.Î, ;111 liP11 rlP pmrh 1îrp 1 in million rl'1 mîtP.o:., 

on n'en produit que cent mille. En outre, les usines et lesêquîpementscorresponda nt à une 
production d'un mi Ilion d'unîtês sur une pêriodedonnêe n'ont pas un coût d x fois supêrieur 
aux installations nêcessaîres pour en produire cent mille sur la même pêriode. 

• L'effet d'apprentissage 
Ceffet d'apprentissage, souvent confondu avec l'effet d'expérience dans sa total ité, 

traduit l'amélioration de la productivité du travail. Au fur et à mesure de la répétition 
d'une tâche, le temps nécessaire à son accomplissement tend à di mi nuer, abaissant ainsi 
son coût. Ceffet d'apprentissage est donc fonction du temps écoulé autant que du vol urne 
de production cumulé. 
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En ce sens, l'effet d'apprentissage ne se limite pas aux activités industrielles et peut 
aussi être présent dans les industries de services. En effet, ces dernières sont sensibles 
aux économies d'échelle. De plus, grâce à la formali ~ation et à la diffusion des meilleurs 
pratiques, il est possible d'amél iorer la qualité du service, de diminuer les coûts et ainsi 
de descendre 1 a courbe d'expérience pl us vite que les concurrents. Certes, les activités de 
services sont plus difficiles à standardiser que des activités manufacturières. On peut 
en effet standardiser les caractéristiques d'un prodLit en le simplifiant et en organisant 
le processus de production par le recours à la mécanisation et à l'automatisation. Dans 
le cas des services, la standardisation du processus de production exige une analyse fine 
des pratiques et une formation du personnel. 

McDonald's s'efforce de standard iser la q ualîtêde service dans ses restaurants en prêci· 

sa nt et en normalisant tous les aspects d u travail des employês, jusque dans les moindres 

dêtails. 

De même,deschaînes comme Domino's Pizza ou Pizza Hut ontdêcomposêavec prêdsion 

toutes les opêrations (fabrication, temps de cuisso1,quantîtês de matières premières, prise 

decommande,gestion d u magasin et des livraisons. .) et tous les coûts (matières premières, 

installation, système d'information et gestion ... ). 

Ainsi, ce qu'achète un franchisé est non seulement l'utilisation d'une enseigne, mais 
aussi la possibilité d'acquérir l'expérience accumulée et formai isée par le franchiseur. Cela 
lui permet de posséder un avantage concurrentiel en termes de coûts et de quai ité sur 
des concurrents n'appartenant pas à une chaîne. 

• l'innovation et la substitution capital/travail 

Caccumul ation d'expérience permet d'apporter de; modifications au produit 1 ui-même 
afin d'en supprimer les éléments superflus, ou encore de le fabriquer avec des compo
sants plus économiques. Par ail leurs, le coût de produ:tion diminue avec le remplacement 
progressi f de la main-d'œuvre par des moyens de production(substi tution capi tal/travail). 

La fabrication d'un téléviseur au début des années 1970 exigeai t l'assemblage de plus 
de cinq mille pièces élémentaires; aujourd'hui, du fait des amél iorations apportées au 
produi t lui-même comme à son processus de fabrication, grâce à l'expérience accumulée, 
il faut moins de cinq cents pièces, al ors même que la qualité et les performances des 
téléviseurs se sont considérablement accrues. 

• le pouvoir de négociation 

La taille permet enfin à l'entreprise de renforcer son pouvoir de négociation vis-à-vis 
de ses partenaires et notamment de ses fournisseurs et clients ; elle est ainsi capable 
d'obtenir ses approvisionnements à des conditions plus favorables que celles consenties 
à des concurrents de taille inférieure. Symétriquement, elle peut négocier des conditions 
de di stri bution plus avantageuses. 

En 201z Nippon Steel et Sumîtomo, respectivement les cinquième et sixième acteurs mon· 

d iaux de la sidêrurgie, se sont regroupês pour devenir le deuxième sidêrurgiste mondial en 

volume. L'objectif de ce regroupement est de rêaliser des êconomies d'êchelle mais aussi de 

nêgocierde meilleurs tarifs avec leurs fournisseurs de minerai de fer et de charbon. 



i.. .......... ,., ". ··~ • 

La conversion d'Apple aux microprocesseurs Intel 

En 2006, Apple a décidé de changer de fournisseur 
de microprocesseurs pour ses ordinateurs personnels. 
Apple abandonnai t ainsi ses fournisseurs attitrés, 
IBM et Motorola, au profit d'lntel. Une tel le décision 
s'explique avant tout par les posit ions respectives des 
microprocesseurs 1 ntel et« Power PC » (IBM-Motorola) 
suri a courbe d'expérience. En effet, grâce à sa si tuation 
de fournisseur quasi exclusi f de microprocesseurs pour 
PC au standard Windows, Intel possédai t une part de 
marché de près de 90 %. La part de marché de «Power 
PC» qui, jusqu'au revirement de 2006, avai tApple pour 
seul client étaitde 3 %seulement.Le tableau 2.1 présente 
quelques chiffres clés de l'activité d'lntel : 

Dimensions 

Production rumulée 
en millions d'unités) 

Coût unitaire 
(en dollars) 

Prix unitaire 
(en dollars) 

y1.u++1.1.1+ 
542 

116 

1111 Tableau 2.1 Activité d'lntel en 1998 et 2001 

• Production cumulée 
En 2001, laproductioncumuléedesmicroprocesseurs 

«Power PC» n'étai t, quant à elle, que de 53 millions 
d'uni tés. Sur cette base, et en appliquant la formule (E) 
de Wright/Henderson présentée dans l'encadré Fonde
ments théoriques ci-dessus, on peut calculer la pente de 
la courbe d'expérience, ainsi que le niveau de coût des 
microprocesseurs « Povver PC»: 

..--
QUESTIONS > > > 

log(22001) = K ·log(V2001), soit log(
92

\ = K · log(
985

) ; 
1998 V 1998 1161 542 

log(~~étant égal à-0,lOetl og(~~) étant égal à 0,26, 

on en déduit que K = -0,39; or, comme K = lof~~; k), 

on peut en dédu re que k=24 %,c'est-à-direqueles coûts 
complets de production de microprocesseurs décroissent 
de 24 % chaque fois que la producti on cumulée double. 

• Coût unitaire de production 
On peut maintenant calculer le coût uni taire de 

production des puces «Power PC » en 2001, par réfé
rence à celui de; microprocesseurs d'lntel, en utilisant 
l'équation (ei 

( 
53 )--0,39 

r '~"c = Cl? X 985 = ?Rli ônll •r< 
• Conclusion 
En supposant que les fournisseurs de puces « Fbwer 

PC» appliquent la même marge qu'lntel pour fixer les 
prix, on peut en déduire qu'Apple devait payer ses micro
processeurs 570 dollars alors que ses concurrents qui 
achetaient leursmicroprocesseurs à Intel ne les payaient 
que 182dollars, soir trois fois moins cher. Et même si les 
fournisseurs de puces «Power PC »avaient accepté de 
céder leurs puces à prix coûtant, soit 286doll ars, ce prix 
aurait été de toute manière supérieur au prix pratiqué 
par Intel. 

Comme la situation ne pouvait qu'empirer au fil du 
temps en raisoro de lécart des parts de marché entre 
«Power PC» et Intel, il n'est pas étonnant qu'Apple ait 
cherché comme ses concurrents à bénéficier del 'expé
rience considérablement plus importante d'lntel. • 

1. Dans cet exemple, on applique à « Power PC• la pente de la courbe d'expérience observée sur les chiffres 
d'lntel. Le résultat obtenu est-i l juste ou entaché d'erreur? 
2. La décisiond'.Appleétait-elle inéluctable ? Quels inconvénients présente-t-elle ?Y avait-il d'autres solutions? 
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Les avantages de coftt liés à la taille ws par les économistes 

Les économies d'échelle 
Dès 1776, Adam Smi th a souligné l'impact de la taille des organisati ons écono

miques sur lefficacité de leurs activités 1. David Ricardo2 a affiné cette idéeen introdui
sant les notions de rendements d'échelle croissants et décroissants. Les rendements 
d'échelle sont dits croissants lorsque la production d'une uni té supplémentaire 
exige un accroissement moins que proportionnel des moyens nécessaires à cette 
production. Les rendements d'échelle sont dits décroissants lorsque, au contraire, 
la production d'une unité supplémentaire exige davantage de moyens que cha
cune des unités produi tes jusque-là. 

~ur Smith comme pour Ricardo, les rendements d'échelle croissants résultent 
d'une répartiti on des coûts fixes sur des volumes plus importants et sur une 
plus grande productivité du travail obtenue grke à une divi sion du travail et 
une spécialisation des tâches plus poussées. En affirmant que les rendements 
d'échelle peuvent être décroissants, Ricardo a ~uggéré que les bénéfices de la 
répartition des coûts fixes et surtout la producti~i té accrue obtenue de la division 
du travail finissent par atteindre une limite au-delà de laquelle apparaissent des 
déséconomies. 

Alfred Marshal 1 (1920)1, souvent considéré comme le père de l'économie indus
tri elle, a remis en cause cette idée, affirmant que les rendements décroissants sont 
surtout observés dans les activités agricoles oè, au-delà d'un certain point, les 
accroissements de production exigent la mise en culture de terres moins fertiles. 
Selon Marshall, les activités industrielles et de services sont suscepti bles de 
connaître des rendements d'échelle croissants de manière pratiquement infinie. 

Au-delà du simple étalement des coûts fixes et des gains de productivité du 
travail, on a également observé que l'accroissement des capacités de production 
n'exige pas un accroissement proportionnel des moyens et investissements•. 

Les économies de champ 

Plus tard, d'autres économistes5 ont élargi la noti on d'économies d'échelle en 
soulignant qu'une plus grande efficacité peut résulter non seulement de l'accrois
sement du volume de production d'un bien donné, mais aussi de la production 
simultanée de plusieurs biens partageant des composants communs ou produits 
avec les mêmes moyens. C'est ce que l'on a baptisé économies de champ ou éco
nomies d'envergure (economies of scope). Ces économies de champ consistent à 
partager des composants si mi lai res pour fabriquer des produits finaux différents. 
Il est alors moins coûteux de produire deux biens différents ensemble que 
séparément. 

SmlthA.m6. 
Ricardo O., 1821. 
Marshall A., 1920. 
Besanko O., Draoove O. et Shanley M .. 2007. 
Panza' J.C. et Wllllg R .O., 1981. 
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Quant à l'importance variable des économies d'échelle et des économies de 

champ observées dans les diverses activit és, les économistes les attri buent à 1 a pl us 
ou moins grande complexité de ces activités : plus une activité est complexe. plus 
elle est susceptible de connaître des économies d'échelle et de champ irrportantes. 

Pouvoir de marché et pouvoir de négociation 
En se référant au modèle de Cournot (1838)6, les économistes ont cependant 

observé, dès la fin du XIX" siècle, qu'au-delà des économies d'échelle et de champ, 
d'autres phénomènes contri buaient à la performance des entreprises de taille 
importante : le pouvoir de marché et le pouvoir de négociation7. 

Alors que les économies d'échelle représentent un véri table gain d'efficacité, le 
pouvoir de marché et le pouvoir de négociation se traduisent avant tout par un 
transfert de rente entre les différentes étapes dans le processus de production. 
Le pouvoir de marché peut être défini comme la capacité qu'ont les entreprises 
dans certains secteurs d'activité à manipuler les mécanismes de fixation des prix 
en formant des ententes, en adoptant des comportements col lusifs de manière à 
restreindre l'offre et à gonfler artificiellement les prix8. 

Le pouvoir de marché provient essentiellement de la concentration du secteur, 
c'est-à-dire du nombre de concurrents et de la répartiti on des parts de marché 
entre eux (voir le chapitre 1). un secteur dans lequel les concurrents sont de taille 
importante sera, toutes choses égales par ailleurs, plus concentré, ce q.ii lui don
nera un fort pouvoir de marché et se traduira par une forte rentabilité des entre
prises de secteur. 

Notons que le pouvoir de marché est caractéristique d'un secteur tout entier et 
profite à l'ensemble des concurrents du secteur. En revanche, le pouvoi' de négo
ciation est propre à une entreprise en particulier: les concurrents de taille plus 
importante peuvent pl us facilement faire pression sur leurs fournisseurs ou leurs 
distributeurs pour obtenir d'eux des conditions plus avantageuses9. Au total, la 
taille des entreprises joue simultanément sur le pouvoir de marché dont bénéficie 
le secteur et sur le pouvoir de négociation propre à chaque entreprise. Cependant, 
si le pouvoir de marché et le pouvoir de négociati on accroissent tous deux la renta
bilit é des entreprises, seul le pouvoir de négociati on contribue véritablement à 
l'avantage concurrentiel de l'entreprise en lui procurant un avantage de coût. 

Cournot AA, 1838. 
Bain J.S., 1951. 
Chambedaln E.H .. i933 ; Mafshall A , i920. 

9 Chlpty T.etSnyclef C.M.,1999. 
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2 Les implications stratégiques de l'effet 
d'expérience 

~ La poursuite du volume 
Lorsque, pour une activité donnée, on constate un effet d'expérience important, la 

stratégie naturelle des entreprises en concurrence ccnsiste à acquérir l'expérience 1 a plus 
forte, afin de bénéficier des coûts les plus faibles. Fl>ur cela, les entreprises chercheront 
à avoir la production la plus grande et donc la part de marché la plus importante. C'est 
pourquoi ces stratégies de coût sont également qua ifiées de stratégies de volume. 

2.1.l La course à la taille 
Cest en ce sens que dans certains secteurs arrivés à maturi té, l'objectif pour être compé

titif est d'acquérir les parts de marché les plus importantes. D'où une course à la taille. 
Ainsi le secteur de la bière, arrivé à maturi té en Europe mais connaissant encore une 

bonne croissance dans les pays émergents, connaît-il une forte concentrati on. li s'agi t 
pour les entreprises d'acheter des marques à forte notoriété, de s'internationaliser en 
achetant des marques bien implantées localement. mais aussi d'accroître les volumes 
pour pouvoir bénéficier d'économies d'échelle et Œ conditions favorables auprès des 
fournisseurs de packagi ng ou des distributeurs. 

Par exemple le brasseur lnBev, dêjà propriêtaîrede Leffe, Beck's et Stella Artois, a rachetê 

en 2008 Anheuser·Busch, propriêtaire de la marque Budweiser, puis acquis le groupe mexi· 
ca în Modelo en 2012 afin de renforcer ses parts Œ marchê en Amêrique du Sud et d'être 

propriêtairede la marque Corona distribuêedans le monde entier. De son côtê, le britannique 
SAB Miller a acquis l'a ustralîen Foster pour rêduîre l'êcart avec le groupe belgo-brêsilîen ln Bey, 
tandis que Heineken, propriêtaîre de Carlsberg, a achetê Scottish & Newcastle et, en 2012, le 
brasseur singapourien Tiger Beer. 

1 

De même, on estime que PSA ~ugeot Cîtroén e~t fragilîsê par sa petite taîlle,comparêe à 
celle de ses concurrents, et par un manque de m~ns financiers. ~entreprise n'a pas rêalîsê 
d'acquisitions et n'a initiê que quelques partenariats d'ampleur lîmitêe. 

2.1.2 Le partage du marché 
La 1 utte que se 1 ivre nt les entreprises pour gagner des parts de marché entraîne en 

général un ajustement du prix du marché sur les coûts des concurrents les plus compé
titifs, c'est-à-di re ceux dont la production est la plus importante. Les concurrents dont 
la production - donc l'expérience - est trop faible ont des coûts trop élevés, parfois 
supérieurs au prix du marché. Incapables de dégager des marges suffisantes, ils sont 
éliminés. La figure 2.3en donne une illustration. 

La figure 2.3 représente la courbe d'expérience propre à un domaine d'activité. Si l'on 
posi tionne sur ce graphe les trois firmes concurrentes A, B et C en fonction de leur expé
rience, et donc de leurs coûts respectifs, on constate mmédi atement que, pour le prix de 
marché indiqué, 1 a firme A, qui dispose de l'expérierce la pl us forte, obtient des marges 
nettement supérieures à la firme B, alors que la firme C,dont l'expérience est la pl us faible, 
enregistre des pertes. Dans un tel contexte, la seule 3l ternative qui s'offre à B, et surtout 
à C, est soit de chercher à rattraper A en gagnant des parts de marché et en accroissant 
sa production (à conditi on que le taux de croissance du marché soit suffisamment élevé), 
soit de se retirer du marché. 
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log 

(Coût uni taire) 

41 Figure 2.3 

Expérience 
log (Production cumulée) et position de coût 

Ainsi, les concurrents qui opèrent dans un domaine d'activité connaissant en effet d'expé-
rience important sont soumis à deux impératifs. 

- D'une part, ils doivent s'assurer que, au fur et à mesure que leur volume de produc
ti on cumulée s'accroît, leurs coûts di minuent bien à un rythme correspondant à la 
courbe d'expérience. 
- D'autre part, ils doivent s'assurer d'une part de marché dominante dans leur activité 
de façon à avoir 1 a production cumulée la pl us importante possible, l'expérience 1 a plus 
forte et donc les coûts les pl us bas. 
En termes stratégiques, le concept d'effet d'expérience pousse les entreprises à consa

crer l'essentiel de leurs ressources à la recherche d'un volume de production et de vente 
aussi important que possible, en mettant l'accent sur le contrôle de leurs coûts. 

~Effet d'expérience et croissance du domaine 
d'activité 

Si la croissance du domaine d'activité est faible ou nulle, il sera difficile d'augmenter 
le volume de production cumulée et de gagner des parts de marché. Tout gain de l'un 
des concurrents se fera au détri ment des autres, ce qui les entraînera à réagir fortement 
pour conserver leur part de marché. La guerre des prix risque alors d'être néfaste pour 
la plupart des acteurs. Aussi, lorsque la croissance de l'activité est faible, la structure 
concurrentielle du domaine demeure pratiquement figée. 

2.2.l Effet d'expérience et position concurrentielle 
Si, en revanche, le domaine d'activité connaît une croissance forte, l'entreprise dont la 

production croît plus vite que l'activi té dans son ensemble augmente sa p3rt de marché 
sans affecter le niveau de production des concurrents (puisqu'elle prend sur la croissance 
du marché), et voit ses coûts baisser plus rapidement. C'est donc dans les périodes de 
croissance qu'il faut augmenter sa pa rt de marché et investir afin de se retrouver dans 
une sit uation favorable sur la courbe d'expérience lorsque la croissance se ralenti t, et que 
les positi ons concurrentiel les des diverses firmes tendent à se figer. 

Ceffet d'expérience apparaît comme une barrière à l'entrée dans un domaine d'acti
vité. Les entreprises qui n'y étaient pas présentes dès l'origine, et qui n'ont donc pu 
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accumuler de l'expérience au fur et à mesure de son développement, ont un handicap de 
coût d'autant plus important que 1 a pente de la courbe d'expérience est forte et que 1 a 
production cumulée des firmes dominantes est imp·Jrtante. 

Ce handi cap, qui ne peut être comblé qu'en rattrapant le niveau de production cumu
lée des concurrents les mieux placés, joue un rôle dissuasi f et rend l'entrée de nouveaux 
arrivants dans l'activité très difficile. 

Enfin, la croissance du domaine se tradui t pour l'entreprise par des besoins finan
ciers importants en immobilisati ons (nécessité d'accroître la capaci té de production) 
et en fonds de roulement. En revanche, une activité stable ou en déclin entraîne, pour 
une entreprise qui a une part de marché et une production cumulée suffisantes, des flux 
financiers positifs élevés (i nvesti ssements faibles et marges importantes). 

La matri ce proposée par le Boston Consulting Group,qui sera présentée au chapi tre 13, 
traduit la logique de l'effet d'expérience puisqu'elle croise d'une part le taux de crois
sance du marché (et donc la possibili té d'avoir une oroduction cumulée importante) et 
d'autre part, la part de marché rel ative, c'est-à-dire l'écart entre les concurrents. Dans la 
matrice, l'avantage revient au pl us gros des concurrents et à celui qui distance largement 
ses rivaux en termes de taille, c'est-à-dire à celui dont la part de marché relative est la 
plus importante. 

2.2.2 Effet d'expérience et strcrtégie de prix 
On rencontre cinq grands types de stratégies de prix, qui correspondent à la fois à 

la posi tion concurrentielle de l'entreprise concernée et à l'intensité de la lutte dans le 
domaine d'activité : 

• accepter des pertes initi ales pour imposer un produi t de substituti on; 
• répercuter la baisse des coûts sur les prix ; 
• maintenir les prix pour accroître ses marges; 
• « acheter »de 1 a part de marché ; 
• qui tter progressivement le secteur en maximisant la rentabilité. 

Ces différentes st ratégies sont plus ou moins pertinentes en fonction de la posi
tion rel ative de chaque entreprise - dominante ou dominée - et, surtout, du stade de 
maturit é du secteur d'activité. La figure 2-4 résume les différentes stratégies de prix 
auxquelles peut recourir l'entreprise pour profiter au mieux de sa posi ti on sur la courbe 
d'expérience. 

Stratégi• d• dumping 

Coûts et prix Pour imposer un produit nouveau et 
béréficier à plein del 'effet d'expérience, 
l'entreprise vend à perte en attendant 
que la baisse de ses coûts lui permette 
de dégager des marges de plus en plus 
grandes. Un prix de lancement bas 
permet de faire croître les ventes très 

Coûts rapidement et d'accumuler en peu 
de temps une expérience importante. 

Volume cumulé 



Stralégie de domination 

Coûts et prix 
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Stratégie d'ombrelle 

Coûts et prix 
·- ----· · ~ 
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Stratégie de rattrapnge 

Coûts et prix 

' ' 

Stra légie d'ahan don 

Coûts et prix 

...... ..... 
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Volume cumulé 

Prix 

Coûts 

Volume cumulé 

... .............................. Prix 

Coûts 

IA:>lume cumulé 

........... """". ··~· • 
L'entrepri~e. en po~iti on dominonte . 

fait baisser ses prix au même rythme 
que ses coûts. Elle impose ainsi le niveau 
des prix sur lequel doivent s'aligner les 
concurrents. Une telle stratégie rend 
difficile l'arnllée de nouveaux entrants 
et élimine les concurrents les plus 
faibles. 

L'entreprise maintient 1 e niveau lni· 
tial de prix. accroissant ainsi ses marses. 
et créant ce que l'on appelle une 
•ombrelle• de pri x. Une telle stratégie 
permet de rentabili ser r<pidement les 
in11est1ssements mais fa\'OJ'ise l'arrivée 
de nouveaux concurren;s attirés par 
la rentabilité élevée du secteur. Cette 
Olrrivéc de nouveOJux corcurrent~ pro 
voque une baisse des prix très marquée 
puis un ajustement de~ prix sur les 
coûts. 

Une entreprise en position défa. 
vOfable peut sacrifier ses marges, 
vendre à des pnxinférieU'sà ceux de la 
concurrence et souvent inférieurs à ses 
propres coûts afin d'acc'Oitre sa part 
de marché et rattraper les leaders de 
l'activité. 

l ln,. ,.ntrPpri<>P qi 1i rnnd~P '1• ,·,.u,. 
ne réussira pas à conquérir une po51tl00 
concurrentielle favorable peut décider 
de se retirer progressivement du mar· 
ché tout en rentabilisant au maximum 
1 es investissements réali;és. Elie verra 
sa part de marché fondre rapidement 
mais réalisera dans l' intervall e des 
marges intéressantes. 

Â f'igure 2.4 Effet d'expérience et stratégies de prix 
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Une évolution classique des stratégies de prix au cours du temps et en fonction de la 
maturité del 'activité est représentée dans la figure 2. 5. 

En ~hd::it: A (llt:r1 1drtdgt:), l't:ri lrt:~ri::it: tJui l it1 1~::cr ::iun ~rULlui l fdLt: d tlt:::i ~ . .u uduib 
préexistants, par une poli tique de prix bas, qui tte à encourir des pertes. En phase B 
croissance), l'entreprise mainti ent d'abord le niveau des prix afin de dégager des marges 
qui compensent les pertes de la phase précédente. Mais l'arrivée de nouveaux concurrents 
ou la volonté de 1 a firme de maintenir sa suprématie provoque une baisse importante 
du niveau des prix qui s'ajustent sur les coûts. En Fhase C (maturi té), on constate une 
stabilisation de la concurrence, et lorsque le domaine entame sa phase de déclin (D), les 
quelques entreprises encore présentes tentent de rentabiliser au maximum leur posi tion. 

log (Coût unitaire) 

Figure 2.5. 

Fixation des prix 
et stades de maturité 

A 
Démarrag~ 

c 
Maturité 

D 
Déclin 

log (Production cumulée) 

3 Effet d'expérience et analyse des coûts 

fil) Structure de coût et expérience 
Ceffet d'expérience agit sur le coût complet du bien ou du service produit. Or ce coût 

complet est lui-même le résultat de l'agrégation d'un ensemble de coûts élémentaires 
correspondant aux différentes tâches effectuées po<r produire le bien considéré (concep
tion, achats, fabricati on, distribution, promoti on,senice après-vente, coûts administratifs 
et financiers) ou aux divers composants constituant ce bien (par exemple, dans une auto
mobile : châssis, moteur, carrosserie, transmission, sellerie, etc.). Ces coûts élémentaires 
ne sont pas tous d'importance égale. 

Construire la structure de coût d'un produi t, d'un service permet d'identifier la part 
que représente chacun des coûts élémentaires. Les structures de coût varient d'une acti
vité à une autre. La figure 2.6 présente ainsi les structures de coût très contrastées d'une 
activité A de nettoyage industriel, d'une activité B de fabrication d'équipement électro
ni que et d'une activité C de négoce. 

La structure de coût de l'activi té A fait apparaître le caractère dominant des frais 
de personnel, qui représentent près de 90 % du coût total. Celle de l'activité B permet 
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d'identifier quatre éléments de coût significatifs et d'i mportance équiv3lente, tandis 
que dans l'activité C, les éléments de coût les plus importants sont les achats (75 %) et 
la vente (20%). 

Activité A 
(Nettoyage industriel) 

Achall 3 % 

Personnel 87 % 

Activité B 
(Fabricati on d'équipement 

électronique) 

Matières premières 
& 

marchandim 25 % 

R&D 21 % 

Activité C 
(Négoce) 

Matières premières 
& 

marchcndises 75 % 

Frais ginénrux S" 
Construire la structure de coût de l'activité permet de repérer les tâches ou fonctions 

sur lesquelles l'entreprise doit faire porter en priorité ses efforts de réduction de coût afin 
de diminuer significativement ses coûts totaux. Cela permet également d'identifier les 
compétences qui influencent le plus les positions de coût relatives des entreprises dans 
l'activité considérée. 

Si l'on reprend les exemples de 1 a figure 2.6, on constate que, pour mi ni miser les coûts 
dans le nettoyage industriel, la gestion des plans de charge du personnel est une foncti on 
essenti elle; dans la fabricati on d'équipement électronique, il faut avoir un éventail de 
compétences pl us équilibré pour réduire ses coûts totaux ; dans le négoce, enfin, l'achat 
et I~ vente X>nt le~ ~voir fuire qui ~ffecteront le plu~ 1 ~ po~i tion de coût de l'entrepri ~e. 

La structure de coût d'une activité évolue dans le temps avec l accumulation d'expé
rience. En effet, les différents éléments de la structure de coût d'un produ~ connaissent 
eux-mêmes un effet d'expérience qui est plus ou moins fort suivant la nature de chaque 
élément. Ainsi la pente de la courbe d'expérience n'est pas la même pour les différents 
éléments de la structure de coût. Pour un accroissement de production donné, certains 
éléments voient donc leur coût décroître beaucoup plus rapidement que d'autres. Au 
cours du temps, cette évolution modifie 1 'importance relative des fonctiom concourant à 
la mise en œuvre de l'activité.À terme, ce phénomène peut modifier les po~iti ons concur
rentielles des entreprises en présence si celles-ci diffèrent significativement en termes 
d'expérience sur chaque fonction ou tâche considérée. 

41 Figure 2.6 

Structure de coût 
de trois activités 
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Figure 2.7. 

holution de 
la structure de coût de 
la production de sucre 
en fonction de la taille 

La figure 2.J donne, pour l'activité de production de sucre, les structures de coût que 
l'on observe pour des capacités de production et des niveaux d'expérience différents. Pour 
une production de trois mille tonnes par jour, l'élément de coût le plus important, repré
sentant 35 % du coût total,est la main-d'œuvre; pour une production dix fois supérieure, 
c'est l'énergie qui constitue le poste principal avec 30 % du total, la main-d'œuvre ne 
représentant plus que 17 %.Au fur et à mesure de l'accroissement de sa production et de 
son expérience, une entreprise dans ce secteur doit donc faire évoluer ses compétences 
en phase avec l'évoluti on de la structure de coût de !activité. 

3 000 tonnes 
par jour 

Frais généraux (J Matiére première 

[J Amortissements U Énergie 

Main d 'œuvre 

12 000 tonnes 
par jour 

30 000 tonnes 
par jour 

[ID Structure de coûts et coûts partagés 
Canalyse de la structure de coûts d'un produi t ou d'une activité permet également de 

repérer ce que l'on appelle des expériences partagées et d'identifier des sources poten
tielles d'économies de champ (voir l'encadré Fonderrents théoriques précédent). 

Ainsi, dans la construction aêronautique, on considère en première a na lyse que la di mi . 
nution des coûts est propre à un modèle donnê d'avion. En rêalîtê, l'expêrience acquise lors 
de la production du 6707 se rêpercute en partie, notamment par le biais des composa nts ou 
des sous.ensembles communs à divers modèles,oans le 8727, le 8737, le 6747, le 6767 et le 
8777. Cependant, ces divers modèles sont suffisamment différents pour que l'on ne puisse 
pas attribuer purement et simplement les diminutions de coût constatêes à une expêrience 
correspondant à la production totale de Boeing. tous modèles confondus. 
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Il est donc nécessaire d'analyser les éléments de coût communs à plus eurs activités 

ou produits del 'entreprise. Une entreprise présente dans plusieurs activités intégrant des 
composants communs peut ainsi bénéficier de l'expérience partagée pour se créer un 
avantage de coût sur des concurrents qui ne produiraient que l'un ou l'autre des produits 
considérés. Les constructeurs automobiles, par exemple, cherchent très fréquemment 
à tirer parti des coûts partagés en produisant, sur la base d'une même « plateforme », 
plusieurs modèles très différents aux yeux des consommateurs, ou en utili~ant un même 
moteur sur des voitures différentes. 

Le groupe Volkswagen est bien connu pour avoir pouss.ê cette logique des plateformes 
communes très loin : ainsi laVolkswagen « Passat », les Audi A4 et A6, et la Stoda «Octavia» 
sont des voitures qui sont construites à partir de la même plateforme. Dans l'aêronautique, 
Airbus a conçu deux modèles très différents d'avions, les Airbus A330 et A340, en faisant en 
sorte qu'ils utilisent un maximum d'êlêments communs, y compris les aîle-s, le cockpit et 
certaines sections de fuselage. 

4 Les limites de la courbe d'expérience 
et des stratégies de coût-volume 

Si l'on suppose que tous les domaines d'activité ou presque sont soumis à l'effet 
d'expérience, al ors la seule bonne stratégie serai t celle de coût et de volume. Centreprise 
la plus compéti tive serait celle qui posséderai t la part de marché la plu~ importante; 
ayant les coûts les plus bas, elle pourrai t baisser les prix et accroître encore sa part de 
marché. Or, dans de très nombreux domaines d'activité, coexistent des concurrents de 
tailles très diverses, et les pl us peti ts d'entre eux ne se portent pas nécessairement moins 
bien que les pl us gros. 

Fbrsche, qui fabrique à peine 100 ooo voitures par an, est consîdêrê comme le construc· 
teur automobile le plus rentable du monde, avec des marges nettes d'environ 18 % en 2011. 
R:lrsche a même tentê de prendre le contrôle de Volkswagen, le leader europêen du secteur, 
qui vendait plus de six millions de voitures par an et ne gênêrait que 4 % de rêsultat net sur 
chiffre d'affaires. li faut donc êtudier les limites du concept d'effet d'expêrienœ et analyser les 
stratêgies alternatives. 

!il) Difficultés de la croissance et importance 
des ressources en jeu 

Construire un avantage de coût en s'engageant dans une stratégie de volume exige la 
mobilisation de ressources considérables. Et rattraper en part de marché un leader suppose 
que le challenger se développe plus rapidement de façon à améliorer sa posi tion relative 
sur le marché.Par exemple, sur un marché en croissance de 10% par an, une 8'1treprise dont 
la part de marché serait de 15 %, et qui voudrait rattraper en troi s ans une firme possédant 
40 % du marché, devrait croître de plus de 250 % suri a période. En trois ans, l'entreprise consi
dérée devrait plus que tri pler son volume de production et ses ventes. Cela suppose quelle 
réussisse à trouver les ressources nécessaires pour financer à la fois les in-Jestissements 
nouveaux et l'accroissement du besoin en fonds de roulement et qu'elle trouve également 
les ressources humaines indispensables pour accompagner la croissance de son activité. 
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!Il) Expérience copiée ou contournée 
Un concurrent qui ne di spose pas d'une expérience aussi importante que le leader 

n'est pourtant pas condamné à disparaître s'il peut incorporer à son propre produit des 
amél iorations mises au point par d'autres. La diminution de ses coûts est alors plus que 
proportionnelle à son expérience. Pour prendre un exemple extrême, une entreprise 
qui voudrait pénétrer sur le secteur de l'automobile ne commencerai t pas par fabriquer 
les historiques Ford T, mais profiterait dès le départ de la majeure partie des progrès 
techniques réalisés depuis cent ans par l'industrie automobile dans son ensemble. 

Dans l'êlectronique grand public, le corêen Sarmung a su im iter les meilleurs produits de 

ses concurrents (quitte à être parfois attaquê pou·copîe) tout en baissant les prix grâce à 
l 'emploi d'une main d'œuvre q ualifiêe, moins coûteuse et grâce à l 'utilisation à faible coût 

de ses propres composants êlectroniques. Capable de baisser les prix, Sa msung a profitê des 

effets de volume pour gagner des parts de marchê significat ives. Sîmultanêment Samsung a 
augmentêses budgets de R&D,cequî lui a permis de dêvelopperde nombreuses innovations. 

Ainsi, en 2011,Samsung a dêpos.ê 4 994 brevets dans tous les secteurs où l'entreprise est 
prês.ente (êlectronique, êlectromênager, têlêcommunications ... ). De challenger. Samsung 

est progressivement passê au statut de leader en \'Olume et en q ualîtê.11 peut notamment 

riva lis.er avec Apple dans le secteur des smartphones. 

En outre, la baisse des coûts sur une activité peut tenir pour une large part à l'uti li sati on 
de matériels et d'équipements plus performants, disponibles sur le marché. Un nouveau 
concurrent, bien que moins expérimenté, peut ainsi bénéficier de coûts équivalents, voire 
inférieurs, dans la mesure où, dernier arrivé dans l'activité, il di spose d'installations plus 
modernes. 

Certaines recherches montrent que, dans les industries lourdes et oligopolistiques, 
l'effet d'expérience fait effectivement baisser les coûts au cours du temps, mais que 
les écarts de coût entre concurrents ne sont pas significatifs : tous les survivants ont 
réussi à atteindre un niveau de coût similaire, quelle que soi t leur taill e4. Par ailleurs, la 
convergence technique et l'adoption généralisée des best pradices (meilleures pratiques) 
industrielles nivelle les coûts. 

~ L'apparition de rigidités 

4.3.l L'effet d'expérience affaiblit l'adaptabilité 
La mi se en œuvred'une stratégie de volume et de coût exige une standardisation pous

sée tant au niveau du produit lui-même que du processus de production. A la li mi te, pour 
profiter au maximum del 'effet d'expérience, i 1 faudrait quel 'entreprise fabrique et vende 
un produi t unique aussi longtemps que possible, ce qui est contradictoire puisque les 
attentes des clients changent. La poursui te d'un effet d'expérience important provoque 
un ensemble de rigidités dans l'entreprise et affaiblit son adaptabilité aux évoluti ons de 
l'environnement (demande, technologie, nouveaux concurrents ... ). 

Ainsi, dans le secteur aérien, activité fortement capit alistique, les nouveaux entrants 
peuvent profiter d'un avantage sur les concurrents plus anciens en disposant d'une flotte 
d'avions plus moderne et mieux adaptée aux fluctuati ons de la demande. Les salaires des 
pi lotes et du personnel sont aussi plus faibles et le coût des infrastructures mieux calibré 
que ceux des gros concurrents qui supportent des coûts fixes élevés. 
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4.3.2 Effet d'expérience et innovation 

Les mutations technologiques peuvent aussi rendre caduque un avantage de volume : 
une nouvelle technologie peut en effet donner un avantage de coût sur le leader pour 
peu que celui-ci ne maîtri se pas cette technologie. Sa position de leader et les investis
sements engagés pour construire sa domination peuvent aussi provoquer une inertie qui 
empéche l'entreprise de migrer vers une technologie nouvelle. 

Nokia êta ît le leader încontestê de la têlêphonie mobil e au m ilieu des an1êes 2000, avec 

plus de 40 % de part de marchê. Grâce à ses volumes, l'entreprise pouva ît bai sser ses prix 

et gagner des parts de marchê da ns les pays êmergents tout en proposa nt des appareils à 
plus forte valeur ajoutêe dans les pays à plus fort pouvoir d'achat. Bien pla·:ê sur l a courbe 

d'expêrience, l'entreprise bênêfic iaît d'êconomies d'êchelle et d'avantages de taille auprès de 

ses fournisseurs ainsi q ue des opêrateurs de têlêphonie mobile q ui ne pouvaient se pa sser 

d'une marque renommêe et demandêe par leurs clients. Sa posit ion de leader a contra înt de 

nombreux êquîpementiers comme Siemens,Alcatel ou Sagem à quitter le secteur. 

Cette stratêgi e a cependant êtê remi se en q uestion avec l'apparition des smartphones 

et des êcra ns tactiles dont Nokia a nêgl igê l'importance. Nokia, trop sûr de sa domination, a 

sous·estimê la c roissa nce de ces produits de substitution, produits q ui gênêraient à la fois 

des volumes (y compris dans les pays êmergents) et des marges êle'Vêes. Nokia a êtê inca· 

pablede rêpondre à l' i Phone dApple et aux autres smart phones sousAndroid, en particulier 

ceux de Samsung. ~essor de ces concurrents a donc c rêê une nouvelle courbe d'expêrience 

sur laquelle Nokia se situe loin derrière Apple et Samsung. 

Les ventes de Nokia ont ba issê de plus de 30 % et le cours de son action a chutê pour 

revenir au niveau de 1998. L'entreprise a dû se restructurer, licencier une partie de son per· 

sonnel et abandonner son système <!exploitation Symbian pour Windows P1one, lui·même 

très loin derrière Android et le système dApple. avec moins de 3 %de part de marchê. Sur le 

marchê des têlêphones mobiles, Nokia a perdu sa place de leader, loin derrière Samsung avec 

une part de marchê d'environ 25 %. ~entreprise finlandaise a fina lement l.:ncê un modèle 

de smartphone, le Lumia. Mais celui.ci peine à s'imposer face à ses concurrents malgrêdes 

prix plus faibles. Nokia a dêsormais besoin de fa ire d u volume pour dim inuer ses coûts et 

regagner de la c rêdibilitê auprès des clients. ~entreprise a ainsi d ivisê par deux le prix de son 

Lumia trois semaines a près sa commercia lisation,afin dacquêrir des volumes suffis.a nts. Ce 

mouvement s'inscrit donc da ns une stratégie de rattrapage et d'agressivi:ê commerc iale 

visant à regagner des parts de marchê au dêtriment de l a rentabilîtê. Mais en 2012, Nokia 

n'avait pas combl ê son reta rd et sa posit ion demeurait encore fragile face à Samsung et 

Apple. 

~ Les dangers d'une guerre des prix 
Si plusieurs concurrents cherchent simultanément à mettre en œuvre une stratégie 

de coût, chacun va chercher à accroître sa part de marché et, pour cela, sacrifier momen
tanément ses marges en vendant à des prix très bas. Le risque est grand alors de voir 
l'ensemble des entreprises présentes sur le marché baisser les prix. La conséquence d'une 
telle situation est une dégradation globale de la rentabilité du domaine d'activité, sans 
quel 'un des concurrents réussisse réellement à acquérir une positi on dominante. Cun des 
principaux dangers des stratégies de coût est ainsi de dégénérer en guerre des prix, qui 
ne profite en fin de compte à aucun des concurrents. 
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IM) L'expérience confisquée par des produits 
de substitution 

En suivant une stratégie de volume et de coût, une entreprise accepte de sacrifier 
provisoirement sa rentabilité, tant quel 'activité est en phase de croissance, afin de s'assu
rer à terme une position dominante sur le marché. Cette position dominante doit lui 
permettre dans un deuxième temps, lorsque l'acti~i té arrive à maturité et de dégager 
des marges et un cash-flow importants (l'activité, npportant beaucoup et nécessi tant 
peu d'investissement, est devenue ce qu'on appelle une « vache à lai t»). Cependant, un 
concurrent disposant d'une technologie plus performante peut réussir à annuler les effets de 
l'expérience accumulée. 

Par exemple, l'expérience accumulée par les leaders dans les secteurs des montres 
mécaniques, des avions à hélices ou des règles à calcul a été annulée par les montres à 
quartz, les avions à réaction, ou les calculettes électroniques. Nous l'avons vu aussi avec 
l'exemple de Nokia, dont la posi tion dominante a été remise en cause avec l'essor des 
smartphones, ces derniers jouant le rôle de produi t de substitution face à l'offre tradi 
tionnelle de téléphones mobiles. 

Jusque dans les annêes 1980, l'insuline animale êtaît extraite de pancrêas d'animaux 

puis purifiêe. Mais, grâce aux biotechnologies, de nouveaux procêdés ont permis la produc· 
t ion d'insuline humaine synthêtiquc. Aînsi, lcs firmes pharmaceutiques Eli Lilly et Novo ont 

dêveloppê une technique de fabrication par gênie gênêtique qui produisait une insuline 
plus pure, mieux tolêrée par l'organisme. Cette înrovation a inauguré une nouvelle courbe 
d'expêrience. 

Dans la structure de coûts de l'insuline animale, les coûts d'a pprovisionnement en 
matière première (pancréas de porcs ou de bovins) êtaient très importants. En reva nche, 
dans la courbed'expêriencecorrespondant à la production pargêniegênêtîque, lescoûtsde 
R&D et de fabrication êta ient êlevês mais la pente de cette nouvelle courbe êta it plus forte 
que celle corresponda nt à l'extraction d'insuline animale. De plus, la demande pour cette 
insuline êta it très forte ca r el le provoquait moi nsd'effets seconda ires. les coûts unitaires 
ont donc ba issê plus rapidement alors que la production cumulêe êtait plus faible. L'insuline 
gênêtîque s'est progressivement substîtuêeà l'insuline animale. 

~ Lorsque l'avantage de coût ne découle pas 
du volume 

Cexpérience accumulée et la taille, si elles sont souvent à l'origine de coûts plus bas, ne 
sont en aucun cas l'unique source de diminution des coûts. Des coûts plus bas que ceux 
des concurrents peuvent être obtenus autrement, ce qui permet à des peti tes entreprises 
d'avoir des coûts compétitifs par rapport aux leader~. 

Parmi les moyens de réduire les coûts ne reposant pas sur l'effet de volume, on peut 
citer une politique d'intégration ou de sous-traitance, une localisation des activités plus 
avantageuse ou des facteurs institutionnels divers. Une réorganisation originale de la 
chaîne de valeur peut aussi étre source de diminution de coûts. 

1 

Par exemple, la stratêgie mise en place par Del à la fin des annêes 198o êtait originale 
face à des concurrents qui misaient sur le volume et la sous-traitance de l'assemblage pour 
baisser leurs coûts. Contrairement à ses concurrents, Dell obtenait des coûts faibles grâce à 
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une fabrication seulement lancêeà lacommande,cequi lui permettait de rêduîresescoûtsde 
stockage de produits finis. Cet avantage êtaît non nêglîgeable lorsqu'on sait que dans le sec· 
teur informatique, les produits souffrent d'une obsolescence rapide. Par ailleurs, Dell rêduisaît 
ses coûts de commercialisation grâce au système de distribution directe, l'ertreprise n'ayant 
pas à rêmunêrer ses distributeurs. 

Dell s'est appuyê sur ces baisses de coûts pour accroître ses volumes et gagner des parts de 
marchê. Grâce à sa taille, l'entreprise a ensuitebênêficiêde fortes êconomiesdêchelledans les 
achats de composants et a pu faire jouer son pouvoir de nêgociation a uprèsde fournisseurs 
aussi importants que Microsoft ou Intel. Ainsi les entrepôts des fournisseurs de composants 
doivent être situês à moins de 15 minutes des usines Dell afin de rêpondre le plus rapidement 
possibles aux commandesdesclients. 

Ledêveloppement d'Internet a renforcé le modèle en accroissa nt la rapiditê des proces· 
sus et en limita nt les coûts d'assistance têlêphonique. Internet a aussi pe·mis d'accélêrer 
tout le processus, de la prise de commande par le client à la fabrication en passant par les 
demandes de livraison de pièces aux fournisseurs. C'est le client qui configuie lui-même son 
ordinateur et sa comma nde est transmise presque instantanêment aux usines d'assem· 
blage que Dell dêtient en propre afin d'assurer la vitesse de fabrication et de livraison. Ce 
modèle a permis à Dell d'être leader mondial. 

La position de Dell a pourtant êtê remise en cause par des constructeurs asiatiques comme 
Acer ou knovo,ca pablcsde produire d u matêrîcl à bas coût et de bonne qualîtê dîstrîbuê en 

magasin. Dell a aussi perdu sa place de leader face à Hewlett-Packard qui a jouê sur la taille 

après sa fusion avec Compaq. 

Une autre façon d'avoir des coûts pl us bas que ceux des concurrents dominants est 
de modifier parti ellement la nature de l'offre en supprimant ou en réduisant certaines 
de ses caractéristiques. li s'agit alors de créer une offre, souvent qualifiée de Jow cost,qui 
attire des clients très sensibles au prix. La stratégie de volume vise le cœur du marché 
et le segment de clientèle le plus important, seul à même de générer les volumes de 
production indispensables à l'obtention d'un effet d'expérience significatf. La stratégie 
lowcost propose elle une offre dépouillée qui peut être produite à faible coût malgré un 
segment de clientèle plus étroit et des vol urnes plus faibles.Avantage de coût et stratégie 
de volume ne sont donc pas forcément synonymes, même si l'avantage de coût permet au 
final de gagner des parts de marché et de profiter de vol urnes importants. 

~ Les activités où la concurrence ne porte pas 
sur les prix et les coûts 

Dans certaines activités, les stratégies de vol urne et de coût n'ont que peu de sens dans 
la mesure où la concurrence ne porte pas sur les prix et où le niveau des ccilts ne saurait 
par conséquent être un facteur clé de succès. Dans de telles activités, l'expérience ne 
constitue pas un avantage concurrentiel important. Les produits de 1 uxe correspondent 
typiquement à des activités où le prix n'a qu'une importance secondaire. Ck! même, dans 
des domaines à très haute technologie, les performances attendues l'emportent très 
nettement sur le prix des systèmes ou des matériels. Dans ces activités, les stratégies de 
coût doivent s'effacer devant d'autres types de stratégies concurrentielles qui visent à 
différencier l'offre. Ces stratégies de différenciation et de recomposition de l'offre seront 
traitées dans le chapitre suivant. 

l 93 -



Partie 1 Business strategy 

- 94 I 

IM) L'effet d'expérience: mythe ou réalité? 
Certains auteurs5 poussent la critique de la théor e del 'effet d'expérience encore plus 

loin en montrant que l'effet d'apprentissage ne se voduirait que de façon limitée dans 
le temps, réduisant par là même la durée pendant laquelle l'effet d'expérience se ferait 
sentir. À partir d'un certain point, les coûts des divers concurrents convergeraient vers un 
même niveau, rendant 1 'impact stratégique du vol urne de production ou de l'expérience 
accumulée très faible. Ainsi, l'effet d'expérience amél iorerait les performances d'une 
industrie dans son ensemble, sans différence durab e entre concurrents. Par le jeu de la 
concurrence, les baisses de coût seraient donc rétrocédées aux clients, ce qui ne profi
terait à aucun concurrent en parti culier. 

Au final, les stratégies de volume sont plus partkulièrement adaptées à des domaines 
d'activité homogènes où l'effet d'expérience est fort, la différenciation des produits 
faible, et où la concurrence porte avant tout sur les prix et les coûts. Encore convient-il 
d'être très attentif aux évolutions technologiques et à l'appariti on de produits de substi
tution qui peuvent mettre en échec de telles stratég es. 

s Hall G. et Howell s. 1985. 
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les stratégies de coût visent à minimiser les coûts compl ets. On a constaté 
que, dans de nombreux secteurs d'activité, l'entreprise dont les coûts sont 
1~~ JJIU~ lid~ ~~ l ~gd~fll~fll u~u~ tJunl Id J..l lOt.fuLlio11 LUIJIUI~~ ~~ l Id JJIU~ 
importante. De cette constatation est né le concept d'effet d'expérience. 

La théorie de l'effet d'expérience stipule qu'à chaque doublement de la 
production cumulée, le coût complet diminue d'un pourcentage constant, 
généralement compris entre 10 % et 30 %. 

• L'effet d'expérience a quatre causes principales: 
- létalement des coûts fixes ; 
- l'effet d'apprenti ssage; 
- l'innovation etl a substitution capit al/travail; 
- le pouvoir de négociation vis-à-vis des fournisseurs del 'entrepri se. 

• L'effet d'expérience ne se limite pas aux activi tés industrielles mais se 
constate également dans les activités de service. 

les stratégies de coût sont également qualifiées de stratégies de volume: le 
concept d'effet d'expérience pousse les entreprises à consacrer l'essentiel de 
leurs ressources à la recherch e d'un volume de product ion et de vente aussi 
important que possible, en mettant l'accent sur le contrôle de leurs coûts. 

• Il est d'autant plus facile d'accumuler de l'expérience et de faire baisser 
les coûts rapidement que la croissance du domaine d'activité est rapide. 

• L'effet d'expérience apparaît comme une barrière à l'entrée dans un 
domaine d'activité. 

• Les volumes atteints renforcent le pouvoir de négociation de l'entreprise 
vis à vis de ses clients et fournisseurs, ce qui ui permet de baisser ses coûts. 

Construire la structure de coût d'une activité consiste à identifier la part 
que représente chacun des coûts élémentaires dans le coût t ot al. 

• Cela permet de repérer les fonctions dort les coûts sont les plus impor
tants et d'identifier les compétences déterminantes pour la compétitivité 
des entreprises dans l'activit é considérée. 

• L'analyse de la s tructure de coût permet de repérer les expériences 
partagées et les sources potentielles d'économie. 

limites et risques de l'effet d'expérience: 
- importance des ressources en jeu : 
- expérience copiée ou contournée; 
- appari tion de rigidités; 
- danger d'une guerre des prix; 
- confiscation de l'expérience par des produit s de substituti on; 
- activi tés où la concurrence ne porte p3s sur les prix et les coûts; 
- activi tés où l'avantage de coût ne dérnule pas du volume. 

l'effet d'expérience n'est pas un phénomène universel mais il conduit 
l'entreprise à accroître son efficacité et la qualité de sa gestion de manière 
continue. 
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Les stratégies de 
différenciation et de 
recomposition de l'offre 

D ans chacun des domaines d'activité où elle 
est présente, l'entreprise doit chercher à se 

constituer un avantage concurrentiel sign ificatif. 
Lorsque l'offre est très standardisée, la seule option 
possible est souvent de se battre sur les prix. Cela 
exige d'avoir des coûts plus fa ibles que ceux des 
concurrents, et des volumes de production plus 
élevés. Cependant, comme nous le reconnaissions 
dans le chapitre 2 , Porsche est le constructeur au
tomobile le plus rentable du monde a lors que ses 
coûts de production sont très élevés et ses volumes 
particulièrement réduits. Il est donc possible de 
construire un ava ntage concurrentiel par d'autres 
moyens que les volumes produits. Cette stratégie 
alterna tive repose sur la recomposition de l'offre. 

Certaines entreprises parviennent à créer une 
offre originale qu i leur permet d'échapper à une 
concu rrence directe. Pour construire un avantage 

concurrentiel indépendant du volume, deux grandes 
options sont possibles: l'entreprise peut rendre son 
offre plus attractive que celle des concurrents. Elle 
crée une survaleur en améliorant ses produits ou ser
vices et peut ainsi faire payer un surprix à ses dients. 
Il s'agit de stratégies de différenciation. L'entreprise 
peut aussi dépouiller son offre de caractéristiques 
coûteuses et créer un avantage de coût malgré des 
volumes de production souvent plus faibles, avan
t age répercuté dans ses prix. C'est l'exemple des 
stratégies dites Jow costoù l'entreprise ne cherche 
pas à échapper à la concurrence par les prix, mais 
au contraire exacerbe cette concurrence en attirant 
le s clients grâce à des prix bas. 

Ces stratégies sont dite s de « recomposition 
de l'offre » car elles ren den t l'offre de l'en tre
prise difficilement comparable à celle des autres 
concurrents du secteur. • 

1 Offre de référence et offres recomposées 98 

2 Une grille d'analyse des positionnements concurrentiels 105 

3 Une typologie des positionnements fondés 
sur une recomposition de l'offre 108 

4 Sur quels critère peut-on recomposer l'offre ? lll 

5 Les conditions de réussite d'une recomposition de l'offre 114 

6 Gérer la recomposition de l'offre: risques et enjeux 117 
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1 Offre de référence et offres recomposées 
R:Jur définir les conditions dans lesquelles une entreprise peut produire une offre 

spécifique, il faut prendre en compte les di mensions qui caractérisent la nature d'une 
offre. L'offre de chaque entreprise peut être considérée comme la résultante d'un en
semble de caractéristiques différentes (quali té, localisati on, image, sophistication, prix, 
service associé ... ). C'est en jouant sur ces di mension; que l'entreprise peut produire une 
offre spécifique et se doter ainsi, sous certaines conditions, d'un avantage concurrentiel. 

Dans la plupart des domaines d'activité, on constate qu'il existe, parmi toutes les 
combinaisons possibles des caractéristiques de l'offre, une offre de référence. li s'agit de 
l'offre que la majorité des consommateurs, sur un marché parti culier et à un moment 
donné, s'attend à se voir proposer. Cette noti on repose sur l'hypothèse que, dans tout 
domaine d'activité, il existe une attente implicite du marché quant à la nature et aux 
caractéristiques d'une offre qui correspondra à un prix attractif pour une bonne partie 
des acheteurs. On peut donc définir l'offre de référence comme le cœur du marché, 
comme l'offre moyenne correspondant au consommateur « standard». Toute entreprise 
souhaitant fixer son prix à un niveau supérieur à celui de cette dernière devra propo
ser une offre dont certaines caractéristiques auront été améliorées ou transformées par 
rapport à l'offre de référence. Réciproquement, en proposant une offre dont certaines des 
caractéristiques n'atteindraient pas les standards, une entreprise pourra réduire ses coûts 
et proposer un prix inférieur à celui de l'offre de référence. 

Dès lors que toute offre est définie par une multi plici té de di mensions, il existe - en 
théorie du moins - des possibilités pratiquement illimitées de s'écarter de l'offre de 
référence. Mais, en pratique, seul un petit nombre de ces possibilités correspond effecti
vement à une demande solvable du marché et rentable pour l'entreprise. 

[i00IDm§Wffilffiül31ii[Il11100I11DC!ll!l§9 
Lu différenciation vue pur les économistes 

La théorie économique classique est dominée par le modèle de la concurrence 
pure et parfaite. Cune des hypothèses fondamentales dans ce modèle est que les 
biens échangés sur le marché sont parfai tement substituables, ce qui condui t à 
nier toute possibilité de différenciation. Le modèle stipule en outre que les produc
teurs en concurrence sur le marché sont tous capables de produire dans des condi
tions identiques les biens considérés et, de ce fait,leur seule vari able de décision et 
d'acti on est le volume de leur production. 

Les économistes ont néanmoins remarqué que sur de nombreux marchés 
coexistaient des offres non identiques, mais cependant parti ellement concurrentes. 
De cette constatation est née la notion de concurrence imparfaite - dite éga
lement concurrence monopolistique - proposée à l'origine par E.H. Chamberl ain1 

et J. Robinson2. Dans cette approche, les firmes peuvent s'appuyer sur l'hétéro
généité des consommateurs pour différencier leurs offres et se créer ainsi des 

Chamberlain E.H., 1933. 
Robinson J.V., 1933. 
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sit uations de monopole partiel. En effet, la différenciation des offres rend celles-ci 
non parfait ement substituables, ce qui remet en cause la concurrence oarfaite et 
crée un monopole de fait pour chaque offre différenciée. Cependant ces offres 
différenciées restent partiellement substituables. 

La théorie économique a envisagé trois modes de différenciation possibles : 

La diflérencicrtion des produits par la qualité 

C'est ici la di spersion des préférences et des revenus des consommateurs qui 
offre aux producteurs des possibili tés de se différencier. En effet, même dans 
l'hypot hèse de revenus faiblement di spersés, les consommateurs pecvent avoir 
des goûts différents, ce qui permet aux entreprises d'adapter leur offre aux préfé
rences des diverses catégories de consommateurs. A f ortiori, dans l'hypothèse de 
revenus très di spersés, les firmes peuvent se spécialiser dans la production de 
biens ou services incorporant des attributs supplémentaires et susceptibles d'être 
vendus aux consommateurs disposant de revenus supérieurs. 

La diflérencicrtion illusoire des produits ou pseudo-diflérencicrtion 

Cette différenciati on résul te d'une action des entreprises pour modifier 
lc:s pré:fércncc:s des consommateurs, notamment par une: pol itiquc: de: publici té c:t 
de promoti on. Les dépenses publicit aires, ou toute autre dépense d'action sur les 
préférences, deviennent ici les variables d'action principales des entreprises. Cette 
différenciation est donc de nature marketing et n'offre pas un avantage concur
rentiel significati f. C'est pourquoi on la qualifie de pseudo-différenciation. 

La diflérencicrtion spcrtiale des produits 

Cette différenciati on est fondée sur la constatation que les conditi ons 
d'usage d'un produit peuvent changer selon le lieu où ce produit est disponible. 
Dans ce cas, les producteurs sont différenciés en fonction de leur localisation. 
Un restaurant, un ma rchand de journaux, une cimenterie offrent un service de 
valeur plus importa nte aux consommateurs se trouvant à proximi té qu'à des 
consommateurs contraints à un long trajet pour bénéficier de ce service. Dans 
de telles activités, les producteurs cherchent à s'implanter de façon à être seuls 
à produire pour les consommateurs si tués à proximit é, se créant ainsi un mono
pole rel atif. Dans ce cas, la localisati on est une variable d'action essentielle pour 
les entreprises. 

[LI) Identification de l'offre de référence 
Coffre de référence d'une industrie est celle qui est proposée par les entreprises qui 

composent le groupe stratégique dominant. Dans la plupart des sit uations,l'offre de réfé
rence est déclinée au sein d'une gamme plus ou moins large. Cette gamme peut cepen
dant être décomposée selon plusieurs segments clairement identifiés, chaque segment 
étant caractérisé par une sous-offre de référence. 
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Tel est le cas des fabricants gênêralistes de l'industrie automobile. Qu' il s'agisse de Ford, 
General Motors,Volkswagen, Renault ou PSA, tous proposent, au sein de chacun des segments 
existants en Europe, un modèle de base qui prês.en:e à peu près les mêmes caractêristiques, 
les mêmes performances techniques et le même ccnfort que les modèles de ses concurrents 
directs. Si les logos êtaîent enle'Vês, il serait difficile de distinguer ces voitures entre elles, 
d'autant qu'elles se situent toutes dans la même Z•Jne de prix. 

Coffre de référence d'une industrie est caractérisée par deux dimensions-dés : 

• son niveau de prix. Le prix moyen pratiqué par les acteurs leaders est d'autant plus 
facile à estimer que les différences sont en général tien faibles; 

• sa valeur perçue par les clients. li convient de noter que la valeur perçue est liée 
non seulement au produit en tant que tel, mais aussi à l'offre complète qui l'entoure, 
y compris le financement, la garantie, la qualité et la densi té du service après-vente. 

Estimer la valeur perçue suppose de déterminer correctement les attributs de valeur 
de l'offre, c'est-à-dire les cri tères majeurs sur lesquels tout consommateur actuel ou 
potentiel fondera son jugement et son choix. Noton; que c'est 1 a perception qui compte 
plus que la réali té car c'est la perception qui est susceptible cle déclencher l'achat. Il faut 
donc souligner que ce sont moins les caractéristique; intrinsèques, objectives, du produi t 
ou du service qui comptent que la manière dont le consommateur les valorise. On parlera 
dur 1L dt: valeur perçue par le marché. U r 1t: ~ru~::ii liur 1 dt: Vdlt:ur ~t:l\,Ut: ~::ii livt:r 11t:r 1l ~dl 
le client entraîne une w illingness to pay c'est-à-dire une disposi tion à acheter le produi t 
ou le service au prix demandé par l'entreprise. 

Une stratégie de coût-volume consiste à produire une offre identique à l'offre de réfé
rence, mais qui vise à réduire le coût grâce à des volumes importants. Une stratégie de 
recomposition cle l'offre, en revanche, consiste à produire une offre où l'on fait varier la 
posi tion sur une ou plusieurs des dimensions qui caractérisent l'offre de référence. 

• Si l'on accroît la valeur perçue pour certains clients, on est en posit ion de faire payer 
un prix sensiblement supérieur à celui de l'offre de référence; on aura alors opté pour 
un positionnement différencié. 

• Si, à l'inverse, on produi t ainsi une offre perçue comme «dégradée ,. par rapport à 
l'offre de référence, mais à un coût sensiblement inférieur, on pourra proposer cette offre 
à un prix plus faible que celui de l'offre de référence et l'on aura opté pour un position
nement Jowcost. 

Ce posi tionnement lowcost s'apparente à la différenciation puisqu'il s'écarte de l'offre 
de référence sur un certain nombre de dimensions. Contrairement à la différenciation, ce 
posi tionnement n'a pas pour but d'échapper à une ccncurrence par les prix en accroissant 
la valeur de l'offre,mais au contraire de jouer sur la sensibili té au prix de certains consom
mateurs préts à transiger sur la valeur de l'offre. 
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Comment estimer la valeur que les clients attribuent 
à une caractéristique particulière de l'offre ? 

1. La méthode de l'analyse conjointe 1 

La méthode de l'analyse conjointe - appelée en anglais conjoint analys~ ou 
trade off ana!Jlsis - est une technique utilisée en marketing pour estimer 
le surcroît de prix que les clients sont prêts à payer si l'on rajoute à un ~roduit 
ou service une caractéristique particulière supplémentaire. On peut donc, grâce 
à cette méthode, chiffrer la valeur que les clients attribuent à la caracteristique 
en question. 

t/ On demande à un échantillon de consommateurs de choisir entre plusieurs 
produits de la même ca tégorie, incorporant ou non une série de caracteristiques 
dont on souhaite estimer la valeur, et proposés à des prix différents. 

On peut par exemple demander à un groupe de consommateurs d'exprimer 
leurs préférences entre plusieurs types de pizzas surgelées (avec telle ou telle 
g~rniture, ~vec plus ou moins de from~ge et ~ différents nive~ux de prix), ou entre 
plusieurs appartements situés dans un même ensemble immobilier (mais localisés 
à des étages plus ou moins élevés, orientés vers le nord ou vers le sud, et disposant 
ou non d'une terrasse). 

t/ En obligeant les consommateurs sondés à choisir entre les produits proposés et 
en mesurant l'écart de prix accepté, on peut estimer la valeur (en unités monétaires) 
que le client attribue à cette caractéristique. 

t/ Bien entendu, t ous les consommateurs n'ont pas les mêmes préférences. 
En identifiant des fonctions d'utilités différentes chez divers groupes de clients 
potentiels, la méthode de l'analyse conjointe permet une segmentation 
du marché. 

2. limites de l'analyse conjointe 

t/ La limite la plus significative est que cette méthode ne permet d'étudier 
que des caractéristiques qui se compensent les unes les autres et, en particulier, 
que l'on peut compenser par un écart de prix. Une caractéristique que les 
consommateurs voudraient à t out prix, ou au contraire dont ils ne voudraient 
à aucun prix, se prête mal à un analyse conjointe. 

t/ La méthode n'est utile que dans le cas de produits connus auxquels 
on peut rajouter ou retrancher des caractéristiques clairement identifiées. 
Dans le cas de concepts t ot alement nouveaux, dont les attributs ne peuvent 
pas aisément être décomposés en caractéristiques élémentaires, la méthode 
de l'analyse conjointe n'est pas appropriée. 

1 Pourunedes"lptlon plus détaillée de la méthode de l'analyse con jointe, on pourra st 'éférer 
â Ullen G.L et Rangaswamy A., i998. 
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[Il) La spécificité des services dans l'identification 
de la willingness to pay 

Le défi auquel doivent faire face beaucoup d'entreori ses de services est d'offrir des prix 
attractifs à des clients qui ne consommeraient pas ledit service à un prix plus élevé, sans 
pour autant pratiquer des prix trop bas, ce qui rendrait impossible une rentabilisation de 
l'activi té. C'est là l'objectif des méthodes de type yield management. 

Le yield management, que l'on pourrait traduire par« l'optimisation du revenu pour un 
niveau de capacité donné » ou plus synthétiquement par le management du rendement, 
est une technique qui s'est 1 argement répandue dans les entreprises de service depuis les 
années 1980.Le but de cette méthode est de parvenir à générer le chi ffre d'affaires le plus 
élevé possible sur la base d'une capacité di sponible donnée, par exemple le nombre de 
sièges offerts sur un vol ou le nombre de chambres di sponibles dans un hôtel. 

Cobjecti f d'un bon système de yield management est de faire payer à chaque client 
un prix qui soi t aussi élevé que possible, c'est-à-direqui soi t le plus proche possible de la 
valeur qu'il attribue au service : on parle de w illingness to pay.11 faut pour cela introduire 
des conditions d'accès aux différentes tarifications ou des nuances dans le service qui 
soient différemment valorisées par différents segments de clients. On ajustera aussi le 
prix à la willingness to pay de chaque catégorie de clients (voir le mini-cas Air France 
suivant). 

• On peut ainsi di scriminer sur la base des catégories de clients : tarifs étudiants au 
cinéma, réducti ons pour les seniors ou les familles mmbreuses à la SNCF, etc. 

• On peut imposer des calendri ers d'utilisati on durant lesquels les prix seront 
rédui ts : heures creuses, périodes «Vertes », happy hours, etc. 

• On peut encore introduire des différences de tarifications liées aux conditions d'uti
lisati on : réservati ons remboursables ou non, modifiables ou non, vendues uniquement 
pour des trajets aller-retour, avec ou sans week-end sur place, etc. 

Cajustement de la capaci té de production au ni\•eau de la consommation étant cri
tique, être capable de prévoir longtemps à l'avance la demande est un facteur-clé de 
succès : cela explique que beaucoup d'entreprises de services offrent des prix plus attrac
tifs aux clients qui acceptent de réserver des prestat10ns de manière anticipée. 

Le besoin de tirer parti de l'élastici té de la demande aux prix en vue d'assurer une 
utilisation optimale de la capacité de production cordui t à faire varier le prix d'un même 
o;prvic-P rf;::inc; 11nP fo11rc-hPttP trPc;, l;::irgP 1 ;::i pnc;.i tion rl'11nP Pntrppric;p c;11r l;::i fmntiPrP Pffi
ciente dans cette situation n'a alors plus guère de sens qu'en moyenne. 

Sîngapore Airlîn es est considêré comme une compagnie aérienne« haut de gamme», 

notamment si on la compare à ses deux concurrentsgêographiquement les plus proches, 

Garuda, la compagni e nationale indonésienne, et MAS, Malaysian Airlîn e System, la 

compagnie nationale malaise. Pourtant, grâce au yield management, Singapore Airlînes 

vend régulièrement des places d'avion dans une classe donn êe à des ta rifs infëri eurs à 
ceux d isponibl es chez Garuda ou MAS, lorsque leurs taux de rempli ssage respectifs le 

justifient. Mais d u fait de sa rëputation, Sîngapore Airlines parvient à vendre davantage 

de places à des tarifs plus êlevês et en moyenne ses tari fs sont supêrieurs à ceux de ses 

deux concurrents. 
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Le revenue management d'Air France 

Air France a développé et perfect ionné un système 
de yield management qui a été rebapt isé en interne 
revenue management pour bien rendre compte du fai t 
que l'on cherche à opt imiser la rece tte obtenue de 
chaque vol. Ce système estorganiséautourde trois ac ti
vi tés : le pricing, la gest ion des vols, le revenue integrity. 

• Le pricing 
Le rôle du servicedepridng est de gérer la demande 

en définissant la poli t ique tarifaire au départ de tous 
les marchés et vers toutes les desti nat ions. Les « pri
ceurs »doiven t proposer des tari fs qui permettent 
de développer les marchés Loisirs, mais doivent dans 
le même temps protéger les rece ttes de la classe 
Affaires - qui représentent une part importante du 
chiffre d'af faires d'Air France. lis doivent également 
rt:dgir dUX d1drigt:rrn::rib t:Xl t:rrit:::i: ~rix ~.Hdti4ut:::i ~dr 
la concurrence, ef fets de la sit uat ion économique sur 
la demande, etc. Les « priceurs » ont à leur disposi ti on 
deux out ils principaux : 

- la veille concurrentielle qui est essent ielle pour offrir 
des prix bien posi t ionnés sur les divers marchés. En 
raison du nombre élevé de combinaisons possibles 
ville de départ/ville d'arrivée (ou O&D, origine/dest i
nation) et vu le nombre de classes tari faires pour chaque 
compagnie en concurrence sur ces O&D, les • priceurs» 
d'Air France surveillent plus de 30 millions de lignes 
tarifaires chaque jour; 

- la segmentation cle la clientèle qui permet d'offrir 
une gamme de produit s tarifaires adaptés à chacun 
des segments de clients en foncti on de leur sensibilit é 
respec tive à différentsattributs du service, notamment 
les contraintes de réservat ion, de dates, de séjours, etc. 

A la di fférence des compagnies low cost qui ont 
rpro11rc;, ~ ôpc;, c;,yc;,t f>mpc; rlP y iPld m nnngPmPnt rfanc;, 
lesquels les tarifs sont direct ement aj ustés en fonc t ion 
du nombre de sièges restant à vendre sur un vol donné, 
les compagnies dit es « maj or » (comme Air France) 
utilisent une segmentation fondée sur trois éléments : 
les comportements d'achat, les comportement s de 
voyage, le t ype de clients. 

Cette segmentat ion reconnaît également l'impor
tance de l'immatériel dans le prix d'un billet : les tarif s 
les plus élevés donnent droi t à une tot ale liberté 
d'uti lisat ion. 

Si l'on prend l'exemple d'un t raj et Paris-New York 
aller-retour en cabine économique, le billet Air France 
le moins cher er 2013 se si tue autour de 700€ avec des 
condit ions d'achat figées (achat au moins deux mois 
avant le départ, pas de flexibilit é ni de remboursement 
possible). Ce tari f peut convenir pour des voyageurs Loisir. 

Dans la même cabine économique, on peut aussi 
t rouver des billets à 3 500 €, totalement flexibles, sans 
condi t ion d'achat, parfai tement adaptés à la clientèle 
Affaires. Ent re ces tarifs ext rêmes existe un large éventail 
de classes tarifoi res avec pour chacune des condi t ions 
d'éligibilit é précises. Par exemple, touj ours sur le Paris
New York al Ier-retour en cl asse économique, i 1 existe 
des billets à env ron 1 200€ disponibles j usqu'à 10 jours 
avant le départ, mais avec des res trictions quant au 
séjour (un dimanche sur place et séjour d'une durée de 
m oins de 3 moisi, remboursables et éch angeables, mais 
moyennant des frais. 

À l'inverse, le~ lowcostont désegmenté leur offre et, si 
leur tari f d'appelestdel'ordrede 40 €en 2013 pour un vol 
court -courrier comme Nice-Paris, il n'est pas rarede pa~r 
300 (si on achète quelques j ours plus tard exact ement 
le même bill et, non éch angeable, non remboursable, sans 
aucune flexibili té supplémentaire ni aucun avantage par 
rapport au billet à 40 €. 

• La gestion des vols 
Le rôle du s€1'vice de la gest ion des vols consiste à 

orienter la demande en d éterminant le taux de suroffre 
(overbooking) et le nombre de places disponibles à la 
vente par classede réservation. Le but est de t rouver le 
mei lieur compromis ent re coefficient de remplissage et 
recette uni taire afin de maximiser le pro dui t des deux. 

Ce tte gest icn du volume de places disponibles à 
la vc:ntc: dans les différentes classes se: fai t à l'ai de: de: 
quatre leviers : 

- la suroffre 

L'obj et de la suroffre est de compenser les « no 
show » (passagers qui ne se présenten t pas, bien 
qu'étant réservés sur un vol) par une surréservat ion. 
C'est la gest ion d'un double risque : le ris que de ne 
pas pouvoir err barquer des passagers qui ont pour
tant réservé, et celui de part ir avec des sièges vides. 

•• 
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Pour Air France, les statis tiques font état de 3,6 pas
sagers sur 10 ooo débarqués pour cause de suroffre. 
Cc chi ffre: de 3,G es t à comparer aux 281 sièges 
supplémentaires vendus grâce à cette prat ique. 

- le mix tarifaire 
Le mix tari faire consiste à allouer les quotas de places 

par classe de réservation en fonction de la demande 
at tendue. Des logiciels experts permettent d'ouvrir et 
fermer les classes de réservation en fonct ion du type de 
demande attendue : par exemple, aux heures de pointe, 
la quasi-totalité de la capacité des avions cour t-courrier 
est allouée aux classes à haute contribution, alors que 
pour les vols de milieu de journée on permet une large 
ouverture des d asses de réservation aux moyennes et 
basses contributions. 

- la gestion des groupes 
La gestion des tari fs appliqués aux groupes paraît 

étonnante si on 1 a compare aux pratiques usuelles en 
matière d'acha ts. En effet, plus le groupe est grand, 
plus les tari fs sont élevés. Ceci relève pourtant d'une 
logique simple : legroupedoitapporter une contribution 
comparable à celle qu'aurait rapportée la somme des 
individus qui le composent. En effet, faire des remises 
plus importantes pour des quantités achetées supé
rieuresn'adesens que si l'on peut augmenter la quantité 
produi te. Or, dans le transport aérien, les quantités pro
duites sont limi tées : le but n'est donc pas d'en vendre 
plus, mais de mieux vendre, c'est-à-dire plus cher. 

- la gestion par O&D (origine/destination) 
Le principede cette• gestion O&D »consiste à arbitrer 

entre un passager sur un vol point à point (sans corres
pondance) et un passager sur un parcours comprenant 
plusieurs tronçons sur le réseau Air France, en traitant 

QUESTIONS > > > 

les demandes en fonction de leur plus-value écono
mique sur l 'ensemb e du réseau. Des systèmes experts 
perm e ttent aux ana ystcs du revenue management d J\ir 
France de procéder à ces arbit rages sur l'ensemble du 
réseau. lis opèrent grâce à des calculs de prix planchers. 
Ces arbitrages sont faits en sachant qu'un parcours O&D 
de deux tronçons ne peut être vendu en dessous de la 
somme arithmétique des deux prix planchersq ui corres
pondent à ce parcours. 

Ces quatre leviers sont pilotés simul tanément et 
durant toute la vie d'un vol, de l'ouverture à 1 a réser
vation jusqu'au décollage de l'avion, ce qui, pour les vols 
long-courrier, peut aller jusqu'à 365 jours. 

• Revenue integrity 
Toute transac tion commerciale peut donner lieu à des 

fraudes. La mission du service de revenueintegrityest de 
les combattre. Pourc1aque billetvendu, il s'agit de garantir 
la conformité entre la recette attendue compte tenu des 
condi tions tarifaires applicables et la recette réellement 
encaissée. Les contrôles du service de revenue inteqritv se 
font au niveau des réservations, des émissions, et enfin 
de l'enregistrement en aéroport. L'enjeu peut représenter 
jusqu'à 1 à 2 % du diiffre d'affaires total ! 

220 personnes travaillent au revenue management 
d'Air France pour gérer plus de 1 ooo vols quotidiens. li y a 
les • priceurs », lesanalystesdevol, le servicede revenue 
integrity, mais aussi l'assistance à maîtrise d'ouvrage 
qui permet de faire évoluer le système car le revenue 
management doit se transformer au même rythme que 
le comportement des clients. On mesure l'importance 
de l'enjeu lorsque l'on sai t que le revenue management 
représente de 5 à 7 % du chi ffre d'affaires total, dans 
une industrie où les marges sont inférieures à 3 % les 
meilleures années. • 

L En quoi le revenue management d'Air France est-il différent d'un système : lassique deyield management? 
2. Quelles sont les difficultés d'application d'un tel système ? 
3. Comment ce système contribue-t-il à améliorer la performance de l'entreprise? 
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2 Une grille d'analyse des positionnements 
concurrentiels 

On peut représenter l'ensemble des positi onnements concurrentiels adoptés par les 
entreprises dans un secteur donné, ainsi que les formes d'avantage concurrentiel qui y 
correspondent, en fonction de deux di mensions 

• la valeur perçue de l'offre, c'est-à-dire la valeur que les consommateurs attribuent 
à loffre ( willingness to pay) ; 

• la posi tion de cette offre en termes de prix. 

Valeur perçue 

7.one des 
ruptures stratégiques 

Lowcas1 

DiUérencicdion 

7.one non viahle 

41 Figure3.1 

Types d'avantages 
concurrentiels 
et orientations 

Coût stratégiques 

La figure l l fai t apparaître les positi onnements suivants : 

• Elle permet de repérer une zone de progrès ; cette zone connaît des amél iorations 
en termes de valeur et prix sans cependant entraîner un écart significatif par rapport 
t. l'offre de référence. Cette zone e~t celle de l'évolution norm~le de toute ~ctivi té, 

provoquée par des amél iorations techniques progressives et des gains de productivi té. 
Cette évoluti on ne provoque pas de bouleversement dans les posi tions respectives des 
concurrents. li est important pour tous les concurrents de progresser au même rythme 
que l'activi té dans son ensemble pour évit er de se laisser distancer. 

• Le schéma est structuré par une frontière efficiente en dessous de la quelle le 
posi tionnement de l'entreprise est non rentable. La frontière est ici représentée comme 
une droi te mais sa forme peut être variable et dépend de l'activi té concernée. Les offres 
si tuées en dessous de cette frontière efficiente sont confrontées à la concurrence 
d'offres plus différenciées pour un prix équivalent ou d'offres perçues corn me de même 
valeur mais de coût inférieur. 
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Dans le secteur automobile, on a înterprêtê l a situation de Chrysler après sa revente 

par Daim ler comme un posit ionnement dans cette zone êconomiquement non v iable : les 

modèles Chrysler n'êtaient pas perçus comme meilleurs que ceux q ue proposaient Ford, 
Hyundai ou Toyota, alors que les volumes de production plus faibles et un outil industriel 

peu performant conduisaient à un nivea u de coût plus êle'Vê. Dans ces conditions, Chrysl er 

êtaît confrontê à un dilemme : soit il fixait ses prix à un niveau lui assurant une rentabilité 
acceptable mais il perdait alors des parts de marchê, soit il adopta it une politique de prix 

plus agressive pour maintenir ses parts de marché mais il dégradait alors sa renta bîlîtê. 

De même Jaguar, marque prestig ieuse, a connu une fo rte baisse de qua lîtê pourcerta ins 

de ses modèles alors q ue ses prix demeuraient êlevês. Certains c lients se sont dêtournês 

d'une marque trop coûteuse q ui ne rêpondait plus à leurs attentes en termes de per for. 

mance et de fiabilîtê. C'est ce q ui a conduit Ford, propriêta ire de la marque depuis 1990, à 
revendre l'entreprise à Tata en 2008, à charge pour le groupe indi en de restaurer la willin· 

gness to paysans trop accroître les coûts. 

On di stingue deux types de posi tionnements qui s'écartent de l'offre de référence. 

• D'une part, un positionnementdifférencié,dans lequel l'offre se distingue de l'offre 
de référence à 1 a foi s par son coût pl us élevé, par la valeur supérieure que lui attribue une 
parti e du marché, et donc par le prix auquel elle peut prétendre. 

Le positio nnem ent de DMW, de .V.Crccdes o u d'Aud i dans l'automobile correspond à une 

dîffêrenciation par le haut. C'est aussi le cas des stratêgiesde luxe. Par exemple, la valeur d'un 

vêtement de haute couture repose sur la crêativitêdu couturier, la recherche des tissus, souvent 

confectionnês à la dema nde,et sur la qualîtêde la ccnfection et de la couture faite sur mesure. 

l e pri x d'un sac Hermès ne s'explique pas seulement par l'image luxueuse de la marque. 

Il se justi fie aussi par son design, par la q ualîtêde la matière première (cuir, autruche, 

crocodile ... ) sêlectionnêe en fonction de sa souple~se, par la sophistication des techniques 

de tannage, par une confection m inut ieuse et entièr ement artisa nale effectuêe par des 

ouvri ers très q ualifiês, ainsi que par le service assocîê au produit (entretien, rêpa ration ... ). 

• La recomposition de l'offre peut aussi déboucher sur un positionnement Jow cost, 
dans lequel l'entreprise produit une offre dépoui liée de certaines des caractéristiques de 
l'offre de référence mais à un coût plus faible, ce qui lui permet de la proposer à un prix 
inférieur (voir le mini-cas Renault/Dacia suivant). 

Dans le transport aérien, les compagnies low cost telles que Ryanair ou easyJet 
pratiquent une stratégie qui dégrade certains services afin d'aba isser les coûts. Ces 
compagnies utilisent des aéroports secondaires, 1 imitent le poids et la tai lie des bagages, 
ne sc:rvc:nt pas de: rc:pas ou de boissons à moins de lc:s faire payc:r, incitent lc:s clients à 
imprimer eux-mêmes leurs billets, ne proposent pas de films à bord et serrent les sièges 
au maximum afin de rentabiliser chaque vol. .. Cette stratégie permet de réduire les coûts 
et de baisser les prix significativement tout en s'as~urant des marges confortables. Ces 
compagnies voient leurs parts de marché augmenter au détriment des compagnies 
traditionnel les. 

Il en va de même avec les chaînes des hard disrounters comme Ed, l eader Price ou Lidl. 

Certa ineschaînes ne proposent pa s de produits de marque autre que celle d u distributeur. Peu 

de produits sont proposês, la largeur de gamme est rêduite, le linêaire est très sommaire. On 

se sert parfois à même les palettes, il y a peu de personnel et on attend à la caisse . mais les 

prix sont nettement moindres q ue dans les autres Brandes surfaces. 
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• Il exi ste enfin une zone des ruptures stratégiques correspondant à des situations 
où la valeur de l'offre perçue par le marché est significativement supéri eure à celle de 
l'offre de référence.Cette valeur accrue s'accompagne d'un coût. et donc pctentiellement 
d'un prix, sensiblement plus fai ble. On peut ici parler de rupture stratégique dans la me
sure où l'appariti on de la nouvelle offre rend obsolète l'offre de référence précédente et 
crée de fait une nouvelle offre de référence. 

Les automobiles low cost : la Logan de Renault/Dacia 
Renaul t lance en 1999 la Logan, 

une voi ture conçue pour pouvoir être 
vendue à 5 ooo euros dans les pays 
émergents. Il s'agi t d'une stratégie 
d'épuration. Afin d'atteindre son 
obj ecti f de prix, l'entreprise a tout 
fai t dês la concepti on pour réduire 
les coûts de producti on. La Logan a 
été produite sur la base d'une plate
forme existante (celle de la Clio, de la 
Modus ainsi quedela Nissan Micra), 
a incorporé un grand nombre de 
composants et de sous-ensembles 
précédemment développés pour 
d'autres modèles (notamment le 
moteur et la boîte de vit esse, mais 
aussi les poignées de porte ou ... le 
cendrier !) et s'est vu privée - au 
moins dans la version de base - de 
toute une séried'accessoiresquel'on 
pouvai t considérer comme super
flus : directi on assistée, airbags, cli
mat isati on, autoradio, etc. 

La concept ion de la Logan a 
donné lieu à des arbit rages très 
différent s de ceux qui sont habi
tuellement effectués sur les mo
dèleo pluo cloooi queo de Renoul t. 
On a par exemple privilégié la 
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ré duct ion des coû ts d'embou t is
sage des panneaux de carrosserie 
plutôt que l'es thét ique de la voi
ture; pour cela, il a fallu dessiner 
une voi ture n'employant que des 
panneaux peu profonds ce qui a 
about i à une silhouette assez cu
bique. De même on a ch oisi d'instal
ler sur la Logan des vi t res latérales 
plates moins onéreuses à fabriquer, 
d'ut iliser des pare-brise avant et 
arrière ident iques, et d'équiper la 
voit ure de phares spécifi ques en 
polycarbonat e beaucoup moins 
chers que les blocs op t iques en 
verre ut ilisés sur les autres modèles 
Renaul t. Pour ré duire le nombre 
de moules et les manipulat ions 
de pièces correspon dant es, les 
concepteurs de 1 a Logan ont opté 
pour une planche de bord mono
bloc sur laquelle vient se plaquer 
une console centrale. La fabrica
t ion de ce modèle a été attribuée 
à des usines du groupe aux coûts 
demain-d'œuvrebas,en Roumanie, 
en Russie, en Colombie, en Iran, en 
1 nde et au Maroc. 

A l'origine des t inée aux pays 
émergents, la Logan a connu un 
succès inattendu dans les marchés 
développés. 

En effet, de nombreux acheteurs 
aux moyens modes tes avaient 
préféré s'offrir une voi ture neuve, 
même « dépouillée ,. de certaines 
des caract éris t iques habi tuelles 
des voi tures ven dues dans les 
marchés développés, plutôt que 
d'acheter un véhicule d'occasion. 
Le fait que Renaul t n'ai t pas anti
cipé ce tte demande suggère que 
la segmentation du marché autour 
de cette offre low cost est appa
rue de manière assez spontanée. 
Malgré des prix légèrement supé
rieurs à l'obj ect i foriginel (autour 
de 6 ooo euros TTC en Roumanie 
en 2006 et de 7 500 euros TTC en 
France la même année), 1 a Logan, 
apparue sur le marché fin 2004, 
est considérée comme un succès : 
il s'en est vendu près de 150 ooo en 
2005, 250 ooo en 2006 et 370 ooo 
en 2007. En 2011, la Logan atteint un 
nive.:>u de rent.Jbilité pre~que .:w~~i 
élevé que celui de ... Porsche ! • 

1. En quoi peut-on dire que le lancement de la Logan correspondait pour Renault à la mise en œuvre d'une 
stratégie d'épuration ? 

2. Quels étaient les principaux éléments de succès de cette stratég ie? 

3. Pourquoi les concurrents directs de Renault n'ont-ils pas copié rapidement cette stratégie ? 
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Accroissement 
du couple 

« valeur·prix »par 
rapport à l'offre 

de référence 

Diminution 
du couple 

« valeur·prix » 
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Ces ruptures stratégiques sont en général le résultat d'innovations technologiques 
majeures, souvent introduites par des entreprises extérieures au domaine d'activité. 
On peut penser à l'introduction de l'électronique dans l'horlogerie, provoquée par des 
firmes qui jusqu'alors ne faisaient pas partie de l'industri e horlogère, et permettant la 
production d'une offre de valeur supérieure (mei lie ure précision, durabili té, fiabi 1 ité), ou 
du moins perçue comme telle par une partie importante du marché, et produi te à un 
coût plus bas. La rupture peut aussi résulter d'une configuration innovante de la chaîne 
de valeur, totalement différente de celle des concurrents. 

Si la rupture stratégique réussit à s'imposer et à créer une nouvelle offre de référence, 
elle assure une posi tion prééminente à l'entreprise qui l'a initiée. Centreprise qui a établi 
de nouvelles règles du jeu doi t ensui te défendre sa stratégie face aux concurrents qui 
vont chercher à l'imi ter. Nous étudi erons ces stratégies dans le chapi tre 4 consacré aux 
innovations stratégiques et aux nouveaux business models. 

3 Une typologie des positionnements fondés 
sur une recomposition de l'offre 

Les stratégies fondées sur une recomposition de l'offre s'appuient sur une remise en 
cause des caractéristiques de l'offre de référence. li existe, en théorie du moins, un très 
grand nombre de possibilités de s'écarter de l'offre de référence. Pour tenter de classer ces 
posi tionnements très variés, on peut distinguer deux dimensions : 

- le sens de la variati on valeur-prix par rapport à l'offre de référence; 
- l'existence ou non d'un segment de clientèle identifié a priori, à qui cette offre est 
spécifiquement destinée. 

On peut ainsi définir quatre grandes catégories de positionnements illustrées dans la 
figure p . 

La spécificité del 'offre 
recomposée est perçue 
et valorisée par 1 ensemble 
du marché 

Stratégies 
d'amélioration 

Stratégies 
d' ép ural ion 

Segmentation 
a posteriori 
pro\OCjuée par l'offre 
recomposée 

1 

La spécificité de 'offre 
recomposée n'est perçue 
et valorisée que 'ar un segment 
particulier du marché 

Stratégies 
de spécialisation 

Stratégies 
de limitation 

Segmentation 
a priori détermirant 
le caractère spécifique 
de l'offre recomposée 

1111 Figure3.2 Une typologie des recompositions de l'offre 

Différenciation 

Lowcost 
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• L'amélioration 
Caméliorati on correspond à une redéfinition de l'offre, perçue et valcrisée par une 

large majorit é du marché. À prix équivalent, l'offre ainsi « améliorée »est 1 argement pré
férée à l'offre de référence. 

• la spécialisation 
La spécialisation condui t l'entreprise à produire une offre destinée à un segment de 

clientèle particulier, identifié a priori et qui est susceptible de valoriser le caractère spéci
fique donné à l'offre. Il s'agit d'une différenciati on dont l'effet n'a de sers que pour le 
segment de marché pour lequel l'offre a été conçue. 

Coffre spécialisée est donc conçue pour répondre à un besoin spécifique du segment 
de marché considéré, besoin mal satisfait par l'offre de référence. Les offres adaptées à 
une catégorie particulière d'utilisateurs (gauchers, handicapés, personnes de très grande 
ou de très petite taille, très corpulentes, etc.) sont caractéristiques des offres spécialisées. 

• L'épuration 
Cépurati on est une stratégie low cost qui consiste à dégrader l'offre produi te par 

rapport à l'offre de référence. Grâce à ses coûts pl us bas, l'offre épurée peut être proposée 
à un prix inférieur. Comme pour les offres amél iorées, les offres « épurées> sont perçues 
par le: marché comme: infé:ric:urc:s à l'offre: de: référence, le: prix moindre: é:t art la principale: 
motivation d'achat .Les offres des compagnies aériennes lowcost sont des offres épurées 
dans le domaine du transport aérien. 

• la limitation 
La limitati on de l'offre correspond également à un posi ti onnement low cost, mais 

condui t l'entreprise à cibler son offre sur un segment parti culier du marché pour lequel 
certaines des caractéristiques de l'offre de référence sont superflues. La suppression de 
ces caractéristiques n'entraîne aucune dégradation de la valeur perçue par le segment de 
marché auquel elle est destinée. 

Airborne Express s'est posit ionné favorablem ent dans le transport de colis express en 

ciblant des entreprises qui ont des flux réguliers de gros volumes de colis non urgents. 

Airborne Express peut ainsi utiliser plus de transport routier moins coûteJX, et augmen

ter le taux d'utilisation de ses m oyens de transport (camions et avions). De plus, son sys

tème informatique de t mckingdescolis est moins sophistiqué que celui de ses deux grands 

concurrents (UPS et FedEx). Ce systèm e, q ui se caractérise par un coût infêrieur, n'est pas 

pénalisant pour les c lients que c ible Air borne Express puisqu'un suivi plus r;réds leur serait 
superflu. 

Dans le cas de l'amélioration ou de l'épurati on, le caractère spécifique de l'offre 
concerne l'ensemble du marché. Ces stratégies, lorsqu'elles réussissent, ont pour effet de 
déplacer une partie de 1 a demande existante ou même de générer une demande nou
velle. En revanche, dans le cas de la spécialisation et de la limitati on, l'offre conçue par 
l'entreprise vise un segment du marché identifié a priori. 

Dans les deux cas, il faut déterminer si les stratégies adoptées satisfont un segment 
de marché suffisant pour étre rentables et si el les conduisent à un avantage concurrentiel 
réel. 
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LaMAIF 
En 1934 un groupe d'instituteurs se rebelle contre les 

prix pratiqués à leur égard par les compagnies d'assu
rances traditionnelles. lis créent un système d'assu
rance de risque automobile mutualisé à l'échelon de 
leur profession. Ainsi naît la MAIF, Mutuelle d'Assu
rance des Instituteurs de France. Pendant de longues 
années, la MAIF va offrir à ses sociétaires les contrats 
d'assurance automobile à des prix inférieurs à ceux 
de la concurrence et obtenir les taux de satisfaction 
clients les plus élevés de la profession. La MAIF a en
sui te progressivement développé de nouveaux champs 
d'act ivité (assurance de personnes, produits financiers, 
services, etc.). 

En se focalisant sur la cibledes instituteurs, la MAIF a 
bénéficiéd'un avantage de coût. Les coûts d'une compa
gnie d'assurances sont constitues pour l'essentiel par 
les coûts des sinistres qu'elle va être appelée à couvrir, 
auxquels s'ajoutent des coûts de commercialisation et 
de gestion. Le montant de la prime d'assurance, c'est
à-dire le prix que paye l'assuré pour être couvert, doi t 
permettre de couvrir cescoûtsetdedégager une marge. 

Les caractéristiques sociales de ses sociétaires 
(ses clien ts), notammen t l'homogénéi té de leurs 
comportements et styles de vie, a permis à la MAIF 
d'avoir des taux de sinistres très inférieursà la moyenne 
de la profession, bien que les couvertures de risques 
soient supérieures dans ses contrats. Les fréquences 
d'accidents et les pratiques délictueuses (fraudes à 
l'assurance) ou anti -solidaires étaient sensiblement 
plus rares chez les instituteurs. Par ailleurs, un porte
feuille de biens assurés relativement standard limi te 
le montant moyen des sinistres et permet de réduire 
le niveau d'i ncertitude entourant les risques assurés. 
U1u: plu~ gr d11Uc prt-vbilJilil~Uu fJUI l c(i:uillc<lc r b4uc~ 
contribue àfaire baisser le coût de l'assurance. 

QUESTIONS > > > 

De plus, la MAIFasu rassembler ses sociétaires, autour 
d'un projet social allant au-delà de la traditionnelle 
rel ation assureur/assuré. Dans la logique mutualiste, 
le sociétaire est à la fois dient et actionnaire, consom
mateur et acteur. La MAIF a su utiliser la participation 
de ses adhérents. Près de 750 d'entre eux interviennent 
en tant que représentants de l'intérêt des sociétaires 
dans la concepti on des produi ts, l'accompagnement 
des équipes de terrain, dans la médi ation, etc., ce qui 
réduit d'autant les coûts administratifs. Par ailleurs, la 
confiancefaite au client a permis des remboursements 
supérieurs à la moyenne tout en réduisant le coût de 
traitement des sin stres. Elle s'est aussi tradui te par 
une grande fidélité du sociétariat (taux de résiliation 
d'environ 1%comparéaux 12 %de la profession)et peu 
de li ti ges sur le montant des remboursements. Ceci 
s'est tradui t par des coûts de commercialisation et de 
gesti on beaucoup plus faibles que ceux des assureurs 
traditi onnels. 

Des stratégies comparables existent ailleurs dans 
le monde. USAA, la mutuelle des mili taires américains, 
est considérée comme la compagnie d'assurance la plus 
performante des Ëtats-Unis. Elle a en particulier déve
loppé toute une gamme de services spécifiques autour 
des moments clés de lavied'un mili taire : engagement, 
mobilisation, changement d'affectation, etc. 

La MAIF n'est plus réservée aujourd' hui aux seuls 
instituteurs. Depuis ' lu sieurs années, les concentrations 
dans le monde de 'assurance l'ont en effet amenée 
à poursuivre une croissance plus soutenue, ce qui l'a 
condui te vers cette ouverture. Le défi pour la MAIF est 
donc de gérer ce développement et lévolution de son 
sociétariat d'origine vers plus d'hétérogénéi té, tout en 
f.Jdl v1:11d11l d LUll~t:r\1:1 h:~fJUi11b (ur b <lu 111ulh:h: 4ui lui 
a réussi jusqu'à ce jour.• 

L La MAIF est-elle un assureur lowcost ou un assureur différencié? Quel est le type de stratégie adopté : 
spécialisation, amélioration, limitation ou épuration ? 

2. Comparée à une compagnie d'assurances trad itionnelle.comment la l'v'AI F a-t-elle réduit ses coûts? 
3. Le positionnement stratégique de la MAIF présente-t-il des inconvénients? Lesquels? 
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4 Sur quels critère peut-on recomposer 
l'offre? 

~ A.nalyser la chaîne de valeur 
La recomposition de l'offre s'effectue à partir d'une analyse de la chaîne de valeur. 

Cette notion, introduite par M.E. Porter (voir l'encadré En pratique suivant), permet d'iden
tifier les activités élémentaires concourant à la production d'un bien ou dun service, de 
mesurer leur coût, et surtout d'examiner la contribution de chacune de ces activités 
élémentaires à la valeur perçue par les clients. Centreprise peut recomposer son offre en 
différenciant le produi t 1 ui-même, que ce soit par sa quali té, ses performances, sa fiabilité, 
son design ... Différents stades de 1 a chaîne de valeur sont donc mobilisés. 

"'"''' f del •uppurl 

Direction 

Finance & Administration 

DRH 

Fabricat ion 

- Ëdition (conception 
des ouvrages, 
rédaction des text es 
par des auteurs 
internes ou externes, 
maquettes ... ) 

43% 

3% 

- Informatique 
éditoriale 

- Développement 

5% 

Activités principales 

Â Figure 3.3 La chaîne de valeur d'une entreprise d'édition d'ouvrages de référence' 

On peut ainsi agir sur l'aspect physique (taille, design, couleur, mat eri3ux utilises ... ) 
comme l'a fait Apple avec son iMac en 1998. Mais afin qu'elle ne soi t p3s facilement 
copiable par les concurrents, il est préférable de fonder la différenciati on sur une 
mul titude de composantes de la chaîne de valeur et plus particulièrement celles repo
sant sur des compétences dont ne disposent pas les concurrents. Ainsi, Apple fonde 
sa différenciati on sur sa capaci té à proposer des systèmes d'exploi tati onconviviaux et 
surtout à combiner le hardware (l'ordi nateur) et le software (système d'exploitati on 
et logiciels) . 
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Construire la chaîne de valeur pour repérer des opportunités 
de recomposition de l'offre 

La chaîne devaleur1 est un outil utile pour repérer les leviers de différenciation 
et de recomposition de l'offre. L'avantage concurrentiel d'une entreprise provient 
en effet de la façon dont elle est capable de mettre en œuvre, mieux que ses 
concurrents, certaines des activités élémentaires indispensables à la production de 
son offre, ou bien d'organiser l'architectured'ensemble de ces activités élémentaires 
d'une manière plus efficace. 

t/ La chaîne de valeur permet ainsi d'identifier les activités qui ont l'impact 
le plus fort sur la valeur perçue (willingness to paj) ainsi que celles qui représentent 
les coûts les plus importants. 

t/ On peut donc, sur cette base, examiner la possibilité d'accroître encore la valeur 
perçue par les dients pour un surcroît de coût acceptable ou bien de diminuer 
sensiblement le coût sans trop affecter la willingness to pay. 
l~ logique de I~ ch~îne de v~leur est sembl~ble ~celle que proposent les ~uteurs 
de la Blue Ocean Strategy lorsqu'ils construisent les« courbes de valeur» 
des concurrents dans un secteur2. On trouvera une présentation de cette approche 
dans le chapitre 4 sur l'innovation stratégique et les stratégies de rupture. 

Porter M.E., 1985. 
Klm C.et Mauborgne R .• 2005. 

Da ns le secteur automobil e, Porsche met en avant la qualîtê de ses modèles, leurs 
performances routières (accêlêration, t enue de route ... ), leur fia bilîtê, leur design, le luxe 

des m ati ères utilisêes dans l'habitacle, les înnovctions technologiques încorporêes dans 

le produit (moteur, arceau de sêcuritê,dêtecteur d'obstacles, stabilisation êlectronique du 
vêhicule, système de guidage ... ) ma is aussi les compêtences de ses vendeurs, la quai itê du 
service a près·vente ainsi que le prestige de la marque. 

Da ns l'industrie du textile, l'entreprise Patagonia est spêdalisêe dans les vêtements de 
<.p ort ("on c;11<.;. p;i rtir rlP fihrp<. n ;it11rpllP<. FllP<.PrliffèrPnriP p ;ir l;i 'l11;ilîtP pt l;i tP<"hnk îtP rlP 

ses produits mais aussi par sa volontê de prêserve· l'environnement : les matières utilisêes 
sont naturelles et Patagonia propose même de rêp:i rer les vêtements usagês afin de limiter 
la consommation. ~entreprise se distingue aussi er faisant des dons a uxorga nisations sou
cieuses de prêserver l'environnement et la biodiversitê. 

Il est donc crucial de savoir combiner toute une panopl ie de facteurs de différenciati on 
et d'avoir une vue élargie de l'offre. La différenciati>Jn résultera de l'action simultanée 
sur plusieurs unités de la chaîne de valeur : qualité des composants et des mati ères 
premières, performance de l 'outi 1 de production ... mais aussi motivation des employés 
ou cul ture de l'entreprise. La différenciation repose ainsi sur l'architecture de la chaîne de 
valeur dans son ensemble. 
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[14) Se différencier par le service 
Le service joue un rôle croissant dans 1 a différenciati on et présente l'avantage d'être diffi

cile à copier. li faut en effet raisonner en termes d'offre globale et d'expérience-client. Cette 
démarche implique une compréhension fine des attentes du consommateur. li faut bien 
connaître le marché afin de déterminer par quel segment précis l'offre pourra être reconnue 
comme unique. Il faut aussi établir quel prix les consommateurs seront prêts à payer pour 
la différenciati on proposée. 

tattention au service ne concerne pa s seulement le secteur du luxe : ainsi le distributeur 
de matêriel êlectrom ênager Da rty met en avant la ra piditê de ses întervertions en cas de 
panne et la dîsponîbîlîtêde son service après-vente, tandis que la Fnac a fondê sa rêputation 
sur le professionnalisme de ses vendeurs et la pertinence de leurs conseils ainsi que sur la 
rêalisation de bancs d'essais des matêriels vendus.Elle propose aujourd'huides formations 
en informatique à ses clients. 

Services el stratégies de dilfé rencialion 
Les stratégies de différenciation sont souvent délicates à mettre en œuvre dans 
les activités de service. Comment être sûr que le service sera à la hauteur des 
attentes des clients dans un hôtel «cinq étoiles», de manière à justifier le prix élevé, 
si la qualité de service dépend pour une grande part des attitudes, inévitablement 
individuelles, des employés? 

t/ Lorsque de telles stratégies de différenciation sont couronnées de succès, 
elles génèrent de forts effets de réputation. Une fois cette notoriété établie, et 
pourvu que l'entreprise soit capable de maintenir la qualité de service à l'origine 
de la différenciation, untel positionnement différencié est peu vulnérable 
aux attaques de la concurrence, notamment aux tentatives d'imitation. 

t/ Dans les services, comme seule l'expérience permet au client d'en apprécier 
la valeur réelle, proposer un service meilleur n'entraînera pas de remise en cause 
rapide des positions établies. L'offre concurrente mettra donc beaucoup plus 
longtemps à s'imposer, laissant au concurrent en place davantage de temps pour 
réagir. 

t/ La différenciation par le service est très difficile à imiter par les concurrents 
JJUi~u'dl~ •~JJU~~ ~u1 tk~ ~l~111~11b i11ld11gilil~~. t.funl Id fld lur~ ~XdLl~ n·~~l J.ld~ 
facile à identifier et à observer et qui surtout ne peuvent être répliqués à court ou 
moyen terme. 
Cette difficulté à imiter explique pourquoi beaucoup d'entreprises, bien que n'étant 
pas des entreprises dites de services, tentent de se différencier par les !ervices 
associés à la vente de leurs produits. Ainsi des services considérés tout d'abord 
comme annexes peuvent devenir l'un des vecteurs de différenciation. Et lorsqu'une 
entreprise parvient à faire évoluer son offre de services de manière à résoudre 
les problèmes de ses clients dans leur globalité, elle devient un partenaire de long 
terme, peu susceptible d'être mis en concurrence de manière récurrente. 
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Le service peut constituer un facteur de différen:iation même dans des activités où 
les produi ts sont banalisés. Par exemple, la production de boîtes-boisson est une activité 
mature où la maîtri se des coûts est essentielle. Il y est difficile de se différencier, si ce 
n'est peut-être par la solidité du produit, par sa légèreté ou par sa facilité à être peint. En 
revanche, il est possible de se démarquer de ses concurrents par la fabrication sur mesure, 
le conseil technique aux dients, la rapidité de production et de livraison ou même une 
parti cipation à la démarche marketing des clients. 

Sur le marchê très concurrentiel de l'ea u mînêrale, Danone propose dêsormais, dans 
certa înes villes, le portage de l'ea u à domicile. Cette différenciation par le service est encore 
peu rentable pour le groupe, mais elle a pour objectif de relancer la consommation et de 
gagner des parts de marchê sur Nestlé. 

La différenciati on fondée sur le service touche ses limites avec la difficulté de pouvoir 
délivrer de façon constante la valeur ajoutée promise au client. Or le service est par défi
ni tion immatériel, difficile à« standardiser »,et il est difficile d'en garantir le niveau.Ainsi 
la Fnac,au fil du temps, a modifié son positionnement. Elle s'est banalisée et a délaissé le 
principe structurant sa stratégie, avec des vendeurs spécialisés au service d'une clientèle 
moyenne et haut de gamme. Oe plus l'offre a été modifiée et s'est rapprochée de celle de 
la concurrence, on a donné la priori té à la rotation des stocks si bien que certains clients 
ne trouvaient plus les produi ts qu'ils venaient chercher. 

5 Les conditions de réussite 
d'une recomposition de l'offre 
~ur être réussie, c'est-à-dire pour déboucher str la créati on d'un avantage concur-

rentiel durable, toute recomposition de l'offre doit satisfaire à trois conditions : 

- elle doit avoir un effet significatif ; 
- elle doit être économiquement viable pour l'entreprise; 

- elle doit être défendable face aux concurrents. 

~Un effet significatif 
Lorsqu'une entreprise recompose son offre pour ~e di stinguer des normes en vigueur 

du secteur, elle doi t s'assurer quel 'effet induit sera clairement perceptible par les clients. 

• Dans le cas d'une stratégie Jow cost, il est impératif que l'éca rt de prix proposé 
soit suffisant pour que de nombreux clients y soient sensibles. Sur des produit s de faible 
valeur uni taire, une telle perception sera souvent difficile à créer, surtout si le produi t en 
question ne donne pas lieu à des achats répétés et fréquents. Sur des produi ts perçus 
comme chers par les clients, un écart même rel ativement faible en pourcentage aura un 
effet beaucoup pl us significatif. 

• Oe la même façon, dans le cas d'une différenciation« par le haut >o, la différen
ciation créée doit être nettement perceptible par l'ocheteur. Si les clients ne perçoivent 
pas le surcroît de valeur de l'offre, ils refuseront de payer un prix supérieur à celui de 
l'offre de référence. C'est ce qui arrive fréquemment à ce que l'on appelle les « produits 
d'i ngénieur ». Centreprise, focalisée sur ses compétences techniques, cherche à amé
liorer le produi t mais oublie le marché. Or ce qui compte, c'est d'abord la valeur perçue 
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et reconnue par le marché. Ainsi certains produit s techniques destinés au grand public 
offrent parfois des foncti onnali tés supplémentaires mais coûteuses pour l'entreprise et 
non perçues, ou bien perçues comme inutiles pour les clients. 

Par exemple l'entreprise danoise Bang & Olufs.en s'est a lliêe avec le fabricant d'ord ina

teurs As us pour proposer un ordinateur portable q ui offre d'excellentes capacîtês audio: 

la question demeure cependant de savoir si les utilisateurs recherchent des ordinateurs 

portables avec un son haute. fidêlîtê ... surtout lorsque cet ordinateur portable pèse 4,4 kg, 

éest·à· dire q u'il est d ifficî lement transportable ! 

Se différencier significativement implique par ailleurs que l'offre de référence soit 
bien identifiée. Or il est parfois difficile de repérer le « cœur du marché> et le « client 
standard ».Opter pour la différenciation implique donc de créer un écart significatif pour 
le client entre l'offre existante et l'offre différenciée. Mais tous les doma nes d'activité 
n'offrent pas les mêmes possibili tés de créer des offres différenciées. La dfférenciation, 
même par le service, est parfois impossible : il faut alors se rabattre sur une stratégie de 
coût et de volume. 

~ Une recomposition de l'offre 
économiquement viable 

5.2.l Impératif de rentabilité 
Si l'entreprise cherche à créer une offre significativement différente de C€ qui existe sur 

le marché, elle doi t aussi être attentive à ce que cette stratégie soi t rentable. Fbur cela, 
le surcoût entraîné par la différenciation ne doit pas être trop important et le segment 
de marché visé par la nouvelle offre doit être suffisamment large pour que l'entreprise 
parvienne à amortir les coûts de différenciation. Or à partir du moment o.J l'on s'écarte 
de l'offre de référence, on court le risque d'avoir une offre trop marginale, ne trouvant pas 
assez de clients. La différenciation n'est alors pas économiquement vi able pour l'entre
prise. Trop coûteuse et peu reconnue par le marché, elle n'est pas rentable. 

Un exemple de surestimation de la va leur perçue et d'infl ation des co:its de d îffêren· 

dation est celui d u système de têlêphone satellîtaîre Iridium mis en service en 1998 par 
un consortium d'entreprises emmenê par Motorola. Grâce â 66 satellites en orbite, ce sys· 

tème permettai t aux abonnês, êquipês de têl êphones spêdaux,de communiquer depuis 
n'importe q uel point de la planète. Malheureusement le montant des iivesti ssements 

nêcessaires pour mettreen place l' înfrastructureêtaît tel (plus de 6 m illiards de dollars !)que 

les prix rendant possible la rentabilisation d u proj et êtaîent prohibitifs. Très peu de c lients 
o nt considêrê q ue le service rendu justifia it de tels niveau x de prix . La sociêtê Irid ium a êtê 

lîquidêedès 1999. Reprise en 2001 par un groupe d'investisseurs pour seulenent 25 mil lions 
de dollars, l a nouvel le sociêtê comptait moins de 400 ooo abonnês en 2011 pour un chiffre 

d'affa ires înfêrieur â 200 millions de dollars. 

Autre exemple: l'entreprise danoi se Bang & Olufsen est renommêe prur la qualîtê de 
son matêriel hi-fi et surtout pour le design de ses produits, en particulier de ses enceintes. 

Depuis plusieurs annêes Bang & Olufsen connaît pourtant des difficultês. enregistre des 

pertes et subît même une baisse de son chiffre d'affaires. Pour certains analystes, la di ffê· 

renciatîon pratiquêe par B & 0 est trop coûteuse, â la fois dans le dêveloppement, avec de 
multiples allers et retours entre les designers et les î ngênieursquî accroissent le temps et les 
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coûts de dêveloppement,mais aussi dans la production et l a d istribution. la d iffêrenciation 

apparaît dêsormaîs à la fois trop coûteuse et troi: dêconnectêe d u marchê. Et B & 0 doit 

aussi affronter de nouvea ux concurrents. 

Ainsi, même lorsque les entreprises optent pour la différenciati on, le coût de celle-ci 
rapporté au segment de marché visé, ne doit pas être négligé. Même Rolls-Royce a connu 
de grosses difficultés liées à cela et a dû mettre en place des programmes de contrôle des 
coûts sévères. 

5.2.2 Dcrnger de trop «épurer» 
De manière symétrique, dans le cas des stratégies d'épuration, la perception de la 

«dégradati on » de l'offre par rapport à l'offre de référence doit être compensée par une 
baisse de prix suffisante. l'impact réel de la dégradation de l'offre sur les coûts et les prix 
devient ici un élément décisif. 

Une dëgradation de l'offre de rêfêrence, même lorsqu'elle se traduit par une baisse des 

prix significative, n'est pas une garantie de succès.A insi le constructeur automobile indien 

Tata a suivi une stratêgîe ultra /owmst pour m ettre au point la Na no, une automobile des· 

t înêe à être vendue moins de 100 ooo roupies (soit moins de 1 900 euros). Pour atteindre 
des nivea ux de coût compatibles avec l'objectif de prix affiché, la Nano ne mesure q ue 3 m 

de long pour 1,5 m de large, est équipée d'un mcteur de 600 cm3 et dépasse à peine la 
v itesse de 100 km/ h. Ses équipements sont réduits au strict m inimum: pas de direction 

assistée, de climatisation, d'autoradio, d'airbag ou de frei nage ABS, un seul essuie.g lace, un 

seul rétroviseur, etc. 

Malgré ces efforts technologiques et en dépit de son faible prix, la Na no connaît un 

succès très lim ité: les acheteurs potentiels considèrent la Nano comme trop éloignée de 

l'offre de référence. Ils préfèrent se tourner vers des voitures d'occasion, plus robustes et 

rapides et pouvant transporterplusde personnese: de bagages.la différenciation ici n'a pas 

trouvé un marché suffisant, même si elle repose sui des prouesses techniques indiscutables. 

En définitive, les offres recomposées qui se caractérisent par un nouveau rapport 
«valeur perçue/prix » doivent étre capables d'engendrer une demande solvable suffi
samment importante pour pouvoir étre produites dans des conditions économiquement 
viables pour l'entreprise. Symétriquement, les surcoûts souvent liés à la différenciation 
doivent étre compensés par une willingness to paysuffisante, une acceptation de la valeur 
perçue par le marché, qui permettra à la différenciat10n d'être rentable. 

~Une recomposition de l'offre débouchant sur 
un positionnement défendable sur le long terme 

Une recomposi tion de l'offre ne débouche sur la création d'un véritable avantage 
concurrentiel que si l'offre recomposée est difficilement imitable par les concurrents. 
Cette protection de 1 a différenciation contre la conccrrence peut reposer sur une compé
tence exclusive, interne à l'entreprise, ou un brevet dont elle se réserve l'usage et qui 
consti tue une barrière à l'imi tation. La recomposition de l'offre est aussi d'autant plus 
difficile à imiter qu'elle repose sur une combinais·Jn complexe de mul tiples crit ères. 
Elle repose alors sur toute l'archi tecture de la chaîne de valeur ainsi que sur les services 
adjoints. Parfois la force de la recomposition de l'offre dépend aussi de la capacité à maî
triser son environnement et à nouer des alliances. 
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La concurrence entre A pp le et Samsung porte autant sur les produits eux.mêmes et leurs 
capacités que sur la convivialîtê du système d'exploitation (Android de Google contre iOS 
d'Apple), sur le catalogue de musique en ligne ou sur le nombre d'applications disponibles. 
C'est en rêalîtê une guerre entre plateformes combinant une multitude de facteurs. 

De même, préserver l'originalité de l'offre recomposée peut aussi p3sser par des 
accords exclusifs avec des fournisseurs ou des distributeurs afin de garantir la quai ité de 
son offre et un accès suffisant au marché.Ainsi, lorsque la spécificité d'un produi t dépend 
de la quali té des matières premières, il peut être intéressant de s'intégrer en amont pour 
renforcer et conforter cette différenciation. 

Par exemple, dans l'horlogerie de luxe, les grandes marques comme Hermès, Richemont 
ou Swatch, possesseur de Brêguet, Blanc pain ou Omega,cherchent à sêcuiiser l'accès aux 
composants (boîtiers de montre, mêcanîsmes d'horlogerie). LVMH a ainsi a':quis en 2011 La 
Fabrique du temps, un fabricant de mouvements mêcaniques, puis en mars 2012 Lêman 
Cadrans, fabricant de boîtiers de haute horlogerie. De même,à la suite du rachat par Hermès 
des deux principaux tanneurs de peaux de crocodile, LVMH a acquis, en 4011, l'entreprise 
singapourien ne Heng Long, un des principaux fournisseurs de cuirdecrococile, pour un prix 
êquivalent à 20 fois les profits de l'entreprise. Cette acquisition permet de rêpondreà l'explo· 
sion de la demande de produits de luxe, qui fait grimper le prix des matières premières tout 
en prêservant la différenciation. 

6 Gérer la recomposition de l'offre · 
risques et enjeux 

La recomposi tion de l'offre peut se concevoir comme un positionnement de l'offre sur 
un continuum allant de l'offre de référence vers des offres de plus en plus différentes. 
Pour être vi able, un tel positionnement exige le franchissement de seui s significatifs 
permettant de capter un vol urne de marché suffisant et rendant diffici le l ïmitation par la 
concurrence. Mais l'entreprise doit aussi savoir maintenir 1 a spécifici té de son offre dans le 
temps, la préserver ou 1 a faire évoluer. La recomposition del 'offre doit donc non seulement 
être pertinente mais elle doit aussi savoir répondre aux changements du marché, aux 
ripostes des concurrents ainsi qu'à l'amélioration inévitable de l'offre de référence. 

ffiJ::) La recomposition de l'offre attaquée 
ou remise en cause 

Certains facteurs fondant la spécifici té de l'offre peuvent s'éroder ave.: le temps ou 
etrt: LU~it:::i ... Pdr t:Xt:( ll~lt: Uflt: Îtl ldgt: dt tl ldt4ut: ~ul ::it: tlt:l t:riur t:r, Id ~rult::LlÎUfl d'un 
brevet arriver à terme, la qualité d'un produit être copiée ou être remise en cause par une 
nouvelle technologie. Coffre risque alors de perdre sa spécificité ou de ne pas pouvoir 
justifier son prix. Les entreprises qui optent pour une recomposition de l'offre doivent 
donc entretenir leur créativité, leurs compétences et leur faculté à saisir les nouvelles 
tendances de consommation. 

Nespresso a fondê sa stratêgie sur un système combinant un cafê de bonne qualîtê et 
un processus de production de cafê sous pression semblable à celui que l'on trouve dans les 
cafês·restaurants. ~ndant plusieurs annêes, Nespresso, seul sur ce segmert, a pu dêgager 
d'ênormes marges.Puis, lesconcurrentscomme La Maison du Cafêou L'Orsont entrêsavecdes 
prix infêrieurs (mais qui demeurent êle'Vês) et des dosettes recyclables. 
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Nespresso a fondé sa stratégie sur un système combinant un café de bonne qua lité et 

un processus de production de café sous pression semblable à celui que l'o n trouve dans les 

cafês-resta ura nts. Pendant plusieurs annêes, Nespresso, seul sur ce segment, a pu dê-gager 
d'énormes marges. Puis, les concurrents comme La Maisondu Caféou ~Or sont entrés avec des 

prix inférieurs (mais qui demeurent êle'Vês) et des dosettes recyclables. 

En guise de riposte, Nespressoa misê sur une qualité accrue (largeur de gamme, qualité du 

café, dosettes biodégradables ... ). Nespresso a renforcê ses campagnes de marketing, développé 

le service, la rapiditéde livraison et ouvert des boutiques luxueuses où l'on peut à la fois acheter 
et boire un café dans un cadre agrëable. Nespressc a même parié sur l'ultra-différenciation 

en lançant des machines plus haut de gamme des:inêes aux «grands amateurs ». Ainsi les 

machines de la gamme Maestria sont vendues entre 400 et 6so euros et le dosage peut être 

effectuê manuellement afin de transformer l'utilisateur en vêritable « barista ». 

Nestlê tente de reproduire ce succès dans lesecteurd uthê et des laits pourenfants,avecdes 

machinesdêdiêes.Ainsi le« BabyNes » permetdeprêparer rapidement un biberon de lait à par· 

tir de capsules de lait infantile en poudre.Avec le prix de la machine et des capsules, on estime 

que le prix d'un biberon est environ cinq fois plus cher q u'en utilisant d u lait vendu en grandes 

surfaces. la q uestion est de savoir si cettediffêrenciation est significative et valorisable : le prix 

est êlevê, le lait utilîsêdans les capsules n'offre pas de bênêfices nutritionnels particuliers et les 

problèmes de stêrilîsatîon et de nettoyage des biberons demeurent. 

Nous avons v u q ue Bang & O lufsen connaît des d ifficu ltês en raison d'une différenciation 

coûteuse. li doit aussi rêpondre à la concurrence directe de l'allemand Loewe,qui propose 

une gamme compa rable ma is un peu moins chère. ~entreprise da noise est aussi attaquêe 

par certaines entreprises q ui proposent des enceintes au design certes moins sophi stiquê 

mais aux q ualitês acoustiques bien meilleures. B &t 0 est êgalement attaquê par certains 

grands acteurs de l'êlectronique. Certes, ces entreprises ne bênêficient pas de la même 

image de marque, mais grâce aux revenus engrangês sur les produits de grandes sêries 

elles peuvent proposer des produits de qua lîtê, avec un bon design et un prix bien infêrieur. 

Po ur rêpondre à l'essor du numêrique et de l' irr.ernet mobile, B & 0 a tentê de se d iver· 

sifier da ns la têl êphonie mobile ou les lecteurs mp3 mai s s'est heurtê à des concurrents 

comme Apple, Samsung o u M icrosoft. Le nouveau champ de bataille est dêsormais celui de 
la têlêvision et des systèmes de Home Cinêma . Là encore, B & 0 manque de compêtences 

spêdfiques dans l es êcrans plats et subit la concu ·rence de gros acteurs comme Samsung 

o u Sony. L'entreprise a aujourd'hui trouvê un espa,:e moins concurrentiel da ns le 8 to 8 et 

livre des systèmes aux firmesautomobilesde luxe comme Audi,MercedesouAston Martin. 

Elle êquipe aussi des yachts ou des hôtels de luxe, mais rien ne garantit que ces segments 

ne sero nt pas prochainement eux aussi attaquês par les concurrents. 

!fil) L'offre recomposée rejointe par l'offre 
de référence 

Cévolution de l'offre de référence s'opère souvent par intégration de caractéristiques 
nouvelles qui, au départ, avaient été introduites par l'un des concurrents dans le cadre 
d'une différenciation mais dont le caractère exclusif a di sparu et s'est di ssous dans l'offre 
de référence. Ainsi, dans l'automobile, certaines options considérées au départ comme 
des éléments exceptionnels, disponibles uniquement sur les modèles de haut de gamme, 
comme 1 a di rection assistée, les airbags, 1 a climatisation, etc. se sont-elles progressivement 
étendues à tous les modèles. Cenjeu est donc considérable pour les entreprises ayant opté 
pour une stratégie de différenciation. En effet, avec le temps,l'offre de référence s'améliore, 
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le marché change et la frontière efficiente se déplace. La menace pour une ertrepri se ayant 
choisi la différenciation est donc d'étre rattrapée par l'offre de référence tout en proposant 
un niveau de prix trop élevé. Centreprise risque de passer sous la frontière efficiente: sa 
différenciati on est alors jugée insuffisante ou le prix trop élevé. 

Ainsi le Club Mêdîterranêe s'est longtemps prévalu d'une d ifférenciation r eposant sur la 

loca lîsation des v illages dans des sites idylliques, leur amênagement, l 'êtendue des services 

et des prestations, la formule tout compris, le baby club. L'image de la marque au trident 

êtaît de plus très forte. Cependant le Club Med a peu êvoluê, sa marque s'est banalîsêe et 

les voyagistes ont progressivement amêlioré leur offre sans pour autant reproduire l' întê· 

gralîtêdesservices du Club, ce q ui leur a permis de ne pas trop augmenter leur prix. Les gros 

voyagistes ont profité de leur tai lie pour jouer sur les êconomies d'êchelle et rêduire leurs 

coûts.De son côté, le parc de v illages du Club Med a v ieilli, sa gamme a perd.J en cohêrence. 

Les chambres êtaient considêrêescomme trop austères et la cuit ure du Clubsemblait moins 

en pha se avec les êvolut ions de la sociêtê.Au final, le posit ionnement du Clu:i Med êtait peu 

clair et ses prix trop êle'Vês pour une offre qui n 'êtait plus exceptionnelle. 

Le Club Med a dêcidê de redêfinir sa stratêgie. !:a lternative êtai t de retrouver sa diffêren· 

ciation ou alors de jouer frontalement contre ses concurrents, en s'appuyant sur la force de 

la marque et l'emplacement de ses v illages. Les d irigeants d u Club ont prefêr er s'êloigner 

de l'offre de rêfêrence et parier à nouveau sur la diffêrenciation.5ovillagesont êtê fermês, 

les autres ont êtê rênovês. De nouvea ux villages ont êtê ouverts avec une amêlioration de 

la q ualité des prestations. Uésorma1s, le Uub cherc he a se pos1t1onner sur e luxe avec des 

villages c lassês 4 et 5 «tridents». Si la stratêgie est claire, tout n 'est pas gagnê.Le posit ion· 

nement de luxe ne s'acquiert pa s en un jour. LeClubdoit ainsi apprendre à offrir un niveau 

de prestations justifiant ses prix et à la hauteur de la q ualitê proposêe pa r des concurrents, 

positionnês depuis plus longtemps sur le segment d u voyage de luxe. 

De la même façon, une stratégie low cost peut perdre de sa spécificité si l'ensemble 
des concurrents adopte certaines des mesures ayant permis un abaissement significatif 
des coûts, faisant ainsi évoluer l'offre de référence vers le bas. Dans le tran,;port aérien, la 
plupart des compagnies limitent désormais les prestations en vol, rejoignant en cela les 
lowcost. De plus en plus de compagnies font par ailleurs payer séparément les bagages 
enregistrés. Cel a leur permet d'abaisser le coût et le prix des billets de cl asse économique 
et ainsi de réduire l'écart de prix avec leurs concurrents low cost. 

[[[) Les stratégies de recomposition de l'offre 
face à leur succès 

Lt: ::iuLLi:::i tl'urit: ::i lrd l t:gi t: dt r t:Lur 11~::iiliuri dt l'urrr i:: Luri::i lilut: ~dr fui ::i t:l ~drdt.luxdh::·
ment un danger pour la posi tion stratégique de l'entreprise. Forte des re\•enus générés 
par une offre rendue spécifique, surtout lorsqu'elle est différenciée « vers le haut »,une 
entreprise peut en effet avoir tendance à s'engager dans une croissance non maîtrisée. 
Le risque est alors de modifier l'équation initi ale et de défigurer l'offre (et donc de perdre 
son marché), en la rendant trop coûteuse ou en se rapprochant insensiblement de l'offre 
de référence. On est alors soumis à la concurrence d'acteurs pl us conventionnels mais qui 
peuvent jouer sur les volumes et ainsi faire baisser les coûts et les prix. 

1 

Aux Etats-Unis l a compagnie aêrienne People Express s'êtait spêda lisêe dans le /ow cost 
avec un transport à prix faible et un service rêduit. Elle ne desservait q ue la côtesud·est des 

Etats.Unis et se concentrait sur des lignes rentables. People Express n 'a pas su gêr er son 
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succès. Elle a ouvert des lignes hors de sa zone géographique de prêdilection, dêveloppé 
sa flotte aérienne avec des avions modernes et coûteux et accru le service en vol et au sol. 
Ses coûts ont augmenté et elle s'est retrouvêe face à des concurrents nationaux de taille 

supérieure qui ont ba iss.ê les prix tout en offrant des prestations supérieures. le temps que 
People Express revienne à son êquation initiale, il êtaît trop tard et l'entreprise a fa it faillite. 

Il est donc crucial pour l'entreprise de savoir faire des choix stratégiques assez clairs et 
d'évi ter de proposer une offre indifférenciée qui ne sénérera pas une willingness to pay 
suffisante sans pour autant profiter d'un avantage de coût . 

La chaîne Holiday Inn, qui proposait une offre de q ualité moyenne à un prix moyen, a 

été victime de la segmentation progressive d u marché. Son offre est devenue trop chère 

pour une partie des clients prêts à sacrifier le confort et pas assez haut de gamme pour 

d'autres prêts à payer un prix plus élevê. Cette problématique renvoie au risque de vouloir 

combiner à la foisstratégiededifférenciation et stratégie de domination parles coûts.Cette 

problématique renvoie à la d ifficulté de combiner stratégie de domination par les coûts 

et stratégie de recomposit ion de l'offre, ces deux ~tratégies impliquant des allocations de 

ressources d ifférentes. 

Starbucks Coffee Company 

• « Servir un service » 

L'objectif de Starbucks était initi alement de faire 
apprécier le vrai café aux Américains en s'appuyant sur 
le style du café ital ien. Pour cela, Starbucks a proposé 
une grande variété de cafés de quali té, torréfiés selon 
des normes de qualité très exigeantes, avec une large 
gamme d'arômes dans des magasins confortables et 
conviviaux, où l'on pouvai t lire le journal ou se connecter 
à Internet. Comme le déclarait le CEO Howard Schul tz: 
«Nous ne vendons pas seulement du cafe, nous vendons 
unedégustotion, une atmosphère, une évasion ... La mission 
de Starbucks est de "servir un service" et une expérience 
centrée autour du café.» Starbucks mettait donc l'accent 
sur la qualité des produi ts, la formation technique, le 
sens de l'accueil du personnel ainsi que sur l'atmosphère 
sc:rc:inc: c:t reposant e: du lic:u. Pour Schult z, Starbucks 

devai t devenir le• troisième endroit» pour les américains, 
après la maison et le lieu de travail. Plus de deux tiers 
des magasins étaient détenus en propre afin de mieux 
contrôler la qualité et de garantir une ambiance cosy 
au dient. Pour satisfaire l'objectif de service, le person
nel suivait une formation sur la technique et le respect 
des standards de qualité de production du café (goût, 
température, rapidité]. li devai t connaître parfaitement 
les produi ts, leur provenance, leur mode de fabrication, 
la température idéale pour le lait, le temps optimal de 
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percolation ... Les procédures étaient donc très stric tes et 
le barista devait aussi pouvoir expliquer les produi ts au 
consommateur,expliciter les noms italiens et faciliter le 
choix du client en fonction de ses préférences. 

• Développement el diversification 
En raison de ce positionnement, Starbucks a d'abord 

attiré une clientèle aisée ou• branchée » de cadres, entre 
30 et 40 ans, dispo~ant d'un niveau de revenu élevé et 
acceptant de payer plus cher un café latte : le prix est 
environ 3 fois plus elevé que dans les autres points de 
ventes Qndépendantsou petites chaînes). Un café simple 
coûte 1,75 $chez Sta·bucks contre50 cents pour un café 
vendu chez un indéoendant ou dans une autre chaîne. 
Leprixdescafés spéciaux aromatisés est autour de 3.S $ 
ou 4.S $. Les magasins offrent aussi la possibilité de se 
restaurc:r c:t proposent d c:s biscui t s c:t d c:s confisc:ric:s 

(gâteaux, bagels, brownies .. .]. Les étudesdemarchéont 
montré que les nou·,eaux clients souhai taient une plus 
grande diversité de l'offre, avec la possibilité d'acheter 
des sandwiches, des salades, des jus de frui t ou des 
sodas : Starbucks en a profité pour optimiser son taux 
de fréquentation et augmenter son chi ffre d'affaires 
à l'heure du déjeuner. Porté par le succès, Starbucks a 
ouvert de plus en plus de points de vente, en s'appuyant 
sur la franchise pour limi ter les coûts. La chaîne s'est 
ainsi installée les supermarchés, a ouvert des corners 
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dans les grands magasins, les aéroports ou les grandes 
en treprises. Grâce à un partenariat avec Kraft Food, 
certains produits Starbucks ont aussi ete vendus dans 
des épiceries et des supermarchés. ~enseigne a en outre 
conclu un partenariat avec la chaînedelibrairies Barnes 
and Nobles et avec les groupes hôteliers Mari ottet Hyatt. 
El le a même ouvert en 2012 une chaîne de magasins 
•drive in» localisés en périphérie des villes afin de toucher 
la cl asse moyenne des banlieues aisées. Pour répondre à 
la demande croissante, une machine distribuant a utoma
ti quemen t le café aété lancée, ce qui permet d'accélérer 
le débit et de di mi nuer les temps d'attente. 

Profitant de la notoriété de sa marque, Starbucks 
a aussi entamé un mouvement de diversi fication en 
entrantdans le secteur du divertissement. On peut ache
ter des disques, des livres ou de petits gadgets et des 
peluches à l'effigie de la marque. De même, la chaîne 
a produi t des compilati ons de jazz, de blues ou de rock 
en vente dans les magasins. Starbucks a même acquis 
une petite chaîne de magasins vendant des CDs, a créé 
son propre label de musique et lancé une radio. Pour les 
dirigeants, Starbucksdevaitdevenir une référence pour 
les moments de convivialité. Comme le précise Howard 
Behar1, ancien responsable de la marque, le métier de 
Starbucks consiste à offrir du service et du divert issement 

1 Bel\ar H.,. 200]. 

QUESTIONS > > > > 

autour du café : « we're in the people business serving 
coffee. not the coffee business serving people ». 

Ainsi, d'une entreprise de taille moyenne d'environ 
16s points de vente aux Ëtats-Unis en 1992, Starbucks 
est devenue une chaîne mondiale présente dans plus de 
40 pays avec plusde19000 magasins en 2012. La chaîne 
ouvre 6 à 8 points de vente par jour pour répondre aux 
attentes variéesd'uneclientèlede plus en plu sdiversifiée. 

• Premières dillicultés 
Pourtant au milieu des années 2000 Starbucks a 

connu ses premières difficultés : baisse des résul tats, 
chute du cours de l'action. Les employés, auparavant 
fidèles, ont commencé à qui tter l'enseigne. Le service 
s'est dégradé, laqualitédu café aussi et les procédures ne 
sont plus scrupuleusement respectées par des baristas 
contraints de servir plus rapidement des clients pressés. 
Certaines enquêtes ont même attribué un meilleur goût 
(et pour un prix trèsinférieur) au cafédesMcCafés lancés 
par 1 a chaîne M:Donalds. Certains magasins n'offrent 
plus du tout l'atmosphère prévue par l équation straté
gique ini tiale.Aufinal, nombredeclients se sont détour
nés de 1 a chaîne qui a connu des pertes : 600 magasins 
aux Ëtats-Unis ont été fermés et l'enseigne s'est retirée 
presque entièrement du continent australien. • 

L Sur quels critères se fonde la stratégie suivie in it ialement par Starb1JCks? 
2. Pourquoi les résultats se dégradent-i ls alors que paradoxalement la nctoriété. le volume et la fréquentation 
augmentent ? 
3. Quel diagnostic fai tes-vous de la situation de Starbucks et quelles recommandations préconisez-vous 
pour retrouver de bons résultats ? 
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LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

les stratégies de recomposition de l'offre tendent à rendre l'offre de l'entre
prise difficilement comparable à celle des autres concurrents du secteur. 

• Dans beaucoup d'activités, il existe, parmi toutes les combinaisons 
possibles des caractéristiques de l'offre, une offre de référence. C'est celle 
que la maj ori té des consomma teurs, ;ur un marché parti culier et à un 
moment donné, s'attend implicitement à se voir proposer. 

• la stratégie de différenciation est définie comme la production d'une 
offre comportant, par rapport à l'offre de référence, des différences perçues 
favorablement par le marché ou par ure partie du marché et permettant 
defaire payer un prix plus élevé. 

• On défini t à l'inverse comme stratégie low cost la product ion d'une offre 
comportant, par rapport à l'offre de référence, des différences permettant 
d'en réduire sensiblement le coût, et donc le prix. 

Parmi les stratégies de différenciation, on peut distinguer l'amélioration 
et la spécialisation. Parmi les stratégies/ow cost, on peut distinguer l'épu
ration et la limitation. 

• L'amélioration est une forme cle différenciati on qui correspond à une 
redéfinition de l'offre. perçue etvalorisee par l'ensemble du marché ou par 
une large majorité cle celui-ci; à prix équivalent, l'offre ainsi« amél iorée» 
serai t très largement préférée à l'offre de référence. Le partage du marché 
entre offre amél iorée et offre de référence se fait surtout sur 1 a base du 
prix plutôt que sur la perception de 1 a V31eur accrue de l'offre différenciée. 

• l a spécialisation est également une forme de di fférenciation qui conduit 
l 'entreprise à produire une offre destinée 3 un segment de clientèle part iculier, 
iclentifié a priori et qui est suscepti ble cle valoriser le caractère spécifique 
donné à l'offre « spécialisée ». Elle permet d'exiger cles clients un prix plus 
élevé que celui de l 'offre de référence, mais n'a de sens que pour le segment 
de marché pour lequel l'offre a été conçue, qui seul sera disposé à en payer 
le prix plus élevé. 

• L'épuration est une stratégie lowcost qui consiste à dégrader l'offre 
produit e par rapport à l'offre de référence : grâce à ses coûts plus bas, 
l 'offre épurée peut être proposée à un prix inférieur. Comme pour les offres 
améliorées, les offres « épurées » sont perçues par l'ensemble du marché 
comme inférieures à l'offre de référence, le prix moindre étant la principale 
motivati on d'achat. 

• la limitation de l'offrecorrespond également à un posi tionnement low 
cost, mais conduit l'entreprise à cibler son offre sur un segment parti culier 
du marché pour lequel certaines des canctéristiques de l'offre de référence 
sont super flues. La suppression de ces caractéristiques permet de réduire le 
coût et le prix de l'offre sans entraîner de dégradation de la valeur perçue 
par le segment auquel elle est clestinée. 
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On appelle« rupture stratégique » l'apparition d'u ne offre in novante dont 
la valeur perçue par le marché est significativement supérieure à celle 
t.f~ l'u rrr~ t.f~ .~r~~llL~, L~lœ Vdl~ur dLLIU~ ~·dLLOHIJ.ldgfldfll ô'u11 w ûl, ~l 
donc potentiellement d'un prix, sensiblement plus faible. L'apparition de 
la nouvelle offre rend obsolète l'offre de référence précédente et crée de 
fait une nouvelle offre de référence. 

Pour être réussie, c'est-à-dire pour déboucher sur la création d'un avantage 
concurrentiel durable, toute recomposition de l'offre doit satisfaire à trois 
condit ions: elle doit avoiruneffet signi ficatif elle doit êtreéconomiquement 
viable et elle doit être défendable. 

la méthode de l'analyse conjointe est une technique utilisée en marketing 
pour estimer le surcroît de pri x qu e les cli ents sont prêts à payer si l'on ajoute 
à un produit ou service une caractéristique particulière supplémentaire. 
On peut donc, grâce à cette méthode, chiffrer la valeur que les clients 
attribuent à la caractéristique en question. 

Construire la chaîne de valeur d'une entreprise c'est décomposer son acti
vité totale en activités élémentaires et estimer leur coût tout en analysant 
comment chacune de ces activités élémentaires contribue à la valeur que 
les clients attribuent à l'o ffre de l'entreprise. 

• La chaîne de valeur est donc un instrument privilégié pour réfléchir aux 
stratégies de recomposition de l'offre. Elle permet d'identifier les activités 
qui ont l'impact le plus fort sur la willingness to pay ainsi que celles qui 
représentent les coûts les plus importants. 

• On peut donc, sur cette base, examiner la possibilité d'accroître encore 
la valeur perçue par les clients pour un surcroît de coût acceptable ou bien 
diminuer sensiblement le coût sans trop affecter la willingness to pay en 
modifiant la façon dont telle ou telle activité élémentaire est mise en œwre. 

la recomposition de l'offre doit être construite de manière organisa
tionnelle. Elle doit aussi savoir évoluer pourne pas être rejointe par l'offre 
de référenœ sans pour autant dégrader la fonmule qui a fait son succès. 

• li faut donc manœuvrer la recomposi tion de l'offre,éviter le piège d'une 
niche trop étroite ou d'une différenciation trop coûteuse. 

• La recomposition de l'offre doit aussi se méfierdeson succès et de l'attrai t 
des volumes ... El le risque alors d'oublier ses fondements et de devenir une 
offre à la fois trop proche de l'offre de référence et plus chère ou bien perçue 
comme trop dégradée mais insuffisamment économique. 
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Il 

Rupture et innovation 
stratégiques : 
la création de nouveaux 
business models 

Il u chapitre précédent, nous avo ns identifié 
.l"l.dans la grille d'analyse des positionnements 
concurrentiels une« zone des ruptures straté
giques» où la valeur de l'offre perçue par le marché 
est supérieure à celle de l'offre de référence tout 
en s'appuyant sur un coût, donc potentiellement 
un prix, sensiblement plus faible. 

les journaux économiques décrivent depuis 
quelques années la réussite d'entreprises ayant 
connu une croissan ce exponen t ielle dans des 
secteurs matures avec ce type de positionnement: 
les exemples les plus anciens sont lkea, Swatch 
ou Sephora ; les plus récents, Zara ou des firmes 
de la nouvelle économie telles que eBay,Amazon 
ou Zopa. l'histoire de ces entreprises montre leur 
capacité à renouveler les règles du jeu de leurs 
industries respectives. le phénomène n'est pas 
nouveau: le développement à la fin du x1x• siècle 
des Grands Magasins, tel que le décrit Zola dans 
Au Bonheur des Dames, en est une excellente 

illustration. En revanche, l'intérêt de la littéra ture 
économique et b formalisation d'une pensée aca 
démique autour de ce phénomène sont beaucoup 
plus récents. 

Cette littérature utilise toutefois des exemples 
similaires pour illustrer des notions différentes: révo

lution stratégique, disruption, perturbation, rupture, 
innovation stratégique, innovation de valeur, stratégie 
«océan bleu» ... l a première partie de ce chapitre sera 
donc consacrée à une clarification sémantique et à 
des définitions. Nous verrons ainsi que les stratégies 
de rupture sont une forme d'innovation stratégique, 
cette dernière se définissant comme une innovation 
radica le portant sur le business mode/. Nous adop
tons donc une conception large de l'innovation, au 
delà du champ restrictif de la technologie. Dans la 
deuxième partie, nous tenterons de donner des pistes 
pour la construction d'un nouveau business mode/, 
qui reste un exercice difficile, notamment dans les 
grandes entreprises existantes. • 

1 Rupture et innovation stratégiques : définitions et 
caractérisation 126 

139 2 Construire une innovation stratégique 
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1 Rupture et innovation stratégiques 
définitions et caractérisation 

[LI) Stratégies de rupture et ruptures stratégiques 
Les ruptures stratégiques, présentées au chapi tre précédent dans la figure l l, corres

pondent à des si tuations permettant de réduire significativement les coûts, et donc 
potentiellement le prix, tout en augmentant la valeur perçue de l'offre. 

C'est ce qu'a fait JC Deca ux en 1964, en introduisant le concept de mobilier urbain. li pro· 
posa aux transports publics de bênêficier gratuitement d'abribus et de leur maintenance, 
en êchange de contrats d'exclusivîtê de plusieurs annêes. Très allêchante pour les rêgies 
de transport (elles n'avaient à supporter ni l'investissement, ni les frais d'entretien), cette 
proposition s'est dêveloppêe rapidement, financêepar les espaces publicitaires prês.ents sur 
le mobilier. JC Decaux a pu ainsi bênêficier d'êconomies d'êchelle difficiles à rattraper. li s'en 
est suivi un bouleversement des positions concurrentielles des entreprises du secteur du 
mobilier urbain, qua siment inexistant jusque là. 

Coffre introduite par J C Decaux est devenue l'offre de référence sur un nouveau marché 
qu'il~ contribué~ créer. On p~rle d~n~ ce c~~ de ~r~égie de rupture : l'offre nouvelle e~t 
délibérément provoquée par une entreprise afin de s'assurer une position prééminente 
dans l'activité. 

Il est important de préciser qu'une stratégie de rupture n'aboutit pas à un position
nement concurrentiel au même titre que les stratégies de coût-volume,de différenciation 
ou lowcost. En effet, une stratégie de rupture condui t souvent à la création d'un nouveau 
marché, dont la nouvelle offre devient l'offre de référence. Centreprise ayant introduit la 
rupture devra al ors adopter un posi tionnement plus classique (coût-volume, différen
ciation ou lowcost) pour résister à ses rivaux, qui ne tarderont pas à pénétrer le marché 
nouvellement créé, ce dernier fonctionnant selon de nouvel les règles du jeu. 

Si Mercedes poursuit depuis plus de 100 ans avec succès une stratégie de différen
ciation, JC Decaux est devenu un acteur parmi d'autres sur le marché qu'il a contribué à 
créer. Le terme « stratégie de rupture» devrait donc être réservé à des entreprises capables 
de provoquer des ruptures stratégiques successives, ce qui est rare : c'est pourquoi nous 
préférons parler de rupture stratégique pour les si tuations permettant d'augmenter la 
valeur perçue tout en baissant le coût . 

Cependant, les ruptures stratégiques ne sont pas les seules~ modl1îer les règles du jeu 
concurrentiel. Certaines stratégies de recomposition de l'offre, comme les stratégies low 
cost, sont également liées à la modification des règles du jeu concurrenti el, alors qu'elles 
baissent délibérément la valeur perçue en échange d'un prix plus bas pour le client. 

En fait, les stratégies modifiant les règles du jeu concurrentiel sont souvent liées à des 
innovations présentant deux points communs : elles sont de nature radicale, et le recours 
à la technologie n'est pas nécessaire. Ce phénomène repose donc sur une conception 
élargie de l'innovation, qui nous oblige à définir et préciser ce terme. 
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Destruction créatrice, courbe en S et cycle de l'innovation 
Le « père » de la théorie du développement économique par l'innovation 

stratégique est sans nul doute Joseph Schumpeter1. Natif d'.Autriche, dont 
il fut ministre des Finances, il termina sa carrière d'économiste en tant que 
chercheur et enseignant aux Ëtats-Unis où il développa sa théorie de l'inno
vation comme processus de destruction créatrice. Il fut le premier à mettre en 
avant l'entrepreneur - nous dirions plutôt de nos jours : lï nnovateur - en tant 
qu'élément déterminant du développement et du progrès économiques. 

L'entrepreneur-innovateur 
Dans l'approche schumpetérienne, l'entrepreneur-innovateur est celui qui 

initie et met en œuvre des changements dans l'organisation des ressources exis
tantes, de nouvelles combinai sons de moyens, ou de nouvelles compétences, afin 
de créer de nouvelles possibilités de positionnement pour son entreprise sur ses 
marchés. En procédant ainsi, l'entrepreneur crée à son profit de nouvelles règles 
du jeu qui détruisent naturellement l'ordre existant, dont les règles deviennent 
soudain« périmées ». C'est là le processus de destruction créatrice. Centrepreneur 
di~poœ ~ce moment d'un i:lVi:lnbge qui œ t~duit pi:lr ce que Schumpeter nomme 
un « monopole de profits » et que les théoriciens s'accordent désormais à appeler 
une rente entrepreneuriale. Atti rés par cette rente de déséquilibre, d'autres entre
preneurs essaient d'imi ter l'innovateur, de manière directe si l'innovati on n'est 
pas protégeable, ou de manière créative quand 1 'innovation est protégée (d'où le 
concept d'imitation créative décrit par Peter Drucker2). En parai lèle, de nombreux 
acteurs innovent en symbiose avec l'innovati on principale. La conséquence de 
cette profusion d'innovations, réussies ou non, est 1 a di spariti on progressive de la 
«rente entrepreneuriale » et l'atteinte d'un nouvel équilibre économi q_Je au sein 
du nouveau business. Reste alors à l'entrepreneur originel, ou à tout ëutre inno
vateur, à initier une nouvelle rupture et un cycle nouveau. 

Les vagues d'innovations successives 
Capport fondamental de Schumpeter a été de réinterpréter les cydes écono

miques en termes de vagues d'i nnovations successives. Schumpeter trouve en 
effet dans la di sconti nui té de l'innovati on une clé pour expliquer la succession des 
périodes de prospéri té et de dépression économiques. Les innovati ons déclenchent 
l'expansion économique, qui s'éteint lorsque les effets de l'innovation ;'épuisent. 
Une rc:misc: c:n ordre: intc:rvic:nt ensuit e: : c'est la crise suivie: d'une: dépression. 
Les innovations étant d'importance variable, les perturbations qu'elles p-ovoquent 
sont d'amplitudes diverses. Plusieurs cycles coexistent et interagissent. On di stin
gue ainsi un cycle long de cinquante-cinq ans, ou cycle de Kondratiev, un cycle 
moyen de dix ans, ou cycle de Juglar, et un cycle court d'une quarantaine de mois, 
ou cycle de Ki tchin.La période de croissance se si tue dans la phase d'exp3nsion des 
cycles longs. Et cette croissance ne peut exister sans l'appariti on d'une innovation 
majeure, de rupture, qui donne ensuite naissance à des découvertes de moindre 
importance. 

1 Schumpeter J.A., i934. 
2 Druc:ker P.F. 1985. 
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Le cycle des innovcrtions 
Cette notion de cycle des innovations a été développée dans les années i970 par 

unerback et Abernathy' qui expl !citent et détail lent ses trois phases essentielles : 

lt La première phase est une période d'i ncertitude en termes de marché et de 
technologie, appelée « phase fluide» (era of fe rment), lors de laquelle des offres 
alternatives naturellement différenciées se disputent la suprémati e. Dans cette 
phase, les offres sont encore bien imparfaites Et l'accent est mis sur la perfor
mance du produi t. Cexpérimentation et l'apprmti ssage règnent. Ce processus 
d'essais-erreurs engendre de nombreux échecs. 

lt Graduellement, ces expériences convergent vers un « design dominant». Ce 
dernier comprend une série de core design concepts, qui correspondent aux princi
pales fonctions remplies par le nouveau produit eu service qui émerge et s'impose 
comme offre de référence. On se trouve alors dans la « phase de transition »qui 
se caractérise par un mouvement d'imi tation et de développement. Le concept 
d'offre est désormais établ i et les efforts des nouveaux acteurs portent sur la 
diversité des produi ts (émergence d'une gamme),l'amélioration des performances 
«techniques », la complétude, la quali té et le coùt de l'offre, afin de permettre le 
développement du marché. 

lt On entre ensui te dans la « phase spécifique » au cours de laquelle la baisse 
des coûts devient le leitmotiv essentiel. La standardisation, la rati onalisati on et les 
économies d'échelle et d'apprentissage prennert le pas sur l'innovati on propre
ment dite (voir chapi tre 3). Le seul type d'innovation qui subsiste à ce stade est 
l'innovati on de processus, mais ses effets s'amenui sent comme peau de chagrin ... 
et, de fait, l'activité est à la merci d'une nouvel le innovati on plus performante, 
défiant les règles établies et créant une nouvelle rupture. 

Remarquons d'ailleurs qu'avec leur modèle, Abernathy et Utterback rationa
lisent et explicitent le fameux mécanisme de la courbe en s - avec ses deux axes : 
investissements cumulés réalisés sur 1 a technolo5ie et performance de 1 a techno
logie - si populaire dans le domaine du management des technologies". 

t 
Performance 
de la technologie 

1111 Figure4.1 La courbe en S 

utterback J.etAbernathyW. 197s, 1978. 
4 Foster R.N. 1986. 

Investissements 
cumulês 
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Œ4) L'innovation stratégique, 
une forme d'innovation de rupture 

Le rôle clé de 1 'innovation dans le développement économique n'a été remnnu scienti
fiquement qu'au début duxx• siècle, grâce notamment aux travaux de Joseph Schumpe
ter (voir l'encadré Fondements théoriques précédent).À la sui te de Schumpeter, la plupart 
des théories di stinguent deux grands types d'innovation 1: 

• les innovations de rupture, également appelées « di scontinues » OL «radi cales », 
ont le potentiel de détruire l'ordre existant de changer les règles du jeu établi et de lancer un 
nouveau cycle d'innovation. Quand el les réussissent, les innovations radi cales permettent 
de générer des « rentes entrepreneuri ales »; 

• les innovations d'amélioration, appelées aussi« incrémentales », s'inscrivent dans 
un cycle d'i nnovation déjà existant. Apparaissant généralement dans la phase finale du 
cycle, elles concourent seulement de façon marginale à la performance de l'innovation 
radicale, par des améliorations du produit ou de son processus de production. 

Les innovations de rupture ne sont pas réductibles à une simple accumulation d' inno
vations incrémentales. Comme l'a fort bien dit Schumpeter : « Vous pouvez additionner 
autant de diligences que vous IOUiez, vous n'obtiendrez jamais le chemin de fer». Notons 
toutefois que cette di stinction entre innovation radicale et innovation incrémentale, 
mëme si elle est amplement utilisée, n'est peut-ëtre pas aussi tranchée que l'on s'accorde 
à le penser. C'est pourquoi la caractérisation d'une innovation doit être faite avec précau
tion : toutes les innovations ne sont pas des « ruptures », mais certaines innovations qui 
paraissent anodines au départ peuvent se révéler plus radicales qu'il n'y p3raît. On peut 
retenir que les stratégies de modifications des règles du jeu, qu'elles soient des ruptures 
stratégiques ou des stratégies lowcost, sont des innovations de rupture. 

Par ailleurs, pour certains théoriciens, l'innovation est avant tout de nature technologique 
et a fortiori, les ruptures ne peuvent étre dues qu'à des di scontinuités technologiques.Ainsi, 
les nouvelles technologies de l'information et de la communicati on sont à l'origine de 
nombreuses ruptures au cours des vingt dernières années, telles que 1 a musique en 1 igne, 
la photographie numérique ou les web-conférences. Mais dans les pays développés, où 
les services représentent plus de 70 % du PNB, concevoir l'innovation de manière aussi 
étroite réduirait fortement le champ des possibles. Heureusement, il exi~te des oppor
tunités d'i nnovati on radicale permettant de créer de véritables ruptures stratégiques, 
indépendammentde tout aspect technologique. Oes exemples comme Zara dans le prét
à-porter, Formule 1 dans l'hôtellerie, Southwest Airlines dans le transport aérien, qui ne 
doivent rien à la technologie en tant que telle, prouvent à l'envi que les possibili tés de 
rlic;.c-ontin11it Pc;. c;.ont mul tiformpc;, f>;:mc;, IP rlom;::iinP rfp l;::i c;, t r-:i tPgiP ti'pntrppric;.P, c-prt;::i inc;, 
auteurs, comme Hamel 2, ou Kim et Mauborgne1, partagent cette conception élargie de 
l'innovation, qu'ils quai ifient d'innovation stratégique. Ces dernières sont ure forme parti 
culière d'innovation de rupture. 

La figure 4.2 permet de résumer notre clarification sémantique : les ruptures straté
giques sont une forme d'i nnovati on stratégique, et toutes les deux sont des innovations 
de rupture. En revanche, toute innovation de rupture n'est pas une i nnovaticn stratégique. 

Porter M.E., 1980 . 
Hamel G .. i998. 
Kim C.e t Mauborgne R .. i997 ; 2004. 
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Figure 4.2. 

Ruptures 
et innovation 

Figure 4.3. 

Composantes 
du business mode/ 

Ainsi, un vaccin contre le sida relèverait d'une inncvation de rupture. Toutefois s'il est 
produi t et distribué comme tout autre vaccin, il n'est pas une innovation stratégique mais 
simplement une innovation produit, fondée sur la R&D. 

Ce chapi tre est consacré aux innovations stratégiques, dont les ruptures ne sont qu'une 
forme parmi d'autres. Les innovations stratégiques sont des innovations de ruptures, le 
plus souvent définies comme une modification radi0:ale du business mode/. li nous reste 
donc à pré:cisc:r cc qu'est un bush"tess rnodel. 

[LV L'innovation stratégique, 
modification radicale du business model 

La noti on de business mode/, apparue pendant la bulle Internet à la fin des années 1990, 
est parfois traduite en français par « modèle économique » ou « modèle d'affaires ». Lié au 
départ au seul univers des nouvelles technologies, le concept a progressivement trouvé sa 
place dans tous les autres secteurs d'activité. C'est heureux cari 1 se révèle un outil de réflexion 
stratégique précieux, pour peu qu'on le prenne dans son acception complète et intégra
tive4. Nous posons que le business mode/ est compose de trois éléments (voir 1afigure 4.3). 

Architecture de vat 

4 Demil V.et Lecocq B., 2010. 
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• La proposition de valeur qui inclut : 
le type de clients ou les segments de marché auquel l'entreprise s'adresse; 
h: ~r udui l t:l/uu lt: ::it:rviLt: ~ru~~ dU Llit:r1l ; 

son prix. 

La propositi on de valeur décri t d'abord le « quoi », c'est-à-dire l'attra ctivité de l'offre, 
des produits et/ou des services apportés par l'entreprise au dient, ainsi que le prix. 

Les entreprises de luxe telle q ue Louis Vuîtton proposent à leurs clients de trouver 

de la valeur aussi bien dans leurs produits que dans l'image qu'ils vêhiculent, tandis que 
les compagnies aêriennes à bas coûts (easyJet, Ryanair) rêpondent à un besoin particulier: 
les prix les plus ba s. 

La proposi tion de valeur décri t également le « qui »,c'est-à-dire le cliert, entendu au 
sens large. 

Dans l'exemple de JC Decaux, la proposition de valeur êta ît double : l'une pour les rêgîes 
de transport (disposer d'un mobilier urbain design gratuit) et l'autre pour l'annonceur, qui 
est êga lement le payeur (disposer d'un nouvel espace publicitaire). li ne correspond pas 

simplement à celui qui paye mais renvoie à l'ensemble des acteurs qui bênêficient de la 
valeur proposêe par l'entreprise. 

• L'architecture de valeur qui comprend : 
- la chaîne de valeur interne de l'entreprise, selon l'acception de ~rter . 

- le réseau de valeur, c'est-à-dire l'ensemble des liens avec les fournisseurs, parte-
naires, etc. 

Nous appelons cette composante l'archi tecture de valeur, par analogie 3Vec la chaîne 
de valeur. Elle se définit comme l'ensemble des tâches mises en œuvre par l'entreprise 
pour délivrer la proposi tion de valeur au client. Elle décri t le « comment »,c'est-à-dire la 
façon dont l'entreprise « produit» la proposi tion de valeur pour le client~ partir de son 
portefeuille de ressources. La chaîne de valeur interne dépeint toutes les étapes réalisées 
par l'entreprise elle-même pour délivrer la proposi ti on de valeur au client. Le réseau de 
valeur quant à lui recense l'ensemble des partenaires (fournisseurs, sous traitants, di stri 
buteurs ... ) impliqués dans ce même processus. 

Les entreprises dans les mêtiers du luxe maîtrisent souvent l'ensemble de la chaîne de 
valeur (de la fa brication à la distribution). Les compagnies aêriennes à bas coûts, quant à 
elles, privilêgient les rêservations et achats de billets par Internet, ont uniformisê leur flotte 
afin de diminuer lescoûtsde maintenance,demandent aux hôtesses de l'a irde rêaliser elles· 
mêmes des tâches d'entretien, etc. 

• L'équation de profit qui intègre : 
la valeur captée par l'entreprise, expliquant le chiffre d'affai res ; 

- la structure de coûts et les capitaux engagés, reflet de l'architecture de valeur. 

Cette troisième composante explici te l'origine de la rentabilité en associant revenus, 
coûts et capitaux engagés. Cette appellation vise à se distinguer du revenue mode/ pour 
bien se focaliser sur la rentabilité économique (définie comme le retour sur capitaux 
engagés) comme mesure de la profitabilité. En effet, l'équation de profit résulte des deux 
composantes précédentes du business mode/, dont elle est la traduction financière. Le 
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chi ffre d'affaires découle du succès de la propositi on de valeur auprès des clients, et de la 
part captée par la firme. La structure des coûts et le~ capitaux engagés sont le reflet des 
choix retenus pour l'architecture de valeur. 

Ainsi, de manière classique, les entreprises de luxe ;upportent des coûts et des capitaux 
engagés importants (matières nobles, réseaux de di stribution prestigieux ... ), large
ment compensés par des prix de vente élevés, générant ainsi des profits. A l'inverse, les 
compagnies aériennes à bas coûts ont repensé l'ensemble de l'architecture de valeur afin 
de comprimer les coûts au maximum de manière à offrir le prix le plus bas. 

Le business mode/fait donc abstraction du mode de financement de l'entreprise pour 
analyser uniquement les cycles d'exploitation et d'investissement. li défini t l'origine de 
la rentabilité (ROCE) en décrivant la manière dont l 'ertreprise génère et capte des revenus 
pour les transformer en profits. Le business mode/ peut donc se définir comme 1 a descri p
tion pour une entreprise des mécanismes lui permettant de créer de la valeur à travers la 
propositi on de valeur faite à ses clients d'une part et son architecture de valeur d'autre 
part, et de capter cette valeur pour la transformer er profits (équation de profits). 

Propositi on de valeur et architecture de valeur doivent être complémentaires et 
en cohérence afin d'assurer des profits à l'entreprise qui exploi te ce business mode/. 
Le business mode/ intègre par conséquent une véritable dimension stratégique en 
mm hi n;::int rliffPrpnt pc;, ~c-pttpc;. rf p l 'pntrppri c;p · lp m;::irkPti ng Pt lp mmmprc-i ;:il ô;::inc; 1 ;::i 
propositi on de valeur, l'organisation et les opérati on; dans l'archi tecture de valeur, et les 
aspects financiers dans le modèle de profit. 

Les trois composantes du business mode/ sont rel ativement simples à appréhender 
isolément. Mais la force de ce concept est justement d'offrir une synthèse, une vision 
d'ensemble au stratège. Le business mode/vaut plu; que la simple somme de ses trois 
composantes : il constitue un outi l précieux pour s'assurer de la cohérence d'une stra
tégie et offre des pistes de développement originales dans le cadre d'une réflexion sur 
l'innovati on stratégique, comme nous le verrons dars la deuxième partie de ce chapitre. 

Nous pouvons à présent définir l'innovation stratégique comme lintroduction réussie 
dans un secteur d'un business mode/ radi calement nouveau (même si ce caractère « radi
cal ,. prête parfois à di scussion : voir! 'encadré Controverse suivant). t:i nnovati on porte sur 
les composantes du business mode/ : la propositi on de valeur tout comme l'archi tecture 
de valeur est radi calement modifiée. 

1 

Internet a permis l'essor de nombreuses innovations stratêgiques (Amazon,Vente·privêe. 
corn, Zopa et autres modèles de peer to peer banking, Mymajorcompany,eBay, Groupon ... ), 
et continuera de le faire (voir chapitre 10 sur les nouveaux business models en lien avec le 
développement d urabl e). 

Il est important de préciser qu'il est également FOSsible d'innover dans des secteurs 
plus « traditionnels »,comme nous le montre le cas de M ichelin Fleet Solutions (mini-cas 
suivant). 
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-~'.> CONTROVERSE ~ .. -
"-( Existe-1-il vraiment de nouveaux business mode/s? ) 

C 'est lors de la période où rien dans le business n'était impossible et où même 
les lois de l'économie pouvaient être réécrites - à l'époque de la « Nouvelle 

&:onomie » - , que le terme business mode/ s'est imposé. L'heure était à 13 floraison 
des« nouveaux» business models «Internet» que les investisseurs en capital-risque 
regardaient avec les yeux de Chimène. 

C'est dans le domaine des modèles de revenus que les financiers soutiennent 
qu'ils ont été particulièrement innovants ou, pour les plus humbles, réceptifs 
à l'innovation des entrepreneurs. Ils citent l'exemple du modèle publicitaire, 
une invention de la Nouvelle ~conomie dont l'illustration exemplaire a éte Yahoo. 
«Avec quel résultat ? » pourrait-on leur rétorquer. En effet, rares sont les entreprises 
Internet qui ont réussi à survivre en l'appliquant, souvent en complétant leurs 
ressources par d'autres types de revenus. Mais surtout, en quoi est-ce une 
innovation? Cela fait plus de trente ans que les journaux gratuits fonctionnent 
avec ce type de modèle en Europe. Quant au modèle ASP (Application Service 
Provider), qui, dans les logiciels, a fait fureur avant de quasiment disparaître, puis 
de connaître un nouveau succès depuis 2 005, ce n'est jamais que la copie du modèle 
de revenus pratiqué depuis des années par les loueurs d'automobiles longue durée. 

Autre exemple bien connu : le business mode/ captif qu'avait développé 
et exploité Kodak, avec succès et pendant des années, dans la photographie 
analogique. C'est le même modèle qu'appliquent désormais, en quasi copié-collé, 
les fabricants d'imprimantes : accepter de perdre sur l'équipement pourfavoriser 
la pénétration et vendre des consommables (les cartouches d'encre) au prix du caviar, 
avec des marges phénoménales. Encore faut-il être certain, pour ne pas enca isser 
uniquement les pertes, de« contrôler» l'accès et la diffusion des dites cartouches ; 
ce que les brevets, la multiplicité sans cesse renouvelée des références et les contrats 
d'exclusivité permettent d'assurer. Rappelons que c'est aussi le modèle qui a fait 
le succès et la fortune de Gillette dans les rasoirs depuis des dizaines d'années. 

Dans le nouveau business mode/de service on ne facture plus l'investissement 
lourd mais on propose un droit d'utilisation et de maintenance facturé 
à la consommation. Créé et largement développé par General Electric dans 
la plupart de ses activités d'équipementier (locomot ives, IRM, scanners .• ), 
ce modèle n'est jamais que l'application de ce qui existait déjà dans l'industrie 
des fournisseurs d'équipement aux laboratoires d'analyse : la machine est fournie 
gratuitement et l'entreprise se rémunère sur la base d'un contrat bien fermé 
d'utilisation périodique ou de vente contrainte de consommables. 

On pourrait multiplier les exemples pour arriver à la conclusion qu'en matière 
de business models, comme dans beaucoup d'autres domaines, la nouveauté est 
toute relative. Les modèles réellement novateurs sont rares, voire inexistants ... 
et la nouveauté relève plutôt de l'application dans un secteur d'un business mode/ 
qui a fait ses preuves au sein d'un autre. Ce qui s'avère essentiel dans ce cas, c'est 
la capacité d'adapter le modèle aux caractéristiques différenciées et spécifiques 
du secteur d'activité visé. 
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Michelin Fleet Solutions 
Depuis l'invent ion du pneu radial 

dans les années 1950, Michelin n'a 
cessédïnncwerpour mettre au point 
des pneus présentant de nombreux 
avantages techniques, tels que la 
tenuede route, la longévi té, les éco
nomies d'énergie. Si le prix d'achat 
est plus élevé au départ, ces carac
téristiques techniques contribuent 
au final à baisserlecoût d'ut ilisat ion 
au kilomètre.À t it re d'exemple, si un 
pneu pour cami on d'import low cost 
coûte 250 euros, un pneu Michelin 
coûtera 400 euros. Mais la quai it é 
de ce dernier lui permet d'êt re re
chapé et recreusé, lui conférant au 
total une durée devie beaucoup plus 
longue que le pneu low cost : le coût 
au kilomètred'un pneu Michelin bien 
entretenu est inférieur au coût au 
kilomètre d'un pneu low-cost. De 
plus, le choix et l'opt imisat ion de 
l'entret ien des pneus ont une inci
dence directe sur la consommation 
decarburant. Un entretien opt imisé 
des pneus peut générer de 3 à 5 % 
d'économie de carburant. Aussi, 
Michel in a historiquement fondé 
son argumentaire commercial sur 
ces caractérist iques. 

• Un nouveau business mode} 
La flotte mondiale des camions 

consomme plus de 165 mi liions de 
pneus par an, dont plus de 140 mil-
1 ions de pneus pour le seul marché 

QUESTIONS > > > 

du remplacement . Au début des 
années 2000, Michelin décide de 
proposer un nouveau business 
mode/ : en effet, son argumentaire 
commercial ne t ient que si le pneu 
est ef fect ivement bien entretenu. 
Or, le poste « pneu » n'est pas prio
rit aire chez les flottes de camion : 
il représente 2 % du coût t otal des 
flottes de camions, contre 27 % en 
moyenne pour le gasoi 1. Michelin 
a ainsi mis au point une offre de 
service assurant la gest ion totale 
des pneus : au lieu de vendre des 
pneus, M ichelin Fleet Solutions 
propose de facturer les pneus au 
km parcouru par le camion, tout en 
fournissant un reporting au client 
et en prenant en charge l'ent ret ien 
et le rem placement des pneus, ainsi 
que la gest ion des stocks de pneus 
pour l'ensemble de 1 a flot te client. 

Le client n'achète plus les pneus, 
il n'assure plus le gonflage régulier 
pour opt imiser la consommation 
de carburant, il ne s'occupe plus 
des rechapages périodiques ni des 
remplacement s à neuf. li n'a plus 
besoin de personnel spécialisé 
pour ces t ravaux. Il n'a plus besoin 
non pl us de stocks de pneus neufs 
ni d'immobiliser du capi t al dans 
12 pneus par camion. 

L'offre permet au client de sim
pl i'ficr la gestion de 1 'activit é pneus 

en assurant une gestion européenne 
du poste pneus selon un processus 
; t andard. Elle perme t aussi de 
garantir l'entretien et l'optimisation 
du poste pneus en variabilisant les 
.:oû ts en fonction des kilomètres 
oarcourus et donc des revenus, 
engendrant aussi une réduct ion des 
.:oûts fixes d'entret ien de la flotte, 
1ne opt imisation du poste carburant 
et une optimisa ti on de la disponi
bili té des véhicules. 

• Mise en place du réseau 
Michelin est avant tout un manu

facturier : son mé t ier n'est pas 
d'assurer l'en tret ien des pneus. 
.l\fin d'offrir ce nouveau service, il 
3 conclut des partenariats avec des 
dis tributeurs à t ravers l'Europe. Si 
a force de vente Michelin réalise la 
.:ommercialisat ion de la solut ion, 
a maintenance est assurée par des 
dist ributeurs partenaires, qui refac
turent leurs prestations à Michelin. 

Ainsi, M ichelin Fleet Solutions 
est devenu le leader européen dans 
'offre de services intégrés concer
nant le management global des 
équipements pneumat iques pour 
es flottes de camions et autobus. 
\/\FS compte un portefeuille de 
olus de 500 entreprises servies par 
700 experts dédiés dans 21 pays 
·:uropécns. • 

L En q uoi Michelin Fleet Solutions const itue un nouveau business mode/ ? 

2. Quels sont les avantages de ce business mode/ pour les clients ? 

3. Quels sont les avantages et les inconvénients pour Michelin ? 
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M) Les conséquences de l'innovation stratégique 
Cinnovation stratégique introduit un bouleversement majeur du marché sur lequel 

elle opère.Ce bouleversement peut étre de deux ordres (voir la figure 44) : S•Jit le nouveau 
business mode/ s'impose et devient le nouveau modèle de référence, ou modèle dominant, 
soi t un nouveau marché est créé. Nous allons étudier tour à tour ces deux situations. 

Nouveau ma rchê 
(océan bleu) 

Domination ou partage 
d u marché exista nt 

1.4.l Domincrtion ou partage du marché existant 
Dans certains cas, 1 'innovation stratégique révèle un nouveau business mode/ plus per

formant que le précédent, rendant ce dernier obsolète et non pertinent, et mettant en 
péri 11 e~ ~cteur~ t~ditionnel ~ de l 'indu~trie concernée. Ce~ dernier~ ~y~nt con~~cré tou~ 
leurs efforts et tous leurs investissements à la mi se en œuvre d'un business mode/ devenu 
obsolète, ils se retrouvent souvent piégés et ne parviennent pas à se recon-Jertir. 

Ainsi Sep ho ra a introduit dans les a nnêes 198o le business mode/des parf Jmeries en libre 

service, dans un environnement t rèsqualîtatîf (design soignê,conseillères attentives ... ) tout en 

proposant des prix inférieurs à ceux pratiquês à l'époque par les parfumeries traditionnelles. 

Cette baisse des prix êta it possible grâce à une duplication rapide du concept conférant un fort 
pouvoir de négociation à la centrale d'achat. l es parfumeries tradit ionnelles ont ainsi d isparu 

au profit de ce nouveau format. l e nouveau business mode/ a dominê et s'est impos.ê au 

marchê, tuant les business models rêgnant jusque là. 

Cette substituti on nest pas nécessairement un phénomène immédiat, et il peut se passer 
des décennies avant que le nouveau business mode/ se déploie et devienne dominant. 

D'autres business models ne vont pas aussi loin et ne font que conquérir une partie du 
marché existant. Leur proposi tion de valeur originale va séduire une partie du marché, 
comme par exemple l'offre M ichelin Fleet Solutions (voir le mini-cas précédent). Cette 
offre radi calement innovante conquiert les flottes de camion les plus réceptives à l'idée 
d'external iser la gesti on de leurs pneumatiques. Mais d'autres sociétés de transport pré
fèrent acheter et entretenir leurs pneus el les-mêmes. Les deux business models coexistent 
sur le marché : c'est ce que nous qualifions de partage de marché. 

Les nouveaux business models dont nous avons parlé dans cette partie se substi tuent 
complètement ou en parti e aux business models existant jusque là. Ils ne créent pas de 
nouveaux marchés : l'offre M ichelin Fleet Solutions ne conduit pas les flottes de camion à 
acheter plus de pneus, bien au contraire ! 

1.4.2 La crécrtion d'un « océan bleu » : un nouveau marché 
D'autres innovations stratégiques conduisent au contraire à la création d'un nouveau 

marché : c'est le cas des compagnies aériennes low cost par exemple, qui ort réussi àfaire 
prendre l'avion à des personnes qui ne le faisaient pas jusque là. Ce type d'innovati on 

4 Figure 4.4 

Les conséquences 
de l'innovation 
stratégique 
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stratégique a été conceptualisé avec succès par Kim et Mauborgne sous l'appellation 
évocatrice de « stratégie océan bleu ». Plutôt que de ;e battre sur un marché saturé où la 
concurrence est «sanglante » (océan rouge), ces auteurs suggèrent qu'il est pl us judicieux 
de créer un nouveau marché en s'intéressant aux non-clients. Ceci revient à découvrir 
de nouveaux marchés encore inexplorés, vierges et vastes comme l'océan, permettant 
de conjuguer croissance et bénéfices. Cette approche est originale et en rupture avec la 
plupart des théories dominantes (voir l'encadré Controverse ci-après). 

CONTROVERSE 
Blue ocean à rebours des théories existantes ? 1 

A vec le concept de Blue ocean, Kim et Mauborgne prennent leur distance 
avec la plupart des autres théories de l'innovation : 

- ils s'écartent de la théorie de la destruction créatrice de Schumpeter, 
les stratégies de type Blue ocean ne détruisant pas d'industries mais en créant 
des nouvelles. Elles ajoutent donc de l'espace, sans détruire l'ordre existant; 

- ils contredisent la vision selon laquelle les acteurs en place ont beaucoup plus 
de mal à innover que de nouveaux entrants2 et que, si les entreprises installées 
savent mettre en place des innovations incrémentales, elles ne sont jamais à 
l'origine d'innovations radicales1. Dans leur échantilon de 150 entreprises novatrices, 
la quasi-totalité est en effet constituée d'acteurs installés dans leur industrie; 

- ils s'écartent également de la théorie qui prône le positionnement prix 
en fonction de la valeur apportée aux clients plutôt qu'en fonction des coûts 
ou des concurrents. Selon eux, le prix de la nouvelle offre Blue ocean doit être 
aligné sur celui de l'offre de référence la moins chère. C'est ce qu'a fa it Southwest 
Airlines en alignant son prix sur le trajet en voiture, c'est-à-dire sur le plus bas de 
la fourchette.Ainsi, comme l'entreprise sait produire l'offre nouvelle à un coût 
moindre, elle peut répartir la valeur créée pour en donner un maximum au client 
tout en en conservant suffisamment pour s'assurer une excellente rentabilité. 
Il s'agit de la règle d'or d'une offre de rupture. 

- Enfin, Kim et Mauborgne prennent leurs distances avec deux concepts clés 
du marketing: la segmentation et le benchmark. la recherche des non-clients 
passe par une dé-segmentation pour mettre les points communs avant 
les différences. Le benchmark est critiqué, car non productif lorsqu'il s'applique 
aux concurrents classiques puisque la règle consiste justement à ne pas les imiter 
pour éviter de rentrer dans une concurrence« Redocean »destructrice. 

Kim w.et Maubofgne R., 2005. 
Ma,kldes C., 1999. 
Chrlstensen C.et Overdorf M ., 2000. 

On peut définir un nouveau marché par l'absurde : c'est un marché où ni l'offre ni 1 a 
demande n'existent. Si l'on peut assez facilement identifier de nombreux marchés pour 
lesquels la demande existe mais pas l'offre (le vacci ncontre le si da, par exemple), ou pour 
lesquels l'offre existe mais pas la demande (le système Iri dium lancé par Motorola dans 
la téléphonie portable, par exemple), il est plus délicat de repérer un marché- sur quoi 
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fonder cette identification? - où ni l'offre ni la demande n'existent. Kim et Mauborgne 
suggèrent d'identifier une demande latente, provenant de ceux que nous appelleront les 
« non-clients >). 

C'est ainsi qu'a procêdê la sociêtê Callaway Golf lorsqu'elle s'est demandê pourquoi 
il y avait si peu de golfeurs parmi les amateursdesport. En constatant que !obstacle prînci· 
pal à la pratique de ce sport rêsidaît dans la difficultêde la frappe de la balle,.:etteentreprise 
lança le Big Bertha, un typedeclubdont la surface defrappeêtaît si sensiblement agrandie 
qu' il amena de nombreux non-golfeurs à la pratique de ce sport,êlargîssant ses frontières 
et assura nt le succès spectaculaire de ca llaway. 

Une foi s ce manque constaté - des non-clients qui pourraient être tentés par une 
offre pour peu qu'elle corresponde à leurs besoins et/ou leurs moyens - l'opportuni té 
d'« ouvrir » le marché doi t être affinée en analysant comment les besoin; actuels sont 
satisfai ts. Face à une nouvelle offre s'adressant à de nouveaux clients, i 1 existe toujours une 
ou plusieurs offres de référence à laquelle l'innovati on cherche à se substituer. Pour iden
tifier cette offre concurrente, il convient d'ouvrir au maximum le champ d'observation pour 
considérer la référence au sens large : les offres qui proposent, sous une forme différente, 
la même fonctionnalité, mais aussi les « alternatives » monétisées ou non, qui satisfont le 
même type de besoin. Fbur gérer ses finances personnelles par exemple, on Fe ut uti liser un 
logiciel, faire appel à un comptable ou bien utiliser un crayon et une calculette. Pour accéder 
à des loisirs, on peut aller au restaurant, au cinéma, en boîte de nuit, etc. 

Plutôt que de limi ter l'analyse à une offre de référence classique et é~i dente, ce qui 
reviendrait à « jouer » dans les limites du marché habituel, il est impératif de discerner 
un vide qui pourrait exister entre deux offres existantes, qu'elles soient monétisées ou 
non. C'est ainsi qu'ont procédé plusieurs entreprises innovantes exemplaires1 : 

• Southwest Airlines intervient entre les compagnies aériennes classiques et la 
voiture aux Ëtats-Unis, le train n'y étant pas considéré comme une al ternative; 

• NTT DoCoMo (entreprise japonaise qui propose, sur un terminal mobile, des 
fonctionnalités de type Internet) : entre Internet et le mobile; 

• le Cirque du Soleil : entre le cirque traditi onnel et le théâtre; 
• NetJets (compagnie aérienne américaine qui propose du temps partagé d'avions 
privés pour hommes d'affaires) : entre la première cl asse des compagnies aériennes 
et le jet d'entreprise ; 

• Casella Wines, viticulteur australien : son positionnement est dêcri t dans le mini
cas ci-après. 

Cocéan bleu peut donc s'avérervierge de toute offre comparable sur une longue durée, à 
l'i nstard'entreprises comme CNN, Federal Express ou Bloomberg, qui sont restés près de dix 
dr1::i d l'dl.iri tl'ir 11i l.d lt:u r ::i . L'.t:xt:r1 1~h:: du Cir4ut: tlu Suh::il illu::i ln::: 4ut: r11€:r111: ddr1:i lt:::i irlllu::i lrit:::i 
peu rentables, fortement concurrentielles et à faibles barrières à l'entrée, comme le spec
tacle vivant, il est possible de créer ces nouveaux espaces de croissance rentable. 

Fondé au Québec, le Cirque du Soleil a connu une croissance spectaculaire et des profits 
êle'Vês dans le monde entier, sans prendre de part de marché aux cirques tra ditionnels, en 
ciblant les adultes, en éliminant les animaux (ëconomie substantielle), les intermèdes parlés 
(plus de problème de langue) et les numêros de sta rs (économie non négligeable), mais 
en améliorant le confort, la musique, la scénographi e, et en introduisant oes spectacles à 
thème,des effets spéciaux, du chant et de la danse, à la manière d'un opéra circassien. 

Kim W. et Mauborgne lt ,2005. 
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Bien entendu, la frontière entre nouveau marché et marché existant est floue, et il 
est parfoi s difficile de dire si un business mode/ a contribué à agrandir le marché ou 
non. Cette distinction est néanmoins utile, car elle peut expliquer que certaines inno
vations stratégiques soient pl us difficiles à conduire dans des entreprises existantes que 
d'autres. En effet, si le nouveau business mode/ cannibal ise le marché existant, une entre
prise hésit era à y consacrer des ressources pour le développer. 

C'est ce qui explique en partie q ue les majors de la musique aient longtemps refusê le 

principe même de musique en 1 îgne, qui menaça ît leur business mode/ en place. Elles l'ont 
traîtê comme un êpîphênomène, qu'il corrvena ît d'encadrer par la loi pour êvîter le piratage, 
plutôt que comme une nouvelle manièred'accêder à la musique, qui allait finir par s'imposer. 

C'est donc souvent un nouvel entrant qui introduit un business mode/ innovant, car 
il n'aura pas à gérer le conflit entre le modèle existant et le nouveau modèle.À l'opposé, 
une innovation stratégique conduisant à la création d'un nouveau marché peut s'avérer 
un peu plus facile à gérer pour une entreprise exi starte, puisque les deux business models 
ne se canni balisent pas. 

1 

C'est ainsi que Nestlê à rêussi à dê'Velopper Nespresso, un business mode/ innovant qui a 
crêé un nouveau marché, bien différent du marché principal de Nestlé, lecafë soluble. Cepen· 
dant,dans la plupart des cas, l'innovation stratégîq1..e est difficile à construire. 

Casella Wines 
Casella Wines, producteur aus

tralien, a inventé un vin d'un genre 
nouveau, le Yellow Tai/, qui illustre 
bien la créa ti on d'un nouveau 
marché par le changement des 
règles du j eu et l ' élargissemen t 
des frontières. 

consommati on relative reposait 
sur une défiance de la plupart des 
consommateurs américains envers 
le vin. Son goût considéré comme 
complexe (moins sucré que d'autres 
boissons), les difficultés culturelles 
liées au produi t (qui intimidait 
jusqu'aux vendeurs) et le problème 
du choix face à une offre plétho
rique et peu claire constituaient 
autant de facteurs rebutants. 

;un rouge et un blanc), dotés d'éti 
quettes simples et originales. Pour 
Casella Wines, la création de valeur 
3pportée par Yellow Tai/ reposa 
essentiellement sur l 'éliminati on 
du vieillissement, ce qui permit une 
,;en meilleure rotation des stocks et 
une production plus simple. 

Au départ de leur processus 
d e réflexion, les managers de 
Casella Wines ont remarqué que 
le vin se vendai t trois fois moins 
que d'autres boissons alcoolisées 
(bières, cockt ails) sur le marché 
américain, par ai lieurs assez atone. 
La principale raison de cen e faible 

QUESTIONS > > > 

La proposi ti on de valeur d e 
Yellow Tai/ pour ses clients fut donc 
un vin doux et frui té, facile à boire et 
à choisir gr~ce à deux vins de cépage 

Résultat de la strat égie de 
: asella Wines : Yellow Tai/ devint 
en 2004 le vin le plus importé aux 
ttats-Unis, devant les vins français 
et italiens, et lenuméro1 du marché 
en bouteilles de 75cl,devant les vins 
0: allfomlens. • 

L Quels facteurs de succès ind ispensables ne sont pas décrits dans ce mini -cas? 
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2 . Quels sont les attributs de l'offre qui ont été éliminés, réduits, amélioré; ou créés ? 

3. À quels autres produits du même genre pourra it -on appliquer ce type de ra isonnement pour créer une 
nouvelle offre dans un autre pays? Par exemple, comment développer la Worcestershire sauce en France ou 
le cassoulet au Royaume-Uni ? 
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Pour él~borer ~on offre, l'entrepri~e combine et org~ni~e de~ compétence~ et de~ 
ressources (internes ou détenues par des partenaires) qui génèrent des coûts. El le doi t en
suite commercialiser cette offre à un prix supérieur aux coûts. Mais en fixart son prix, elle 
doit veil Ier à transférer suffisamment de valeur aux clients pour que ceux-ci acceptent de 
payer le prix fixé, dans un contexte où ils comparent le prix et 1 a valeur de l'offre à ceux 
des offres de substitution disponibles. 

Comme l'i Il ustre la figure 4.5, l'entreprise crée, en commercialisant son offre, une valeur 
ajoutée qu'il s'agit de répartir entre la valeurcapturée par l'entreprise (prix - coûts) et la 
valeur capturée par le client (valeur perçue - prix). 

Toute bonne propositi on de valeur doit respecter deux règles clés : 

• générer une valeur ajoutée (valeur perçue par les clients - coûts) ma:<imale; 
• transférer une parti e suffisante de cette valeur aux clients et aux partenaires, mais 
en retenir une part suffisante pour être économiquement rentable et rêmunérer 
correctement les capi taux investis. 

Valeur 
perçue 

par 
le client Coûts 

Valeur 
crée 

Générer une valeur maximale ... 

î 
Valeur 

capturée 
par l'entreprise 

Prix î 
Valeur 

capturée 
par le client 

pour pouvoir la partager intelligement. 

Nous allons tour à tour examiner comment l'entreprise peut construire une propo
siti on de valeur attractive, puis une architecture de valeur innovante permettant de déli
vrer la proposi tion de valeur, sachant que ces deux composantes du business mode/ sont 
bien entendu très liées. Pour finir, nous expliciterons les difficul tés de la construction 
d'une innovation stratégique, notamment pour les entreprises existantes. 

~ Identifier une nouvelle proposition de valeur 
Satisfaire de manière originale une demande existante ou latente suppose d'élaborer 

une nouvelle offre. La meilleure solution passe par une redéfinition (une « reconceptua
lisation ») et une nouvelle combinaison des attri buts de valeur des offres de référence 
retenues. Encore faut-il avoir identifié et mesuré ces attributs, car ils varient pour chaque 
produit ou service et pour chaque marché. Nous proposons donc une démarche en quatre 
temps : il s'agit tout d'abord de déterminer et d'évaluer les offres de référence, avant de 
développer une offre innovante, de l'évaluer et d'en fixer le prix. Cette métnode s'appuie 
en grande parti e sur le concept de courbe de valeur, développé par Kim et Mauborgne 
dans leur ouvrage Stratégie Océan Bleu. 

41 Figure 4.5 

Création et capture 
de valeur sont 
les deux enjeux clés 
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2.1.l Évaluer les offres de références 
~ur identifier les attributs des offres existantes, i convient de procéder à un sondage, 

effectué sur un échantillon aussi représentatif et exhaustif que possible de la cible des 
consommateurs actuels des offres de référence, via des focus groups (petits groupes de 
clients potentiels à qui on soumet 1 a nouvelle offre FOUr recueil li r leurs réactions par des 
entretiens qualitatifs). Certains auteurs se méfient des biais potentiels introduits par la 
dynamique de groupe et préfèrent les entretiens en tête-à-tête6. 

Analyser les attributs des offres de référence 

t/ ~objectif du sondage auprès de la cible est d'une part de repérer les attributs de 
valeur des offres de référence e~ d'autre part, de les noter de 1 à 5 en termes d'importance 
relative (5 étant le maximum et 1 le minimum). Cette hiérarchisation des critères 
est obtenue par la moyenne des notations des différentes personnes interrogées. 

t/ On sélectionne ensuite les critères les plus irrportants. Notons qu'il est 
inutile (voire contre-productif) de retenir un grand nombre de critères. Le nombre 
d'attributs de la valeur d'une offre doit se situer entre cinq et dix au grand 
maximum, afin de pouvoir interpréter les données de manière pratique, et de 
s'assurer que seuls les attributs significatifs sont pris en compte. 

t/ Une fois les attributs de valeur déterminés et hiérarchisês, il s'agit ensuite 
de mesurer la valeur perçue par les clients pour chacune de ces offres sur chacun 
des attributs retenus. Pour cela on demande à l'échantillon interrogé de noter 
chaque offre de 1 à 5 sur chacun des attributs de valeur retenus, suivant le degré de 
satisfaction que leur apporte l'offre sur chacun de ces critères. 

t/ Sur cette base, on peut tracer la courbe de valeur des offres, c'est-à-dire 
une droite brisêe qui relie les notes qu'obtient chaque offre sur chaque critère1• 

On trouvera des exemples de ces courbes de valeur dans les figures 4.6 et 49. 
En superposant les courbes de valeur des différentes offres, on obtient une 
représentation très parlante de la manière dont les clients valorisent le profil 
des différentes offres. 

t/ Une méthode d'évaluation plus élaborée peut également être utilisée: 
il s'agit de l'analyse conjointe2, dont nous avons parlé au chapitre 3. 
Cette méthode permet de mettre un prix sur chaque attribut de l'offre, œ qui est 
bien plus précis que la comparaison des courbes de valeur. L'inconvénient est que 
cette méthode n'est utilisable pour comparer plu;ieurs offres que si leurs attributs 
sont strictement identiques. Cette condition n'est généralement pas vérifiée lorsque 
l'on inclut des offres innovantes dans le dispositif, puisque ces dernières ont souvent 
des attributs inédits. 

Klm C.et Mauborgne R., ig97. 
Bergsteln H. et Estelaml H., 2002. 

6 Cram T .. 2006. 
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Fburdêvelopper leconceptdedistribution «cash & carry» à destination des petits artisans 
gênêralîstes, leschercheursdu groupe Saînt·Gobaîn ont rencontrê plus d'une centaine d'entre 
eux, en les accompagnant dans leurs camionnettes pendant plusieurs jours. Cette mêthode 
s'est rêvêlêe plus efficace que des questionnaires fermês, car elle a permis oe faire êmerger 
les vêrîtables problèmes de ces artisans (manque d'organisation, temps lîmîtê ... ) auquel le 
nouveau concept, La Plateforme du Bâtiment, a rêussî à rêpondre avec succès. 

D'une manière générale, la clé est d'entrer dans l'intimi té du client : tel un ethno
logue décryptant le foncti onnement d'une tri bu, il s'agi t d'observer minuti eusement 
les habi tudes des clients afin de mieux comprendre leurs besoins exprirrés ou latents. 
Dans le secteur du B to 8, la description du business mode/ du client Feut d'a illeurs 
contri buer à mettre à j our de tels besoins. La t echnique d'analyse est décrit e dans 
l'encadré suivant. Elle permet d'aboutir aux courbes de valeur présentees en figures 
4.6 et 4.8. 

2.1.2 Développer une offre innovante 
Une fois identifiée et évaluée les offres de référence, il s'agi t d'aboutir à la créati on 

d'une nouvel le offre. Pour parvenir à ce résultat, i 1 existe plusieurs voies comolémentai res : 

• Combiner les attributs de deux offres de référence pour en concevoir une troisième, 
de nature à satisfaire la demande latente identifiée. 

C'est ce qu'a fait NeUets en alliant les avantages des jets privês d'entreprise (disponibilîtê, 
sêcuritê, rapiditê) et ceux de la classe affaire des compagnies aêriennes (faiblesse des coûts 
fixes). On cherche donc à combiner le meilleur des deux offres de rêfêrence pour en crêer une 
nouvelle. 

• tliminer ou réduire certains attributs des offres de référence. Il s'agit de cibler 
les attributs de faible poids et surtout peu valorisés par les non-clierts et dont la 
suppression ou la réduction permet à la nouvelle offre de réduire significativement son 
coût. Actionner ces deux leviers (éliminer et réduire) est très uti le, car les besoins des 
clients se modifient dans le temps sans que les acteurs en place ne détectent toujours 
ces changements, ce qui les condui t souvent à offrir «trop » à leurs clients 

1 
Ainsi,lorsque At:.cor a crêê Formule 1 dans les annêes 198o,des services comme la rêception, 

les salons et la resta uratîon ont êtê êlîminês par rapport à l'offre de rëfêrence. 

• Renforcer certains attributs et/ou en créer de nouveaux. Ces attri buts doivent être 
clairement perçus et valorisés par la cible des non-clients et ne doivent pas générer de 
surcoûts irrécupérables. 

1 
Dans lecasduCirquedu Soleil, le confort et l'environnement du public ainsi que la crêation 

musicale et la chorêgraphie ont êtê renforcês par rapport aux grands cirques traditionnels. 

Ëliminer et réduire certains attributs permet de réduire les coûts. En créer et en 
renforcer d'autres permet d'augmenter la valeur perçue par les clients. On retrouve les 
principes de l'avantage concurrentiel que nous avons énoncés dans les c~apitres 2 et l 
Si l'on parvient à j ouer sur les deux tableaux, la différence de performance par rapport 
aux offres classi ques peut être significative. 
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Où trouver l'inspiration pour inventer une offre 
« océan bleu » ? 

t/ Combiner systématiquement les attributs d'offres qui semblent totalement 
différentes pour le moment (transport routier et aérien, cirque et opéra). 

t/ Questionner systématiquement les idées reçues et les règles d'or de l'industrie, 
les choses considérées comme possibles ou impo;sibles (tant de m' par chambre 
dans l'hôtellerie). 

t/ Se demander pourquoi les clients achètent les offres de substitution 
(cinéma vs cirque vs location de DVD à la maison). 

t/ Analyser ce qui se passe dans d'autres pays. 

t/ Se demander pourquoi les offres des autres groupes stratégiques 
(voir le chapitre 1) sont attractives. 

t/ Considérer d'autres intervenants dans l'acte d'achat ou de consommation 
(prescripteur vs acheteur vs utilisateur) etconsiderer leurs besoins. 

t/ Réfléchir aux compléments possibles de l'offre (services induits ou optionnels, 
comme la garde des enfants chez lkea). 

t/ Rendre fonctionnel ce qui est émotionnel et inversement 
(The Body Shop vs Swatch). 

t/ Réfléchir de manière prospective aux tendances sociologiques et technologiques 
lourdes. 

2.1.3 Évaluer la nouvelle offre 
Une fois ces opérations réalisées, on peut évaluer lïntérét de la nouvelle offre à l'aide 

de la méthodologie décrite dans l'encadré « En pratique » ci -dessus, y compris avec un 
panel représentatif de non-clients. Cette évaluation permettra de comparer la nouvelle 
offre avec les offres de référence. Le but est de vérifier que la rupture existe bien. Si la 
courbe de valeur de la nouvelle offre est trop proche de celles des référents, cela signifie 
qu'il faudra retravailler les deux opérations précédentes pour obtenir un résultat plus 
prometteur. 

Là encore la méthode consiste à tracer la courbe de valeur de 1 a nouvelle offre et de 
la comparer avec celles des offres existantes. On aura eu soin d'ajouter dans le schéma 
les nouveaux attri buts de l'offre, s'il y a lieu. La comparaison entre les courbes aide à 
visualiser la différence de profil entre la nouvelle offre et ses références. 

Pour complêter le mini.cas Casella Wînes, la figure 4.6 prês.ente une comparaison des 
courbes de valeur du YeHow Taâ, le nouveau vin australien de Casella, et de celle des vins de 
marque et des vins de table. la rupture au niveau des attributs de valeur sa ute aux yeux, qu' il 
s'agîss.edesattributscommuns aux trois typesdev noude ceuxcrêês par Yellow Tai/. 
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Prix Marketing Rêputation 
du vignoble 

Etendue de 
la gamme 

Communication bas.êe Vieillissement 
sur la terminologie 

et les critères 

Complexité 
du vîn 

œnologiques 

2.1.4 Déterminer le prix 

Facilité 
à boire 

Facilté 
de choix 

«Fun» 
et aventure 

Une fois la nouvelle offre déterminée, il reste à fixer le prix. Le niveau de prix déter
mine l'effort financier que le consommateur réalise en acquérant l'offre. li faut prendre 
en compte deux données de base pour fixer ce prix : 

- le prix de l'offre de référence, qui est généralement aisé à déterminer, 
- la somme des coûts du business mode/, qui doit étre couverte par le prix. 
- Il convient de prendre en compte les cinq phénomènes suivants7: 

• Dans des cas - rares - de profonde recomposition de l'architecture de valeur, l'entre
prise peut se trouver dans une position où elle propose une offre perçue comme forte
ment amél iorée par rapport à 1 a référence tout en étant en mesure de la produire à un 
coût significativement plus faible. 

1 
C'est la grande force du business mode/ d'lkea par rapport aux magasins de meubles tradi· 

tionnels, par exemple.L'entreprisedisposealorsd'une très grande latitude pour fixer son prix. 

• Les consommateurs ne sont pas toujours aussi sensibles au prix qc'on l'imagine. 
Des recherches ont montré que, dans les biens industriels, les acheteurs valorisent 
d'abord les performances, puis le niveau de service d'une offre, bien avart son prix. En 
grande consommati on, une bonne moi tié des clients des hypermarchés sont incapables 
de donner le prix des articles qu'ils mettent dans leur caddi e. li convient donc de bien 
doser la porti on de valeur ajoutée de l'offre qui revient au client. 

• La théorie des perspectives (prospect theory)8 sti pule que, lorsqu'ils évaluent une 
offre, les individus 1 a comparent effectivement à un référent en termes de gains et de 
pertes ... mais que leur fonction d'utilit é des sacrifices a une pente bien plus forte que celle 
des bénéfices perçus. lis survalorisent un sacrifice par rapport à un bénéfice d'un même 
montant économique. Or, les innovateurs ont tendance à sous-estimer les sacrifices perçus 
par les clients et, partant, à surestimer la valeur perçue par ces derniers, donc à fixer des 
prix excessifs par rapport à l'offre de référence. Ce risque est d'autant plus grand que les 
sacrifices perçus par le client jouent un rôle très significatif dans sa perception de la valeur. 

Hlnterhuber A., 2004. 
Kahnemann D. et Tversky A., i979. 

.. Figure 4.6 
Courbe de valeur 
du vin Yellow Tai/ 
(Casella Wines) 
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• Un prix doit être perçu comme équitable. Or le prix de l'offre de référence impacte 
fortement la perception des clients habitués à acheter un produit ou un service9. Même 
si une offre innovante présente un différentiel de valeur important par rapport à l'offre 
de référence, son prix, pour rester acceptable, ne peut pas trop s'éloigner de celui del 'offre 
de référence. 

• Enfin, tous les « clients » potentiels ne perçcivent ni de la même façon ni dans 
la même mesure la valeur d'une offre. La myt hiqce veuve de Carpentras n'accordera 
pas à une connexion Internet à haut débit la même valeur qu'un jeune qui charge de la 
musique en peer to peer (P2P). La règle dans ce domaine est évidente : segmenter et cibler 
les segments de consommateurs qui valorisent le plus, voire survalorisent, le différenti el 
entre l'offre innovante et l'offre de référence. 

~ Concevoir une architecture de valeur 
performante 

Centreprise construi t l'architecture de valeur de son business mode/ en fonction de 
ses compêtences, de ses ressources propres, de ses moyens et de sa capaci té à intéresser 
à la réalisati on de son offre des partenaires (fourni;seurs, sous-traitants, di stri buteurs, 
complémenteurs). En effet, qui dit architecture de valeur dit externalisation (voir le 
chapitre 6). Sur quelles activités doit se concentrer l'entreprise et quelles activités doi t
elle confier à des partenaires? C'est une questi on clé en stratégie, qu'il faut se poser au 
préalable, avant d'essayer d'identifier comment bouleverser une architecture de valeur. 

2.2.l Se concentrer sur son territoire de création de valeur maximum 
Dans nos économies actuelles, il devient rare qu'une entreprise puisse à elle seule 

réaliser toutes les activités qui existent au sein de chaînes de valeur de plus en plus 
complexes. D'autant que les clients exigent désormais assez systématiquement des 
soluti ons complètes, globales et auto-sati sfaisantes. Les entreprises se trouvent ainsi 
« piégées » dans une si tuation paradoxale : la pression de leurs clients les pousse à 
des solutions complètes, source de diversification et d'éparpillement de ressources et 
de moyens, alors que la pression des marchés financiers les conduit à se focaliser, se 
spécialiser, se concentrer sur leur cceur de méti er, leur territoire de création de valeur. 
Fbur résoudre ce paradoxe, la seule soluti on est de développer des partenariats avec des 
entreprises complémentaires. 

Les compagnies aêriennes /ow cost ont ainsi dêddê d'externalîser la plupart de leurs 

activîtês (possession,gestion et maintenance de la flotte, enregistrement et service aux passa· 
gers ... ) et de seconcentrer en revanche sur toutes lesopêrationsdevente (par Internet) tout en 
faisant une sêriedechoixcohêrents pour rêduîre leurs coûts :vols court courrier uniquement 
et de point à point, uniformisation de la flotte, local sation sur des aêroports secondaires, pas 
de classe affaire, de repas, ni de service de correspondance des bagages pour rêduire les temps 
d'escales et mieux utiliser la flotte ... 

Dans la même logique, Michelin (voir le mini.cas prêcêdent) a prêfërê nouer des parte· 
nariats avec des distributeurs partout en Europe P•Jur rêaliser l'entretien des pneus dans le 
cadre de son offre de solutions Michelin Fleet Solutions. 

9 Thaler R., 1985. 
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Pour qu'une archi tecture de valeur innovante fonctionne concrètement, il faut être 
capable de respecter deux conditions vis-à-vis des partenaires impliquês : d'abord les in
téresser à s'associer à l'offre, ensuite partager tout ou partie de la valeur ajoutée créée 
avec eux. Cenjeu de maximisation de la valeur ajoutée est d'autant plus important que 
cette valeur devra être partagée avec une multitude d'acteurs et de partenaires. La règle 
de base des affaires s'applique pour chacun d'entre eux: chaque partenaire doit trouver 
son intérêt et capter une parti e de la valeur créée. Dans la mesure du possible, il faut 
trouver des partenaires capables de vivre de leur propre valeur ajoutée (voir le mini-cas 
SAP suivant). Dans le cas contraire, il faudra leur céder une partie de la valeur créée par 
l'entreprise ... au détriment de sa propre rentabilité. 

De manière plus générale, l'innovation stratégique implique souvent d'avoir une archi
tecture de valeur 1 a pl us ouverte possible : ainsi, en permettant à d'autres entreprises de 
développer des applications utilisables sur sa propre plateforme,Apple a démul tiplié l'in
térêt même de son système ! C'est ce qu'on appelle l'innovation ouverte10 :l 'idée est qu'il 
est de plus en plus difficile d'i nnover seul. li s'agit de trouver des partenaires permettant 
de créer des proposi tions de valeur encore plus innovantes ! 

L'architecture de valeur et l'écosystème de SAP 
Un ERP (Enterprise Resource 

Planning) est un outi l qui res
tructure tous les processus d'une 
entreprise . Il ne peu t donc être 
envisagé isolément : c'est un choix 
de l'entreprise dans son ensemble, 
qui implique et concerne l'intégra
li t é des en tités et du personnel. 
La mise en place d'un ERP induit 
des besoins extrêmement impor
tants d'adaptati on des méthodes 
et des processus, de formation des 
équipes et de déploiement de la 
solution une fois celle-ci prê te à 
fonct ionner. SAP, le leader all emand 
de l 'ERP, a choisi de se concentrer 

uniquement sur le développement, 
la complétude et l'améliorati on 
constante de sa sui te logicielle 
intégrée. En revanche, pour tou t 
ce qui concerne la prépara ti on, 
le conseil, l'implémentati on et la 
form ation des clients ayant ac
quis son produi t, SAP s'appuie 
sur des sociétés de service exté
rieures (SSll, cabine ts de conseil 
en management, en IT...) de grande 
notoriété. Comme 1 euro de licence 
SAP génère en moyen ne 4 euros de 
pres tati ons de service, les parte
naires y trouvent largement leur 
compte et part icipent activement à 

la commercialisation du produit SAP 
en ouvrant les portes de « grands 
comptes » avec lesquels ils entre
tiennent des relations étroites. Tous 
ces acteurs vivent en effet sur la 
vente de compétences, de jours
hommes: un méti er bien différent 
dans sa forme et sa mécanique de 
celle d'un éditeur de logiciels.Ainsi 
s'est créé autour de SAP un véritable 
écosystème qui non seulement 
complè te l'offre SAP, mais qui de 
plus peut directement vivre de ses 
propres prestati ons, de sa propre 
valeur ajou tée, sans empié ter sur 
celle de l'éditeur ERP.• 

QUESTIONS > > > > 
1. Pourquoi SAP se spécialise-t-il sur le logiciel et laisse-t-il tout le marché de l'intégration de systèmes aux 
sociétés de services informatiques ? 

2. Quels sont les avantages et les inconvénients de cette st ratégie? 

10 Chesb1ough,H. 200J.. 
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2.2.2 Trois options pour bouleverser les architectures de valeur 
Présentons maintenant trois manières de reconœvoi r 1 a chaîne de valeur, tant interne 

qu'externe, en les cl as sa nt par ordre d'impact décroissant : 

• Réaménager partiellement la chaîne de valeur. On peut, par ordre de difficul té et 
d'efficacité croissantes, rechercher une optimisation au sein de chaque mail Ion de la chaîne, 
une meilleure coordination entre les maillons et, pha;e ul ti me, une modification qui, bien 
que paraissant mineure et partielle, peut avoir un effet majeur sur le business mode/. 

Tel fut le cas de Benetton quand il dêplaça l'opêration de teinture de ses textiles au sein de 
la chaîne de valeur: au lieu de teindre, comme traditionnellement, les fils à tricoter en dêbut 
du processus de production, il teignît des pulls trico:ês en êcru. Un petit mouvement pour un 
effet dêtermînant : en procêdant ainsi, Benetton fut d'une part capable de s'adapter, quasi 
înstantanêment,aux phênomènesde mode «de la rue» surlescouleurs,accroissant ainsi ses 
revenus, et d'a utre part de ba îsser ses coûts et ses capitaux engagês.11 êconomisaît en effet 
sur les stocks d'encours (les pulls êtaient stockês en êcru, donc en quantitê plus faible qu'avec 
tous les coloris) et rêduisait au maximum les invendus. 

• lclentifier les aberrations cle la chaîne de valeur et les résoudre par des solutions 
originales, souvent simples à imaginer. Pour les repérer il peut étre très utile d'utiliser le 
~hém~ ~uiv~nt {voirt~ble~u 4.1) qui ~e ~ructure ~ p;:irtir de~ deux notion~ clé~ de I~ ~t~ 
tégie : valeur et coûts. Le maillon « faible», aberrant, est celui qui représente une partie 
importante du coût total de l'offre tout en ne concourant que de manière faible ou nul le, 
voire négative, à 1 a création de valeur perçue. 

Externaliser est la solution généralement retenue car elle est simple; on se débar
rasse de 1 a « patate chaude "·Mais el le est simpliste carcel a ne crée pas un réel avantage 
concurrentiel durable, tous les concurrents pouvart procéder de même. Imaginer des 
soluti ons et des processus originaux qui permettent d'agir à la fois sur les coûts et la 
valeur de l'activité concernée est beaucoup plus oercutant et défendable. Ainsi, les 
compagnies aériennes low cost ont développé des systèmes de réservations sur 1 nternet 
très performants, leur permettant de baisser radicalement le coût de ce mail Ion. 

Fort 

Faible 

Normal 
Non prioritaire 
Solution : 
êventuellement améliorer 
la va leur perçue 

À conserver et soigner 

Solutions : 
• accroître lescoûts 
si cela augmente la \a leur 
• protêger des copies 

Faible 

.. Le maillon fa ibtc .. 
Solutions : 
• la simplicîtê : externalîser 
• à privilégier: êlîminer 
des fonctions et rêamênager 
la chaîne 

Normal 
Non priorita ire 
Solution : 
éventuellement êliminer 
des fonctionnalitês 
et des coûts 
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• Remettre en cause l'architecture de valeur de l'industrie en prenant, sur chaque 
activité de la chaîne, l'exact contre-pied des choix actuellement réalisés Far les acteurs 
tra ditionnels. Cela ne marche pas à tous les coups. loin de là. mais c'est une façon percu
tante de remettre en cause l'ordre établi, ce qui peut permettre ensui te, për adaptations 
et itérations successives, de trouver une façon nouvelle et originale d'exercer le métier. 
L'exemple d' lkea illustre ce point (voir figure 4.7). 

~ Product/ ~ 
Jeu Achatsspot Gamme étroite Forts stocks de Nombreux Délai de livraison 
classique opportunistes de produits matières premières magasins incertain 

Artisanat de petrte taille et prix élevés 

Nouveau Contrats Très large Faibles stocks de Peu de grands Disponibilité 
jeu créé à long terme gamme de kits matières premières magasins immédiate 
par lkea Qual~é stable CNJ FAO Faible coût Prix clairs 

logistique 

~ Surmonter les difficultés de l'innovation 
stratégique 

Ces quelques pistes pour construire un business mode/ innovant ne doivent pas faire 
oublier la difficulté d'une telle initiative. C'est pourquoi elles proviennent rarement des 
concurrents déjà en place, qui ont souvent tendance à raffiner leur offre ex stante et à se 
méfier de l'innovation radicale. Les innovations stratégiques sont la plupart du temps le 
fait de nouveaux entrants, de PME et surtout de start-up qui, n'ayant rien à perdre et tout 
à gagner, savent prendre des risques et explorer de nouveaux terri toires. En effet, pour 
ces petits et/ou ces nouveaux acteurs, innover en s'écartant significativement de l'offre 
de référence est quasiment une nécessité pour s'imposer (voir le mini-cas llëltis suivant). 

Cinnovation stratégique est particulièrement difficile pour les grandes entreprises, 
notamment si elles ont connu le succès par le passé : pourquoi remettre en cause une 
recette qui gagne ? Ainsi, promouvoir l'innovation stratégique au sein d'une entreprise 
reviendrait à convaincre un roi de l'intérêt d'une révolution ! Pour y parvenir. il faut réussir 
à remettre en cause les logiques dominantes du secteur, tout en comprenant que ce type 
d'innovation requiert du temps. 

2.3.l Remettre en ccruse les logiques du secteur 
Pour conduire une innovation stratégique, il est crucial d'adopter une posture psycho

logique « iconoclaste », et de brûler les « vaches sacrées "· Lïdêe de destruction créatrice, 
chère à Schumpeter, revient naturellement à grands pas dès lors que l'on parle de rupture. 
Il est fondamental pour un acteur cherchant à entrer de manière innovante dans un 
marché caractérisé par des traditions fortes d'être capable de cri tiquer ces traditions, de 
les oublier et de s'en détourner. On ne peut en effet trouver des solutions nouvelles et ori
ginales que si l'on remet en cause les « fondements » latents de l'activi té. Fondements qui 
ne sont souvent même plus perçus tant ils sont habituels; à tel point qu'on ne les identifie 
plus comme hypothèses ou éléments contestables de la construction intellectuelle de 
l'activité. Dans cette décision de« brûler les vaches sacrées ,. réside l'essenti el de la capa
cité du nouvel acteur à imaginer et construire un business mode/ original etdéstabil isant. 

4Figure 4.7 

Remettre en cause 
l'architecture cle valeur, 
l'exemple lkea 
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C'est ce qu' illustre le mini.cas Valtis suivant : le 'DG de la petite entrepri se familiale a su 
remettre en ca use le dogme des armes à feu dans esecteur du transport de fonds. 

Ce fut êg::llement le O !. de Z:>r3,d.ln!. ~ dëci!.ion de ne p:> !.!.uivre le~ cro·!.:>înt !.y.;tèm e 

des deux collections annuelles d u prêt-à-porter: automne-hiver et prîntemps·ét é. En vêri· 

tabl e rupture avec le dogme de la profession, incontournable jusqu'alors, la société propose 
dans ses magasins un flux continu de micro.collections et de produits qu'elle conçoit tout 
au long de l'annêe. Dans la plupart des cas, ces p·oduîts sont fabriqués en Espagne, ou à 
proximité des ses magasins, et non dans les pays /ow cost comme ses concurrents.Ainsi 
Za ra est capable d ada pter sa production et son offre en fonction de la rêaction du marchê. 

Ce procêdê, qui consist e à vêritabl ement « êccuter »le marchê, lui permet d'une part 

de sortir plus vite les produits q ui plaisent en suivant la« mode de la rue » et, d'autre part, 

de rêduire au maximum les invendus, q ui sont souvent importants d ans les enseignes ne 

prêsentant des collections q ue deux fois par an. Grâce à sa capacitê à remettre en cause 

un des dogmes de son industrie, à se comporter en « hêrêtique »,cette entreprise a su 

construire un nouveau business mode/ performant à la fois suri es coûts et sur la valeur les 

produits sont perçus comme « cheap and chic ». 

2.3. 2 Combiner explorcrtion et exploitcrtion 
Le questionnement des logiques dominantes d'un secteur condui t à remettre en cause 

les règles du jeu. li est donc particulièrement difficile dans les entreprises existantes, d'autant 
plus lorsque le nouveau business mode/ cannibalise le modèle existant. Corganisation doi t 
«exploiter »le modèle actuel, assurant 1 a profitabil ite à court terme, tout en «explorant » 
de nouveaux business models, assurant les profits de demain. Ce point sera développé 
dans le chapi tre n consacré à l'innovati on. Cexploration peut prendre beaucoup de temps. 

Ainsi,Michelin Fleet Solutions a mi s plus de10 ans à atteindre la rentabilitê, notamment 

parce que les concurrents ont rapidement copiê le m odèle, tout en pro posant des prix ex· 

trêmement bas, ca r ils n'avaient pas compris les immenses implications en terme de coûts 

de la nouvelle architecture de valeur (fa ire rêal iser 'entretien des pneus par des partenaires 

d istributeurs est bien plus cher q ue de se contenter de vendre le pneu !). 

De m ême, la mise au point d u syst èm e Axytrans parYaltis (voir le mini.cas suivant) a 

d urê plusd'unedizained'annêes, fragilisant la rentabilitêde la PME, qui ad u supporter deux 

structures de coûts pour un chiffre d'affaires identique pendant toute la phase d'expêri· 

m entation du nouveau business mode/. 

Or, au cours de ces dix dernières années, notamment sous la pression des marchés 
financiers qui exigent une amélioration de la rent3bili té à court terme, beaucoup de 
dirige~nt~ ~e ~ont foc~li~é~ ~ur de~ opé~tion~ d'exploit~tion, plutôt que de modific~tion 
de leurs posi tions concurrentielles. Ainsi, le re-engineering, le management de la qua
lit é, les réductions de coûts sont devenus les préoccupations principales des managers. 
Les entreprises ont fini par poursuivre des stratégies si mi lai res, ce qui les conduit à une 
impasse concurrentielle : en sïmitant, elles se focalisent sur des améliorations incrémen
tales portant sur les coûts et/ou la quali té. 

Parai lèlement, les mutations actuelles de l'environnement- globali sationet turbulence 
des marchés, accélération technologique et course à l'innovation, déréglementation -
ouvrent 1 a voie à de nouveaux concurrents, notamm!nt issus des pays émergents qui font 
preuve de créativité et d'imagination dans un environnement devenu hypercompétit if, 
introduisant de nouveaux business models bousculant les modèles établis. 
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Valtis, une innovation stratégique désarmante 

Le transport de fonds consiste à assurer le transfert 
(collecte et dépôt) des billets entre les banques, les 
grandes surfaces et la Banque de France. Tradit ionnel
lement, depuis l'époque des diligences, les transports 
de fonds sont effectués par des véhicules blindés, occu
pés par trois hommes armés. Les agressions contre ces 
véhicules ont blessé 37 personnes et causé la mort de 
15 convoyeurs en France entre 1996 et 2002. Confronté 
lui-même à la di fficile mission d'annoncer à une épouse 
la mort de son mari convoyeur, Philippe Reg nier, le PDG 
de Val tis, une petite société de transports de fonds de 
Besançon, avait décidé de ne pas rester dans ce méti er 
s'il ne trouvait pas une solution permettant de diminuer 
radicalement les risques. 

• Le système Axytrans 
Il a ainsi contribué à introduire sur le marché une 

nouvelle technologie de convoyage, développée par 
la société Axytrans, dont il est par ailleurs également 
ac tionnaire, et qui repose sur la suppression de la convoi
ti se. Axyt rans est un systême de conteneurs sécurisés, 
véhiculés par des hommes sans armes en voiture bana
lisée. Encasd'anomalie sur le parcours ini tialement prévu 
par le système informatique, un dispositif pyrotechnique 
macule en deux millièmes de seconde les billets. 

Axytrans permet donc à Valtis d'introduire un business 
mode/radicalement innovant.Eneffet, la proposition de 
valeur est modifiée profondément, comme 1 'illustre la 
courbe de valeur de la figure 4.8 : le nouveau système 
permet au client (grandesurfaceou banque) de voir dis
paraîtrelesarmes à feu de sespointsdevente, et lui évite 
d'effectuer de lourds travaux d'aménagement prévus par 
un décret de 2002 (sécurisation de l'accès au distributeur 
;:111tom;:itif1t1P not;:immPnt) f)p mf>mf', l';:irc-hi tPrturp ÔP 
valeur est complètement modifiée, puisque les camion
nettes banalisées bourrées de technologie, conduites par 
un seul agent non armé, remplacent les véhicules blindés 
occupés par trois agents. Si les investissements pour les 
véhicules blindés et le système Axytrans sont compa
rables (le système est loué au client, et non vendu), les 
coûts d'exploitation du nouveau système sont inférieurs 
(un agent contre trois dans le véhicule blindé). Valt is a 
décidé de rétrocéder une partie des gains de marge au 
client,qui bénéficiedoncd'un coût inférieur,accentuant 

encore la radicalitéde la nouvelle proposition de valeur. Le 
système Axytrans a donc permis à Valtis d'introduire une 
rupture stratégique (augmentation de 1 a valeur perçue 
par le d ient pour un coût inférieur) telle que définie en 
première parti e de ce chapit re. 

• La pressioo de la concurrence 
Cependant, le transport de fonds est considéré par 

les pouvoirs publics comme une activi té sensible, et les 
acteurs sont soumis à une stricte législation. En 2003, 
lesystèmeAxyt·ans, méme s'il représente prèsde40 % 
du marché, ne ténéficie que d'une dérogation à carac
tère exceptionrel. Dans ce marché en concentration, 
seuls certains concurrents ont adopté le systême des 
conteneurs, divisa nt l'industrie en deux clans s'adonn ant 
à une activité intense de lobbying pour défendre leur 
point de vue acprès du ministère de l'intérieur. Ainsi, 
la Brinks, un des leaders de ce secteur, s'oppose de ma
nière virulente au nouveau système, pour deux rai sons. 
La première tient au fai t que la société a lourdement 
investi au début des années 2000 dans une nouvelle 
flot te de camions blindés et des centres forts. Accepter 
le nouveau système reviendrait à accepter que la valeur 
de ces actifs est nulle ! Si cette première raison paraît 
très rationnelle, la seconde raison relève des schémas 
mentaux, qui co1stituent souvent le frein principal dans 
l'innovation stratégique. Entreprise américaine, la Brinks 
a en effet du mal à envisager le métier de transporteur 
de fonds sans 1 a présence d'armes, très ancrées dans sa 
cul ture. Au final. les intenses activi tés de lobbying ont 
porté leurs fruits pour les concurrents de Valt is, et la 
nouvelle réglementation impose la présence d'au moins 
deux agents dans les camionnettes banalisées. Le coût, 
donc le prix, du s1stème Axytrans augmente, sans perdre 
toutefois sa compétitivité face aux business modelsdes 
véhicules blindés. 

Init iateur du nouveau business mode/ supporté par 
la technologie Axytrans, Valt is a donc su surmonter 
les écueils pour devenir un acteur non négligeable 
surlemarchédutransport de fonds,doublant son chiffre 
d'affaires pour 3tteindre 17 millions d'euros en 2008, 
annéede son rachat par la sociétéespagnoleProgesur.• 

D'aprèsMoingeon 8.et lehmann·Ortega t. 2010. 
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Niveau relatif 
Système 

Axytrans ,----------.............. . .......... ··. , , , 
.··'~ ;-1! .. .. _____ .,, .. . . . . .. Convoyage 

de fonds 
traditionnels 

Prix 
attractif 

Simplicité 
du système 

Flexibilité Pl ages 
horaires 

de passage 

-Absence Fa ci lité de respect 
d'armes du décret 

(travaux 
d'aménagement) 

6 Figute 4.8 Courbe de valeur du système Axytrans introduit parValtis 

QUESTIONS > > >,, 
!. En quoi diffèrent les équations de profi t des deux business models: en camion blindé et avec le système 
Axytr•n< 1 
2. À travers l'exemple de Valtis, précisez la différence entre une innovat ioi stratégique et une innovation 
technologique. 

Cinnovati on stratégique est un des défis des entreprises aujourd'hui. Si elle n'est 
pas impossible pour les entreprises existantes, comme l'a montré le succès de Michelin 
Fleet Solutions, elles doivent être conscientes de ses difficul tés. Elles doivent apprendre à 
concilier exploitation et exploration, donc à construire un portefeuille de business models 
radicalement innovants, qui lui permettront d'assurer sa profitabilité à long terme. La 
gestion de ce portefeuille fait l'objet de la corporate strategy. Cinnovation stratégique est 
en effet à cheval entre business et corporate strategy (voir le chapitre 11 ). 

En conclusion, malgré l'attractivité des innovations de rupture, il ne faut pas négliger le 
fait que, si elles permettent de se créer un avantage concurrenti el immédiat, elles abou· 
tissent rarement à des positionnements stratégiques durables et défendables. 

Formule 1 a a însî vu fleurir rapidement des concurrents directs appliquant son concept 
(Conforte !, Première Classe, M is t er Bed ... ). En effet I' nnovation dans les business models n'est 

pas protêgeable par les moyens lêgaux (brevets) dans la plupart des pays, bien que cela 
commence aux Etats-Unis. Et quand bien m êm e elle le serait, il ne serait pas d ifficile de 

copîer autour oude faire des imitations crêatives. 

Les stratégies de rupture fondées sur 1 'invention ou la modification de business models 
n'ont donc par nature qu'une durée momentanée, dont il s'agitde profiter en tant que pre
mier attaquant (first mover). Ensuite, les plus réussies deviennent de nouvelles offres de 
référence que les concurrents se mettent à imiter. Les innovateurs sont donc condamnés 
très vite à en revenir à une approche classique de la business strategy, celle qui consiste à 
rechercher un avantage concurrentiel à base de coût et de différenciati on par rapport à 
l'offre de référence. Cette stratégie a été présentée dms les chapitres 2 et l 
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On distingue les innovations de rupture (aussi appelées discontinues ou 
radicales), qui détruisent l'ordre existant, Œs innovations d'amélioration 
(ou i1 K.1~111~1ldl~~)1 4ui •~ n1otlili~1l 4~ fl'd1gi11dl~m~11l 1'01t.J1~ ~xi~ldfll. 

• L'économis te autrichien Schumpe ter est à l'origine de l'expression 
«destruction créatrice » : l'innovat ion clétrui t souvent l'existant. 

• Les ruptures stratégiques son t une forme extrême de l'innovation 
stratégique, et t outes les cieux sont cles innovat ions de rupture. 

Un business modela trois composantes : la proposition de valeur, l'archi
tecture de valeur, et l'équation de profit. Les deux premières doivent être 
en cohérence pour assurer le profit. 

l'innovation stratégique est une modification radicale du business mode/. 

• L'innovat ion stratégique se tradui t soi t par une domination ou un par
tage du marché existant, soi t par la création d'un nouveau marché, appelé 
un océan bleu. 

• Pour construi re une innovat ion stratégique, l'entreprise peut iclenti fier 
une nowelle proposi tiondevaleuret/ou une nouvelle architect ure de valeur. 

• 1 ;::i rourhP rlP v~Wur pc;t 11n 011t il Pffk;:jrp rn1ir fov;::il11Pr JF.c;. nffrpc;. tfp rPfP
rences, analyser leurs attributs et ainsi dével•)pper une nouvelle proposit ion 
de valeur innovante. 

Pour bouleverser une architecture de valeur, il existe trois possibilités: 

• Réaménager part iellement la chaîne cle valeur. 

• Ident ifier les aberrati ons de la chaîne devaleur. 

• Remettre en cause l'archit ecture de valeur en prenant le contrepied des 
choix habit uels cle l'industrie. 

l'innovation stratégique n'est pas facile, notamment pour les entreprises 
existantes, qui doivent réussir à rem ettre en cause la logique de leur secteur 
et combiner exploitation de leur business mode/existant avec l'exploration 
de nouveaux business models. 
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Les ressources stratégiques 
de l'entreprise, source 
de l'avantage concurrentiel 

Pourquoi, dans une activité donnée, certaines 
en t reprises réussissen t-elles mieux qu e 

d'au tres ? Cette quest ion est au cœur de toute 
réflexion stratégique. Malheureusement - ou 
peut-être plutôt heureusement - , il n'existe pas 
de réponse cla ire et définitive à une telle question. 
Si l'on était capable d'y apporter une réponse de 
manière certa ine, cela ferait disparaître la concur
rence, ôterait toute pertinence à la notion même de 
stratégie et rendrait impossible le fonctionnement 
d'une économie de marché. En effet, si une entre
prise possédait de manière exclusive la « recette» du 
succès, elle dominerait tous ses concurrents et fini
rait par les éliminer, s'octroyant ainsi un monopole 
inattaquable. Si, à l'inverse, cette« recette miracle» 
était facilement disponible, toutes les entreprises 
l'appliqueraient, plus aucune n'aurait d'avantage sur 
les autres, et notre question de départ - pourquoi 
certaines entreprises réussissent-elles mieux que 
d'autres? - n'aura it aucun sens. 

Paradoxalement, c'est justement parce que l'on 
connaît mal le s ra isons du succès des entreprises 
les plus performantes qu'il faut constamment se 

poser la question de l'avantage concurrentiel. Et, 
s'il n'existe pas de recette toute faite ga rantissant 
le succès de l'entreprise, quelques principes simples 
permettent de clarifier le problème et de procéder 
à un d iagnostic lucide de la situation, voire de 
suggérer des voies d'action pour l'emporter sur 
la concurrence. 

Dans ce chapitre, nous allons donc commencer 
par examiner la nature de l'avan tage concur
rentiel, c'est-à-dire ce que doit être capable d'offrir 
une entreprise afin de l'emporter, à un moment 
donné, sur ses concurrents. Nous étudierons ainsi 
comment les grands types de stratégie que nous 
avons discutés dans les trois chapitres précédents 
contribuent à créer un tel avantage. Ensuite, nous 
nous interrogerons sur ce qui permet à certa ines 
entreprises de créer mieux que d'autres de tels 
avantages concurrentiels : nous expliciterons ainsi 
l'approche de la stratégie par les ressources e t 
les aptitudes, une approche centrée sur l'ana lyse 
interne de la firme. Nous conclurons ce chapitre en 
explicitant les liens entre avantage concurrentiel 
et ressources stratégiques. • 

1 Caractérisation de l'avantage concurrentiel 154 

2 Les ressources stratégiques de l'entreprise 161 

3 Lier avantage concurrentiel, ressources et compétences 178 
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Figure 5.1 . 

Les combinaisons 
coûUprixet 

les stratégies qui 
les sous-tendent 

1 Caractérisation de l'avanta e concurrentiel 
Si l'on dem~nde t. un public peu ~verti pourquoi cert~ine~ entrepri~~ réu~~i~!ient 

mieux que d'autres, la réponse que l'on obtient gé~ralement est que « ces entreprises 
proposent de meilleurs produits - ou services - à des orix attractifs ». Cette réponse pleine 
de bon sens n'est pas très loin de la réalit é, mais elle oéche par le fait qu'elle se place uni
quement du point de vue du client et ignore très lar.~ment les effets de la concurrence. 
Il convient donc de préciser la nature de l'avantage concurrentiel, ce qui nous conduira à 
préciser le caractère rel atif de cet avantage. 

[LI) La nature de l'avantage concurrentiel 
Considérons qu'une entreprise réussit mieux que ses concurrents lorsque, toutes 

choses égales par ailleurs, elle est capable de se dé\•elopper sur le long terme dans son 
secteur d'activité, tout en atteignant des niveaux de rentabilité supérieurs à la moyenne 
du secteur, c'est-à-dire en créant davantage de valeur pour ses actionnaires que 1 a plupart 
de ses concurrents. Pour atteindre un tel objectif, l'entreprise n'a que deux leviers à sa 
di sposi tion : le niveau des coûts qu'elle doi t supForter pour produire son offre et le 
niveau des prix qu'elle parvient à faire accepter à ses clients. 

De ce point de vue, l'entreprise qui réussit le mieux est celle qui fait payer les prix les 
plus élevés tout en ayant les coûts les plus faibles ou, plus exactement, celle qui parvient 
à accroître davantage que toute autre l'écart entre ses coûts et ses prix. Le 1 ien coût/prix/ 
rentabilité est en effet au cœur de la notion d'avantage concurrentiel.Idéalement, toute 
entreprise souhai terai t pouvoir augmenter ses prix tout en réduisant ses coûts. Malheu
reusement, lorsqu'elle réduit ses coûts, l'entreprise abaisse en général simultanément 
la valeur de son offre pour le client, entraînant ipso facto une di minuti on du prix que 
celui-ci est disposé à payer. À l'inverse, pour faire payer au client un prix plus élevé, une 
entreprise doi t en général améliorer la valeur perçue de son offre, ce qui se traduit le plus 
souvent par un accroissement des coûts. Toute entreprise est donc constamment en train 
d'arbitrer entre coûts et prix en cherchant à maximiser sa rentabilité. Au total, on peut 
représenter les divers posi tionnements possibles en termes de coûts et de prix dans un 
secteur d'activité de la manière présentée dans la figure 5.i. 

{ 

Prix de 
l'offre de 

référence 

Coût 
moyen du 

secteur 

A B 
Stratégie Stratégie 
de coût de 

et de volume différenciati on 

c 
Stratégie 
fow cost 

D 
Double 

avantage 

Prix 

Ill Coût 

E 
Stuck in 

themiddfe 
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Les différentes stratégies présentées dans cette figure peuvent s'analyser comme sui t : 

• L'entreprise A produit une offre s'inscrivant dans le cadre de l'offre de référence du 
::it:Llt:ur, ~drVit:ri l t.k.H 1L d fdir t: ~dyt:r d ::it:::i Llit:nb un ~rix Lurro~unt.ldri l d Lt:l lt:: u ffrt: dt 
référence, et supporte des coûts légèrement inférieurs à ceux des concurrents produisant 
une offre si mil aire grâce à sa stratégie de coût, qui dans 1 a plupart des cas est aussi une 
stratégie de volume (voir le chapi tre 2) . 

• L'entreprise B a opté pour une recomposition de son offre qu'elle e;t parvenue à 
distinguer significativement de l'offre de référence, ce qui 1 ui permet de fa re payer à ses 
clients un prix sensiblement supérieur, mais lui impose en contrepartie de supporter des 
coûts pl us élevés ; el le met en œuvre avec succès une stratégie de différenciation. 

• L'entreprise Ca également réussi à recomposer l'offre en éliminant certaines des 
caractéristiques de l'offre de référence, ce qui lui permet de réduire signifiGtivement ses 
coûts mais 1 ui impose également de pratiquer des niveaux de prix plus faibles ; elle met 
en ceuvre ce que nous avons qualifié dans le chapitre 3 de stratégie Jow cost. 

• L'entreprise D parvient simul tanément à faire payer à ses clients un prix plus élevé 
que celui de l'offre de référence et à bénéficier d'un avantage de coût par rapport aux 
concurrents produisant cette offre de référence; il s'agit bien évidemment d'un posi
tionnement idéal susceptible à terme de modifier radi calement l'équilitre du secteur 
d'activité. Un tel positi onnement résulte souvent de ce que nous avons appelé dans le 
chapi tre 4 une rupture stratégique. 

• L'entreprise E quant à elle ne di spose ni d'un avantage coût, ni de la Gpaci té à faire 
payer à ses clients un prix supérieur à celui de l'offre de référence.Elle estdooc «coincée », 
confrontée à 1 a concurrence de rivaux offrant des produi ts similaires mais ayant des coûts 
plus faibles ou offrant des produi ts perçus comme supérieurs mais à des coûts équiva
lents. Ces rivaux dégagent une rentabilité supérieure et peuvent utiliser une parti e de 
leurs marges plus élevées pour casser les prix, ou accroître leurs dépenses de publici té et 
ainsi gagner des parts de marché. Méme si ces concurrents plus performarts choisis sent 
de ne pas être commercialement agressifs et de maintenir leurs marges, leur rentabilité 
supérieure les rend plus attractifs pour des investisseurs, ce qui rendra à terme la survie 
de l'entreprise E moins performante. 

Un positionnement comme celui de E résulte souvent d'une ambiguïté dans la straté
gie suivie. Centre prise cherche d'un côté à réduire ses coûts, et pour cela sacrifie certains 
attributs valorisés par les clients, mais dans le méme temps voudrait faire payer des prix 
plus élevés, ce qui la condui t à offrir des prestations supplémentaires ... et se répercute 
inévitablement dans ses coûts. Une telle ambiguïté du positionnemert stratégique 
provient d'une mauvaise appréciati on des préférences du marché, l'entreprise sous
estimant l'importance que les clients accordent aux attri buts de l'offre qu'elle choisi t de 
supprimer pour réduire les coûts, et surestimant la valorisation des prestations supplé
mentaires qu'elle incorpore à son offre. 

Ce positionnement défavorable peut également provenir d'une incon;tance straté
gique faisant al terner dans le temps les priorit és assignées aux collaborateurs de 
l'entreprise. Durant certaines périodes, l'accent est mis sur la réduction Œs coûts. Puis, 
souvent en réaction aux réclamati ons du marché, on décide de privilégier a satisfaction 
des clients. Cette indécision nuit à l'efficacité et l'entreprise ne parvient ni à avoir des 
coûts plus faibles que ses concurrents, ni à offrir des prestations supérieures justifiant 
un prix plus élevé. 
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Enfin, ce posi tionnement peut avoir pour cause des dysfonctionnements organisa
tionnels internes, certaines uni tés dans l'entreprise cherchant à réduire les coûts par 
tous les moyens alors que d'autres privilégient les attributs de l'offre et la quali té des 
prestations. Parce qu'il tradui t une ambiguïté dans les orientations stratégiques de 
l'entreprise, un positionnement concurrenti el tel que celui del 'entreprise E a souvent été 
qualifié de « stuck in the middle » (voir l'encadré Controverse« Porter contre ~rter » 

ci-après) . 

IT4) Avantage absolu et avantage relatif 
Àce stade de notre raisonnement, la réponse à 1 a question initi ale - pourquoi certaines 

entreprises réussissent-elles mieux que d'autres ?- paraît donc simple : parce qu'elles 
di sposent soit d'un avantage de coût, soi t d'un avantage fondé sur une différenciation. 
Et cet avantage résulte lui-même de la mise en œuvre d'une stratégie claire : une straté
gie de coût-volume ou une stratégie de différenciation, ou encore une stratégie low cost. 
Toutefois, même à ce premier niveau d'analyse, la simplici té de la réponse est trompeuse, 
pour deux rai sons que nous al Ions analyser tour à tcur. 

1.2.l L'avcrntcrge concurrentiel est relcrtil 
Un analyste aurait du mal à classer les entreprises performantes en deux catégories 

simples : les entreprises di sposant d'un avantage de coût et les entreprises bénéficiant 
d'une différenciation. Nous sommes pourtant arrivé~ à la conclusion que toute entreprise 
performante doit s'être dotée d'au moins l'un de ces deux types d'avantage ! 

Prenons l'exempl e de Toyota. Leader mondial des constructeurs automobiles, Toyota 
a indiscutablement êtê l'une des entreprises automobiles les plus performantes au 

cours des 20 dernières a nnêes. En 2012 encore, Toyota a rêa lîsê les bênêfices - près de 
8 milliards d'euros- les plus êlevês de tout le secteur automobile au nivea u mondial. Toyota 
bênêficie·t·elle d'un avantage de coût ou d'une différenciation ? Comparêe à Mercedes, 
BMW ou Volvo, Toyota ne peut pas être qualifiêe de concurrent diffêrenciê et ne fait pas 
payer à ses clients un prix plus êle'Vê que les trois marques mentionnêes ci·dessus. Toyota 
doit donc nêcessairement bênêficier d'un avantage de coût ! Ma is comparêes à celles de 

Hyundai, Kia ou Citroên, les voitures Toyota sont perçues par la plupart des clients comme 
ayant des ca ractêristiques supêrieures justifiant leur prix plus êle'Vê. L'ava nt age de Toyota 
apparaît donc 1 iê à de la diffêrenciation. 

Cet exemple révèle que l'avantage concurrentiel d'une entreprise performante est 
relatif. Vi s-à-vis de certains concurrents, cet avantage sera un avantage de coût alors que 
vis-à-vis d'autres, il s'agira d'un avantage fondé sur une différenciation. r>our être perfor
mante, une entreprise doit soi t avoir des coûts plu; faibles que tout autre concurrent 
proposant une offre similaire, soi t, pour un niveau de coût donné, être capable de faire 
payer à ses clients un prix pl us élevé que tout autre concurrent en produisant une offre 
spécifique perçue comme supérieure. Cela signifie qu'il existe une multitude de posi tion
nements en termes de coûts et de prix qui peuvent offrir à l'entreprise une rentabilité 
satisfaisante. 

La figure 5.2 représente le positionnement dans un secteur d'activité donné d'entre
prises performantes et moins performantes en fonction de leur niveau relatif de coût 
et de l'étendue de leur différenciati on. Elle reprend la logique générale de la figure l l 
présentée dans le chapitre l 



Valeur perçue 
par le client Frontière efficiente 

Coût 

Dans la figure 5.2, seules les entreprises situées sur la « frontière efficiente' » ont une 
positi on durablement viable dans la mesure où, pour un niveau de coût donné, leur offre 
est considérée comme supérieure à toute autre par les clients. 

Les entreprises positionnées sous la courbe affrontent la concurrence de rivaux qui, 
pour un nive~u de coût donné, ont une offre con~idérée comme ~upérieure ou, pour un 
niveau de valeur perçue donné, ont des coûts inférieurs. Les entreprises A1, A2 et A3 ont 
soit des coûts plus faibles, soit un niveau de valeur perçue pl us élevé que leurs concurrents 
du secteur. 81 et 82 en revanche sont confrontées à la concurrence de rivaux qui offrent, à 
niveau de coût égal, un niveau de valeur perçue supérieur (respectivement A, et A2 ) ou qui, 
à niveau de valeur perçue équivalent, ont des coûts plus faibles (respectivement A 2 et A,). 

81 et 8 2 sont confrontées au di lemme suivant : soi t elles pratiquent le même niveau 
de marge que leurs concurrentes respectives A2 et A3 mais ont alors des prix supérieurs 
pour une valeur perçue équivalente et vont donc progressivement perdre des parts de 
marché; soit elles al ignent leurs prix sur ceux de A

2 
et A

3 
pour évi ter de perdre des parts 

de marché mais dégagent alors des marges plus faibles, ont moins de re;sources pour 
investir et ne peuvent convenablement rémunérer leurs actionnaires. Quel que soit le 
choix en termes de prix effectué par 8

1 
et B,, leur positi on n'est pas tenable à long terme. 

Rejoindre la « frontière efficiente » est, pour une entreprise positionnée en dessous, dans 
la zone « économiquement non viable », une questi on de survie. 

La véritable décision stratégique pour une telle entreprise est de choisir à quel endroit 
précis rejoindre la droit e, c'est-à-dire sélectionner le rapport coût/valeur perçue de l'offre 
qui correspond le mieux à ses compétences et sur la base duquel elle \.a affronter la 
concurrence. Une fois cet arbitrage coût/valeur perçue effectué, rejoindre effectivement 
la courbe est une question de« bon management » plutôt que de stratégie. En effet, 
l'expérience prouve qu'il est possible d'avoir un niveau supérieur de valecr perçue sans 
accroître les coûts (l'existence de A 

2 
démontre que B 

2 
pourrait élever son niveau de valeur 

perçue sans effet sur sa positi on de coût) ou de maintenir le même niveau de valeur 
perçue mais à des niveaux de coûts sensiblement pl us faibles (l'existence de A 

3 
démontre 

que B 
2 

pourrait baisser ses coûts sans effet sur son niveau de valeur perçue). 

1 En référence â la théorie financière de Modlgllanlet Miller, dans laquelle une telle .. frontière• lden. 
tlfie les placements financiers attrayants pour le marché en raison â la fols du risque et ce l'espérance de 
p1ofitqu'lls présentent (voir le chapitre 3}. 

41Figure 5.2 

Positionnement 
stratégique et 
caractère relatif 
des avantages de coût 
ou de différenciation 
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Porter (1980) contre Porter (1996) 
Stratégies génériques contre combinaison coût-tlillérenciation 

D errière la notion de stuck in the middle, il y a l'idée qu'une entreprise 
doit résolument choisir soit de se battre sur les coûts, soit de chercher à 

se différencier fortement afin d'échapper à la concurrence par les prix. En 1980, 
Porter1 a avancé l'idée selon laquelle les positionnements les plus favorables dans 
un secteur d'activité quel qu'il soit étaient soit la domination par les coûts, qui, 
du fait des effets de volume, implique presque inévitablement une part de marché 
élevée, soit une différenciation marquée, qui, du fait des prix plus élevés qu'elle 
permet, implique au contraire une part de marché faible. Tout positionnement 
intermédiaire en termes de coût et de différenciation, mais aussi en termes de 
taille et de part de marché, serait inévitablement voué à l'échec. En se fondant 
sur l'observation de quelques secteurs d'activité, Porter en a même déduit que 
la rentabilité des entreprises dans un secteur en fonction de la stratégie mise 
en œuvre et de la part de marché suivait une courbe en U (voir la figure 5.3). 

Dans ce schéma, les entreprises les moins performantes sont donc bien 
les entreprises« stuck in the middle »,qui sont dans une position intermédiaire 
en termes de part de marché et dans une position ambiguë en termes de choix 
stratégique. 

Rentabili té des investissements 

DUférenciation 

S/uck in the middle 

Â Figure 5.3 La courbe en U 

Domination 
par les OOÛIS 

Part de marché 

Pourtant, près de vingt ans plus tard, Porter2 reconnaissait implicitement que 
beaucoup d'entreprises très performantes n'étaient ni les leaders de leur secteur en 
termes de part de marché, ni les concurrents avecles coûts les plus bas, ni encore 
les concurrents les plus différenciés, capables de faire payer à leurs dients les prix 
les plus élevés. 

Porter M .E., i980. 
PorterM.E., 1996. >» 



) ) ) Sur la base de cette constatation, Porter proposait une analyse de l'avantage 
concurrentiel en termes de compromis entre coût et valeur de l'offre pour 
les clients. li s'agit bien selon Porter d'un compromis en ce sens que l'entreprise 
ne dispose véritablement d'un avantage concurrentiel que si tout progrès sur 
l'une des dimensions vient nécessairement au prix d'une dégradation sur l'autre 
dimension. En d'autres termes, si une entreprise peut faire baisser encore ses 
coûts sans détériorer la valeur perçue par les clients, elle doit le faire, il riy a rien 
de stratégique là-dedans; de même, si elle peut augmenter la valeur perçue sans 
accroître ses coûts, il n'y a pas de question à se poser. La notion de «frontière 
efficiente» renvoie à cette idée: tout progrès sur l'une des dimensions se paye sur 
l'autre dimension. Dans cette vision, définir une stratégie c'est définir le compromis 
coût/différenciation sur lequel l'entreprise va se positionner en faisant en sorte 
qu'aucun concurrent ne puisse simultanément offrir une valeur perçue supérieure 
et avoir des coûts plus bas. 

Il convient de retenir de l'idée de courbe en U qu'une entreprise ne peut en 
général pas efficacement faire une chose et son contraire. Si l'entreprise choisit 
un positionnement plutôt axé sur des coûts bas, avec en contrepartie une valeur 
perçue modérée, sur l'une de ses gammes de produits, il lui serait sans doute 
difficile de choisir un positionnement opposé sur d'autres produits. 

Cette dlfflculté pour une même entreprise de positionner simultanément 
plusieurs de ses offres à des endroits très éloignés sur la «frontière efficiente» 
de la figure 5.2 tient pour une part à la confusion que cela créerait dans 
la perception des clients, mais aussi, et peut-être surtout, par des difficultés 
d'ordre organisationnel. Les mêmes employés devraient être capables d'assurer 
efficacement des tâches avec des niveaux de soin, de qualité, de sophistication ... 
et donc de coût très différents en fonction du type de produit concerné ; l'expérience 
montre qu'une telle polyvalence est pratiquement impossible à obtenir. 

C'est l'une des raisons pour lesquelles les compagnies aériennes qui ont tenté 
de lancer une activité /ow costen leur sein, comme KIM avec Buzz, Delta avec Song 
ou Continental Airlines avec CAL-Lite ont presque toutes échoué; ces activités 
aériennes lowcost avaient des niveaux de coût trop élevés, une qualité de service 
déplorable et finissaient même par contaminer l'activité principale. Fort d'un tel 
constat, Toyota n'a lancé son offre haut de gamme, concurrente de Mercedes, BMW 
et autres Audi, qu'en créant une marque nouvelle, Lexus, et en isolant en grande 
partie la nouvelle gamme de l'activité historique de l'entreprise, notamment 
en confiant la responsabilité à des centres de R&D et de design ou à des unités 
riP pmrlurtion ~pPrifiqui=-; . 

Dans 1 a figure 5.2, la simple observation des comportements de A 2 et de A3 devrait 
fournir à 8

2 
des indications précieuses sur la façon de faire pour arriver à des résul tats 

meilleurs. Cette observation est ce que l'on appelle couramment du benchmarking. En 
effet, le benchmarking n'est autre que l'imi tation des comportements les olus efficaces. 
Mais comme les corn portements de A 2 et de A3 sont également efficaces - puisqu'ils 
sont tous deux posi tionnés sur la courbe - , 8 2 doit inévitablement prendre une décision 
« stratégique » à laquelle aucun benchmarking ne pourra se substituer: se fixer comme 
objectif de rejoindre la courbe soi t en A,. soi t en A,. ou peut-être plutôt« ailleurs » ? 
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Appliqué à la lettre, le benchmarking, c'est-à-dire dans l'exemple ci-dessus 8
2 

décidant 
d'i miter soi t A,, soi t A,, conduirait très vrai semblablement à une impasse stratégique. B 2 
ferait aussi bien que A, ou A,, aurait les mêmes nivewx de coût et la même valeur perçue 
par les clients. La concurrence ne pourrai t donc que se renforcer et les deux entreprises 
rivales avec le même compromis coût/valeur perçue en souffri raient . 

Une bonne stratégie, c'est donc en défini tive choisir un point sur la « fronti ère effi
ciente », en d'autres termes choisir une combinaison coût/valeur perçue pour lequel on 
sera meilleur que tout autre concurrent . 

Notons enfin que l'approche en termes de positi onnement est statique. Les stratégies 
que nous avons di scutées dans les trois chapitres précédents ont pour but de modifier la 
valeur perçue et/ou le coût de l'offre de l'entreprise 3u-delà de la frontière efficiente en 
vigueur (voir le chapi tre 4). 

1.2.2 Une infinité de sources de dilférencicrlion 
La seconde raison pour laquelle la simplici té apparente de la notion d'avantage 

concurrentiel avec ses deux composantes - coût et valeur perçue - est trompeuse, tient 
à la quasi-infinité des sources de différenciation po;sibles dans la plupart des secteurs 
d'activité. 

Si l'on cherchait à positionner BMW et Mercedes da ns la figure 5.2, on situerait très 

probablement lesdeuxentrepri ses très près l'uneoe l'autre, dans la zone en haut et à droite 
de la courbe (forte dîffêrenciation et valeur perç1..e de l'offre êle'Vêe/coûts et pri x êle'Vês). 
En première approximation, BMW et Mercedes peuvent en effet apparaître comme deux 

marques de voitures de luxe, pratiquant des prix semblables: pourtant, si l'on interroge les 
clients respectifs des deux marques, on s'aperçoit que la plupart d'entre eux ont une prêfê· 
rence très marquêe pour leur marque de prêdilection et au contraire une certaine aversion 
pour l'autre marque. 

En d'autres termes, un client Mercedes perçoit 3MW comme une marque moins attrac· 
tive que Mercedes et ne serait pas disposê à payer un prix similaire pour un vêhicule de 
cette marque, alors même que l'inverse est vrai poJr un client BMW ! Cela tient au fait que 
Mercedes et BMW se différencient sur des caractêristiques sensiblement distinctes: fiabilitê, 
confort, respectabilitê,associês à un certain conser\'atisme pour Mercedes : technologie, per· 
formances, sportivitê,associêes à uncôtê plus tapageur pourBMW.En caricaturant,on peut 
dire qu'un amateur de Mercedes considère les BM\V comme des voitures de parvenus, alors 
qu'un aficionado de BMW voit en toute Mercedes un taxi. Dans ces conditions, les clients 
vont valoriser très différemment les deux marques en fonction de leurs prêfêrences propres. 

Ce que revele cet exemple,c·est que l'axe «Valeur Ferçue par le client »dans la figure 5.2 
englobe en fait une multitude de crit ères de différenciation possibles. Le positi onnement 
d'une entreprise dans ce schéma dépendra donc de la valeur que chaque client - ou client 
potentiel - attribuera à l'offre de l'entreprise sur ch3cun des très nombreux critères de 
différenciation possibles. li apparaît ainsi que le posi tionnement des entreprises dans cet 
espace coût/valeur perçue est spécifique à chaque client et que l'existence ou non d'un 
avantage concurrentiel pour l'entreprise va dépendre de la tai lie des segments de marché 
résultant de ces posi tionnements spécifiques à chaque client. 

Le début de ce chapitre vient donc de détailler les conditi ons auxquelles doi t satis
faire toute entreprise afin de di sposer d'un avantage concurrentiel et pouvoir ainsi 
se posi tionner favorablement face à ses rivaux dans son secteur d'activité. La logique 
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sous-jacente reste relativement simple : il s'agit de s'assurer une combinaison coût/ 
valeur perçue supérieure à celle de tout autre concurrent. Les modal ités pratiques en sont 
cependant un peu plus subtiles qu'il n'apparaissait à première vue : l'avantage est relatif 
à chaque concurrent, perçu différemment par chaque client, et peut en outre se décliner 
de manières diverses (coût-volume, différenciation, low cost). 

La question initiale de ce chapi tre peut maintenant se formuler de manière un peu 
différente : au lieu de demander « pourquoi certaines entreprises réussissent mieux que 
d'autres ? »,nous pouvons préciser notre interrogation en « pourquoi certaines entre
prises, mieux que d'autres, réussissent à amplifier l'écart entre les coûts qu'elles doivent 
supporter pour produire leur offre et le prix qu'elles parviennent à faire payer à leurs 
clients ? ». Le mystère reste entier ; nous ne savons toujours pas réellement pourquoi 
certaines entreprises l'emportent sur leurs concurrents. 

Nous nous sommes dotés d'un modèle conceptuel qui permet de prédire si une nou
velle idée ou stratégie est susceptible ou non de déboucher sur la création d'un avantage 
concurrenti el. Si cette nouvelle stratégie n'a aucune influence sur la posi tion de coût de 
l'entreprise ou sur la propension des clients à payer un prix plus élevé, elle ne peut aboutir 
à la création d'un avantage concurrentiel. Mais rien ne nous éclaire sur l'origine de cette 
capacité à faire baisser les coûts ou à accroître la valeur de l'offre produi te.C'est ici qu'in
tervient la notion de « ressources» propres à l'entreprise. 

2 Les ressources stratégiques 
de l'entreprise 

Dans cette parti e, nous cherchons à préciser la nature et les propriét€s essentielles 
des ressources et compétences propres de ! 'entreprise en nous appuyant ~ur ce que l'on 
appelle depuis les années i990 le « courant des ressources » (la resource-based view, 
RBV] . Selon le courant des ressources, c'est l'ensemble spécifique de ressources et de 
compétences détenues par l'entreprise qui constitue la source principale de son avan
tage concurrentiel. Canalyse de ces ressources et compétences et la compréhension 
des contextes dans lesquels elles peuvent le mieux être déployées doivert donc guider 
l'élaboration de la stratégie. Selon Birger Wemerfelt2, les produits d'une entreprise d'une 
part et ses ressources d'autre part sont les deux faces d'une même médaille. 

Les économistes, influencés par le modèle de la concurrence pure et parfaite (voir 
l'encadré Fondements théoriques suivant], ont généralement considéré que tous les pro
ducteurs - c'est-a-dire toutes les entreprises - étaient identiques, ce qui les a donc naturel
lement condui ts à étudier principalement le marché des produit s, ainsi que les attributs 
que devaient posséder les marchés pour permettre l'atteinte d'un optimum économique 
collectif. Les stratèges d'entreprise, en revanche, reconnaissent que les entreprises, au sein 
d'une même industrie, forment un ensemble très hétérogène; de plus, ils s'intéressent en 
priorité aux déterminants de la performance d'une entreprise en parti culier. C'est donc 
très logiquement qu'ils se sont intéressés aux ressources propres des entreprises et, pl us 
précisément, se sont concentrés sur l'analyse de la valeur de ces ressource~. 
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Les économistes dist inguent t radit ionnellerrent cinq grandes structures de 
marché : la concurrence pure et parfai te, la concurrence monopolist ique, l'oligo
pole standardisé, l'oligopole di fférencié et le moropole. 

Ces structures se dist inguent sur la base du nombre de concurrents, du carac
tère subst it uable ou non des produi ts et des barrières à l'entrée et à la sortie . 

•• ·-·-· ··· . ~ . ~ . . . 
Conrurrence 

pure et parfaite 

Conrurrence 
monopollstlque 

Oligopole non 
différencié 

Oligopole 
différencié 

Monopole 

Concurrents 
nombreux 

Concurrents 
nombreux 

Concurrents 
peu 
nombreux 

Concurrents 
peu 
nombreux 

Un seul 
acteur 

Produits 
identiques 

Produits 
différenciés 

Produits 
identiques 

Produits 
diffêrenciês 

Un seul 
produit 

11111 Tableau 5.1 Cinq structures de marché 

Barrières 
à l'entrée Exemples 

et à la sortie 

Barrières 
nJlles 

Barrières fa îbles 

Barrières 
fortes 

Barrières 
fortes 

• Fruits et lêgumes 
• Marchês 
financiers : actions 
et obligations 

• Horlogerie 
de luxe 
• Restaurants 
• Logiciels 
d'application 

• Essence 
• Mêmoîres 
êlectronîques 
• Compagnies 
aêriennes 
• Têlêphonie 
cellulaire 
• At:.ier 

· Systèmes 
d'exploitation 
pour ordinateurs 
• Automobiles 
• Produits 
pharmaceutiques 

· Transport 
ferroviaire 

Barrières de proximitê 
irsurmontables • Service postal 

• Distribution 
d'eau potable 

Concurrence pure et pcrrlaite et monopole 
~ur les économistes, la concurrence pure et parfai te est la sit uat ion qui, du 

point de vue de 1 a société en général, est la plus désirable. En sit uat ion de concur
rence pure et parfait e, seules les entreprises les plus efficaces survivent et les prix 
sont t irés vers le bas au plus grand profit des consommateurs. Du point de vue 
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des entreprises, à l'inverse, il n'y a pas de stratégie possible dans les si tuations de 
concurrence pure et parfaite ou de monopole. En cas de monopole, l'a~antage de 
l'entreprise est absolu et inhérent à l'entreprise elle-même, du fait de son entrée 
précoce sur le marché ou d'une décision en ce sens des pouvoirs publics.La concur-
rence est inexistante et la seule décision à prendre est le prix à exiger pour son 
produit. Cette décision peut étre optimisée sur la base de l'élasticité des prix, de 
manière à maxi miser les profits de l'entreprise. 

Les monopoles existent en général soit par décision de l'Ëtat, soi t parce que 
l'activité considérée correspond à ce que l'on appelle un « monopole naturel ». Les 
infrastructures ferrovi aires, les routes et autoroutes, les lignes à haute tension 
sont de tels monopoles naturels : en effet, lorsquï 1 existe une entreprise présente, 
aucun autre producteur ne peut espérer réaliser un profit en offrant un produi t 
ou service concurrent. Du fait de la non-contestabilité de la posi tion des entre
prises en si tuati on de monopole, c'est-à-dire de l'impossibilité pour tout concur
rent éventuel d'entrer sur le marché considéré, les pouvoirs publics irrposent en 
général tout un ensemble de contraintes en contreparti e du monopole accordé : 
niveau des prix, quai ité de service, etc. 

En si tuation de concurrence pure et parfai te, tous les produi ts sont identiques, 
n'importe qui peut choisir de produire sans avoir de barrière à l'entrée à surmon
ter. tous les concurrents. quelles que soient leurs caractéristiques parti culières 
(taille, durée de présence dans le marché, etc.) ont les mêmes niveauK de coûts 
et le prix « du marché » s'impose à tous. La seule décision à prendre porte sur le 
volume de production et dépend de la taille du marché et du nombre concurrents 
(qui sont de toute façon très nombreux). Cette décision ne modifie en rien la posi
ti on rel ative de l'entreprise et tous les concurrents sont, de manière permanente, 
à égalité et obtiennent la même rentabilité, qui est la rentabilité minimale en 
dessous de laquelle il n'y a aucun intérét à produire parce qu'il existe de meilleures 
opportunités pour les capitaux comme pour les personnes concernées en dehors 
du marché considéré. Il ne peut donc exister d'avantage concurrenti el, au sens 
où nous l'avons défini dans ce chapitre, dans un contexte de concurrerce pure et 
parfai te. 

Concurrence monopolistique et oligopole 
Dans les situations de concurrence monopolistique et d'oligopole, différencié 

ou non, les entreprises peuvent jouer sur la différenciation des produits ou sur les 
barrières à l'entrée, et notamment sur les économies d'échelle, pour se créer un 
avantage concurrentiel. Grâce à cet avantage concurrentiel elles pourront dégager 
des profits supérieurs au taux minimum qu'elles obtiendraient dans une situation 
de concurrence pure et parfai te. Et les profits obtenus par les diverses entreprises 
en concurrence dans l'activi té n'ont aucune raison d'étre égaux et dépendront de 
l'étendue de leur avantage concurrenti el. 

Les contextes de concurrence monopolistique et d'oligopole sont donc les 
sit uati ons dans lesquelles la stratégie telle que nous la discutons dans ce livre 
trouve à s'exprimer pleinement et déterrni ne 1 a performance des entreori ses. 

Il est intéressant de remarquer au passage que les structures de marché ne sont 
pas figées une fois pour toutes, mais peuvent évoluer dans une certaine mesure 
en fonction des stratégies mises en œuvre par les entreprises en concurrence dans 
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l'activi té considérée. La stratégie consiste en effet pour une entreprise à tout faire 
pour s'éloigner le plus possible de la situation de concurrence pure et parfaite. 
Fbur cela, elle peut tenter de différencier le pl us possible ses offres, de construire 
des barrières à l'entrée, notamment des avantages de coût 1 iés à 1 a taille ou à 1 a 
possession d'une compétence particulière, etc. Lorsque la stratégie réussit plei
nement, l'entreprise va alors tendre vers une si tuati on de monopole puisque son 
avantage sera tel qu'aucune concurrence vi able ne sera possible. Cette si tuati on 
est à privilégier puisqu'elle permet à l'entreprise de maximiser ses profits. 

Mais elle est également socialement inacceptable dans la mesure où elle aura 
un effet très négatif sur les prix et dans une certaine mesure sur la qualité. Cela 
va donc provoquer une réaction qui pourra soit prendre la forme de contraintes 
sur les prix, sur les attributs des produits que l'entreprise propose, soit entraîner 
un démantèlement du monopole, par exemple en imposant un éclatement de 
l'entreprise (comme cela s'est produi t avecAT&Ten 1984),ou la mise à dispositi on 
gratui te des concurrents de certains des facteurs essentiels de l'avantage concur
rentiel (par exemple les « codes » du système d'exploitation Windows dans le cas 
de Microsoft). Stratégie d'entreprise et lois antitrust sont donc deux forces qui 
s'exercent dans des di rections opposées. 

[IT) Ressources et aptitudes : les unités de base 
de l'analyse 

Jay B. Barney, l'un des principaux inspirateurs du courant RB\/, définit une entreprise 
comme un ensemble coordonné de ressources parti<ulières qui déterminent ses marges 
de manœuvre strégiques1. Selon le courant des ressources, plutôt que de décomposer 
l'entreprise en portefeuille produi ts-marchés, l'ana yse stratégique devrait avant tout 
chercher à déterminer le potentiel concurrentiel de; différentes ressources que l'entre
prise possède ou contrôle. En effet, toutes les ressources et compétences de l'entreprise 
n'ont pas 1 a même valeur concurrentielle, et l'élaboration de toute stratégie doit s'appuyer 
sur une utilisation intelligente de certaines ressources et aptitudes présentes au sein de 
l'entreprise. 

2.1.l Les ressources : définition et clussilication pur type 
Le courant des ressources n'a pas toujours été d'une totale clarté quant aux termes 

utilisés : ressources, actifs, capacités, aptitudes, sa\/Oir-faire, compétences sont des vo
c-;::ihlpc;, inrliffPrPmmPnt 011 ;::il tPrn;::itivPmf'nt Pmploy>c;, p;::ir lpc;, rliffprpntc;. ;:u1tP11rc;. Noue;, 
considérons pour notre part quï 1 est important de bien disti nguer la noti on de ressource 
des noti ons d'aptitude, de compétence, de capacité, de savoir-faire, etc. et rejoignons en 
cela la terminologie la plus courament utilisée4. 

Les ressources peuvent étre définies comme étant l 'ensemble des moyens dont l'entre
prise di spose, qu'elle contrôle, et qu'elle peut engager, par le biais de ses processus pro
ductifs et organisationnels, pour créer de la valeur au sein de son activité. 

Barney J.B. 1997. 
4 Grant R.M., i996 ; Durand lt , 2003. 
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Certains auteurs substituent à «ressources » le terme « d'actifs». C'est une vision 
intéressante car elle illustre qu'en elles-mêmes, et seules, ces ressources - comme tout 
actif- sont improductives. li faut les combiner et rajouter du savoir-faire, de; aptitudes, et 
des compétences pour que leur valeur ajoutée potentielle puisse s'exprimer et s'ext raire. 

Mais c'est une vision insuffisante car l'entreprise peut contrôler des ressources sans 
en avoir directement la propriété, comme c'est le cas par exemple avec la confiance, la 
réputation, ou éventuellement un certain pouvoir de nuisance. Ainsi, les ressources sont 
les actifs cle l'entreprise et les facteurs contrôlés par celle-ci qui ont en eux certaines 
potentialités d'usage. Les ressources sont déclinables en plusieurs categories - tan
gibles, comme un réseau de distribution, ou pl us intangibles, comme une réoutation- qui 
peuvent rendre différents services à ceux qui les contrôlent5 : 

• les ressources tangibles, celles qui apparaissent clairement dans le b lande l'entre
prise, sont les plus aisées à identifier et à évaluer. Elles regroupent l'ensemb e des moyens 
qui peuvent être physiquement observables (bâti ments, usines, terrai m, machines ... ), 
ainsi bien entendu que les ressources financières. 

• les ressources intangibles, dont il est rarement fait mention dans le bilan, constituent 
pourtant, dans un grand nombre de cas, l'essentiel de la richesse« potenti elle » de l'entre
prise. Elles sont a priori plus difficiles à identifier et l'on a souvent l'habi tudede distinguer 
parmi ces ressources intangibles les ressources technologiques, la réputation, c'est-à-dire 
le nom ou la marque, e t les ressources 1 iécs au personnel comme l'expérience, les qualiiica
tions, 1 a formation, la flexibilité, la culture d'entreprise, l'engagement 1 a loyauté, etc. 

La valeur réelle de ces ressources, souvent sous-estimée dans les états financiers, se 
manifeste par exemple, lors de la cession d'une entreprise, à travers le Faiement d'un 
goodwill, c'est-à-dire d'une « sur-valeur» 1 iée à l'existence même de ces actifs intangibles. 

Nature 
des ressources 

Financières 

Physiques 

Humaines 

Organisationnelles 

Technologiques 

Réputation 

Exemples 

Ctlsh-f/ow,ca pacite dendettement 
et de fonds propres 

Loca ux, usines, matêriels, 
magasins, systèmes 
de distribution ... 

Chercheurs, îngênieurs, marketeurs, 
équipes de vente, de service ... 

MPthnrlpo:. pt <.ydPmPo:. rlprn1;,h. 
management,qualîtë,marketing, 
vente (manuels, procëdures) ... 

Portefeuille de technologies 
et savoir-fa ire maîtrisës,de brevets, 
d'outils de management... 

Image de marque,« rëassurance », 

fidelite ... 

s Amlt ltet Shoemaker P.J .. i993. 

Attributs 

Tangibles Transférables 

+++ +++ 

+++ ++ 

+++ + 

++ 

+ 

++ 

Source : d'après Grant, J996. 

4 Tableau 5.2 

Une classification 
des ressources 
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Le tableau 5.2 classe par type plusieurs grandes catégories de ressources génériques 
en fonction de leur tangibilité et de leur transférabilité. Une ressource est dite transfé
rable lorsque l'on peut facilement en retirer toute la ·1aleur en la vendant sur un marché; 
un stock de matière première, un terrain ou un bre\•et sont ainsi des ressources tranfé
rables dès lors quï ls peuvent être utilisés efficacement par un acheteur éventuel, hors du 
contexte de l'entreprise. On peut observer dans le tableau que tangibilité et transféra
bilité ne sont pas nécessairement corrélées. 

2.1.2 Les aptitudes : une combinaison de ressources créatrice de valeur 
Si les ressources représentent l'ensemble des actifs de l'entreprise, elles n'ont cepen

dant pas, comme nous l'avons souligné, de capaci té productive propre. Elles possèdent 
certes en elles-mêmes un potentiel d'usage, mais ce sont les aptitudes qui autorisent et 
facilitent la réalisati on et la matérialisati on de ce potentiel. 

Les aptitudes sont donc des capacités d'action etde mise en œuvre sur les ressources 
détenues par l'entreprise. li peut s'agir indifféremment de savoir-faire, de tour de main, 
d'expérience accumulée ... qui activent, intègrent et combinent ces ressources. Une apti
tude est la capacité d'associer et combiner un ensemble de ressources pour réaliser une 
tâche ou une fonction. 

Si la somme des connaissances sur les structures et propri êtés physico· chimiquesdu 
!;ilicium dêtenue p::ir le!; îngênieur!; et êventuellenent protêgêe p:>r de!; brevet!;com.titue 

manifestement une ressource nêcessaire dans l'industri e des semi·conducteurs. Ces res· 

sources n'ont que peu d'utilités si elles ne sont pas activêes au sein de la fonction recherche 
et dêveloppement dans le cadre d'une capacité eu processus d'élaboration de nouvea ux 

produits et procêdés. 

Une ressource est donc un réservoir d'usages potentiels, de« services ,. qui peuvent 
être rendus ou non en fonction des aptitudes individuelles et organisationnelles di spo
nibles au sein de l'entreprise. Les aptitudes sont les éléments clés de la compêti tivité en 
ce qu'elles permettent de passer du potenti el au rée, de la valeur espérée à la rente (voir 
l'encadré Fondements théoriques ci-après) concrètement réal isée. 

La notion de rente organisationnelle1 

Le profit et la rente 
La théorie des ressources propose une conc€ption de la firme dans laquelle 

aucune entreprise n'est identique à une autre. Elle postule que les différences de 
performance constatées entre deux entreprises proviennent des différences exi s
tant entre elles et plus précisément des différences dans les ressources qu'elles 
contrôlent et dans leurs aptitudes à les mettre en œuvre. C'est donc l'uti lisati on 
des services potentiels des ressources qui définit la performance de l'entreprise. 
On di stingue généralement les ressoun:es, qui peuvent rendre certains services, 
des aptitudes susceptibles d'exploiter les services des ressources. 

Dans l'analyse par les ressources, 1 a performance des entreprises provient davan
tage de leur capaci té à se consti tuer des rentes que de leur capacité à dégager 

1 D'apfês Durand R., 2000. 
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des profits, comme le suggèrent les analyses inspirées de l'économie industrielle2. 

Le profit est ce qui reste à l'entreprise après que l'on a retiré du prix de vente les 
charges engagées pour la création et la livraison d'un produit ou d'un service. 

Dans une perspective microéconomique classique, la concurrence entre firmes 
entraîne une baisse des prix et condui t à l'érosion des profits. Afin de maximiser 
leurs profits, les entreprises doivent donc réduire autant que faire se peut leurs coûts 
de production. Le profit est ainsi le fruit d'un calcul différentiel, c'est-à-dire qu'il cor
respond à la soustraction entre un prix de vente et un coût de producticn. La rente 
quant à elle procède d'un calcul additionnel. En d'autres termes, on estirre que tout 
revenu excédant le coût de constitution et d'uti lisation d'un facteur est une rente. 
Maximiser les rentes ne revient pas tant à minimiser les coûts de prodcction, qu'à 
utiliser au mieux les ressources di sponibles pour accroître les revenus. 

Dans la vision microéconomique classique, les entreprises qui recherchent le 
profit peuvent réal iser de belles performances à court terme mais seront éven
tuellement rejointes par des imitateurs. La manne se raréfie d'elle-même jusqu'à 
s'éteindre. Centreprise qui a pour stratégie d'uti liser au mieux ses res~ources, en 
tout cas au-del à de leur coût de constitution, peut, selon la théorie des ressources, 
maintenir un avantage durable. En effet, le coût de constituti on d'une ressource 
équivalente par un concurrent peut nécessiter d'énormes investissements et ainsi 
devenir exorbi tant. 

Par exemple, il est difficile et coûteux de chercher à imposer un personnage 
capable de rival iser avec la notoriété de Mickey Mouse, ressource qui procure à 
Disney des rentes considérables. Ni ntendo, en s'appuyant sur des ressources et des 
supports très différents de ceux utilisés en son temps par Wal t Disney - les jeux 
vidéo, et sans empiéter sur les rentes de Disney, est néanmoins parvenu plus ré
cemment à imposer un autre personnage, Super Mario, qui consti tue désormais 
une ressource à l'origine de rentes importantes. Dans les deux cas, Mickey ou Super 
Mario sont des actifs qui donnent à leurs propriétaires accès à des revenus très 
supérieurs au coût nécessaire au seul maintien de la notoriété des personnages. 
Ces revenus en excès sont des rentes. 

La rente diflérencielle de Ricardo 
La notion de rente a été mise en avant dès 1817 par Ri cardo, qui l'a apoliquée au 

cas particulier del 'agriculture. Si l'on considère deux champs de même tai lie, mais 
dont l'un est plus fertile que l'autre, l'excédent de production - pour des efforts 
et coûts d'exploitati on équivalents - que l'on obtiendra du champ le plus ferti le 
constitue selon Ricardo la rente découlant de la détenti on d'un actif plus produc
tif. Plus précisément cet excédent de production est ce quel 'on appel le une rente 
(( ricardienne »ou ((différentielle ». 

Cextension de la noti on de rente au niveau de la collection de ressources et 
de savoir-faire de l'entreprise modifie l'analyse de la performance. La rente n'est 
plus seulement liée à la rareté ou à un monopole. Elle peut résulter du déséqui
libre temporaire des conditi ons de l'offre, ou des vertus différentes des ressources 
détenues par l'entreprise - en termes de services et d'usages potentiels. Dans le 
premier cas, un concurrent subit un problème d'approvisionnement •JU d'écou
lement de sa production. Ce déséquilibre dans l'offre permet à une entreprise 

2 Wlnter S., i99s. 
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di sposant de ressources productives et d'une organisation réactive de dégager 
des rentes temporaires. Dans le second cas, les qualités intrinsèques de quelques 
managers (aptitudes managé ri ales) réduisent le temps nécessaire pour allouer les 
équipes de production ou de services et favori sent 1 a création de rentes. 

Les conséquences de ces réflexions sur l'analyse de la performance des entre
prises sont triples : 

>Premièrement, on introduit des dimensions stratégiques dans la concurrence 
entre firmes dans la lutte pour la valeur, le potentiel de rente et la spécificité des 
ressources. Les entreprises ne poursuivent pas un objecti f de profit de court terme : 
elles orientent leurs actions vers la captation de rentes et donc vers la recherche 
des sources de ces rentes, les ressources stratégiques. 

> Deuxièmement, cette vision en termes de rentes permet de concevoir une 
économie dans laquelle des usages alternatifs d'un même actif sont en concur
rence les uns avec les autres, faisant ainsi émerger des prix de transfert pour de 
telles ressources3. li en découle que mêmes les <ctifs et ressources à l'origine du 
pouvoir de marché ou d'une posi tion de monopole devraient pouvoir être valorisés 
et échangés. 

> Troisièmement, les extensions des noti ons de rentes conduisent à rejeter 
la possibilité d'un équilibre de production de .:ourte période. Elles suggèrent 
de réévaluer la dimension dynamique de la concurrence et de la performance, 
comme résultat d'une accumulati on d'actions passées, porteuses de valeur écono
mique4. En cela, elles renouent avec l'inspirati on schumpetérienne de la pensée 
économique (voir le chapi tre 4). 

La di stinction entre ressources et aptitudes est bien acceptée tant par les 
chercheurs que les praticiens : « les ressourcô d'une entreprise sont définies 
comme des stocks d'actifs di sponibles possédés •JU contrôlés par l'entreprise ... En 
revanche, les aptitudes font référence à la capacité qu'a une entreprise à déployer 
ses ressources, et souvent à les combiner à l'aide de processus organisati onnels, 
pour atteindre une fin recherchêe ,.s. Il s'ensui t que les ressources et aptitudes 
doivent avoir certaines propriétés qui leur permettent de dégager des rentes. 

Nous avons vu au chapitre 1 que, du point de vue de l'analyse de l'industri e 
(c'est-à-dire de l'analyse de l'environnement externe de l'entreprise), des niveaux 
de performance élevés ne peuvent subsister durablement dans un domaine d'acti
vité que si ce domaine est protégé par des barrières à l'entrée telles que des éco
nomies d'échelle, une forte différenciation des offres, des coûts de remplacement 
(switching costs) élevés, etc. 

Ces mécanismes de protection (isofating mec'ianisms) empéchent l'arrivée de 
nouveaux concurrents et permettent ainsi aux entreprises en pl ace de conserver 
un avantage concurrentiel. Si certains de ces mécanismes restent compatibles 
avec les présupposés de base du courant des ressources, ce dernier sit ue l'origine 
principale de la performance des entreprises dans des propriétés intrinsèques aux 
ressources qu'elles possèdent, davantage que dans des caractéristiques propres du 
marché et de l'activité dans lesquels ces entreprises opèrent. 

Klein B., Crawford R.etAlchlan A., 1978. 
ùst anlas ltP.et HelfatC.E .. 1991. 
Amlt R.et ShoemakerP.JH ., i99J.. 
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~ Distinguer et exploiter les ressources 
et aptitudes organisationnelles 

Quel les sont donc ces propriétés qui expliquent et fondent le potentiel de« rente» des 
ressources et des aptitudes d'une entreprise ? Plusieurs auteurs, Barney et Grant en parti 
culier, nous fournissent une démarche qui permet de structurer l'analyse en quelques 
étapes clés. A chacune de ces étapes correspondent des propriétés particulières que 
devront posséder les ressources et aptitudes et que nous présentons et détaillons ci
dessous avec le modèle du filtre VRIST (figure 54). 

\ 
Valorisabl e 

Rare 

Inimitable 

Non Substit uable 

Non Transférable 

Ressource 
ou aptitude 
stratégique 

2.2.l Étape 1 : constituer la base potentielle d'un avantage concurrentiel 
Pour constituer 1 a base potentiel le d'un avantage concurrentiel, une res9:lurce ou apti

tude organisationnelle doit se révéler : 

• Pertinente et valorisable 
Posséder des terrains recel ant des minéraux précieux est intéressant en soi mais peu 

perti nent pour une entreprise du secteur du tourisme. En effet, cela ne fait pas parti e 
des bases de son activité principale. Une ressource ou une aptitude doi t étre associée à 
un ou plusieurs des critères qui fondent la valorisation de l'offre aux yeux des acheteurs. 
Elle doit donc revêtir une certaine perti nence pour que l'entreprise puisse exploiter son 
potentiel de valorisation. 

Une ressource ou une aptitude n'a donc qu'une valeur relative, selon qc'elle est perti 
nente ou non pour son propriétaire et que son propriétaire di spose ou non des aptitudes 
associées pour la valoriser; 

• Rare 
Cette propriété est peu originale en soi, même si beaucoup d'e-entrepreneurs de 1 a fin 

des années 1990 l'avaient oubliée dans leur analyse stratégique. Si les ressources perti 
nentes sont facilement accessibles et 1 argement partagées par tous les acteurs d'une acti
vité, el les ne consti tuent plus les bases d'une aptitude organisationnelle déterminante. 

41 Figure 5.4 
Le filtre VRIST 
des ressources 
et aptitudes 
organisationnelles 
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Ces ressources sont basiques et néanmoins nécessaires, mais ne peuvent fonder un avan
tage concurrentiel. El les sont essentiel les à la survie d'une entreprise dans une industrie 
donnée, mais ne peuvent lui conférer d'avantage sur ses concurrents et ne contri bue nt 
donc pas à lui assurer une position dominante. 

Quand les constructeurs automobiles japonais ont introduit dans les années 1970 le 
«zéro défaut », ils se sont créé alors un avantage concurrenti el. De nos jours, cependant, 
cette capacité n'est plus aussi rare parmi les constructeurs automobiles et n'est donc plus 
autant une source d'avantage concurrentiel. 

2.2.2 Étape 2 : assurer le maintien dans le temps de cet avantage 
~ur que l'avantage concurrenti el résultant de la ressource ou de l'apti tude concer

née soit durable, ou plutôt« soutenable » - un néclogisme dérivé du terme américain 
sustainable largement utilisé dans la li ttérature actuelle - encore faut-il que la ressource 
en questi on se caractérise par les quali tés suivantes. 

• Difficilement imitable 
A défaut de posséder eux-mêmes des ressources et aptitudes va lori sables et rares, 

les concurrents peuvent chercher à imiter et répliquer 1 a combinai son de ressources et 
aptitudes détenues par l'entreprise. Celle-ci ne pourra conserver son avantage concur
rentiel que si ses ressources et aptitudes sont difficilement imitables. Il existe trois 
types de raison qui rendent une ressource ou une aFtitude diffici lement imitable par les 
concurrents. 

1 Des conditions historiques spécifiques à une firme peuvent expliquer le fait qu'une 
entreprise a, au cours de son existence, développé une expérience unique sur une res
source ou une aptitude. Tout imitateur devra alors combler un différentiel de compétence 
tellement important, et qui plus est dans une période de temps raccourci e, que sa proba
bilité de réussite est très limi tée. 

2 Cambigu'rlé causale caractérise une situati on dans laquelle il est très difficile 
d'expliquer la source de l'avantage obtenu. Dans un tel contexte, Il est pratiquement 
impossible à un observateur extérieur, mais aussi aux personnels même de l'entreprise, 
de relier un niveau de performance exceptionnel à la maîtri se d'une ou de plusieurs res
sources et compétences clairement identifiées. En d'autres termes, l'ambiguité causale 
empêche quiconque, tant au sein de l'entreprise qu'à l'extérieur, d'identifier précisément 
les causes de son succès et a fortiori de reproduire ce succès passé dans une nouvelle 
si tuation concurrentielle. 

3 La complexité sociale consti tue la troisième et dernière raison d'une imitati on diffi
cile. On p~rl e de complexi té ~oci ~le dè~ lor~ qu'il y ~ combi n~i~on de r~~ource~ et i mbri 
cation de savoir-faire humains intangibles. Les relations avec des fournisseurs, l'image 
vis-à-vis des clients, les relations interpersonnelles entre les membres d'une équipe de 
direction sont en général difficilement imitables. Et, globalement, plus on introduira 
d'intangible et plus l'on passera d'une ressource à une capacité simple puis à une capa
cité organisationnelle, plus la complexi té sera importante et la probabili té de réplication 
faible, tant en interne que par les concurrents. 

Les ca uses originelles du succès de Microsoft sont tout à la fois issues des conditions 
histori ques spêcifiques de l'entreprise (avoir êtê choisi en 1981 par IBM pour fournir le sys· 
tème d'exploitation de sa première gênêration de PC), entachêes d'une grande ambiguïtê 

ca usale (pourquoi IBM a·t·il choisi Microsoft ? À cause des qualîtês du logiciel MS-DOS ? 



En raison des qualitês m mmerciales et de la persêvêrance de Bill Gates ? Par<e qu' il avait des 
appuis en interne?) et caractêrisêes par une forte complexitê sociale (commeit les dirigeants 
de Microsoft ont.ils rêussi à mobiliser si efficacement leurs êquipes? Quels rôles exacts ont jouê 
les uns et les autres - B. Gates, S. Ballmer et tous les autres fondateursd'originede l'entreprise? 
Et surtout comment sont.ils parvenus à crêer une êquipe aussi soudêe ?). Quiconque cherche· 
rait à reproduire le succès de Microsoft serait bien en peinede lister tous les ingrêdients indis· 
pensables à ce succès et, de surcroît, ne pourrait les rêunirdans un contextehistoriquediffërent 
de celui qui a vu naître la firme qui est depuis devenue le leader incontestê de~ logiciels. 

Chistoire de l'entreprise est ainsi souvent i ndi ssoci able de l'accumulation orogressive de 
ressources et de salA'.lir-faire. Même si un concurrent reconnaît la valeur dô ressources et 
compétences de l'entreprise, il ne pourra les acquérir qu'en refai sant l'enserrble du chemi
nement suivi par l'entreprise, ce qui serait en gênéral absurde d'un point de vue économique. 
Et si ce concurrent cherchait à brûler les étapes, il en paierait le prix, soit sous forme d'investis
sements bien supérieurs, soit sous forme d'une efficacité moindre. C'est ce que l'on a appelé 
les déséconomies de compression du temps (voir l'encadré Fondements théoriques ci-après). 

• rnmrnmiœmü1;11iJmJ]œm~ 
Les déséconomies de compression du temps 

ou lime compression tliseconomies 

La noti on de déséconomies de compression du temps a été proposée par Dierickx 
et Cool en 19891sur1 a base d'un principe déjà évoqué par Scherer en 1967: plus une 
entreprise souhaite se développer rapidement, pl us le coût de son développement 
sera élevé. En effet, un développement rapide exige de recourir à des ressources 
«d'urgence »,souvent coûteuses. Mansfield a ainsi montré dès 1971 que,si la durée 
d'un projet baisse de 1 %, son coût de développement augmente de 1,75%2. 

Les déséconomies de compression du temps empêchent également l'entreprise 
de ti rer pleinement profit des ressources qu'elle acquiert parce que cette acqui
siti on est réal isée dans un temps trop réduit, ce qui nuit à une absorption efficace 
des ressources. 

Cexemple des programmes MBA en fonction de leur durée est éclairant. Selon 
le principe des déséconomies de compression du temps, les programmes MBA qui 
durent une seule année, au lieu des deux ans traditi onnels, ne permettent pas à 
leurs étudiants d'accéder au même niveau de connaissance que les programmes 
classiques en deux ans, même si leurs contenus sont strictement identiques. En 
effet, les étudiants n'ont pas les capacités nécessaires pour absorber la même 
quantité de connaissances et de f.:lçon aussi approfondie dans un temps plus court. 

Par analogie, l'entreprise qui se développe rapidement ne pourra pas béné
ficier autant de la croissance que celle qui se développe plus graduellement, 
alors même que le coût de la croissance rapide est plus élevé. C'est notamment 
ce qui se passe dans les acquisitions : il est rare que l'avantage conccrrentiel et 
les ressources de l'entreprise acquise se transmettent sans dommage à l'entre
prise acquéreuse. Or l'entreprise acquéreuse paie en gênéral une prime de contrôle 
élevée lors de l'acquisi tion (voir le chapi tre 14). 

1 Dlerkkx Let Cool K., 1989-
2 Mansfield E., 1971. 
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Pour arriver rapidement à êgaler Microsoft,un ê\<entuelconcurrent seraîtobligêd'învestir 
bien plus sur une pêriode courte que ne l'a fait de manièrecumulêe Microsoft au cours des 
vingt à trente dernières annêes : faute de quoi, le rêsultat ne serait q u'une bien pâ le îm i· 

tation du succès de Microsoft. De plus, l'accumula:ion des ressources et le dêveloppement 
des compêtences qui sous-tendent l'avantage conwrrentiel de l'entreprise sont en gênêral 
indissocia bles de son contexte organisationnel, rendant par là même une im itation très 

difficile dans un autre contexte. 

• Non substitua ble 
Si l'on ne possède pas les ressources et capaci tés et que l'on ne peut les imiter, la seule 

voie qui subsiste alors est celle de la substi tution : remplacer la ressource ou l'apti tude 
par une autre, plus facile d'accès pour le concurrent, et au moins aussi performante. Ceci 
se produit très classiquement dans le domaine des technologies où la substitution est 
devenue une règle : les entreprises leaders des locomotives à vapeur ont été victimes de 
la substitution des ressources et aptitudes qui faisaient leur force par d'autres ressources 
et aptitudes nécessaires à la production de locomotives électriques. Parfois, la possibilité 
de substitution est moins évidente et néanmoins plus perturbante. Tel est le cas des rup
tures de schéma de distri bution par exemple. Dell e~t de ce point de vue une illustration 
de substitution d'un actif - le réseau de distri bution - par un autre - un système infor
matisé et automatisé de ventes directes - que les producteurs en place d'ordi nateurs 
personnels n'ont pas été en mesure de combattre efficacement. Aussi. plus i 1 est diffici le 
de trouver des substituts à un ensemble de ressources et d'aptitudes, plus ces dernières 
sont potentiellement capables de maintenir un avmtage concurrentiel dans le temps. 

• Non transférable 
Comme nous l'avons vu plus haut, la transférabilité d'une ressource ou d'une apti 

tude est liée à la possibilité de vendre ou d'acquérir cette ressource sur le marché. De 
nombreuses ressources sont transférables : on peut facilement acheter ou vendre des 
équipements standard, implanter au sein de l'entreorise des processus commercialisés 
par des sociétés de conseil ou recruter du personnel. D'autres ressources sont plus diffi
cilement transférables, et pl us on s'oriente vers des compétences intégrant des routines 
spécifiques et très socialisées au sein de l'organis3tion, plus le transfert sera délicat 
et risqué. Hormis des raisons légales empêchant lë vente ou l'achat de certains actifs 
stratégiques au niveau d'un pays ou d'une industrie, il existe trois sources dïmmobil isme 
des ressources dans le cas général. 

La spécificité des ressourtes caractérise leur degré d'adéquation à un usage particulier 
en faveur d'un client particulier. Cette spécificité Feut réduire leur transférabilité dès 
lors que la vente de ces ressources donnerait à l'acquéreur une positi on de domination 
abusive sur les clients. !.'.imperfecti on de l'informa-tien sur la qualit é et la productivité de 
certaines ressources peut conduire à des situations de perception de fort risque dans un 
processus d'éventuelle acquisition de ces ressources 

Ces situations d'imperfection sont naturellement beaucoup plus fréquentes dès lorsque 
des aptitudes et donc des ressources combinées par des savoir-faire humains sont en jeu. 
En effet, comment s'y prendre si l'on ne peut connaître facilement ni la liste des ingrédients, 
ni la recette, ni le tour de main? On parlera de l'opacité des ressources et aptitudes quand 
il s'agira d'intégrer ces imperfections d'information. 

Dernière situati on d'i mmobilisme, la complémentarité entre les ressources. Séparer 
une ressource de son contexte naturel et de ses compléments habituels conduit souvent 
à une perte de valeur et d'efficience forte. Cela se manifeste, entre autres, par les échecs 
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que connaissent parfois certains diri geants pourtant très renommés dès lors qu'ils 
passent d'une entreprise à une autre. 

Cette notion de non-transférabilité des ressources s tratégiques est essenti2lle et sussère 
que de telles ressources produisent le maximum de valeur lorsqu'elles sont exploitées en 
interne par l'entreprise qui les possède. Chercher à vendre une telle ressource se traduirait 
par une perte de valeur.En d'autres termes, la valeur créée doit tout à la fois à la ressource en 
question et aux aptitudes tout à fait spécifiques de !entreprise considérée.A contrario, une 
ressource aisément transférable a la même valeur quelle que soit l'entreprise qui l'exploite. 

Cavantage concurrentiel d'une entreprise peut ainsi être défini comme sa capaci té à 
exploiter mieux que toute autre les ressources stratégiques qu'elle possède. 

Si un brevet peut êtreexploîtê efficacement par plusieurs entreprises, et si l'information 
àce sujet est connue de tous, ce brevet pourra être vendu sans difficultê pour un prixcorres
ponda nt à la valeur actua lîsêe de la rente qu' il pourra gênêrer tout au lonE de sa durêe de 
vie utile. L'entreprise qui exploite un tel brevet n'ajoute donc rien à la valeur intrinsèque 

du brevet lui-même et, outre sa possession, n'a pas d'avantage concurrertiel. À l'inverse, 
si le brevet est difficilement transfêrable et que son exploitation optimale ne peut être 

fa îte en dehors de l'entreprise qui le possède (par exemple si a'JOir particpê au dêvelop· 
pement du brevet permet de mieux en optimiser les potentialîtês, d'acquêrir une famille de 
brevets complêmentaires,ou si ce brevet est particuli èrement compatible avec l'image de 
marque de l'entreprise, etc.), toute cession du brevet lui fera perdre de sa valeur. L'entreprise 
considêrêeest le meilleur utilisateur possible du brevet en question et son avantageconcur· 
rentiel tient dans cette capacîtê exceptionnelle. 

2.2.3 Étape 3 : S'approprier le potentiel de rente 
Enfin, l'entreprise à qui appartient ! 'ensemble des ressources et aptitudes doi t parvenir 

à durablement s'approprier les bénéfices générés par son avantage concurrentiel, c'est-à
dire évi ter que ces bénéfices ne soient captés par d'autres acteurs dans l'environnement 
(concurrents, distributeurs, clients finaux, etc.). ~ur cela, les ressources et capacités d'une 
entreprise qui fondent son avantage doivent respecter deux quai ités. 

i. Elles doivent tout d'abord être durables. C'est en effet la durabilité des ressources 
et des aptitudes qui assure le maintien de l'avantage par rapport aux concurrents. Les 
ressources les plus durables constituent donc des bases plus solides d'avantage concur
rentiel . C'est le cas de l'i mage de marque, de la réputation d'une firme par exemple, mais 
seulement dans une moindre mesure des brevets car ceux-ci ont une période de validité 
déterminée (généralement entre dix-sept et vingt ans) et, de plus, l'évol ution techno
logique a tendance à réduire non seulement la durée de vie des produits rrais aussi celle 
des technologies sur lesquelles ils s'appuient. Soulignons enfin que la dcrabilité d'une 
ressource exige de! 'entreprise un effort constant et sans faille pour en assurer l'accumu
lati on, le perfectionnement et le renouvellement. 

i. Elles doivent ensuite permettre l'appropriabilité des résultats et des retours sur 
investissement par l'entreprise. Ceci dépend toutefois grandement des systèmes de pro
tection légale mis au service des entreprises, ainsi que de la capaci té des institutions 
nati onales à faire respecter le droit. Ainsi, la noti on de propriété n'est pas facilement 
définissable et varie selon les pays. 

Cette double condition de durabili té et d'appropriabilité est bien illustrée par le cas des 
brevets.Une entreprise qui a développé une technologie brevetée ne peut s'approprier les 
rentes issues de 1 a mi se en œuvre de cette technologie que jusqu'à! 'expiration du brevet. 
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Au-del à de cette durée, le brevet tombe dans le dom ai ne public, de nouveaux concurrents 
apparaissent, faisant baisser les prix, et ce sont les consommateurs qui profitent alors 
le plus de l'innovati on. C'est la raison pour laquelle .:ertaines entreprises choisissent de 
ne pas breveter leurs découvertes, ce qui les obligerci t à en divulguer toutes les caracté
ristiques, mais préfèrent plutôt les garder secrètes, espérant par là - si le secret est bien 
gardé- pouvoir s'approprier les rentes correspondartes pendant une durée plus longue. 

Po ur êtendre la d urêe de vie d'une ressource :irevetêe et prês.er ver au moins partiel · 

lem ent l es rentes qu'elle en tirait, Searl e, l'entreprise q ui ava ît brevetê l'usage de l'aspartame 

comme produit êdulco rant sans calories, a ainsi îm:iosêà sesclients, notamment Coca.Cola 

et Pepsi .Cola, d'apposer sur les canettes de soda le logo de la marque Nutra Sweet, marque 

q ue Searl e avait crêêe q uelques annêes avant l'expiration de son brevet sur l'aspartame. 
Searle espêraît ainsi q ue les consommateurs associeraient la marque Nutra Sweet aux sodas 

sa ns calories, se mêfieraîent des produits light sans le logo NutraS'h'eet, permettant a însî à 
Searle de garder une part de marchê importante et des prix êlevês, ma lgrê l'apparition de 

nombreux concurrents fournisseurs daspartame. 

De façon sim ilaire, si Intel impose à ses clients fabricants dord inateurs de coller sur leurs 

produits une étiquette« Intel inside»,éest parcequela concurrenceaccruedautresproducteurs 

de microprocesseurs (comme AMD) risquedêroder les rentes que lui avaitconfêrêes sa position 

de pionnier du secteur. Si les clients attribuent à Intel des qualitês de pionnier et d innovateur 

q u'il avait autrefois mais q u'il perd de plus en plus, ils sont prêts à payer plus cher un ord inateur 

estampillê « Intel inside »,ce qui par ricochet permet à Intel de faire payer plus cher- à caractê· 

ristiques êquivalentes - ses microprocesseurs et ains de prêserver une partie de sa rente. 

~ Les compétences « coeur » : des aptitudes 
organisationnelles stratégiques 

2.3.1 Des aptitudes aux compétences 
Les aptitudes organisati onnelles requièrent, nous l'avons vu, l'experti se d'individus 

variés qui, au sein de l'organisation, combinent des ressources tangibles et intangibles 
d'une manière qui contribue à créer pour l'entreprise un avantage concurrentiel. Lorsque 
les processus qui les sous-tendent sont répétés de manière régulière et fréquente, ces 
capaci tés organisationnelles deviennent alors des routines, c'est-à-di re des mécanismes 
d'acti on de l'entreprise reposant sur des comportements socialisés, prévisibles, naturels 
(pour les acteurs de l'entreprise) et quasi ment automatiques. 

Les routines sont à l'organisation ce que les aptitudes sont aux individus. Elles sont 
fondées sur des savoirs tacites socialisés si bien ancrés dans l'esprit et la mémoire collec
tive qu'ils sont pratiqués par les individus sans qu'ils en soient toujours conscients. 

Ainsi, Yaleo, parce q u'il a un accès direct au niYea u de stocks de ses fournisseurs, peut 

êva luer avec beaucoup de prêdsion les dêlai s de livraison de ses pro pres produits et gêrer 

finement sa supplychain.11 bênêficieainsi à la foi sdungain de temps (et dargent en êvitant 

d'immobiliser des stocks)considêrable et d une me lleure flexibil itê et capacitêd'adaptation 

q ui constituent,quelleque soit l'industrie considêrêe, un atout concurrentiel essentiel. 

Mais une routine ne reste souvent qu'une aptitude organisationnelle comme une 
autre. Tant que l'aptitude routinisée n'a pas été confrontée à des réal ités mul tiples, el le 
ne peut pas se transformer en compétence. Une compétence peut se définir comme 1 a 
capaci té d'une firme à «intégrer, construire et reconfigurer des routines faite s de divers 
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usages de ressources spécifiques à la firme »6. La compétence réunit le savoir-faire et la 
connaissance acquis grâce au management réussi d'une aptitude organisationnelle au 
sein de plusieurs secteurs d'activité différents. Une aptitude est donc spécifique à un 
domaine d'activité alors qu'une compétence détient un potentiel d'util sation multi-
marché (voir les mini-cas suivants sur Toyota et General Electric). 

Toyota et son activité de conseil 
Lorsque nous utilisons le terme 

«compétence >), nous faisons réfé
rence à une aptitude organisation
nelle précise qui est le fruit du travail 
coordon néd' emplo)és dotés d 'a ptitu
des individuelles et utilisant des res
sources particulières.Actuellement, 
une des compétences stratégiques 
fondamentales est le management 
de réseaux de connaissances. Une 
entrepri~e de l'i ndu~trie ~utomo 
bile, Toyota, est reconnue depuis 
longtemps pour avoir su bâtir cette 
compétence cruciale, le manage
ment des processus de partage de la 
connaissance au niveau d'un réseau 
de fournisseurs. li a été ainsi démon
tré que les fournisseurs participant 
au réseau Toyota apprennent plus 
vite de nouvelles techniques de pro
duction que leurs concurrents. C'est 
principalement le résultat des mis
sions de conseil, coordonnées par 
Toyota, gratuites pour les fournisseurs 
membres du réseau, opérées par une 
équipe au Japon (OMCD, Operation 
Management Consulting Division, 
composée d'une cinquantaine de 

1 Dyer J. et Nobeoka A., i997. 

QUESTIONS > > > 

personnes) et aux Ëtats-Unis (TSSC, 
Toyota Supplier Support (enter, qui 
regroupe une trentainede personnes). 
Sur les 31 missions1 effectuées entre 
1992et199J, les gains de productivité 
au travail après le passage de l'équipe 
duTSSContétéde124 %en mo~nne, 
et 1 a réduction des stock de 75 %. 

Au-delà de ces résultats excep
tionnels, Toyota a su résoudre trois 
problèmes fondamentaux Inhérents 
à la création et au management des 
réseauxdeconnaissances : les fuites, 
les passagers clandestins, et le coût. 

Premièrement, les membres du 
réseau créent et partagent de la 
connaissance au sein du réseau de 
Toyota tout en évitant l'exploitation 
sauvage de cette connaissance par 
des non-membres. 

Deuxièmement, le comporte
ment opportuniste du« passager 
clandestin »est absent du réseau, les 
membres étant tous des membres 
actifs. 

Troisièmement, les coûts asso
ciés au management du réseau 

(réunions, partage d'information, 
infras tructure d'échange et de 
communication) ont été réduits 
au minimum. La base de la compé
tence de Toyota réside dans la capa
cité à créer une réelle identité au 
réseau, qui repose sur des règles 
acceptées par tous en ce qui touche 
à la distribution des connaissances 
utiles à l'intérieur du réseauexclu
~ivement. Cette identité e~t le 
fruit d'échanges d'employés (des 
cadres de Toyota allant travailler 
pour des fournisseurs - environ 
10 % des directeurs des fournisseurs 
ont travaillé préalablement pour 
Toyota), de groupes de partage de 
connaissances entre fournisseurs 
non concurrents organisés sous le 
patronage de Toyota, etde l'accep
tation du principe de réciprocité 
suivant lequel toutes les connais
sances de Toyota sont accessibles 
aux membres du réseau à condition 
que les connaissances de chaque 
membre soient accessibles aux 
autres membres (à l'exception d'un 
concurrent direct toutefois).• 

1. Quelles ressources tangibles et intangibles est-il nécessaire de mettre en œuvre pour construire et maintenir 
une compétence stratégique telle que le partage des connaissances dans un réseau de fournisseurs ? 
2. Quels sont les dangers qui menacent de ruiner le potentiel de rente d'une telle compétence 1 
3. Quelles parades envisagez-vous pour prévenir ces dangers? 

6 Terce 0.J., PisaroG.etShuen A .. i997. 
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Tableau 5.3. 

Exemples 
de compétences 

cccœur » 

2.3. 2 Les compétences « cœur » 
Bien que les diverses compétences d'une entreprise soient difficiles à évaluer, toutes 

ne possèdent pas la meme valeur et le meme potentiel de création de rente. Les plus 
di stinctives, parfois appelées compétences « cœur » (core competencies)7, ou encore 
compétences clés, sont celles qui permettent de créer un avantage concurrentiel en 
combinant quatre aspects : 

• elles distinguent l'entreprise de ses concurrents; 

• elles s'appuient sur et découlent de ce que l'entreprise sai t et peut mieux faire que 
ses compéti teurs (le filtre VR1sn; 

• elles interviennent au niveau de I'« architecture» de l'entreprise,c'est-à-di re de sa 
structure même, de ses principes d'organisation ; 

• elles peuvent être étendues avec succès à d'autres produi ts, marchés ou activités 
que ceux où elles ont été appliquées au départ. 

Ces quatre aspects sont le résultat d'un assemblage original et spécifique de ressources 
et de processus que l'entreprise a « routinisé »et déci né sur un ensemble d'activités. C'est 
sur ces compétences cœur que l'entreprise doit concentrer ses moyens et son apprentis
sage afin de créer et de renforcer constamment son dfférentiel de compétences et fonder 
son expansion en les uti lisant comme leviers de développement (voir le tableau 5.3 pour 
quelques exemples). li existe d'ailleurs un cercle vertueux des compétences cœur : elles 
constituent le pivot naturel d'une diversification liée, normalement moins risquée, et tout 
développement dans des domaines nouveaux reliés accroît leur niveau de performance 
au profit de l'ensemble des activités. 

Black et Decker 

Canon 

FedEx 

Conception et fabrication de petits moteurs êlectriques. 

lntêgrationdes technologies optique fine, microêlectronique 
et mëcaniquede prêcîsion. 

Conception de produits nouveaux lîêe à la maîtrise technologique 
des substrats, enduits et colles et la capacîtê à les combiner. 

Logistique :maîtrise d'un rêseaude distribution. 

Trois phénomènes convergent pour améliorer la performance dans l'utilisation d'une 
compétence. 

D'une part, i 1 existe des économies d'apprentissage sur les ressources humaines impli
quées dans le processus et dans la manière d'uti liser les ressources disponibles. La capa
cité organisationnelle devient plus robuste, et plus « réplicable ». 

D'autre part, l'accroissement du recours à une ccmpétence de l'organisation permet 
souvent de profiter d'économies d'échelle sur les ressources utilisées. 

Enfin, le déploiement de la compétence dans de; contextes divers débouche le plus 
souvent sur des innovations dans les processus liés, qui bénéficient en retour à l'ensemble 
des fonctions et activités de l'entreprise utilisant la compétence. li y a donc un effet de 

7 Hamel G. et Pr ah a lad C.K .. i990. 



synergie qui se si tue non seulement au niveau de la combinaison de ressources et d'apti
tudes existantes, mais surtout, de manière dynamique, dans les effets de découverte et 
de rétroaction qui enrichissent la compétence au fur et à mesure de son deploiement. 

Une compétence cœur est en effet une compétence qui : 

• permet de répondre aux opportunités commerciales actuelles ou rouvelles sans 
qu'il y ai t de changements qualitatifs dans les actifs et capacités de la firme. Cexercice 
de ces possibili tés d'action est purement lié à la constitution antérieure de la compé
tence. Des changements quantitatifs de stocks d'actifs (volume) peuvent en revanche être 
nécessaires afin de faire face à l'extension d'activités; 

• contribue de manière importante à l'existence et à l'accroissement des bénéfices 
perçus par le client et donc à sa willingness to pay(voir les chapi tres 2, 3 et 4) ; 

• donne un accès potentiel à une très grande variété de marchés et d'industries. Pl us 
elle ouvre de champs et plus elle a de valeur. 

General Electric est un exemple 
qui permet de bien illustrer com
men t une ap titude peu t être 
transformée en une compétence 
clé. Parce que son marché est arrivé 
à saturati on dans les années 1990 
et que, de pl us, beaucoup de ses 
clients ne disposaient pl us des res
sources nécessaires pour acheter 
ses équipements, la division • Loco
motives» de GE a dû radicalement 
changer de business mode/; au lieu 
de chercher à vendre des produits 
performants au meilleur prix, el le 
s'est mise à proposer aux sociétés 
de chemin de fer un service de trac
tion • tout compris »dans lequel GE 
reste proprié taire du matériel, en 
assure l'entretien et facture le client 
sur la basedes kilomètres parcourus 
et des tonnes tractées. 

QUESTIONS > > > 

General Electric 

En procédant ainsi, GE a déve
loppé, au sein de sa divi sion Loco
motives, une capaci té nouvelle 
«d'offre de service» qui se substi
tue de plus en plus à l'offre produi t 
tradi tionnelle. General Electric a pu 
ensuite rapidement et efficacement 
réutiliser cette aptitude à changer 
de business mode/ lorsque son ac
tivité «turbines à gaz» a connu les 
mêmes problèmes de demande et 
de solvabili té des clien ts. L'apti 
tude organisationnelle, utilisée de 
manière répétée et routinière, de
vint alors une compétence qui fut 
ensui te étendue, parfois proacti
vement, à certaines autres divisions, 
comme celle des appareils médi
caux ou celle des moteurs d·avion. 
Il faut cependant bien remarquer 
que cette capaci té d'uti lisati on et 

d'extension ne fonctionne que si 
les activités répondent à des carac
téristiques de marché et de compé
titi on communes. 

Dans le cas de GE les diverses 
industries concernées se caracté
risent par les similitudes suivantes : 

- des produits lourds, très coû
teux, àduréedevie longue, très inten
si fs en technologie et maintenance ; 

- des clients en nombre limi té, 
de type public, souvent en si tua
ti on de monopole ou d'oligopole, 
connaissant de graves problèmes 
de budget ; 

- desprocessusd'achat longs, im
pliquant de nombreux acteurs avec 
dc:s schémas financiers complexes; 

- une si tua tion de marché 
proche de la saturation. • 

1. La compétence que GE a développée passe-t-elle avec succès le fi ltre VR IST? 
2. Que devrait faire GE pour renforcer la durabi lité de l'avantage concurrentiel const ruit sur la base de 
cette compétence ? 
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Il convient cependant de souligner que l'accumulati on d'expérience sur une compé
tence spécifique peut conduire à une si tuation d'enl isement ou d'i mpasse. Cappren
tissage d'une firme est conditionné par ses aptitudes et ses compétences actuelles et 
est donc naturellement concentré sur la recherche d'amélioration de ses savoir-faire 
existants, ce qui conduit à ignorer ou à négliger des savoir-faire nouveaux8. 

La routine, qui permet de répéter de manière q1.0si automatique et très efficace les 
comportements organisationnels à l'origine des succès passés de l'entreprise, est souvent 
associée également à une certaine inertie, alors même que l'exploitati on systématique des 
savoirs existants peut se traduire par un manque de curiosité et dexploration.Ainsi, certains 
auteurs signalent qu'une compétence peut devenir cne rigidité organisationnelle9. 

D'autres auteurs ont également attiré l'attenti on sur l'effet Icare, c'est-à-dire sur le 
risque qui existe de surexploiter une compétence au détri ment d'autres10.À quoi servirai t 
une compétence parfaitement maîtri sée par une entreprise qui, sous 1 a pression d'une 
rupture technologique ou managériale, perdrai t son intérêt et sa valeur dans l'industrie 
où elle opère ?Les compétences peuvent donc ne pës avoir que des aspects positifs, et il 
est capit al de les évaluer dans leur potentiel à étendre les routines actuelles et à déve
lopper de nouveaux types de routines et de ressources, donnant à l'entreprise à 1 a fois 
efficacité et capaci té d'adaptation. 

3 Lier avantage concurrentiel, ressources 
et compétences 

Dans ce chapi tre, nous cherchons à identifier les raisons du succès de certaines entre
prises. Nous pouvons maintenant poser que les entreprises qui réussissent le mieux ont 
un avantage concurrenti el - coût/valeur perçue - qu'elles ont pu construire grâce aux 
ressources et compétences qu'elles ont accumulées 3u cours du temps. Dès lors, on peut 
explici ter les liens entre l'avantage concurrentiel et les ressources et compétences. C'est 
ici qu'« analyse interne» et« analyse externe », les deux grandes composantes de l'ana
lyse stratégique (voir le chapi tre d'introduction), se rejoignent à nouveau. En effet, pour 
bien comprendre les liens entre avantage concurrentiel, ressources et compétences, il 
convient de combiner les deux types d'analyse, sam oublier de tenir compte d'un éven
tuel environnement favorable. 

Construire une stratégie consiste à prendre en compte les caractéristiques spécifiques 
del 'environnement concurrentiel (analyse externe de l'industrie et des concurrents) puis, 
sur cette base, à mobiliser les ressources et compétences propres de l'entreprise afin de 
bâtir un avantage concurrentiel, lui-même fondé sur une combinaison avantage de coût/ 
valeur perçue quel 'entreprise sera capable de produire mieux que tout autre concurrent . 
Dans le chapitre 1, nous avons présenté les outils et concepts permettant de mener une 
analyse de l'industrie (cinq forces de ~rter, groupes stratégiques, ... ). Mais une telle ana
lyse ne saurait être suffisante pour construire une stratégie. 

8 March J.G., 1991. 
9 Leonard-Ba, ton o .. i995. 
10 Miller O., i992. 
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Il faut également mener une analyse interne, dont la phase capitale ccnsiste à iden
tifier précisément les compétences qui disti nguent l'entreprise, la rendert spécifique -
les compétences « cœur » - et qui sont susceptibles de 1 ui procurer un avantage concur
rentiel durable et défendable. 

Ces compétences doivent posséder certaines propriétés (le « filtre VRIST »)qui per
mettent à l'entreprise de créer et de capter de la valeur, de 1 a « rente », sur des marchés 
déjà servis, adjacents mais non encore abordés, ou à définir. C'est en cela que l'analyse 
par les ressources est une analyse plus dynamique que l'analyse concurrertielle (analyse 
externe). En effet, cette dernière permet de faire un « état des 1 ieux »,une cartographie 
del 'existant quel 'entreprise va en quelque sorte subir. 

Cap proche de 1 a stratégie par les compétences cœur, à l ïnverse, appréhende la straté
gie à partir del ïnterne de l'entreprise, de ses ressources et de leurs propriétés concurren
tiel les. Elle constitue une manière d'aboutir à des stratégies originales (voir notamment 
le chapi tre 4). Centreprisey trouve en effet sa capacité à agir sur l'environnement et ne le 
subi t pas passivement. 

Si Zara avait mené une analyse de son environnement à l'aide du modèle des cinq forces de 
R:lrter,l'entreprise en aurait conclu qu' il nefallaît sedêvelopper surcemarchê saturë,dans lequel 
des concurrents performants existaient. En se centrant sur ses m mpêtences si:êcifiques, bâties 
au fil du temps (possession des usines. forte réactivité. interdépendance entre le bureau de style 
et les usines, .... ), elle s'est affranchie des règles du jeu dominant le marché et s'est dêveloppêe 
avec succès. Àce titre, la RBV est un des cadres thêoriquesde l'innovation stratêgîque. 

Le courant des ressources focalise l'attenti on sur les déterminants internes de la 
performance de l'entreprise et constitue ainsi un complément essentiel de l'analyse 
concurrentielle qui, elle, tend à considérer les caractéristiques sectorielles comme primor
diales. Les théoriciens du courant des ressources revendiquent d'ail leurs une contribution 
supérieure à l'explication de la performance de l'entreprise. Comme nous l'avons montré 
au chapi tre 1, plusieurs études menées par des économistes et des chercheurs en mana
gement stratégique tendent en effet à montrer que les écarts de perfcrmance entre 
entreprises dépendent deux fois pl us des ressources dont elles disposent que du secteur 
dans lequel elles opèrent. 

Par conséquent, si l'analyse externe et analyse interne relèvent de fondements théo
riques distincts, el les doivent néanmoins être combinées dans un di agnostic stratégique 
afin de bâtir un avantage concurrentiel durable. Notre analyse du succès des entreprises 
performantes peut donc se résumer de la façon suivante : 

• les entreprises qui réussissent le mieux ont un avantage concurrentiel fondé sur un 
rapport coûts/différenciation meilleur que leurs concurrents ; 

• cet avantage est le produit de ressources et de compétences. 

Si cette explication des causes du succès est séduisante, elle ne procure pas pour 
autant de recette toute faite : postuler quï 1 existerait une recette infaillible du succès est 
une impasse logique ! 
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Pour avoir des performances supérieures à celles de ses concurrents et 
dégager une rentabilité plus élevée, une entreprise ne peut jouer que sur 
tf~X J.'df dfl~lr~~ : I~ llÎV~dU t.f~ ~~~ LOÛb ~l ~ J..llÎX 4u'dJ~ J.ldfV~fll d rdÎI~ 
payer à ses clients. Ce prix (appelé aussi willingness to pay) est fonction 
de la valeur perçue de son offre. 

On peut considérer qu'une entrepri se a un avantage concurrentiel si aucun 
de ses concurrents n'est capable de procuire une offre avec simul tanément 
des coûts plus faibles et une valeur perçue plus élevée. 

• Pour une entreprise bien gérée,toutediminutiondes coûtsentraîne inévi
tablement une baisse simul tanée de la valeur que les clients attribuent à son 
offre et donc une réduction du prix que l'on parviendra à leur faire payer. 

• Réciproquement, tout accroissement de la valeur perçue de l'offre de 
l'entreprise ne peut être obtenu sans augmentation concomitante des coûts. 

la bonne gestion consiste, pour un ni veau de valeur perçu donné, à réduire 
au minimum les coûts ou, pour un niveau de coûts donné, à maximiser la 
valeur perçue. la stratégie consiste donca choisir la combinaison coût/valeur 
perçue pour laquelle, du fait de ses compétences propres comme de l'état 
de la concurrence, l'entreprise pourra cbtenir la performance maximale. 

• Une même entreprise peut di fficilerrent faire une chose et son contraire. 
Elle doit donc choisir la combinaison coût/différenciation qui lui convient 
le mieux et focaliser ses efforts dessus. 

• Elle doit en revanche éviter de développer des offres qui correspondraient 
à des priori tés trop opposées : coûts et valeurs perçues faibles d'un côté, 
coûts et valeurs perçues élevés d'un autre. 

En complément de l'analyse de la structure de l'industrie, l'identification 
et l'appréciation des ressources et aptitudes que détient une entreprise 
est une phase clé dans la détermination des possibilités stratégiques cle 
cette entreprise. 

On di stingue les aptitudes organisationnelles, qui combinent les usages des 
ressources possédées ou contrôlées par l'entreprise, et les compétences, qui 
résultent d'un processus répété et socialisé d'exploitation de ces capacités 
organisationnelles. 

• Seules des aptitudes organisationnelles et les compétences peuvent 
constituer les bases d'un réel avantage concurrentiel spécifique à une 
entreprise. 

• Pour cela elles doivent sati sfai re auK conditions imposées par le filtre 
VRIST, c'est-à-dire qu'elles doivent être valorisables, rares, diffici lement 
imi tables (conditions historiques, ambigulté causale, complexité sociale], 
non substituables et non transférables 

• Sans application répétée et multiple, une compétence perd de sa valeur. 



> 

> 

le maintien d'un avantage concurrentiel repose sur plusieurs règles de 
base: entretenir les compétences, les répliquer, les enrichir, les faire évolu er 
~l ~flfifl I~~ LUJJ llJÎll~f dV~L tJ'dUlr~~ f~~~UUIL~~ ~l LdJ..ldlÎl~~. d U lr dV~f~ t.ft:~ 

processus maîtrisés. 

les compétences et aptitudes organisationnelles sont aussi la source du 
futur potentiel concurrentiel de l'entreprise, voire de la redéfinition des 
frontières de l'industrie. 

1181-



-182 1 



Intégration verticale 
et externalisation 

D e nos jours , pour beaucoup d'entreprises, 
l'améliora tion de la performance et la réa

lisation de l'avantage concurrentiel passent par 
l'externalisation de certaines fonctions de la chaîne 
de va leur à des entreprises parten aires. Ceci peut 
s'observer dans de nombreux secteurs d'acti
vité. Dans l'aéronautique, pa r exemple, Airbus a 
cédé un certa in nombre d'unités de production 
de sous-systèmes, qu i sont devenues ainsi des 
sous-traitan ts ext érieurs. l'ex ternalisat ion est 
devenue la norme dans presque tous les secteurs 
pour les fonctions supports comme les services 
informatiques. De nombreux laboratoires pharma
ceutiques recourent à une externalisation ciblée de 
leur recherche et développement, que l'on pourrait 
pourtant considérer comme une activité clé ... 

En revanche, certa ines entreprises préfèrent 
intégrer des activités qui se trouvent en amont 
ou en ava l de leur activité principale, alors que 
des fournisseurs ou des distributeurs extérieurs 
sont pourtant disponibles. Le secteur pétrolier est 

ainsi traditionnellement très intégré, la plu part 
des majors (Total, Exxon, Shell, etc.) contrôlant 
toute la filière, de la prospection des champs 
pét rolifères à la distribution de l'essence dans 
les stations service. Dans la grande distribution, 
les acha ts se font majoritairement à l'extérieur, 
en faisant jouer une concu rren ce féroce entre 
fourn isseurs. 

Ce chapitre examine successivement l'inté
gra tion verticale et l'externalisation, toutes deux 
étant des stratégies permettant de renforcer son 
avantage concu rrentiel. l'intégrat ion verticale 
peut également être vue comme une voie de dé 
veloppement de l'entreprise dans de nouvelles 
activités, puis qu'entrer dans une activité qui se 
situe en amont ou en aval de l'activité de base de 
l'entreprise correspond à une entrée dans un nou
veau business, voire dans une nouvelle industrie et 
donc à une diver·;ification. C'est pourquoi le thème 
de l'intégration verticale sera également évoqué 
dans la pa rtie corporate strategy de ce livre . • 

1 L'intégration verticale: entrer dans de nouvelles activités 
et renforcer le coeur du business model 184 

2 L'externalisation stratégique 200 
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1 L'intégration verticale : 
entrer dans de nouvelles activités 
et renforcer le cœur du business model 

Une entreprise décide de s'intégrer verticalement pour trois raisons principales : 

• pour renforcer ses performances dans son activité existante ; 

• pour accéder à une ressource ou à un actif rare et spécifique; 

• pour contrôler une activité amont ou aval qui crée de la valeur ajoutée. 

Au total, soit l'intégration verticale renforce la différenciati on des produits ou des 
services offerts parce qu'elle prive ses concurrents de l'accès à une ressource rare, facteur 
de différenciation, soi t elle réduit la structure des .:oûts en réorganisant la chaîne de 
valeur. Dans les deux cas, le contrôle des maillons e~sentiels de la chaîne de valeur peut 
présenter des avantages. 

Après avoir décrit les différentes formes de l'intégration verticale, nous en présen
terons les avantages et les inconvénients, avant d'évoquer ses alternatives. 

!LI) Les différentes formes de l'intégration verticale 

1.1.1 L'intégration amont et aval 
Cintégrati onverticale amont condui t l'entreprise à entrer dans une activité qui produi t 

des facteurs, de la technologie ou des matières premières qui sont ensui te incorporés 
dans son activité d'origine. Cintégration verticale aval amène l'entreprise à couvrir une 
activité ou une industrie qui, jusqu'à présent, utilisait, distribuai t ou vendait ses produits 
ou services. 

~es premières 

1 
Cd:ciion de composants 

1 
--Assemblage final 

• 
• Oient 

Ex.: OowChemical, Union Carbide, 
Kyocera ... 

Ex.: lntel,AMO, Asus, Gigabyte ... 

Ex. : Dell, HP, Toshiba, Gateway, Sony ... 

Ex.: Office Max, CompUSA. Fnac, Surcouf, 
Darty ... 

En s'intégrant verticalement, l'entreprise effectue pour elle-même les opérati ons 
correspondantes et construi t ainsi une nouvelle chaîne de valeur en y incorporant une 
activité jusqu'alors non contrôlée.Cintégrationverticale peut être réalisée par acquisiti on 
d'entreprises ou par croissance organique. 



ArcelorMittal, leader mondial de la sidêrurgie, poursuit une stratêgie d'acquisition amont 

de matières premières. En 2008, le groupe v ise une plus grande autosuffisance en m inerai, en 

particulier en minerai de fer et acquiert 100 % d u capital de London M ining South America. 
Cette acquisition permet de renforcer ledegrê d'intêgration verticale de M ittal sur le m inerai 

de fer à hauteur de 50% et de viser unobjectifde 8o% à terme. 

En 2001, Apple est entrê dans la d istribution en lançant la chaîne de magasins Appl e 

Stores pour vendre d irectement ses produits. Les Apple Stores reprêsentent en 2012 près 

de 12 % du chiffre d'affaires dJ\pple. l es magasins offrent un design q ui met en va leur 

les produits et affichent un excellent niveau de service renforçant ainsi la notoriêtê de la 

marque. Cette intêgration en aval permet à A pp le d'être en contact d irect avec ses c lients et 
de maxim iser son chiffre d'affaires. En 2012, les Apple Stores ont rêali sê plus de 14 m illiards 

de dollars aux Etats-Unis ce qui en fait les boutiques les plus lucratives d u pays. Un Apple 

Store gênère un chiffred'affa ires au mètrecarrêcinqfois supêrieur à celui d'un hypermarchê 

en France. De plus, grâce à cette intêgration, Apple rêmunère moins sa d istribution, q ui ne 

capte q ue 8%du prix de vente,alors q ue ses concurrents tournent autouroe 12%. 

Chacun des stades de la filière représente une industrie autonome et indépendante, 
ayant sa propre chaîne de valeur et assurant de manière séparée d'autres activités. L'enjeu 
pour l'entreprise est de maîtriser les stades de la filière qui sont sources d'avantage 
concurrenti el. C'est ce qui motive le choix de l'intégrati on. 

La straté-gie de Lactalis se ca racté-rise par une forte inté-gration tout au long de la hlié-re 

du lait .Gêrer les rel ations avec de très nombreux fournisseurs est complexe et contrôler les 

prix d u lait est essentiel, puisque la matière première reprêsente jusqu'à So % du prix de 
revient d'un fromage et qu' il faut 8 litres de lait pour produire 1 kg de camembert. Lactalis 

assure donc elle-même la collecte d u lait . L'entreprise fabrique aussi ses produits avec ses 

propres machinesafin d'amêliorer sa productivitê et de prêserver ses savoir.faire. 

La figure 6.1 illustre comment chacun des stades de l'industrie informatique peut 
être considéré comme indépendant. 

Au premier stade, des sociétés sont spécialisées dans la céramique, la chimie ou le 
métal. Elles transforment des matières premières et les livrent à leurs cients en aval. 
Ces derniers fabriquent des composants pour ordinateurs, comme Intel, .l\MD ou Asus 
(deuxième stade). Ces sociétés transforment la céramique et les métaux en composants 
électroniques, processeurs, puces et disques durs. Leurs processus industriels ajoutent 
de la valeur aux matières premières achetées. Au troisième stade, leurs composants 
sont assemblés dans des ordinateurs dont la valeur ajoutée repose sur l'association du 
hardware et du software. Finalement, au quatrième stade, ces produi ts sont soi t vendus 
directement oux cliento (comme le pr.itique Dell), ooit cédéo ô deo di otri buteuro (comme 
la Fnacen France ou Best Buy aux Ëtats-Unis). Ces dernières sociétés ajoutent de la valeur 
aux produi ts en proposant au consommateur final des services (assemblage personna
lisé, connexion Internet, antivirus ... ) et/ou des fonctions support (garantie, réparati on, 
entretien, centres d'appels ... ). 

Certaines entreprises peuvent choisir de s'intêgrer en ava 1 dans la filière : ainsi, grâce à 

la notori êtê acquise en tant q ue fabrica nt de cartes mères pour les leade·s de l'informa· 

tique,Asus s'est l ancé avec sa propre marque dans l es PC portables.Alors que l es marges 
sur les cartes mères se rêduisent, celles gênêrêes par la fabrication d'ordinateurs sur le 

segment premium visê par As us permettent de compenser l es pertes tout en rêduis.a nt 

les coûts de transaction grâce à l 'utilisation de cartes mères As us dans les ordinateurs de 

la marque. 
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Mesurer le degré d'intégration verticale 
el interpréter la position dans la filière 

t/ Soit la valeur ajoutée, VA = CA- Cl. 
avec CA le chiffre d'affaires et Cl l'ensemble des consommations intermédiaires, 
qui correspondent à la somme des achats aux fournisseurs et des consommations 
de prestations (audit, informatiques, comptables, fiscales ... ). 

On obtient le t aux de valeur ajoutée de la manière suivante : 

Taux de VA = VA = (CA- Cl). 
CA CA 

t/ Supposons une fi lière de production comprenant exclusivement trois stades : 

- extraction de matières premières; 

- transformation de ces matières en produit ; 

- rlic;trihution rlu prorluit ~ux rlipntc;. 

Supposons qu'à chaque stade de la filière, la valeur ajoutée soit la même, 
soit un tiers du total. Chaque stade vendant son produit à celui qui se situe 
immédiatement en aval, son chiffre d'affaires correspond aux consommations 
intermédiaires du stade aval. 

On a donc les données suivantes : 

Stades de la filière ---·;;:4.111.• 
Matières premières 33,3 o 33.3 100,0% 

Transformation 

Distribution 

66,7 

100 

33.3 

33.3 

A Tableau 6.1 Taux de valeur ajoutée selon les stades de la filière 

50,0% 

t/ L'analyse conduit à deux constats (toutes choses étant égales par ailleurs, 
notamment le nombre d'entreprises opérant à chaque stade de la fi lière): 

- le t aux de valeur ajoutée d'une entreprise est d'autant plus élevé qu'elle est située 
en amont de la fi lière; 

- un même niveau absolu de la valeur ajoutée ne dit rien sur la position de la firme 
dans la fi lière, seul le t aux de VA indique le degré d'intégration verticale, et donc 
la position vraisemblable de l'entreprise le long de la filière. 

t/ On en déduit que le t aux de VA est un indicateur utile pour interpréter 
les choix stratégiques d'intégration verticale d'une entreprise au cours du temps. 
En effet, le t aux de VA croît avec le degré d'intégration verticale de la firme. 



oommrnmtrnœ~ üJitioommro~ 
Intégration verticale et cot\ts de transaction 

La théoriedescoûtsdetransadion (TCT),développée parR. Coaseet O. Wil liamson, 
considère que toute transaction entre deux partenaires (client-fournisseur, 
producteur-distri buteur ... ) crée des coûts spécifiques. En présence d'actifs forte
ment spécifiques 1, et d'une fréquence élevée des transactions, ces coûts sont 
importants et la théorie recommande à la firme de recourir à lïntégraticnverticale 
pour évi ter de recourir au marché. 

Dans cette théorie, les coûts de transaction se composent de deux parties2 : 

lt les roûts ex ante: ils recouvrent les coûts de prospection 1 iés à 1 a recherche, 
puis à la sélection de partenaires, et les coûts relatifs à la négociation du contrat ; 

lt les coûts ex post: ils sont composés des coûts relatifs à 1 a bonne exécution 
du contrat, et des coûts de la renégociati on éventuelle, si jamais le contrat s'avère 
inadapté pour faire face à une nouvelle si tuation économique. 

La théorie des coûts de transaction propose le raisonnement suivant : 
lt Premièrement, recourir à des transactions sur le marthé ou bien à l'inté

gration verticale est un choix stratégique pour les entreprises. Par l'intégration 
verticale, l'entreprise choisit de renoncer à uti liser le marché, du fait de coûts trop 
élevés ou d'imperfections manifestes du marché (absence de prestataires, prix 
exorbitant, ressources inexistantes ... ). 

lt Deuxièmement, le choix de l'intégration verticale doit reposer sur la minimi
sation de la somme des coûts de production et des coûts de transaction. Les coûts 
de production varient essentiellement avec le volume et l'expérience. Par contre, 
les coûts de transaction dépendent, d'une part, du comportement Œs acteurs 
économiques, et d'autre part de la nature des transactions. 

La théorie introduit deux hypothèses à l'origine des coûts de transaction : 

La rationalité limitée des acteurs (inspirée des travaux de H. Simon) 
Les acteurs économiques ne peuvent connaître toutes les si tuati ons possibles 

ni acquérir l'ensemble des informations. La rationali té limitée renvoie donc à 
l'incapacité des individus à appréhender de façon parfai te leur environnement 
économique. Par ailleurs, les décisions sont prises dans l'incertitude, Fuisque les 
agents ne peuvent prévoir l'ensemble des situati ons possibles dans le futur. En 
raison de cette incertitude, le contrat liant les parties ne peut envisager tous les 
cas de figure possibles et ne peut donc préciser de façon exhaustive les obligations 
des parties : un contrat ainsi rédigé est qualifié d'i ncomplet . 

L'opportunisme 
Il correspond à la poursuite de lïntérét personnel par chacune des parti esprenantes, 

ce qui peut conduire l'une ou l'autre à user de tromperie ou à faire de la rétenti on 
d'informati on. t:opportunisme caractérise 1 e comportement des individus désireux de 
réaliser des gains supérieurs à ceux spécifiés lors de la rédaction du contrat. Du fait 
de la rational ité limitée des parties, le contrat risque de reposer sur une informati on 
incomplète, éventuellement déformée par un des signataires du contrat. 

1 Coase R., 1937 : Wllllamson O.E., 1975. 
2 Wllllamson o. 19Ss. 
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Figures.2 • 

L'intégration verticale 
partielle en amont 

(exemples: laboratoires 
pharmaceutiques, 

chimistes ... ) 
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1.1.2 Intégrcrtion verticale complète, partielle et profilée 
Une entreprise est totalement intégrée quand elle couvre l'ensemble de la filière de 

son activité, de la matière première jusqu'au client final. La détention en propre des actifs 
et des sociétés pour l'ensemble des activités de l'amontvers l'aval est le cri tère principal 
de l'intégration verticale complète. Le mini-cas ci-après présente une industrie tradition
nellement intégrée : l'industrie pétrolière. Les cinq pus grandes sociétés internati onales 
pétrolières présentent un taux d'intégration élevé, et ont toujours montré un souci de 
maîtriser l'ensemble des stades techniques et industriels de la filière pétrole. 

~!>ltihuliuu, 
Commercialisation 

1 

~res premières 

~uction de composants 

' - Assemblage final 

' ~utiuu, 
Commercialisation 

J 
Clients 

Intégration 
vertKale 
partielle 

~blrilJuliuu, 
Commercialisation 

1 
L'intégration partielle fait référence à une intégration verticale qui ne couvre que 

certaines activités d'une filière, soit vers l'amont, soit vers l'aval. 

Apple, dêjà citê, est un fabricant de micro·ord nateurs et autres êquipements êlectro
niques personnels fortement întêgrê en aval, via lesApple Stores, mais faiblement întêgrê en 
amont, puisqu' il achète des composants essentiels, les microprocesseurs, à des fournisseurs 
extêrieurs. 

Le mêtier de Decathlon,devenu le groupe Oxylane, est d'abord celui de la distribution 
d'articles de sport, où Decathlon est leader euro:iêen avec plus de 400 magasins. Mais 
l'entreprise s'est êga lement la ncêe dans la conception et la fabrication. Exerçant dêsorma is 
deux mêtiers, Oxylane profite de l'ava ntage de bie1 connaître la filière et d'êconomiser sur 
les coûtsdedistribution. ~enjeu est de lancer des marques pouvant concurrencer les grands 
êquipementiers sportifs, ce q ui permettra à Decathlon d'accroître encore son pouvoir de 

nêgociation. 

De même, le groupement les Mousquetaires, qui dêtient notamment les enseignes 
lntermarchê et Bricomarchê, mène une stratêgie d'intêgration industrielle amont dans 
l'a limentaire mais pas dans le bricolage. lntermarchê possède ses propres unitês de pro· 
duction pour plusieurs catêgories de produits alimentaires : plus de 40 usines du groupe 
le fournissent en produits de la mer, pâtisseri e, produits de boucherie,de charcuterie ... le 
groupement les Mousqueta ires est ainsi le premier armateur de pêche français, avec une 
quarantaine de navires. Ce groupement prêsente aussi un degrêd'intêgration verticale êle'Vê 

par le bia isde ses marques propres. Ces produits maison constituent près de 35% des ventes 
du groupement dans les magasins alimenta ires. 



Le rôle stratégique de l'intégration verticale 
dans l'industrie pétrolière 

Cinq grands stades composent tradit ionnellement la 
filière pétrolière : la prospec tion, l'extraction, le négoce, 
le t ransport, le raffinage-distributi on. Cette filière est 
caractérisée par la coexistence de grandes compagnies 
intégrées, présentes à tous les stades, et de sociétés 
spécialisées sur un stade particulier. Il n'est donc pas 
rare que les mêmes acteurs se ret rouvent à la fois four
nisseurs-clients et concurrents. 

• La prospection est la première étape de la filière 
du pétrole. Les compagnies pétrolières font largement 
appel à des entreprises spécialisées qui réalisent des 
études géologiques. En géophysique, les principales 
sont : CGGVeritas, WestemGeco, PGS, BGP et Fugro. 
Après étude, la décision de prat iquer ou non des forages 
~pp~rtient ~ux gr~nd!i donneur!; d'ordre. L~ techni 
cit é, la précision et la justesse des méthodes d'analyse 
géologique déterminent la probabilit é plus ou moins 
forte de trouver du pétrole. En cas de découverte d'un 
gisement, l'ensemble des infrastruct ures nécessaires à 
l'extraction du pétrole, à son stockage et à son t ransport 
reste à construire. 

• La phase d'extraction est réalisée par les compa
gnies pétrolières internat ionales, nat ionales ou locales. 
La rentabili té économique de l 'extraction est largement 
tri buta ire des prix du pétrole brut. Les prix sont fixés 
sur le marché international et varient const amment. 
Ils hypothèquent la rentabilité de certaines exploi
tations au coût de production élevé : extraction dans 
des zones difficiles d'accès, en offshore ou nécessitant 
un traitement complexe avant l'obtention de pétrole 
brut. En 2007, les entreprises internationales privées 
n'assuraient plus que 15 % de la production mondiale 
et ne disposaient que de 1 o % des réserves. Dans ce 
contexte, les majors o nt de plus en plusdedifficultés à 
maintenir leur product ion et à renouveler leurs réserves. 

• La plupart des en treprises d'extraction de pé
trole ét ant na tionalisées - Lukoil (Russie), Petrobras 
(Brésil), Saudi Aramco (Arabie Saoudite), StatoilHydro 
(Norvège), PDVSA (Venezuela), Pemex (Mexique), 
NNPC (Nigeria), etc. - , les gouvernements vendent 
leur pé trole directement d 'Ëtat à Ëtat ou à travers 
le marché internati onal. Des négociants achè tent et 

revendent ce pétrole. Parmi les plus importants, on 
t rouve les sociétés suivantes: Vi tol (Pays-Bas), Glencore 
(Suisse), Addax BV (Addax & Oryx Group, Pays-Bas), 
Cargill-Alliant Energy (Ëtats-Unis), Trafigura Beheer 
BV (Pays-Bas),A'cadia Petroleum (Royaume-Uni, filiale 
de Mitsui, Japon). 

• Le transport du pétrole brut se fait de deux ma
nières : sur terre, par oléoduc, et sur mer, par cargo. Le 
t ranspor t sur te·re peut également se faire par chemin 
de fer ou par cariions mais le coût est élevé par rappor t 
à l 'oléoduc. Le petrolede Russie, dont la principale dest i
nation est l'Eumpe, est transporté par oléoduc; il en 
est de mêmede; échanges entre le Canada et les Ëtats
Unis. Pour le transpor t par pétroliers, les voies maritimes 
prindp~I~ p~rtentdu Golfe Per!;ique ti d~ti nLlti on de 

l'Asie, de l'Europe et del 'Amérique. 

• L'industriedu raffinage assure la t ransformat ion 
du pétrole brut en produits pétroliers. Cependant, cette 
capaci té n'est pas répartie de manière égale selon 
les régions du monde, t ant en termes de nombre de 
raffineries qu'en termes de technologie utilisée par 
ces raffineries. la distribution des produi ts pétroliers 
fait intervenir des revendeurs différent s suivant les 
pays. Ainsi, en France, en Allemagne et au Royaume
Uni, la grande distribut ion concurrence fortement les 
réseaux de stati ons service des grandes marques. En 
Italie, aux Pays·Bas et aux Ëtats-Unis, la distribution 
se fait presque exclusivement via des st ati ons ser
vice hors grandes et moyennes surfaces (GMS). En 
France, où la grande distributi on fut la première en 
Europe à s'emparer de 1 a distribution del 'essence aux 
parti culiers, la quantité de carburant vendue par les 
GMS est d'environ 40 % de la consommati on totale, 
contre 50 % pour les raffineurs intégrés et 1 o % pour 
les indépendants. 

Il est courart de regrouper les diverses activités 
pé trolières en deux ensembles : l'amont et l'aval. 
Ainsi, on emploie le terme d'intégrat ion vert icale pour 
exprimer le fait qu'une même compagnie pétrolière 
est présente tant à l'amont qu'à l'aval, bien que les 
degrés d'in tégrati on verticale de chacune puissent 
être différents. 
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~ Grandes compagnies 
intégrées 

ExxonMobil, Chevron, 
Shell, BP, Tot al 

Clients 

Ex.: CGGVerit as, WesternGeco, PGS, 
BGP, Fugro ... 

Ex.: Lukoil, Petrobras, Saudi Aramco, 
Statoi IHydro ... 

Ex.: Vit ol, Glencore,Addax BI/, Cargill-Alliant Energy, 
Trafi gura Beheer 811,Arcadia Petroleum ... 

Ex.: Gazoducs, transporteurs mari t imes et routiers ... 

Ex.: lnéos, PétroplLs, LyondellBasel. .. 

Ex. en France: Union des Importateurs Indépendants 
Pétroliers (UIP: Carfuel, Dist ridyn, et Petrovex), 
Siplec (Centres Leclerc), SCA Pétrole & Dérivés 

Â Figute 6.3 Filière pétrole: majors complètement intégrées et sociétés spécialisées 

Au début des années 1980, i 1 exis tait une quinzaine 
de compagnies pétrolières principales : six maj ors 
et neuf indépendants. En 2012, les cinq compagnies 
internat ionales privées sont ExxonMobil, Chevron, 
Shell, BP, et Total. Du point de vue de leur capit alisati on 
financière, les groupes d'hydrocarbures (nat ionaux et 
privés) dominent le classement des entreprises cotées, 
PetroChina et ExxonMobil occupant les deux premières 
places mondiales. 

La recherche d'une in tégrat ion verticale plus 
complète peut découler de deux logiques dif férentes, 
l'une industrielle et l'autre économique : 

- d'un point de vue industriel, l'amont const i tue 
souvent le fondement de l'act ivi té des compagnies. 
En effet, il exis te des facteurs de sécuri té d'approvi
sionnement,d•écono miede t ransact ion et d·économie 
d. échelle qui expli quent le recours à un degré élevé 
dïntégrat ion verticale; 

- d'un point de vue économique, dans la mesure 
o ù les ventes du sect eur amont sont les fourni tures du 
sec teur aval, le caract ère contra-cyclique des résul tats 

QUESTIONS > > > 

des deux secteurs es t un atout. Il existe donc un lien 
entre l'intégration -ver ticale et la stabili tédes bénéfices 
des compagnies pétrolières. 

L·intégration vert icale permet aux plus grandes des 
compagnies pétrolières de lisser leurs bénéfices, leur 
permettant de contrer la volat ilit é provoquée par les 
évènements industriels et économiques. Les maj ors 
se caractérisent donc par des volat ili tés financières 
plus faibles. Enfin, l'intégrat ion verticale semble bien 
adaptée en période de forte variat ion des prix du brut 
(la période 2008 est exemplaire à ce t i t re).Au contraire, 
les compagnies spécialisées, soit sur l'amont, soi t sur 
l"aval connaissent des risques sec toriels plus élevés, du 
fait de leur spécialisat ion. 

Finalement, t rois facteurs assurent la stabili té des 
bénéfices des compagnies pétrolières : la taille de la 
compagnie, 1 a diversification géographique des acti
vités et 1 ïntégration verticale. 

Sources: Perruc/>et O. et Cueille J.P.; Minefi·DREM. 20o8. 

L Comment ana lyser l'écart entre le taux d'intégrat ion vertica le de certains acteurs et la réalité de 
l'intégration d'une filière ? Quel est l'impact des choix st ratégiques ? 
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2. Pourquoi les maj ors intègrent -elles l'activité raffinage ? 

3. ~intégration verticale permet de mieux contrôler les ressources et de lisser les risques fina nciers. Ces 
avantages sont-ils réel lement stratégiques? Améliorent-ils durablement la performance de l'entreprise ? 
Sont-i ls pert inents pour les actionnaires ? 



1•'1mmrnmœlo" '"~h•'" • 
Cintégration profilée1 fait référence à une intégration dont le degré n'est pas uniforme 

selon le stade de la filière. Par exemple, la di stri bution mettra en concurrence des ma
gasins détenus en propre avec des commerces franchisés, les deux étant réunis sous la 
même enseigne commerciale (voir le mini-cas Nouvelles-Frontières suivant) . 

Cintégrati on verticale profilée se tradui t donc par le recours à des fournisseurs, des 
producteurs ou des di stri buteurs externes à l'entreprise, et fréquemment mis en concur
rence avec l'organisation interne. 

Ces différents exemples illustrent l'importance des choix d'organisation verticale 
dans la stratégie des entreprises.Cintégrati onverti cale complète est certes devenue rare. 
En revanche, l'intégrati on verticale parti elle permet le contrôle de la valwr ajoutée de 
plusieurs stades successifs. Enfin, l'intégration verticale profilée illustre le fait que les 
entreprises achètent, produisent ou distribuent en recourant à 1 a foi s à des unités dé
tenues en propre et qu'elles contrôlent sur un plan capit al istique, et à des fournisseurs, 
producteurs ou distributeurs externes et indépendants avec lesquels elles établissent des 
rel ations commerciales et nouent des contrats. 

Œ4) Les avantages stratégiques de l'intégration 
verticale 

Cintégration verticale présente troi s avantages que nous allon; développer 
successivement : 

• favoriser les investissements dans des actifs spécialisés ou spécifiques ; 
• amél iorer 1 a quai ité des produits et services ; 
• mieux gérer la fluidité dans la filière et être plus réactif. 

1.2.1 Les investissements dcrns les crctifs spécifiques 
Un actif spéci fique est destiné à un usage spécialisé. li ne sert qu'à une entreprise en 

particulier. Sa valeur est significativement réduite en cas d'usage alternatif.par une autre 
entreprise que celle pour qui l'investissement a été fait à l'origine. De ce fait, effectuer un 
investissement spécifique, par exemple pour le compte d'une entreprise cliente particu
lière, rend l'entreprise qui fait cet investissement très vulnérable: si l'entreprise cliente 
ne respecte pas ses engagements, il sera pratiquement impossible d'utiliser l'actif en 
question pour servir de nouveaux clients. 

Ainsi, si un fournisseur investit dans des moules pour fabriquer de~ pièces auto
mobiles conçues spécialement pour un constructeur, ces moules perdront toute valeur 
dés lors qu'il faudra servir un autre constructeur dont les modeles seront incompati bles 
avec les pièces fabriqués. Le fournisseur est donc très vulnérable, en cas de non respect 
par le client de ses engagements, à l'opportunisme de ce client. 

1 Porter M.E .. i980. 
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L'intégration verticale profilée chez Nouvelles Frontières 
D'abord tour-opérateur, la société Nouvelles Frontières 

(NF) 1 est un exemple d'intégration verticale profilée. 
Elle est à l'origine intégréeen aval car elle distribueelle
même ses produi ts et services vi a un réseau spécifique 
d'agences de voyage. En 1986, la société s'intègre en 
amont et ouvre ses premiers hôtels-clubs Paladien. En 
1990, Nouvelles Fronti ères devient propriétaire de la 
compagnie de t ransport aérienCorsair. En 1995, elle crée 
son sit e Internet pour la distributi on de ses produi ts. En 
2005, la société procède à l'achat de la marque Havas 
Voyages pour consolider sa présencedansladist ribution. 

Au total, le portefeuille du groupe Nouvelles Frontières 
regroupe les activités suivantes : 

- dans l'hôt ellerie : deux chaînes hôt elières, les 
hôtels-clubs Paladien et Koudou ; 

- une compagnie aérienne, Cors air International ; 

- une activité de tour-opérateur avec les marques 
Nouvelles Frontière; et TUI France; 

- une activité de distribut ion avec les agences exclusives 
et franchisées Nouvelles Frontières, les agences Havas 
Voyages et les centres d'appels Nouvelles Fronti ères. 

ii,.1.fi+iJ!Jlli.iJllJ.MJ Transporleur aérien Trans1orleur aérien 

1 1 1:5 11;;;; Hôtellerie ~ 

JI 
Hôtellerie ~ 

- JI 
J 

Agences de voyages (228 

r 

Tour-opérateur NF & TUI 

Distribution, Commercialisation 

IJ 
Agences franchisées (88) 

J 

Clients 

Fournisseurs, distributeurs ext ernes 

Activités intégrées, contrôlées en propre 

11111 Figute 6.4 Intégration profilée et filière d'activité: l'exemple de Nou1o<elles Frontières 

L'in tégration verticale profilée ne perme t pas à 
NF de répondre pleinement à ses besoins. En termes 
de destinati on des clients, le volume assuré en 2007 
par Corsair Internati onal (filiale à 100 %) représentait 
72 % des passagers sur la destinati on des Antilles, et 

88 % pour la Réunion/Madagascar, contre 22 % et o % 
respectivement pour le M aroc et les Ëtats-Unis. Fbur 
de nombreuses autres destinat ions, l 'achatdevols secs 
à des compagnies aériennes était la meill eure réponse 
de NF aux besoins de ses d ients. 

1 Devenue fillale du groupe allemand TUI en 2002, puis consolldèeen 2007. 
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Dans les domaines de l'hôtellerie et de la distributi on, 
NF met en concurrence une solution interne avec le recours 
à des prestataires externes indépendants. Sur certaines 
destinations, comme les Antilles, NF donne priorité à ses 
moyens aériens et hôteliers afin de leur assurer un taux 
de remplissage élevé. Sur d'autresdestinations, parce que 
lamasse de clients est éparse, NF recourt aux contrats de 
fourniture classiques. En ce qui concerne la distributi on, 
NF utilise la franchise pour accélérer son implantation 

géographique.LecasNouvelles Frontières illustredonc la 
notion d'intégration vert icale profilée. Ledegréd'intégra
tion n'est pas le même selon le stade analysé (15 à 20% 
des besoins pourle transport aériencontre100 %pour la 
distribution; 7à10 % pour l'hôtellerie contre 100 % pour 
le tour-opérateur). Par ailleurs, NF recourt à des régimes 
juridiques, comme la franchise, pour garantir le contrôle 
à 100 % de la di~tributi on, tout en en limitant le coût lié 
au développement du réseau d'agences.• 

QUESTIONS > > > > 
4. Si l'intégration vert ica le adoptée par une entreprise couvre des activités différentes. comment tenir 
corn pte des règles du jeu et du business mode/ propre à chaque activite ? 

5. Pourquoi mettre en concurrence des formes d'organisation différ~ntes (intégration et franchise par 
exemple) pour des activités identiques ? Quels en sont les avantages et les inconvénients ? 

Six formes de spécificité des acti fs sont généralement di stinguées : 

1 La spécificité de site 
Elle concerne les activités pour lesquelles la local isation géographique est essentielle. 

On pense aux activités d'ext raction minière ou de mati ères premières (ex. : la bauxite 
pour l 'aluminium) ou les sources d'énergie (ex.: pétrole, gaz), ou bien aux points géogra
phiques pour le relais du signal en téléphonie mobile. Investi r dans des activités forte
ment spécifiques et spatialement localisées rend les deux entreprises en présence très 
dépendantes l'une de l'autre, avec un risque que celle qui a effectué les investi ssements 
spécifiques les plus importants devienne vulnérable vis-à-vis de l'autre. 

2 La spécificité des actifs physiques 
Ils correspondent à un investi ssement réal isé pour un usage parti culier.Ce sera le cas 

d'un laminoir pour un industriel de la sidérurgie ou d'un centre d'entreposage pour un 
groupe de la distributi on alimentaire. A nouveau, l'entreprise qui a réalisé cet investi s
sement se rend très vulnérable à l'opportunisme de l'autre. 

3 La spécificité des actifs humains 
Elle correspond à l'accumulati on de connaissances dans des personnes ou des équipes 

qui constitue une base d'expérience difficilement remplaçable. Par exemple une équipe 
de développeurs de logiciels, ou bien une équipe d'analystes dans une banque d'affaires, 
spécialisée dans un secteur d'activité particul ier; l'un des risques associés est 1 a mobilité 
de ce capital humain, à même de quitter! 'entreprise avec son experti se. 

4 La spécificité des actifs dédiés 
Ce sont les actifs requis pour les besoins d'une opération ou d'une trans3ction, afin de 

rentabiliser les investissements spécifiques. On peut imaginer un groupe Fétrochi mi que 
dont les besoins ont conduit à la construction d'un oléoduc entre le lieu de raffinage et 
son usine : cet actif est ainsi dédi é à une transaction sujette aux vari aticns de volume 
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et d'activité, mais demeure fortement spécifique. La questi on est de savoir qui du pé
trolier ou du pétrochimiste va supporter le coût d'investissement dans le pipeline. Si le 
pétrolier investit dans une telle infrastructure dédiée, il demandera en contrepartie des 
engagements de volume et de prix à son client (contrats de long terme). 

S La spécificité de marque 

C'est un actif intangible qui sert d'indi cateur de notoriété des produit s, des services 
ou des activités d'une entreprise. li est par définiticn fortement spécifique et n'est pas 
aisément rempl açable. 

6 La spécificité temporelle 

C'est une notion liée à la gestion des grands prcjets, comme la construction navale, 
aéronautique ou immobilière. Un maître d'ouvrage fera appel à la fois à ses propres 
équipes, mais aussi à un certain nombre de fournisseurs, d'équi pementiers et de presta
taires. Chacun de ces derniers s'engage sur un calendrier et un contenu de prestation. 
Cordonnancement des différents corps de métier est essentiel pour la bonne exécuti on 
du projet. Le respect des délais a un impact fort surie calendri er de la bonne exécuti on 
de la construction, et donc sur l'économie globale du projet. 

1.2.2 L'crmélioration de lu qucrlité des produits et services 
Untegration verticale peut ëtre un facteur d'amel oration de la quai ite des produit s et 

peut permettre une meilleure différenciati on de l'offre. 

Par exemple, la sociêtê amêrica îne General Foods a intégré les plantations de bananes 

afin de mieux contrô ler la q ualité et le mûrîss.eme1t dans son réseau de d istribution. Dans 

ce cas, l' investissement dans l'amont de la chaîne de valeur assure à la société un contrô le 

de la q ualité. Une meilleure q ualité, rendue possible par l'intégration verticale, peut ainsi 

devenir une source d'avantage concurrentiel. Out·e le contrôle de la qualité, l'intégration 
verticale en amont permet aussi de sêcuriser ses approvisionnements, de prêempter des 

ressources rares et de, de ce fait, de gêner lesconcwrents. la stratêgiedecontrôlede la filière 

constitue aussi une barrière à l'entrêe pour de nou·1eaux concurrents. 

Citons à nouvea u l es industriels de la maroq1..inerie de luxe qui s'efforcent de sêcuri· 

ser leurs approvisionnements en matières premières.Après Hermès, q ui a rachetê deux des 

principaux tanneurs de crocodile, LVMH a rachetê en 2011 l'entreprise singapourienne Heng 

Long, un gros fournisseur en cuir de c rocodil e. Cette acquisition rêpond à l 'explosion de la 

dema nde des produits de luxe, q ui fa it grimper le prix des matières premi ères. De son côtê, 

afin de sêcuriser un approvisionnement durable en matières premières, l e groupe Kering 

(anciennement PPR),qui di sposait dêjà d'une tannerie spêcialisêe dans les peaux prêcieuses 

avec la fi rme Ca ra~I, a c hoisi d'acquêrir rrance Croco, une tanne rie no rmande spêcia li sëc 

dans le traitement des peaux de crocodile. 

Aujourd'hui, Swatch ne se posit ionne pas seulement sur le ma rchêdes montres basiques. 

L'entreprise, q ui a rachetêdes marques rêputêes,s'est aussi intêgrêeen amont dans la fabri· 

cation des mouvements mêcaniques des montres haut de gamme. Swatch fournit ainsi 

plus de 60% des mouvements utilisês par les horogers suisses ou les grands groupes q ui 

sont donc à l a fois ses c lients et ses concurrents. Swatch a dêcidê de rêduire ses livraisons 

de composa nts, s.i bien que ses concurrents doivert dêsorma is sêcuriser leurs a pprovision· 

nements. lis investissent dans la fabrication de mêcanismes, augmentent leur capacitê 

de production ou rachètent des fabrica nts de composants. Ma is les PME, q ui d is.posent de 
moins de ressources, sont da ns une situation plus dêlicate. 



1.2.3 Une meilleure gestion du temps 
Dans l'industri e de l'habillement on assiste à un double mouvement : l'intégration 

amont des distri buteurs, et l'intégration aval des producteurs. Pour les d stributeurs, il 
s'agit de mieux maîtriser les temps et les volumes de production, dans ur secteur où la 
distribution est sensible à la foi s aux aléas climatiques et aux effets de mode, et donc 
au coût des stocks et des invendus. Fbur les producteurs, l'adaptation a été déterminée 
par troi s facteurs : l'i mage et le pouvoir de la marque, 1 a fréquence des transactions et le 
pouvoir de marché de la distribution. 

nduslriels de l'habillement 

Intégration! 
verticale 

C eau en propre 

Intégration! 
verticale 

Mliii"fl,I. n
ouasi-
integration 

HIM 
Réseau mixte 

(succursales + franchisés) 

l Noo-intégration 

Il Distributeurs extérieurs 

,. Détaillants mul timarques 
49 Grands magas ns (GMS) 
,. Hypers et supermarchés 

La figure 6.5 illustre la stratégie d'intégration verticale en aval des industriels de 
l'habillement. Elle représente leurs quatre choix possibles d'organisation : 

• la non-intégrati on associée à des contrats achat-vente avec des di stri buteurs 
multi marques et non exclusifs; 

• 1 'intégration totale en aval vi a l'investissement dans des succursales rronomarques; 

• la quasi-intégrati on en aval qui limi te les investissements capi talistques puisque 
les franchisés demeurent indépendants, mais qui contrôle ces derniers via des accords 
d'exclusivité (produits/zones), un contrôle de gesti on, et un contrat ; 

• l'intégration profilée créant une concurrence entre un réseau de distribution en 
propre et un réseau de franchisés. 

Au total, les règles de foncti onnement ont été bouleversées, comme en témoigne la 
stratégie de Zara. 

La production en petites sêries a supplantê la production de masse orEanisêe en deux 
collections annuelles traditionnelles. Zara propose a însi de nouvea uxvêtements en perma· 
nence. Le facteur clê de succès est en effet de pouvoir rêagîr rapidement à l'évolution du 
marchê et de devancer la demande. Zara a ainsi mis en place une organisation en circuit 
court : en dêveloppant ses propres usines, en faisant appel à des sous-tra tants sîtuês en 
Galice pour lesopêrations à faible valeur ajoutêe,ou fabriquant en fonction des commandes 
et en livrant les magasins rapidement. 

41Figure 6.5 

Le choix du réseau 
de distribution 
des entreprises 
de l'habillement 
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Figure 6.6 . 

IL[) Les faux avantages, les inconvénients 
et les limites de l'intégration verticale 

Un certain nombre d'arguments conduisent à mettre en doute la réal ité de certains 
avantages de l'intégration verticale. Ces objections FOrtent sur les trois points suivants : 

• l'alourdi ssement des coûts; 

• le manque de flexibilité face aux changements technologiques ; 

• le caractère imprévisible de la demande. 

1.3. l L'alourdissement de lu structure de coùts 
Traditionnellement, l'intégration verticale est ass0xiée à la réduction des coûts, parce 

qu'en contrôlant ses approvisionnements et ses débouchés, l'entreprise peut minimiser 
les coûts de chaque activité tout en évi tant de payer des marges à des intermédiaires. 

Ceci peut être dû à plusieurs facteurs, parmi lesquels : une poli tique salariale et 
de main-d'œuvre inadéquate (i l s'agit donc de savoir combien coûte l'informatique 
en comparaison aux concurrents), un excès de taille qui se tradui t par un surdi men
sionnement des moyens ou une organisati on pléthorique qui s'est progressivement 
alourdie et qui facture en interne les surcoûts de son fonctionnement. 

Ces trois principaux défauts sont liés à la certitude qu'a le service ou la fili ale en 
posi tion de fournisseur interne de toujours pouvoir vendre au client interne. 

Rationalité limitée 

tra nsactlon externe~ et internes 

Extemes 

Couts de transaction du marché: 

• Recherche d'un prestataire 
• Négociation avec 

un petit nombre 
• Détermination du prix 
• Ajustements du contrat 
• Révisions et renégociations 

Internes 

Coüts bureaucratiques: 

• Ccûtsde structure 
et d' adm i ni strat ion 

• Mauvaise allocation 
des ressources 

• Démotivation et 
absence d'incitations 

SPECIFICITE INCERTITUDE FREQUENCE =i 
Opportunisme 

Intégration et 
désintégration 

verticales: le modèle Légende : Hypothèses comportementales 
des coûts de transaction ATIRIBU TS DES TRANSACTIONS 

-1961 
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Les incitati ons sont alors négatives, et il est difficile d'obtenir des efforts de produc

tivité pour endiguer la hausse des prix de cession internes. li est par eXEmple difficile 
de savoir précisément combien coûte la fonction paie de l'usine assurée en interne par 
un service du groupe . Cette perspective vient ainsi enrichir le modèle de la théorie des 
coûts de t ransaction (voir l'encadré Fondements théoriques précédent). Ceux-ci étaient 
liés à la difficul té initiale de trouver des fournisseurs ou prestataires et de passer des 
contrats avec eux. Mais il existe des coûts bureaucratiques spécifiques associés à l'inté
grati on. Ces inconvénients de l'intégrati on verticale peuvent être parti ellement résolus 
grâce à l'intégration profilée qui permet de mettre en concurrence de~ fournisseurs 
internes avec des offres externes. Elle réimplante dans le fonctionnement interne de 
l'entreprise des règles de mi se en concurrence entre un prestataire exterre et une offre 
interne; en bref en recourant à des règles de marché. 

1.3.2 Le retard à l'innovation et au changement technologique 
Dans des environnements à rapide changement technologique, l'intégration verti

cale peut ralentir l'adaptation del 'entreprise aux innovations et à la remise en cause des 
standards technologiques. En effet, l'intégration verticale conduit souvent les entreprises 
à privilégier les soluti ons disponibles en interne, même lorsque celles-ci ne sont pas les 
plus innovantes ou les plus adaptées. Centreprise, ayant mobilisé des actifs financiers, 
physiques, technologiques et humains, est forcément plus rigide et il lui est difficile de 
remettre en cause ces investissements. 

1.3.3 Le caractère imprévisible de la demande sur les marchés 
Dans le cadre d'une intégration verticale complète, les stades de la filière sont di men

sionnés de tel le façon quel 'amont puisse approvisionneri oo % des besoins de l'aval. 

Ceci serait le cas pour la fabrication întêgrêede moteurs par un constructeur automobile. 
butefoîs, si les modèles de voiture de ce dernier viennent à connaître des p1oblèmes de dê· 
bouchês, l'entreprise ne pourra utiliser à pleinecapacîtê le potentiel de produc:ion demoteur5> 
ce qui entraînera automatiquement un accroissement des coûts de production. 

Dans des environnements où la demande est difficilement prévisible, l'intégration 
verticale profilée est donc à préférer à l'intégration totale. 

Au total, les principales limi tes à l'intégration verticale sont les suivantes : 

i. les coûts bureaucratiques émoussent les incitations à réduire les coûts opéra
tionnels, à augmenter 1 a productivi té et à accroître la performance économique; 

i. le caractère capti f des débouchés en interne peut conduire à une performance 
financière élevée pour l'activité concernée (par exemple par la fixati on de prix de cession 
internes élevés), mais à une performance économique globale dégradée; 

i. les changements technologiques ou l'incertitude sur la demande ne peuvent 
être correctement anticipés et négociés du fait de la rigidité d'un busine;s mode/ basé 
sur les bénéfices initiaux de l'intégration verticale, et les investissements spécifiques 
consenti s. 

Il est donc nécessaire de mener un examen approfondi des avantages et nconvénients 
de l'intégration verticale amont et aval. Cintégration verticale profilée permet, en partie 
au moins, de faire jouer les mécanismes d'i nci tation créés par le marché et 1 a concurrence, 
même pour les fournisseurs ou distributeurs internai isés. 
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[IT) Les alternatives à l'intégration verticale 
~ur limi ter les inconvénients de l'int égrati on verti cale, les entreprises ont cherché 

à en limit er le poids et le coût en innovant sur un plan organisati onnel. Cintégrati on 
verticale profilée en est un exemple. Les all iances stratégiques de type complémentaire 
(voir le chapitre 15) constituent aussi une alt ernative sérieuse à l'intégrati on verticale. 
Elles permettent en effet de limi ter l'engagement capit alistique exigé pour prendre 
le contrôle d'une activité si tuée en amont ou en aval. La poli tique de double source 
réintrodui t aussi des règles de marché et de mise en concurrence et, à t ravers celles-ci, 
des mécanismes d'i nci tati on efficients. Par ailleurs, les contrat s de long terme et la 
quasi-intégrati on peuvent être considérés comrre des al terna tives à l'int égration 
verticale. 

1.4.l La mise en concurrence via la double source 
Dans le cas de fournisseurs et d'équipementiers, l'instaurati on de relations de moyen 

et de long terme peut passer par la mise en concurrence de deux fournisseurs : c'est 
ce que l'on appelle la double source. La société Toycta a été pionnière en la matière. En 
échange d'un engagement sur un volume d'achat 3 l'année et sur une certaine durée 
d'approvisionnement, le fournisseur est conduit à investir dans des équipements ou des 
processus industriels spécifiques. 

Toutefois, même en s'engageant sur des volumes d'achats, le donneur d'ordre ne se 
place pas dans une rel ation de dépendance et d'exclusivi té, puisqu'il divi se son marché 
d'approvisionnement entre deux fournisseurs. li obtient ainsi un comparatif tant pour 
la structure de coût que pour la performance opérëtionnelle, ou encore pour la qualit é 
et l'organisati on de ses fournisseurs. La double source maintient donc une concurrence 
entre les deux fournisseurs. 

1.4.2 La quasi-intégration 
La quasi-intégration désigne les soluti ons al ternatives à lïntégrati onverticale qui pré

sentent des avantages assez similaires. Elle ne recourt ni à la croissance interne ni à la 
croissance ext erne, mais s'effectue par une croissance de type contractuel. Centreprise 
quasi intégrée étend son périmètre d'activités en contrôlant un réseau de fournisseurs 
ou de prestataires sans devoir acquérir les droits de propriété corresponda nts et donc 
investir beaucoup. El le évit e ainsi de supporter les coùts afférents à l'intégration verticale 
et à la prise de contrôle des activités en amont ou en aval. 

Benetton fait appel pour la production de ses pulls à de multiples sous-traitants, de 
petites entrepnses fam1hales, qu'elle peut fac1lenent contrôler en leur fournissant les 

patrons, les machines et la matière première. ~entreprise ne supporte pas de coûts salariaux 
tout en imposant ses prix, sesdêlais et ses sta ndardsdequalîté. De même,en ava 1, Benet ton 
possède très peu de magasins en propre, ce qui limite ses investissements. Cependant, les 
prix et la communication sont étroitement contrôlês pour prês.erver la marque. 

La quasi-intégrati on désigne donc une configuration contractuelle formée de rela
tions de long terme. Les rel ations sont cependant de nature quasi hiérarchi que entre le 
donneur d'ordre et les prestataires comme c'est le cas par exemple entre les construc
teurs automobiles et leurs concessionnaires, ou entre franchiseur et franchisés. La 
quasi-intégrati on réduit les besoins en capit aux: par exemple, dans le cas de la franchise, 
c'est au franchisé de fournir les locaux et d'acquérir les équipements. Du point de vue 
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de 1 a flexibilit é, 1 a quasi-intégration est une meilleure option que l'intégration complète. 
Cencadré En pratique suivant présente les principes qui permettent de sécuriser les 
contrats de long terme avec des fournisseurs ou des distributeurs. 

Comment sécuriser les contrais de long terme 

1. Construire une relation durable basée sur les intérêts de chacun: l'échange d'otages 
Dans les industries minières ou d'énergie, les contrats peuvent durer de vingt à 
trente ans en moyenne. Dans le cadre des contrats de long terme, l'une des questions 
récurrentes est liée à l'investissement dans des équipements, comme par exemple 
un oléoduc ou un terminal pétrolier, ou bien dans des technologies spécifiques. 

t/ De prime abord, si un fournisseur consent un engagement financier important 
dans le cadre d'un contrat de long terme, il semble se placer dans une relation de 
dépendance forte vis-à-vis de son donneur d'ordre. L'investissement spécifique 
qu'il réalise ne sera valorisé qu'à travers les contrats avec ce donneur d'ordre. 
Toutefois, ce dernier peut également se trouver dans une situation de dépendance 
comparable dès lors qu'un seul fournisseur a acceptè d'investir. 

t/ La cession gratuite d'une licence technologique ou la prise en charge 
d'une partie de l'investissement par le donneur d'ordre peuvent aussi illustrer 
la notion d'échange d'otages (mutual hostage). Ainsi, un donneur d'ordre peut 
décider de prendre à sa charge l'investissement pour l'achat d'une machine-outil 
ou d'un équipement industriel spécialisé. Cet actif spécifique est cependant installé 
dans les locaux du fournisseur. 

t/ L'engagement financier est important et donne de la crédibilité à l'engagement 
contractuel du donneur d'ordre. D'un autre côté, en cowrant les coûts fixes, 
le contrat de long terme met l'accent sur les efforts en matière de coût de 
production et de productivité attendus du fournisseur, qui n'a plus à supporter 
les coûts de l'investissement initial. 

2. Créer des engagements crédibles, mesurables et tangibles 

t/ Un engagement crédible (credible commitment) correspond à un investissement 
à même de rendre irréversible l'engagement d'un signataire du contrat. 
Ainsi, le contrat signé entre Fisher Body et General Motors reposait sur 
un engagement d'une durée de dix ans. GM s'engageait à acheter les pèces 
fabriquées par son fournisseur sur l'ensemble de cette période, ce qui constituait 
une forme d'engagement crédible. En échange, Fisher Body s'engageait à faire 
bénéficier GM des meilleures conditions de prix par rapport à n'importe quel 
autre donneur d'ordre. 

t/ De même, dans les relations entre un franchiseur et un franchisé, le fait 
que le premier concède au second l'exclusivité de sa marque et de ses ~roduits 
ou services sur une zone de chalandise délimitée illustre aussi la crédibiité 
de l'engagement. 
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Figure 6.7. 

L'externalisation 
en Europe 

uneentrepri se a deux options pour realiserune actvite : 1 ï ntegration verticale ou l'exter
nali sation. Cextemali sation elle-même peut être définie de deux manières différentes. Dans 
une acception étendue, elle consiste à confier tout ou parti e d'une activité à un presta
taire ou à un fournisseur. On parle alors également de sous-traitance. Dans une acception 
plus restreinte, elle consiste à transférer à un prestata re ou à un fournisseur tout ou partie 
d'une activité qu'elle réal isait auparavant en inteme.Cexternalisation s'accompagne alors 
souvent d'un transfert de personnel et d'équipements vers le prestataire. 

Depuis quelques années, le recours à l'extemalisation s'est considérablement accru. 
Deux facteurs contribuent à expliquer cet essor. D'une part, la nécessité de créer plus 
de valeur pour les actionnaires incite les entreprises à concentrer leurs ressources finan
cières sur leur « cœur de métier » et à transférer un pl us grand nombre d'activités à des 
prestataires. D'autre part, l'émergence de prestataire; spécialisés pousse les entreprises à 
se demander si certaines activités doivent vraiment être conservées en interne. 

~ Le phénomène de l'externalisation 
Quelles activités les entreprises intègrent-elles et externalisent-elles ? Les données 

de Io figure 6.7 oont ext r.iit eo du Baromètre Outoou1cing <uropc 2008. Cette étude o été 
menée par Ernst & \bung auprès d'un échanti llon de 6ooentreprises européennes dans 
les pays suivants : France, Royaume-Uni, Allemagne, Italie, Espagne et Belgique. 

S..viœs génémux j;;;;;;;;;;;;;;;;o;;;;;;;;;;;;;;ij;;;;;;;;;;;;;;;p;;;;;;;;;;;;;;ij;;;;;;;;;;;;;;;;p;;;;;;;;;;;;;;ij;;;;;;;;;;;;;;;ij;;-o=;? 

Distributim/LO<Jislique/l'ransport im--;:;.....;;;;;;;;;;;;-....;=;;;;;;;;-._;;.;;=;;;m-....;:;,~~~ 

lnJormatique/Téléœmmunications j;;;;;;;;;;;;;;;;o;;;;;;;;;;;;;;ij;;;;;;;;;;;;;;;p;;;;;;;;;;;;;;ij;;;;;;;;;;;;;;;;p;;;;;;;;;;;;;;ij;;;;;;;;;;;i.:;:==;? 

Ressources humaines 1-...;~--~;;.....;~=~;;.-.;:;,;=~==::!:==~ 

Administration/F'tnanœs j;;;;;=;;;i;;==i;;;;;===;;;;;;~==m1.;;;;;i~==!::=~ 

Développement produiVFabrimtion i--.;:;.=;;;;;;;;;;;._l;:;.;;;=;;;;;;~:=::==~=:::==~ 
Marketin<VCommunimtion i--====i;;;;;=~ l 

0% 10 % 20% 30% 40% 50 % 60% 70 % 80% 
Source : Ernst & You.?g (2oo8). êchant illon de 600 ent reprises. 

Comme on peut le voir, il existe des différences importantes d'une fonction à l'autre. 
Les services généraux sont externalisés par 76 % des entreprises devant la foncti on distri
buti on/logistique/transport (73 %) et la fonction informatique/télécommunicati ons 
(68 %). Les fonctions ressources humaines (58 %), administration/finances (56 %) et 
développement produit/fabrication (46 %) suivent un peu plus loin. Enfin, la fonction 
marketing/communication ferme la marche (28 %). 

Toutes les activîtês sont.elles externalisables ?On peut le penser lorsque l'o n voit q ue 

certaines entreprises externalisent même leur di ·ection gênêrale ! Après la fa illite de l a 

Lehman Brothers en 2008, la d irection gênêrale de la banque d'affaires a êtê confiêe à 
Alvarez & Marsa l (une socîêtê spêcialîsêe dans le redressement d'entrepri ses en di fficultê). 

Le DG actuel de Lehman Brothers est donc Bryan Marsal. 200 collaborateurs dJ\lvarez & 
Marsal trava îllent êgalement chez Lehma n Brothers. 
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Même si toutes les activi tés ne sont pas forcément externalisables, les entreprises 

ont de plus enen plus recours à cette technique car elle est souvent utile. Les principaux 
avantages de l'extemal isation sont au nombre de quatre : 

1 La réduction des coûts de l'activitéextemalisée 
En travai Il ant simultanément pour plusieurs clients, les fournisseurs et les prestataires 

spécialisés peuvent mutualiser le personnel et les équipements. Il en résu te des écono
mies d'échelle dont bénéficient leurs clients. 

2 L'amélioration de la performance de l'activité externalisée 
En concentrant leurs ressources financières sur une seule activité, les fournisseurs et 

les prestataires peuvent développer une experti se supérieure à celle de leurs clients. Cette 
expertise leur permet d'améliorer 1 a performance des activités qui leur sont confiées. 

3 Le recentrage sur le "cœur du métier» de l'entreprise 
Comme nous venons de le voir, l'external isation peut permettre de réduire les coûts 

d'une activité. Les ressources financières économisées peuvent alors être ré nvesties dans 
le (( cœur de métier ». 

L'externalisation chez 7-Eleven 
Lorsque Jim Keyes fut nommé 

au comité de direction de 7-Eleven, 
la chaîne américaine de supérettes 
perdait de l'argent . Jim Keyes 
constata rapidement qu'elle était 
beaucoup trop intégrée. En 2001, 
le lai t qu'elle commercialisait était 
produit par ses propres vaches ! Le 
nouveau diri geant s'intéressa alors 
au fonct ionnementdela fil ialejapo
naisede 7-Eleven. Contrairement au 
reste de l'entreprise, elle avait très 
largement recours à l'extemalisa
tion. 11 conclut que ce modèle devait 
être étendu à toute l'entreprise. Plus 
précisément, il fixa l'objectif suivant : 
« externaliser tout ce qui n'est pas 
essentiel à notre mission». .. un chan
gement radical pour 7-Eleven. 

QUESTIONS > > > 

Toutes les activités furent pas
sées au peigne fin. Progressivement, 
7-Eleven externalisa les ressources 
humaines, la finance, l'informatique 
et la logistique. Pour les activité sen
sibles, la démarche s'avéra assez 
complexe. Par exemple, les chips 
son t un produi t très importan t 
pour les supére ttes. L'en treprise 
a donc porté une attention toute 
pa rticulière à ses relati ons avec 
Fri to-Lay, son principal fournisseur. 
D'un côté, elle a confié à Frito-Lay 
la gesti on de l'approvisionnement 
de ses magasins (ce qui lui a permis 
de réduire considérablement ses 
stocks). D'un autre côté, elle a gardé 
la haute main sur tout ce qui a trai t 
au merchandising des chips. Dans 

certains cas, 7-Eleven a également 
lié ses intérêts financiers à ceux 
de ses pres tataires. Par exemple, 
l'entreprise a pris une part icipation 
dans Affil iated Computer Services, 
l'un de ses principaux prestataires 
informatiques. 

L'externalisati on a transformé 
7-Eleven. En se concentrant sur un 
nombre limité d'activi tés, l'entre
prise es t parvenue à réduire ses 
coû ts ... tout en amél iorant son 
fonctionnement. Au final, elle est 
devenue ne ttement plus perfor
mante que ses concurrents. • 

D'après Gottfredson M. 
Phillips S.et PuryearR, 2005. 

3. Pourquoi 7-Eleven a-t-il décidé de recourir aussi massivement à l'ex1ernalisation 1 
4. Pourquoi a-t-il conservé le merchandising en interne ? 
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4 l'amélioration de la gestion de l'activité externalisée 
Certaines activités ne sont pas très bien gérées en interne. Les confier à un fournisseur 

ou t. un pre~L:itL:i i re permet d'~ccroître 1 ~ flexibilité c~r 1 'entrepri~e extern~li ~Jtri ce ver~e 

une rémunération correspondant à la prestation réellement consommée (coûts va ri ables) 
au lieu d'i nvestir dans du personnel et des équipements (coûts fixes) . 

Le mini-cas 7-Eleven précédent montre commert le recours à l'externalisati on peut 
redynamiser une entreprise en difficul té. 

Si l'externalisati on présente de nombreux avantages, il ne faut pas oublier qu'elle a 
également des inconvénients. Comme les avantages,les principaux inconvénients del 'ex
ternali sati on sont au nombre de quatre : 

1 le risque de sous-performance du fournisseur ou du prestataire 
Même lorsque l'extemalisation se justifie, une entreprise n'est jamais assurée que le 

fournisseur ou le prestataire sera capable de répondre à ses exigences. 

2 la perte du savoir-faire et des compétences 
Cexternalisati on a souvent pour conséquence une perte du savoir-faire et des compé

tences. Une entreprise qui external ise une activité qu'elle réalisait en interne finit souvent 
par se retrouver dans la même situation qu'une entreprise qui n'a jamais été dans ce cas. 

3 la dépendance envers le fournisseur ou le prestataire 
Avec la perte du savoir-faire et des compétences, l'externalisation peut mener à une 

si tuation de dépendance envers le fournisseur ou le prestataire. Plus une entreprise 
externalisatrice est dépendante, plus il lui faudra composer avec son fournisseur ou son 
prestataire attitré, même si son niveau de performance n'est pas satisfaisant. 

4 le risque social 
Cexternalisati on s'accompagne fréquemment d'un transfert de personnel vers le four

nisseur ou le prestataire. Elle peut alors susciter un phénomène de rejet de la part des 
salariés. 

Comme l 'externali sati on présente à la fois des avantages et des inconvénients, il n'est 
pas étonnant que les entreprises osci lie nt parfois ertre external isation et intégration. 

L'entreprise Samas, fabricant f rançais de meubles de bureau, avait externali sê et dêlo· 

ca lîsê sa production en Chine pour profiter de coûts de travail plus faibles. Elle a pourtant 

choisi de revenir en France. l es coûts et les durêe~ de transport de produits encombrants 

êtaient en effet êlevês et les clients souhaitai ent une plus grande rêactivîtê da ns la fabri· 

cation et la livraison o u bien une con ceptio n pcrso,nalisêc, plus facile à rêaliscr c n France . 

Quant au groupe Rossignol, fabricant de matêriel de ski, il a relocalisê une partie de sa 

production de skis dans son usine de Sallanches et a dêveloppê son outil de production loca 1, 

alors q ue sa production avait êtê partiellement dê oca lisêe en Chine.L'objectif est d'être au 

plus près des ma rchês et d'être plus rêactif. 

Le mini-cas suivant montre par exemple comment la banque JP Morgan est passée à 
l'externalisation avant de revenir à l'intégration de son activité informatique. 



Le c::yc::le de l'intégration verticale 
et de l'externalisation c::hez JP Morgan 

En 1991, les dépenses annuelles 
«informatique et télécommuni
cations » de la banque J P Morgan 
dépassaient le mil liard de dollars. 
Les dirigeants de la banque cher
chèrent alors un moyen réduire ces 
dépenses. L'externalisation apparut 
très vite comme une bonne al ter
native à 1 'intégration verticale. Dès 
1992, la décision fut prise d'externali
ser le réseau de télécommunications 
chezAT&T et les centres de données 
chez IBM. Toutefois, les dépenses in
formatiquescontinuaientdecroître. 

F=i n 19 95, J P Morgan signa un 
contrat avec un consortium de 
prestataires : la Pinnacle Alliance. 
Dans ce consortium, CSC jouait le 
rôle d'interface avec JP Morgan. 
L'entreprise prenait en charge la 
plupart des activités mais sou s-tr ai -
tai t la gestion des applications à 
Accenture et 1 a gestion du réseau 

QUESTIONS > > > 

de télécommunications à AT&T. Le 
directeur informatiquedeJP Morgan 
dédarait à l'époque : « L'alliance va 
nous donner accès à la puissance de 
prestawires de painte paur nous aider 
à satisfaire les besoins technologiques 
croissants de notre activité. Elle va 
aussi permettre à nos équipes de se 
concentrer surfa stratégie et les inno
vations qui assureront à JP Morgan 
un avantage concurrentiel. » 

Alors que l'opération était une 
réussite du point de vue de JP Mor
gan, des tensions commencèrent à 
apparaître entre les membres du 
consortium. Accenture devait faire 
face à l'inflation rapide des salaires 
des programmeurs. L'entreprise 
engagea donc des discussions avec 
CSC et J P Morgan pour obtenir une 
révision des tarifs.Le ton monta rapi
dement. Fin 1998,Accenture intenta 
un procès à CSC, l'accusant de ne 

pas défendre ses intérêts face à JP 
Morgan. Finalement un accord fut 
trouvé, selon lequel une partie de 
l'ac tivitéd'Accenture ne transiterait 
pl us par CSC. 

En 2002, JP Morgan (qui avait 
fusionné avec Chase entre-temps) 
lança un nouvel appel d'offres. Un 
consortium mené par IBM décro
cha le contrat. En janvier 2004, JP 
Morgan Chase fusionna avec Bank 
One. Cette fusion vit l'arrivée d'une 
nouvel le équipe de di rection qui 
n'était pas aussi convaincue que la 
précédente des bénéfices de l'ex
ternalisation. Quelques mois plus 
tard, le contrat avec IBM fut résilié 
et l'activité informatique fut réinter
nalisée. Tout le personnel qui avait 
été transféré chez IBM ou chez les 
autres membres du consortium fut 
également réintégré. • 

D'après Bmvard 1-t. et Morgan R, 2007 

5. Pourquoi la banque JP Morgan a-t-elle pris la décision d'externaliser son informatique en 1992? 

6. Pourquoi est-elle revenue sur cette décision en 2004? 

~ La décision d'intégrer ou d 'externaliser 
une activité 

Cette décision est cruciale pour les entreprises. Lorsqu'une entreprise intègre des 
activités qui ne doivent pas l'être, elle ne peut pas suffisamment se consacrer à son 
« cœur de métier». Lorsqu'une entreprise externalise des activités qui ne doivent pas 
l'être, elle se vide de sa substance ... et risque de devenir une entreprise« creuse» (hollow 
corporation). Même s'il n'existe pas de cadre conceptuel unifié, trois approches peuvent 
être utilisées pour déterminer si une activité doit être réalisée en interne ou confiée à 
un fournisseur ou à un prestatai re2. 

2 Barthélemy J. , 2011. 

1 203 -



Partie 1 Business strategy 

-2041 

2.2.l L'approche « crvcrntcrge concurrentiel» 
Cette approche est fondée sur la théorie des ressources et des compétences (voir le 

chapitre 5). Cette théorie part du postulat que les différences en termes de performance 
sont avant tout le reflet de différences en termes de ressources et de compétences. 
Comme nous l'avons vu au chapi tre 5, cinq conditions doivent étre remplies pour que 
des ressources et des compétences génèrent un avantage concurrentiel. Elles doivent : 
(1) créer de la valeur pour les clients; (2) être rares; (31 étre difficiles à imiter; (4) être diffi
ciles à remplacer; (5) être difficilement transférables,c'est à dire achetables ou vendables. 

Si l'entreprise doit veiller à posséder les ressources et les compétences indispen
sables à son avantage concurrentiel, elle peut en re~anche utiliser l'externalisation pour 
accéder aux autres ressources et compétences. Les moyens dégagés grâce à l 'externa
lisati on pourront alors être réinvestis pour renforcer les ressources et les compétences 
stratégiques. 

Dans l'informatique et l'êlectronique grand public, le design joue un rôle crucial. 11 n'est 
donc pas surprenant qu'une entreprise comme Apple ait întégrê cette activitê. En reva nche, 
les compêtences en termes de production ne donnent pas d'avantage concurrentiel. Apple 
a externalisê la fabrication de tous ses produits (iMac, îPod, îPhone, îPad ... ). 

Dans ledoma înede la mode, la capacitê à produire (et à commercialiser) les vêtements 

le plus rapidement possiblegênère un avantage coicurrentiel. C'est pourquoi Zara a intégré 
la production et la commercialisation de tous ses vêtements «mode» et externalisê la pro· 
duction des« ba siques», pour lesquels le prix reste le principal critère d'achat. 

2.2.2 L'approche « opportunisme » 

Cette approche est fondée sur la théorie des coût~ de transaction. Sa principale contri
bution est la prise en compte des comportements opportunistes qui peuvent intervenir 
au cours d'une relation inter-entreprises. 

D'après la théorie des coûts de transaction, les comportements opportunistes sont 
susceptibles de se manifester dans une situati on de « petit nombre ». Plus le nombre de 
fournisseurs ou de prestataires est 1 imité, plus l'entreprise externali satrice est dépendante 
de son fournisseur ou de son prestataire. Ce dernier p:!Ut alors en profiter pour adopter un 
comportement opportuniste ... et il vaut mieux recourir à l'intégration verticale. 

1 

Depuis 2010, ArcelorMittal a rachetê plusieurs mines de fer.11 n'y a que trois grands pro· 
ducteurs de minerai de fer dans le monde. Arcelo1M îttal anticipe une augmentation de la 
demande d'acier et veut rêduire sa dêpendance envers ces fournisseurs très puissants. 

La si tuation de« petit nombre » peut exister dès l'origine d'une relati on d'externa
lisati on. ~lie peut également apparaitre en cours de relati on, lorsque les partenaires 
réa li sent des investissements spécifiques. Comme ces investissements ne peuvent pas 
étre uti lisés en dehors de la rel ation sans perdre cne grande parti e de leur valeur, ils 
créent une relation de dépendance. Plus un client est dépendant de son fournisseur ou 
de son prestataire, plus i 1 sera obi igé dïnvesti r dans des mécanismes contractuels pour 
se protéger. Lorsque les coûts induits deviennent trop élevés, il est préférable d'opter pour 
l'intégration verticale. 

Lego a externalisê une partie importante de sa production en 2006.L'entreprisedanoise 
a alors transfêrê les machines permettant de fabriquer et de d'emballer les briques à son 
fournisseur. En 2008, la dêcision a êtê prise de rêintë-grer l'activitêde production. Comme les 
machines êta ient spêcifiques, Lego êtaît devenu t·ès dêpendant de son fournisseur et n'a 
pas pu bênêficier des êconomies d'êchelle espêrêes.. 



oommrnmtrnœ~ üJitioommro~ 
La frontière de la firme 

Comme nous l'avons vu plus haut, la théorie des coûts de transacticn s'efforce 
de justifier l'existence de la firme. uti liser le marché ou la firme a un coût. On opte 
avant tout pour le mode d'organisati on le moins coûteux. 01 iver E. Wi Ili am son (prix 
Nobel d'économie en 2009) a développé une théorie de la frontière de la fi rrne qui 
repose sur les hypothèses de rationalité limi tée et d'opportunisme1. A ors que la 
rationalité limitée empêche les co-contractants de rédiger des contrat~ complets, 
l'opportunisme les incite à agir uniquement dans leur propre intérêt. li est alors 
souvent difficile de gérer des transactions par l'intermédiaire du marc~é. 

Oeux types de coût doivent être distingués : les coûts de production et les coûts 
de transaction. Les transacti ons ont lieu sur le marché jusqu'à ce que la somme des 
coûts de production et des coûts de transaction devienne trop élevée. Elles sont alors 
réal isées à l'intérieur del a firme.lly a également deux types de coûts de t'3nsaction : 
les coûts de transaction ex ante(correspondant aux coûts de recherche du fournis
seur puis de l'établ issement d'un contrat avec le fournisseur) et les coûts de tran
saction ex post (correspondant aux coûts de suivi et de renégociation du contrat). 

1 P nivP;::i11 ô pc; mC'Jtc; ÔP pmrf11rtion pt ÔP tr.:inc;;::irtion pc;t c-ontiit ionnP p::ir lpc; 

«attri buts » des transactions. Ces attributs - au nombre de troi s - permettent donc 
de déterminer si le marché ou la firme est le mode d'organisation le moins coûteux. 

La spécificité des actils 
Oes actifs sont dits spécifiques lorsqu'ils ont été spécialement développês 

pour un usage parti culier. On di sti ngue généralement la spêcificité de sit e 
(qui se matérialise lorsque des équipements ont été implantés par en fournis
seur à proximité de ceux de son client), la spêcifici té des actifs physiques (qui se 
matérialise lorsqu'un fournisseur a développê des équipements spécialement 
pour un client) et la spécifici té des actifs humains (qui se matérialise lorsqu'un 
fournisseur a développê des compêtences humaines spécialement pour un client). 
Pl us un actif est spécifique, plus il est recommandé d'i ntégrer une tran;action. 

L'incertitude 
Elle a deux origines : l'asymétri e d'informati on entre le client et le fournisseur 

ainsi que 1 ïmpossibil ité de prévoir tout ce qui va advenir pendant 1 a durée de vie 
du contrat. De ce fait les contrats ne peuvent efficacement garantir les droits et 
obligati ons des parties à la transaction. C'est pourquoi en règle générale, plus le 
niveau d'incertitude est élevé, plus l'intégration est recommandée. 

La fréquence 
Willi amson disti ngue deux types de transactions : les transactions occasion

nelles et les transactions récurrentes. Les transactions occasionnelles doivent être 
réal isées sur le marché. Seules les transactions fréquentes peuvent être réalisées 
dans le cadre de la firme car ce mode d'organisation est le plus coûteux. 

1 Wllllamson O. E., 197s : Wllllamson O. E. 19Ss. 
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2.2.3 L'approche « flexibilité » 

Lorsque l'incerti tude qui entoure une activité est élevée, il est risqué d'intégrer les res
sources et les compétences nécessaires à sa réalisation. Cexternalisation est alors parti
culièrement recommandée car el le présente une plu; grande flexibilité que l'intégration. 

Par exemple, il est préférable de laisser un fournisseur ou un prestataire réaliser des 
investissements qui peuvent rapidement devenir obsolètes. L'essor de l'externalisati on 
de l'informatique depuis le début des années 1990 s'explique ainsi largement par la ré
ticence des entreprises à investir dans des équipements dont la pérennité est loin d'étre 
garantie. li est également préférable de laisser un fournisseur ou un prestataire réaliser 
des investissements dont les retombées sont difficiles à évaluer à l'avance. 

Cette logique permet de mieux comprendre la s:ratêgîedes grands la boratoîres pharma· 
ceutiquesen matière de biotechnologies. la recherche dans les biotechnologîessecaractê· 
rise par une très forte incertitude. Plutôt que de se foca liser sur un nombre limitê de projets 
internes (qui ne sont pas sûrs d'aboutir), les grands laboratoires pharmaceutiques prêfèrent 
rêpartir les risques en dêveloppant des relations oe partenariat avec un grand nombre de 
sociêtêsde biotechnologie. 

L'histoire des studios hollywoodiens de cînêmë illustre bien la manière dont l'externa 
lîsation peut être utîlîsêe pour gêrer l'incertitude. Dans les annêes 1930 et 1940, les sa lles 
decinêm:> êbîent trè!;frêquentêe!;et le!; prêfêrence!;du publîc êt:>îent !;t:>ble!;.11 êbît facile 

pour les studios de prêdire quels acteurs, rêa lisateJrs et types de films auraient du succès. 
Les studios êtaient alors fortement intêgrês (avec leurs propres rêali sateurs, leurs propres 

êquipes de tournage et même leurs propres rêseaux de salles). lis ava ient êgalement pour 
habitude de signer des contrats de long terme a1ec les « stars ». Avec l'essor de la têlê· 

vision dans les annêes 1950, les choses ont fortement changê. La frêquentation des salles 
decinêma a baissê et les prêfërences du public sont devenues de plus en plus difficiles à 
anticiper. Les studios ont alors commencê à fonctionner en proj ets, rêunissa nt ponctuel· 
lement «stars », rêalisateurs et êquipesde tournag~. Ce système, beaucoup plus flexible que 
le prêcêdent,est encore en vigueur aujourd'hui. 

2.2.4 Synthèse et illustration des trois approches 
Les recommandati ons issues des trois approches sont résumées dans le tableau 6.2. 

Approche 

Avantage 
concurrentiel 

Opportunisme 

Recommandations principales 

• lntêgration lorsque les ressources et compêtences sont nêcessaires 
pour dêtenir un avantage cona..menti el 
· Extcrnal îsatîon dans le cas cent raire 

• lntêgration lorsque la menace d'opportunisme du fournisseur 
ou du prestata ire est êle'Vêe 
• External isation dans le cas ccntraire 

Intégration Flexibilité • Externalisation lorsque l'incertitude qui entoure l'activitê est êle'Vêe 
• lntêgration dans le cas contraire ouexternalisation? 

-2061 

Le mini-cas Disney-Plxar suivant illustre la manière dont les trois approches peuvent 
étre utilisées pour mieux comprendre une décision d'externalisati on ou d'intégration. 



Disney - Pixar : externalisation ou intégration ? 
Audébut des années 1990, Disney est une ent reprise 

diversifiée qui possède des parcs de loisirs, des chaînes 
de télévision, une maison d'édition, des studios de 
cinéma, des sociétés de production et de distribution 
de films ainsi qu'un circui t de commercialisati on de 
produi ts dérivés. Son business mode/ consiste à créer 
des personnages de dessins animés et à les exploiter 
sous toutes les formes possibles. La société Pixar a été 
créée en 1986, sui te au racha t de la division «images 
de synthèse » de LucasFilm par Steve Jobs. Entre 1986 
et 1991, l'entreprise se spécialise dans la réalisati on de 
publici tés, de clips et de jeux vidéos. Ell e commerciali se 
également les logicielsd'animat ion qu'elle a développés 
(RenderMan, M arionette et Ringmaster). 

À la fin des années 1980, Pi xar commence à faire 
parler d'elle avec Luxo Jt.mior, son premier court mé
trage d'animation en 3D. Elle réalise également les 
effets spéciaux de fil ms comme la Belle et la Bête et 
Terminator 2. Tou tefois, sa si tua tion financière reste 
précaire. Steve Jobs cherche à la revendre plusieurs 
fois ... mais il n'yparvient jamais. En revanche, il fini t par 
arracher un accord à Disney. ToyStorysort en 1995 et 
révolutionne le monde du film d'animation. li va éga
lement contribuer à redynamiser le marchédudessin 
animé. Alors que les films d'animation traditi onnels 
(comme ceux de Disney) sont avant tout dest inés aux 
enfants âgés de quatre à dix ans, ceux de Pixar attirent 
également les adolescents et les adult es. 

Mis en confiance par ce succès, Steve Jobs menace 
de mettre fin à la relation avec Disney si le contrat 
n'est pas rééquilibré en faveur de Pixar. Michael Eisner, 
le PDG de Disney, finit par accepter de renégocier les 
termes du contrat en échange d'un allongement de 
sa durée.À l'occasion de la renégociation du contrat, 
Disney acquiert egalement 5 % du capit al de Pixar. 
Les films réalisés dans le ca dre du contrat de 1997 

QUESTIONS > > > > 

sont 1001 Pattes (1998), Toy Story 2 (1999), Monstres 
et Cie (2001) et ;urtout le Monde de Nemo (2003) qui 
réal ise l'exploi t de détrôner le Roi lion (film réalisé 
par Disney) au 0: lassement des films d'animati on les 
plus rentables. 

Au méme moment, l 'échec de la Planète du Trésor, un 
film d'animation en 2D entièrement réalisé par Disney, 
se tradui t par une perte de 100 millions de dollars. 
Steve Jobs profite alors de la si tua ti on pour tenter de 
renégocier à nouveau les termes de l'accord avec Disney. 
Il demande que les nouvelles conditions s'appli quent 
rétroactivement aux Indestructibles et à Cors, deux films 
qui devaient normalement être régis par l'accord de 
1997. Steve Jobs justifie cette exigence de la manière 
suivant e : « le fait d'inclure les deux prochains films 
dans le nouveau contrat est une pratique courante à 
Hollywood lorsqu'un studio veut s'assurer d'un contrat 
à plus long terrr.e avec un partenaire de voleur. C'est ce 
que n'importe quel autre studio aurait fait. » 

Après plusieurs mois de di scussions et une 
contre-proposition de Disney, les négociati ons sont 
interrompues en février 2004. Quatre st udios sont 
pressenti s pour prendre en charge 1 a distri bu tion des 
films de Pixar : -wentieth Century Fox, Sony Pictures, 
Warner Bros et Universal. Contre toute attente, aucun 
accord n'est annoncé. Les renégociations reprennent 
avec Disney dè~ l'arrivée d'un nouveau PDG, Bob Iger. 
En janvier 2006, Disney annonce le rachat de Pixar 
pour un mont ant de 7-4 milliards de dollars (soit cin
quante fois son chi ffre d'affaires ou encore le prix de 
soixante-dix de ses fil ms]. Depuis, Toy Story 3, un film 
de Pixar, es t devenu le film d'animati on le plus ren
table de l'histoire en dépassant le milliard de dollars 
de recettes. • 

D'après Barthêlemy 1, 2011. 

7. Pourquoi Disney a-t -il décidé d'externaliser la production des films d'animation en 3D auprès de Pixar? 

8. Pourquoi Disney a-t -il fi ni par racheter son partena ire en 2006? 
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~ur Disney, une grande question se posait en 1991 : quel serait l'accueil réservé par le 
public à un film d'animation entièrement réalisé en 3D ? Capproche «flexibilit é » suggère 
qu'il était sans doute préférable pour Disney de lai~ser un partenaire investir dans une 
technologie dont l'intérêt pour le grand public n'éta~ pas encore prouvé.Au fur et à me
sure que les succès se sont enchaînés, l'incertitude entourant le potentiel de l'animati on 
en 3D s'est dissipée et l 'externalisati on a perdu de sen intérêt. 

En 1991, maîtriser l'animation en 3D n'était pas récessaire pour détenir un avantage 
concurrentiel dans le secteur des films d'animation. En effet, l'animation en 2D dominait et 
Disney excellait dans ce domaine. En 2006, la sit uaticn a radicalement changé. Capproche 
«avantage concurrentiel » suggère qu'avoir ses propres ressources et compétences en ma
ti ère d'animation en 3D est devenu un impératif. Ma gré ses efforts, Disney n'est pas par
venu à développer de telles ressources et compétences en interne.Racheter une entreprise 
comme Plxar devient alors le seul moyen pour Disney de combler son retard. 

Après le succès du l'kindede Nemo, Steve Jobs exige que le contrat signé en 1997 soi t 
revu en faveur de Pixar mais surtout que les nouvelles conditi ons s'appliquent rétroacti
vement aux Indestructibles et à Cars. Ce comportement peut être quai i1ié d'opportuniste 
car les deux films, déjà en cours de production, devaient être régis par l'accord de 1991. Le 
comportement de Jobs s'explique par la sit uation de dépendance dans laquelle se trouve 
Disney. Tous ses efforts pour développer des com~tences d'animation en 3D ont été 
vains. Cap proche «opportunisme »suggère donc de recourir à l'intégration. 

On peut noter que les recommandati ons des trois approches sont parfois contra
dictoires. Par exemple, il est possible que la menace d'opportunisme soit forte (ce qui 
pousserai t à recourir à l'intégrati on, alors que le tesoin de flexibilité l'est également 
(ce qui favoriserait plutôt l'externalisati on). Dans ce cas, la dêcision finale dépend de la 
stratégie de la firme. Les entreprises qui craignent d'être dépendantes d'un fournisseur 
ou d'un prestataire n'auront pas recours à l'externali sation lorsque la menace d'opportu
nisme est élevée ... même si le besoin de flexibilité est fort.À l'inverse, les entreprises qui 
ont moins peur d'être dépendantes d'un fournisseur ou d'un prestataire auront recours 
à l'externalisation lorsque le besoin de flexibilité est fort ... même lorsque la menace 
d'opportunisme est élevée. 

~ La gestion d'une activité externalisée 
Même lorsque l'extemalisation est souhaitable, le succès n'est jamais assuré. Le cas 

du Boeing 787 Dreamliner en fournit une bonne ill u~tration. 

Boeîng a toujours êté fortement intégré. Après les attentats du 11 septembre, ses 
dirigeants ont pris la décision d'externaliser une grande partie de la conception et de la 
production du 787 Dreamlîner. Le recours à l'extermlîsation permettait à Boeingd'accroître 
sa flexibilité. Pour êviter de perdre son avant age concurrentiel, Boeing avait pris la décision 
de réaliser l'assemblage de l'appareil en interne. Cette étape est cruciale car elle permet 

de conserver une vision d'ensemble sur le projet. Enfin, la menace d'opportunisme restait 
faiblecarBoeing utilisait un rêseaudecinquantefcurnisseurs.Mais le projet a pris plusieurs 
annêes de retard et certains appareils ont rencontrê des problèmes qui ont conduit à la 
suspension de l'autorisation de vol pour le Dreamliner. Comment expliquer les difficultês 
de Boeing? En fait, il s'est rapidement a'Jêrêquecertains fournisseurs êtaient incapabl es de 
produire les modules qui leur avaient êtê confiês. Surtout, Boeing ne semble pas a'JOir êtê 
ca pable gêrer ses fournisseurs.Au final, l'entreprisea rapatriê une partie de la production en 
interneet rêembauchê du personnel. 



1•'1mmrnmœlo" '"~h•'" • 
Pour réussir une opération d'externalisation, savoir gérer le(s) fournisseur(s) ou le(s) 

prestataire(s) est crucial. Cela suppose de conserver une véritable direction d'activité. 
Son rôle est assez différent de celui d'une direction d'activité tra diti onne le. En effet, le 
contrôle direct des ressources est remplacé par le contrôle indirect, exercé par l'inter
médiaire du contrat . Une cellule de pilotage doi t également être mise en place. Concrè
tement, sa mission consiste à s'assurer que le prestataire remplit bien les exigences 
fixées par le contrat . Cette tâche n'est pas toujours aisée. Si la plupart des cri tères 
quantitatifs sont faciles à évaluer, l'évaluation des cri tères plus qualitatifs nécessite 
une véritable experti se technique. Une opérati on d'external isati on doi t donc souvent 
s'accompagner de l'embauche de personnel possédant à la fois des compétences tech
ni ques et juri diques. 

Comme le montre l'encadré Fondements théoriques ci-dessous, on peut disti nguer 
trois structures de gouvernance : le marché, la forme hybride et la firme. Si la firme cor
respond à l'intégration verticale, le marché et la forme hybride représentent deux formes 
d'external isation. Chaque structure de gouvernance a ses parti cularités. Or ne peut donc 
pas gérer un service interne comme un fournisseur ou un prestataire. 

• ~~!IlmlüIDŒOOfilmool[!9 
Les structures de gouvernance 

O.E. Williamson a longtemps considéré qu'il n'existait que deux structures de 
gouvernance : le marché et la firme. A partir de ses travaux de 1991, il en ajoute 
une troisième : la forme hybride1. D'après lui, les trois structures de gouvernance 
se di stinguent par leur régime contractuel,leurs mécanismes d'adaptation et leurs 
mécanismes d'inci tati on et de contrôle. 

Le régime contractuel 
Le marché utilise le contrat classique. li se caractérise par des relati ons de court 

terme et une distance entre les co-contractants. La forme hybride utilise le contrat 
néoclassique. Elle se caractérise par des relations de long terme et une certaine 
dépendance entre les co-contractants. La firme repose sur l'autori té et la « doctrine 
de l'indulgence ». Tous les différends sont réglés en interne, sans avoir recours aux 
tribunaux. 

Les mécanismes d'adaptation 
Pour faire face aux changements dans l'environnement, Willi amsor distingue 

deux mécanismes d'adaptation : l'adaptati on de type A (autonomie) et l'adap
tati on de type C (coopération). Le marché uti lise exclusivement l'odaptation 
de type A. Tous les changements en matière d'offre et de demande se reflètent 
dans les prix. Les co-contractants s'y adaptent automatiquement. La firme uti lise 
exclusivement l'adaptation de type C. Ce type d'adaptation apporte une réponse 
coordonnée à des questions pour lesquelles les intérêts des co-contractants ne 
sont pas convergents.Enfin, la forme hybride se caractérise par un posi ti>Jnnement 
intermédiaire. Cela 1 ui permet de gérer des situations dans lesquelles la nécessité 
d'une adaptation coordonnée est supérieure à celle du marché mais inférieure à 
celle de la firme. 

1 Wllllamson O.E., '199'l 
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Les mécanismes d'incitation et de contrôle 
Les mécanismes d'i nci tation sont les plus faibles dans la firme. En cas de forte 

performance, la rémunération n·est pas total ement indexée sur le niveau de 
performance. En revanche, les mécanismes de ccntrôle sont les plus forts dans la 
firme. Le contrat de travail permet de soumettre 'employé à une supervision fine. 
Au fur et à mesure quel 'on s'éloigne de 1 a firme, l ïntensité de ces mécanismes (qui 
lui sont propres) di minuent. 

En résumé, la forme hybride se situe entre le marché et la firme en matière de 
régime contractuel, de mécanismes d'adaptation et de mécanismes d'incitati on 
et de contrôle : 

> par rapport au marché, el le offre des mécanismes de contrôle et d'adaptation 
supérieurs mais sacrifie une partie des incitations; 

> par rapport à la firme, elle se fonde sur des mécanismes de contrôle et 
d'adaptati on moindres mais bénéficie d'incitati ons plus fortes . .. 
Instruments 

Intensité 
des stimulants 

Mécanismes 
de contrôle 
administratif 

Marché 

++ 

0 

Attributs de la performance 

Adaptation ++ 
de type A 

Adaptation 
0 detypeC 

Régime 
contractuel 

++ 

Structure de gouvernance 

Forme hybride 

Légende: ++ • fort: + • moyen: 0 • faible 

1111 Tableau6.3 Les trois structures de gouvernance 

Firme 

0 

++ 

0 

++ 

0 

Concrètement, deux grandes approches peuvent être utilisées par la di rection d'acti
vité et la cellule de pilotage pour gérer un prestat3ire ou un fournisseur. La première 
approche repose sur le contrat (et s'apparente donc essenti ellement à la structure de 
gouvernance « marché »). La seconde approche met l'accent sur 1 a confiance (et ressemble 
donc beaucoup plus à la structure de gouvernance" hybride »). Comme nous le verrons, 
ces deux approches peuvent être uti lisées de manière exclus ive ou simultanée1. 

3 Barthélemy J .. 200J.. 



2.3.l La gestion par le contrat 
La gesti on par le contrat fait référence au développement du meilleur contrat possible. 

Le contrat a une influence cruciale sur 1 a performance d'une opération d'extemal isati on. 
En effet, il s'agi t du principal outi l permettant à une entreprise ext ernalisatrice de se 
protéger de l'opportunisme éventuel de son fournisseur ou de son prestataire. Qu'est -ce 
qu'un bon contrat ? Plusieurs di mensions doivent être particulièrement ~oignées : 

1 Précision 

Les contrats mal définis ont généralement pour conséquence inéluctable une faible 
quai ité de service et des coûts élevés. li est donc impératif pour une entrep-i se ext ernali
satri ce de bien préciser ses attentes dans le contrat. 

2 Complétude 

Essayer de rédiger le contrat le plus complet possible présente également des avan
tages importants. En effet, plus le contrat est complet, moins une entreprise externa
lisatri ce risque de devoir subir l'opportunisme de son fournisseur ou de son prestataire. 
Le risque de devoir engager des renégoci ations coûteuses est également moindre. 

3 Flexibilité 

Idéalement, le contrat doi t permettre de faire face aux évolutions de l'ervironnement. 
Pour cela, il est recommandé d'y inclure des cl a uses de flexibilité. 

4 tquilibre 

Les contrats déséquilibrés sont à évi ter. Paradoxalement, un contrat trop favorable à 
une entreprise ext emalisatrice n'est pas forcément très bon pour elle. En effet, le pres
tataire ou le fournisseur cherchera alors à facturer des prestati ons non prévues dans le 
contrat initial. 

Toutefois, il n'y a pas de contrat idéal. Le contenu du contrat dépend avant tout des 
risques qui caractérisent une opération d'ext ernalisation. Plus les risques sont élevés, 
plus le contrat devient complexe. Le tableau 64 présente les clauses utilisées dans deux 
contrats d'external isation de l'informatique. Elles sont réparti es en quatre catégories : 
clauses de suivi du prestataire, clauses de prix, clauses d'adaptation aux changements 
dans l'environnement et clauses de sortie du contrat. 

Le premier contrat a été uti lisé par une corn pagnie d'assurance pour la seule ext erna-
1 isati on de ses centres de traitement de données informatiques. Aucun employé n'a 
été transféré et la durée du contrat ét ait de deux ans. Le périmètre était limit é . Par 
ronc;.Pf11 1Pnt, lpc;, ri c;, '11 1pc; pnt ir l 'pntrPpri c;,p PXt Prn;::ili c;.;::i trirP l 'Pt ;::iipnt Pg;::ilpmf'nt 1 P c;.P<onô 

contrat a été uti lisé par une compagnie d'assurance pour l'ext ernalisati>Jn de son ac
tivité informatique. 280 employés ont été transférés au prestataire dans le cadre d'un 
contrat d'une durée de dix ans. Les risques étaient beaucoup plus élevés que dans le cas 
précédent car l'entreprise ext ernalisatri ce dépendait de son prestataire pour toute son 
activité informatique. 

Comme on le voit dans le tableau, les clauses utilisées pour la gestion du prestataire 
étaient assez semblables. En revanche, les clauses de prix et de sorti e de contrat présen
taient de fortes différences. Alors que le premier contrat utilisai t une simple clause de 
type « prix fixe», le second contrat utilisait des clauses plus complexes de type bench
marking et partage des coûts et des bénéfices. Si le second contrat ne comFortait aucune 
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Montant du contrat 

Nombre d'em ~és transférés 

Clauses de suivi du prestataire 

Tableau de bord avec mesures chiffrées du niveau 
de service 

Comi tés bipartit es avec réunions régulières 

Enquêtes de satisfaction chez les utilisateurs 

Pénalités financières en cas de performances 
inférieures au niveau fixé dans le contrat 

Bonus en cas de performances supérieures 
au niveau fixé dans le contrat 

Procédure d'escalade 

Clauses de prix 

Cl a use de type « prix fixe » 
(déterminé à la signature du contrat) 

Indexation des prix sur ceux des meilleurs 
prestataires du marché grâce à un mécanisme 
de type benchmarking 

Cl a use prévoyant le partage des coûts et des bénéfices 

Externalisation 
des centres de données 

informatique 

1,5 million dedcllars 

0 

2ans 

35 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

Clauses d'adaptation aux changements dans l'environnement 

Adaptation de la prestation au niveau réel 
del 'activit é avec vol urne mi ni mum garanti 
au prestatai re 

Adaptation de la prestation au niveau réel 
del 'activit é sans volume minimum garanti 
au prestataire 

Ëvolution de la technologie vers les standards 
du marché 

Clauses de sortie de contrat 

Réversibili té matérielle à la fin du contrat 
(possibilité de rachat des installations ou 
du matériel du prestataire ... ) 

Réversibili té humaine à la fin du contrat (possibilité 
d'embauche d'employés du prestataire ... ) 

Résiliation du contrat en cas de faute grave 
du prestataire 

,/ 

,/ 

Externalisation de 
la totalité de l'activité 

informatique 

330 millions de doll ars 

280 

1oa ns 

350 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

,/ 

lllli Tableau 6.4 Comparaison de deux contrats d'externalisation de l'informatique 
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clause de réversibilité, le premier contrat comportai t des clauses de réversibilité maté-
rielle et humaine. En ce qui concerne les changements dans l'environnement, les deux 
contrats prévoyaient la possibili té d'une adaptation de la prestation au niveau réel de 
l'activité de l'entreprise extemalisatrice. En revanche, seul le premier contrat prévoyait 
de garantir au prestataire un volume d'activité minimum. Cel a s'explique par le fait quï 1 
avait réalisé des investissements considérables pour son client. 

La gestion par la confiance chez Marks & Spencer 
Jusqu'à la fin des années 1990, 

Marks & Spencer utilisai t quatre 
grands fournisseurs de vêtements. 
Chacun de ces fournisseurs tra
vaillai t pour la chaîne de distri 
bu tion anglaise depuis plusieurs 
dizaines d'années. Les diri geants de 
Marks & Spencer attribuaient une 
grande partie du succès de leur en
treprise aux relations de proximité 
qu'elle avait développées avec eux. 

Il n'y avait pas de contrat for
mel. Les relations reposaient es
sen tiellement sur des valeurs 
communes. Lorsque ses fournis
seurs rencontraient des difficult és, 
Marks & Spencerfaisaittoujoursdes 
efforts pour les aider. En échange, 
ils s'étaient engagés à accepter les 
exigences de Marks & Spencer en 

QUESTIONS > > > > 

termes de quali té. Ils donnaien t 
également beaucoup plus d'infor
mation sur leur fonctionnement à 
Marks & Spencer qu'à leurs autres 
clients. 

À partir de 1998, Marks & Spen
cer connut des diffi cul tés finan
cières sans précédent . Son chi ffre 
d'affaires baissa et sa rentabilité 
di minua de près de 50 %. En oc
tobre 1999, l'en treprise informa 
Baird, l'un de ses qua tre princi
paux fournisseurs de vêtements, 
que les commandes en cours se
raient les dernières. Trente années 
de rel ations de partenariat s'arrê
teraient par la même occasion ... 
Marks & Spencer ne reprochait 
rien de parti culier à Baird. Ses diri
geants pensaient simplement que 

supprimer un fournisseur permet
trait de faire baisser les tarifs des 
fournisseurs restants. Surpris par 
la décision de son client, Baird lui 
intenta un procès au motif qu'il 
n'avai t pas respecté le préavis de 
trois ans qui s'imposai t pour mettre 
fin à leurs relations. Le fournisseur 
licencia également 4 300 employés. 

En sep tembre 2000, l'un des 
trois fournisseurs de vê tements 
restant, Coats Viyella (aujourd'hui 
Coats PLC), laissa entendre qu'il 
ne souhai tait plus travailler pour 
Marks & Spencer. Surpris de la déci
sion de Coats Viyella, le distributeur 
anglais se retrouvait donc avec seu
lement deux fournisseurs. • 

D'après Blois K .. 2006. 

9. Pourquoi Marks & Spencer a-t-il pris la décision de réduire le nombre de fournisseurs? 
10. Pourquoi Coats Viyella a-t-il décidé de ne plus travailler pour Ma rks & Spencer? 

2.3.2 La gestion par la confiance 
La gestion par 1 a confiance fait référence au développement de relations de confiance 

avec le fournisseur ou le prestataire. Qu'est-ce qu'un partenaire di gne de confiance? C'est 
avant tout un fournisseur ou prestataire qui ne se comporte pas de manière opportuniste 
avec son client. .. même lorsque l'occasion se présente. La gestion par la rnnfiance peut 
être très bénéfique pour plusieurs raisons. Elle motive les partenaires à investir dans la 
rel ation. El le facilite la communicati on entre les partenaires. Enfin el le permet de réduire 
les coûts de transaction. 
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Figure 6.8. 

L'influence des 
mécanismes contractuels 

sur l'opportunisme 
du fourni~c;e1u ou 

du prestataire 
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Il faut garder à l'esprit que la gestion par la confiance n'est pas toujours néces
saire. Lorsque les risques qui entourent une rel ation d'ext ernalisati on sont faibles, les 
mécanismes contractuels sont suffisants. Tout peut étre spécifié dans le contrat . li est 
également très facile de changer de fournisseur ou de prestataire s'il se comporte de 
manière opportuniste. Lorsque les risques qui entourent une opérati on d'extemal isati on 
sont élevés, les mécanismes contractuels montrent leurs limi tes. L'entreprise ext erna
lisatrice est dépendante de son prestataire ou de 9:ln fournisseur. li est impossible de 
tout prévoir dans le contrat et le fournisseur ou le prestataire peut en profiter pour se 
comporter de manière opportuniste. La gestion par la confiance devient alors uti le. 

Comme le suggère le mini-cas Marks & Spencer précédent, la gestion par 1 a confiance 
est délicate à mettre en œuvre. Le charme peut très facilement être rompu ... aussi bien 
par l'entreprise ext emal isatrice que par son fournisseur ou son prestataire. 

2.3.3 Gestion par le contrat et/ou gestion par la confiance ? 
La gestion par la confiance et la gestion par le contrat sont souvent entendues comme 

des mécanismes exclusifs. Le raisonnement sous-jacent est simple : lorsque l'on fait 
confiance à son partenaire, il n'est pas uti le d'investir dans des mécanismes contractuels. 
Pire, ils peuvent même empécher le développement d'une relati on de confiance. Cette 
logique est résumée dans la figure 6.84

. 

Propension à 
!'opportunisme 

... 

Mauvaises 
dispositions 

""'ill!.nvers 
Je parlenair 

0 0 .•••••. .,. Comportement "' ••••• 
opportuniste 

:c 
C:Oûts mdtiits 

par un comportement 
O)JP«rluniste 
(sanctions) 

Comme on peut le voir, un fournisseur ou un prestataire a une certaine propension 
à se comporter de manière opportuniste. Deux autres facteurs ont un impact direct sur 
la probabili té d'un comportement opportuniste : les bénéfices et les coûts induits. Plus 
les bénéfices sont importants, plus le fournisseur ou le prestataire aura tendance à se 
comporter de manière opportuniste. Plus les coûts sont importants, moins il aura ten
dance à le faire. 

4 Ghoshal S. et Moran P .. i996. 
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L'objectif des mécanismes contractuels est de réduire la probabilit é d'un comporte

ment opportuniste en augmentant les coûts induits par un tel comportement. Mais les 
mécanismes contractuels ont un effet pervers : ils instaurent un climat de méfiance ... ce 
qui finit par accroître la probabili té d'un comportement opportuniste de la part du four
nisseur ou du prestataire. En d'autres termes, les mécanismes contractuels peuvent être 
un obstacle à l'émergence de la confiance. 

Ce phénomène peut être observé dans le mini-cas suivant sur l'extemalisation de la 
fonction informatique d'une entreprise. 

Une opération d'externalisation de l'informatique 
En 1994, la direction générale d'une entreprise 

francaise décide d'externaliser sa fonction informa
tiqu~. La plupar t des employés du service sont transfé
rés chez le prestataire ou incités à qui tter l'entreprise. 
Si une petite équipe est conservée en interne avec pour 
mission d'assurer la maîtrise d'ouvrage, elle s'en avère 
td~ic.Jt:r1 11::r1l it1Ld~dl.ilt:. Lt:::i t.liHiLul l t:::i t:~ . .uuuvt:t:::i ~dr 
la cellule de suivi proviennent de son manque d'expé
rience mais surtout des li mites du contrat.L'entreprise a 
signé le contrat• standard » du prestataire : la moindre 
prestation non prévue dans le contrat fai t l'objet d'un 
avenant et les coûts montent en flèche. En outre, la 
quali té de service ne répond plus aux attentes de 
l'entreprise. Comme lecontrat ne prévoi t pas l'évolution 
des équipements informatiques, ceux-ci deviennent 
progressivement obsolètes. 

Les blocages à répétition de la fonction informa
tique perturbent alors de plus en plus fortement le 
fonctionnement de l'entreprise. Le contrat est rompu 
en zoo1, trois ans avant son terme. La rupture du contrat 
permet à l'entreprise de corriger certaines des erreurs 
commises en 1994. Premièrement, lepérimètredel'exter
nalisation est revu à la baisse. Des activités comme le 
développement et la maintenancedes applications sont 
rapatriées en interne. Deuxièmement les activités exter
nalisées sont répart ies entre deux prestataires différents. 
Troisièmement, une très grande attention est accordée 
aux mécanismes contractuels. 

QUESTIONS > > > 

Alors que l'entreprise avai t signé le contrat« type» 
du prestataire en 1994, lescontratsdezoo1 sont rédigés 
«avec un souci obsessionnel du détail. »Les nouveaux 
contrats comp·Jrtent un grand nombre de clauses 
(convention de niveau de service, clauses de pénalités 
en cas de performance insuffisante, d au ses de réversi
Uilî lt: d Id riri t.lu lUtllr dl uu t:ri Ld::i dt: ru~lun:: tlu LUtllrdl 
anticipée,clausesde remise en concurrence régulière du 
prestataire pendant lad urée de vie du contrat ... ).1 ls ont 
pour durée respective trois ans et cinq ans alors que la 
durée du contrit de 1994 étaitde dix ans. 

Si des progrès très nets peuvent alors être obser
vés, certains pmblèmes persistent. En particulier, les 
relati ons avec les nouveaux prestataires restent très 
tendues . D'après le directeur des systèmes d'infor
mation : « Dès le départ, on s'est regardé en chiens de 
faïence et la rig;dité extrême du contrat a empêché le 
réchauffement des relations. »Alors qu'il pensait avoir 
«verrouillé» le contrat, il accepte mal de devoir signer 
des avenants coûteux pour faire évoluer le périmètre 
des activités externalisées et les technologies utili sées. 
En ou tre, la mauvaise volonté de l'ancien prestataire 
complique fortement la tâche de ses successeurs. Au 
lieu devenir en aide à ses prestataires, le directeur des 
systèmes d'info·mation de l'entreprise externalisatrice 
se montre intransigeant et exige le paiement de pénali
tés ... ce qui contribue encore à détériorer les relations.• 

D'après Barthélemy J, 2oo8. 

11. Pourquoi la première opération d'externa lisation a-t-elle échoué? 
12. Pourquoi la secondeopération d'externa lisation n'a -t -el le pas entièrement étécouron née de succès? 
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Dans le mini-cas précédent, du fait de sa mauvaise expérience avec l'ancien presta
taire, l'entreprise ext ernalisatri ce s'attendait à ce que les nouveaux prestataires se 
comportent de manière opportuniste. El le a donc cherché à se protéger en « verrouillant» 
le contrat. Toutefois, son obsession pour le respect des termes du contrat s'est avérée 
contre-productive car elle a empêché la confiance d'émerger. 

Il existe une controverse quant aux relati ons entre la gestion par le contrat et la 
gestion par la confiance. Comme nous venons de le voir, les deux approches sont parfois 
considérées comme exclusives. Une entreprise qui ctilise la gesti on par la confiance n'a 
pas besoin de contrat. La gestion par le contrat pourrait même gêner l'émergence de la 
confiance. Pourtant, il peut être bénéfique d'utiliser les deux approches en même temps. 
Dans un premier temps, le contrat peut être uti li~é pour favoriser l'émergence de la 
confiance.Lorsque le contrat n'est pas suffisammentdétaillé,le risque devoir une relation 
d'externalisation se détériorer est très élevé ... car les partenaires vont perdre beaucoup 
de temps et d'énergie à clarifier ce qui aurait dû figurer dans le contrat. En explicitant les 
attentes des deux partenaires, le contrat pose les bases d'une relation harmonieuse. Dans 
un second temps, la confiance peut être utilisée pour pallier les limites du contrat. Ces 
limi tes sont essentiellement dues à leur incomplétude. 

Dans le doma ine de l'informatique, la vitesse d'êvolution des technologies est telle 

qu' il est difficile pour les entreprises de prêvoîr leurs besoins plusieurs annêes à l'ava nce. 
Lorsque les mêcanismescontractuels commencent à montrer leurs limites, la gestion par la 
confiance devient essentielle. En effet, î 1 est peu pr•Jbable qu'un prestataire fasse preuve de 
bonne volontê pour faire êvoluer les technologies de son client lorsque les relations avec ce 
dernier sont ma waises. 

En conclusion, notons que même si les entreprise~ ont de plus en plus recours à l'exter
nal isation, les échecs restent nombreux. Pour connaître le succès, i 1 est impératif d'éviter 
les « sept péchés capitaux» présentés dans l'encadré En pratique suivant. 

Les sept péchés capitaux de l'exlernalisation 1 

1. Externaliserdes activités qui ne devraient pas l'être 
Seules les activités périphériques peuvent être externalisées. Les activités 
stratégiques doivent impérativement être conservées en interne. 
l ;:a rlic;tinrtion c;tr;:atPeif1UP/pPriphPri11uP pPut Pe;:alpmpnt PtrP ~ppli110PP ~u nivP~u 

d'une activité. On parle d'externalisation «sélective» lorsque l'on externalise 
uniquement les composantes les moins sensible! d'une activité. 

2. Choisir un mauvais prestataire 
Choisir un bon prestataire est crucial pour le succès d'une opération 
d'externalisation. Il ne suffit pas de choisir le fournisseur ou le prestataire 
le« moins-disant». Il doit également être capable d'améliorer le fonctionnement 
de l'activité externalisée. 

1 Barthélemy J .. 200}. 



Deux types de critères peuvent être utilisés pour identifier un bon fournisseur ou 
un bon prestataire: des critères t angibles (ressources et compétences, ;olidité 
financière ... ) mais également des critères intangibles (compatibilité avec le client, 
volonté de développer une relation de long terme ... ). 

3. Rédiger un mauvais contrat 
Le contrat est essentiel. De nombreuses opérations d'externalisation échouent 
parce que le contrat n'a pas protégé l'entreprise externalisatrice de l'opportunisme 
de son fournisseur ou de son prestataire. 
Un bon contrat présente plusieurs caractéristiques. Il doit notamment ètre précis 
(en spécifiant les obligations du fournisseur ou du prestataire), aussi complet que 
possible (pour réduire le nombre de renégociations), équilibré (car les contrats 
léonins finissent par se retourner contre l'entreprise externalisatriœ) et flexible 
(pour prendre en compte l'évolution de l'environnement). 

4. Sous-estimer les questions liées au personnel 
Une bonne gestion des aspects humains de l'externalisation est vitale. les employés 
concernés par une opération d'externalisation se sentent souvent rejetés. Pour 
éviter que le niveau de performance de l'activité ne diminue trop fortement, il faut 
veiller à conserver en interne les employés les plus importants. Il faut également 
s'assurer que les employés transférés vers le fournisseur ou le prestataire resteront 
suffisamment motivés. 

5. Perdre le contrôle sur l'activité externalisée 
La perte de contrôle est l'un des plus grands risques de l'extemalisation. 
De nombreuses entreprises ont recours à l'externalisation parce qu'elles pensent 
qu'il est plus facile de gérer un fournisseur ou un prestataire extérieur qu'un service 
interne. Ce n'est pas toujours le cas. 
Pour garder le contrôle sur un fournisseur ou un prestataire, il est impératif 
d'assurer un suivi très strict. Cela nécessite notamment de mettre en place 
une véritable cellule de pilotage. 

6. Sous-estimer les coûts cachés de l'externalisation 
L'externalisation induit souvent des coûts cachés. On peut en distinguer 
deux types: les coûts de recherche et de contractualisation avec le fournisseur 
ou le prestataire (intervenant avant le début de l'opération d'externalisation) 
et les coûts de gestion et de suivi du fournisseur ou du prestataire (intervenant 
pendant l'opération d'externalisation). Ces coûts peuvent faire échouer 
une opération d'externalisation. Pour les réduire, il est préférable de ne pas 
externaliser d'activités trop sensibles. 

1. Ne pas prévoir la sortie d'une relation d'externalisation 
Les entreprises qui extemalisent sont souvent réticentes à envisager la fin 
de la relation avec le partenaire. C'est une erreur car elle doit être anticipée 
dès la signature du contrat. Des clauses de réversibilité doivent être intégrées 
dans le contrat pour mieux contrôler le fournisseur ou le prestataire. 
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les trois raisons principales de recourir à l'intégration verticale sont : 
- renforcer son business mode/ dans l'activi té existante: 

- accéder à une ressource ou à un a·:tif rare et spécifique: 
- contrôler une activité amont ou a·,al qui crée de 1 a valeur. 

• L'intégration verticale amont consiste à entrer dans une act ivi té qui 
produit des facteurs, de la technologie ou des mati ères premières qui sont 
ensuit e incorporés dans l'activité d'origine de l'entreprise. 

• L'intégration verticale aval condui t l'entreprise à prendre le contrôle 
d'une act ivit é qui ut ilise, dist ribue ou vend ses produi ts ou services. 

• Une entreprise est totalement intégrée quand elle couvre la totalité des 
stades d'une filière ou d'un business system : c'est l'intégration verticale 
complète. 

• L'intégration partielle fai t référence à une intégrati on verticale qui ne 
couvre que l'amont ou l'aval d'une filière. 

• L'intégration profilée est une sit uat ion dans laquelle une entreprise re
court simul tanément à deux types d'organisat ion différents pour un même 
stade de la filière ou un même maillon de la chaîne de valeur. 

la théorie des coûts cle transaction est une théorie dominante pour expli
quer l'intégration verticale. 

• L'un des principaux avantages de l'intégration verticale est de mieux 
coordonner les act ivit és à différents stades de la filière de production. 

• L'intégrat ion verticale améliore la cohérence de la stratégie et de sa 
mise en œuvre. Elle permet de : 

- favoriser les invest issements dans des act ifs spécialisés ou spécifiques: 

- améliorer la qualit é des produi ts Et services: 
- mieux gérer les impérat if s et calendriers. 

les trois limites principales de l'intégration verticale sont : 

- l'alourdissement des coûts: 

- le manque de flexibili té face aux changements technologiques: 
- le caractère imprévisible de la demande. 

L'externalisation consiste à confier toutou partie d'une activité à un presta
taire ou à un fournisseur. 

• Les principaux avantages de l'externalisat ion son t : la réduct ion des 
coûts de l'activi té externalisée, l'amélicrati on de la performance de l'acti 
vit é ext ernalisée, le recentrage sur le « cceur de mét ier » de l'entreprise et 
l'améliorat ion de la gest ion de l'activi téexternalisée. 

• Les principaux inconvénien ts de l'ext ernalisat ion sont : le risque de 
sous-performance du prestataire, la perte des compétences, la dépendance 
envers le fournisseur ou le prest ataire Et le risque social. 



> 

> 

On distingue trois approches de l'intégration verticale 
- L'approche « avantage concurrentiel » recommande l'intégration 
verticale lorsque les ressources et comp'.!tences sont nécessaires pour 
détenir un avantage concurrentiel et l'externalisat ion dans le cas contraire. 

- L'approche« opportunisme » recommande l'intégration verticale 
lorsque la menace d'opportunisme du fournisseur ou du prestataire est 
élevée et l'externalisation dans le cas contraire. 

- L'approche • flexibilité • recommande l'externalisation lorsque l'incer
titude qui entoure une activité est élevée et lïntégrationverticale dans 
le cas contraire. 

On distingue la gestion par le contrat de la gestion par la confiance. 

• La gestion par le contrat fai t référence à li rédact ion et au suivi d'un bon 
contrat d'extemalisati on. Un bon contrat doi t présenter quatre caractéris
tiques : précision, complétude, flexibilité et équilibre. 

• La gestion par la confiance fai t référence JU développement de relat ions 
de confiance avec le prestataire ou le foum sseur. 

• La gestion par la confiance est parfois entendue comme un substitut à la 
gesti on par le contrat. De mécanismes contractuels peuvent même empê
cher le développement de rel ati ons de confiance. La ges ti on par le contrat 
et la gesti on par la confiance peuvent également être complémentaires. 
Le contrat peut alors favoriser l'émergence de rel ations de confiance et 
la confiance peut pallier les limi tes du contrat. 
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La dynamique 
concurrentielle 

N ous avons vu dans les chapitres qui précèdent 
que l'avantage concurrentiel résulte de fac

teurs multiples, de la structure de l'industrie et 
des ressources stratégiques des entreprises. Mais 
les facteurs qui déterminent la performance d'une 
entreprise risquent à tout moment de se modifier. 
('pttP rfprniPrP rfoit rPPx~minPr inl~c;,c;,~hlPmPnt 

le s causes de son succès et tenter de préserver 
ou de ré-in venter son ava ntage, en fonction des 
évolutions de l'environnement et des attaques des 
concurrents. L'avantage concurrentiel doit don c 
être compris de manière dynamique. Nous avons 
jusqu'ici insisté sur la prise en compte par l'entre
prise de son environnement et de ses compétences. 
Mais la stratégie d'une entreprise se définit aussi 
en fonction des mouvements de ses concurrents. 

Ce chapit re vise donc plus part iculièrement 
à analyser la dynamiqu e concu rren tielle e t les 
interactions entre les entreprises a insi que leurs 
tenta tives pour maîtriser au mieux ces interactions 
et renforcer un avant age concurrentiel toujours 
menacé. Les entreprises sont en effet en situa tion 
rl'interd épendan c.e économique, lpc;, ~r tionc;. rfpc;, 

unes changeant la structure des ga ins pour les 
autres. De plus, le jeu des a ttaques et des réponses 
dépend aussi des s imilitudes de marchés et de 
ress ources entre les concu rrents. li faut don c ana
lyser ces diverses interactions et le comportement 
des entreprises, ce qui, en utilisant un vocabu la ire 
militaire, revient à examiner comment combiner 
stratég ie et t actique. • 

Interdépendance entre acteurs et théorie des jeux 

Prédire la dynamique concurrentielle 

222 

228 

231 Facteurs influant sur la dynamique des industries 

1221-



Partie 1 Business strategy 

- 222 1 

1 Interdépendance entre acteurs 
et théorie des jeux 

Même si nous ne développons pas ce thème en détail,il est indispensable de mention
ner la théorie des jeux comme un des modes de représentati on des situations d'inter
dépendance économique entre acteurs. Le principe est simple : la stratégie d'un acteur 
est influencée par celle des autres acteurs du secteur ainsi que par l'anticipation (juste 
ou erronée) de ces actions en fonction d'i nformations ou de signaux envoyés par les 
concurrents. La théorie des jeux a donc développé un ensemble de concepts qui permet 
de décrire de multi ples situations concurrentielles1. 

Cidée de base de la théorie des jeux est de représenter la structure des actions et des 
revenus ti rés de ces actions à partir d'hypothèses de base sur l'accès des acteurs à l'i nfor
mation. Du fait des interactions concurrentielles, le; gains d'un concurrent sont condi
tionnés par les actions de l'autre. Le principe de base de la théorie des jeux est qu'aucune 
action ne produit les résultats escomptés indépendamment des actions des concurrents. 
Cela signifie qu'il n'y a pas de stratégie optimale en soi. ~ur parvenir à déterminer la 
structure des revenus de chaque acteur, il convient donc que le décideur se mette à la 
pl ace de son concurrent pour envisager ses marges de manœuvre, son utilité perçue, ses 
ressources financières et ses espoirs de gains. 

[LI) Éléments de base de la théorie des jeux 
~ur décrire l'état du jeu, on prend en compte plu;ieurs éléments. 

Tout d'abord, l'ensemble des choix stratégiques possibles en fonction de la si tuati on 
donnée et du contexte technologique, économique ... La théorie des jeux se 1 imite souvent 
à un nombre limi té de possibilités : lancer ou non un produit, baisser les prix de façon uni
forme ou seulement pour un segment de clients, augmenter ou non les investissements. 
De pl us, il est complexe de prendre en compte un nombre élevé d'acteurs, ce qui multi plie 
les interactions et donc la difficul té d'analyse. 

Ensuite, la nature de l'information qui circule entre les acteurs. Cette information est
el le complète ou incomplète ?Les acteurs peuvent-il; identifier les mouvements de leurs 
concurrents? Fait-on l'hypothèse qu'ils agissent simultanément ou séquentiellement? 
Dans le cas d'une informati on complète, chaque acteur connaît l'ensemble des straté
gies possibles du concurrent, ainsi que les coûts/retours associés pour chaque stratégie. 
Dans le cas d'une information incomplète,certainesdimensions sont masquées pour les 
acteurs qui agissent donc dans une plus grande incertitude. Cette situation introduit des 
raisonnements probabilistes complexes dans le calcul de résolution des jeux. 

Enfin, le niveau des gains pour chaque décision. Selon la fonction de préférence des 
acteurs, leur aversion au risque, le montant des gains varie - et donc la décision finale 
intégrant les actions des autres parties prenantes La structure des gains permet de 
caractériser plusieurs types de jeux. On disti ngue : 

- les jeux à somme nulle, où ce que perd un acteur est forcément acquis par l'adversaire; 
- et les jeux à somme non-nulle, pour lesquels deux joueurs peuvent ressortir avec 
des gains positifs. 

1 Yildlzoglu M., 2003 etMye1son R .. i997. 



Lo'""'"''" •~mM" • 
Dans les si tuations représentées par la théorie des jeux, certaines stl'3tégies abou

ti ssent à un équilibre, c'est-à-di re à un état de stabilité et d'opti mali té au moins rela
tive.Aucun acteur n'a intérêt à sortir d'une si tuation stable et optimale. Un tel équilibre 
repose sur l'idée que les acteurs sont rationnels, sans quoi ils ne seraient pas en mesure 
de prendre l'utilité et lïntérét des autres parties en compte dans leurs propres décisions. 

Céquilibre de Nash, nommé d'après l'économiste John Nash, prix Nobel 1994, est la 
situation d'êquilibre la plus usitée, dans laquelle chaque acteur pense agir du mieux qu'il 
peut en ayant intégré linformation sur les actions des autres joueurs. 

Entreprise A 

Entreprise B lancement 
du noweau oduit Pas d'action 

Lancement 
du nouYeau oduit 

22 112 32 / 4 

Pas d'action 14 118 42 / 8 

NB: Les chiffres cofrespondent aux gains espérés pour les entreprises en fonction des u t Ions .. lance
mentd u nouveau produit •et .. pas d'action•. 

Dans l'exemple ci -dessus, l'êquilibre de Nash se situe dans la situation de lancement 
pour les deux entreprises. En effet, dans ce cas-là, l'entreprise B passerait d'un gain de 22 
à 14 si elle ne lançai t pas son nouveau produi t. Dans le même temps,l'entrepriseA préfère 
également le lancement car si non ses revenus passeraient de 12 à 4.Ainsi, compte tenu de 
l'intérêt de l'autre, chaque entreprise tend à 1 ancer un nouveau produit . 

La théorie de l'équilibre se tradui t pour les entreprises par la recherche d'une stabi
lité pour tous. Ainsi, face à un nouvel entrant, une entreprise en place peut répondre 
en baissant les prix. De son côté, si le nouvel entrant accepte la guerre des prix, il fait 
comprendre aux entreprises en place que les marges se réduiront alors pour tous les 
acteurs. Cela signifie que si le nouvel entrant réussit à s'installer sur le marché, il ne sera 
de l'i ntérét d'aucune des entreprises de se 1 ivrer à une coûteuse guerre des prix. Les entre
prises cesseront donc probablement une guerre frontale. 

C'est ce qui s'est passê en France dans le secteur des opêrateurs de têlêphonie mobile : 

Orange, SFR et Bouygues ont stoppê une guerre des prix qui dêtêrioraît le1..rs marges pour 
arriver à une sorte d'êquilibre où chacun trouva it son compte. les trois opêrateurs ont 
d'ailleurs êtê condamnês pour entente illêgale et ont dû payer une forte amende. 

l:êquilibrc a êtê rompu avec l'a pparîtion d'offres groupêcs (tëlêphonie fixe, m obile, Inter

net...) et l'arrivêe d'un nouvel entrant, Free, qui a relancê une nouvelle guerre des prix afin 
d'atteindre la taill ecritique nêcessaire. 

Nous verrons que cette perspective d'équilibre concurrentiel a été remi ~e en question 
avec 1 a notion d'hypercompétiti on par laquelle les concurrents cherchent en permanence 
à déstabiliser le jeu concurrentiel. 

4 Tabloou 7.l 

Structure des gains 
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Boeing, Airbus et le projet d'un Super Jumbo 
Boeing et Airbus ont tous deux envisagé de 1 ancer 

un Super Jumbo, pouvant transporter 500 à 800 pas
sagers. Les deux compagnies ont été prisesdansce qu'on 
pourrait appeler le dilemme du développeur: 

Développer 

Perte/Perte (marchê trop ëtroît) 

Pas de profit/ Profit 
(domination de l'acteur 2) 

• Tableau 7.2 Dilemme du dé1o<eloppeur: cas général 

Dans ce dilemme, chaque act eur peut ch oisir ent re 
deux opt ions : invest ir dans le développement d'un 
nouveau produi t ou ne pas invest ir. Si un seul acteur 
décide de lancer un pro duit , il aura un gain supérieur. 
Si les deux acteurs développent le produit , les deux 
acteurs subiront des pertes. Le développemen t d'un 
t rès gro s por teur étai t es t imé à 15 milliards de d ollars 
pour une capaci té est imée à m oins de 2 ooo appareils. 
Les deux compagnies souhaitaient évi ter le dilemme 
du développeur en regroupant leurs ressources au sein 
d'un proj et commun. Cette coopérat ion permettai t 
de réduire le ris que pour cha que constructeur. Et 

faut-il développer un projet aussi coûteux lorsque la 
taille du marché est incertaine et que la présence de deux 
concurrents sur ce marché peut être fatale ? 

Ne pas développer 

Profit/ Pas de profit 
(domination de l'acteur 1) 

Pas de profit/ Pas de profit 

un échec aurai t affecté de la même façon chaque 
cons tructeur. 

M ais le risque existait que l'un des act eurs profite de 
la coopérati on pour acquérir des compétences techno
logiques et sorte gagnant de l'alliance. Airbus pensait 
que Boeing ne manif est ait qu'un intérêt superficiel 
pour la coopéra t ion et ne s'engagerai t pas dans des 
investissements lourds et irréversibles. Développer un 
Super Jumbo signi fui t pour Boeingqu'il perdrai t sa situa
t ion dominante acq_Jise avec le B71fl, un modèle certes 
ancien, mais sans concurrent s, l'A330d'Airbusne pouvant 
embarquer que 330 passagers contre 420 pour le 747. 

Airbus 
Boeing Développer le Super Jumbo Ne pas développer le Super Jumbo 

Développer Coopération. Ris.que élevé/ Risque (perte Ris.que/Perte 
(domination de Boeîng) le Super Jumbo du monopole pour Boeîng, marchê trop ëtroît ?) 

Ne pas développer 
le Super Jumbo 

Perte/ Ris.que 
(domînation dJ.\îrbus, marchê ëtroît ?) 

Profit/ Perte 
(monopole de Boeing preserve) 

• Tableau 7.3 Dilemme du développeur: cas cle Boeing et Airbus 

Sans concurrc:ncc: sur le marché dc:s gros porteurs, 
Boeing réalisai t des profits importants pour chaque ap
pareil vendu. De son côté, Airbus pensai t que les profits 
réalisés sur les ventes des 747 permettaient à Boeing 
de baisser les prix sur les moins gros porteurs, directe
ment concurrents avec les appareils d'Airbus. Cintérêt de 
Boeing était d onc de ne pas d évelopper un Super Jumbo 
qui aurai t introduit un nouveau concurrent et amoindri 
ses ventes de 747. En 1995, Airbus prend la décision de 
s'engager seul dans le développement du Super Jumbo. 

En réponse, Boeing, qui avai t fai t échouer le 
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partenariat, annonça son intention {réelle: ou non) de: 
développer un gros porteur de 600 passagers, pour un 
coût de développement est imé à 2 milliards de dollars. 
En ut ilisant la perspect ive de la théorie des jeux, Boeing 
lançait donc un signal en forme de menace à Airbus, 
lui signifiant que son t rès gros porteur ne serait jamais 
rentable. Boeing espérait aussi qu'Airbus, consort ium de 
plusieurs const ructeurs européens, se diviserait sur la 
stratégie à suiv re et que sa décision serai t ralentie par les 
hésitations des di fférents gouvernements act ion na ires 
des compagnies qui formaient le consorti um. 



La tentative de bluff échoua lorsque des compagnies 
comme Singapour Airlinesdemandèrent à Boeingdepré
ciser son projet Le constructeur américain annonça fina
lementdes coûts de développement d'environ 7 milliards 

de dollars. Boeing avait donc tenté de dissuader Airbus 
de se lancer dans le projet et de préserver sa zone de 
profit, mais sars succès puisque le projet d'A380 fut 
concrétisé par Jlirbus. • 

QUESTIONS > > > 
L Corn ment expliquer l'attitude de Boeing ? 

2. Selon vous Boeing aurait-il dû s'associer à Airbus? 

Cet exemple montre que la théorie des jeux accorde une grande importance aux 
actions des entreprises mais aussi à l'interprétation qu'en font leurs concurrents. En ce 
sens, il s'agit aussi d'une théorie des signaux envoyés par les entreprises et de l'inter
prétation faite par leurs adversaires. Par exemple, signer un contrat de longue durée 
avec un fournisseur constitue pour ce dernier un gage de longue durée. Le fournisseur, 
se sentant en confiance, évitera un comportement opportuniste et réal iser3 des investis
sements pour amél iorer ses prestations, ce qui servira finalement à son client. On est 
alors dans une logique gagnant-gagnant. 

Face à la menace d'un nouvel entrant ou d'un produit de substitution, une entreprise 
peut choisir d'investir dans son outil de production et de créer une surcapacité indus
trielle afin de signifier à ses nouveaux concurrents qu'elle sera en mesure de riposter 
rapidement à une attaque. 

Une entreprise peut aussi envoyer un signal fort, en répondant durement à l'arrivée 
d'un concurrent, par une baisse des prix par exemple. Cette réponse s'adresse direc
tement au nouvel entrant mais constitue aussi un signal dissuasif pour d'éventuels autres 
nouveaux concurrents. Fbur être convaincante, une réponse doit être forte. Mais dans la 
logique de l'interprétation, une riposte très forte peut aussi être interprétée comme un 
coup de bluff. Dans cette perspective, la théorie des jeux se comprend au pied de la lettre 
comme un jeu, une partie de poker où l'annonceet le bluff comptent autant que la force 
réelle d'une main. 

Un autre apport de la théorie des jeux est de montrer qu'une conrnrrence exa
cerbée peut être destructrice, y compris pour le vainqueur. Il est parfois préférable pour 
une entreprise de ne pas éliminer ses concurrents, ce qui pourrait laisser la place à de 
nouveaux entrants aux trajectoires stratégiques pl us agressives, innovantes et moins 
~c-i lpc;, ~ m~îtric;.pr2. 

2 Comme le souligne Balz.acdans Les JI/usions petdues, â l'occ.aslon de la concurrence entre !'Imprimerie 
des frères Colntet e t celle de David Séchard , il peut être avantageux de garder un concufrent que l'on 
connait. "Les freres CoJtttet avaient fini' por œrmaître Je coroctere et les mœuts de Davlt. J/s ne Je colom. 
rtloient plus; ou contraire. une sage politique /eut conreJ//o1t de /Qlsser vivoter cet te 1mpr1me1Je. et de J'entre. 
tertJf dans une honnête mêdlocr1te. pout qu'elle ne tombât point entre les moll'ts de quelque tedoutoble 
onto9on1ste; 1/s y envoyaient eux 4 mèmes /esouv109esd1ts de vJ/e.Ainsi. sons le sovo11, Dovd Sêdtotd tt~XJS4 

toit. œmmeto'o/ement pot/ont. que pot utt habile co/rul de sescottcuttents.Heu1eux dece(ju'J/sttommo.ent 
sa mon Je. les Co1ntet avaient pout Jw' des ptocidês en oppotence pleins de d101tu1e et de foyoute; mols 1/s 
091sso1ent. en 1eo1ite. comme J'odm1n1st1otlott des M esso9e11es. Jotsqu~lle SJmule une cotKuttence pout en 
êv1te1 urte vêt1toble •.Les J/ILISJ'ons petdues, L Les Deux Poètes, 1837. 
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[Il) Quelques leçons à retenir : limites 
et conditions d'application de la théorie des jeux 

La théorie des jeux est aujourd'hui une discipline à part entière de l'économie. Mais 
pour les diri geants d'entreprise, le raffinement mat~ématique, la schématisation néces
saire à la résolution des problèmes ainsi que l'information incomplète dans laquelle ils 
évoluent constituent autant de freins à l'usage direct des modèles de théorie des jeux. 
Dans les situations réelles, il est en effet souvent difficile de déterminer précisément les 
stratégies de jeu possibles et les gains associés puisque l'information est incomplète. 

Par ailleurs, bien des problèmes susceptibles d'être formalisés avec le langage de la 
théorie des jeux tendent à être résolus de façon plus simple, presque intuitive, par les 
acteurs en si tuati on concrète à partir de ce que les psychologues dénomment des heuri s
tiques, à savoir des raccourcis pratiques ti rés del 'expérience collective oui ndividuel le. 

En moyenne, ces réponses heuristiques donnent des résultats acceptables par rapport 
aux optimums obtenus à partir de calculs précis. li semble de plus qu'il existe une ten
dance humaine à favoriser les probabilités de coopération au détri ment des si tuations 
concurrentielles. Ceci a pour effet, dans les jeux à somme non-nulle, de faire ressortir des 
gains communs pour les acteurs, supérieurs à ce qu'un des acteurs pourrait retirer du jeu 
de manière individuelle. 

Malgré ces limites, il est des leçons issues de la théorie des jeux qu'il est bon de 
connaître. 

• Ne pas se tromper de jeu. 
utiliser les représentations de la théorie des jeux implique de se mettre dans la confi

guration schématique (voir l'encadré En pratique ci-dessous) qui représente au mieux 
les caractéristiques de la si tuation réelle vécue par les managers, en termes de nombre 
d'acteurs, de complétude d'information, et de calculs des gains respectifs. 

• Mieux qu'anticiper les actions de l'autre, se mettre à la place de l'autre. 
La théorie des jeux pousse les acteurs à anticiper les actions des uns et des autres 

dans le cadre même d'un jeu donné. Mais en plus, elle incite à se représenter la si tuation 
concrète (le 1 ancement d'un nouveau produit, l'e nt~ dans un marché, l'uti lisation d'une 
politique commerciale agressive) comme le ferait l'adversaire. Ainsi, il est nécessaire de 
savoir se mettre à la pl ace de l'autre, et d'adopter sa vision du risque, de 1 'incertitude, et 
ses préférences. 

• Une ou plusieurs fois? 
Une autre caractéristique fondamentale qui détermine l'issue d'un jeu consiste à 

savoir si le jeu sera répété ou non. Lorsque l'histoire des jeux passés peut être intégrée 
dans le jeu présent, les comportements agressifs, de méfiance, ou de trahison influencent 
la matrice des gains. La réputation des acteurs se construi t peu à peu, de jeu en jeu. Les 
autres joueurs, rationnels ou non, ont ainsi accès à des signaux tirés des jeux précédents 
pour établ ir leurs propres prévisions du comportement futur des acteurs à partir de leur 
réputati on. 



Le contexte plutôt que lu fonction de coût 
Vous partagez le marché avec un concurrent. Vous connaissez votre fonction de 
coût mais pas celle de votre concurrent avec certitude. Les gains retirés par vous 
et votre concurrent sont représentés dans le tableau 7.4 ci-dessous selon les 
hypothèses que votre fonction de coût est soit plus élevée (situation de gauche) 
soit plus faible (situation de droite]. 

ij.i.lii!ilij.11 
Grandes 

uantités 

Faibles 
quantités 

Vous 

4 / 1 

1 I 5 

Faibles 
uantités 

8 / 4 

3 / 3 

1i.i.iiiié11 
Grandes 
uantités 

Faibles 
quantités 

Vous 

Grandes Faibles 
uantités uantités 

2 / 2 5 1 1 

4 / 8 3 / 3 

Coût plus élevé que le concurrent Coût plus faibk: que le concurrent 

A Tableau 7.4 Prendre une décision selon la fonction de coût 

Quelle est la bonne décision à prendre? Produire beaucoup ou produire peu? 

t/ Si votre situation correspond au cas de gauche (vos coûts sont supérieurs 
à ceux de vos concurrents], l'équilibre se situe dans le cadran droit supérieur. 
Il vous faut produire de faibles quantités et votre concurrent doit produire 
de grandes quantités. En effet, dans ce cas, vous n'avez pas intérêt à produire 
de grandes quantités vous-même (car vous passeriez d'un gain de 4 à 1) tandis 
que votre concurrent obtient son gain maximum dans ce jeu (8) et ne souhaite 
donc pas changer. 

t/ Si votre situation correspond au cas de droite (vos coûts sont inférieurs], 
la situation s'inverse, et vous produisez de grandes quantités pour un @'lin de 8 
et votre concurrent de faibles quantités pour un gain de 4. 
Ce cas montre que, plus que la fonction de coût entant que telle, c'est le niveau 
relatif de votre fonction de coût par rapport à votre concurrent qui compte. 
Dans ce cas, la bonne décision stratégique est de trouver l'information vous 
permettant de déterminer la position relative de votre courbe de coût par rapport 
à celle de votre concurrent afin ensuite de vous placer dans le bon schéma pour 
décider de la quantité à produire. 
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2 Prédire la dynamique concurrentielle 
Au cours de la décennie 2ooq les travaux de strategie ont tente de déterminer la 

portée et la fréquence des réponses concurrenti elles observables au niveau d'un marché. 
Une représentation graphique de ce modèle est donnée dans la figure 7.1. 

~ Similarité de marché, similitude des ressources 
Comme les chapit res 1 et 4 l'ont montré, la concurrence dans une industrie peut étre 

décomposée suivant différents sous-marchés. 

Dans l'industrie automobile, les positionnements respectifs de l a Mini de BMW et de la 

Fiat 500 ne les m ettent pa s frontalem ent enconcwrence.les plateformes de production uti· 

lisêes, les investissem ents t echnologi ques, le positionnem ent prix, le typededistribution,ou 

l'êtendue des services proposês sont d ifférents selon les constructeurs. À l' inver se, l'ouver· 

ture d'une ligne aêri enne par un nouvel entrant entre deux v illes A et Bdesservies par une 

compagnie historique înstallêe depuis longtemps est c lairem ent une attaque frontale. 

Dans le modèle dynamique de rivalité concurrentielle, l'analyse porte d'abord sur 
le nombre et l'importance des différents sous-marchés couverts par les concurrents 
~ri::i d t:ux d dt:ux 3 ();imilarité de marché). Plu::i h: t1L•t1 1Urt: dt ::iuu::i-t11drd 1t:::i it1 1~ur ldrib 
couverts par deux concurrents est grand, plus grande est la similarité de marché entre 
ces deux concurrents. 

Po ur reprendre l'exemple d u transport aêrien, l'ouverture de la ligne entre A et B sera 

d'autant plus ressentie comme une attaque par l'entreprise installêe de longue date si les 

deux compagnies sont êgalement concurrentes sur le secteur d u fret par exemple. Plusieurs 

êtudes ont montrê q u'une grande similaritê de marchê entre entreprises conduit à des 

rêponses rapides et fortes4 face à une attaque. Dêdencher les hostilîtês gênêrera proba

blement une rêponse soit sur le secteur d u marchêoù a eu lieu l'attaque, soi t a îlleurs - da ns 

un autre secteur ou une autre zone gêographique. 

Le second élément de l'analyse concurrentiel le dans le cadre de la dynamique concur
rentiel le est la similitude des ressources. Lorsque les concurrents s'appuient sur des 
ressources comparables, les positionnements concurrentiels sont proches. 

Les ressources (emplacements, ressources humaines, approvisionnements) des chaînes 

de cafê Starbucks et Caribou Coffee aux Etats-Unis partagent de nombreuses simili tudes. 

En revanche, les ressources et aptitudes nêcessaires à la production et à la vente des M ini et 

Fiat 500 sont plus d ifférentes qu' il n 'y paraît de pfrne abord. 

Le croisement entre le degré de similari té de marché et de simili tude des ressources 
permet de juger si deux entreprises sont des concurrents directs et si elles se reconnaissent 
comme telles.En fonction des innovations, des acqui~i ti ons, etdes reventes d'activités, ces 
deux facteurs évoluent en permanence, ce qui impcse de revoir régulièrement l'analyse 
concurrentielle. 

Chen M.J., 1996. 
4 Glmeoo J.et WooC., i999. 
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Source : d'aprèsChen MJ, 1996. 

La similari té de marché et la similitude des ressources influencent fcrtement trois 
mécanismes des comportements d'actions et de réponses concurrentielles : la perception, 
la motivation, et la capacité de riposte. 

• Par perception, on comprend le degré d'acuité avec lequel une firme reconnaît les 
interdépendances mutuelles entre les actions des entreprises ayant une grande simi
lari té de marché et une simili tude de ressources. La perception d'une similitude straté
gique entre concurrents renforce les chances de répondre à une attaque concurrentielle. 
~n rPV;::inc-hP, 11nP f.::iihlP rpronn;::iic;,c;,;::inc-P rfpc;, t:!rtP11rc;. c-omm11nc; (m;::in-hPc;, 011 rpc;.c;.011rc-pc;,) 
peut conduire les concurrents vers une zone non optimale de l'équilibre concurrentiel, ou 
pour reprendre un exemple de théorie des jeux, un état où les joueurs repartent chacun 
avec une perte plutôt qu'un gain. 

• Par motivation, on qualifie le calcul des gains espérés et des pertes attendues pour 
l'entreprise qui répond à l'attaque ainsi que celui des gains et des pertes probables reve
nant aux concurrents ayant initié les hosti lit és. Les études ont montré qu'ure co-présence 
multi ple sur de nombreux théâtres concurrentiels porte plutôt à la tempérance, sous 
peine d'entrer dans un engrenage destructeur. 

• Par capacité, on entend que l'entreprise qui souhaite riposter doi t posséder les 
ressources nécessaires (tant les compétences que les fonds disponibles). 

Au dêbut des annêes 2000, BMW,Audi,et Lexusont profitê que l'attention et l'ênergie de 
Daîmler·Chrysler soient portêes prioritairement sur l'întêgration de Chrysler dans le groupe 

Daimler, suite au rapprochement des deux sociêtês. Entre 2003et 2006, les résultats des tests 
de qualîtê techniques des voitures Mercedes ont connu une baîss.e,contraîfnant le produc
teur allemand à plusieurs rappels produits. BMW, Audi et Lexus en ont dcnc profitê pour 
attaquer Mercedes sur plusieurs seRments de marchê et rêRionsdu monde. 

~ Probabilité de répliquer 
La probabilité de répliquer dépend, par ai lieurs, de trois facteurs i mportënts : la nature 

de l'attaque, la réputation de l'entreprise, et la dépendance de marché. 

• La nature de l'attaque 
Lorsque l'attaque est de nature stratégique, c'est-à-dire qu'elle mobilise des ressources 

en quantité et en qualité importantes et qu'elle est diffici lement réversible, 1 est probable 
quel 'entreprise attaquée réponde de la même façon. Une défense très agrôsive de 1 a part 

4i1 Figure 7.1 

Dynamique 
concurrentielle- étude 
de la réponse probable 
d'un concurrent 
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de l'entreprise en place montre que l'attaquant perdra beaucoup de forces. Mais le risque 
est aussi que le concurrent accepte une logique de surenchère coûteuse pour les deux 
acteurs. Cattaque peut en revanche porter sur un segment dél aissé par le concurrent 
principal. li peut alors ne pas y avoir de riposte. 

1 

Ainsi Texas Instruments et Samsung ont choisi de ne pas concurrencer frontale ment 
Intel en dêveloppant des microprocesseurs et des mêmoîres pour les smart phones, les ap· 
pareils mêdicaux ou les petits appareils êlectroniques. 

• La réputation 

La réputation se construi t à partir des coups joués par le passé, en cas d'attaque par 
exemple. Les comportements passés étant de bons indicateurs des comportements fu
turs, une entreprise qui réagi t vite et fort au moindre empiétement sur ses marchés sera 
considérée comme ayant une réputati on agressive ou dure. 

1 

Des entreprises comme Procter & Ga mbleou Coca -Cola ont la rêputation de riposter très 
durement face à des baisses de prix de la part desc•Jncurrentsou en rêponse à l'irruption de 
noweaux entrants susceptibles de diminuer leur sparts de marchê. 

• La dépendance de marché 

Plus un concurrent attaque la zone de marché sur laquelle s'établit la profitabili té 
d'une entreprise, plus la réaction de cette dernière sera forte. Une entreprise faiblement 
diversifiée, présente sur peu de marchés, est donc contrainte à réagir plus rapidement 
et radicalement aux agressions dont elle peut étre la victime. Et lorsque que deux en
treprises sont diversifiées, l'attaque sur un marché de l'une peut entraîner la riposte de 
l'autre sur un autre marché. C'est ce qu'on nomme lë concurrence« multi-points ». 

Prendre en compte tous ces facteurs permet d'expliquer la réponse probable d'un 
concurrent à une attaque. Elle facilite l'élaboration de scénarios de réponses de différents 
concurrents et permet de préparer les contre-attaques possibles. 

Dans les annêes 1990, lancer une compagnie aêrienne rêgionale reliant des aêroports 
secondaires pouvait sembler irrationnel aux grandes compagnies qui s'appuyaient sur le 
système du hub, c'est·à·dire un aêroport centra 1 i:ar lequel transitent les voyageurs. C'est 
pourtant le pari qu'a rêa lîsê Ryana ir, suscitant l'êmulation d'a utres entrepri ses et obligeant 
les grandes compagnies traditionnelles à rêpondre à l'offensive. Cependa nt,Ryanair n'a pas 
toujours rencontrê le succès qu'on lui connaît aujo1..rd'hui. lorsque l'entreprise est entrêe sur 
le marchê des 1 ignes reliant la Grande·Bretagne e: l'lrla nde, elle proposait des prix faibles 
et attaquait frontalement deux gros concurrents, 3ritish Airways et Aerlîngus,compagnie 
alors soutenue par le gouvernement irlandais. Cette attaque frontale êtait risquêe car la 
proposition de valeur de Ryanair n'êtait pas cla ire ou trop semblable à celle des concurrents 
pour un niveau de coûts encore trop élevé. Les ressources de i<yanair éta ient par aill eurs 
beaucoup plus fa ibles que celles de ses concurrents. 

Pourlesdeuxconcurrentsdêjà installêssurle ma ·chê,plusieurs solutions étaient possibles: 
- Ne rien faire, compter sur le mauva is positionnement de Ryana ir et attendre son êchec. 

Ils pouvaient aussi considêrer que les clients visês :iar Ryanair n'êta ient pas les mêmes que 
ceux de British Airways et Aerlîngus. En effet, Ryarair visait en premier lieux les clients des 
compagnies de ferries reliant la Gra nde·Bretagne et l'lrla nde. 

- Une autre option êtait de riposter en engageant une guerre des prix qui ferait chuter 
la rentabilitê de Ryanair. Mais cette dêcision impli quait de pouvoir rêduire les coûts de 
fonctionnement, d'accepter une baisse de renta bilîtê et de geler certains investissements, 
comme la modernisation de la flotte d'avions. 



- Par ailleurs, la guerre des prix pouvait être modulêe: on baissait les prix sur tous les 
vols et les pertes de revenus reprêsentaient alors le double de celles provoquêes par une 
absence de rêaction. 

-Il êtait aussi possible de ne baisser les prix que pour les clients susceptibles de quitter 
les deux compagnies traditionnelles pour Ryana ir,c'est·à·dire les touristes ou les clients à 
plus faible pouvoir d'achat (riposte ciblêe). Les pertes de revenus êta ient a ors plus faibles 
mais encore supêrieures à cellescorresponda nt à une absence de rêaction. fAais on pouvait 
considêrerqu'une baisse des prix stimulerait le trafic et augmenterait le nonbrede clients, 

donc les revenus, et que tout le monde serait gagna nt. 

La rêponse retenue par Aerlingus et British Airways fut celle d'une riposte ciblêe. Cette 
contre.attaque fit ba isser les profits de tous les acteurs et mit en grande difficultê Rya nair. 
R:lursurvivre,cettedernière futobligêe de revoir sa stratêgie et de se positionner clairement 
sur la stratêgie /ow cost qu'on lui connaît aujourd'hui. 

3 Facteurs influant sur la dynamique 
des industries 

~ L'avantage au premier, accélérateur 
de l'engagement 

Selon le principe de l'avantage au premier oujirst moveradvantage (Pv\A), partir en 
tête de la concurrence est à la source d'i mportants avantages, qui deviennent ensuit e 
inaccessibles aux poursuivants. 

En effet, partir le premier permet : 

• de connaître le marché avant les autres; 

• d'établ ir sa marque et de fidéliser les clients; 

• de se constituer des ressources spécifiques dédiées au marché, qui sont diffici
lement imitables et substituables du fait de la nouveauté du marché; 

• de profiter d'économies d'expérience voire d'échelle avant les autres. 

Cependant, une entreprise pionnière sur un marché prend aussi des ris1ues. En effet, 
être le premier à ouvrir une voie, c'est aussi engager le premier des invest ssements qui 
ont de grandes chances d'être mal calibrés compte tenu de l'i nformati·Jn parce li aire 
disponible. 

Ëtre le premier envoie aussi des informations aux concurrents sur l'évoluti on du 
marché et les attentes des clients. Des acteurs qui n'étaient pas encore intéressés par un 
secteur trop embryonnaire peuvent alors imiter en mieux la firme pionnière et devenir 
leaders, surtout lorsque l'entreprise pionnière est de petite taille et qu'elle est imitée par 
des acteurs disposant de ressources importantes, que ce soit en R&D, en pnJduction ou 
en marketi ng. Et même des entreprises pionnières disposant de ressource~ et de compé
tences technologiques ou marketing importantes peuvent être rattrapées. 

1 
Cela a êtê le cas dans les annêes 90 lorsque Microsoft a lancê son navigateur Internet 

Explorer et ravi la place de leader à Netscape. 
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"=<~-t-'av_ant_a_ge_au_p_re_nue_·_r_: _m_y_th_e_ou_r_é_al_it_é_?_1~) 

F aut-il toujours être le premier? Nombreux sont les exemples où 
les« suiveurs» ont damé le pion aux pionniers. Reynolds en 1945 et Eversharp 

en 1946 inventèrent le stylo à bille mais c'est Parker et Bic qui dix ans plus tard 
surent transformer le produit en best-seller mondial. 

L'IRM (imagerie par résonance magnétique) fut développée par un modeste 
équipementier, Fonar, en 1978. La division équipements médicaux de Johnson 
& Johnson et celle de General Electric déboulèrent trois ans plus tard pour 
emporter la mise. 

Une recherche portant sur 582 entreprises manufacturières françaises a étudié 
l'impact de l'ordre d'entrée dans l'industrie (premier entrant, premiers suiveurs, et 
derniers entrants) et du choix de stratégie retenue par l'entreprise (stratégie de coût, 
stratégie de différenciation technologique, et strategie de différenciation marketing) 
sur la performance des firmes. li résulte de cette étude que les entreprises qui 
obtiennent la meilleure performance ne sont pas les premiers entrants en moyenne, 
et que celles qui bénéficient le plus des stratégies de différenciation sont celles que 
l'on nomme« premiers suiveurs» et non les pionniers2. 

Y a-t -il donc un avantage à être le premier? Malgré ces exemples contraires, 
c'est la thèse qui a été défendue pendant longtemps. Dix ans après leur travail 
initial de 1988, M. Lieberman et D. Montgomery3 établirent une rétrospective sur 
les recherches contradictoires conduisant tantôt à valider la thèse de l'avantage 
au premier et tantôt à la démentir. lis montrent d 3irement qu'en ce qui concerne 
la part de marché, il est établi qu'il y a bien un lien entre« entrer tôt» et 
«gagner des parts de marché». Mais on sait que la part de marché n'est pas 
le seul indicateur de la performance. Par ailleurs, ils développent aussi l'idée que 
l'ava ntage au premier dépend essentiellement : 

- de la qualité des ressources détenues par le pionnier potentiel; 
- du fait que celui-ci détienne l'ensemble des ressources nécessaires à 

l'accomplissement de sa stratégie. Trop souvent, des pionniers se lancent dans 
l'arène mais ne disposent pas des aptitudes organisationnelles suffisantes en 
ce qui concerne le marketing ou le suivi de clientèle par exemple. Ils jugent que 
le produit ou le service seul, du fait de ses caractéristiques techniques, leur permet 
de dégager un avantage concurrentiel. C'est une erreur. 

Pour profiter de l'avantage au premier, il faut aussi bien construire sa chaine 
de valeur. ~tre défaillant ou confier à un partenaire un maillon stratégique 
de cette chaîne est source de désavantage au premier. En outre, être pionnier 
sur un segment peut bénéficier à des suiveurs qui se contenteront de s'inscrire 
dans le sillage du pionnier, mais sauront, parce qu'ils détiennent d'autres types 
de ressources (marketing ou financières), en retirer tous les fruits. 

D'apfês Durand R., 2003. 
Durand R. et Coeurderoy R., 2001. 
Lleberman M. et Montgomery D .. 1998. >» 



) ) ) Par conséquent, une entreprise qui détient une ressource stratégique qui lui 
permettrait d'entrer sur un marché en tant que pionnier, doit se demander: 

- quel est le degré d'imitation ou de substitution de cette ressource pour 
ses concurrents ; 

- quelles sont les ressources complémentaires indispensables au succès 
d'une telle entrée ; 

- combien de temps la ressource stratégique lui procure un avantage 
concurrentiel par rapport à la rapidité avec laquelle un avantage supérieur 
peut être constitué par ses concurrents, isolément ou en association. D'autres 
alternatives sont envisageables: l'attente ou encore les alliances stratégiques. 

Ëtre le premier entrant s'avère donc risqué. En effet, la démonstration de la viabilité 
d'un nouveau secteur de marché atti re d'autres acteurs qui peuvent ti rer avantages des 
efforts du pionnier. 

Malgré ce risque, la perception que l'avantage au premier puisse exister est fonda
mentale pour la dynamique industrielle.Cette croyance pousse en effet les entrepreneurs 
et les entreprises établies à innover sans cesse, les innovations bénéficiant à la fois aux 
innovateurs et aux concurrents. Cenjeu pour l'entreprise pionnière est donc de profiter de 
son avantage en maximisant l'écart avec ses suiveurs. Cela peut passer par l'imposi tion 
d'un standard sur le marché, ce qui permettra au vainqueur de rembourser ses investis
sements tout en neutralisa nt ses adversaires. 

~ Imposition d'un standard et stabilisation 
du jeu concurrentiel 

Les dynamiques concurrenti elles sont dues aux interdépendances entre les acteurs et 
aux gains espérés résultant des diverses situations envisageables. Elles dépendent aussi 
de la capaci té de l'entreprise à établir et profiter d'un standard qui devient une norme 
pour les tous acteurs d'un secteur. 

3.2.l Rendements croissants d'adoption 
Chez les classiques on esti me que pour étre compétitif, dans l'industrie manufac

turière principalement, il est nécessaire de rechercher les économies d'échelle. Le gain 
procuré par ces dernières et par l'effet d'apprentissage au sein de la firme se traduit pour 
le consommateur par une baisse de prix qui rend l'offre plus attrayante. 

Cependant, ce raisonnement ne permet pas de rendre compte à 1 ui seul de l 'émer
gence de nombreuses sociétés qui ont conquis en peu de temps (dix ans ou moins) des 
parts de marché considérables dans des secteurs pa rticuliers : les télécommunicati ons, 
l'informatique, les jeux vidéo. Ces secteurs présentent la pa rticularité de reposer sur un 
couple de produits complémentaires hard/soft(pour hardware - équipement physique 
et soft1Nt1re - le programme qui fonctionne sur l'équipement). Ici les économies d'échelle 
s'appliquent à la production des composants hard (magnétoscopes, corsoles de jeux 
vidéo, terminal informatique ou téléphone), mais elles ne suffisent pas 3 expliquer la 
progression des entreprises qui se sont focalisées sur le développement du soft. Dans ces 
secteurs, il faut donc prendre en compte les rendements croissants causés par l'adoption 
par un plus grand nombre de clients du couple hard/soft. 
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L'exemplecêlèbredesclaviersdes machines à ê<rire (et des ordinateurs) est typique de ce 
typed'êconomieoù sont prês.ents les rendements croissants d'adoption.Alors que d'autres 
dispositions de lettres, comme le clavier DVORAK, auraient permis de gagner en rapiditê et 
en confort de frappe, le clavier QWERTY aux Etats-Unis s'est împos.ê comme le standa rd du 
marchêdu fait que les premièresêcolesdesecrêtariat avaient fondê leurs cours et mêthodes 
d'apprentissage sur ce clavier et que les producte1..rs de machines à êcrire les produisaient 
de la sorte. Ainsi, malgrê ses avantages, le clavier DVORAK n'a jamais pu s'imposer face au 

QWERJY. 

Ce type de situation peut profiter à certains acteurs et même aboutir à un verrouillage 
du marché5 par l'émergence d'une norme, d'un standard qui vont profiter à un acteur 
et exclure de fait ses concurrents. Les rendements croissants d'adoption sont en effet 
d'autant plus forts qu'il existe des effets de réseaux, nommés aussi externalités positives. 

On dit qu'une offre est sujette aux externalités de réseau lorsque l'offre prend d'autant 
plus de valeur pour un consommateur que : 

- le nombre total d'utilisateurs du réseau est important (on parle alors d'effets de 
réseaux directs) ; 

- les produits et services complémentaires de l'offre de base sont largement di spo
nibles (on parle alors d'effets de réseaux indirects). 

Le têlêphone portabl e et les sites de rencontres sur le Web sont des activités où les effets 
de rés.ea ux peuvent être forts. Ainsi, plus î 1 y a d'abcnnés sur un rés.eau de rencontres, plus le 
nombre d'interactions possibles sera êlevê, ce qui attirera de nouveaux clients par un effet 
boule de neige. Par ailleurs, vendre un nombre êlevê de têlêphones portables provoque un 
effet d'image positif qui accroît le nombre de clients. Le parc insta llé attire alors un plus 

grand nombre de dêveloppeurs d'a pplication5> ce q_Jî permettra en retour de gagner encore 
plus de clients ... 

Les rendements croissants d'adoption incitent les entreprises à établir le plus rapi
dement possible un standard en leur faveur. Ce standard bénéficiera des externali tés 
posi tives et écartera les concurrents. Construire ou repérer quel sera le futur standard 
de l'industrie est donc essenti el. Il faut réussir à fëire converger des offres di sparates 
au départ vers un standard commun afin de réduire l'incertitude et l'éparpillement des 
gains propres à une industrie en émergence. En efft t, lorsque les standards ne sont pas 
encore établis, les clients préfèrent différer leur achat, ce qui accroît l'incertitude pour les 
entreprises engagées pour imposer leur standard. Gagner une guerre de standards assure 
en revanche au vainqueur une posi tion dominante et une rente importante et durable; 
Microsoft et 1 ntel l'ont prouvé en contrôlant leur marché de façon quasi monopolistique. 

3. 2.2 Standardiscrtion et escalade des investissements 
Au niveau de la demande, le phénomène de standardi sati on signifie pour l'acheteur 

une diminution du risque qu'implique l'achat d'un produit qui ne serai t pas le standard 
dominant de l'industrie. Ensuite, au niveau de l'offre, la standardisation permet aux en
treprises de réaliser des économies d'échelle condui;ant à une baisse des coûts et donc 
des pri x,faci li tant ainsi les ventes à de nouvel les couches de consommateurs. ~ur réussir 
à s'imposer, les entreprises doivent prendre le risque d'i nvestir massivement dès le 1 ance
ment de l'offre pour convaincre les acheteurs et imposer leurs produits de façon massive. 
Ce n'est que dans un second temps qu'ils espèrent rentabiliser leurs investissements. 
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Les rendements croissants d'adoption encouragent donc les entreprises à investir 

massivement pour « bloquer » le jeu concurrentiel, capturer au pl us tôt les acheteurs 
et entraîner l'industrie sur une trajectoire dont il devient économiquement coûteux de 
s'échapper. Il peut exister des concurrences frontales entre standards au niveau d'un 
marché (voir le mini-cas suivant, sur la « guerre du standard DVD haute définiti on »), 
mais il est rare que deux standards coexistent longtemps sur un marché. 

Cescalade des investissements conduit souvent les acteurs à s'allier pour définir un 
standard commun au sein duquel ils seront ensui te en compétiti on. C'est une façon de 
réduire l'incertitude et le risque. 

Phîlîps et Sony, q ui avaient perdu la guerre d u standa rd des cassettes vidêo (avec leurs 

formats respectifs V2000 et Betamax face au standard gagnant VHS de l\\atsushîta), ont 
ainsi dêcidêde mettre en commun tous leurs brevets et de co-dêfinîr un standard partagê, 

ouvert êga lement à d'autres acteurs contre paiement de royalt ies sur la propriêtê întellec· 

tuelle commune, pour le lancement rêussî des compact dises (format CD-Rom). La crêation 

de ces patent pools, assure la convergence de toutes les innovations d irectes et indirectes 

d'une nouvelle industrie et permet une adoption plus facile du standard . 

Par ail leurs, une entreprise qui cherche à imposer son standard peut avoir parado
xalement intérêt à encourager ses concurrents à l'adopter en leur fournissant l'accès à 
certaines technologies. 

Ainsi, en fourni ssant des licences de fabrication à AMD, pourtant son concurrent direct, 

Intel a abandonnê son monopole sur l e processeur X86. Mais Intel a par l.'I même facilîtê 

l'adoption du X86 par les fabricants d'ord inateur s, ce q ui s'est traduit par une hausse de 

revenus. 

En revanche, sur le marchêde la micro. informatique dans les annêes 1980,Apple a dêddê 

de maintenir son système fermê, rêservant son système d'exploitation à son :iropre matêriel. 

Dece fa it, tous l es autres les fabricants d'ord inateurs concurrents ont chois Windows (alliê 

à Intel) q ui est devenu le standard da ns les systèmes d'exploitation, avec des coûts dedêve· 

loppement bien plus faibles que ceux d'Apple. 

Ce standard a êtê renforcê par des effets de rêseaux indirects, la plupërt des ê<Jîteurs 

de logiciels bureautiques et des êdi teurs de jeux v idêo prêfêrant dêvelop~erdes produits 

pour la plus grande base insta llêe,cellede Windows. Cela a eu pour effet d irect de dim inuer 

encore plus l a part de marchê d'Apple da ns les m icro.ordinateurs, celle.c i tcmbant à moins 

de 2 %dans l e milieu desannêes 1990. ~êmergencedeclonesdes ordinateursd'IBM a certes 

accru la concurrence pour ce dernier mais a aussi renforcê la marginalisaticn d)).ppl e. 

Il est d'a illeurs intêressant de noter q ue si Apple a survêcu, avec le succès q u'on lui 

conn:>ît,c'e!:.t en dêvelopp:>nt une g:>mme de m:>têriel et de logic iel~ qui lui o nt permi~ de 

crêer un vêritable êcosystème, comme nous allons le voir par l a suite. Aujcurd'hui da ns la 

têlêphonie mobile, il existe à nouveau deux standards pour les systèmes d'e)(ploitation,celui 

d'Appleavecson iOS,et celui deGoogle,Android,qui êquipe la plupart des autres terminaux. 

Android dêpasse aujourd'hui en part de marchê le système d'exploitation d )).pple et les 

ventes de smartphones de Samsung ont dêpassê celles de l'i Phone. l es systèmes d'exploi· 

tation de Black Berry et de W indows risquent en revanche d'être margina lisês. 
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La guerre du standard DVD haute définition 
Blu-ray versus HD-DVD 

En 2007, deux formats sont en concurrence pour 
liredesdisques d'une capaci té nettement supérieure 
à celle du DVD t radit ionnel. Avec des capaci tés respec
t ives de 15 Go (60 Gb à terme) et 25 Go (200 Gb à 
terme), contre4,7 Gb pour le DVD classique, le HD-DVD 
et le Blu-ray peuvent stocker non seulement des films 
en qualit é haute défini t ion, mais aussi une grande 
quant it é de bonus (dialogues en 20 langues, scènes 
coupées, plans du réalisateur ... ). Sel on lesexpert s,ces 
deux standards sont prat iquement aussi per formants 
l'un que l'aut re et ne se di fférencient qu'au niveau de 
la capaci té et du prix. 

• Une guerre d'alliances 
Le~ deux technologie~ ont in~t~uré de~ p~rte 

naria t s soli des avec les const ructeurs (qui pro
duisent le contenant) comme avec les édit eurs (qui 
produisent le con tenu). Dans ces deux catégories, 
Blu-ray a eu l'avantage avec un consort ium de près 
de 140 constructeurs, Sony en tête, comptant dans 
ses rangs Apple, Dell, HP, Panasonic, Philips, Pioneer, 
Samsung, Sharp, Thomson, LG, TDK ... La technologie 
concurrente, soutenue par Toshiba, malgré des alliés 
de poids : Microsoft, Intel, Hi tachi, Nec, Sanyo, Acer 
n'a pu imposer son standard. 

En analysan t les membres const i tu t i f s de ces 
alliances, on étai t tenté de penser que la technologie 
Blu-ray remport erait la • guerre du sal on » tandis que le 
HD-DVD remport erai t la • bataille de l'informat ique ». 
Mais cela signifiait que deux standards allaient co
exister pour des matériels très proches et convergents 
(une télév ision est désormais connec tée à Internet et 
on peu t regarder un DVD sur son ordinateur). 

QUESTIONS > > > 

• Le poids des consoles 
Par ailleurs, l'ess0Jr de la technologie DVD classique 

avait déjà été accélérée par la possibili té de lire des 
DVD sur des conscles PlayStat ion 2. Les 90 millions 
de consoles vendues dans le monde avaient permis à 
Sony de di ffuser sa technologie. F\Jur la haute défini
t ion, Sony a suivi la même voie et a inséré un lecteur 
Blu-Ray dans sa nouvelle console, la Playstat ion l Afin 
d'imposer son standard, Sony a aussi acceptédevendre 
sa console à perte. Selon le cabinet iSuppli, le groupe 
japonais perdait 241 dollars par PlayStat ion 3 vendue 
en 2006. Mais Sony a fait le pari que cette stratégie lui 
permet trait dïmpo~er le format Blu-ray.La PlayStation 3 
a connu un démarrage poussif et n'a été vendue qu'à 
3,6 millions d'exemplaires dans le monde en 2006, soit 
deux fois moins que prévu, probablement en raison de 
son prix (599 €) tout de même t rès élevé par rapport à 
ses concurrents: la X-Box 360 ne coûtait que 399€ (plus 
200€ pour l 'ext ens on HD-DVD) et la VVi i de Nintendo 
249 €seulement (mais sans lecteur haute définit ion). 

Heureusement, Sony a su rallier des part enairesdont 
les décisions ont fa110risé son succès. En ce qui concerne 
les vi déothèques exist antes, les majors ont en effet 
d'abord adopté les deux formats de haute défini t ion 
puis Warner a opté pour le seul format Blu-ray et a été 
suivi par les aut res firmes du sect eur. Les grosses firmes 
de locat ion de DVD comme Net flix et Blockbuster ont 
loué des disques Blu-ray. Et des distributeurs comme 
Wal Mar tou Best Buy ont privilégié la vente de disques 
Blu-ray au dét riment du format HD-DVD. 

Toshiba a finalement annoncé en février 2008 son 
abandon de la production des équipements HD-DVD. 
Le Blu-ray pouvait ~ïmposercomme standard. • 

L Les différences techniques entre les deux formats ont-elles j oué un rôle dans le succès de l'un ou l'autre ? 

2. Quel est le facteur le plus important expl iquant le succès du Blu-ray? 

-2361 



~ La construction d'un écosystème 
Un écosystème vise à contrôler un environnement concurrentiel croisant plusieurs 

secteurs, à utiliser à son avantage l'ensemble des forces de Porter tout en limit ant les 
actions des concurrents. Cécosystème crée une interdépendance entre les 3cteurs qui se 
t radui t par des effets de réseaux : le développement d'un des acteurs est ainsi falA'.lrable 
au développement de ses partenaires, et réci proquement.11 constitue donc un milieu favo
rable pour l'entreprise qui en est au cceur et lui permet de marginaliser ses roncurrents. 

L'écosystème .Rpple 
Apple a su const ruire un lo'éritable écosystème qui 

renforce et démultiplie l'avantage concurrentiel de 
ses produits : outre les quali tés intrinsèques de son 
iPod, lancé en 2001, Apple a construit simul tanément 
un magasin en ligne,iîunes,offrant un large catalogue, 
convivial pour les utilisateurs et permettant aux majors 
de compenser les pertes de revenus causées par la 
dématérialisat ion des contenus et le pi ratage. Au départ 
réservé auxordinateursApple, l'accès à i î unes a ensuite 
été ouvert aux ordinateurs fonc tionnant sous Windows, 
ce qui a limité l'expansion des magasins en ligne concur
rents. Les parts de marché de lïPod etdï î unes dépas
saient 70 % en 2010 ! Cet écosystème a été renforcé par 
des accessoires vendus avec de fortes marges, par le 
co-branding (avec Nike, par exemple) ou par les royal ties 
versées à Apple par les fabricants d'enceintes et de 
stati ons d'écoute permettant de brancher son bala
deur. Cette démarche a été reproduite avec lïPhone, 
puis avec lïPad, qui s'appuient eux aussi sur iîunes. 

Fort de sa notoriété et de son pouvoir de négociation, 
Apple a bénéficiéde conditions avantageuses accordées 
par lesopérateursdetéléphonie mobile. De plus,Apple a 
accru son avantage grâce auxdizainesdemilli ersd'appli 
cati ons proposées sur l'App Store. Outre ses produit s et 
son système d'exploit ation, Apple, a donc investi dans 
lc:s contenus : lc:s revenus tirés d'iîunc:s, de l'App Store 
et de l'i Book store représentent en effet près de 1 o % 
des revenus du groupe. 

QUESTIONS > > > > 

Aujourd'hui,Apple améliore son offre en investis
sant dans les services et le cloud computing. Cet éco
système est complété par une intégration en aval avec 
lesApple Store~, qui donnent une bonne visibili té à la 
marque et qui génèrent de t rès gros revenus. Enfin, de 
par sa taille doriinante dans les baladeurs, les smar t
phones et les tablettes, Apple bénéficie d'économies 
important es sur les achats de pièces électroni ques 
et baisse au m3ximum ses coû ts de fabricati on en 
sous-t rai tant (d 3ns des conditions éth iquement di scu
tables) sa production en Chine. 

En 2012, il e:<ist e une guerre entre deux écosys
tèmes: d'un côté Apple avec son propre OS etde l 'autre 
Samsung équipé d'Android, le système d'exploi tation 
de Google. Samsung vend désormais plus de smart
phones qu'Apple et Android concurrence durement 
Apple. Android propose aussi plus d'appl ications 
que l'OS d'Apple. M ais lïPhone ou lïPad continuent 
d'être les plateformes préférées des développeurs . 
Par ailleurs, Go·Jgle n'est pas encore présent en tant 
qu'équipementi er même s'il a acquis Motorola pour 
12,s milliards de dollars . Cette acquisi ti on menace 
Apple mais peut aussi déstabiliser Samsung qui voi t se 
renforcer Motorola. Malgré la concurrence de Samsung 
et d'Android, la rentabilité opérationnelle d'Apple est 
cepend.:mt demeurée qu.Jtre foi~ ~upérieure .l celle de 
Samsung en 2011 . • 

1. Faut-il considérer l'écosystème comme un espace concurrent iel ou comme un m ilieu favorisant la coopération ? 

2. En quoi l'écosystème se différencie-t-il de l'indust rie telle qu'elle est ana lysée par Porter? 

3. Comment l'écosystème permet-i l de renforcer la posit ion concurrent ielle des principaux acteurs? 
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Cintérêt de l'écosystème et du rapport d'interdépendance qu'il construit est qu'il peut 
étre considéré comme un dispositif gagnant-gagnart : il est favorable à l'entreprise mais 
aussi à ses partenaires, même si les gains ne sont pas nécessairement également répartis 
entre les différentes composantes du système. 

Nous avons vu qu'avec son îPhone,Apple, en P•Jsîtion de force, a pu imposer ses condi· 
t ions aux opêrateurs de têlêphonie mobile en touchant des revenus sur le trafic et en 

forçant les opêrateurs à subventionner ses term inaux. Mais les opêrateurs ont aussi pro· 

fitê de l'îPhone pour gagner de nouveaux clients et accroître leurs revenus. li est d'ailleurs 

significatif que SFR et Bouygues se soient empressê-s de contester (avec succès) l'exclusivité 
d'Orange à distribuer des îPhones. Cependant, les opérateurs voient aussi d'un bon œîl le 

succès de la gamme Samsung q ui offre une alternative aux clients et q ui leur redonne d u 

pouvoir de négociation face à A pp le. 

Cintérêt stratégique de l'écosystème est aussi de créer des barrières à l'entrée ou de 
marginaliser les concurrents existants. Certes, ces derniers peuvent être compétitifs sur 
un des éléments constitutifs de l'écosystème, mais ils peinent à concurrencer l'ensemble 
du système. 

1 

Ainsi certains experts estimaient que le baladeJr Zune de M icrosoft êtaît d'a ussi bonne 

qualîtê acoustique que l'iR:ld, et il disposait en plus d'un tuner. Mais son utilisation êtaît 

moins conviviale et surtout le catalogue disponible êtaît moins large et moins faciled'utili· 
sation. La produdion du Zunc a d'ail leurs finalement êtê arrêt&cn 2012. 

!M) Hypercompétition et préemption 
de la dynamique concurrentielle 

3.4.l Environnement instable et concurrence extrême 
Dans certains secteurs, l'intensi té technologique, l'instabilité et l'incertitude peuvent 

étre élevées et les fronti ères sectorielles remises en cause. Les facteurs clés de succès 
changent en permanence, il devient plus difficile d'identifier clairement ses concurrents 
et les avantages concurrentiels sont éphémères. La solution peut être de profiter de cette 
instabilité grâce à une grande réactivité ou mêmede la provoquer afin de déstabiliser 
les concurrents. 

Richard D'.Aveni a qualifié d'hypercompétition7 cet environnement instable et cette 
concurrence toujours renouvelée. Chypercompétiti on résulte donc à la foi s des caracté
ristiques de l'environnement et des actions des entreprises. 

Elle est d'abord causée par des changements technologiques rapides et intenses et 
le raccourcissement de la durée de vie des produi ts.Elle est aussi renforcée par la mon
di alisation, une meilleure diffusion des connaissances, l'accès plus facile aux capitaux, 
les mesures de privatisati on et de dérégulation, la puissance croissante des pays émer
gents. Des clients désormais mieux informés, de pics en plus exigeants et aux compor
tements d'achats moins prévisibles et pl us diversifiés intensifient aussi la concurrence et 
la rendent plus destructrice. 

B1own S.L et Elsenhardt K.M .. i997. 
7 D'Avenl lt , i99s. 
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Tous ces mouvements perturbent les positions des entreprises, introduisent des désé

quilibres, abaissent les barrières à l'entrée et remettent en questi on le~ positions de 
nombreux leaders, jugés jusque-là indétrônables. La topographie sectoriel e et les struc
tures oligopolistiques des marchés sont ainsi remises en cause. Dans cet environnement, 
il devient de plus en plus difficile d'analyser les facteurs clés de succès d'une activité et 
d'identifier les sources d'avantage concurrentiel. Prévoir les trajectoires des concurrents 
s'avère complexe car l'avantage concurrentiel futur ne dépend plus nécessairement des 
positions passées. 

3.4.2 Fragilité de l'uvantage concurrentiel 
Il devient dès lors de plus en plus difficile de construire un avantage concurrentiel 

durable et défendable8. L'hypercompetiti on génère en effet des mouvements rapides qui 
permettent de détrôner des acteurs bien établis. Mais l'avantage concurrerti el acquis est 
condamné à être éphémère en rai son de l'instabilité de l'environnement et des ripostes 
rapides des concurrents. 

La logique de préservation de l'avantage concurrentiel devient alors caduque. Centre
prise doit moins chercher à défendre sa posi tion qu'à déstabiliser ses concurrents. La 
compéti tivité passe alors la capacité d'adaptation rapide, l'innovation technologique et 
organisationnel le. La noti on d' hypercompétition, en privilégiant un déséqui ibre constant 
vient donc écorner le modèle de l'avantage concurrentiel fondé sur la stabilité oligopolis
tique et l'e qui libre concurrentiel. 

Chypercompétiti on questionne aussi le modèle des ressources qui met l'accent sur 
l'accumulation et la combinaison de ressources idiosyncratiques9 difficiles à copier ou à 
acquérir. En effet, le processus de construction et d'accumulation de ressources et d'actifs 
spécifiques peut conduire la firme à s'enfermer dans une trajectoire stratégi que et à li
miter sa souplesse. Les « compétences cœur »risquent alors de devenir, dans un environ
nement hypercompétitif,des « rigidités cœur »,à moins que l'entreprise soi t capable de 
développer des compétences dynamiques qui facilitent son adaptation. 

3.4.3 Solutions stratégiques en situation d'hypercompétition 
Dans cette perspective, la stratégie privilégie le mouvement permanent pour mieux 

profiter des évoluti ons du marché, briser les sit uations établies et surprendre les concur
rents. La stratégie devient alors tactique et science du mouvement. 

Elle se déploie dans un horizon plus court-terrniste que dans l'approche traditi onnelle de 
la stratégie. li s'agit moins de construire un avantage concurrentiel durable qu'une séquence 
d'avantages concurrentiels toujours fragiles. Cela n'exd ut cependant pas de bâtir un sodede 
compétences permettant de glisser d'un marché à l'autre et de se di-.ersifier. D'ailleurs, selon 
la définition de Hamel et Prahal ad, l'un des éléments définissant les « compaences cceur » 
est aussi leur plasticité et la possibilité de les utiliser sur des marchés différents10. 

Sil 'hypercompétition découle de l'accélération des environnements de l'entreprise et des 
mou-.ements des concurrents, elle peut aussi étre générée, de façon endogène, par l'entre
prise elle-même lorsqu'elle décide de devancer ses concurrents et l'évolution de l'environ
nement. Il s'agi t alors de créer du désordre et de prendre de vitesse ses rivaux, quitte 
à remettre en cause sa propre position stratégique en comprimant le cycle de vie de ses 

8 D'Avenl R., DagnlnoG.B.et Smith K., 2010. 

9 Barney J.B., i991. 
10 Hamel G.e t Prahalad CJ<., i990. 
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Figure7.2. 

Profits résultant 
de l'avantage 

concurrentiel dans 
l'approche classique 

Figure7.3. 

Profits résultant 
des actions stratégiques 

en situation 
d'hypen:ompétition 
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propres produit s, ou en introduisant des produits se substituant à sa propre offre déjà exis
tante ! Dans la logique de l'hypercompétiti on, il ne ;'agit pas de réduire la concurrence 
mais plutôt de l'exacerber. 

C'est la stratêgîe suivie dans par Intel dans les microprocesseurs: plutôt que d'attendre 
que ses modèles arrivent à maturi tê la firme amêrica îne prêfère lancer de nouvea ux 

modèles pour maintenir sa distance avec lesconcu·rents.le lancement de certains produits 
peut même être annoncê avant que ces produits ne soient au point afin d'envoyer un 

signal aux concurrents et de les dissuader de lancer leur propres produits ou de réaliser des 
investissements. 

De même, Microsoft annonce longtemps à l'avance la sortie des nowelles versions de ses 
logiciels ou de ses systèmes d'exploitation, ce qui dêcouraged'êventuels nouveaux entrants. 
En raison de sa taille et de sa position qua si moncpolistique, Microsoft peut même se per· 
mettre de commercialiser des versions encore inatouties. 

Toutes ces manœuvres introduisent un déséqtilibre dans le secteur au profit du 
déstabilisateur, déconcertent l'adversaire et rédui~ent la prévisibilité des trajectoires 
stratégiques. La construction del 'avantage concurrentiel passe alors par un processus de 
création-destruction-créati on, en référence aux travaux de l'économiste Schumpetern 
Plutôt que de consolider sa positi on sur un marché, il s'agi tde créer une sui te de marchés 
nouveaux et de les quitter au moment où la concurrence riposte et les investit. 

Profits résultant 
de l'avantage 
concurrentiel 

Profits résultant 
des actions 

stratégiques 

Exploitation 

Lancement j 

Exploitation 

Lancement 

11 Schumpeter J .. igso. 

Temps 

w .. mrn++Œn•1++ 

Temps 



Sans aller jusqu'à une radicalit é 
destructrice, Apple pratique une 
stratégie de saturation de gamme 
et d'innovation qui crée parfois une 
cannibalisation entre ses produits 
mais qui laisse peu de pl ace à ses 
concurrents, bouscule en perma
nence leurs posit ions acquises et 
les contraint au rôle de suiveur. La 
sort ie de nouveaux modèles relance 
la consommation, ne permet pas à 
ses concurrents de stabiliser leurs 
posit ions et les force à revoir leur 
stratégie. 

Dans le secteur des baladeurs 
numériques, Apple a sa turé la 
gamme de produi ts (iPod Classic, 
Na no, Shuffle, Touch) et ai ntroduit 
de nouvelles fonctionnalit és, afin 
de laisser peu d'espace aux concur
rents. Ceux-ci ont été rapidement 
et largement distancés. Par ailleurs, 
Apple, ayant très vite compris que 
les téléphones portables allaient 
se substit uer aux lecteurs MP3, a 

La stratégie d · Apple 
favorisé les iPhones au détriment 
des iPods, dont le chi ffre d'affaires 
est aujourd'hui en forte baisse 
alors qu'il étai t le produi t vedette 
de la gamme Apple. Ainsi, en 2011, 
les ventes de l'i Pod représentaient 
à peine 6 % du chiffre d'affaires 
d'Apple, alors qu'en 2006, elles en 
totalisaient plus de 50 %. 

Malgré ses imperfect ions ini tia les 
et les posi tions fortes de Nokia et 
de BlackBerry, l'iPhone s'est imposé 
sur le marché des smar tphones avec 
un produit régulièrement amélioré 
grâce à différentes versions. 

Le lancement de lïPad a aussi 
totalement déconcerté les concur
rents. Le produi t a été d'abord jugé 
inutile par de nombreux analystes: 
il n'était ni téléphone ni ordinateur, 
peu de contenus étaient disponibles. 
Pourtant, la tablette s'est imposée 
auprès du grand public et a même 
commencé à se subst ituer aux 
PC tout en susci tant de mult iples 

3.4.4 Dangers de l'hypercompétition 

imitationsqui n'ont guère connu de 
succès (Dell, HP, Acer, RIM .. ). Apple, 
seulement menacé par Samsung, 
a maintenu son niveau de prix et 
engrangé des profits records pour 
un produi t qui étai t censé ne pas 
avoir de marché. 

Partout Appleadic té son design, 
son offre, sa gamme de produit s, 
ses standards et contraint ses 
concurrents à être en permanence 
sur la défensive. Samsung tente 
aujourd'hui de dépasser Apple en 
lançant de nombreux produits inno
vants, que ce soi t dans les tablettes 
ou les smartphones ce qui place 
Apple dans une posit ion défensive. 
La concurrence est par ailleurs avi
vée par la posi tion forte d'Amazon 
dans les t ablettes de lecture avec 
son Kindle, et par l'entréede Google 
et de Microsoft dans le hardware 
avec leurs tablettes respectives, la 
Nexus de Google et 1 a Surface de 
Microsoft.• 

Prati quer une stratégie d'hypercompétition n'est pas sans risque. Le danger est d'avoir 
une stratégie peu claire pour les actionnaires, les partenaires ou les clierts, mais aussi 
pour l'entreprise elle-même. On risque de détruire les compétences qui sont à l'origine de 
sa compétit ivit é. Cenjeu est donc de trouver le bon équilibre entre la destruction créatrice 
de valeur et la cohérence stratégique et organisationnelle de la firme. 

Par ailleurs, la logique d'exacerbation de la concurrence prônée par l'hypercompétition 
tend à minorer les partenariats et les coopérations noués entre les entreprises. Or un 
comportement entrepreneurial n'interdit pas de rechercher des alliances même avec des 
concurrents. De plus, on peut objecter que les entreprises préfèrent parfois des statu quo 
qui leur permettent d'amortir des investissements, de profiter des rentes procurées par 
les standards ou de cesser des guerre des prix trop coûteuses. 

Enfin, pour ~rter, s'il y a hypercompétiti on, c'est parce que les entreprises s'inscrivent 
dans une logique d'imi tation plutôt que de recherche d'une différenciation forte. Leur 
stratégie n'est pas suffisamment nette et la concurrence est destructriœ. L'avantage 
concurrentiel ne peut alors être quïncertain et instable. 
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En conclusion, l'analyse stratégique ne peut se contenter de considérer seulement la 
structure de l'industrie (les différentes forces pressurant 1 a profitabi li té du secteur) et les 
propriétés des ressources et des compétences des entreprises. Elle se doit de comporter 
une réflexion sur trois éléments fondamentaux de la dynamique concurrentielle : 

• les interdépendances économiques entre les 3cteurs présents et à venir dont les 
actions modifient les profils de gain espérés ; 

• les degrés de similari té de marchés et de simil tude de ressources qui enclenchent 
des réactions aux attaques concurrentielles en foncti>Jn de la perception, de la motivation, 
et de la capacité de rétorsion des entreprises attaquées; 

• les facteurs d'interdépendance escomptés, tels que la croyance en un « avantage au 
premier», ou réels, tels que les rendements croissants d'adoption tirés par les extemal ités 
de réseau, la standardisation, et les économies d'échelle. 

LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

> 

> 

La théorie des jeux permet de modéliser les situations concurrentielles 
dynamiques selon leurs caractéristiques essentielles, à savoir le type de 
stratégies accessibles, le degré de complétude de l'informat ion, et la nature 
répétée ou non du jeu. 

Un bon stratège doit être capable : 
- de définir le type de jeu correspondant à la situation dans laquelle il 
se trouve; 
- de se placer dans la si tuation v6:ue par ses opposants (et non se 
contenter d'anti ciper leurs comportements) ; 
- de comprendre la façon dont les interdépendances entre les actions 
et réactions modifient la structure des gains du jeu. 

La probabilité de réaction d'un concurrent à une attaque est fonction de 
trois ensembles de facteurs. 

• Tout d'abord, le degré de similarité de marchés où sont présentes les 
entreprises et la similitude entre les ressources et compétences détenues 
par cesentreprises. 11 convient de se sou11enirqu'une forte similari té entraîne 
plutôt une certaine placidité dans les attaques mais en revanche une plus 
grande certitude de réponse agressive. 

• ~nsuite, trois mécanismes sont nécessaires pour que l'entreprise réagisse : 
la perception de l'attaque, la motivation à répondre, et la capacité à le faire. 

• Enfin, la réponse sera fonction de l'ampleur stratégique de l'attaque, de 
la réputation passée de l'entreprise, etde sa dépendance par rapport au 
marché sur lequel a porté l'attaque. 

L'avantage au premier pousse les entreprises à accélérer leur entrée dans 
un nouveau marché. Même s'il est établi que l'avantage au premier est 
incertain, il est indéniablequ'il joue un rôle de catalyseur du développement 
d'industrie par les informations qu'il ~rocure autant aux innovateurs et 
pionniers qu'aux concurrents à l'affût. 



> 

> 

> 

> 

les rendements croissants d'adoption sont un puissant mécanisme qui 
pousse les entreprises à accroître leur investissement initial pour tenter de 
ldpler dU plu::. lûl le::. ul ili::.dlt:ur::., el inlrc.x.Jui1 e un Ut!veluppemenl im.Ju::.lriel 
autour d'un standard de marché permettant de récupérer le montant de 
l'investissement initial. 

la création d'un écosystème est un autre moyen de renforcer son avantage 
concurrentiel. 

• Celui-ci est constitué par un réseau qui renforce l'interdépendance entre 
plusieurs partenaires et qui permet à l'acteur principal del 'écosystème de 
s'assurer d'une rente tout en marginalisant ;es concurrents par la création 
de barrières à l'entrée. 

• L'écosystème s'appuie donc sur les effet~ de réseaux directs et indirects 
(externali tés posi tives]. 

L'avantage concurrentiel peut aussi être atteint par une recherche systéma
tique de déstabilisation des concurrents : l'entreprise dicte la dynamique 
concurrentiel le en int roduisant en permanence des changements et confine 
ses concurrents à une stratégie de suiveur. 

l'hypercompétition consiste à profiter de l'instabilité de l'environnement 

ou à la créer pour exacerber la concurrence à son profit. 

• Le risque de l'hypercompétition est de fragiliser l'équilibre organisa
tionnel del 'entreprise par une fréquence trop élevée d'innovations. 

• La réactivité organisationnelle devient un élément clé de l'avantage 
concurrentiel. 
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Organiser l'entreprise 
pour mettre en œuvre 
la business strategy 

L a mise en œuvre d'une stratégie concurren
t ie lle (business strategy), que ce soit dans une 

entreprise spécialisée sur un seul domaine d'acti
vité ou dans une business unit au sein d'un groupe 
diversifié, nécessite une organisation approp riée. 
Cette organisation doit favoriser la créa tion et le 
développement des compétences qui donneront 
à l'entreprise un avantage concurrentiel. l'org a
nisation qu i répond le mieux à cet objectif est la 
structure fonctionnelle, c'est-à-dire une structure 
fondée sur une d ivision du travail, e t donc un 
organigramme, par fonctions: R&D, acha ts, pro
du ction, marketing, commercia lisa t ion, service 
ap rès-vente, fin ance, ressources humaines, etc. 
Ce type d'org anisa tion est, encore aujourd'hu i, 
le plus répandu, même si d'autres formes d'org a
nisation (organisa tion par produits ou par projets 
pa r exemple) tendent à s'y substituer. 

Concevoir une structure 

L'objectif de ce chapitre est de montrer comment 
organiser l 'a ctiv~é d'une entreprise mono-activité 
ou d'une business unit autour des fon ctions qui 
constituent sa chaîne de valeur. 

Nous commencerons par exposer les principes 
de base dans la conception de toute structure, 
avant de nous intéresser spécifiquemen t aux 
structures fonctionnelles. L'étude de leur dyna
mique dans le temps en fonction de la matur~é de 
l'entreprise nous amènera à en comprendre l'effi
cacité et les limites. Nous verrons enfin comment 
leur aménagement, en particu lier grâce aux pro
cessus transversaux, leur permet de répondre aux 
problèmes essentiels posés par l'évolution actuelle 
des stratégies d'entreprise. • 

246 

La dynamique des structures fonctionnelles 255 

3 Efficacité et performance des structures fonctionnelles 260 

4 La structure fonctionnelle a-t-elle vécu ? 267 

1 245 -



Partie 1 Business strategy 

Figures.1 • 
Structure fonctionnelle 

type: chaque unité 
opérationnelle 

est une étape cle 
la chaine de valeur 

- 246 1 

1 Concevoir une structure 
La structure, c·est-à-dire la manière dont l'entreprise est organisée, est un element 

essentiel de la mise en œuvre de la stratégie (voir le chapitre introductif« Qu'est-ce que 
la stratégie d'entreprise ? »).Avant de nous focal iser sur les structures fonctionnel les (voir 
la figure 8.1), il convient de présenter les éléments constitutifs de toute structure, c'est
à-dire ses principales dimensions et ses déterminants. 

Études Achats Production Ventes 

!LI) Les principales dimensions de la structure 
On peut caractériser la structure d'une entreprise sur la base de trois di mensions 

princ-ip:::ilpc;, · 

• la spécialisation, c'est-à-dire le mode et le degré de divi sion du travail dans l'entre
prise. Sur quels cri tères et jusqu'à quel degré de détail découpe-t-on les tâches au sein 
de l'organisation? 

• la coordination, c'est-à-dire le ou les modes de collaboration institués entre les 
uni tés. Quelles sont les liaisons entre unités, et q..iel est le degré de centralisation/ 
décentralisation qui en résulte? 

• la formalisation, c'est-à-di re le degré de précision dans la définiti on des fonctions 
et des liaisons. Chaque rôle est-il défini de façon stricte et détaillée ou laisse-t-on au 
contraire une large part à l'interprétation individuel le ? 

Les travaux de Lawrence et Lorsch (voir l'encadré Fondements théoriques suivant) 
offrent un cadre d'analyse similaire pour étudier et comprendre la dynamique de la 
structure d'une entreprise. Ils s'intéressent en particulier aux deux premières dimen
sions ci-dessous : la différenciation, qui résulte de la spécialisati on, et l' intégration, qui 
recoupe la noti on de coordi nati on et doit compenser les forces centrifuges créées par la 
différenciation. 

1.1.l La spécialisation 
Dans une organisation fonctionnelle, les différentes enti tés composant la structure 

sont spécialisées par fonctions : la production, le ccmmercial, la finance, les ressources 
humaines ... Cavantage de ce mode de spécialisation est que chaque entité est focalisée 
sur son activité. 

Ainsi, dans un groupe pharmaceutique, les chercneurs appartenant au département 
de recherche médicale ont avant tout un référentiel scientifique. Ils participent à des 
congrès où ils rencontrent des chercheurs universitaires (et des chercheurs employés 
par la concurrence !) pour parler des propriétés de molécules inconnues du commun des 
mortels. lis travai lie nt en équipes sur des projets définis plus ou moins clairement et dont 
l'horizon de temps se chiffre en années. En revanche, les commerciaux, dits « visiteurs 



médi caux »,passent leurs journées à voyager seuls pour rencontrer des médecins pra
ticiens et les convaincre de prescrire les médicaments du laboratoire. Leurs objectifs in
dividuels sont fixés au mois, voire à la semaine. Leurs arguments de vente ne sont pas 
forcément scientifiques : ils peuvent vanter le goût d'un antibiotique pour enfant comme 
l'absence d'effets secondaires d'un antalgique très courant. 

Il existe donc une spécialisati on importante entre chercheurs et commerciaux. Les 
chercheurs ont des objectifs collectifs et quai itatifs sur un horizon de temps long, a lors 
que les commerciaux poursuivent des objectifs individuels et quantitatifs sur courte 
période. De plus, les chercheurs sont focalisés sur le contenu scientifique et technique 
de leur tâche, ce qui relègue les relati ons humaines au second plan, alors que les 
commerci aux sont principalement centrés sur le « relati onnel » avec les médecins, ce 
qui fait des rel ati ons humaines une priori té. Cette spécialisati on est nécessaire à l'effi
caci té de chacun des groupes. La réduire aurait un impact négatif sur la performance 
del 'entreprise : si les chercheurs se corn portaient comme des commerciaux, et ré ci pro
quement, les performances commerciales baisseraient autant que les performances 
scientifiques. 

Mais cette spécialisation crée des forces centrifuges et des incohérences potentielles 
dans la mise en œuvre de la stratégie.Elle doit donc étre compensée par des mécanismes 
de coordination d'autant pl us efficaces que cette spécialisati on est forte. 

1.1.2 La coordination 
Les entreprises les plus performantes sont en effet celles qui sont caFables de faire 

travai lier de concert des équipes de spécialistes fortement différenciées. 
Pour reprendre notre exemple, le travail des commerciaux et des chercheurs doit être 

coordonné pour effectuer des essais cliniques avec les médecins par exemple, ou pour 
remonter les attentes et les commentaires des médecins vers les chercheurs en charge 
d'améliorer les produi ts. Or ce lien ne s'établ it pas spontanément : l'organisati on doit se 
doter d' «intégrateurs »capables de faire le truchement entre des cénacles différents qui 
font pourtant parti e de la même entreprise. 

Dans la plupart des entreprises, le principal mode de coordi nati on demeure la 
hiérarchie. Celle-ci forme une pyramide pl us ou moins aplatie, assortie de divers méca
nismes de définition d'objectifs, d'allocati on de ressources et de contrôle. Les rel ations 
verticales supérieur-subordonné sont complétées par des mécanismes favcrisant les rela
tions horizontales, tels que comi tés, groupes de travail ou de projets, faisant appel à des 
coordi nateurs provisoires ou permanents (chefs de projet, chefs de produi t). 

La hiérarchie assure la coordination suivant les grandes lignes verticales déterminées 
dans l'organigramme par le mode de spécialisati on principal. Des systèmes complémen
taires sont ml s en œuvre chaque fols qu'il semble nécessaire de coordonner des uni tés~ 

préoccupations similaires, que la spécialisation a isolées les unes des autres. 

Dans les entreprises d'aujourd'hui, c'est le plus souvent la coordination par les 
processus qui prédomine : 

• Processus opérationnels depuis les étapes successives de la chaîne de valeur au 
niveau global del 'entreprise jusqu'aux différents processus de travai 1 aux niveaux les pl us 
fins. La coordination est assurée d'abord par l'équipe qui réunit les différents spécialistes 
responsables d'étapes avec à sa tête un leader du processus, mais c'est souvent, surtout 
aux niveaux très opérationnels, la procédure d'accompagnement du processus qui réalise 
l'essentiel de la coordi nati on; 

Organiser l'entreprise ... 
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• Processus de gestion qui incluent la planification annuelle et pluriannuelle, les 
budgets, le reporting, le choix des investissements et l'ai location des ressources, l'accompa
gnement et le contrôle des performances des unités et des individus : 

• Processus d'organisation des infonnations,c'est-à-di re les systèmes informatiques 
du type Enterprise Resource Planning (ERP) qui intègrent l'ensemble des opérations in
ternes (finance, personnel, production, etc..) et, de plus en pl us, les principaux partenaires 
externes tels que les fournisseurs partenaires; 

t:=::;oo::::rn~m::::• !::~~rm~~~rn~ü::::E3~•:.::ü~rn~m~oo~m~~~~ 
Différenciation el intégration 

Les travaux de Paul Lawrence et Jay Lorsch suggèrent que la perfonnance 
d'une entreprise est fonction de l'adéquation tntre la diversité des exigences 
que lui impose son environnement et le degré de différenciation de sa structure. 
Ils montrent également que 1 a structure doit se doter de systèmes d'intégrati on 
d'autant plus sophistiqués que la différenciaticn est forte. Depuis sa première 
formulation en 196J1, cette théorie a été utilisée de façon systématique par la 
plupart des praticiens des organisations qui lui ont parfois donné une portée nor
mative qu'elle n'avai t pas forcément au départ. 

La diHérencicrtion 
Dans une entreprise, chaque sous-unité n'est en contact qu'avec une fraction 

de l'environnement, ce qui influence de manière particulière son mode d'orga
nisati on, les comportements des individus qui lë composent et les rel ations que 
ceux-ci entretiennent avec les autres unités. Par exemple, si l'entreprise est struc
turée par fonctions, l'unité chargée de la recherche et développement a pour sous
environnement le monde scientifique, celle resoonsable des finances côtoie le 
monde des banquiers, celle consacrée à 1 a vente interagit avec les différentes cl ien
tèles. Le mode et le degré de spécialisation dans la structure génèrent donc une 
partition correspondante de l'environnement en sous-environnements disti ncts. 
Ce phénomène engendre une diversité organisationnelle que Lawrence et Lorsch 
nomment différenciati on. lis en distinguent quatre sources : 

lt la nature des objectifs, qui peuvent être quantitatifs (coût, rendement, délai, 
pour la production par exemple) ou purement quali tatifs (quali té de service pour 
le service après vente, innovation pour le laboratoire de recherche) ; 

• l'horizon temporel du travail, court terme p·:>Ur les commerciaux, long terme 
pour les chercheurs ; 

lt l'orientation des individus, soi t sur la tâche qu'ils ont à réaliser (comme les 
analystes dans une banque d'affaires qui travail ent sur des modèles mathéma
tiques), soit sur la relation humaine (comme les partners dans cette même banque, 
qui sont en contact permanent avec les clients et les prospects); 

lt le fonnalisme de l'organisation, au sens defini précédemment (les équipes 
de créatifs dans une agence de publicité sont organisées de manière nettement 
moins formel le que les studios de production de cette même agence). 

1 Lawrence P. et Lorsch J., 1967. 



Chaque unité de l'organisation entreti ent des relati ons privilégiées avec un 
sous-environnement spécifique, auquel elle doit s'adapter le mieux possible pour 
être efficace.11 ne faut donc pas chercher, par souci d'homogénéité ou de symétrie, 
à réduire les différences entre unités. li faut au contraire les valoriser. 

L'intégration 
La mise en œuvre de la stratégie confronte l'entreprise à des « problèmes 

stratégiques dominants » qu'elle a du mal à résoudre à cause de la différen
ciation. Par exemple, le lancement d'un nouveau produi t exige la collaboration 
de plusieurs uni tés différenciées (marketing, développement, producti>Jn, service 
après-vente, etc.) . 

Or la différenciati on accroît les barrières à la communication. Elle engendre 
une dynamique centrifuge. Pl us la structure d'une entreprise est différenciée, pl us 
il est difficile de faire collaborer les différentes unités. Chaque unité a tendance 
à ne voir le problème posé qu'en fonction de son sous-environnement et de ses 
compétences propres. Toute tentative de solution nouvel le sera perçue comme 
une remise en cause de la répartition du pouvoir. Pire encore, chacun aura intérêt 
à évi ter les conflit s afin de maintenir les équilibres existants. N'étant pas explici tes, 
les conflits auront peu de chance d'être ré sol us. 

Pour Lawrence et Lorsch, la solution n'est pas de réduire la différenciation, ce qui 
entraverai t l'efficacité des différentes unités. Il faut pour compenser 13 différen
ciation, mettre en place des mécanismes de révélation et de résolution des conflit s. 
C'est ce que les auteurs appellent l'intégration. La hiéran:hie et l'ajustement mutuel 
spontané sont les modes les plus simples d'intégration. Mais lorsque la différencia
tion s'accroît lorsque l'environnement se complexifie et si le problème stratégique 
concerne un grand nombre d'unités, ils ne suffisent plus. li faut se doter de modes 
d'intégration complémentaires, dont voici quelques exemples : 

lt Les personnes de liaison (chefs de produit ou chefs de projet). Le rôle d'une 
personne de liaison consiste à mettre en communication plusieurs responsables 
concernés par un même problème dans des uni tés différentes, afin de provoquer 
une réflexion commune. Son objectif est de faire émerger les problèmes de coor
dination et de trouver une solution de consensus ou, à défaut, de susciter les arbi
trages nécessaires. 

lt Les groupes d'intégration, comités ou groupes de travail. Un comité est un 
rassemblement de responsables dont la somme des compétences est nécessaire 
~ I~ rP<;0l11tion rl'11n prohlf>mp flllÎ np rP11t fatrp mnfiP ~ 11nP c;,ptJIP 11ni ti' ÔP l'org~

nisation. Son rôle peut être soi t de prendre des décisions (comi té de directi on, par 
exemple), soi t d'i nstruire un dossier au profit d'une instance de décision. 

Dans le premier cas, il est créé pour répondre à un problème de coJrdination 
permanent. Dans le deuxième cas, pour être efficace, un comité doit Hre investi 
d'une mission clairement définie, d'un objectif précis assorti de dél ais._e résultat 
de ses travaux doit impérativement être évalué et sanctionné par l'autorité qui 
l'a investi de cette mission. Un groupe de travail, ou taskforce, se différencie d'un 
simple comité par l ïmportance des moyens qui lui sont affectés. Les membres du 
groupe sont employés à temps partiel ou complet jusqu'à dissoluti on. 
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• Dans certaines entreprises, en parti culier dans les « organisations profession
nelles » comme les cabinets de conseil, les hôpitaux et les universités, la coordi nation 
est largement réalisée à travers des processus socioculturels intemal isés par les acteurs 
principaux, comme c'est le cas des professeurs dans les universi tés, des médecins dans 
les hôpi taux ou des experts comptables dans les catinets d'audit. 

1.1.3 La formalisation 
Dans de nombreuses entreprises, la structure est formalisée non seulement par un 

organigramme, mais aussi par un manuel d'organisation qui décri t avec pl us ou moins de 
précision 1 a structure, les fonctions qui la composent, les li ai sons entre unités, et parfois 
même les tâches que chacun doit accomplir, ainsi qce la délégation exacte de pouvoir et 
le niveau de salaire correspondant à chaque poste. 

Quand un cabinet de consei 1 spécialisé aide une entreprise à se réorganiser, le rapport 
contient généralement, en plus de l'organigramme proposé, une description détaillée 
des rôles et responsabilités de chaque uni té, une définition des liens hiérarchiques et 
des liens de coordi nation entre unités, ainsi que la composi tion et les attributi ons des 
divers comit és que le cabinet recommande de constituer. Ce genre de rapport, dont le 
but même est de formaliser la structure, comprend en général plusieurs centaines de 
pages ! 

La formal isation permet de clarifier et de rationaliser le fonctionnement de la struc
ture. Le revers de la médaille est que la formalisation fige nécessairement ce fonction
nement dans un cadre très strict, au moins pour un certain temps. Cependant, les forces 
externes qui s'exercent sur l'entreprise l'obligent bien souvent à « bricoler » sa structure 
et à prendre des libertés avec la formalisation voulue au départ. En fonction des événe
ments et des personnes, les rôles et les responsabilités ont tendance à fluctuer en marge 
del 'organigramme. De plus,I' influence rel ative des individus et les luttes de pouvoir quï ls 
se livrent font que le fonctionnement réel de l'entreprise n'a parfois qu'un lointain rapport 
avec la structure formel le. On se rend vite compte que, pour faire passer une idée ou pour 
obtenir un budget, mieux vaut avoir l'approbation de certaines personnes, même si cela 
ne correspond à aucun canal officiel. Aussi n'est-il Fas rare que l'organigramme officiel 
soit en fait caduc dès qu'il est publié. 

Aujourd'hui, nombreuses sont les entreprises qui ne publient plus d'organigramme. 
Mais, curieusement, tout responsable va s'empresser d'en reconstituer un pour « expli
quer l'entreprise » aux visiteurs extérieurs ! Formaliser de manière excessive est certes 
une source de rigidité qui peut contrecarrer le changement stratégique, mais entretenir le 
flou dans la répartition des rôles et des responsabilités devient vite une source de confli t, 
de duplication et dïncoherence qui peut paralyser lë mise en œuvre de la stratégie. Tout 
l'art est donc de trouver l'équilibre entre le défaut et l'excès de formalisation, en recon
naissant que toutes les parti es de l'organisati on ne doivent pas forcément avoir le même 
degré de formalisation structurelle. 

1.1.4 Gérer!' équilibre entre les dimensions 
La spécialisation, la coordi nation et la formalisëtion sont trois forces qui facilitent 

en principe le pilotage de l'entreprise par la structure. Paradoxalement, la résultante de 
ces troi s forces est la bureaucratisati on, source majeure de rigidité. La bureaucrati sation 
d'une structure est inversement 1 iée à sa capacité d'adaptation et de changement. 
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Cool'dination Formali~ation Coordination Fol'mali~ation 

Société d'ingénierie Grande entreprise industrielle 

Dans la figure 8.2,l'agrandi ssementdu tri angle sur les trois axes exprime une bureau
cratisation croissante de la structure. 

• La bureaucratie mécaniste (51) est caractérisée par une spécialisati on a outrance (les 
tâches sont fragmentées et il est hors de question pour un employé de dépasser le cadre 
de sa fonction), une coordi nati on très centralisée (chacun obéit et rapporte constamment 
à sa hiérarchie) et une formalisation pointilleuse (chaque fonction est codfiée dans une 
grille de qualifications et de salaires très rigide). 

• La structure 52, caractérisée par une coordi nati on souple, une formalisation réduite 
et une spécialisation élevée, pourrait convenir à une société d'ingénierie. 

• La structure S3, caractérisée quant à elle par une coordination étroite, une formali
sation forte et une spécialisation moyenne, correspond par exemple à une grande entre
prise industrielle. 

Œ4) Les déterminants de la structure 
Si les structures ont pour but essentiel de mettre en œuvre la stratégie de l'entreprise, 

l'adéquation stratégie-structure dépend elle-méme des caractéristiques des processus 
productifs mis en œuvre par l'entreprise (déterminant interne), et le type d'environ
nement dans lequel l'entreprise évolue (déterminant externe). Notons toutefois que ces 
facteurs ne déterminent pas parfaitement les choix organisationnels. Toute entreprise, 
quels que soient son secteur d'activité et sa stratégie, se trouve confrontée à d'autres 
facteurs comme les jeux de pouvoir interne et la cul ture nationale ou locale, qui ont aussi 
une influence importante sur la conception de sa structure. 
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1.2.l La nature de l'activité et les processus productifs 
Les processus mis en œuvre dans l'entreprise, 1 argement déterminés par la nature de 

son activité, ont une forte influence sur sa structure. La fabrication de l'acier dans un 
groupe sidérurgique, le t rai tement des dossiers dans une compagnie d'assurances ou 
le cursus des étudi ants dans une universi té sont tous des processus productifs qui vont 
conditionner 1 a structure. 

Dans l'industrie automobile, où l'on produit en série, à partir de composants aux 
normes codifiées et au moyen d'équipements techniques bien maîtrisés, suivant un 
processus standardisé, les structures sont très fortement hiérarchisées et présentent un 
haut degré de formalisation. Les fonctions sont définies de façon précise, les règles de 
coordi nati on et de planification opérati onnelle sont très stables. 

En revanche, dans les studios de production de jeux vidéo ou les entreprises de logi
ciels informatiques, où chaque projet est spécifique, 1 a structure adoptée est en général 
plus flexible. Une plus grande autonomie est laiss~ aux développeurs et aux chefs de 
projet pour adapter leur organisation à chaque projet particulier. Fbur assurer tous les 
ajustements nécessaires, on ti ent des réunions fréquentes entre chefs de projet, d'une 
part, et avec les autres composantes del 'entreprise (marketi ng, tests, commerciaux, etc.), 
d'autre part. 

De plus, quel que soi t le secteur d'activité, dans une même entreprise coexistent 
souvent des processus différents. Ainsi, chaque service fonctionnel, le marketing, le 
bureau d'études ou l'usine, doit adapter sa structure interne à sa technologie propre. 

À l'évidence, le type de processus productif fait peser des contraintes très lourdes sur 
la définition d'une structure.Ainsi, rien ne ressemble plus a priori à l'organisation d'une 
raffinerie que celle d'une autre raffinerie, et i 1 n'y a pas beaucoup de différences organisa
tionnelles entre telle agence de publici té et telle autre (voir figure 8.3 ci-après). 

Promotions 
des ventes 

Relations 
publiques 

Création et 
production artistique 

6 Figure 8.3 Structure d'une agence de publicité 

Relations 
avec 

les annonceurs 
(clients) 



Toutes les agences de publicit é fonctionnent en effet de la même manière : les chefs de 
publicit é partent des briefs, qui traduisent le besoin des clients-annonceurs, pour expri
mer leur demande aux services spécialisés de création, de production artistique et de 
fabricati on. Bien que la structure formelle soi t la même d'une agence à 'autre, l'expé
rience montre que c'est à la fois la quali té des différents experts et celle des processus 
d'interaction, qui n'apparaissent pas nécessairement dans la structure formelle, qui sont 
à la source d'un avantage ou au contraire d'un désavantage concurrentiel. 

Cependant, aujourd'hui, le lien de causali té classique entre processu; de transfor
mation et structure s'inverse : ce n'est plus la structure qui s'adapte aux contraintes du 
processus, mais le processus de transformation qui cède le pas aux autres données de 
l'organisati on. C'est lui qui s'adapte aux impératifs du système humain. 

Ainsi, dans différentes industries, on dispose aujourd'hui d'équipements beaucoup 
plus flexibles qu'autrefois, ce qui permet de créer des centres de respon;abilité relati
vement autonomes au sein de grands processus industriels qui étaient traditionnelle
ment t rès intégrés (tréfilerie, raffinerie, plateformes de montage automobile, embou
teillage, etc.). Ce faisant, on peut d'une part mieux mesurer les performances et mieux 
contrôler le processus de création de valeur, et d'autre part stimuler des comportements 
d'« intrapreneurship ». 

1.2.2 [environnement 
Dès les années 1960, de nombreux auteurs ont montré que les organisations sont des 

systèmes ouverts, en équilibre dynamique avec leur environnement1. La fonction de la 
structure est donc de sélecti onner et de coder les données en provenance de l'environ
nement, afin de les transformer en informations qui génèrent à leur tour des décisions 
ayant un impact sur ce même environnement. 

On peut mettre en évidence trois caractéristiques de l'environnement qui ont un 
impact sur la structure de l'organisation : 

• le potentiel de l'environnement, que certains auteurs appellent sa munificence, 
c'est-à-di re sa capaci té à permettre à l'entreprise une croissance ré gui ière et soutenue. 

Plus ce potenti el est important, plus la pression environnementale est faible, ce qui 
donne à l'entreprise une plus grande latitude pour s'adapter aux autres déterminants de 
la structure, comme 1 a technologie ou 1 a cult ure. Ceci explique notamment que 1 a plupart 
des entreprises n'engagent un re-engineering de leurs structures que dars les périodes 
où les opportuni tés de croissance se raréfient. 

• la complexité de l'environnement, c'est-à-di re l'hétérogénéit é et le nombre de ses 
composants. 

Pl us l'environnement est hétérogène, plus l'entreprise doit mettre en pl ace des modes 
de spécialisation différents et des modes de coordi nation complexes pour assurer les 
interdépendances. Les entreprises de haute technologie constituent une bonne illustra
tion de ce type d'organisation multiforme, incluant de véritables « uni tés virtuelles». 

• l'incertitude de l'environnement, qui résult e de son dynamisme et de son insta
bilit é. La difficult é de prévoir oblige l'entreprise à adopter une structure plus souple 
en termes de division du travail et de coordinati on, et en limi te les FOSsibilités de 
formai isation. 

1 Katz D. etKahn R.L,1966. 
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Par exemple, une sociêt ê de const ruction automobile tradit ionnelle, possêda nt une SO· 

lide maîtrise de sa productique,êpro uvera pour ta nt de grandes difficult és à vendre des pres· 

tationsde productique à des clients extêrieurs. Cet e activitê s'adresse en effet à un marché 
très incertain, alors que l'organisation d'un constructeur automobile est conçue pour gêrer 

les activités liêes à son cœur de m éti er, qui sont beaucoup plus prévisibles et planifiables à 
m oyen terme. De façon g énérale, l'accélération de 'évolution des demandes et des techno

logies pousse aujourd'hui la major ité des entrepr ses à adopter des structures de plus en 
plus flexibles. 

Les organisations sont aujourd'hui des systèmes ouverts. Leur structure joue donc vi s
à-vi s de l'environnement une fonction de médiation dont la complexité s'accroît au fur 
et à mesure que croissent la taille, la diversité et l'incertitude. li faut donc rechercher une 
plus grande flexibili té au fur et à mesure du resserrement du réseau de contraintes envi
ronnementales auxquelles l'organisation se trouve confrontée. 

En définit ive, les caractéristiques de l'environnement permettent d'inscrire les struc
tures le long d'un continuum caractérisé par deux ext rémes : 

• d'un côté, l'efficacité par la standardisation, les effets d'échelle, la stabili té, la courbe 
d'expérience (voir le chapit re 2) qui caractérisent les organisations « mécanistes ,. ; 

• del 'autre, l'efficacité par l'adaptabilité et la diversité, qui caractérisent les structures 
(( organiques >). 

Le tableau 8.1 présente ces deux ext rêmes entre lesquels se si tuent beaucoup d'entre
prises actuel les : 

Conception mécaniste 

ligne hi érarchique unique comme principal 
m ode de coord ination 

Distinction cla ire ent re fonctionnel 
et o pérationnel, spéda lisatîon des rô les 
correspondants 

Recherche de l'efficacité par la s pêc ialîsat ion 
des tâches au sein d u processus interne 
mis en œuvre par l'entreprise 

Recherche d homogënéisation 
des compor tements afin de faciliter 
la coord ination (conform ité) 

Accent mis sur la cohérence a p riori 

Primauté des comm unications verticales 

Primauté des procêdures 

Croyance en des règles idéales dorganisation 
(nombre de subordonnês, 
unicité de commandement ) 

La stabilité est la source principale d'efficacité 
(centralisation de l'innovation) 

Conception organique 

Multipl citêdes m odes de coord ination, 
possibilitêde hiêrarchies multiples 

Flacibilîtê des rô les, possibi lîtês pour 
un même individu d 'assumer un rô le 
opêrationnel et un rôle fonctionnel 

Recherche de l'efficience par l'adêquation 
des pro =jls de compêtences a ux 
caractê ·istiques de l'env ironnem ent 

Accept.ction de compor tements hêtêrogènes 
au prix d'un accroissement des effor ts de 
coord ination (initi ative) 

Accent Tli s sur la convergence a posteriori 

Primautêdes communications hori zonta les 

Primautêdes processus et des ajustem ents 
mutuels 

Pas de règles idêa les, mais des contraintes 
auxquelles il fa ut s'adapter le mieux possibl e 

La mob lîtê est la source principale defficacîtê 
(diffusion de l'innovation) 



La complexi té et l'incertitude croissantes de l'environnement des entreprises ont 
condui t depuis un demi-siècle à adopter de pl us en pl us des structures de type organique, 
et cette évolution s'est accélérée ces vingt dernières années grâce au developpement 
des technologies de l'informati on et des communicati ons (TIC) . En abais;ant les coûts 
de transaction et en permettant une meilleure mesure des performances des uni tés 
(crédibilité et transparence), les TIC ont permis de passer d'une conception pyramidale 
des organisati ons à des formes de structures non seulement plus organiqces, mais aussi 
comme nous le verrons dans le chapi tre 17, plus proches des réseaux. 

2 La dynamique des structures fonctionnelles 
Dans la parti e précédente, nous avons présenté les principes de base régissant la 

structure d'une entreprise, dont nous nous servirons dans la suite de ce chapi tre, mais 
également lorsque nous aborderons les structures des firmes diversifiées, au chapi tre 
16. Nous allons maintenant nous focaliser sur la structure fonctionnelle, qui est le type 
de structure le plus répandu au niveau d'un domaine d'activité. Après avoir présenté les 
composantes del 'organisation par fonction, nous explici terons l'évoluti on des structures, 
en commençant par 1 a création de l'entreprise. 

iz::D Les principes de l'organisation par fonction 
Dans tout domaine d'activité, l'organisation d'une entreprise (ou d'une business unit) 

repose sur une division du travail qui suit les contours de la chaîne de valeur de l'activité. 
Comme on l'a montré au chapitre 3, 1 a chaîne de valeur comprend à 1 a fois des fonctions 
opérationnelles (ou « activi tés principales »), qui correspondent aux différentes étapes du 
processus productif« horizontal » (approvisionnement, logistique, fabrication, commer
cialisation, après-vente) et des fondions support, qui sont transversales~ ce processus 
(recherche, finance, ressources humaines)2. Cette conception de la chaîne de valeur est 
rappelée dans la figure 84. 

Activités 
de 

support 

Infrastructure de la firme 

Gestion des ressources humaines 

Développement technologique 

Approvisionnement 

Logistique Production Logistique Commer-
interne externe cialisation 

et vente 

Activités principales ou « étapes »de la chaîne de valeur 
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Amont 

Organiser la chaîne de valeur revient donc à diviser le travail en créant des uni tés 
spécialisées par fonctions. Ces uni tés comprennent d'une part les unités opérationnelles, 
spécialisées sur chacune des activités principales de la chaîne de valeur, et d'autre part 
les unités de support qui fournissent des services transversaux à toutes les étapes de la 
chaîne. Qu'il s'agisse d'unités opérati onnelles ou d'unités support, trois règles doivent 
orienter la constitution des unités spécialisées par fonctions : 

• chaque unité doitcorrespondreà une base d'expérience et donc à un ensemble de 
compétences d'une part, et à un ensemble de coût~ contrôlables homogènes (ou coûts 
d'activité) d'autre part ; 

• l'interdépendance entre les unités ne doit pas être trop forte de façon à permettre 
l'exercice d'une responsabilité effective (soit un leader et une équipe) dans chaque uni té; 
si l'interdépendance est très forte, il faut élargir les limi tes et fusionner les uni tés; 

• la stabilité de la stratégie doit être suffisante, aussi bien en ce qui concerne les pro
cessus productifs mis en œuvre qu'en ce qui concerne les caractéristiques de 1 a demande 
(maturité des produits et services). 

Le respect de ces conditions est particulièrement approprié si l'entreprise poursui t une 
stratégie de coût (voir le chapi tre 2), dans un secteur en maturi té, avec une offre assez 
standard, de type commodité ou proche de la commodi té. 

Cinterdépendance horizontale entre uni tés opérati onnelles le long de la chaîne de 
valeur, par exemple entre logistique/achats/production (voir la figure 8.5 ci-dessous), 
conditi onne la position et le mode de coordination des unités. 

Direction 
Activité support 

Administration 
flux intégré 

[~ • Producfoa •B ! .. Aval 

Découpage en unités opérationnelles • 
·Cha que unîtêopêrationnelle est une êtapede la chaîne de valeur. 

Ainsi pour une entreprise dont les matières prem ères sont une composante majeure 
des coûts et présentent un caractère banal mais spéculatif, l'approvisionnement doi t 
constituer une fonction di stincte de la production, car les décisions d'achat sont davan
tage conditionnées par les fluctuations des cours et les considérations de trésore~e que 
par les besoins de la production. En revanche, dans une entreprise dont les mati ères pre
mières répondent à des spécifications techniques très précises et sont approvisionnées 
uniquement en fonction des besoins de la production (production à la commande, par 
exemple), l'approvisionnement doi t être une sous-fonction de la production. 

Dans le cas où la technologie impose à l'organisati on une taille critique, par exemple 
une usine de production continue ou une plateforme de logistique, un second mode 
de spécialisati on vient s'ajouter au premier. Une divi sion du travail, verticale cette foi s, 
conduit à séparer les fonctions de conception et les fonctions d'exécution. On voit alors 
apparaître des spécialistes de planning, des bureaux d'études, des services de marketing, 
qui sont différents des services opérati onnels de proj uction ou de vente. 



Il faut ensuite assurerl a coordi nation et l'intégration de ces unités fonctionnelles entre 
elles. En effet, la divi sion horizontale du travail ayant pour effet de « saucissonner» le pro
cessus de production en uni tés opérationnelles, la continui té des flux doit être assurée 
par des procédures qui organisent la mise en place des différentes fonctions opérati on
nelles en séquences successives, et rêgulent ainsi les processus. Ces procédures (règles 
d'ajustement, systèmes de planification et de contrôle) sont le plus souvent formalisées. 
Lors de leur conception, on s'efforce d'anticiper les éventuels problèmes de coordi nation, 
afin d'y répondre le plus vite possible. 

Mais, quel que soit l'effort de prévision et de formalisation, les procédures ne peuvent 
tout rêsoudre à l'avance. Tout ce qui ne peut être régulé est dévolu à la hiérarchie, chargée 
de trai ter les problèmes de communicati on et de dêcision pour lesquels des rêponses 
standard n'ont pu être prévues. 

La PME nouvellement créée, comme la grande entreprise sidérurgique ou de transport 
ferré, apparti ent à l'univers des entreprises mono-activit é. Il est pourtart évident que 
l'une et l'autre ne peuvent avoir les mêmes structures. Le changement de taille, lié à la 
croissance, est le paramètre prépondérant de l'évolution de leurs structures. 

~ Le premier stade : la structure en soleil 
La structure en soleil est centrée autour du créateur (ou de la créatri ce) et/ou du patron 

de !°entreprise. li rassemble autour de lui un groupe de personnes, complémentaires a sa 
propre personnalité et à ses propres compétences (A,B, Cd ans la figure 8.6) Un ingénieur, 
par exemple, s'entourera plutôt de collaborateurs à profüs administratifs et commerciaux 
et assumera personnellement la responsabilité technique. 

Cloisonnement 
A' 

A' 

.;. .f Cloisonnement 

Cloisonnera~ 

~ 
--+ Supervision directe 
•••• • Ajustement mutuel 

© Pcn1hénogéuèse 
des struchues en soleil 

Une structure en soleil se caractérise par la prêéminence des relations bilatérales qui 
relient les différents membres del 'équipe à leur dirigeant. Celui-ci est au centre de toutes 
les communications; il ne délègue pas, ou peu, et assume à la fois les responsabilités 
stratégiques et la di rection opérationnelle de l'entreprise. Seul à assurer la synthèse, il doit 
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être au courant de tout pour diriger. La communication périphérique entre membres de 
l'organisation est quasiment nulle, les réunions sont rares et ne se font qu'à l'ini tiative et 
sous la direction du patron. 

Lorsque l'entreprise croît, il s'opère une évolution par parthénogenèse, au cours de 
laquelle chacun des membres de l'équipe initiale reproduit, avec les personnes qui 1 ui sont 
subordonnées, le schéma d'organisation qui régit ses propres relations au diri geant. Ce 
dernier continue cependant à s'adresser directement à tous les membres de l'entreprise 
pour donner les impulsions qui lui semblent nécessaires, instaurant souvent une pratique 
de court-circuit qui ne tarde pas à générer des tensions au sein de l'équipe. 

Lorsque l'environnement et la technologie deviennent plus complexes, une di stri
buti on plus explici te des rôles entre le dirigeant et ses principaux collaborateurs est 
nécessaire. Parallèlement, l'horizon de gesti on de l'entreprise s'élargi t et les problèmes de 
moyen et de long terme se font plus pressants, ce qui provoque une prise de conscience 
du diri geant, et le pousse normalement à déléguer une partie croissante des responsabi
lit és opérationnelles, et à encourager les relations directes entre responsables fonction
nels. Il faut cependant signaler que certains patron; n'arrivent pas à s'y résoudre, ou le 
font quand il est trop tard. 

[2.3) Le deuxième stade : la structure fonctionnelle 
simple 

La structure fonctionnelle simple marque une progression dans la spécialisation et 
dans la formalisation. Les premières définitions de fonctions apparaissent, pour rendre 
explicites les délégati ons opérationnelles. Chaque responsable de fonction commence 
lui-même à rationaliser l'organisation de son service. Une ligne hiérarchique s'établ it et 
des procédures de travail sont mises en place pour organiser les relations au sein des 
services, et entre services, comme le montre la figure 8.7. 

Direction générale 

Achats r>ro'ïlotion Administration 

La communication rayonnante cède la place à une communication descendante et 
ascendante qui emprunte la voie hiérarchique. Mais, fondamentalement, le diri geant 
conserve son pouvoir centralisateur. li demeure toujours le seul susceptible d'assurer la 
cohérence et 1 a convergence des actions menées au sein des différents services. 

Au cours de cette phase, les compétences s'affirrrent, se spécialisent, provoquant des 
effets d'expérience et un accroissement de producti~i té qui accentuent les modifications 
de structure. Parallèlement, un risque de cloisonnement fait son apparition, car chaque 
responsable tend à se délimi ter un terri toire profes;ionnel qu'il protège des incursions 
éventuel les de ses collègues. 



~ Le troisième stade : la structure fonctionnelle 
évoluée 

Si la croissance de l'entreprise se poursuit sans que sa vocation initi ale d'entreprise 
mono-activité ne soit remise en question, l'accroissement de son volume d'activité se 
traduit, sur le plan structurel, par une augmentation des niveaux hiérarchiques à 1 'inté
rieur de chaque fonction. Par exemple, les ateliers de fabricati on se multi plient, des uni tés 
de production nouvelles se créent, la di stri buti on se diversifie, entraînant la création de 
forces de vente disti nctes. La taille permet de spécialiser davantage certains services qui 
regroupaient jusque-là des activités hétérogènes. De nouvelles fonctions deviennent 
autonomes, comme 1 a recherche-développement ou les achats. 

Ace stade, le diri geant n'arrive plus à maîtri ser seul les problèmes de cchérence et de 
convergence entre les fonctions. Les responsables opérati onnels développent des compé
tences techniques et une logique propres à leurs services (la différenc ation interne 
s'accroît), au détri ment, le cas échéant, d'une vision globale de l'entreprise. !'.importance 
des enjeux augmente fortement, accroissant les problèmes de contrôle. Erfin, la gestion 
del 'entreprise nécessite des compétences à la fois pl us sophistiquées et pl us diversifiées 
qu'une seule personne, fût-elle exceptionnelle, ne peut posséder. 

Afin d'ajuster ses capacités d'action, la fonction de di rection générale est alors elle
mêmc: sou mi se au phé:nomè:nc de: spécialisation. Des coll aboratcurs font leur apparition. 
Ils introduisent dans l'organisati on une nouvelle forme de spécialisation fonctionnelle 
qui se superpose aux foncti ons opérati onnel les existantes. Leur rôle consiste à éclairer les 
décisions du di recteur général en 1 ui apportant des compétences techniques supplémen
taires dans les grands domaines de la gesti on : finance, planification, contrôle, ressources 
humaines, informatique, etc. 

Direction générule 

Achats 

Ressoun:es 
humaines 

Production 

Fabrication études 

Usine A Usine B 

Critère fonctionnel 

Finance 

Promotion 

Zone A 

Critère géographique 

État-Major 
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Cette évoluti on s'accompagne souvent d'une différenciati on plus marquée entre les 
fonctions opérationnelles, centrées sur le court terme, et les fonctions visant l'évoluti on 
à moyen et long terme de l'entreprise. La recherche-développement et le marketi ng se 
dégagent de la production et du commercial pour acquérir leur autonomie au sein de la 
di rection générale. 

Conceptuellement, il s'agi t bien d'une spécialisati on complémentaire, car chaque 
spécialiste apporte un éclairage fragmentaire que lë di rection générale est encore seule 
capable d'intégrer dans une vision d'ensemble. 

Les phases suivantes de croissance d'une entrepri~e mono-activité n'apportent plus de 
modifications fondamentales à l'organisation. Chaque membre de la direction constitue 
progressivement autour de lui une équipe qui se trmsforme éventuellement en service 
ou département spécialisé (planification, contrôle, ressources humaines, etc.). Chaque 
service génère à l'intérieur de l'entreprise des processus de communication formels 
qui lui permettent d'assurer son emprise sur les ser1ices opérati onnels. Concentrées au 
départ au niveau de la direction générale, les fonctions d'état-major se diffusent parmi les 
principaux niveaux hiérarchiques del 'organisation, au fur et à mesure du développement 
de l'entreprise. 

Dans certaines organisations, on voit apparaître une di ssociation des fonctions de 
di rection générale entre, d'une part, un président (CEO, chief executive officer) ou un 
membre du di rectoire, qui coi ffe di rectement les fonctions d'état-major, et, d'autre part, 
un directeur des opérati ons (COO, chief operative officer), qui coordonne l'ensemble 
des activités opérati onnelles. La taille croissante de l'entreprise génère l'appariti on de 
nouveaux spécialistes au sein de la direction générale, comme par exemple le responsable 
des technologies de l'information (CIO, chiefinformation officer) ou méme le responsable 
de la gestion des connaissances (CKO, chief knowfedge officer). 

3 Efficacité et performance des structures 
fonctionnelles 

Une structure fonctionnelle permet d'atteindre un niveau d'excellence technique 
supérieure à toute autre forme de regroupement, à .:ondition que l'environnement et la 
technologie de l'entreprise restent suffisamment stables et que l'organisation interne 
respecte quelques règles simples de fonctionnement. li faut, par exemple, que : 

• le développement des compétences soit encouragé par l'établ issement de profils 
de carrière s'inscrivant à l'intérieur de spécialit és; 

• chaque groupe de spécialistes soi t dirigé par le meilleur d'entre eux, car c'est la 
meilleure façon d'en assurer la cohésion et le bon fonctionnement. 

Par essence très centralisatri ce, une structure fon:tionnelle peut s'avérer très efficace 
comme elle peut, face à une nécessité de changerrent, devenir paralysante, comme le 
montre le mini -cas 1 ndian Rai lways présenté dans l'encadré suivant. 

Cintroducti on de processus transversaux apporte une réponse positive à cette 
paralysie. 



Avec 63 332 km de lignes instal
lées, 1,4 million d'employés, plus de 
500 milliards de t/kmde fret (65 %de 
ses revenus) et plus de 700 milliards 
de passagers/km, lndian Railways 
(IR) est le premier réseau ferré du 
monde. Sous la tutelle directe d'un 
ministère spécialisé, c'est le plus gros 
employeur de l'Inde. IR transporte 
40 %du trafic de fret et 20 %du tra
fic passager du pays, et représente 
directement 2,3 % du PNB indien, 
probablement plus du double si 
on considère les activités induites 
immédiatement en amont et en 
aval. L'entreprise a réussi un redres
sement économique remarquable : 
ses coûts opérationnels sont passés 
de 98 %des revenus en 2004à78 % 
des revenus en 2007. Et pourtant elle 
n'a pas modifié sa structure fonc
ti onnelle depuis sa création par les 
Anglais en 1845 ! 

• Une organisation fonctionnelle 
rigide 
Au sommet de l'organisa tion, 

le board (conseil d'administration) 
se compose de 6 membres spécia
lisés et du président . Chacun des 
membres du conseil est au sommet 
d'une fonc tion technique organisée 
jusqu'à la base comme un vaste sil o 
où chacun progresse à l'ancienneté 
sans pouvoir changer de spéciali té : 
ingénierie, électricité, mécanique, 
tra fic, ressources humaines et 
finance. La plupart des décisions, 
y compris les plus opérationnelles, 
ne peuvent se prendre qu'au niveau 

QUESTIONS > > > 

lndian Railways 
du board, qui lui-même n'est pas 
toujours capable de résoudre les 
conflit s les pl us délicats entre fonc
tions, en particulier lorsque ceux-ci 
les obligeraient à sortir des règles et 
procédures en vigueur. 

Il existe 16 zones géographiques, 
67 divisions régionales et 7 uni tés 
de production de matériel ferro
viaire. Les responsables de ces uni
tés (general managers et divisional 
managers) ont cependan t des 
pouvoirs limi tés et ils ne peuvent 
exercer cette fonc tion que pendant 
deux ans. Véritables• généralistes » 
pendant leur temps d'exercice, ils 
rejoignen t ensui te leur speciali te 
d'originedontchacun reste toujours 
très proche. 

• Réactions et adaptations 
Pour redresser la si tuation finan

cière très détériorée au début des 
années 2000, et pour faire face à 
l'augmentation considérable de la 
demandede transports liée à la crois
sance vertigineusedu PNB indien (7 à 
8 % par an depuis 2000), le gouver
nement de 2004 a bousculé le board 
en l'amenant à décider d'augmen
ter à la fois le poids transporté par 
essieu, la longueur des trains, la 
vitesse moyenne de déplace ment 
et certains tarifs. Pour être prises 
et appliquées, ces décisions exi
gent une forte coordin~ ti on entre 
les différentes fonc tions techniques. 

L'organisa tion fonctionnelle, 
incapable jusque-là de prendre des 

1. Quels progrès peuvent amener ces réformes ? 
2. Quels obstacles risquent-elles de rencontrer? 

Organiser l'entreprise ... 
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décisions cruciales interfonctions, 
a pourtant su réagir avec efficaci té 
aux impulsions du gouvernement. 
L'entreprise est momentanément 
sortie du rouge et a pu s'engager 
dans un énorme programme d'in
vestissements pour les dix années 
suivantes. 

Mais l'organisation doi t désor
mais, dans uncontextedecroissance 
et de transformation de l'Inde, être 
plus à l'écoute de l'environnement et 
prendredes décisions plus rapides et 
plus près du terrain. Elle doit d'abord 
créer des entités dotées d'une auto
nomie suffisante (direction fret et 
direction voyageurs au niveau du 
board, responsables de produits et 
de marchés auprès des clients, etc.). 
Il faut aussi augmenter le pouvoir (et 
la durée d'exercice) des managers 
de zone et de région, définir pour 
eux des object ifs locaux spéci fiques 
et bâtir un système de motivation 
approprié ... 

1 R envi sage deux réformes de 
structure : la création d'une direc
tion fret et d'une direction voya
geurs au sein du board d'une part et 
d'autre part l'all ongement à quatre 
ans de la durée du mandat des gene
ral managers (responsables de zone 
etd'unitésde produc tion d'équipe
ments) et des divisional managers 
(responsables de régions). Au total, 
IR est confronté à une sérieuse révo
lu tion organisationnelle et cul tu
relle ... qui reste encore largement 
à faire !• 
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[IT) Le travail en silos, pathologie des structures 
fonctionnelles 

Les structures fonctionnelles conduisent souvent à une spécialisation étriquée, restrei
gnant la perspective des individus et les amenant à perdre de vue leur contri buti on aux 
objectifs d'ensemble de l'organisation. li en résulte des« silos » dans lesquels chacun a 
tendance à privilégier sa conception de sa propre prciession,de ce qu'il aime ou sait faire, 
de ce qui facilite son travail, sans se préoccuper des éventuel les incohérences avec ce que 
pensent et font les membres des autres fonctions, ou avec les évolutions de l'environ
nement. Cette perspective en silos se déci ine en trois pathologies majeures : 

• Une centralisation excessive 
Les limi tes de la structure fonctionnelle sont celles des mécanismes de coordi 

nati on des flux de travail. Quand la taille, l'incertitude, la diversité et l'interdépendance 
croissent significativement, la planificati on, le contrôle de gesti on, l'informatique 
deviennent impuissants à satisfaire les besoins de coJrdi nati on qui augmentent de façon 
exponentielle. 

La formalisati on des communications entre serv1Ces apporte une cohérence « sur le 
papier » qui ne garanti t malheureusement pas la cohérence effective. li suffit que les 
conditi ons qui ont présidé à la conception des procédures évoluent pour que ce décalage 
se produise. 

Ainsi, la formalisation des procédures porte en elle le germe de son inefficacité. Elle 
est coûteuse et difficile à élaborer; on hésitera donc à la modifier, à l'adapter aux chan
gements de si tuati on.Plus une procédure a été élaborée avecdifficulté,plus il est psycho
logiquement et matériellement difficile de la remettre en question. 

La conséquence de cette inertie est la multi plication des recours à 1 a hiérarchie. Cel le-ci 
se trouve dès lors placée dans une situation croissante d'i nefficaci té. Elle ne peut maté
riellement régler qu'un nombre limi té de problèmes et doit se consacrer en priori té aux 
questions les pl us importantes. Si la hiérarchie est envahie de demandes d'arbitrage, el le 
n'a plus le recul nécessaire pour étudi er les questi cns et apprécier les implications des 
arbitrages rendus. 

i. L'immobilisme 
La deuxième limi te que rencontre la structure fcnctionnelle réside dans sa capacité 

limi tée d'adaptation aux exigences du changement stratégique. Centrée sur la techno
logie qui est apparue à un moment donné comme la réponse la plus appropriée aux 
besoins, elle tend naturellement à orienter tous ~es efforts vers l'optimisati on d'un 
système qui va inéluctablcmcntdcvcnirobsolcsccnt.Toutc modification de stratégie qui 
remet en cause le découpage des fonctions et les règ es de liaison qui ont été formalisées 
devient alors diffici lement acceptable par l 'organi sat on. Les organisati ons fonctionnelles 
sont les plus difficiles à modifier : elles ne peuvent évoluer que par ruptures. 

Une fois encore, le seul qui puisse avoir une vision suffisamment globale et assez de 
reculs pour apprécier les nécessités de changement organisationnel (voir le chapitre 21) 

est le diri geant au sommet. Mais les informations q.ii remontent jusqu'à lui ont peu de 
chances d'étre fiables, dès lors que chaque unité, enfermée dans son professionnalisme, 
lit et interprète les événements extérieurs en foncti cn de ses propres structures et procé
dures, de ses propres experts étroitement spécialisés, et que les canaux de communi
cation ont été conçus pour ne véhiculer qu'un certain type d'i nformations. 



• les problèmes de communication 
Si la taille accroît le risque d'embouteillage de la hiérarchie, elle a surtout pour effet 

d'allonger considérablement le chemine ment d'une information pour passer d'un service 
à l'autre au sein d'une même fonction et, a fortiori, d'une fonction à une autre (voir la 
figure 8.9). 

Par exemple une modification des caractéristiques techniques d'un produi t, demandée 
par les services de vente, risque de ne pas arriver à temps à la direction, ca r il lui fauttra
verser toute une série de filtres au fur et à mesure de son cheminement dans la structure. 
t:i mpossi bil ité d'obtenir satisfaction crée des frustrati ons, qui accroissent encore les diffi
cultés naturelles de communicati on inhérentes à ce type de structure. 

Par ailleurs, l'interdépendance entre les fonctions est telle que tout changement 
dans une unité perturbe profondément le fonctionnement des autres uni tés, et risque 
d'ébranler tout l'édifice. En fait, l'entreprise organisée par fonctions est plu; tournée vers 
les moyens que vers les fins, ces dernières étant supposées stables et intangibles (voir 
le tableau 8.2 ci -dessous). La structure fonctionnelle reste néanmoins parti culièrement 
adaptée à un milieu stable dans lequel l'acquisition d'expérience est un des éléments clés 
de la compétitivité. 

Avantages 

Dêveloppement decompêtence spêcialîsêe 
forte dans cha que fonction 

Efficiente grâce aux êconomies d'êchelle 
en fra îs gënêraux et personnel qualîfi ê 

Système de communication simple 
et comprêhensible par tous 

Responsabîlîtêclaîre dans le cadre 
de sa spêdalî satîon 

Indicateurs de performance cla îrs liés 
à la spêcialîsation de cha que responsable 

Inconvénients 

Peu de vision d'ensemble 

Risque de silo et de conflits 

Ris.que de goulot d'êtranglement 
en haut de la hiêrarchie 

Immobilisme 
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41 Figure 8.9 

Cheminement 
des informations 
dans la structure 
fonctionnelle 

41Tableau8. 2 

Avantages et 
inconvénients 
des structures 
fonctionnelles 
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!Il) L'introduction de processus transversaux, 
un palliatif aux pathologies des structures 
fonctionnelles 

Lorsque l'entreprise cherche à mettre en œuvre une stratégie de recomposition de 
l'offre (voir le chapitre 3), à innover (voir le chapi tre 4),ou à développer des activités de ser
vices, l'introduction d'un système transver<sal par processus stratégiques est un moyen 
puissant pour faire évoluer profondément la logique de l'organisation. La hiérarchie n'est 
plus dès lors le seul mode de coordination, qui se voit renforcé par le système transver
sal. Les processus stratégiques transversaux les plus fréquents dans les organisati ons 
fonctionnelles sont les suivants : 

• optimisati on de la chaîne de valeur; 
• coproduction de l'offre avec le client; 
• organisati on de l'innovation. 

Ce dernier point étant t rai té en détail dans le chaFitre 11, nous développons ici les deux 
premiers. 

3. 2.1 Optimiser la chaîne de valeur 
l.'.uµlir 11i::idl iur1 dt Id d1dÎr1t: dt: Vdh:::ur t:::i l d Id Ud::it:dt l't:xu:lh:::r1Lt: uµt:rdliuru 1dh::. 0 dr1::i 

un environnement mouvant, les changements fréquents tant de la demande que des 
technologies imposent une capacité d'ajustement et de révision quasi permanente de 
cette optimisation. 

Il faut d'abord intégrer les processus dïnformatior entre les différents partenaires de 1 a 
chaîne, des fournisseurs jusqu'aux clients en passant par tous les stades internes de pro
duction, distri bution et supports, qui sont le pl us souvent di spersés géographiquement. 

Les technologies EDI (eledronic data interc.hange) permettent de minimiser les 
stocks-tampons, rêpondre de façon plus flexible a1..x clients, connaître à tout însta nt la pro· 
gression des flux et contrôler la planification opêra:ionnelle. Elles peuvent même permettre 
de gêrer les flux de paiement: ainsi chez Wal-Mart, le paiement n'est fait au fournisseur 
qu'à l'instant où lecode·ba rres du produit est ca ptê par la caisse enregistreuse du point de 
vente fina l. 

Cintroduction d'une structure par processus, transversalement aux fonctions, va per
mettre d'assurer toute l'intégrati on organisati onnelle en développant la qualité des 
communications et, par voie de conséquence, la ccnfiance réciproque entre les pa rte
naires de 1 a chaîne, qui doivent collaborer à 1 a poursuite d'objectifs communs. 

Il s'agitdeconstituerdesêquipes,à la manièreoescrossfunctional teams implantêes par 
CarlosG hosn en 2000 chez Nissan pour assurer le redressement de l'entreprise. Ces êquipes 
êtaientcomposêesde reprêsentantsdesdiffêrentes unitês fonctionnelles et gêographiques 
et deva ient prendre en commun des dêdsions portant sur la qualitê ou les coûts, sur les 
choix technologiques, ou simplement sur le planning des flux. 

Partage des compétences et quai ité de 1 a col labor3tion au sein d'équipes ou de projets 
mul tifonctionnels sont à 1 a source d'avantages concurrentiels de coût et de qualité diffi
ciles à imiter, absolument essentiels pour une entreprise dont les produi ts sont proches 
de la commodité, comme par exemple des bouteille; en plastique, des communications 
téléphoniques ou du traitement comptable. Le succès de Dell a montré l'importance de 
cette collaborati on au-delà des limites de la chaîne des unités internes à l'entreprise. 



La difficulté de 1 a collaboration, surtout lorsqu'il s'agi t d'intégrer fournisseurs et clients, 
provient le plus souvent du fait que tous les partenaires n'ont pas le même pouvoir ou 
la même influence potentielle; c'est le cas, dans l'automobile par exemple, du construc
teur par rapport à ses fournisseurs, ou du fournisseur de premier rang për rapport aux 
fournisseurs de rang inférieur. Centi té dominante tend à imposer aux autre; ses règles de 
collaborati on. Ce type de dissymétrie peut d'ailleurs apparaître au sein même de l'entre
prise. Ainsi, le poids d'une usine dont il faut optimiser la capacité uti lisée peut limiter 
sérieusement la qualité de la collaborati on avec les autres entités de l'organisati on, en 
leur laissant trop peu de degrés de liberté. 

3.2.2 Coproduire l'offre avec le client 
Dans les organisations par fonctions, les départements marketi ng et vente sont 

chargés d'assurer la sati sfaction du client. Tant que les changements de la demande 
ne sont pas trop importants, des services spécialisés comme « études et prévisions », 
«relati ons clientèle », ou des systèmes d'échanges d'informations type CRM (customer 
relationship management), résolvent aisément les questions posées. 

Mais si l'écart par rapport à 1 a demande habituelle devient trop important, et surtout 
si la concurrence impose de se différencier nettement, le département mërketing et ses 
services sont rapidement incapables de provoquer des changements dans les autres 
départements fonctionnels et de déclencher une réorientati on suffisante de la stratégie. 
Il faut le plus souvent mettre en place des structures et des managers capables de déve
lopper un véritable partenariat avec les principaux clients. 

Plus encore, mieux qu'un service supplémentaire ou qu'un produi t différencié qui 
risquent d'être très vite imités, il faut souvent offrir au client une solution unique copro
dui te avec lui . Ce genre d'offre sera non seulement beaucoup plus difficile à imiter qu'un 
simple produi t différencié, mais surtout créera un phénomène de Iock-in, ·:'est-à-dire de 
fidélisati on forcée du client, qui empêchera durablement l'entrée des concurrents. Le 
mini-cas sur la société Ti gre suivant, décrit un exemple illustrant la coproduction d'un 
service avec le client. 

Afin de concevoir et de gérer ces soluti ons intégrées, des banques, des entreprises de 
téléphonie, des sociétés d'ingénierie, des sociétés de conseil, et plus généralement, de 
nombreuses entreprises B to 8, ont mis en pl ace des « managers de grands comptes » 
dont la fonction est de mobiliser toutes les ressources de l'entreprise, c'est-à-dire toutes 
les uni tés fonctionnelles en interne, mais aussi des ressources extérieures lorsque c'est 
nécessaire, pour construire pour le client, et avec 1 ui, une réponse à ses besoins. Cencadré 
En pratique ci-après décrit la fonction de ces keyaccount managers dans une entreprise 
multi nationale d'ingénierie. 
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Tigre développe une solution client intégrée 
Jusqu'à la fin des années 1990, la société Tigre, leader 

de la production et la vente de tuyaux et connexions 
en plastique en Amérique latine, était organisée de 
façon linéaire, par étape de sa chaîne de valeur (voir la 
figure 8.10).La séparation entre produits de base du type 
commodités, vendus aux différents réseaux de distri
bution, et produits di fférenciés, à contenu technologique 
élevé et destinés à des clients industriels spécifiques, ne 
se faisai t qu'à l'intérieur de chaque unité fonctionnelle 
(essenti ellement production, R&D, marketing-vente). 

Mais depuis quel ques années, alors que Ti gre es t 
fortement concurrencé sur les produits de base par des 
producteurs de masse à coûtstrèsbas, lasociété ne trouve 
pas suffisamment d'opportunités de croissance sur ses 
produi ts techniques spécialisés. C'est pourquoi Tigre 
a décidé de partici per di rectement à de grandes opé
rationsd ·aménagementimmobilier,en prenant en charge 
l'ensembledesproblèmesd'eau etd'égouts,de la concep
tion du système à la livraison finale des équipements. 
Ainsi, l'entreprise a récemment été un des acteurs majeurs 
dans la réalisati on d'un vaste complexe hôtelier sur la 
côte nord-est du Brésil, dans une zone écologiquement 
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fragile pour lequel e le a proposé une solution complète 
spécifique pour ladi;tribution et l'écoulementdes eaux. 

• Collaboration interne et externe 
Cette nouvelle approche cc par solution intégrée» a 

posé, au début des an nées 2000, un problème d'organ i
sati on, puisqu'elle exigeai t de faire collaborer la quasi
totalité des fonctions de l'entreprise à la construction 
de la solution. Ce Froblème de collaborati on interne 
s'accompagnait d'un problème de collaboration externe. 
Il fallait en effet inclure d'autres fournisseurs dans le 
disposi tif (par exemple des fournisseurs de tuyaux en 
cuivre ou de tubes en ciment), des acteurs complémen
taires (génie civil en particulier), ainsi que des représen
tants de plusieurs fonctions différentes chez le dient. 

De plus, cette activité était naissante et il était prévi
sible que, bien que stratégique à moyen terme, el le ne 
représenterait au rrieux que 15 % à 20 % des ventes au 
bout de quatre ou cinq ans. Enfin, il était important que 
cette activité rétroagisse sur les unités fonctionnelles 
existantes, au sein desquelles ell edevrait stimuler flexi
bilit é et innovation. 

Engineering 

Production fJ 8 @ Fournisseur 

D1stnbu1ton \ 1 / ~ Concurrent 

SOLUTION 

~ ... wJ~~"o~··· 
Chaîne de valeur du client 
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• Figute 8.10 évolution dela structure au sein dela société Tigre 
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• Structure par !l'Ojets 
La structure qui a ete adoptee pour 1 ·aa ivit e « solu

tions » est une st ruct ure par projets, ch aque projet pou
vant durer de deux à quatre ans en moyenne. Les chefs 
de proj et désignés par la directi on générale disposent 
d'une très pet ite équipe de spécialistes détachés pour 
la durée du projet, mais « contractent» dans les unités 
fonct ionnelles principales les hommes et les moyens 
supplémentaires dont ils ont besoin à chaque stade 
d'avancement du projet. 

à la fois « strategique » et« opérat ionnelle ». Chaque 
manager, chaqce équipe de l'activité « solut ion » doit 
changer sa façon de raisonner (visi on plus large, part ici
pation aux objecti fs globaux de l'entreprise ... ) ainsi que 
ses procédures et routines de t ravail. 

Dans cette act ivit é de concept ion et de condui te 
de solut ions, chaque unit é (opérat ionnelle et support) 
apport e direct ement sa contribut ion à la solut ion, inter
agi t avec le client et les aut res part en aires et doi t devenir 

Le ch angement st ratégique sera effect if s'il est sous
tendu par un changement de st ructure, un nouveau 
système de mesure des résul tats et de mot ivat ions et 
un réel changement cult urel (expérimenter, expliquer, 
former). li est envisagé qu'en fonct ion du développement 
de l'act ivit é, un • direct eur des proj ets» soi t nommé pour 
coordonner lesc1efsde projet et surtout capi taliser leurs 
expériences.Avec l'aide éventuelled'un support marke
t ing, ce directecr pourrait même susciter de nouvelles 
opportuni tés de croissance. • 

QUESTIONS > > > > 
L Comment implanter et ma intenir une structure spécialisée parallèlement à la structure principa le, 
sachant q ue cette nouvel le st ructure ne deviendra profitable que peu à peu, mais qu'elle doit • cross
fertiliser" le reste de l'entreprise ? 

2. rentreprise sera-t-elle capable d'incorporer un tel changement et de le soutenir avec succès sur le long 
terme? Quelles actions entreprendre pour soutenir le changement ? 

4 La structure fonctionnelle a-t-elle vécu ? 
La structure foncti onnelle est le seul modèle général qui permette d'organiser la 

chaîne de valeur pour une entreprise mono-activité ou pour une business unit autonome 
au sein d'un groupe diversifié. C'est aussi le m odèle qui permet le m ieux de ti rer parti des 
économies d'échelle et des effets d'expérience, aussi le retrouvera-t -on au sein des autres 
types de st ructures (voir le chapitre 17). C'est certainement le modèle le plus répandu, en 
particulier dans les PME. 

Mais la structure fonctionnelle n'existe plus guère comme m odèle à l'êtat pur, c'est 
à-dire comme le concevaient Taylor et Fayol il y a un siècle, ou encore Chandler il y a un 
demi-siècle, ou enfin Williamson il y a vingt -cinq ans ! Plusieurs influences ont conduit à 
son évoluti on : 

- La vitesse d'évolution du context e économique a imposé sa flexi l::il isati on pour 
permettre une capacité de réaction qui lui manquait à l'ori gine. 

- Céducation croissante des managers et surtout des opérationnels a créé une demande 
de participati on aux décisions et un rejet des modèles d'organisation troo pyramidaux. 

- La pression des marchés financiers exige auj ourd'hui de maxim iser la création de 
valeur(voirle chapitre 9), et par conséquent condamne toute unité interne qui ne contri 
buerait pas à créer plus de valeur qu'un éventuel substitut externe, ce qui concourt à 
désintégrer le m odèle foncti onnel. 
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Mettre en place une fonction key account manager (KAM) 
dans une grande entreprise internationale d'ingénierie 

t/ Objectifs: mettre les forces de l'entreprise au service du dient afin de construire 
avec lui une solution spécifique (conception, installation, gestion) qui augmentera 
ses performances chez ses propres clients. Il s'agit: 
- d'innover en collaborant avec le dient; 
- d'ajouter de la valeur dans tout le« business system», d'amont en aval; 
- de partager équitablement coûts et résultats avec le client; 
- d'assurer une présence à long terme chez le client. 

t/ Compétences nécessaires: 
- connaître et comprendre en profondeur l'industrie du dient et les stratégies 
des différents concurrents dans cette industrie et dans la nôtre; 
- interagir avec toute notre organisation, toute celle du client, avec d'autres 
fournisseurs, complémentaires ou concurrents. 
Le KAM dispose d'une large autonomie pour proposer et mettre en place 
des stratégies, des systèmes de gouvernance, des processus d'organisation et 
de gestion spécifiques, et pour bâtir des solutions différenciées difficiles à imiter. 
Le KAM doit proposer, négocier et mettre en place au cas par cas, en tenant compte 
de la spécificité de la situation, de la politique du client et de ses méthodes, 
un système de mesures de performances basé sur les résultats. 

- Les nouvelles technologies de l'i nforrnation et del a communication apportent chaque 
jour de nouveaux moyens de transformer les organisations par fonctions, tout comme 
d'ailleurs les organisati ons par divisions, en organisations en réseau (voir le chapitre 17). 
- Enfin, même les entreprises essenti ellement« mono-activité » sont amenées à res
pecter la diversi té de leurs clients, à proposer des oroduits et des services qui compor
tent un minimum de variantes, à utiliser des réseaux de distribution diversifiés, et en 
conséquence doivent créer des ruptures dans la cohérence du modèle fonctionnel. 

En conséquence, les organisati ons fonctionnelles modernes adoptent un certain 
nombre de règles qui sont aujourd'hui celles de tcute organisation efficace et appre
nante, génératrice de compétences clés (voir aussi le chapitre 17): 

• Identifier clairement chaque unité, de façon d'abord à pouvoir en mesurer les 
inputs et les outputs et donc la valeur ajoutée au sein de la chaîne de valeur, et ensuite 
à nommer un responsable et une équipe dotés d'objectifs précis mesurés et négociés 
(accountability). 

• Organiser chaque uni té comme une « base d'expérience», valorisant le travail col
lectif des experts et l'accumulation d'un savoir-faire différentiel, si possible perceptible 
par le marché. 

• Ëtabl ir des règles d'échanges et de collaboration entre unités, qui mi ni misent les 
coûts de transaction, et si possible génèrent un diffêrentiel additionnel de valeur (origi
nalité et efficacité du produi t, quali té des services, etc.) percepti ble par le marché. 
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Organiser l'entreprise ... 

• La structure peut être définie comme l'ensemble des fonctions assurées 
par les individus ou les équipes de l'entreprise, ainsi que les relations entre 
ces fonctions. 

On peut caractériser la structure à l'aide des trois critères suivants : 

• son degré defonnalisation : 

• son degré et son (ou ses) mode(s) de spécialisation - par exemple par 
fonctions ou par marchés: 

• son degré et ses modes de coordination- par exemple, la hiérarchie. 

Deux facteurs essentiels influencent la spécialisation, la formalisation et 
la coordination dans ce genre de structure: 

• la technologie (au sens large, c'es t-à-dire les caractéristiques de l'en
semble du processus productif), qui influence le degré de flexibilité et de 
décentralisation requis dans la structure. 

• l'environnement, c'est-à-dire le potentiel de croissance, la complexité et 
l'incertitude de l'industrie dans laquelle l'entreprise opère. 

• Plus les contraintes de l'environnement sont fortes, plus la struc ture doi t 
devenir flexible et adaptable. C'est pourqu·Ji les conceptions mécanistes 
(bureaucratiques) de l'organisation ont tendance à disparaître au profit de 
conceptions plus organiques (flexibles et protéiformes). 

Pour mettre en œuvre une stratégie concurrentielle, la structure la plus 
fréquemment adoptée est la structure fonctionnelle, c'est-à-dire une orga
nisation où les responsables sont spécialisés par fonction. 

• Dans les structures fonctionnelles, chaque uni té doit correspondre à une 
based'expérienceet l'interdépendance entre unités ne doit pas être excessive. 

• À mesure que l'entreprise (ou la business unit) se développe, sa struc ture 
évolue en suivant trois grandes étapes : 

- la structure en soleil: quelques responsables autour du diri geant : 
- la structure fonctionnell e simple : début de formalisation avec spécia-
lisation par fonctions et coordination par la hiérarchie: 
- la structure fonctionn ell e évoluée : apparition de nouvelles fonctions, 
distinction entre fonctions opérationnel es et fonctions d'état-major. 

Les dysfonctionn ements classiques des structures fonctionn elles sont: une 
centralisation excessive, l'immobilisme et des di fficultés de communi cation 
car toute l'information passe par la hiérarchie, donc par le sommet. 

Les structures fonctionnelles classiques sont très bien adaptées aux stra
tégies cle coût-volume dans des environnements assez stables. Elles ont 
tendance à focaliser l'organisation sur les moyens plutôt que sur les fins. 

Il est recommandé d'introduire des processus trans111ersaux de manière à 
réorienter la structure vers les fins. Ces processus sont ind ispensables pour 
optimiser la chaîne de valeur, coproduire l'offre avec le client et innover. 
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La corporate strategy 

L a corporate strategy,ou stratégie de croissance, 
concerne la composi ti on et le management 

du portefeuille d'activités de l'entreprise. Alors que la 
business strategy cherche à maxi miser 1 a performance 
de l'entreprise dans un domaine d'activité donné, le 
but de 1 a corporate strategy est de maximiser la valeur 
globale de l'entreprise en choisissant les activités dans 
lesquelles l'entreprise doit investir et se développer. Sa 
démarche consiste à créer un portefeuille d'activités 
cohérent en assemblant des activités qui ont collecti
vement une valeur supérieure à la somme des valeurs 
qu'elles auraient individuellement si elles restaient 
indépendantes. Les synergies entre les activités jouent 
donc un rôle fondamental dans cette stratégie. 

Contrairement à certaines idées reçues, bien que 
la question de la diversification soit centrale, 1 a corpo
rate strategy ne concerne pas uniquement les grands 
groupes diversifiés. Toute entreprise, qu'elle soi t 
grande ou petite, spécialisée ou diversifiée, peut (et 
doit) se poser le problème de sa croissance, dans ou 
hors de son domaine d'activité de base. 

Par exemple, les entreprises mono-activitê qui 
se trouvent confrontées à la maturitê, voire au 
dêclin de leur mëtier de base, pewent redêployer 
leurs ressources dans de nouvelles activitês. C'est 
ainsi que Nokia est devenu le leader mondial des 
têlêphones portables à la fin des annëes 1990,alors 
que ses activitês hi storiques êtaient la fabrication 
de papier, puis cell e de bottes en caoutchouc! 

Deux questions londcrmentcrles 
Pour définir sa corporate strategy, une entreprise 

doit considérer les questions suivantes : 

• Pour qui l'entreprise crée-t-elle de la valeur ? 
Comme nous le verrons dans le chapi tre 10, 1 a création 
de valeur pour l'actionnaire s'est progressivement 
imposée comme paradi gme dominant dans les pays 
occidentaux au cours des vingt dernières années, 
tout du moins dans les entreprises cotées. La crois
sanœ est perçue comme 1 a voie principale de création 
de valeur. A ce paradigme s'oppose aujourd'hui une 

autre conception de l'entreprise, orientée vers l'en
semble de ses parties prenantes, ses stakeholders, et 
non pl us seulement vers ses actionnaires. 

• Dans queles activités et par quels moyens 
l'entreprise doi t-elle croître pour créer de la valeur ? 
Autrement dit, comment l'entreprise doit-el le al louer 
ses ressources entre ses différentes activités, pré
sentes et futures ? En termes opérati onnels, cette 
question se décline en deux sous-questi ons : 

- Dans quel es voies l'entreprise doit -elle se 
développer ? En particulier, peut-elle, ou doi t
elle, croître hors de son marché domestique 
(internationa isation) et de son métier de base 
(diversification) ? 

- Quels modes de développement choisir (crois
sance interne. externe, alliances) ? 
La partie 2 s'articule autour de ce questionnement. 

Structure de la partie 2 

Développement et crécrtion de vctleur 
Le chapitre 10 est consacré aux liens entre crois

sance, création de valeur et gouvernance. Nous 
y détaillerons les mécanismes de mesure de la 
créati on de valeur et en explici terons les liens avec 
la croissance. Une perspective historique montrera 
la montée en pcissance de la noti on de créati on de 
valeur pour l'actonnaire, qui s'est imposée au 1il du 
temps. Si la création de valeur pour l'actionnaire 
reste centrale à 'heure actuelle, des pressions nou
velles s'exercent sur les entreprises pour remettre en 
cause cette logique. 

Cexploitation des ressources naturelles (énergie, 
eau ... ) sur laquelle repose lemodèlededéveloppement 
économique spectaculaire dans les pays développés 
au cours des ci nquante dernières années est au
jourd'hui remis en question par la raréfaction de ces 
ressources. Peut-on poursuivre ce développement 
sans menacer l'équilibre de la planète, ou ne peut-on 
pas inventer un modèle de développement durable, 
qui permettrait de« répondre aux besoins du présent 
sans compromettre la capaci té des générati ons 
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Vers de noul/elles 
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Innovation 

Implantation autonome 
à l'êtranger 

Diversification organique 

lntêgration verticale 

6 Tableau l Voies et modes de croissance 

futures à répondre aux leurs » (selon la définition 
des Nations Unies] ? C'est la question abordée au 
chapitre 11, qui explorera les types de stratégie visant 
à assurer un développement durable, conciliant 
enjeux économiques, environnementaux et sociaux. 

Voies et modes de croisscmce 
Les chapitres suivants sont consacrés à la deuxième 

question fondamentale de la corporate strategy,celle 
des voies et modes de croissance. Les chapitres 12 à 
14 traitent des voies de développement (croissance 
horizontale, international isation et diversification] et 
les chapitres 15 et 16traitent des modes de croissance 
(acquisitions et alliances]. Enfin, le chapitre T7 s'inté
resse aux structures des firmes diversifiées. 

Le tableau 1 croise les voies et les modes de crois
sance théoriquement possibles. 

Les voies de développement 
De nombreuses entreprises multinationales ont 

bâti leur puissance et leur renommée en concentrant 
leur développement sur un seul métier, qu'elles ont 
cherché t. rendre ~u~~i innownt et glob~I que po~ 
sible. Tel est le cas de Boeing dans l'aéronautique ou 
d'I ntel dans les semi-conducteurs. Ce sont à la fois des 
exemples de croissance horizontale et de globalisation. 

Croissance horizontale 
La croissance« horizontale» est la première voie 

dedéveloppementqui s'offre à une entreprise.li s'agit 
de croître dans le core business, autrement dit en 
exerçant son métier de base sur son propre marché. 
Le potentiel de création de valeur de la croissance 

Croissance externe Coopération 

Loncentrat1cn 

Acquis ition~ 

internationales 

Di versification 
par acquisition 

Di ver sîficat ion 
par acquisition 

Alliances horizontales 

Joint-ventures 
internationaux 

Partenariats 
intersectoriels 

Partenariats verticaux 
et externa lîsation 

Source : d'après Karnani A. 1999· 

horizontale est généralement élevé. Le problème est 
que, la plupart du temps, ce potentiel de croissance 
«naturel »est déjà connu des actionnaires et donc 
déjà pris en compte dans la valorisation de l'entre
prise. Pour croître au-delà, et augmenter signifi
cativement la Vôleur de l'entreprise, la seule option 
est d 'innover. C'est pourquoi le: chapitre 12, consacré 
à la croissance interne horizontale, est essentiel
lement consacré aux opportunités d'innovation 
dans l'industrie où opère l'entreprise, en allant des 
pl us immédiate~ aux plus lointaines. 

Croissance externe 
Les autres options de croissance horizontale sont 

soit les concentrations, que nous discuterons dans le 
chapitre 15 consacré à la croissance externe, soit les 
all iances entre concurrents que nous traiterons au 
chapitre 16 sur les all iances stratégiques. 

Quant au développement international, il se divise 
en deux grandes catégories. 

I> L'internationalisation proprement dite consiste 
à s'adapter auxrnnditions locales en modifiant l'offre 
dans chaque pays. 

1 

C'est ce que fait un groupe comme Hachette, qui 
dêdine son magazine Elle en une sërie de versions 
très diffërentesd'un pays à l'autre. 

Ce genre de stratégie exige parfois que l'on col la
bore avec des partenaires locaux, d'où la création de 
joint-ventures internationaux. 

I> La globalisation, en revanche, consiste à servir 
un marché unifié sur le plan mondial avec une offre 
pratiquement identique partout. C'est ce que font 
Airbus, Boeing, Microsoft ou Intel. Comme on le 
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verra au chapitre 13, beaucoup de situations réel les se 
situent en fait entre ces deux ext rêmes. 

Diversificution 
Certains groupes ont fondé leur développement 

sur une logique totalement différente, celle de la 
diversification. Se 1 ancer dans de nouveaux domaines 
d'activité ou vers d'autres méti ers exige alors de 
nouvelles ressources et compétences à acquérir et à 
intégrer. 

On di stingue habi tuellement deux types de 
diversification : 

• La diversification conglomérale consiste à 
entrer dans des secteurs sans aucun 1 ien entre eux. 

• La diversification liée repose sur un partage de 
compétences entre lecore business et les nouvelles acti
vités de l'entreprise. Ainsi, certains domaines d'activités 
de Bouygues sont liés à ses compétences de base dans 
le BTP,les autres ont un aspect purement conglomérai. 

La notion de synergie joue un rôle clé dans la 
diversification liée. Cévaluati on des synergies entre le 
domaine d'activité traditi onnel et le nouveau consti 
tue une étape particulièrement délicate dans le choix 
d'une diversification liée. Une surévaluati on de ces 
synergies peut en effet conduire à l'échec. 

Intégrution crmont ou uval 
Remarquons que deux chapitres traités dans la 

partie business strategy auraient pu étre indus dans 
cette partie consacrée à la corporate strategy. 

En effet, l'innovati on stratégique et la créati on 
de nouveaux business models, trai tés au chapitre 4, 

peuvent être envi sagês comme des voies de crois
sance, puisqu'ils permettent le plus souvent de 
rel ancer un marché mature. Cependant, ces sources 
de croissance proviennent le plus souvent d'analyses 
d'un marché sur lequel l'entreprise est déjà présente. 
Mals les questions d'organisation de l'innovation, 
que nous aborderons en chapitre 12 dans le cadre de 
la croissance interne, se révèleront pertinentes pour 
l'innovation stratégique. 

Oe même, l ïntégration verticale, discutée au 
chapi tre 6comme unélémentde la businessstrategy. 
peut également être vue comme une voie de déve
loppement, même si, de nos jours, la plupart des 
entreprises considèrent plutôt l ïntégration et l'exter
nali sation comme des moyens d'optimiser la chaîne 
de valeur d'un métier donné. 

Le chapitre 8 montre bien que les décisions d'inté
gration ou de désintégration verticale ont en gênéral 
pour but d'optirriser les opérations dans une activité 
donnée et de renforcer l'avantage concurrenti el de 
l'entreprise dans l'activité en question. A notre sens, 
ces décisions relèvent donc de la business strategy 
plutôt que de la corporate strategy. On pourrait tou
tefois nous rétorquer qu'une fois la décision d'inté
gration mise en œuvre, l'entreprise se retrouve de fai t 
diversifiée (dans le secteur en amont ou en aval de 
son activité principale] et doit donc faire face à des 
concurrents nouveaux et se doter de compétences 
nouvelles. Vue sous cet angle, l'intégration est une 
forme de diversificati on et les analyses développées 
dans le chapitre 14 s'y appliquent donc de manière 
perti nente. 

Choix des modes 
de développement 

Les avantages et inconvénients des différents 
modes de croissance sont résumés dans le tableau 2. 

Lcr croissance interne 
Elle est, par nature, souvent lente et coûteuse à 

mettre en œuvre. ne serait -ce qu'à cause des nouvelles 
compétences à a:quérir et des éventuelles barrières à 
l'entrée dans la nouvelle activité. A l'inverse, la crois
sance externe peut étre très rapi de- une fois les négo
ciations effectuées, le rachat peut se faire rapidement. 
Dans le cas de la croissance horizontale, les fusions 
sont un moyen rapide et efficace de concentration du 
marché, ce qui réduit le niveau de rivalité concurren
tielle et renforce e pouvoir de marché des entreprises 
du secteur, tout en améliorant la positi on concurren
tielle du nouveac groupe constitué, deux facteurs très 
favorables à l'augmentation des marges et des profits. 

Lcr croissance externe 
Elle présente deux risques majeurs : 

• Le coût du rachat, qui est souvent très (trop] 
élevé pour deux raisons complémentaires : d'une 
part, l'acquéreur se trouve en posi tion d'asymétrie 
d'i nformati on par rapport à la cible qui est seule à 
connaître sa vraie valeur et, d'autre part, pour empor
ter l'affaire, il est généralement nécessaire de payer 
une « prime de rachat et de contrôle ». 



Ces deux phénomènes, sur lesquels nous revien
drons dans le chapitre 15, sont bien visibles pour les 
opérations de fusions-acquisi ti ons en Bourse où, 
pour obtenir le souti en des acti onnaires etde l'équipe 
dirigeante, des primes de l'ordre de 25 à 50 %, voire 
plus, sont monnaie courante (les exemples de Sanofi 
absorbant Aventi set de Mittal rachetant Arcelor l'ont 
montré). 

• Les problèmes d'intégration organisati onnelle 
et cul turelle ne manquent pas de se manifester lors 
de la mise en œuvre du rapprochement. Combien 
d'acquisi tions n'ont jamais réussi à créer de la valeur 
pour les actionnaires ? Autour de 50 %, selon les 
différentes études sur le sujet - pour des raisons qui 
tiennent à la fois à la surprime payée, aux synergies 
surestimées qui se révèlent impossibles à mettre en 
œuvre compte tenu du dé cal age culturel entre les 
deux entités fusionnées et des bagarres de pouvoir 
de leurs équipes diri geantes. 

La coopération 
• Avantages 
La coopérati on apporte des solutions à certains 

de ces problèmes mais el le a hélas d'autres inconvé
nients. Le fait de pouvoir circonscrire la coopération 
à des projets précis, au lieu d'intégrer les partenaires 
dans leur ensemble comme dans une fusion, permet 
d'éviter la plupart des problèmes de mise en œuvre 
des fusions. Par ailleurs, les alliances sont plus réver
sibles que les acquisiti ons (l'entreprise peut cesser 

de coopérer ou vendre ses parts du joint venture à 
son partenaire). Par rapport à 1 a croissance interne, 1 a 
coopération permet de partager le fardeau des inves
tissements avec un partenaire. Elle crée également 
un contexte fa1mable à l'apprentissage. Dans une 
all iance, il est rel3tivement aisé de capter les compé
tences apportées par le partenaire. La coopérati on 
facilite donc l'accès aux ressources nécessaires à la 
croissance, ce qui est souvent un problème dans la 
croissance orgarique. 

• Inconvénients 
Le revers de la médaille est que les alliances sont 

parti culièrement difficiles à gérer à cause du partage 
du contrôle avec le partenaire et des conflit s possi
bles entre all iés. Il arrive souvent que l'entreprise 
perde le contrôle de l'alliance au profit du partenaire. 
Enfin, l'apprenti ssage peut se produire dans les deux 
sens. Le partena re peut capter les compétences de 
l'entreprise et se renforcer à ses dépens. Une all iance 
a donc souvent un effet « boomerang ,. : l'ancien 
pa rtenaire vient concurrencer l'entreprise sur son 
propre marché. 

Pensons par exemple aux alliances que les 

constructeurs automobiles chinois ont nouêes 
avec les firmes européennes il y a quelques a nnëes. 
Il est frappant de constater que des voitures d'ori· 
gine chincise ressemblant êtrangement à des VW 
ou des BMW arrivent maintenant en Europe, à des 
prix dêfiart toute concurrence. 

Les avantages et les inconvénients des alliances 
seront développes en détail dans le chapitre 16. • 

Croissance 
interne 

• Pas de remise en cause des frontières et de l'êquîpe 
dirigeante de l'entreprise 

• .enteur 
• 3arrières à l'entrêe 

Croissance 
externe 
(fusions
acquisitions) 

Coopération 
(alliances) 

• Utilise les compêtences internes exista nt es 
• Pas de problèmes decomptabî lîtê 

• Rapiditê 
- Contrôle total 
·Avantages de la concentration: amêlioration du pouvoir 
de ma rchê et de la position concurrentiel le 

• Pêrimètre limitê 
• Rêversibilîtê 
• Partage des investissements 
• Apprentissage 

• •:oût d'acquisition des compêtences 
nêcessaîres 

• •:oût de la prime de contrôle 
• Asymêtrie d'information pour 
l'évaluation de la cible 
• ' roblèmes decomptabilîtê et 
dintêgration de l'entrepri seabsorbêe 

• 'artagedes profits 
• •:onflîtsavec le partenaire 
• 'ertede contrôle 
• :ffet boomerang 

• Tableau 2 Avantages et inconl<énients des différents modes de croissance 
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Croissance, 
création de valeur 
et gouvernance 

Une ent reprise se doit-elle de croître ? Crois
sance du chiffre d'affa ires, du nombre de colla

borateurs , du cours de l'action, des résultats ... Ne 
pourrait-on pas considérer que si l'entreprise a réussi 
à construire un avantage concurrentiel dans son core 
business, elle pourrait simplement exploiter cet avan
t age t ant qu'il existe, de manière à se créer une rente 
stable ? Même en période de crise , de nombreuses 
entreprises annoncent des objectifs de croissance 
«à deux chiffres». Rappelons qu'à l'été 2008, ava nt 
l'arrivée de la récession, la Banque mondiale pré
voyait que la croissance mondiale s'établirait à 3.3 % 
pour l'année. Peu de dirigeants se contenteraient de 
chiffres aussi bas. Et pourtant, la croissance du PIB 
n'est pas autre chose que la croissance de l'ensemble 
des richesses que produisent le s entreprises. Alors, 
pourquoi les entreprises recherchent-elles t ant la 
croissance? Quel mal y aurait-il à gérer une activité 
stable, du moment qu'elle est lucrative? 

Le problème est que l'on cessera it de « fa ire 
rêver» les actionnaires. Or c'est sur les attentes des 
actionnaires que repose la valeur de l'entreprise, 

ï 

et bien souvent la rémunéra tion - et le poste - du 
dirigeant. Mais le fait de croître hors des sentiers 
ba ttus expose l'entreprise à de nouveaux risques et 
à un nouvel environnement, ce qui fa it peser une 
menace importante sur l'aptitude des dirigeants à 
rentabiliser cette croissance. Croissance et profits 
entretiennent donc des rapports ambigus. C'est 
pour cette ra ison que depuis les années 1990, la 
croissance , objectif majeur des décennies précé
dentes, a été reléguée au second plan: l'objectif 
priorita ire de la corporate strategy est dorénavant 
de créer de la valeur pour les actionnaires. 

La corporate strategy s'intéresse d'une part à 
la manière dont l'entreprise crée de la va leur, et 
d'autre part aux destina t aires pour lesquels cette 
valeur est créée. Après avoir exposé ce qu'est la 
création de valeur, nous nous intéresserons aux 
mécanismes de gouvernance, chargés d'assurer 
une rép artition équitable de la va leur créée. La 
création de valeur pour l'actionnaire étant devenue 
le paradigme dominant, nous nous interrogerons 
sur ses effets sur les décisions stratégiques. • 

La croissance créatrice de valeur, 
objectü fondamental de la corporate strategy 

2 La gouvernance d'entreprise 

Gouvernance, création de valeur et stratégie 
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1 La croissance créatrice de valeur, objectü 
fondamental de la comorate strategy 

Après avoir retracé sa montée en puissance histcrique, nous tenterons dexpl iciter ce 
qu'est la création de valeur de manière à la fois conceptuelle et imagée, sans trop entrer 
dans 1 a formalisati on mathématique, et donc au prix de quel ques simplificati ons. Le lecteur 
intéressé par le sujet pourra se référer aux livres de fnance qui nous ont servi de source1. 

Nous expliquerons ensuite pourquoi la créati on de valeur est une question dé de la corpo
rate strategy, alors qu'elle n'est quïmplici te pour la bU5iness strategy. 

[LI) Perspective historique de la création de valeur 
~ur bien comprendre pourquoi 1 a création de valeur pour les actionnaires est devenue 

le paradi gme dominant du capit alisme, il faut remonter à l'émergence de ce dernier. 

1.1.1 La prise de pouvoir des dirigeants aux dépens des actionnaires 
Jusqu'au début du xx• siècle, la propriété de l'entreprise est principalement restée 

dans les mains de familles propriétaires, les « dynasties industrielles» dont les noms 
X>nt encore célèbr~ : Krupp,deWendell, de Dietrich, ;chneider, C~rnegie, etc. Qu~nd il n'y 
a pas identité entre la famille actionnaire et les dirigtants gesti onnaires, la distance entre 
les deux parties est fortement rédui te du fait de l'implication de l'actionnaire familial 
principal dans le contrôle de la stratégie et de la gestion de l'entreprise. 

Au tournant des x1x" et xx" siècles, cette forme d'entreprise a pourtant du mal à subsister. 
En particulier, les besoins en capitaux nécessaires au financement des investissements 
industriels se révèlent trop importants pour les capacités financières des actionnaires 
famili aux, qui se trouvent contraints d'ouvrir le capi tal de leur entreprise à de nouveaux 
investisseurs. En 1932, dans leur ouvrage pionnier demeuré célèbre, Adolf Berle et Gardi ner 
Means2 décrivent l'émergence d'une nouvelle forrre de propriété, la « propriété sans 
contrôle »,née de la séparation entre les fonctions de propriété et de gestion, qui étaient 
jusque-là dans les mêmes mains, celles de l'entrepreneur et de sa famille. Or, dans un 
nombre croissant d'entreprises, la dispersion de l'actionnariat devi ent tel le qu'aucun action
naire n'est en mesure ni de désigner ni de contrôler les dirigeants. Beaucoup d'entreprises 
deviennent en effet de grandes sociétés cotées à acticnnariat dispersé, où les dirigeants ne 
déti ennent pas une part significative du capit al. Cette sit uation favorise l'émancipati on des 
dirigeants qui, dans les faits, ne sont pratiquement plus contrôlés. 

Mais parallèlement, e t alors que la taille des entreprises augmente, de nouvelles formes 
d'organisation et de nouveaux modes de gestion se généralisent. C'est l'émergence du mana
gement comme technique scientifiquement fondée de la gestion des entreprises, et de la 
«technostructure »3, qui contribue nt à imposer 1 a lé@ timité du « manager professionnel » 
et son statut dominant au sein de l'entreprise. Marqcée par le développement des grands 
groupes et des multinationales, la période de croissance qui suit la Seconde Guerre mon
diale consacre le pouvoir, désormais presque sans partage, de ces diri geants professionnels. 
Les actionnaires sont les oubliés de l'histoire. 

Vemlmmen P .. Quiry P.et Le for Y., 2009 ; KollerT., Goedha1tM.etwessels o .. 20os. 
Befle AA.et Meansc.c .. i932. 
Galbraith J. K. 1967. 



1.1.2 Le grcrnd retour des actionnaires 
Le retour des actionnaires est en grande partie dû à la modification structurelle de la 

tbrme de détention des actions, liée elle-mëme au développement de !°épargne collective. 
Aux Ëtats-Unis, d'où le phénomène est parti, le système de financement des retraites par 
capit al isation a fait des fonds de pension et des compagnies d'assurance les premiers 
intervenants des marchés financiers américains. 

Phénomène devenu mondi al, la mutualisation de l'épargne actionnari ale a conduit à la 
montée en puissance des « investisseurs institutionnels », ce qui a contribué à transformer 
profondément la nature des relations entre actionnaires et dirigeants. En effet, la déten
tion di recte d'actions par les individus s'accompagnai t d'une dilution du contrôle exercé 
par les actionnaires.Àlïnverse,la concentration des titres entre les mains de gestionnaires 
de fonds professionnels soumis, par la concurrence et par la réglementation, à un devoir 
de bonne gestion des intérêts des épargnants, a conduit à un plus grand activisme de la 
part de ces investi sseurs4. 

Le terme « investisseur institutionnel »désigne un investisseur professionnel qui gère 
l'épargne d'un groupe d'i ndividus, d'une autre organisati on ou d'un grcupe d'organi
sations, et qui investit à leur profit. li existe troi s grands types d'i nvestisseurs institutionnels : 

- les banques et les assurances, investisseurs institutionnels traditi onrels; 
- les fonds d'investissement (mutualfunds, ou organismes de placement collectif en 
Vdh:::ur::i r11ul.iilit:rt:::i, OPCVM) llur 1l lt: Ld~i ldl o l Lur1::i lilut: ~dr h:::::i ::iuu::iLri~lt:ur ::i cl c.Jur 1l 
l'objet social exclus if est de placer l'argent collecté en titres d'entreprises. li existe une 
grande diversi té de fonds d'i nvesti ssement et notamment en France, deuxième pays 
au monde pour ce type de placement derrière les Ëtats-Unis; 
- les fonds de pension, ou caisses de retraite, publics et privés, qui gèrent des fonds 
dont les bénéficiaires sont des salariés ou des retraités. Les placements effectués par 
les fonds de pension sont en grande parti e destinés à financer les retraites de leurs 
souscripteurs. Ces fonds participent donc indirectement à l'actionnariat salarié et 
constituent un groupe puissant, bien qu'hétérogène. 

Le poids de ces différents types dïnvesti sseurs institutionnels est très vëriable suivant 
les pays. Aux Ëtats-Unis, les fonds de pension dominent. Au Japon, la première place re
vient aux assurances. En France, elle revient aux OPCVM. 

Oeux voies sont théoriquement ouvertes aux investisseurs institutionrels pour exer
cer leur influence sur les dirigeants des entreprises dont ils sont actionnaires : 

• la première, sans ingérence dans la gestion de l'entreprise, consiste à vendre leurs 
actions, faisant ainsi baisser le cours du titre (exit strategyou «vote avec les pieds ») 
lorsqu'ils sont mécontents des dirigeants et de la stratégie suivie; 

• la seconde consiste, sans vendre les titres, à faire pression sur le management en 
s'assurant que ce dernier respecte bien leurs intérêts (voiœ strategy).Cinterventionnisme 
des investisseurs institutionnels s'exerce alors par différents moyens et à divers degrés : 
publication de« listes noires » des entreprises ou des diri geants les moim performants, 
contacts directs auprès des diri geants, vote et proposi tions de résolutions soumises à 
l'assemblée générale des actionnaires, etc. 

1 

À titre d'exemple, le fonds Cal PERS (Calijornia Public Employees Retirement System), 
fonds de retraite des fonctionnaires de l'Etat de Ca lîfornie, a fait figure de pionnier en ma· 
tière d'activisme actionnari al. 

4 Peyrelevade J., 1999. 
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Ces actionnaires d'un genre nouveau, plus regardants que naguère sur la rentabilité 
de leurs investissements, se sont mis à exiger 1 a présence d'administrateurs actifs et 
indépendants dans les conseils d'administration et, quand cela leur paraissait nécessaire, 
n'ont plus hési té à demander la tête des dirigeants d'entreprises concernés. 

On a donc assisté, dès 1 a fin des années i98oet au début des années i990, notamment 
aux Ëtats-Unis, à une valse des dirigeants à la tête des grands groupes, accompagnée 
d'une série de rai ds boursiers visant à prendre le contrôle de grands groupes diversifiés 
pour les démanteler et les revendre« par appartements ».Les actionnaires reprenaient le 
pouvoir que les diri geants leur avaient «confisqué » et ils exigeaient que les entreprises 
aient pour objectif priori taire de les enrichir, c'est-à-dire de « créer de la valeur». 

[14) Qu'est-ce que la création de valeur? 
~ur bien appréhender ce qu'est la création de vëleur, il faut d'abord s'intéresser à ce 

que recherchent les actionnaires, avant de rentrer dans les composantes de calcul (niveau 
de risque, coût du capit al et profit économique). 

1.2.l Rémunération des actionnaires et valeur de l'entreprise 
Les actionnaires ont accès à deux types de gains : d'une part les dividendes qui leur 

sont versés par l'entreprise et d'autre part les gains en capit al, c'est-à-di re les plus-values 
qui résultent de l'augmentati on de la valeur des actions qu'ils détiennent. En principe, 
les actionnaires considèrent ces deux types de gains comme équivalents. D'une part, ils 
encaissent leurs dividendes et peuvent les investir ou ils veulent. D'autre part, ils peuvent 
revendre leurs actions pour réaliser leurs plus-values. La somme des dividendes et des 
gains en capit al s'appelle la rémunération totale des actionnaires ou TRS (Total Return to 
Shareholders). Pour maximiser la richesse des actionnaires, il faut donc maximiser le TRS. 

La provenance des dividendes est claire : versés en espèces sonnantes et trébuchantes, 
ils résultent des profits récents de l'entreprise. En revanche, les gains en capi tal ont 
quelque chose de mystérieux. Chaque jour à la Bourse, le cours de l'action change, au gré 
de phénomènes parfois difficiles à interpréter. Un ou deux pour cent de vari ation, cela 
semble peu, mais si on les ramène à la valeur totale du capi tal de l'entreprise, c'est-à-dire à 
la capitalisation boursière (nombre d'actions multi plié par la valeur de l'action), cela peut 
représenter des sommes astronomiques. 

1 

Ainsi, la capitali sation boursière de Sanofi, p1emière entreprise du CAC 4 0, êta ît de 
94,6 milliards d'euros en dêcembre 2012. Un pou· cent de va riation, c'est donc près d'un 
milliard d'euros qui disparaissent ou apparaissent comme par enchantement à l'ouverture 
de la Bourse E uronext ! 

En fait, la valeur d'une entreprise est égale à la somme de sa capi talisation boursière 
et de sa dette nette (dette di minuée ducash disponible). 

Elle correspond par ailleurs à la valeur actual is~ des cash-flows que l'entreprise va 
générer dans le futur. En foncti on des informati ons dont ils disposent, les investisseurs 
se font en effet une opinion sur la capacité de l'entreprise à générer du cash qui leur 
reviendra tôt ou tard sous forme de dividendes ou de plus-values. C'est sur la base de 
ces anticipati ons qu'ils sont préts à acheter ou à vendre les actions de l'entreprise. Par 
le jeu de l'offre et de la demande, le prix de l'action se fixe donc de telle sorte que la va
leur de! 'entreprise corresponde à l'ensemble des flux de 1 iquidités qu'elle est susceptible 



C..••~. oriotioo • "'"" •"•M~ • 
de générer dans le futur. Les investisseurs ne sont pas intéressés par les oerformances 
passées de l'entreprise, ni par la valeur des actifs que déti ent l'entreprise, mais par les 
profits futurs que l'entreprise va générer. 

Par exemple, investir dans une compagni e aêrienne n'est pas êquivalent à acheter des 
avions, éest faire un pari sur la capacitê future de la compagnie aêrienne à gênêrer des 
profits qui feront mieux que couvrir le prix des avions. Cette valeur est inconnue. On ne 
peut qu'essayer de la deviner en fonction des annonces que fait l'entreprise sur sa stratê· 
gie. Un investisseur qui pense que cette valeur est en fait supêrieure au cours de Bourse 
va acheter des actions. Un investisseur qui croit qu'elle est plus faible va vendre. la va leur 
du capital que les actionna ires ont mis dans une entreprise, qui est reflêtêe par la ca pîta· 
lisation boursière,est donc la diffêrence entre la va leur inconnue des futurs cash-flows de 
l'entreprise et la dette nette de l'entreprise. Cette va leur dêpend directement des attentes 
des actionnaires,c'est·à·diredes «rêves» de rentabilîtêfuture que l'entreprise est capable 
de provoquer dans l'esprit des investisseurs. 

1.2.2 Nivecru de risque et coût du ccrpitcrl 
Or les actionnaires ont le choix entre investir dans l'entreprise ou investir ai lieurs. Ils 

peuvent par exemple placer leur argent sur un livret d'épargne à environ 2 %, rendement 
faible, certes, mais absolument sûr, éthique, net d'impôts et... peu porteur de rêve. ~ur 
qu'ils acceptent de prendre le risque de mettre leurs économies dans l'entreprise, il faut 
que les perspectives de gain soient supérieures à ces placements sans risque. En effet, 
les actionnaires n'acceptent de courir un risque plus élevé que s'ils peuvent espérer des 
gains pl us importants. 

Pour comprendre cette notion, on peut se référer à la noti on de pari : dans une course 
hippique, on gagne davantage en jouant « gagnant »(on parie que le cheval arrivera 
premier) que « placé » (on parie que le cheval arrivera dans les troi s premiers). La raison 
est que le risque de se tromper, c'est-à-di re le risque de perdre sa mise, est pus fort quand 
on joue gagnant. Si le rapport était le même (c'est-à-dire si, à mise égale, la rêmuné
ration était la même) tout le monde jouerait placé. Pour attirer le joueur dans un jeu plus 
hasardeux, il faut donc lui faire miroiter un rapport supérieur (par exemple 15 contre 1 au 
lieu de 5contre 1). 

Il en va de même pour les actionnaires : pour leur faire accepter uni nvesti ssement pl us 
risqué, i 1 faut leur offrir des perspectives de gains pl us élevés. Ainsi, un pl aœment qui est 
censé rapporter 5 % par an n'a pas la même valeur s'il est fait sur le marché monétaire ou 
sur le marché boursier : dans le premier cas, l'investisseur est pratiquement sûr de ne pas 
perdre son argent, alors que dans le second cas, il peut perdre une grande oarti e, voire la 
tot~l ité, de ~on inve~ti~~ement. ~n f~it, le~ 5 % ne rémunèrent que le fuitd'~voir t. ~ttendre 
les gains. S'il y a un risque, il faut offrir davantage. 

La rêmunération que les actionnaires attendent d'un pl aœment dépend donc du niveau 
de risque. Ce risque peut être apprêhendé par la volatili té de la valeur de 1 action. Plus le 
cours de Bourse est sensible aux aléas économiques, plus le placement apoaraît comme 
risqué. C'est ce que l'on appelle le bêta (~ ou « risque non diversifiable ») de l'entreprise. 
Ce niveau de risque détermine le coût du capita l, c'est-à-di re le coût d'opportunité de 
l'investissement, qui est générê par le fait de renoncer à un autre investissement qui 
rapporterai t autant. Le coût du capi tal est donc la rentabilité minimale que les action
naires attendent de leur investissement dans une activité donnée. Si 1 a rentabilité espérée 
est inférieure à ce coût du capital, ils préfèrent investir ailleurs. 
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1.2.3 Le profit économique 
Il résulte de ce qui précède que le profit à prendre en compte pour savoir si une entreprise 

crée de la valeur n'est pas le résultat net ou le profit romptable. En effet méme si le profit 
comptable tient compte de la plupart des coûts supportés par l'entreprise (achats, salaires, 
frais financiers, impôts, etc.), il ne tient pas compte du coût qui nous intéresse ici : le coût 
du capital. li est calculé comme si les fonds fournis par les actionnaires étaient gratuits 
et pouvaient se contenter de n'importe quel niveau de rémunération. Or les actionnaires 
ne gagnent à investir dans l'entreprise que si la rentabilité qui s'en dégage fait mieux que 
compenser le coût d'opportunité du capital. D'où la notion de profit économique, c'est
à-di re le profit qui reste une fois que tous les coûts ont été couverts, y compris le coût du 
capital. Le profit économique est donc nul lorsque 1 a rentabilité des capitaux investis (ROIC, 
Return On lnvested CapitaQ est égale au coût du capital. li devient posit if lorsque la rentabi
lit é dépasse le coût du capital, et négatif dans le cas opposé. Le profit économique se calcule 
en mul ti pli ant les capitaux investis par la différence entre le ROI Cet le coût du capital : 

Profit économique= capitaux investis x (rentabilité dts capitaux investis - coût du capital) 

Comment calculer le coût du capital (le WACC)? 
Dans le texte principal de ce chapitre, nous avons simplifié en considérant que 
le coût des ressources financières de l'entreprise se limitait au coût du capital investi 
par les actionnaires. En fait, l'entreprise peut arbitrer entre augmenter son capital 
et augmenter sa dette. 

C'est pourquoi, en pratique, il ronvient de comparer la rentabilité des 
investissements au coût moyen pondéré du capital et de la dette que l'on appelle 
WACC en anglais (Weighted Average Cost of Capita0. Remarquons que le mot 
français« capital» correspond à la not ion d'equity(fonds propres) en anglais. 
C'est le total equity + debt que l'on appelle capital en anglais. Le WACC est donc 
la moyenne entre le coût du capital et le coût de la dette. 

t/ La première étape consiste à calculer la part de dette et la part de capital dans 
les capitaux investis dans l'entreprise. Ces chiffre; doivent être exprimés en valeurs 
de marché. Le capital est donc la capitalisa tion boursière de l'entreprise et non la 
valeur nominale de ses fonds propres. La dette est la dette nette (disponible déduit). 

Supposons que l'entreprise ait une capitalisation boursière de 8 millions d'euros et 
une dette nette de 2 millions d'euros. Sa valeur est de 10 millions d'euros. La part du 
capital dans sa valeur est de o,8 et la part de la dette est de 0 ,2 . Ces chiffres vont 
servir à pondérer le coût du capital et le coût de la dette dans le WACC. Pour les 
entreprises cotées en Bourse, les autres informations nécessaires au calcul du WACC 
sont disponibles auprès d'agences comme Moody's, Standard & Poor's, etc. 

Ainsi, pour évaluer le coût de la dette, on peut connaître chaque jour le taux 
d'intérêt qui s'applique à telle ou telle entreprise, en fonction du risque que présente 
l'entreprise pour les banques. Ce risque est évalué par le rating de l'entreprise, qui 
est généralement exprimé par une notation en lettres (AAA, AA, A, BBB +, etc.). 



t/ Appelons i le taux d'intérêt qui s'applique à l'entreprise considérée. Comme les 
frais financiers passent dans le compte de résultat, ils sont déductibles des impôts. 
Le coût de la dette est donc idiminué de l'économie d'impôt générée par l'endettement. 
Si t est le taux d'impôt sur les sociétés, le coût de la dette est: i(1 -t). 

t/ Pour évaluer le coût du capital (costofequity), il faut, comme nous l'avons 
vu, tenir compte du coût d'opportunité pour les actionnaires. Le MEDAF (Modèle 
d'haluation des Actifs Financiers) ou CAPM (Capital Asset Pricing Mode#) estime 
ce coût à partir de la rentabilité des placements sans risque auquel on ajoute une 
prime de risque spécifique à l'activité. 

t/ Cette prime de risque se calcule comme le ~ de l'entreprise multiplë par la 
différence entre la rentabilité du marché et la rentabilité des placements sans 
risque. Le~ quant à lui est la corrélation entre le cours de Bourse de l'entreprise et le 
marché boursier dans son ensemble. 
Ainsi, une activité présente un très fort risque non diversifiable si ses variations 
amplifient les variations du marché boursier(~> 1). Elle est par contre peu risquée si 
elle reste insensible aux variations du marché(~ proche de zéro). Le coût du capital 
n'étant pas déductible des impôts, il ne doit pas être corrigé. Si on supix>se que le 
taux sans risque est 4 % et que le marché boursier dans son ensemble rapporte 9 % 
par an, le coût du capital se calcule de la manière suivante : 4 % + ~. (9%- 4 %) 
t/ Pour évaluer le WACC, il ne reste plus qu'à calculer la moyenne pondérée entre 
les deux taux, soit: WACC = 0,2. i(1- t) + o,8. (4 % + ~. (9 %-4 %)] 

1.2.4 Profit économique, coût du capital et création de valeur 
Le coût du capi tal est spécifique à chaque entreprise : 

• Suez Environnement, firme spécialisée dans les concessions de services publics (no
tamment la distri bution d'eau à travers sa fili ale Lyonnaise des Eaux), jouit d'un coût du 
capital particulièrement bas parce que son béta est très faible. La consommation d'eau 
varie peu en fonction des conditions économiques, et chaque concession municipale 
garantit à l'entreprise un monopole local et des marges stables pendant des dizaines 
d'années. De pl us, au moment du renouvellement de chaque concession, la firme en place 
est avantagée par rapport à ses concurrents pour remporter le nouveau contrat . Au total, 
le coût moyen pondéré du capi tal (WACC) de Suez Environnement se si tue autour de 6 %. 

• Essilor, le leader mondial des verres ophtalmiques, opère dans une a:tivité un peu 
pl us risquée, mals qui reste rela~vement stable et prévisible : son WACC est estimé ~ 7 %. 

• Des activités comme la production cinématographique sont nettement plus risquées 
puisque personne ne sait prédire avec précision le succès d'un film (d'où les co-productions 
pour essayer de mutualiser le risque). Elles doivent donc faire miroi ter au:< actionnaires 
une rentabilité potenti elle plus élevée en cas de réussite du film, et pâtis~ent d'un coût 
du capit al nettement pl us élevé, qui dépasse les 1 o %. 

Autrement dit, uni nvesti ssement d'un montant de 100 serait considéré comme géné
rant le même profit économique s'il permettait d'espérer un gain annuel de 6 chez Suez, 
de 7 chez Essilor et den chez Gaumont. Ce profit économique serai t en fait égal à zéro, 
puisque le placement ne ferait alors que rembourser le coût du capi tal. Dans la réal ité, 
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Essilor, qui a un WACC de 7 %, a régulièrement généré un résultat net annuel représentant 
plus de 12 % de ses capitaux investis sur les années 2007 à 20011. Son profit économique 
est donc élevé. Si les investisseurs sont convaincus qu'Essilor est capable de conti nuer à 
produire autant de richesse dans le futur, cette entreprise est fortement créatrice de valeur. 

En résumé, retenons trois lois fondamentales : 

• la valeur d'une entreprise est la somme de ses cash-flows futurs actualisés au coût 
du capital ; 

• une entreprise ne crée de la valeur que si son profit économique est positif, 
c'est-à-dire si sa rentabilité des capi taux investis est supérieure à son coût du capit al 
(ROIC > WACC); 

• pour que cette création de valeur bénéficie aux actionnaires, le TRS généré par 
l'entreprise doit dépasser chaque année son coût du capital. Sinon, les actionnaires 
perdent de l'argent et sont incités à investir ailleurs. Cela signifie notamment qu'une 
entreprise qui ne distribuerait pas de dividendes devrait faire en sorte que son cours de 
Bourse augmente chaque année d'un pourcentage égal à son coût du capital,ne serai t-ce 
qu'à cause du cosh qu'elle emmagasine au cours du temps. La loi du marché est dure mais 
c'est la loi ! 

Au total, pour créer de la valeur, une entreprise doi t générer un profit économique 
posi tif et gérer les attentes de ses actionnaires par rapport à ce profit économique futur, 
de telle sorte que son cours de Bourse reflète des attentes certes élevées, mais qu'elle sera 
en mesure de satisfaire. 

La croissance des profits économiques futurs joue donc un rôle fondamental dans 1 a 
création de valeur. Plus cette croissance est perçue comme forte, plus les actionnaires 
vont être alléchés par l'idée d'i nvestir dans l'entreprise. Mais attention, la croissance qui 
les intéresse est la croissance des profits économiques, pas la croissance du chiffre d'affai
res ni celle de la taille (nombre d'employés, actifs détenus) de l'entreprise. 

La croissance du chi ffre d'affaires, par exemple, n'est pas forcément un but en soi 
puisqu'elle peut conduire à la destruction de valeur si elle n'augmente pas le profit éco
nomique de l'entreprise. li est possible en effet que les marges soient plus faibles dans 
les activités futures que dans les activités présentes :baisse du ROIC) et que le risque soi t 
plus fort (augmentation du WACC),ce qui peut condui re à un profit économique négatif. 

M) Business strategy, corporate strategy 
et création de valeur 

La question de la créati on de valeur est cruciale pour la corporote strotegy, alors qu'elle 
n·etait quïmplicite pour la business strotegy. En effet, le but de la business strotegy est 
de créer un avantage concurrentiel qui permette à l'entreprise d'avoir des performances 
significativement et durablement supérieures à celles des concurrents. Comme on rai sonne 
au niveau d'une seule industrie, on peut considérer q..ie la structure du secteur (les « cinq 
forces » discutées au chapitre 1) étant la même pour tous, le potentiel de profit économique 
est o priori le même pour tous les concurrents, tout l'art de la stratégie étant de mieux 
capter ce potentiel. li suffit donc de raisonner en relatif par rapport aux concurrents, le but 
étant de trouver comment les battre sur le cri tère du profit économique à long terme. 

Le raisonnement est d'autant plus simple que, dms une industrie donnée, le coût du 
capi tal est similaire pour tous les concurrents, puisque, l'activité étant la même, le niveau 
de risque est o priori identique. 



Comment calculer la valeur de l'entreprise ? Méthode DCF 
La méthode la plus courante pour calculer la valeur d'une entreprise est la méthode 
des cash-flows actualisés (méthode DCF, Discounted Cosh Flows). Le cash-flow annuel 
d'une entreprise est son résultat opérationnel après impôts (NOPAT: Net Operating 
Profit After Tax) augmenté des amortissements et diminué des investis;ements de 
l'année. C'est donc bien une valorisation de l'entreprise en fonction de ses profits 
économiques futurs. 
t/ Dans la méthode DCF, on utilise le WACC comme taux d'actualisation des cash
flows annuels. 
On note CF, le cash-flow prévu pour l'année k; la valeur de l'entreprise V, s'élève à : 

CFk 
V, = (1 +WACC)k + VR. 

t/ Cette formule permet de diminuer la valeur des cash-flows prévus à mesure 
qu'ils s'éloignent dans le temps. On ne peut évidemment pas prédire le; cash-flows 
annuels à l'infini. On utilise donc une approximation pour valoriser les cash-flows 
qui seront produits au-delà de la période de prévision explicite (10 ans par exemple). 
Cettevaleurrésiduelle VR est estimée sur la base du derniercash-flowprévu, 
CF,

0 
(celui de la dixième année) et d'une hypothèse de croissance g des profits futurs 

de l'entreprise. 
Ona : 

CF,0 
VR = . 

WACC-9 
La formule de calcul de VR correspond à la valeur d'une activité dont les profits 
augmenteraient régulièrement et indéfiniment d'un pourcentage constant 9. 
En l'absence de prévision précise des profits annuels, on peut utiliser cette formule 
comme première approche simple de la valeur totale d'une entreprise à partir de 
son cash-flow annuel et de son taux de croissance prévisible. 

t/ Retenons donc que le profit futur, la croissance et le coût du capital sont 
les trois déterminants principaux de la valeur d'une entreprise. 

t/ La valeur d'une entreprise est la somme de sa capitalisation boursière et de 
sa dette. Donc, en soustrayant de VE la valeur de la dette, on doit retrouver la 
capitalisation boursière de l'entreprise. Si on constate un écart, on peut en déduire 
que les investisseurs sous-évaluent ou sur-évaluent les profits économiques futurs 
rfp l'PntrPpric;.P. ('pc;,t c;,ur rP 8POrP rl';:m~lyc;.p fllJP c;,'~ppuiPnt lpc;, ~n~lyc;.tpc;, fin~nriprc;. 

pour recommander d'acheter ou de vendre un titre. 

t/ La méthode peut aussi servir à comprendre quelles hypothèses de croissance et 
de rentabilité sous-tendent la capitalisation boursière observée d'une entreprise. 

t/ Enfin, cette méthode permet d'évaluer des parties (filiales, nouvelles activités) 
de l'entreprise qui ne sont pas cotées en tant que telles et dont la valet.r est 
amalgamée dans la valeur totale de l'entreprise. C'est donc cette méthode qui est 
utilisée pour évaluer la corporate strategy d'une entreprise en vérifiant ;i sa valeur 
totale (dette plus capitalisation) est supérieure ou inférieure à la somme de 
ses parties (chaque business unit étant évaluée par son DCF). 
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Par conséquent, une entreprise qui a réussi à se doter d'un avantage concurrentiel 
crée forcément dava ntage de valeur que ses concurrents puisqu'elle génère de meilleures 
performances pour un coût du capit al équivalent. Sa cf cas très parti cul ier,cette entreprise 
est donc forcément créatrice de valeur. Du reste, nous avons vu au chapi tre 1 que, même 
dans les industries globalement destructri ces de valeur, il existe toujours des entreprises 
qui ont un profit économique positif. Pour qu'il en soit autrement, il faudrait que toutes 
les firmes présentes dans l'industrie détruisent de lë valeur, ce qui devrai t normalement 
entraîner 1 a di spariti on de lï ndustrie par défection des investisseurs. 

En mati ère de corporate strategy, le problème de la créati on de valeur se pose diffé
remment. Comme l'entreprise innove, s'internati onalise ou se diversifie, elle entre dans 
des activités dont les perspectives de profit économique peuvent être totalement 
différentes de celles de son core business, soit parce qu'elles sont plus risquées, soi t 
parce qu'elles sont moins rentables. De plus, rien negarantit que des managers qui ont 
réussi dans un contexte donné réussissent aussi bien dans une nouvelle activité ou un 
nouveau pays. 

Deux problèmes se posent donc : 

• Analyser correctement la profitabil ité économ que du projet de croissance : 
- coût du capit al (niveau de risque) ; 
- attractivité de: la nouvelle: activité (structure: de: l'industrie:) . 

• Ëvaluer dans quelle mesure les compétences du management s'appliquent à 
la nouvelle activité, c'est-à -dire évaluer leur capacité à dégager des synergies avec le 
core business. 

Pour reprendre nos exemples prêcêdents, supposons qu'une entreprise spêda lisêe dans 
la distribution d'eau se diversifie dans la production cinêmatographi que.Venant d'un sec· 
teuroù le coût du capital est particulièrement ba s.elle entre dans un secteur où le coût du 
ca pital est particulièrement êle'Vê. Utiliser l'argent gagnê dans la distribution d'eau pour 
l'investir dans le cînêma, éest donc forcer des actionnaires qui jouaient « placê » à jouer 
«gagnant »,ce qui pose le problème de la libertê de choix des investisseurs. 

Ajoutons que la concurrence est fêrocedans lecinêma alorsqu'elleest très feutrêeda ns 
la distribution d'eau (on reproche souvent aux conpagnies des eaux de se partager le ter· 
ritoire national au lieu de rêellement s'affronter pourdêcrocherl es contrats). Donc le ROIC 
a de fortes chances d'être plus faible dans lecinêna que dans la distribution d'eau. li est 
assez probable que les profits êconomiques soient plus faibles dans le cînêma que dans la 
distribution d'eau,voirequ' ilssoient nêgatifs.En plJs de la libertêdechoixdes actionna ires, 
c'est donc leur rêmunêration que l'on met en pêril. 

C'est pourtant ce qu'avait fa it Jean.Marle Messier en fusionnant Vivendi (ex·Générale 
des Eaux) avec Univers.a l.Lescons.êquences de ceteopêration ont êtê dês.astreuses. 

Normalement, les investisseurs devraient être libres de faire eux-mêmes ce genre 
d'allocation de ressources entre activités, en divers if ant leur portefeuille de placements 
dans un panel d'activités clairement identifiées, sur la base d'une appréciati on du coût 
d'opportunité du capital. Nous di scuterons plus en détail les problèmes spécifiques que 
pose la diversification au chapitre 1 l 

Le rôle du management est en principe de gérer l'entreprise, pas de confisquer le 
pouvoir des actionnaires pour prendre des décisions de diversificati on de portefeuille 
à leur place. La business strategy est, de plein droit, du ressort du management de 
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l'entreprise. En revanche, la légi timi té des diri geants en matière de corporate strategy. 
c'est-à-di re d'allocation de ressources entre domaines d'activités, peut être contestée en 
permanence par les actionnaires. 

Dans une entreprise mono activité, les fonctions de corporate et de bu! iness strategy 
sont confondues. Autrement dit, les responsables de la stratégie concurrenti elle de 
l'entreprise sont en contact direct avec les actionnaires. Dans un groupe diversifié ou 
multi national en revanche, les dirigeants de l'entité corporate ne sont pa; di rectement 
responsables des business units. lis ne sont pas non plus totalement libres de leurs choix 
d'allocation de ressources puisque ce sont les actionnaires qui sont propriétaires de ces 
ressources. Ces diri geants ne sont donc que des intermédiaires entre les actionnaires et 
les patrons opérationnels d'unités.Leur rôle et leur valeur ajoutée sont donc contestables. 
Ils doivent démontrer qu'ils apportent quelque chose à la fois aux patrons d'unités et aux 
actionnaires. 

Or, les diri geants peuvent perdre de vue l'objectif de maximisation de la valeur, le 
seul qui intéresse les actionnaires, et utiliser le contrôle qu'ils ont sur les ressources de 
l'entreprise pour consolider leur propre positi on à la tête de l'organisation, renforcer leur 
pouvoir, maintenir des équilibres politiques internes, agrandir leur territoire, accroître le 
chiffre d'affaires au détri ment de la rentabilité économique, développer cert3ines activités 
au détriment des autres, investir dans des activités qui les intéressent personnellement, 
évi ter les OPA, etc. Autant de manœuvres qui consolident la positi on du dirigeant et 
augmentent généralement sa rémunération, mais qui peuvent appauvrir les actionnaires 
au 1 ieu de les enrichir. C'est cet antagonisme potentiel entre les objectifs de; dirigeants et 
ceux des actionnaires que tente de résoudre la théorie de la gouvernance. 

2 La gouvernance d'entreprise 
Les questions de« gouvernance »- notion souvent tradui te en français par « gouver

nement d'entreprise » - ont fait l'objet depuis une vingtaine d'années de nombreux 
débats et ont entraîné plusieurs réformes provoquées par différents « scandales » qui ont 
marqué la vie des affaires. Derrière ce terme un peu pompeux se cachent des questions 
aussi essentielles que l'organisation du conseil d'administration, la mesure et la transpa
rence dans les rémunérations des diri geants, la quai ité et l'honnêteté de la communication 
financière, 1 a recherche de création de valeur pour les actionnaires, etc. 

Le gouvernement d'entreprise a pour objet de définir les organes et les mécanismes 
qui fixent les droits et les obligations des différentes parties prenantes à l'entreprise afin 
de maximiser la valeur créée et d'assurer sa répartition équitable. Sans la mise en place 
de mécanismes appropries, les dirigeants gereraient l'entreprise en tbnctior de leurs intè
réts propres qui peuvent sensiblement différer de ceux des actionnaires. Le; pratiques de 
bonne gouvernance consistent donc à établ ir des mécanismes de contrôle et d'incitation 
qui permettent d'aligner l'action des diri geants avec les intérêts des action mires. 

[2D Perspective historique de la gouvernance 
C'est au milieu des années 198q concomitamment à la montée en puissance des action

naires vue précédemment que l'intérêt pour les questions de gouvernance commence à 
se manifester aux Ëtats-Unis,alors qu'une série d'événements contri buent à remettre en 
cause les marges de manœuvre des diri geants. 
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Enron 
Le 2 décembre 2001, la société Enron est placée sous 

la protection du chapitre 11 de la loi américaine sur les 
faillites. Ce qui semble, au départ, constituer une fail
lit e « ordinaire » devient, à partir du mois de janvier 
2002, le « scandale Enron »,et relance la réflexion sur 
1 a gouvernance. 

• La success story 
La sociétéEnron est néeen 1985, au Texas, de la fusion 

de deux distributeurs de gaz naturel, Houston Natural 
Gaz et 1 nternorth. Dans un contexte de restructuration 
profondedu sec teur de l'énergie, En ron devient un acteur 
important de la libéralisation des marchés de l'énergie. 
Enron était au dépar t une sociététraditionnellede trans
port d'énergie, gérant des pipelines, quia progressivement 
développé des activi tés d'amont et d 'aval pour se tra nsfor
mer r~diG>lement et devenir une ~iétéde négoce.Cette 
activité consistait à offrir aux producteurs et distributeurs 
de gaz et d'électricit é une place de marché électronique 
et des instruments qui leur permettaient d'effectuer des 
transact ions et de se protéger des fluct uations de prix des 
matières premières. D'abord concentrée sur le secteur 
de l'énergie, Enron a ensuit e diversifié ses activités poor 
couvrir de nouveaux marchés : capacit és Internet à haut 
débi t émissions polluantes, semi-conducteurs ... 

Pour avoir «repoussé les frontière » de son métier, 
la société Enron a été célébrée comme une icône de la 
• nouvelle économie». En 2000, Enron était la septième 
capitalisation boursière des États-Unis. Son chi ffred'af
fairesdépassait les 100 milliards de dollars et elle comp
tait plus de 20 ooo salariés dans le monde. Pendant cinq 
années consécutives, Enron a été élue la compagnie la 
plus innovante par le magazine Fortune. 

La nature des activités de négoce d'Enron lui impo
sait de tenir le rôle de contrepartie afin d'assurer le bon 
dénouement des transactions effectuées sur sa plate
forme électronique de négoce. Pour cela, la sociétédevait 
disposer d'importantes lignesdecrédit et elle s'exposait 
à d'importantes fluctuations de ses bénéfices selon les 
trimestres. Ces fluctuations risquaient de peser sur la 
notation de la société, notation qui influait à son tour sur 
sa capacit é à obtenir des financements et à attirer des 
investisseurs. En vue de s'assurer une notation attractive, 
Enron commença à mettre l'accent sur l'augmentati on 
de son cash-flow, la réduction de son endettement et le 
« lissage »de ses bénéfices publiés. 
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Parmi les pratiqces d'Enron qui ont le plus atti ré l'at
tenti on une fois qce le scandale a écla té figurent les 
Special Purpose Entitites (SPE). Afin d'accroître la renta
bilité apparente de ~es capitaux, Enron a entrepris de se 
désengager de ses investissements les plus lourds ou de 
ses engagements les plus risqués en les faisant porter 
par des filiales non consolidées. Les comptes publiés 
par Enron faisaient ainsi apparaître une rentabilité très 
forte, avec des actifs limit és et des niveaux de risques 
faibles. À la sui te de la faillite de la société, les enquêtes 
menées ont révélé un ensemble complexe de ces entre
prises ad hoc, portant certains actifs de la société, 1 iées 
à quelques-uns de ses principauxcadresdirigeantsmais 
non consolidées et n'apparaissant donc pas dans les 
états financiers d'Enron. 

• Les raisons de la chute 
Les raisons de lë faillite d'Enron sont nombreuses 

et complexes. Seule une parti e des pratiques mises au 
jour relève véritableTient decomportement délic tueux 
(déli t dïn it ié, détournements de fonds, d issimu lati on et 
destruc tion de preuves ... ).Cespratiquesontété rendues 
possibles par des dysfonctionnements généralisés : 

- des systèmes de contrôle interne et ext erne de 
l'entreprise dont lacécouvertea provoqué une perte de 
confiance et un mouvement de paniquedes investisseurs 
et des banquiers; 

- un manque d'indépendance et des négligences du 
conseil d'administration qui, bien qu'en général informé 
des stratégies et des projets de la direction, et malgré 
des signaux d'alerte, n'a pas réagi ; 

- 1 'insuffisance de la supervision en interne ; 

- un manque d'indépendance et d'objectivité du 
cabinet d'audit Arthur Andersen dans l'exercice de sa 
mission de commis;aircs aux comptes de l'entreprise, 
a lorsque cecabinetfournissait par ailleurs à l'entreprise 
d'importants services d'audit i nteme et de conseil. 

Arthur Anderser sera d'ailleurs une victime collaté
rale de la faillite d'Enron. En 2002, suit e à une enquête 
menée parledépartementdela Justice, la firme d'audit 
est condamnée parle tri bunal fédéral de Houston pour 
complicit é dans la des truction de documents comp
tables. Cette mise en cause conduit à l'arrétdes activités 
d'Arthur Andersen aux États-Unis et au démantèlement 
du réseau international du cabinet. • •• 



QUESTIONS > > > 
1. En quoi les conditions de la fai llite d'Enron sont-elles dues à une défai llance de la gouvernance de l'entreprise ? 

2. Quels mécanismes de gouvernance ont plus particulièrement fail li 1 

3. Pourquoi le cabinet d'a udit Arth ur Andersen a-t-il ete entraîne dans la chute d'Enron? 

À l'époque, les Ëtats-Uni s connaissent une vague de rachats hostiles d'entreprises (OPA) 
conduisant au changement des équipes dirigeantes des sociétés cibles. Ces opérations 
constituent une première occasion de remettre en cause la capacité des diri geants des 
grands groupes cotés à maxi miser la valeur de leur entreprise pour les actionnaires. Paral
lèlement, la découverte, dans plusieurs sociétés, de paiements illicites réalisés à l'insu du 
conseil d'administration condui t 1 a Securities and Exchange Commission (SEC) à intervenir 
en réformant l'organisation du conseil d'administration par la création de troi s comi tés 
spéci fiques (comité d'audit, comi té de rémunération, comité de nomination). 

En 1991 et 1992, les pertes records affichées de manière inattendue par plusieurs 
grands groupes américains mettent en défaut le système de surveillance assuré par le 
conseil d'administration et conduisent au remplacement des diri geants de certaines des 
plus grandes entreprises américaines : IBM, Gene rai Motors, Kodak, /\merican ~xpress ... 
À la même époque, au Royaume-Uni, l'effondrement du groupe de pres~e Maxwell et 
plusieurs cas de faillites (Polly Peck, BCCI] contri buent également à alimenter le débat. 

Oevant la faillite constatée, ou supposée, des mécanismes traditionnel sde gouvernance, 
et en particulier du conseil d'administration, un mouvement de réformes s'organise. 
O'abord concentré aux Ëtats-Unis, il s'étend progressivement à l'Europe pcis au reste du 
monde en donnant 1 ieu à d'intenses débats. 

Oans les premiers temps, l'initiative vient des entreprises elles-mêmes, des organismes 
professionnels, ou des institutions internationales telles que l'OCOE, en prenant la forme 
de codes de « bonne conduite ».Sans valeur légale, de tels codes ti rent leur force de la publi
cité qui est donnée au fait que les entreprises les respectent ou non. Oanscertains pays, 
des règlements à valeur obligatoire sont mis en place par les autorités de régulation des 
marchés financiers, tels que la SEC aux Ëtats-Unis,ou 1'.Autorité des marchés financiers (AMF] 
en France. 

Partout, les réformes vont dans le même sens et portent sur les mêmes thèmes : 

• le rôle du conseil d'administration, sa composi tion, l'organisation de ;es travaux; 

• 1 a clari fication des responsabilités au sommet de l'entreprise à travers 1 a séparation 
des fonctions de président du consei 1 d'administration et de di recteur général exécutif ; 

• l'amélioration de 1 a transparence de l'information envers les actionnaires, notamment 
en matière de rémunération des diri geants; 

• le renforcement des moyens de défense et d'intervention des actionnaires par une 
poli tique d'activation des droits de vote attachés aux titres qu'ils détiennent. 

En 2000, sur fond de crise économique mondi ale, la faillite retentissante de la société 
Enron (voir le mini-cas précedent] marque une nouvelle inflexion majeure dans le débat 
sur 1 a gouvernance. 
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Premier d'une série de scandales aux Ëtats-Unis (WorldCom, Adelphia, Global 
Crossing ... ) et en Europe (Parmalat, Ahold, Vivendi) de nature à ébranler durablement et 
profondément la confiance établie dans les marches financiers, l'affaire Enron invite à 
une réflexion sur le fonctionnement de ces marchés. Plus particulièrement, parce qu'il 
est primordial de garantir la quali té de l'information financière transmise au marché, le 
débat sur la gouvernance se focalise sur l'organisation de la chaîne d'informati on finan
cière. Sont ainsi réexaminés les rôles, les responsabilités et les modes de fonctionnement 
des professions de lïntermédiati on financière : corflit s d'intérêt au sein des banques, 
indépendance et pluralisme des analystes financiers, des agences de notati on, ou des 
sociétés d'audit (séparation entre les missions légales de contrôle et les activités contrac
tuel les de consei 1). 

Inspirée directement par ces réflexions, la loi américaine Sarbanes-Oxley de juillet 
2002 (souvent désignée par l'abréviation SOx) renfcrce l'indépendance et les responsa
bilités des administrateurs, tout en exigeant une certification personnelle sur l'honneur, 
assorti e de sancti ons pénales, de la véracité des comptes par le CEO (Chief Executive 
Officer, ou directeur général exécutif). En matière de profession financière, elle institue 
une structure publique de contrôle des firmes d'aud t, placée auprès de la SEC. Parallèle
ment, elle interdit aux cabinets d'audit d'exercer des activités de conseil dans les sociétés 
dont ils certifient les comptes. 

~La gouvernance d'entreprise en théorie 
D'un point de vue théorique, la réflexion sur la gouvernance sï nspire très directement 

de la « théorie de l'agence » (voir l'encadré Fondements théoriques ci-dessous). Appa
rue à la fin des années 1970, cette théorie dêfini t un certain nombre de concepts et de 
propositions utiles pour modéliser les problèmes de gouvernance.Elle analyse en effet les 
confli ts qui apparaissent entre l'actionnaire (le principal) et le dirigeant (l'agent), et elle 
suggère des mécanismes de rêsolution de ces conflits. 

Lu théorie de l'agence 
La théorie de l'agence définit l'entreprise comme un « réseau de contrats » 

permettant de gérer l'ensemble des relations ertre les individus qui concourent 
à son activité. Selon les termes mêmes des auteurs de la théorie de l'agence : « la 
firme[ .. .) est une fiction légale qui sert de lieu de réalisation à un processus complexe 
amenant l'équilibre entre les objectifs conflictuel! d'individus[. . .] à l'intérieur d'un 
cadre de relations contractuelles »1. 

La noti on de « relati on d'agence » tient ure place particulière dans cette 
approche. Jensen et Meckling la définissent comme : « un contrat dans lequel une 
personne ~e principal) a recours aux services d'une autre personne ~·agent) pour 
accomplir en son nom une tâche quelconque, ce qui implique une délégation de 
nature décisionnelle à l'agent »2. 

Jensen M.C.et Meckllng W. H., i976. 
Idem 
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Ainsi, le dirigeant non propriétaire est-il l'agent de l'ensemble des actionnaires 

et reçoi t-il de ces derniers une délégation du pouvoir normalement dévolu au 
propriétaire. Du fait de cette délégation, le diri geant peut prendre toutes les déci
sions de stratégie et de management qui s'imposent, au nom des propriétaires 
(les actionnaires), et en principe en fonction de leurs intéréts. 

La tension entre principal et agent 
Partant d'une hypothèse, classique en économie, selon laquelle chaque individu 

est avant tout motivé par la poursuite de son intérêt propre, la théorie de l'agence 
observe que des divergences d'intérét peuvent opposer le principal et l'agent. Ca gent 
tendra en effet à profiter de la liberté décisionnelle qui lui est accordée pour gérer les 
affaires du principal dans un sens davantage favorable à ses propres intéréts qu'à 
ceux du principal, voire peut-être préjudiciable à ce dernier. Le simple fait qu'une 
telle si tuation puisse se produire suffit à créer le doute. 

La résolution des conflits d'intérêts 
> Dans un univers d'information complète, où les efforts déployés par l'agent 

seraient parfaitement observables, de tels conflit s d'intérêt pourraient être ré sol us 
par un contrat obligeant l'agent à agir conformément aux intéréts du principal. En 
supposant qu'aucun coût ne soit associé à l'établissement et à 1 exécutior de ce type 
dt: LUtll tdl, h: ~ruUh::r1 1 t: d'dgt:t •Lt: ::icrdi l ::iu~~rir 1it: . Ld rt:dl ilt: dt: Id vit: tlt:::i t:r i lrt:~ri ::it:::i 

est cependant souvent marquée par la complexi té, l'ambiguité et lïmF'évisibilité 
des actions des dirigeants. 

> Dans un univers où l'information est imparfaite, le contrat qui lie les parti es 
est nécessairement incomplet. De plus, il existe une asymétrie d'infonnation 
entre les parti es qui fait que le principal (le ou les propriétaires de l'entreprise) n'a 
pas les moyens de contrôler parfaitement et à peu de frais l'action de l'agent (le 
dirigeant); en effet, le diri geant d'une entreprise connaît bien mieux la sit uation 
de l'entreprise et les détails de son activité que les actionnaires, surtout si l'action
nariat de l'entreprise est très fragmenté et qu'aucun actionnaire n'a une part signi
ficative du capital. Or, l'actionnaire est très vulnérable aux actions des diri geants 
dans la mesure où, à 1 a différence des autres créanciers (banques, salariés, fournis
seurs, etc.) dont les risques sont 1 imités par le fait qu'ils bénéficient d'une rémuné
ration fixée à l'avance (taux d'i ntérêt, niveau de salaire, prix des fourni tures, etc.), 
l'actionnaire ne dispose d'un droit que sur les revenus nets de l'entreprise. 

C'est pourquoi on dit que les actionnaires ont le statut parti culier de « créanciers 
résiduels » : ils ne sont rémunérés que si la stratégie de l'entreprise a permis de 
dégager un surplus. 

2.2. l Des conflits issus d'objectifs divergents 
Le premier problème est que les diri geants et les actionnaires ne raisonnent pas, a 

priori, sur le même horizon temporel. Tandi s que les dirigeants agissent en fonction de 
l'échéance de leur contrat, les actionnaires agissent en fonction d'un horizon dépendant 
de leur propre stratégie d'i nvesti ssement. 

Une deuxième source de conflit provient de la spécificité du « capital » que les deux 
parties engagent dans 1 entreprise. Alors que le capit al investi par les actionnaires est finan
cier, et par-1 à même « di ssociable », le capit al engagé par le dirigeant est avant tout humain. 
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De ce fait, un actionnaire peut morceler ses investissements entre plusieurs entreprises et 
ainsi diversifier ses risques. Le dirigeant, quant à lui, se consacre entièrement à une seule 
entreprise. Son sort personnel est directement lié à 1 a survie et à 1 a pérennité de l'entreprise. 
De là naît une divergence d'objectifs qui peut conduire le dirigeant à fixer des stratégies 
d'investissement et de financement sous-optimales pour les actionnaires. 

Ainsi, il est le plus souvent dans l'intérêt des actionnaires qu'une entreprise s'engage 
dans des projets risqués mais potentiellement très rémunérateurs, alors que le diri geant 
pourra préférer une politique pl us prudente, même si cela conduit à renoncer à des oppor
tuni tés intéressantes, mais risquées. De même, les diri geants peuvent être favorables 
à la diversification de l'entreprise qui permet de lisser les hauts et les bas des diverses 
activités et assure ainsi une plus grande stabilité à l'entreprise - et donc à la si tuati on de 
ses dirigeants - alors que les actionnaires ont rarement intérêt à une telle diversificati on 
qui tend souvent à dêtruire de la valeur (voir le chapitre 13). 

De manière plus anecdotique, les dirigeants peuvent avoir une attirance parti culière pour 
un secteur alors que cel ui-d n'est pas parti culièrement rentable ou, au contraire, une aversion 
pour certaines activités malgré la rentabilit é de celles-ci, et prendre en conséquence des déci
sions stratégiques qui accroissent leur propre satisfaction mais pénalisent les actionnaires. 

Ainsi, Edgar Bronfma n Jr., PDG de Seagram, I' Jn des leaders mendia ux des boissons 
alcoolisêes, est soupçonnê d'avoir fait racheter à l'entreprise les studios Univers.al plus par 
f;ic;rin;itinn pn1 ir lp("înPm;i q 11P p;ir <.011ri rlPnP;itinn rlPv;1IP11r ;irtinnn;iri;ilp 1;ifi 1<;.inn 'l11Plq11P':. 

annêes plus tard de Vivendi et <!Univers.a 1 a souven: êtê attrîbuêe à une êgale fascination du 
PDG de Vivendi pour les stars d'Hollywood, avec oes rêsultats dêsastreux pour les action· 
naires puisque cette fusion a presque conduit Vivendi à la faillite. 

A contrario, Jêrôme Monod, prêsident de la Lyonnaise des ea ux (ancêtre de Suez Envi· 
ronnement), n'a eu de cesse de fai revendre par son groupe les Pompes funèbres gênêra les, 
l'une de ses filiales les plus rentables, par aversion personnelle,dit·on, pour cette activîtê. 

Une autre source de confli t vient de la latitude plus ou moins grande dont dispose le 
diri geant pour prélever pour lui-même une part des ressources de la firme sous la forme 
de rémunération, bien sûr, mais aussi d'avantages en nature plus difficiles à contrôler 
(notes de frais, voitures de fonction, jet privé, etc.). 

2.2.2 La stratégie d'enracinement 
Par ailleurs, les diri geants peuvent mettre en œuvre différentes stratégies pour 

protéger leur poste en échappant aux mécanismes de contrôle. Ces« stratégies d'enra
cinement » consistent à créer des protections empêchant l'éviction du diri geant ou 
rendant pl us diffici le la mise en œuvre de sanctions. 5elon 1 a théorie de l'enracinement 5, 
le dirigeant aurait pour objectif de maximiser la rentabilité de l'investissement en 
capi tal humain qu'il engage dans l'entreprise. Dans le but d'accroître ce capit al humain, 
le diri geant, loin de subir passivement les systèmes de contrôle propres à al igner son 
comportement sur celui des actionnaires, développerait des stratégies actives visa nt à : 

- rendre son remplacement parti culièrement coûteux; 

- influencer favorablement la perception qu'ont les actionnaires de ses capaci tés, en 
les persuadant qu'il est le plus compétent pour diriger l'entreprise et qu'il consacre 
tous ses efforts à cette tâche. 

s Shlelfer A.etVlshny R.w., 1989 
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Dans cette optique, un certain nombre de choix stratégiques classiques peuvent 

être interprétés comme résultant de stratégies d'enracinement. C'est le ca; des investis
sements de croissance externe, qui accroissent 1 a taille de l'entreprise et la rendent ainsi 
moins vulnérable aux tentatives de prise de contrôle, ce qui protège la positi on des diri 
geants en place. C'est aussi le cas des investissements en recherche et développement 
dont la visibilité est généralement réduite. C'est enfin - encore ! - le cas des stratégies 
de diversification que les diri geants sont suspectés de privilégier comme un moyen de 
brouiller le périmètre de l'entreprise, d'accroître sa complexité, d'opacifier l'information 
rel ative à sa gestion, de di minuer l'efficaci té du contrôle interne, l'ensemble rendant le 
contrôle pl us difficile et plus coûteux. 

~ Les règles de gouvernance 
Influencée par l'évoluti on de l'actionnariat et inspirée par la théorie de l'agence, 

l'approche actuel le de la gouvernance consiste à renforcer les systèmes de contrôle et 
d'incitati on des dirigeants afin d'éviter qu'ils ne prennent des décisions contraires aux 
intérêts des actionnaires. On disti ngue souvent les di sposi tifs « internes" et les méca
nismes (( externes >) à l'entreprise. 

2.3.1 Les méccmismes internes de contrôle et d'incitcrtion 
L~ méGlni ~me~ vi~~nt t. ~I igner le~ ~ction~ d~ dirige~nt~ ~vec le~ intérêt~ de~ ~ction 

naires engendrent des coûts, dénommés coûts d'agence. Les coûts d'agence incluent non 
seulement les coûts de surveillance des dirigeants, mais aussi un « coût d'opportunité ». 
Ëgalement appelée perte résiduelle, cette noti on désigne l'écart entre le résu tat de l'action 
réelle du dirigeant et ce qu'aurait donné un comportement conduisant à la maximisation 
des intérêts des actionnaires. Une gouvernance efficace doit s'appuyer sur des systèmes 
d'i ncitati on et de surveillance qui mi ni misent ces coûts d'agence. 

• Le conseil d'administration 
Le conseil d'administrati on est l'endroi t où s'organise la confrontati on entre les 

membres « internes » de l'entreprise, qui formulent et mettent en œuvre la stratégie, et 
les membres « externes », qui cherchent à contrôler et à influencer les membres i nternes6. 

Jouant un rôle crucial dans la gouvernance, le conseil d'administration est, 3Vant tout, un 
organe de contrôle des diri geants, puisqu'il est le « sommet »des systèmes de contrôle 
de l'entreprise. Son rôle est, d'une part, de contrôler et de ratifier les décisions initiées et 
mises en œuvre par les diri geants et, d'autre part, de nommer, récompenser (à travers la 
poli tique de rémunération) et parfois révoquer les principaux diri geants. Les recomman
dations de bonne gouvernance insistent sur : 

- Sd con1po)ition : il o l t:ri gt:nt:rdl LUti::i lilut: tl'dt.lr 11irii::i lr dlc:ur::i iril i:rrn:::::i (dLliun
naires, salariés de l'entreprise) et externes (administrateurs indépendants, libérés de 
l'influence des dirigeants mais aussi de préférence des actionnaires); 
- La constitution de comités spécialisés, tels que le comité d'audit (chargé des rel a
tions avec les auditeurs externes), le comité de nominati on (chargé de suggérer des 
successeurs pour les dirigeants ou administrateurs), le comi té de rémunération (pro
pose la poli tique de rétribution). Dans la mesure où les administrateurs internes en 
sont exclus, ces comités peuvent devenir un lieu d'expression 1 ibéré de l'influence des 
dirigeants ; 

Mlntzberg H, 1993. 
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- Le contrôle et la ratification des décisions : depuis longtemps, on s'interroge sur 
la quali té réelle du contrôle exercé par le conseil d'administration, suspecté de n'étre 
qu'une chambre d'enregistrement des décisiom des dirigeants, comme l'a montré 
le cas d'Enron. Cefficacité du contrôle exercé parle conseil d'administration dépend 
de sa capaci té à détecter d'éventuelles insuffisances dans la gestion de l'entreprise, 
comprendre l'origine de ces i nsuffisances,définir les mesures correctrices pertinentes - , 
voire les sanctions envers ceux qui sont à l'origine de ces insuffisances - et bien 
entendu imposer de telles mesures. L'exerci ce de ces tâches requiert, de la part des 
administrateurs, des quali tés d'i ndépendance et d'objectivi té et 1 a capaci té de porter 
un jugement éclairé et critique sur les proposi tions émises par la direction. 

Cindépendance des administrateurs est souvent mise en avant comme le principal 
déterminant de l'efficacit é du conseil d'administration. Si les administrateurs internes, 
familiers de l'entreprise et de son environnement, disposent de 1 'information perti nente 
pour évaluer sa gestion, ils peuvent manquer d'impartial ité en raison, notamment, du 
lien de subordi nation qui les lie aux dirigeants. Mais. inversement, si les administrateurs 
externes, sans lien avec l'entreprise et ses diri geants, sont supposés avoir les quali tés 
d'indépendance et d'objectivité nécessaires à l'exercice d'un contrôle imparti al de la direc
tion, ils peuvent manquer de l'indispensable connai~sance approfondie de l'entreprise. 

Sans doute une approche adéquate, en matière œ conseil d'administration, consiste-
t-cllc à: 

- respecter un équilibre entre administrateurs internes et indépendants et penser 
le conseil d'administration comme un portefeuille de compétences afin de s'assurer 
la présence des personnali tés dont l'expertise correspond aux défis stratégiques de 
l'entreprise ; 
- s'interroger sur la motivation et les moyens de motivation des administrateurs; 
- évi ter l'isolement du conseil par rapport aux sy;tèmes de contrôle et d'information 
internes à l'entreprise. 

CONTROVERSE 
Une vision alternative du rôle du conseil d'administration 

U n examen critique des missions du conseil d'administration conduit à envisager 
le rôle de ce dernier moins comme un organe de contrôle que comme un acteur 

de la stratégie de l'entreprise, t irant parti de sa position singulière à « l'interface» 
t.ft~ l'~lllr~J..llÎ~ ~l tJ~ ~fi ~llVÎI Olll l~ l l~fll. 

Une telle vision est inspirée de la « théorie de la dépendance envers les 
ressources »1• ~idée centrale dans cette théorie est que la survie et la réussite d'une 
organisation dépendent de sa capacité à acquérir et à renouveler les ressources 
qui sont essentielles à son fonctionnement : capital financier, ressources techniques, 
ressources humaines, information ... Parce que la plupart de ces ressources sont hors 
de son contrôle, l'entreprise est en constante interaction avec son environnement pour 
obtenir ces ressources et, de ce fait, dépendante de cet environnement. 

1 Pfeffe' J. et Salanclk G.R . i978. >» 



) ) ) Dans un tel contexte, la « cooptation» est un moyen pour l'entreprise de 
prévenir et maîtriser les menaces qui résultent de cette dépendance et qui 
peuvent mettre en péril son existence ou sa stabilité. En intégrant à son conseil 
d'administration des individus qui vont l'aider à obtenir les ressources qui lui sont 
nécessaires, l'entreprise assure les conditions de son succès futur. 

Par exemple, en faisant appel à d'anciens élus ou haut fonctionnaires, 
l'entreprise va pouvoir bénéficier de leurs réseaux pour avoir plus facilement accès 
à des marchés publics; avec des banquiers ou d'anciens banquiers, l'entreprise 
va pouvoir plus facilement obtenir les ressources financières nécessaires à son 
développement.À cet égard, il est intéressant de constater que Al Gore, ancien 
vice-président américain, a été membre du conseil d'administration de Google 
alors que Tony Blair, ancien Premier ministre britannique, a été membre du conseil 
d'administration de J.P. Morgan Chase, et il ne s'agit là que de deux exemples 
récents parmi beaucoup d'autres. 

Plus généralement, le conseil d'administration peut être vu comme un lieu 
privilégié de cooptation de personnalités qui peuvent apporter leur soutien à 
l'entreprise dans des domaines multiples : 

- faciliter la collecte des ressources rares ; 
- intervenir directement pour faciliter les négociations de l'entreprise avec 

certaines parties de l'environnement ; 

- aider à l'établissement de nouveaux contacts en dehors de l'environnement 
immédiat de l'entreprise; 

- apporter une forme de conseil ; 

- représenter une forme de caution, propre à renforcer la légitimité de 
l'entreprise et du dirigeant. 

Cette approche opère en quelque sorte un retournement de perspective par 
rapport à l'approche traditionnelle du conseil d'administration comme organe de 
contrôle des dirigeants: 

- le conseil d'administration n'a plus désormais une orientation essentiellement 
interne. Il est, également, un instrument, un portail d'accès, tourné vers l'extérieur; 

- il n'est plus seulement un organe de contrôle de la stratégie, il est une source de 
valeur ajoutée dans la conduite de la stratégie de l'entreprise par les informations 
et les ressources stratégiques qu'il met à la disposit ion de l'entreprise. 

Ainsi, lorsque Jean-René Fourtou a été sollicité pour prendre la tête de Vivendi 
en 2002 dans des circonstances particulièrement difficiles, une de ses exigences 
a été la présence de Claude Bébéar, le président d'Axa, au conseil d'administration 
du groupe. li savait en effet que Claude Bébéar serait d'un appui précieux 
pour négocier avecles banques, dans une situation où Vivendi avait accumulé 
une dette astronomique et risquait d'être déclaré insolvable par les agences de 
notation. Claude Bébéar est en effet une personnalité incontournable sur la place 
de Paris et aucune banque ne souhaitait se payer le luxe de perdre la clientèle d~a 
ou de certains autres grands groupes sur lesquels l'homme et ses réseaux ont 
quelque influence. 
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• L'assemblée générale des actionnaires 
Réunie une fois par an (assemblée générale ordinaire) avec pour objet d'examiner la 

si tuation de l'entreprise et d'approuver les comptes de l'exercice écoulé, ou convoquée 
sur ordre du jour ad hoc (assemblée générale extraordinaire), l'assemblée générale est 
l'instrument de la souveraineté des actionnaires. M3is la di spersion de l'actionnariat et 
la faible représentation des actionnaires aux assemtlées avaient fait perdre à cet organe 
le rôle central qu'il doit normalement jouer dans l'expression du pouvoir des actionnaires. 

le mouvement en faveur d'une meilleure gouverrance a contribué à réhabili ter le rôle 
de l'assemblée. En particulier, la montée en puissance des actionnaires institutionnels 
s'est traduite par un degré plus fort d'i mplication de ces derniers. Ainsi, partout dans le 
monde, une même tendance impose aux gestionnaires de fonds d'exercer leurs responsa
bilités en votant pour le compte de leurs mandants. Cette évoluti on a été relayée par une 
prise de parole pl us active des représentants des act10nnai res minoritaires. 

2.3.2 Les méccmismes externes 
la règlementation est une dimension essentielle du gouvernement d'entreprise, en 

particulier ence qui concerne les mécanismes externes.Aux yeux de la loi, les dirigeants 
sont susceptibles d'engager leur responsabilité pénale ou civile par leurs actes, ou l'absence 
de certains actes. li convient également de noter le rôle plus diffus, mais essenti el, de la 
presse ou d'organismes spécialisés qui contribuent par leur action à imposer des règles 
et des normes de bon gouvernement d'entreprise. le marche, en1in, est un mecani sme 
ext erne essenti el pour garantir une bonne gouvernance : 

• le marché concurrentiel des biens et services qui sanctionne la quali té des décisions 
stratégiques; 

• le marché de l'emploi.et en particulier, le marché des cadres dirigeants, où la valeur 
du capi tal humain est appréciée à partir de la performance réalisée. La perspective d'être 
«jeté » sur le marché exerce une pression directe sur les diri geants; 

• le marché financier, supposé exercer un effet disciplinaire important. 
Dans un cadre libéral, le marché occupe une place centrale du fait de son rôle d'éva

luation et de sanction de 1 a quai ité de 1 a stratégie des entreprises. Mais, afin d'exercer 
efficacement leur pouvoir de di scipline sur cette stratégie, les investisseurs doivent être 
correctement informés. la réforme des organes internes de gouvernance vise à promou
voir une plus grande transparence et une meilleure informati on du marché. La structure 
de gouvernement de l'entreprise est redessinée afin de garantir que toute 1 'informati on 
utile parvienne au marché, en veill ant notamment à ce qu'elle ne soi t pas manipulée par 
les membres internes de l'entreprise. 

3 Gouvernance, création de valeur et stratégie 
les réformes de gouvernance mi ses en œuvre au cours des vingt dernières années 

traduisent une conception libérale de l'économie et de l'entreprise. Plusieurs auteurs ont 
évoqué à cet égard une « financiarisation de l'entreprise »7. Cobjectif poursuivi est clair : 
il s'agit de maximiser la richesse des actionnaires en valorisant au maximum le capit al 
investi .La « créati on de valeur» s'impose alors à la direction de l'entreprise comme unique 
final ité, sans pour autant devenir un modèle universel. 

7 Odéan A., 1999. 
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~ Un risque de financiarisation de la stratégie ? 

3.1.l I.:indice de lcr vctleur économique créée 

Le « retour de l'actionnaire » et le mouvement en faveur de la gouvernance qui l'a 
accompagné se sont traduits par le développement de nouveaux modes de gestion et no
tamment par l'appariti on de nouveaux modèles de pilotage de l'investi ssement et de la 
stratégie. Si les années 1970 et 1980 avaient vu 1 a vogue des modèles stratégiques, ceux-ci 
ont été largement remplacés, depuis le début des années 1990, par le modèle financier 
dit de la « création de valeur». 

Ainsi McKinsey a-t-il troqué ses anciennes matrices de portefeuille d'activités contre 
des approches du type « hexagone » dont l'inspiration est résolument financière8 (voir 
le chapitre 13). La diffusion de l'EVA~ (Economie ValueAdded') ou d'autres approches simi
laires, popularisées par les cabinets de conseil, peut être considérée comme un symptôme 
de cette financiarisation de la stratégie. Le but de ce genre d'approche est en effet de 
diffuser l'objectif de création de valeur à tous les niveaux de l'entreprise. 

La valeur ajoutée économique (EVA) peut en effet être calculée non seulement pour 
l'entreprise dans son ensemble, mais aussi pour chaque activité. Ainsi, l'EVA peut être 
utilisée comme cri tère de performance pour calculer le bonus de chaque manager opé
rationnel. Au lieu d'être le seul souci du dirigeant vis-à-vis des actionnaires. I a création de 
valeur devient l'affaire de chacun. 

3.1.2 Firnmcicrrisation et stratégie de recentrage 
Cintroduction croissante de modèles dérivés de l'EVA dans le management n'est 

qu'une des manifestations de l'évolution des systèmes de pilotage des entreprises vers 
un pilotage de type financier. Les conséquences du recours à de tel les methodes sur la 
stratégie de l'entreprise sont importantes. En parti culier, les stratégies de diversification 
qui ont marqué les Trente Glorieuses (de 1945 à 1975), ont commencé à être contestées 
dans les années 1980. Parce que, comme nous l'avons mentionné plus haut. les stratégies 
de diversification peuvent donner lieu à des conflit s d'i ntérêt entre les dirigeants et les 
actionnaires, 1 a montée en puissance du gouvernement d'entreprise et 1 a financiarisation 
de 1 a stratégie ont encouragé les mouvements de recentrage. 

Le recentrage répond d'abord à une exigence de lisibilité plus grande des activités de 
l'entreprise de la part des investisseurs et observateurs extérieurs à l'entreprise. Par ailleurs, 
l'émergence de nouveaux types d'actionnaires a changé les priorit és stratégiques. Pour les 
financiers, la diversificati on des risques n'est pas du ressort de l'entreprise. elle incombe 
à l'acti onnaire et au gérant de fonds professionnel qui saura composer le oortefeuille le 
mieux équilibré en termes de risque (voir le mi ni-cas Accor suivant). 

le groupe Danone s'est considêra blement recentrê entre 1997 et 2008, sous l a pression 
des marchês financiers, procêdant au total à une cinquantaine de cessions ;de ses activîtês 

devenues non stratêgiques) ou d'acquisit ions (pour assurer son dêveloppement à l ' înterna
tiona l). Le groupe dêcide de se recentrer sur 3 pôles: les produits laitiers frais, les boissons, 
les biscuits et produits cêrêalier s et cède ainsi ses activitês d'êpicerie·pâte;, plats cuisinês 

et confiserie (Pa nzani, Arno ra, Marie, Liebig, Ca rambar, Galbani),de bra sserie (Kronenbourg, 

Kanterbrau, 1664, Grimbergen) et de verre d'emballage. 

8 Ko ller T .. Goedhart M .e t wessels D., 2005. 
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Calculer l'EVA (Economie Value Added) 
La notion d'EVA"', développée par le cabinet Stern Stewart & Co., est fondée sur 
des hypothèses et des concepts anciens issus de 13 théorie financière. Le capital, 
comme tout facteur de production, a un coût. Comme on l'a vu plus tôt dans 
ce chapitre, le coût du capital (WACC) est égal à la moyenne pondérée du coût 
de la dette apportée par les banques (taux d'intérêt] et du capital social apporté 
par les actionnaires (indexé sur le niveau de risque]. 

~entreprisedoit produire des résultats suffisants pour couvrir le coût des capitaux 
engagés. Si sa rentabilité est supérieure au coût du capital, l'entreprise crée de la valeur; 
si sa rentabilité est inférieure, elle détruit de la valeur. 

t/ La valeur économique créée (economic valueadded) est calculée, pour 
une période t, comme l'écart entre la rentabilité économique réelle des capitaux 
investis et le coût« théorique» de ces capitaux: 

EVA, = (r, -k,). c, ou encore EVA, =NOPAT -(k,. c,] 
avec 

EVA, =valeur économique créée sur la période t, 
c, =montant des capitaux investis sur t, 

b
.
1
. • • • d . . . NOPAT 

r, =renta 1 1te econom1que sur t es capitaux investis; on a r, = --, 
c, 

NOPAT = Net Operating Profit After Tax(résultat opérationnel après impôt], 
k, =coût moyen pondéré du capital sur t (WACC]. 

t/ Pour les tenants de ce modèle, l'objectif de l'entreprise est la maximisation 
de l'EVA, mesure du résultat de l'entreprise après rémunération des capitaux. 
En ce sens, l'EVA équivaut au profit économique défini plus tôt dans ce chapitre. 

Le concept d'EVA dépasse le simple instrument de mesure. Il est associé 
à une approche plus large de création de valeur dont les apports se situent 
à deux niveaux : 

- D'une part, le modèle EVA a un apport pédagogique, celui de convaincre 
les dirigeants que la création de valeur n'équivaut pas au seul profit comptable 
mais se mesure à l'aune de la rémunération norrralement exigible des ressources 
qu'ils engagent, a savoir le coût du capital, lui-méme dépendant du niveau de 
risque, économique et financier, auquel l'entreprise expose ses bailleurs de fonds 
par ses activités et sa structure financière. 
- D'autre part, le modèle propose une méthodologie qui permet d'instrumentaliser 
la mesure de la rentabilité économique à tous les nilo<eaux et pour toutes 
les activités de l'entreprise, de manière à créer un lien fort entre les objectifs 
financiers de création de valeur et les actions opérationnelles et stratégiques. 
On peut ainsi intégrer l'EVA aux procédures de fixation des objectifs opérationnels 
et stratégiques, aux systèmes d'évaluation des performances, et aux systèmes 
d'incitation et de rémunération ... 



En 2000, Franck Riboud, le PDG de Danone, a êtê obligê de renoncer à l'acqui sition 
du gêant amêricain des cêrêa les Quaker üats sous la pression de la Bourse: à l'a nnonce du 
projet de rachat, la valeur de l'action Da none avait chutê d'environ 15 % : quelques jours plus 
tard, Riboud retirait son offre, permettant ainsi à l'action Danone de remJnter. Le recen· 
trage stratêgique vers l'a limentation sa ntê s'accêlère en 2007 avec la vente de sa division 
bi scuits (LU, Prince, Figolu, Pi m's, Mikado, Pêpito) à l'amêricain Kraft Foods qui finance pour 
partie le rachat de la sociêtê nêerlandaise Royal Numico, un des leaders mondiaux de la 
nutrition infantil e et mêdicale. le « Da none 100 % santê » est aujourd'hui articu lê autour 
de quatre pôles: produits laitiers frais (n .. 1 mondial), eaux (n .. 2 mondial envolume), nutri· 
tion infantile (n .. 2 mondial) et nutrition mêdicale (n .. 1 mondial grâce à l'acqJisition en 2010 
du groupe amêricain Medical Nutrition). 

Recentrage du groupe Accor 
C'est sous la pression de ses 

principaux actionnaires, le fonds 
Colony Capital et la société Eura
zeo (qui cumulen t a eux deux 
près de 30 % des actions), que le 
groupe Accor lance en 2006à la fois 
un changement de gouvernance 
et une politique de recentrage 
d'envergure, d'abord sur ses deux 
métiers, l'hôtellerie et les services, 
et depuis leur scission en 2010, sur 
l'hôtellerie seule. Début 2006 le 
groupe abandonne ainsi la struct ure 
de directoire et conseil de surveil
lance au profit d'un fonct ionnement 
de conseil d'administration. Gilles 
Pél isson, neveu de Gérard Pélisson 
le co-fondateur du groupe Accor, est 
nommé directeur général et Serge 
Weinberg, ancien pa tron de PPR, 
est nommé président du conseil 
d'administrati on . La stratégie de 
recentrage entérinée conduit A cc or 
à vendre progressivement la tot a
lité de sa part icipat ion dans le Club 

QUESTIONS > > > 

Méditerranée, puis dans Carlson 
Wagonl it Travel. L'année suivante, 
Ac cor continue de se désengager de 
ses activi tés devenues non st raté
giques : Go Voyages, la chaîne Red 
Roof lnns aux Ëtats-Unis, la restau
ration collective Gemeaz Cusin en 
Italie, ainsi qu'au Brésil en 2008. 

Nouveau tournant en 2010 avec 
la séparati on entre les activi tés 
hôtellerie et services prépayés, à 
savoir Accor Services qui devien t 
une socié té cotée à part enti ère, 
Edenred. Cette scission permet au 
groupe Accorde se concentrer en
ti èrement à son cœur de méti er : 
l'hôtellerie. Comme en 2006, ce 
nouveau recentrage stratégique 
s'accompagne d'une nouvelle 
gouvernance avec not ammen t 
l'arrivée de Denis Hennequin, 
précédemment l'DG Europe de 
McDonald 's. 11 est choisi pour accé
lérer la mutati on vers un modèle 

L Quel était le lien entre les activités d'hôtellerie et de services? 

peu capitalistique, majoritairement 
en franchise ou en contrat de 
gest ion (avec un objecti f à 8o %du 
parc en 2010) et mettre en œuvre 
un vaste programme d'expansion 
dans les pays émergents, les BRICS 
(Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique 
du Sud) et en Europe de l'Est . 

En parallèle, Accor réalise de 
2007 à 2011 la vente de mul tiples 
murs d'hôtels en Europe pour plus 
de 2,s milliards d'euros au t ot al, 
privilégiant ainsi la générati on 
de cash-flow qui vient soutenir le 
développement du groupe. Enfin, 
le groupe finalise la sort ie de ses acti
vités non st ratégiques avec la ces
sion de ses part icipat ions au sein de 
la Compagnie des Wagons-Lits, du 
Groupe Lucien BarrièreetdeLenôtre, 
faisantd'Accor à la fin 2011 un groupe 
100 % hôtellerie qui se positionne 
désormais au rang de premier opé
rateur hôtelier mondial . • 

2. Pourq uoi les actionnaires ont-i ls poussé à la séparation entre les activités d'hôtellerie et de services? 

3. Quel est l'impact du choix du modèle de la franchise ou du contrat de gestion sur le profit économique ? 
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Du point de vue de l'investi sseur, la rentabilité se mesure par le rapport entre un revenu 
et le capit al investi pour engendrer ce revenu. li y a donc trois manières d'améliorer la 
rentabilité d'un investissement. 

• La première est d'agir sur le revenu en améliorant les marges, via 1 a gestion des coûts, 
la transformation de charges fixes en charges vari al::les, l'amélioration de la productivité. 

• La deuxième est de diminuer l'investissement en actifs sans réduire le revenu 
correspondant. 

• La troisième est d'agir sur le seul montant des capitaux propres en minimisant ce 
dernier par rapport à la dette. 

Si la troisième voie est du domaine de la politique financière de l'entreprise, les deux 
premiers axes renvoient au champ de la stratégie. Plus particulièrement, les politiques 
résolues de recentrage et d'externalisati on peuvent, en effet, être interprétées comme 
un moyen de transformer la structure de coûts de l'entreprise et surtout de réduire son 
actif au minimum en vue de faire levier sur la rentatilité9. 

La création de valeur s'est désormais imposée aux dirigeants d'entreprise comme la 
final ité première de 1 a stratégie qu'ils mettent en œu·1re. Une telle orientation donne bien 
entendu lieu à de nombreuses critiques. Caccent mi; sur la création de valeur n'indui t-il 
pas un risque de « court-termisme », les dirigeants étant incités à présenter, tri mestre 
après tri mestre, des résultats flatteurs ? Ce faisant, ne vont-ils pas différer, voire sacrifier, 
l'investissement, négliger le maintien et le développement des compétences de l'entre
prise, et compromettre ainsi sa croissance future ? 

À cette critique, les tenants de la régulati on par le marché objecteront que les inves
tisseurs ne privilégient pas la rentabilité à court terme mais bien la valeur actuelle 
nette de tous les cash:flows futurs, et que, si ce processus d'actualisati on condui t bien à 
attribuer une valeur plus importante aux profits immédiats qu'à ceux qui apparaîtront à 
l'avenir, toute stratégie qui hypothéquera le futur de l'entreprise et réduira ainsi la valeur 
des investissements qu'elle a reçus, sera irrémédiablement sanctionnée par le marché 
boursier. Les tenants de ce point de vue en veulent peur preuve quï 1 n'est pas rare que des 
entreprises annonçant des résultats excellents voient néanmoins leur cours de Bourse 
s'effondrer, lorsque les investisseurs voient dans ces résultats excellents une hypothèque 
sur l'avenir. Le débat sur la question reste ouvert. 

~ Modèle universel ou particularisme locaux ? 
Si la créati on de valeur pour l'actionnaire est devenue le paradigme dominant au cours 

des vingt dernières années, elle ne consti tue pas pJur autant un modèle universel, et 
dépend du mode de gouvernance. Or, l'existence de différents « modèles » ou « systèmes 
»nationaux de gouvernement est reconnue depuis lcngtemps. Plusieurs typologies ont en 
effet été proposées pour décrire ces systèmes de gou\'ernance. Elles se recoupent en partie 
pour mettre en avant les différences observées en matière de systèmes et de modes de finan
cement des entreprises, de structures d'actionnariat, de méthodes de contrôle des dirigeants, 
\Oire de conception de l'entreprise. 

9 Batsch L, 2002. 
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Ainsi, on a traditionnellement opposé deux grands systèmes : le système « orienté 

marché » ou « externe » qui caractérise les pays anglo-saxons et le système des pays 
germaniques, des pays lati ns, voire du Japon, plus difficile à caractériser : « orienté 
banques », « orienté réseaux » ou « interne », selon les cas. Les deux sy~èmes se dis
tinguent à plusieurs égards. 

• Le modèle« orienté marché » est marqué par des marchés de capitaux développés 
et 1 iquides reflétant le rôle prépondérant des financements de marché par rapport au 
financement bancaire traditionnellement faible. Par sui te, il est caractérise par une base 
d'actionnariat dispersée. 

Dans ce modèle, le suivi et le contrôle des dirigeants s'effectuent principalement par 
l'intermédi aire du marché des capitaux. Dans ce modèle, la li qui dité du rrarché permet 
aux actionnaires de se désengager facilement de leurs participations. En outre, un marché 
des prises de contrôle actif peut consti tuer une menace pour les équipes diri geantes en 
place. Un tel système repose sur des mécanismes de défense des droits de; actionnaires 
élaborés et suppose, comme nous l'avons vu, une grande quai ité de l'information trans
mise au marché financier. 

• Le système« orienté banques» est caractérisé par des marchés de capitaux moins 
développés et moins liquides. La base d'actionnariat des entreprises est davantage 
c-nnc-pntrPP Pt c-;:ir;:irtPric;.Pp p;::ir rf pc;, lipnc;, c-;::ipit;::il ic;,ti<]11Pc;. import;::int c;, voirp rf pc;, p;::irtic-i
pations croisées, entre les entreprises et entre les entreprises et les banques. 

Le système « interne» est pl us délicat à caractériser du point de vue du mode de régu
lati on du comportement des dirigeants.Alors que le faible développement du marché des 
capitaux constitue un obstacle à la régulation par ce dernier, le contrôle des diri geants 
prend principalement la forme d'un contrôle direct et« négocié » de la part de parte
naires (acti onnaires de référence et créanciers notamment) avec lesquels des relations à 
long terme ont été développées. Pl us internai isé, moins formalisé, un tel sy;tème peut se 
satisfaire d'une information moins standardisée et diffusée de manière plus restreinte. 
Notons que le problème de gouvernance peut être ici particulièrement dépl acé. Tandi s 
que les intérêts défendus par les actionnaires de référence peuvent ne pas coïncider avec 
ceux des actionnaires minoritaires, s'ouvre la question de la protection de ces derniers. 

Les deux systèmes se disti nguent également parleur conception sous-jacente del 'entre
prise. Dans le système« orienté marché », l'entreprise est essentiellement env sagée comme 
un instrument de maximisation de 1 a richesse des actionnaires. Dans le système al ternatif, 
une vision pluraliste de l'entreprise tend à faire valoir un intérêt commun qui impose de 
considérer simultanément l'ensemble des intérêts des différentes parties prenantes. 

Une telle di sti ncti on, esquissée à grands traits, ne doit être interprétée qu'avec 
prudence. Les systèmes de gouvernance sont en effet ancrés dans les caractéristiques 
plus générales du pays dans lequel ils s'insèrent : organisation des marchés financiers, 
traditi on juridique et cadre légal, groupes de pouvoir dominants ... Ces caractéristiques, 
et par suit e la gouvernance, sont elles-mêmes issues de la cul ture du pays, de son 
histoire, et en parti culier de l'histoire de son développement économique. 

Cassimilation des systèmes nati onaux, tels ceux de l'.Allemagne, du Japon ou de la 
France, à un modèle unique est sans doute hâtive compte tenu des caractéristiques 
spécifiques de chacun de ces pays. D'autre part, la di spersion de l'actionnariat, censée 
caractériser le modèle anglo-saxon, serait souvent exagérée. Enfin, une telle analyse 
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ignore les systèmes des pays émergents qui seraient caractérisés par le poids des entre
prises publiques, des entreprises famili ales, l'importance des réseaux sociaux et la 
faiblesse de l'information. 

La globalisati on des marchés financiers, parallèement à l'internationalisation des 
entreprises, a d'ores et déjà contribué à imposer un rrodèle standard, reposant 1 argement 
sur le modèle financier d'origine anglo-saxonne.Si l'on admet que les mécanismes les plus 
efficaces sont les seuls à pouvoir subsister sur des marchés compétitifs, la globalisati on 
des marchés financiers et des marchés de produits devient indubitablement un facteur 
d'al ignement des systèmes de gouvernance vers ur modèle unique. Fburtant, l'analyse 
du développement économique dans les principaux pays développés ne permet pas de 
relever de supériorité incontestable d'un modèle par rapport à une autre. La crise finan
cière qui a éclaté en 2008 pourrait d'ailleurs provoqcer à terme un certain retour vers les 
systèmes de gouvernance « interne», au détri ment du système « orienté marché » jugé 
en partie responsable de cette crise parce qu'il n'a pës su contrôler les choix stratégiques 
des diri geants des banques et institutions financières. 

Ainsi, sans toutefois généraliser, on peut affirmer que les pratiques de gouvernance 
contraignent les choix du diri geant et en parti culier ses choix de corporate strategy. 
Ces choix se voient également influencés par 1 a montée en puissance de nouvelles parti es 
prenantes, comme nous al Ions le voir dans le chapitre suivant, consacré aux 1 iens entre 
stratégie et développement durable. 



LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

> 

> 

> 

Si la croissance étai t l'objecti f majeur des entreprises jusque danslesannées 
1990, la maximisation de la création de valeur pour l'ac t ionnaire est deve
nu~ tkJJui~ I~ J..ldldtlig111~ t.k.>111i11d11l. 

• La mon tée en puissance des investisseurs institutionnels (banques, 
assurances, fonds d'investi ssement et fonds de pension) leur a permis 
d'imposer la création de valeur pour l'actionnaire comme objectif pour les 
dirigeants, alors que ces derniers avaient• confisqué • le pouvoir jusque-là. 

• Pourcréer de la valeur, l'entreprise doit générer un profit économique 
positif, c'est-à-dire que la rentabilité descapitaux investis doit être supé
rieure au coût du capital. 

Le coût du capital est la rentabilité minimale qu'attendent les actionnaires 
de leur investissement. li dépend du niveau de risque encouru (plus un risqu e 
est élevé, plus l'actionnaire s'attendra à un rendement élevé). 

• Pour croître, l'entreprise va innover, s'internationaliser ou se diversifier : 
cette croissance représente donc à la fois un r~que potentiel supplémentaire 
(rien ne garantit qu'il existe dans l'entreprise les compétences permettant 
de mettre en œuvre cette croissance), mais aussi une perspective intéres
sante pour l'actionnaire. 

• Si la rentabili té issue de ces nouvell es actvités est supérieure au coût du 
capital, l'entreprise créera de la valeur, ce qui est recherché par les action
naires. L'objectif de la corporote strotegyestdonc de réaliser une croissance 
créatrice de valeur. 

• La croissance ne doit donc pas être un moyen pour les dirigeants d'as
souvir leurs propres désirs (de puissance, d'influence, ... ) mais bien d'assurer 
1 a création de valeur. 

La répartition de la valeur créée repose sur des règles de gouvernance, 
qui s'articulent à la fois autour de mécanismes internes de contrôle et 
d'inci tation (tels que le conseil d'administrat ion et l'assemblée général e des 
actionnaires) et des mécanismesextemes (marché financier, de l'emploi, ... ). 

La montée en puissance de la création de valeur pour l'act ionnaire a conduit 
à un important mouvement de recentrage dans les entreprises des pays 
développés. En effet, si les marchés financiers sont efficients, la diversi 
fication des risques n'est pas du ressort de l'entreprise, mais incombe à 
l'actionnaire qui saura mieux et à moindre coût composer le portefeuille 
le plus équilibre en termes de risque. 

Les critiques de la montée en puissance de la création de valeur pour 
l'actionnaire portent notamment sur la propension des investisseurs 
insti tutionnels à se focaliser sur le court terme et à exiger des niveaux de 
rentabilité di fficilement tenables dans le temps. Mais les tenants de la 
régulat ion par le marché objectent que ce derni er est le« moins mauvais » 
mécanismes de régulation. 
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~Stratégie __ 
et développement 
durable 

n 1987, un rapport remis à l'Assemblée géné
rale des Nations unies, intitulé « Notre avenir 

à tous» (Our commonfuture), popularise le terme 
«développement durable» en le définissant comme 
«un développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures 
à répondre aux leurs». Le rapport Bruntland - du nom 
de son auteur - présente une thèse selon laquelle 
le modèle de croissance économique suivi jusque-là 
risque d'hypothéquer le futur de la planète et de sa 
popula tion. Cette thèse est aujourd'hui largement 
partagée. 

En effet, même si le sujet est controversé, le s 
entreprises ne peuvent ignorer le questionnement 
de plus en plus intense des consommateurs, mais 
aussi de la société au sens le plus large. La prise 
de conscience de l'impact négatif des activités 

économiques a changé les exigences de la société 
vis-à-vis des entreprises: la création de richesse et 
l'offre d'emploi ne sont plus les seuls critères de 
jugement. Ainsi les impéra tifs de croissance et la 
prédominance des actionnaires, exposés au chapitre 
précédent, seraient à remettre en question pour pré
server la planète, t ant sur le plan environnemental 
que sociéta l. 

l 'ohjPrtif tfp r. rh•pitrP P<t rl'PxplnrPr IP typP tfp 
stra tégies qui pourra ient condu ire à un dévelop
pement durable. Après un rapide t ableau des raisons 
pour lesquelles les entreprises ne peuvent plus igno
rer la notion de développement durable, nous identi
fierons les différentes stratégies possibles pour faire 
face à ces enjeux. Nous tenterons en outre de savoir 
si la recherche d'un développement durable peut 
constituer une source d'avantage concurrentiel. 

Liens entre stratégie, développement durable 
et responsabilité sociétale des entreprises 306 

2 Réparer le business model existant pour intégrer 
le développement durable 

3 Créer un business model innovant sur la base 
du développement durable 

4 Peut-on créer un avantage concurrentiel à travers 
le développement durable ? 

318 

324 

338 
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1 Liens entre stratégie, développement 
durable et responsabilité sociétale 
des entreprises 

[LI) Qu'est-ce qu'un développement durable? 
!:enjeu central de la planète est le passage de 6 milliards d'habitants en 2000 à 9 ou 

10 milliards d'habi tants en 2050, même si les efforts internati onaux pour contrôler 
cette croissance démographique semblent porter quel ques frui ts. Neuf milliards d'êtres 
humains pourront-ils vivre sur la Terre avec le même mode de vie que celui du milliard 
d'habitants actuels dans les pays industrial isés? 

D'ores et déjà l'impact négatif des activités éccnomiques sur l'environnement est 
largement connu : pollution, risque de surexploi taticn des ressources naturelles (notam
ment l'eau), disponibilité et coût de l'énergie, réduction de la biodiversité, changement 
climatique dû aux émissions de gaz à effet de serre, accumulation des déchets, etc. Ci dée 
selon laquelle notre mode de développement économique actuel, en vigueur depuis le 
début de l'ère industrielle, n'est plus tenable, fait sor chemin. 

Cependant, renoncer à la croissance économique ne ferait qu'aggraver les problèmes 
de pauvreté. Dans les faits, l'ext rême pauvreté1 a si::ectaculairement reculé pour passer 
de 1,9 à un peu moins de 1,3 milliard de personnes entre 1981 et 2008, une évolution 
d'autant plus positive que dans le même temps la population mondi ale a augmenté de 
pl us de 30 %. Or, c'est essentiellement l'accroissement de l'emploi industriel en Chi ne qui 
explique ce recul de la pauvreté. Mais la masse des populations vivant dans la misère 
reste considérable : 43 % des habitants de la planète se trouvent encore sous le seuil de 
pauvreté de 2 dollars par jour2. La croissance économ que reste le seul espoir pour tirer les 
populations les plus pauvres de la misère. 

Enjeux 
environnementaux,/ 

{ 
• Ënergie (pétrole, gaz ... ) 
• Eau 
• Poli ution et rêchauffement 

climatique ... 

• Pauvreté 
• Santé 

Enjeux 
sociétaux 

\ 
• Exode rural et urbanisati on 
• Inégalités sociales . .. 

1 Le seuil d'extrême pauvreté retenu par la Banque mondll le est estimé â 1,2s dollar par jour et par 
personne. 
2 Source : Banque mondiale. 



&ro••• < d!wOp•~• dwMO • 

Un développement durable est donc un développement qui permet à la fois de 
répondre aux enjeux environnementaux et sociétaux, tous deux impactés par l'accrois
sement exponentiel de la population mondiale dans les années à venir (voir 1afigure10.1 ). 
Il revient à concilier des enjeux souvent opposés : comment assurer un développement 
économique permettant de réduire la pauvreté, sans pour autant dégrader de manière 
irréversible les ressources naturelles? 

Divers exemples peuvent i Il ustrer cette tension entre impératifs sociétaux et environ
nementaux. Afin de développer de nouvelles zones agricoles permettant de nourrir leur 
famille, de nombreux habitants d'.Afrique, d'.Asie ou d'.Amazonie défri chent des foréts. Si 
cette déforestation répond à l'enjeu sociétal, elle a un effet ampl ificateur sur le réchauf
fement climatique, à la fois parce que les feux de forét rejettent des gaz à effet de serre, 
mais surtout parce qu'elle détrui t le gigantesque lieu de stockage du carbone que sont 
les foréts. 

Les agro-carburants quant à eux représentent une piste intéressante pour faire face 
à la raréfaction des énergies fossiles et pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
Cependant, leur développement se ferait au détri ment de cul tures alimentëires, déjà sous 
tension à cause de l'augmentation du nombre de personnes à nourrir sur 13 planète. 

Par ail leurs, des fermetures d'usines poli uantes permettent de lutter contre le réchauf
fement climatique, mais nuisent à la créati on ou même au maintien d'emplois. Enfin, 
l'exploi tation du gaz de schiste aux Ëtats-Unis a eu récemment un tel impact sur la 
croissance économique que ses effets nuisibles sur l'environnement sont pour l ïnstant 
occul tés. Si les liens entre les deux enjeux majeurs - environnementaux et sociétaux, 
sont bien entendu très complexes, ces différents exemples, volontairement simplifiés, 
illustrent la tension potentielle qui existe entre eux, et qu'un développement durable 
doit concilier. 

IT4) La responsabilité sociétale des entreprises 
La quéte d'un développement durable concerne tout à la fois les gouvernements, les 

ONG, les individus et les entreprises. Tous peuvent avoir un rôle à jouer pour réussir à faire 
face à ces enjeux environnementaux et sociétaux. Pour les entreprises, ce rôle est appelé 
la responsabilité sociétaledes entreprises (RSE), etdevrai t idéalement étrecombinée à la 
recherche de performance économique. La RSE induit deux questionnements : comment 
mesurer la valeur réellement créée par l'entreprise, et pour qui l'entreprise crée-t-elle de 
la valeur? 

1.2.l La lripls botlom lins comme mesure de la performance 

Une approche pro-active de la RSE implique que la définiti on de la performance de 
l'entreprise ne saurait étre unidimensionnel le et devrait prendre en compte au moins 
trois dimensions : le développement économique indispensable à la créati on de richesses, 
la préservation de l'environnement, et l'équité sociale. En conséquence, l'entreprise devrait 
utiliser une mesure de performance intégrant cette triple perspective - économique, 
environnementale, sociétale - , parfois exprimée par la formule des 3P - People, Planet, 
Profit. On l'appel le aussi triple bottom line, en référence à la bottom line chère aux inves
tisseurs : la ligne du bas d'un compte de résultat est celle du résultat net En conciliant 
impératifs économiques, sociétaux et environnementaux, l'entreprise contribuerait à un 
développement durable (voir 1 a figure 10.2). 
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Or les mesures comptables de la performance ne prennent pas en compte ce qui est 
«externe» à l'entreprise. Ces externalités que génère l'activité de l'entreprise sont les 
conséquences externes induites telles que la pollution, la consommation de ressources 
non remplaçables, l'émission de gaz à effet de serre, la destruction d'emplois dans un 
pays, les nuisances pour les consommateurs, les employés ou les riverains. Elles ne sont 
pas intégrées dans la défini tion classique de la performance. Le coût de ces externalités 
reste à la charge de la collectivité : elles sont cons dérées comme « gratuites » par la 
comptabilité. Par conséquent, les efforts «écologiques »et les programmes d'intégrati on 
sociétale de l'entreprise ne sont considérés que comme des coûts et des investissements 
à long terme. 

Dans la pratique, il n'est pas évident de mesurer la performance environnementale 
et sociétale. Si, en France, les sociétés cotées en Bourse ont depuis 2002 l'obligation de 
fournir un compte rendu de leur action sur les thèmes environnementaux et sociétaux 
dans leur rapport annuel, une nouvel le directive comptable européenne renforçant ces 
obi igati ons est en préparation en 2013- En 2002, un groupe d'entreprises a développé avec 
les Nations unies un cadre de référence pour mesurer et diffuser l'information concernant 
les responsabilités environnementales et sociétales des entreprises : la Global Reporting 
Initiative. Sa mission consiste à produire des « lignes directrices » pour l'élaboration des 
rapports annuels de développement durable. Un tra~ail important a été réalisé pour spé
cifier plus de 90 normes et indicateurs. Parallèlement. alors que la GRI cherche à codifier le 
reporting lié aux éléments extra-financiers, le récent mouvement de I«< integrated repor
ting » (IR) vise. comme son nom l'indique. à intégrer l'information ext ra-financière dans 
l'informati on financière. Même si ce groupe de trav3il n'en est qu'à ses débuts en 2013, 

ses recherches, initiées à la demande des investisseurs, sont prometteuses, et il lustrent 1 a 
nécessité d'ouvrir l'entreprise sur une vision sociétale de ses impacts. 

1.2.2 Triple bottom line el objectifs de l'entreprise 
Comme nous l'avons vu au chapitre 9, le critère traditionnel de performance de !entre

prise est la créati on de valeur pour les actionnaires. Le grand mérite de cette défini tion 
purement économique de 1 a performance de l'entreprise est de fournir un cri tère unique 
de décision et de pilotage stratégique : ! 'entreprise a pour seule fonction « 1 a création de 
richesses» qui sont ensuite 1 ibrement uti lisées par les actionnaires. Mais de nombreuses 
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voix s'élèvent contre cette approche, en souhaitant que l'entreprise prenne en compte 
les effets de son activité sur les parties prenantes autres que les actionnaires.Ces parti es 
prenantes désignent tous ceux qui sont concernés par les décisions de l'entreprise. Cer-
taines parties prenantes sont directement affectées par l'activité économique de l'entre-
prise et ont en principe une capacité de négociation et de défense de leurs intérêts : les 
clients, les fournisseurs, les employés, les banques. D'autres n'ont pas nécessairement un 
lien contractuel direct avec l'entreprise mais elles reprêsentent des intéréts ;pécifiques de 
la société civile. 

Ainsi, les villes, régions ou états dans lesquelles les si tes de production, de stockage ou 
des bureaux sont implantés sont concernés par toutes les conditi ons nécess<ires à l'activité 
économique (formation, infrastructures, services), mais aussi par les conséquences (déloca
lisations, pollution) de l'activité économique sur la populati on locale. 

Centreprise doit donc créer de la valeur pour l'ensemble de ses parties prenantes en 
conciliant impératifs économiques, environnementaux et sociétaux (voir la figure 10.2). 

La di rection générale d'une entreprise se trouve confrontée à deux demandes potentiel
lement contradictoires : 

• maximiser la richesse des actionnaires, en limitant tous les coûts non indispen
sables à l'activité de l'entreprise, en parti culier les coûts sociétaux et environnementaux 
qui ne font pas l'objet d'une obligation légale ou contractuelle; 

• développer la capaci té future de l'entreprise à exercer son métier en mettant en 
œuvre une approche de sensibili té aux besoins des communautés auprès desquelles elle 
intervient et en développant une approche responsable de son impact environnemental 
à travers une collaboration avec les parti es prenantes, ce qui peut amener l'entreprise à 
accepter des surcoûts dont elle espère qu'ils porteront leurs frui ts à long terme. 

La direction générale doit rendre compte aux actionnaires ainsi qu'au coJnseil d'admi
nistration qui 1 a nomme et la juge sur des chiffres purement financiers. Dam certains pays, 
notamment anglo-saxons, la di rection générale et les administrateurs ont méme l'obli
gati on légale de servir les intéréts des actionnaires. Mais depuis une ou deux décennies, 
une véritable mutation s'est effectuée dans la vision de la performance de l'entreprise. 

Ceci pose un problème théorique majeur sur la finalité et les objectifs de l'entreprise, 
qui est une des questions dés de la corporate strategy. Certains se focalisent sur les action
naires (shareholders ou stockholders) et argumentent que seul le profit doit être l'objectif 
de l'entreprise, car il correspond à sa final ité économique. D'autres prennent en compte les 
autres parties prenantes (stakeholders) et considèrent que l'impact sur l'environnement ou 
les responsabilit és sociétales de l'entreprise doivent avoir 1 a même importance que le profit. 
C'est ce que Fbrter appelle la valeur partagée!. 

M) Les pressions s'exerçant sur les entreprises 
en faveur d'une approche triple bottom line 

Ce débat shareholders/stakeholders oppose deux approches normatives de 1 a straté
gie d'entreprise4. Cependant, l'approche actionnari ale (shareholders) ne se réduit pas à la 
maximisation du profit à court terme et doit être équilibrée par une vision« éclairée » de 
l'i ntérét del 'entreprise à long terme. L'approche par les parties prenantes (stakeholders) ne 

Porte r M., 2011. 

4 Smith H.J., 2003. 
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peut se focaliser uniquement sur les responsabilités sociétales et environnementales de 
l'entreprise; elle passe parla génération de profits pour assurer l'existence à long terme 
de l'entreprise. La si tuation n'est donc pas aussi« sirrpliste »qu'il n'y paraît : de nouvelles 
parti es prenantes émergent et les actionnaires eux-mêmes envisagent fréquemment leur 
rôle sous un nouvel angle. Par ailleurs, les réglementati ons et normes deviennent de plus 
en plus exigeantes. t:ensemblede ces pressions contribue à modifier les attitudes des entre
prises envers le développement durable. 

1.3. l La pression croissante de nouvelles parties prenantes 
La vision historique de l'entreprise comme une communauté fermée s'occupant uni

quement de ses propres intérêts économiques « fa.:e » à la société n'est plus possible. 
!'.impact de l'activité des entreprises, tant sur le plan mondi al que sur le plan local, est tel 
que de nombreuses parties prenantes (stakeholders) souhai tent faire entendre leur voix. 
Des parties prenantes jusqu'ici marginales deviennent influentes et ont une vision de la 
performance économique très différente du paradigme classique de la créati on de valeur 
pour les actionnaires (voir le tableau 10.1 ci-dessous) 

Parties prenantes traditionnelles 

• Actionnaires majoritaires 
• Administrateurs 
· Clients, revendeurs,franchisës 
• Fournisseurs et sous-traîtants,co·traîtants 
- Employes, syndicats 
• Communautê financière 
• Banquiers 
• Assureurs 
• Concurrents 

P3rties prenantes émergentes 

·Actionnaires minoritaires 
• As.soc atlon de consommateurs 
• Institutions scientifiques 
·Administrations techniques des 
gouvernements et villes (santë, 
environnement ... ) 
• Sociêtês loca les et communautês 
dêpendant de l 'activîtê êconomique de 
l'entreprise au sens large 
·Riverains des sites et êtablissements 
• Orgarîsations non gouvernementales 
(ONG ) 
• Fonds communs de pensions et retra îtes 
• Mêdi.:s et presse 

Aux côtés des parti es prenantes traditi onnelles (employés, fournisseurs, etc.), d'autres 
parti es prenantes, structurées en associati ons ou en ONG défendent des causes spéci
fiques. Il peut s'agir de la protection de l'environnement (par exemple Greenpeace ou le 
WJVF, World Wildlife Fund) ou de défense de certaines catégories sociales (les consom
mateurs, 1 a 1 utte contre le travai 1 des enfants, 1 a lutte contre le racisme ou en faveur de 
l'égalit é homme-femme, 1 a lutte contre l'abus du tabac, etc.). 

Ces parties prenantes émergentes, dont l'influence a été grandissante au cours des 
années, sont actuellement plutôt dans un rapport de force avec l'entreprise, car l'acti
vité et l'attitude des entreprises ont une influence déterminante sur l'évoluti on de leur 
cause.À travers des activités médiatiques, des attaques juridiques ou des partenariats 
contractuels, elles remettent en cause la légi timité de l'entreprise à fonctionner5 si 
celle-ci n'accorde pas une attenti on suffisante aux aspects sociétaux et environne
mentaux de son activité. 

s Cette légitimité â fonctionner est appelée en anglais" Jlcenœ toopetote •. un terme auquel les ONG 
font souvent appel. 
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Le partenariat d'Unilever, Thé Lipton et Rainforest .Alliance 
Avec un siècle d'expertise, la 

marque lipton est leader sur le 
marché mondial du thé. Elle achète 
environ 330 ooo tonnesdethéet en 
produit 70 ooo tonnes. 

En 2007, Unilever, groupe pro
priétaire de Li pton, a annoncé qu'il 
s'engageait à n'acheter que des thés 
cultivés selon des« pratiques du
rables ». La première étape serait 
la certification de ses producteurs 
de thé en Afrique de l'Est selon 
les standards de l'ONG Rainforest 
Alliance, qui supervise cet enga
gement public. 

Rainforcst Alliance est une ONG 
globale ayant des activités notam
ment en Afrique, Amérique latine et 
Asie pour 1 a protection des forêts, 
zones dans lesquelles se trouvent 
beaucoup de plantations de thé. 
CONG, fondée en 1987 à New York, 
comptait 33 ooo membres et un 
budgetannueld'environ 20 millions 
de dollars en 2008. Elle est membre 
du réseau SAN (Sustainabfe Agricul
ture Network). Elle est notamment 
spécialiséedans la certification agri
coleet forestière et elle a une longue 
expérience dans des programmes 
concernant le café, le cacao, les 
bananes, l'exploitation forestière 
durable ou le tourisme responsable. 

La certification de Rainforest 
Alliance repose sur une approche 

QUESTIONS > > > > 

intégrée : s'occuper également 
d 'éthique et d'environnement . 
Pour satisfaire les standards, les 
fermiers doivent s'engager à des 
améliorationscontinuesde la situa
tion sociale et économique de leurs 
ouvriers, de la gestion de la ferme et 
dela protection de l'environnement. 
Les fermiers apprennent à améliorer 
leur productivité et à réduire leurs 
coûts en diminuant l'usagedes pes
ticides, en éliminant les déchets et 
les pertes et en mettant en œuvre 
de meilleures techniques agricoles. 
Les ouvriers agricoles peuvent ga
gner des salaires décents et avoir 
accès à un habitat sain, à l'éduca
tion et aux soins de santé. 

Le directeur exécutif de Rain
forest Alliance, Tensie Whelan, 
commentait ainsi le partenariat 
avec Unilever : «Nous sommes heu
reux de travailler avec une entreprise 
qui comprend fa valeur de mettre le 
développement durable au cœur de 
son activité. En exigeant fa certijic.a
tion Rainforest Alliance pour tout son 
approvisionnement en thé, Unifever 
fait un geste historique qui pourra 
bénéficier au final à des millions de 
producteurs de thé dans le monde. » 

« Cette décision va transformer 
flndustrie du thé qui a souffert de
puis de nombreuses années de sur
production et de sous-performance. 

Cela ne se fera pas du jour au lende
main, mais nous sommes engagés à 
le faire car c'est une bonne chose à 
faire pour les gens qui boivent notre 
thé, et tous les gens le long de notre 
chaîne d'approvisionnement», dé
clarait de son côté Patrick Cescau, 
le PDG d'Unilever. 

Le programme de conversion 
a démarré avec l'Afrique de l'Est 
dans les plantations possédées par 
Unilever au Kenya. Les auditssesont 
développés ensuite au Kenya, en 
Tanzanie, au Malawi, en Indonésie, 
en Inde, en Argentine et au Sri Lanka. 
Au total cela devrai t affecter la vie 
d'environdeuxmillionsde personnes 
sur les trois continents. 

Les premiers thés certifiés ont 
d'abord étédistribuésdansla restau
ration. Le groupe a pourobjecti f que 
tous les sachets Thé liptonvendus 
dans le monde soient certifiés à 
partir de 2015. 

Le programme de certification 
Rainfores t Alliance devrai t per
mettre aux agricul teurs d'obte
nir des prix plus élevés pour leur 
production et d'améliorer leurs 
standards de vied e manière durable. 
Unilever prévoit que les thés cer
tifiés vaudront 10 à 15 % plus cher 
que les prix moyens des marchés à 
encheres. • 

L Quels sont les avantages et les risques d'appliquer cette démarche de cert ification et de commerce 
équitable à une aussi grande échelle ? 

2. Quelles sont les principales difficultés de mise en œuvre qu'Unilever et Rainforest sont susceptibles de 
rencontrer ? 
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En fait, l'entreprise peut adopter quatre attitudes vis-à-vis des parties prenantes : 

• Effectuer une surveillance générale et se tenir informée de toutes les parties pre
tidrilt::::i ~lt:ri li t:lh:::::i ~uur Id r 11 i~ t:ri u:uvn::: dt: Id ::i lrdtt:git:. 

• Fournir une informati on ré gui ière et adaptée aux parti es prenantes tout en recueil
lant leurs opinions. 

• Assurer une concertati on régulière pour rechercher les opinions de la parti e pre
nante et ses suggestions afin d'intégrer ces donnée~ dans 1 a mise en œuvre de la straté
gie et du projet. 

• Créer un partenariat, qui associe la parti e prenante dès la phase de planification du 
projet et jusqu'à sa mise en œuvre (voir le mini-cas «Le partenariatd'Unilever, Thé lipton 
et Rainforest Alliance » précédent). 

La mul tiplication des associations locales et la grande variété des ONG imposent à 
l'entreprise une analyse systématique de ces partie~ prenantes. Mitchell, Agle et Wood 6 

proposent un modèle visant à évaluer les parties prenantes selon troi s critères : 

- leur puissance; 
- l'urgence de leurs préoccupations; 
- leur légitimi té. 

Il s'agit ensui te d'identifier en priorité les parti es prenantes présentant des caractéris
tiques fortes sur les trois di mensions à la fois : l'entreprise doit rapidement entamer avec 
elles un programme d'action, voire de partenariat. Ck! manière plus générale, l'entreprise 
souhaite avoi rdes parti es prenantes qui comprennent bien ses projets, en sont correctement 
informées et les soutiennent activement. 

1.3.2 Une réglementcrtion et des normes de plus en plus exigeantes 
À travers leurs actions, les nouvelles parties prenantes exercent des pressions sur 

les entreprises mais également sur les pouvoirs publics, et contribuent à faire évoluer 
la réglementati on. Ces lois et normes, édictées par des états, constituent des minima 
applicables à toutes les entreprises d'une industrie avec un calendrier de mise en œuvre. 
Mais compte tenu de l'importance de l'activité écommique internationale et de la puis
sance des entreprises mul tinationales par rapport à la taille de la plupart des pays, il est 
impossible de trouver une solution efficace aux problèmes économiques, financiers et 
sociétaux au niveau national. Les réglementati ons nationales et régionales sont de plus 
en plus le produit d'une réflexion internati onale. 

À titre d'exemple, les sommets de la Terre sont des rencontres décennales entre diri
geants mondi aux organisées depuis 1972 par l'ONU, les plus emblématiques étant ceux 
tenus à Rio (1992 et 2012). Symboles d'une prise de conscience au niveau mondial, leur 
objectif était de définir de manière collective les moyens de stimuler le développement 
durable au niveau mondi al. 

6 Mitchell R .K .. Agle B.R. et Wood D.J. 1997. 
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Un autre exemple est 1 a conférence de Copenhague de 2009, prolongement de 1 a 
conférence de Kyoto de 2005, qui a réuni 192 pays et abouti à un accord (nor contraignant 
juri diquement) visant à réduire de moitié les émissions de gaz à effet de serre en 20~0 par 
rapport à celles de 1990 . Dès les années 1990, des« permis d'émission de gaz à effet de 
serre négociables » ont été institués pour imposer une réduction annuelle des émissions 
par pays et par entreprise. 

Ces droits négociables permettent à l'entreprise de faire un choix éconcmique entre : 

• continuer à émettre un vol urne pl us important que son quota de gaz C02 et acheter 
surie marché européen les droits d'émission qui lui manquent; 

• investir dans des procédés de réduction des émissions de C02 qui apportent des 
résultats en 1 igne avec 1 a réduction progressive de ses quotas, voire qui 1 ui permettent de 
vendre sur le marché ses droits i nuti li sés. 

Àcôtê de ses objectifs de rêduction des quotas d'êmission de col' l'Europe a împosê 
des normes de recyclabîlîtê des voitures, des produits êlectroniques, aîns que le respect 
de la rêglementation REACH pour les industries chimiques. Les entrepri ses europêennes 
doivent se plier à ces normes non seul ement en Europe mais aussi sur les autres conti· 
nents. le ur crainte est d'être dêfavorisêes par rapport à leurs concurre1ts amêrica îns, 
chinois ou indiens. 

De nombreuses normes et réglementati ons sïmposent donc aux entreprises pour 
faire face aux enjeux environnementaux. Mais le régulateur n'est pas le seul à réviser les 
règles du jeu. Les actionnaires eux aussi changent. 

1.3.3 Des investisseurs socialement responsables ? 
Coppositi on entre actionnaires exclusivement focal isés sur la performance financière 

et parties prenantes uniquement préoccupées d'i mpact sociétal ou emironnemental 
s'est en fait estompée ces dernières années. De multi ples fonds d'i nvest ssement pro
posent aux investisseurs d'intégrer une approche financière rigoureuse et le respect de 
critères d'i nvestissement « éthi ques », « socialement responsables » ou de « dévelop
pement durable ». 

Cet ensemble de fonds constitue « l'investissement socialement responsable » QSR). Fin 
2009, les fonds socialement responsables en Europe pesaient plus de 1 200 milliards deuros 7, 
en croissance exponentielle, et 3300 mil liards de dollars aux Ëtats-Unis8 à fin 2011. 

Cesser de ces fonds socialement responsables s'accompagne de la profession
n~li~~ti on croi~~~nte de~ outi l~ d'~n~ly~e trip le bottom linc etde~ méthode~ de notJtion 
extra-financière. La rentabilité des investissements reste néanmoins une préoccu
pati on majeure de ces investisseurs socialement responsables. Des indices éthi ques 
sont également apparus comme le Footsie4Good, le Dow Jones Sustainability Index ou 
l'.Aspi Eurozone deVigeo. 

Europeon SR/Study, 2009. 

Repott on sodolly 1esponslble lnvesting ttends ln the US,2012. 
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Les fonds socialement responsables mettent en œuvre différentes stratégies d'inves
tissement. lis peuvent en effet : 

• u lili::it:r d t:::i critère) négatif) uu ll't:xLlu::iiur1 Lur Lt:rr 1dr 1l tl t:::i ~ruc.Juib (d rr 11t:r11t:r 1l uu 
tabac par exemple), des pratiques (travail des enfants) ou certaines zones géographiques 
(!'.Afrique du Sud au temps de l'apartheid) ; 

• favoriser les pratiques de développement durable au sein des entreprises. 
Le fonds est alors composé d'actions d'entreprise~ bien notées sur un plan social et 
environnemental ; 

• privilégier l'engagement actionnarial, en se préoccupant de l'exercice des droi ts 
de vote, en déposant des résolutions de vote en assemblée générale des actionnaires, 
et en pratiquant le di alogue managérial pour faire avancer les pratiques de l'entreprise 
en matière de gouvernance d'entreprise ou de respect des actionnaires minori taires. Le 
développement de cabinets spécialisés (Demi nor, Proxinvest ... ) et l'existence d'un réseau 
d'échange des résolutions de vote déposées soutiennent « l'activisme »de l'investi s
sement responsable ; 

• pratiquer l'investissement« solidaire» ou de partage. Les fonds de partage sont 
majoritairement placés en obligations et une part de leurs revenus est reversée à une 
organisati on cari tative ou d'intérêt général. Mais certains fonds investissent dans des 
entreprises d'i nserti on, de microcrédits ou d'autre; projets solidaires. N'oublions pas 
les produits financiers solidaires classiques en France (livrets d'épargne, livrets dévelop
pement durable, compte à terme) qui financent des projets d'uti lit é sociale. 

Cu ne des questi ons essenti el les pour les investisseurs est de savoir si l'investissement 
socialement responsable conduit à une performance financière nettement dégradée par 
rapport à un investissement plus classique. Si les multiples études qui ont été menées sur 
le sujet n'aboutissent pas à une conclusion clai re9, au total, l'investissement socialement 
responsable ne semble donc pas pouvoir être disqcal ifié a priori du fait d'un « surcoût 
financier» qui le handicaperait de manière structurelle. 

D'un autre côté, l'investi sseur classique (uniquement centré sur la performance finan
cière) est aussi amené à prendre en compte certains 3spects environnementaux et socié
taux. La valeur de marché d'une entreprise (calculée à partir de la valeur boursière de ses 
actions, voir le chapi tre 9) est souvent très supérieure à la valeur comptable des actifs 
tangibles, ce qui repose sur une forte valorisation des actifs immatériels de l'entreprise 
(comme ses marques) et ses perspectives futures de performance financière. 

Cette valeur de Bourse est donc très sensible au:< risques et notamment les risques 
environnementaux ou le risque de réputation (comme l'a vécu à ses dépens la société 
Nike, accusée de tolérer le travail des enfants chez ses sous-traitants en Asie). Canalyse 
financière traditionnelle prend donc de plus en plus en compte ces risques. Naturellement, 
ces derniers sont très différenciés selon les industries et la stratégie de l'entreprise. Les 
fonds d'i nvesti ssement classiques rejoignent ainsi en parti e les critères de sélection des 
fonds socialement responsables en écartant les entreprises présentant trop de risques 
environnementaux ou sociétaux. 

9 Maf golls J.0. e t Walsh J.P., 2003 ; Pefrlnl F .. RussoA., Teocatl A.et VurroC., 2011. 
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1.3.4 Les crttitudes des entreprises envers le développement durable 
Confrontées aux différentes pressions s'exerçant sur elles pour les inc ter à adopter 

une attitude plus responsable face aux enjeux du développement durable, les entre
prises ont pour la plupart créé des directions du développement durable :voir l'encadré 
Controverse suivant) et peuvent adopter différentes attitudes. Certaines voient toute 
mesure 1 iée au développement durable comme une contrainte supplémentaire qui 
entrave l'activi té et les résultats de l'entreprise. Naturellement, les entreprises en diffi
cult é ou dans des secteurs en récession auront plus facilement une attitude minimaliste, 
par peur des coûts engendrés ou par manque de moyens financiers. Pour ces minima
listes, c'est aux états de gérer les a ffaires collectives et aux entrepreneurs de décider 
dans quel état s'implanter. 

Les légalistes ou « bons citoyens », quant à eux, comprennent et intègrent les 
nombreuses réglementations, se plient aux nouvelles normes de conception ou de 
fabrication des produit s. Les industries de l'énergie (pétrole, nucléaire ... ). de la chimie, 
du ciment, des traitements de l'eau ou des déchets, du transport sont par exemple 
sou mi ses à de nombreuses normes écologiques et sociales qui ont des effets majeurs 
sur la manière de gérer leur activité. Respecter les normes et suivre leur rythme de 
développement est en soi une approche très significative de mise en œuvre du déve
loppement durable. 

Enfin, certaines entreprises sont volontaristes et souhai tent aller au-de à des normes 
et règlements applicables à leur industrie. La conviction personnelle des drigeants faci
li te l'intégration d'une démarche active de développement durable dans la stratégie par 
des programmes internes ambitieux (réduction del 'empreinte écologique de l'entreprise, 
développement d'approches sociétales et responsables, évaluation des managers sur des 
crit ères aussi bien environnementaux et sociétaux qu'économi ques). 

1 

Ainsi, l'entreprise de technologie êlectronique franco· ita lienne ST M icroelectronics a 

signê son premier« dêca logue » pour l'environnement dès 1994. Elle est oepuis une rêfê· 
rence dans le do ma îne environnemental, tout en êta nt leader sur un ma rchê global et très 
compêtit if. 

Certaines entreprises ont même activement communiqué leur conviction auprès de 
leur clientèle pour se construire un réel avantage client : c'est le cas des enseignes de 
distri bution spécialisées Nature & Découvertes et The Body Shop (groupe COréal), des 
fabricants de textile Patagonia ou des crèmes glacées Ben & Jerry's (groupe Unilever). 
C'est aussi le cas des entreprises de commerce équit able comme Alter Eco ou les cafés 
Malongo. Ces volontaristes mettent en ceuvre deux types de stratégie, que nous dévelop
perons dans la suit e du chapitre : 

• la « réparation du business mode/ existant » en le transformant pour réduire son 
impact environnemental négatif et corriger des risques ou des insuffisances dans le 
domaine sociétal ; 

• l'élaboration de nouveaux business models pour développer un nouvel avantage 
concurrentiel. 

1 315 -



Partie 2 Corporate strategy 

-3161 

-~~ CONTROVERSE ~---
Les Directions du Développement Durable 

doivent-elles être dvables ? 

D epuis près de 10 ans, les grands groupes tout comme les PME, 
les administrations ou encore les collectivités territoriales se sont dotés 

d'une Direction du Développement Durable (DDD) pour répondre aux pressions 
amplifiées depuis le sommet de Rio de 2002. 

L'objectif était d'impulser et de promouvoir une démarche intégrant social, 
sociétal, environnemental tout en préservant la compétitivité et la rentabilité 
des organisations. Ces DDD ont été dotées progressivement de budgets, sont 
reconnues en interne, souvent rattachées au comité exécutif, et portent un sujet 
qui en 2013 a pour la grande majorité des organisations quitté définitivement 
le domaine du« prétexte à communication» et du 9reenwashin9. 

Une question se pose néanmoins: ces directions doivent-elles s'inscrire dans 
le temps ou ne sont-elles qu'une étape provisoire, un facilitateur de l'intégration 
d'objectifs fondamentaux au sein des autres directions? 

Perspective historique 
Le questionnement autour du développement durable a le plus souvent 

démarré dans les entreprises dans une logique de conformité:« Suis-je conforme 
aux législations en vigueur? Suis-je aligné sur les actions de mes concurrents? 
Comment anticiper sur les futures normes?» Il a également pu être lancé 
en réaction à des pressions ou par anticipation de risques potentiels: «Je dois 
modifier certaines pratiques parce que certaines de mes parties prenantes 
ne les acceptent pas, plus, ou risquent de ne plus les accepter». 

Ces approches légalistes ou de management du risque ont laissé place 
progressivement dans de nombreuses entreprises à une nouvelle approche: 
le développement durable est perçu a minima comme un« élément 
incontournable» de la pérennité de l'entreprise. Pour les plus prospectives, 
le développement durable est devenu un élément de compétitivité: 
« Comment puis-je transformer certaines de mes actions de développement 
durable en avantage compétitif et différenciant? '" voire de dynamique 
d'innovation:« Comment puis-je amener l'ensemble de l'entreprise à considérer 
les contraintes du développement durable comme une opportunité?». 

Vers la lin des Directions du Développement Durable? 
Aujourd'hui, le développement durable ne fait sens que s'il est partie intégrante 

de la stratégie de l'entreprise et qu'il préside aux choix stratégiques fondamentaux 
(développement, investissements, revisite de la supply chain, arbitrages en matière 
d'optimisation des coûts, de choix RH, etc.). Ce qui passe pour toute entreprise, et 
pas seulement dans le secteur industriel, par un partage de sa responsabilité au 
sein des différentes fonctions. ) ) ) 
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) ) ) À cet égard, une des évolutions les plus significatives est l'intégration 
de l'approche développement durable dans l'ensemble du management 
des approvisionnements et de la supply chain: plusieurs grandes entreprises ont 
rebaptisé récemment leurs directions achats en« direction achats durables», 
avec une collaboration plus ou moins étroite avec les DDD. 

De manière encore plus générale, le développement durable ne peut 
se concevoir que dans une interaction permanente, anticipée et organisée 
avec l'ensemble des parties prenantes, quelles qu'elles soient: société dans 
son ensemble, administration et législateur, communautés d'implantati:>ns, 
fournisseurs et sous-traitants, clients, etc. li n'appartient par essence à personne, 
et certainement pas exclusivement à la DDD 1 

Quels rôles doivent encore jouer les Directions du Développement Durable ? 
~intégration de la dimension développement durable dans la stratégie et 

l'appropriation de cette dimension par l'ensemble des fonctions impliquerait donc 
la disparition des DDD. Cependant, celles-ci doivent encore jouer plusieurs rôles, 
et pourraient à ce titre se transformer progressivement : 

- Achever la mutation d'un développement durable conçu comme 
quelque chose d'un peu extérieur au management, établi dans une logique 
de communication et d'image. à un développement durable qui soit une 
composante importante du management de la performance, suivi et piloté 
par l'ensemble de l'état-major, et donc par l'ensemble des directeurs, mais 
également par les conseils d'administration et rapporté aux actionnaire; au titre 
de la performance globale de court et long termes. li s'agit là d'un changement 
profond dans la gouvernance t raditionnelle de l'entreprise. 

- Dans une période de transition encore inachevée, sensibiliser aux enjeux 
liés à la durabilité en interne, apporter une expertise technique aux autres 
départements, contribuer à la mise en place des systèmes de reporting intégrés 
adaptés et enrichir l'approche« triple bottom fine », aider chaque métier 
à identifier les éléments et acteurs clés de sa contribution à la prise en compte 
du développement durable dans la chaine de valeur. 

- Mesurer et améliorer le t ravail effectué par les différents métiers et fonctions, 
pour contribuer à implanter le développement durable au plus profond de 
la culture managériale, favoriser l'émergence d'idées nouvelles et diffuser un état 
d'esprit qui devienne pérenne, et bien entendu, contribuer à professionnaliser 
et institutionnaliser le dialogue avec les parties prenantes. 

Telles sont les missions encore inachevées des DDD appelées à changer 
fondamentalement de nature pour se transformer en outil de pilotage et 
de reporting, notamment pour le suivi des indicateurs extra-financiers CJ.Ji seront 
aussi importants que les financiers, et de veille stratégique, à l'instar il ya quelques 
années des directions qualité. 

~intégration du développement durable au cœur de la stratégie sup~ose 
une culture renouvelée du management et une approche globale du management 
de la performance. Cela suppose une impulsion politique et une rupture dans 
les habitudes managériales. Les DDD jouent sur ce plan un rôle t ra nsitoi'e 
de facilitateur. Durer avec leurs missions actuelles pourrait être un indicateur 
d'échec de la transformation fondamentale de l'entreprise. 
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2 Réparer le business model existant 
pour intégrer le développement durable 

Cintégration du développement durable dans l'analyse stratégique peut conduire, au 
moins dans un premier temps, à maintenir le business mode/ existant mais en essayant 
de corriger ses faiblesses les plus importantes en matière environnementale et socié
tale. Trois approches complémentaires sont possible; : l'approche par 1 a chaîne de valeur, 
le choix des investissements industriels, et l'approche par le cycle de vie du produi t. 

[bD L'approche par la chaîne de valeur 
Porter et Kramer10 proposent d'utiliser les outils classi ques de l'analyse concurrentielle 

pour les appl iquer au développement durable. Cidée de base est que l'entreprise est en 
échange symbiotique avec les sociétés civiles et l'environnement dans lesquels elle opère. 
Cana lyse del 'empreinte environnementale et sociétale de l'entreprise, ainsi que l'évalua
tion des exigences de 1 a société font donc partie intégrante del 'analyse stratégique. Cette 
analyse peut se faire au niveau de chaque établ isserrent ou fili ale, dans chaque pays. Son 
but est double : 

• évaluer l'impact des dimensions environnementales et sociétales sur la si tuation 
concurrentielle (voir la figure 10.3); 

• analyser les impacts sociétaux et environnementaux de la chaîne de valeur de 
l'entreprise (voir la figure 104). 

• Disponibilité des ressources humain es 
• Accés aux insti tutions de recherche 
• Transfert de connaissances 

scientif iques et technologiques 
• Existence dï nfrastructures adéquates 

Contexle 
de la stratégie 

• Protection de la propriété 
intellectuel le 

• Transparence 
• Corruption 

et de la concurrence D------------' 

Facteurs 
ou conditions 

affectant les inputs 

• Disponibilité de matières 
premières locales 

• Organisation et accès 
aux indu stries nécessaires 

• Application effective 
de standards environnementaux 
et sociaux acceptables 

......... ·=··· ...... 
~ =' ':.. __ ....:..• ___ ,. 

Industries liéea 
ou apportant 
leur support 

C.Onditions 
de la 

demande locale 

• Exigence des standards locaux 
pour la protection 
de l'environnement 

• Demande pour des produits/ 
servicesâvaleur sociale 
ou environnementale 

• Potentiel pour une approche 
•Base de la pyramide" 

Â Figuxe 10.3 Examen des influences sociétales et environnementales 
sur la compétitivité et la stratégie de l'entreprise 

10 Porter M.E.et !(ramer M.R., 2006. 
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• Relations 
avec les universitês 

• Pf~tirp1 PC. Pthirp1PC. 
de recherche 
(test s sur animaux, 
OGM) 

• Sécurité des produi ts 
• Conservation 

des matières premières 

• Recycl age 

• Pratiques 
de communication 
fi nancière 

• Pratiques 
administ ratives 

• Transparence 
• Lobbying 

• Éducation 
et formation 
professi onnelle 

• Sêcu ritê au travai 1 
• Oi versitê 

et discrimination 

• Pratiques 
c'approvisionnement 
et de logist ique 
(corrupt ion, t ravail 
ces enfants, 
prix aux agricul teurs) 

• Poli t iques 
de rémunération 

• Ut ilisation de matériaux 
part iculiers (fourrure), 
tests sur animaux, OGM 

• Avantages sociaux • Ut ilisation de ressources 
• Poli t iques naturelles 

de licenciement 

Management général (f inance, relations investisseurs) 

Management des ressources humaines 

Management de la technologie 

Approvisionnement de biens et services 1 
Logistique 

amont 
Production 

biénc 
ou services 

1 
• Impacts du transport 

C••"•'oo""'j 

• Emissions 
et déchets 

Logistique 
aval 

• Impacts écologiques 
et biodiversi té 

• Ut il isat ion 
d'énergie et d'eau 

• Ut il isat ion 
de mat ières 
dangereuses 

• Sécurité 
du personnel 

• Relat ions sociales 

1 

Marketing 
Vénte' 

Services 
après
'ente 

1 

• Traitement des produi ts 
usages ou périmés 

• Traitements des consom
mables (hu il es moteur, 
encre d'impression) 

• Informatique et liberté 
sur les données cl ients 

• Marketing et publicité 
(publicité mensoigère, 
publicité pour les enfants) 

• Tarification (discrimination 
entre clients, pratiques 
anticoncurrentielles, 
accessibili té o u prix d'accès 
pour les plus démunis) 

• Information consommateur 
• Confidentialité et vie privée 

• Utili sation d'emballages 

• Collecte, recyclage 
et/ou destruction 

• Impact des transports 

• Figure 10.4 L'impact de la chaîne de valeur de l'entreprise sur l'environnement 
et la société 
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~ur déboucher sur des choix stratégiques concrets, l'analyse stratégique d'entreprise 
en matière de développement durable doi t tenter de répondre aux questions suivantes : 

• Lo LUfl ltdirilt::::i Lrui::i::idt1lt::::i lit:o dU c.Jt:vdu~~er 11t:n l tlurdl.ilt: vuril -dh:::i d1dogt:r Id 
structure ou la dynamique des industries? Est-ce que cela peut faire arriver de nouveaux 
entrants dans des secteurs classiques ou changer la positi on concurrentielle relative ? 

• Comment les thèmes environnementaux et sociétaux vont-ils impacter le posi
tionnement stratégique de l'entreprise ? 

• Comment l'image et la perception de l'entreorise par les parties prenantes clés 
de son activité vont-elles évoluer? 

• Comment faut-il modifier les business models existants en termes de gestion des 
risques et des impacts sociéta ux, environnementaux, et économiques ? 

[bD Le choix des investissements industriels 
La réparation du business mode/ ne porte pas seulement sur les produits mais aussi 

sur les procédés industriels et en particulier sur les investissements. Ce sont ces actifs 
industriels et ces procédés qui vont déterminer pour les années à venir l'empreinte envi
ronnementale des produi ts vendus. 

Canalyse préalable des investissements ne peut Flus étre faite sur le seul cri tère de la 
rentabilité; elle doi t intégrer une sérieuse évaluation des risques écologiques, notam
ment l'impact en matière de pollution et d'émission de chaleur, mais aussi en termes de 
di sponibilité des matières premières, de déchets émis par le procédé de fabricati on et de 
modes de traitement ul térieurs de ces déchets. On doit également considérer l'impact 
du transport des matières premières, des produi ts finis, des déchets de fabrication et des 
produi ts usagés après leur collecte. 

Canalyse du risque de dépendance énergétique est parti culièrement cruciale pour les 
industries très consommatri ces.A partir de là, plusieurs questi ons se posent : Quels sont 
les investissements nécessaires pour traiter les déficiences actuelles ? La technologie 
souhai table existe-t-elle et est-elle disponible chez nos fournisseurs de matériels indus
tri els, a-t-elle été expérimentée ? Quelle est l'évolution probable des législations dans 
les grandes zones géographiques concernées (EuroFe,Amérique du Nord, Asie et autres 
pays majeurs) ? 

Au-delà de ces approches d'ensemble, l'entreprise peut également se focal iser sur le 
cycle de vie du produit. 

~ Les enjeux stratégiques du cycle de vie 
du produit 

Cenjeu ici est de réévaluer la chaîne des impacts environnementaux des produits et 
services offerts sur l'ensemble de leur cycle de vie : prendre en compte dès leur concepti on 
les procédés de fabrication, l'utilisation chez le client, et leur recyclage lors de leur fin devie. 

Il est en effet nécessaire d'analyser ce qui se passe tout au long de la durée de vie du 
produi t (jusqu'à sa destruction finale ou sa récupéntion ulti me) et non pas seulement 
sur la phase industrielle de fabrication. Cexemple de l'analyse de la consommation ther
mique est à cet égard très parlant : 
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- pour un bâti ment, la construction et les matériaux utilisés représentent moins de 
15 %du total de la consommation énergétique sur la durée de vie du produi t, les 85 % 
restant étant dus au chauffage et à la production d'eau chaude sur trente ans; 
- pour un véhicule de taille petite à moyenne, l'énergie en équivalent pétrole pour le 
fabriquer ne représente que 12 % de l'énergie totale uti lisée durant la ~ie du produit, 
les 88 % restant correspondant à la consommation du véhiculen 

Le cadre législatif européen assigne d'ailleurs une responsabilité de plus en plus grande 
aux entreprises en ce qui concerne la fin de vie des produits fabriqués, par exemple pour 
les piles et accumulateurs, les matériels électriques et électroniques, le~ pneus et les 
automobiles hors d'usage. Les entreprises ne peuvent plus se permettre de concevoir des 
produits en se désintéressant de ce qui advi ent durant la totalité de leur cycle de vie. 

Il convient donc de faire des évaluations de 1 'impact du produit tout au long de sa vie, 
depuis la conception jusqu'au recyclage, mais aussi d'évaluer tous les servi·:es attachés à 
chaque étape et l'apport des différents acteurs le long de cette chaîne de ·1ie (transport, 
distribution, collecte des emballages, récuf ération des produi ts usagés, conditi ons d'uti 
lisation des produit s chez les clients,etc.)1 : 

• évaluer et optimiser l'efficacité des matériaux : réduire la consommation de 
matières premières vierges, choisir des matériaux renouvelables, uti liser des matériaux 
recyclés, choisir des matériaux à impact réduit, éliminer les matériaux ou les substances 
toxiques ; 

• évaluer et optimiser l'efficacité énergétique : choix de sources d'énergie à impact 
réduit, réduction de la consommation énergétique à la production et à l'utilisation; 

• réduire la dispersion des substances toxiques ; 

• analyser la conception en vue d'une utilisation propre ; 

• analyser et concewir les produits en vue de leur durabilité : durée devie technique 
par rapport aux besoins des utilisateurs, capaci té à réparer et entretenir, modularité des 
designs, capaci té de contrôle et régulation par les utilisateurs, acceptabilité des inno
vations technologiques par les utilisateurs; 

• analyser la capacité de réutilisation du produit, du recycl age des sous-ensembles et 
des composants et de la valorisation des résidus. 

Ainsi, Xerox a lancêdès 1998 son premier photocopieur entièrement oigitalisê, le Do· 
cument Centre 265,quî peut être recyclê à plus de 97 % et est rêusînable à 90 %. Ce pro· 
duit est compos.ê de 200 pièces, ce qui est beaucoup moins que son prêdê<ess.eur. Selon le 
magazine Fortune, la possîbîlîtê de rêusiner et la rêduction des pertes ont permis à Xerox 
d'êconomiser environ 250 mil lions de della rs. 

Cisco de son côtê a êtudiê le retour des produits, en gênêral recydês pour un coût glo· 
ba l de 8 millions d'euros par an . li y a quelques annêes, une êquipe s'est penchêe sur ce 
problème et s'est rendue compte que 80% des produits retournês êtaient encore en êtat 
de marche. l'êqu ipe a alors proposê de rêutiliser ces appareils en interne, i:ar exemple par 
le dêpa rtement pièces dêtachêes, les laboratoires du support technique OJ les centres de 
formation. La rêutili satîon du matêriel agrimpêde 5 % en 2004 à 45 % en 2008,et les coûts 
ont dêcru de 40 %. L'unitê de retour produit est finalement devenue un centre de profit 
gênêrant 100 millions de dollars de bênêfices pour Cisco en 2008H. 

11 Chiffres cités par le cabinet de conseil BeCitizen. 
12 Wotld Coundlfot Sustoi'noble Develôpment, 2000. 
13 Nldumolu R., Prahalad CJ<. e t Rangaswaml M .R ., 200 9.. 
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Cette approche intégrée du cycle de vie du produi t impose également à l'entreprise 
de réévaluer ses relations avec clients et fournisseurs, non seulement sur les cri tères 
classiques du rapport qualit é du produi t/service/prix mais d'étendre son analyse à des 
cri tères de développement durable : 

• Cela couvre aussi bien l'informati on de l'utilisateur sur les caractéristiques du 
produi t (composi tion du produi t en termes écologiques, consommation énergétique à 
l'usage, etc.) que la gestion des procédures de colle·:te des produit s usagés ou de recy
clage et la gestion de la relation client sur une longue durée. 

• La relation avec les fournisseurs est tout aussi cruciale, puisque les entreprises 
imposent des crit ères de sélection de fournisseu~ (certifications environnementales 
ISO 14000 par exemple), et incluent dans les contrats avec les fournisseurs des clauses 
concernant la gestion de leur personnel (pour éliminer les risques de travai 1 des enfants, 
favoriser l'égali té homme-femme, contrôler les conditi ons de travail pour évit er l'escla
vage, etc.) qui sont suj ettes à audit par l'entreprise a·:heteuse. 

En fin de compte, si la réflexion sur le cycle de vie est menée à son terme, on abou
tit souvent à la création d'un nouveau business mode/, comme le suggère le mini-cas 
suivant . 

La survie des constructeurs européens passera-t-elle 
par l'économie circulaire ? 

L'économie circulaire1 vise à découpler la croissance 
économique des entreprises de l'extraction et de la 
consommation de ressources premières. Pour cela, el le 
propose de récupérer la valeur résiduelle des produi ts 
en fin de vie etde la réintégrer dans un nouveau cycle de 
création de valeur.Les biens en fin de vie sont récupérés 
par le producteur qui en fonct ion de leur état, les remet 
sur le marché après rénovation mineure, les démonte 
pour en extraire les composants en bon état qui retour
neront dans un cycle de production, ou les recycle en 
cas d'usure avancée ou d'obsolescence technologique. 

Afin d'assurer un volume suffisant et continu de pro
duits entra nt dans ces boucles inversées, les producteurs 
doivent collecter un maximum de produits enfin de vie. 
Pour cela, l'économiecirculaire propose aux producteurs 
de conserver la propriété des biens qu'ils commercia
lisent, etd' évoluer vers une proposi tion de valeur selon 
laquelle les produi ts sont loués aux clients au lieu d'être 
vendus. Ceci permet aux producteurs de contrôler la 
circulation des produits sur l'ensemble de leur vie et 
ainsi garantir leur retour automatique en fin de vie. 

A Figute 10.S C)'Cle de vie d'un produit dans 
une approche circulaire 

1 Appelée aussi approchectod/e to aodle, c'est â dire" du berceau au berceau •,par opposition â l'approche llnèalre crodle te grave, 
c 'est·â·dlre "du berceau â la tombe • . 
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• Le système linéaire et la crise du secteur automolile 
Depuis son émergence dans les usines rord au 

début du xx• siècle, l'industrie automobile n'a cessé 
d'optimiser un système de production linéaire pour 
aboutir à d'excellentes performances industrielles. Ce 
système de production de masse consiste à extraire 

des ensembles industriels ul tra-optimisés afin de pro
poser aux consommateurs des véhicules au contenu 
technologique toujours pl us innovant à un prix abor
dable. Uti lisés oendant 5 à 10 ans en moyenne, ces 
véhicules finissent broyés, partiellement recyclés ou 
même délaissés dans la nature. les ressources premières pour les transformer dans 

Économie linéaire 

Matériaux Production Distribu\ ion Utilisation 
Quantité 

de déchets 
illimitée Ressources 

infinies -~ 

• Figure 10.6 C)'Cle de vie d'un produit dans une approche linéaire 

Or le secteur automobile européen connaît actuel
lement une crise sans précédent, réduisant considé
rablement les marges des constructeurs. Déjà en 
surcapaci té chronique, ceux-ci font face à une forte 
hausse des prix des matières premières; côté consom
mateurs, la crise économique a provoqué une contraction 
de la demande en véhicules neufs dans les principaux 
marchés européens, contraignant les constructeurs à 
accorder de fortes remises. 

• L'approche circulaire dans le secteur automobile 
Face à ces mu tati ons majeures, les cons truc

teurs comprennent les limi tes du modèle linéaire et 
commencent ti midement à s'intéresser aux modèles 
d'économie circulaire. Ainsi, la plupart d 'entre eux 
proposent déjà une offre de pièces de rechange re
cond ition nées vendues à 60 % du prix du neuf. De plus, 
comme limposent certaines directives européennes, 
une grande majori té des véhicules en fin de vie sont 
collectés et recyclés à 80 % de manière profitable par 
les acteurs des marchés des pièces de rechange et du 
métal recyclé. 

Cette approche correspond, à un niveau macroé
conomique, au modèle de l'économie circulaire. Ce
pendant, l'offre « reconditionnement »concerne une 
gamme limi tée de pièces et n'est pas systématique
ment proposée aux clients par des concessionnaires 
qui préfèrent vendre des pièces neuves à plus forte 
marge et le broyage des véhicules en fin de vie ne 

permet de récupérer qu'une par t mineure de la valeur 
résiduelle des véhicules. 

Du point de vue de la valeur proposée aux dients, 
la transition semble également enclenchée. Bien que 
simple vente différée du pointdevuedu constructeur, 
l'offre• leasing> permet aux consommateurs d'utiliser 
un véhicule dont ils ne détiennent pas la propriété, les 
entraînant ainsi vers un changement de paradigme, de 
la possession à celui d'utilisation de bien. Le marché de 
l'auto-partage correspond également à ce nouveau 
schéma. Cependant, tant que le constructeur revend 
le véhicule à la fin de la période de leasing ou de service 
au sein du réseau d'auto-partage, en transférant ainsi 
la propriété, il sort du modèle proposé par l'économie 
circulaire. En effet, sans propriété du bien, il devient 
très diffid le pour le constructeur de maîtriser le flux 
des produi ts en fin de vie, et donc de les réintégrer dans 
des cycles de revalorisation. 

• Vers un véritable modèle circulaire? 
Un modèle rnmplètement circulaire pour l'industrie 

automobile consister ait à louer les ~hicules sur l'ensemble 
de leur vie par cydes de trois ou quatre ans,à des part icu
liers ou par flottes, uniques ou multiples (auto-partage), 
et d'en garder lë propriété. À la fin de chaque cycle, les 
véhicules seraient récupérés par les constructeurs pour 
être remis à neuf en changeant les composants usés 
et équipés des dernières évolutions technologiques et 
stylistiques, avant d'être reloués pour un autre cyde. 
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Si cet objectif est pris en compte dans la concepti on 
du véhicule, il serait techniquement et économiquement 
faisable de remplacer les composants caractérisant 1 a 
performancedu véhicule (moteur, transmission, batterie) 
et son style (pare-choc, phares, sièges, tableau de bord ... ) 
par de nouveaux éléments plus performants ou au goût 
du jour, permet tant ainsi de limiter le coût et l'utilisation 
des matières premières. La baisse des emplois consacrés 
à la production serai t compensée par des besoins de 
main-d'œuvre en démontage et recyclage. 

Cependant un certain nombre de changements 
majeurs seront nécessaires pour espérer une telle 
transformation du secteur. Tout d'abord il faudra dé
passer la résistance des mentalités au sein des construc
teurs dont la raison d'être depuis leur créati on a été 
de produire et de vendre toujours plus, et qui devront 
alors intégrer le concept de vendre moins pour créer 
plus de valeur. 

Techniquement, la conception des véhicules devra 
être adaptée pour faciliter le démontage et l'inter
changeabili té des composants, ce qui n'est pas tou
jours en accord avec les réglementations de sécurité 
et la tendance à la réduct ion de la masse des véhicules 
visant à en diminuer les émissions de C02. Pour finir, 
les consommateurs qui perçoivent de pl us en pl us la 
voiture comme un outil au service du quotidien plutôt 
qu'un jouet statut<ire, devront également changer la 
façon dont ils consomment la mobilité. • 

De plus, les constructeurs pourraient se concentrer 
d'avantage sur le développement de services associés 
à l'utilisation de leurs produits. Les données collectées 
par lescalculateursdes véhicules représentent une mine 
d'informations qui, agrégées entre elles, pourraient être 
valorisées en offrant de nouveaux services aux utili
sateurs, mais également aux entités concernées par la 
mobilité de groupes de personnes (villes, entreprises, etc.). 
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QUESTIONS > > > 
L Pour reprendre des termes familiers de l' ind ustrie automobi le, quels seront les potentiels moteurs et 
freins d'un tel changement de modèle économique? 
2. Quels sont les facteurs de succès historiques de l'industrie automobile qui pourraient êt re utilisés en 
tant que force pour garantir le succès de la transition circula ire de l'industrie? 
3. Quels types d'alliances stratégiques permettra ient de réduire les risques d'une telle transition? 

3 Créer un business model innovant 
sur la base du développement durable 

Les préoccupations environnementales et sociétales ont donné naissance à une florai
son de nouvelles entreprises et activités. Cexploitationdes énergies renouvelables constitue 
une opportunité à 1 a fois pour des start-ups et de gr a rd es mul ti nationales comme Total ou 
Areva. Ces nouvelles activités s'appuient souvent sur des innovations technologiques, mais 
el les n'impliquent pas pour autant une réinvention radicale des modes opératoires. Ainsi 1 a 
production d'énergie dans des fermes éoliennes s'apparente aux activités classiques des 
grandes entreprises du secteur de l'énergie. 

En revanche certaines entreprises explorent des voies nouvelles qui remettent en 
cause de manière radicale les principes habituels d'opérations dans les industries concer
nés. Dans cette parti e, nous allons examiner ces nouveaux business models. 

D'un point de vue environnemental, nous nous intéresserons aux business models 
fondés sur la vente de solutions au lieu de produits. D'un point de vue sociétal, nous 
présenterons plusieurs business models qui visent à réduire la pauvreté et qui interrogent 
chacun à sa manière le paradigme dominant de la création de valeur pour l'actionnaire. 
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~ De la vente de produit à la fourniture 
de services 

Comme le montre le mini-cas sur l'industrie automobile développé ci-dessus, une des 
pistes d'innovation consiste à vendre les services rendus par l'objet (sa fonction) plutôt 
que l'objet lui-même : c'est l'économie de fonctionnalité. La transformation est alors de 
passer du raisonnement« la valeur est dans l'objet vendu,. au raisonnement« la valeur 
est dans le service fourni par l'objet"· 

Hilti,fabriquant d'outils haut de gamme pour les professionnels du bâtiment, a êtê l'une 
des premières entreprises à comprendre l'întêrêt êconomique de ce busi.?ess mode/, qui 
encourage les entrepri ses à être vertueuses sa ns pour autant renoncer au profit.L'objectif 
n'est plus la croissance du nombre de produits vendus, mais la croissance de la durêe de 
vie des produits! 

De même, M ichelin propose aux transporteurs routiers en Europe et aux Etats-Unis un 
service de pneumatiques sous la marque Michelin Fleet Solutions (voir le n îni ·cas dans le 

chapître4 ). li s'agît d'un service de gestion complète du parc de pneumatiques des grosses 
flottes de poids lourds, M ichelin fournissa nt et entretenant les pneus en les facturant au 
kilomètre parcouru. le client n'a plus à acheter des pneus neufs ni à les enbetenir ('Jêrifica. 
tion rêguli ère de la pression,dêdsion dechanger de pneus, rechapage,etci 

Ce business mode/ permet d'al igner les intérêts économiques, sociétaux et 
environnementaux. 

• Dès la conception du produi t, l'entreprise intègre la gestion de sa fin de vie, afin 
d'en réduire le coût, puisqu'elle reste propriétaire du produit tout au long de sa vie uti le. 
Cette approche prêsente l'avantage de développer un bien durable plutôt que de créer des 
biens rapidement périssables pour pouvoir vendre de nouveaux produits. Une entreprise 
gagne d'autant plus d'argent que les services s'appuient sur des biens matériels durables 
à moindre frais. 

• Ce type d'activité favorise le développement d'emplois de services de proximité 
auprès des clients. 

• Il faut naturellement mettre au point un business mode/ satisfaisant tant pour le 
client que pour 1 'industriel. L'inconvénient est quï 1 nécessite des financements pl us lourds 
pour l'industri el qui se trouve à la tête d'un « parc de produits ,. à gérer et a financer. 

Un exemple de succès historique est celui de Rank Xerox qui vend l'usaEe de ses photo· 
copieurs et non plus le photocopieur lui·même. 

Un exemple plus rêcent est celui des ESCO, des entreprises ayant dêveloppê un nouveau 
business mode/ autour des êconomies d'ênergie (voir le mini ·cas E SCO suivant). 

Cette approche est souvent plus facile pour les méti ers B to B (business to business) où 
les clients ont l'habitude de la sous-trai tance et de l'outsourcing, et savent donc analyser 
les avantages d'un nouveau service.Dans les activités B to C(business to consumer), il faut 
développer la capacité des consommateurs à s'approprier un bien sans en être proprié
taire, ou en tout cas à surmonter leurs réticences. 

Ce changement de raisonnement par les consommateurs ou uti li satecrs commence 
à être perceptible : la location de voiture par oppositi on à la propriété de la voiture, la 
multi propriété de résidences de vacances, ou la locati on de toutes sortô de matériels 
ou d'équipements par les entreprises montrent que les clients acceptent de dissocier la 
propriété de l'objet de son utilisation. 
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Les ESCO: financer les investissements d'efficacité 
énergétique par les économies d'énergie 

L'efficacité énergétiqueest au cceurde la lutte contre 
le réchauffement climatique. Le secteur du bâtiment est 
dans la plupart des pays développés le principal utilisa
l eur d'énergie, avec plus de 40 % de la consommati on 
énergétique. En France, les lois Grenelle 1 et Il prévoient 
1 a division par quatre des émissions de gaz à effet de 
serre d'ici 2050 : la consommation énergétique des 
bâtiments doit être réduite à 50 kWh/m 2/an en 2050. 

Cette consommation est en moyenne de 200 kWh/m2/ 

an pour les bâtiments const ruit s ent re 1975 et 2000, et 
de 100 kWh/m 2/an pour ceux const rui ts après 2000. 

Depuis le 1•• j anvier 2013, tous les nouveaux bâtiments 
doivent êt re des bâtiments basse consommation (BBC) 
et à partir de 2020, ils devront être à énergie posi tive. 

Cepend~nt le~ nouve~ux b5timent~ con~trui t~ 

chaque année ne représentent, en France, que 1 à 2 % 
du parc immobilier total. La rénovati on énergétique 
du parc immobilier existant constitue donc un enjeu 
majeur. Face à ces objecti fs ambi tieux de réduct ion de la 
consommation énergétique est nélemarchédesservices 
d'efficacité énergétique: ESCO (energy servicecom!X'nies). 
Ces sociétés s'engagent à réal iser des actions d'amé
lioration de la performance énergétique qui peuvent 
être rémunérées, en tout ou partie, par les économies 
réalisêes,dont l'atteinte peut être juridiquement et finan
cièrement garantie au travers de contrats innovants, 
appelés contrats de performance énergétique (CPE). 

Grâce à l'amélioration de l'isolation thermique, l 'instal-
1 ation d'équipements plus performants (chauffage, 
éclairage, climatisation, réseaux électri ques, etc.), une 
meilleure régulat ion des installations et une amélioration 
du comportementdesutilisateurs, les ESCO garant issent 
au client des économiesd'énergie. À travers un CPE, elles 
financent tout ou partie du projet de rénovation et vont 
j usqu'à assumer le risque de la consommation réelle 
puisqu'elles se rémunèrent sur les économies effecti
vement réalisées pendant plusieurs années. 

QUESTIONS > > > 

ESCO •.................... Client ---· ___ ..,. 
Finance 
le projet 

Financemenl 

Rémunérati on 
proportionnelle 

aux résultats 

• f'igwe 10.7 Exemple de CPE avec 
un financement de la part d'une ESCO 

Le marché nord-américain des ESCO a connu un fort 
développement au cours de la décennie 2000 et est au
jourd'hui principalerient dominé parles équipementiers 
(General Electric, Honeywell...).À lïnverse,le marchéfran
cais est encore en formation et sa taille reste t rès faible 
mais la fortedemande émergente, l'intérêt croissant du 
gouvernement et l 'effortdeclarification juridique t irent 
néanmoins 1 a croissance du secteur. 

Les ESCO en France sont des o pérateurs du BTP,des 
équipementiers (Schneider Electrics, Johnson Contrai, 
Siemens ... ) ou les fournisseurs de services (tels que 
Delkia ou Cofely). EDF est également présent sur le 
secteur des ESCO notamment via des participa tions 
et des partenaria t~. Cela revient pour ce fournisseur 
d' énergie à encourager ses clients à consommer moins, 
c'est-à-dire à réaliser moins de ventes d'électricité ! 
Mais cette pertedechi ffresd'affairesde vente d'éner
gie pourrait être compensée par un accroissement des 
ventes de services. • 

L Pour quelles raisons un vendeur d'énergie tel qu'EDF a-t-i l intérêt à devenir une ESCO? 

2 . Quels sont les freins et les avantages pour le client d'une ESCO d'avoir recours à un CPE 1 
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De plus la généralisation des smartphones et les nouvelles technologies de manière 
générale facilitent cette « consommation collaborative », en permettant une mise en 
contact des membres de la communauté et un accès au bien simplifié. 

Àtitred'exemple, Zilok est une plateforme de mise en relation de persornes souhaitant 
louer leur bien, quel qu'il soit (sa lle, voîture, perceuse, ... ). 

Zipca r est une entreprise privêed'auto·partage performante aux Etats-Unis et les 'Jêlos 
en li bre-s.ervice de type Vêlîb' à Pa ris se multiplient à travers l'Europe. 

La crise actuelle dans les pays développés inci te à cette remise en cause et favorise ces 
nouveaux modes de consommation. Sï ls ne sont pas forcément transposables dans tous 
les secteurs d'activité, ces nouveaux business models en cours de développement offrent 
des pistes intéressantes de réflexion sur les 1 iens entre croissance, profit et bonheur. 

-~'.> CONTROVERSE ~~-
'{ Croissance, création de valeur el ... bonheur ) 

D epuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, l'essor de la société 
de consommation a permis une croissance sans précédent des économies 

des pays développés. l a croissance est nécessaire pour entretenir le système 
capitaliste, comme en témoigne la quête de tous les gouvernements européens 
et américains depuis la fin de la première décennie du xx1' siècle, marquée par 
une progression très faible, voire une régression du PIB des pays dévelo~pés. 
Sans croissance, pas d'emploi. La croissance est supposée apporter la prospérité ; 
le manque de croissance est synonyme de crise. La croissance paraît nécessaire 
à l'équilibre économique et sociétal. 

L'obsolescence, moteur de la consommation 
Pour entretenir le moteur de la croissance, les entreprises ont utilisé plusieurs 

stratagèmes, visant à réduire la durée de vie de leurs produits, de manière à 
pousser le consommateur à acheter toujours plus. Le premier stratagème est 
l'obsolescence programmée, qui vise à réduire volontairement la durée de vie 
ou d'utilisation des produits. 

~exemple le plus frappant remonte aux années 1930 : les chercheurs avaient 
mis au point des ampoules dont la durée de vie était de 4 ooo heures. Une fois 
tous les ménages équipés, une telle durée de vie freina it la vente de nouvelles 
dll lJ.XJUl~~. l~ i1 K.fu~lrid~ ~ ~Ofl l ÛUllL ~1 l~1 1t.Ju~ J.XJUI .~tJuin~ Ld.l~ t.fu1~ d 
1 ooo heures, permettant d'assurer des ventes supplémentaires. De même, il existe 
des collants qui ne filent pas, mais quel industriel voudrait les commercialiser? 
~obsolescence programmée concerne de nombreux produits de notre quotidien, 
ordinateurs, grille-pain, imprimante, dont la durée de vie est« programmée» ... 
Lorsqu'ils tombent en panne, nous les jetons, car les faire réparer reviendrait plus 
cher que d'en acheter de nouveaux. 

Mais les industriels ont trouvé un stratagème encore plus puissant : 
c'est l'obsolescence perçue. Influencés à grand renfort de messages publicitaires, 
les consommateurs ne peuvent plus vivre sans le dernier smartphone, de peur »> 
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} } } d'être dépassés. Le degré extrême de l'obsolescence perçue est la mode, qui 
pousse à acheter de nouveaux vêtements sans en avoir besoin. La consommation 
est proposée comme un synonyme de bonheur. 

Or le« prêt à jeter», s'il stimule la croissance des entreprises, épuise 
les ressources de la planète et génère des déchets qui deviennent difficiles à 
gérer. La croissance puise dans des ressources naturelles considérées« gratuites» 
et inépuisables. Mais celles ci ne sont pas infinies, et la croissance sera bientôt dans 
une impasse. 

Sortir de la course à la consommation 
Dans son ouvrage Prosperity Without Growth1, Tim Jackson examine les liens 

entre la croissance du revenu et le bien-être, mesuré par des indicateurs de type 
expérance de vie, accès à l'éducation, etc. li montre qu'il existe effectivement une 
forte relation entre revenu par personne et bien-être mais en dessous d'un certain 
seuil, largement dépassé par les pays développés. Au-delà de ce seuil, le bien-être 
ne progresse plus, il reste stable quelque soit le nr1eau de revenu par habitant. 
Ceci suggère que si la croissance est indispensable pour les pays émergents, 
elle ne l'est pas pour les pays développés. 

Ains~ Jackson interpelle les consommateurs de; pays riches. et les incite à 
réfléchir au toujours plus du consumérisme: le dernier smartphonevous rend-il 
vraiment plus heureux? Il cherche à sensibiliser le consommateur aux effets de 
sa consommation sur l'épuisement des ressources naturelles, et veut faire prendre 
conscience que quoi qu'il en soit, ce mode de consommation ne pourra pas durer. 

Les liens entre opulence et épanouissement hllllain sont ténus. Mais 
les consommateurs, appelés à une prise de conscience, ne sont pas les seuls 
concernés par ces sujets. En effet, les entreprises sont également appelées à 
s'interroger sur leur mode de fonctionnement. Ne peut-on pas imaginer un 
système qui, tout en favorisant l'emploi indispens3ble à l'équilibre économique 
et sociétal, permette également de satisfaire les actionnaires? Au fond, que 
recherchent ces derniers? Comme nous l'avons montré au chapitre 9, ils 
recherchent la croissance des profits. Or, notre conception de la croissance 
assimile croissance et quantité vendue : plus une entreprise vend de produits 
(notamment grâce à l'obsolescence programmée], plus elle pourra amortir ses frais 
fixes (R&D, usines ... ) et donc faire de profit. 

Mais cette logique, qui puise dans les ressources naturelles, pollue 
l'PnvimnnPmPnt pt prorfuit rfpc; rfflrhptc;, nP pP11t-PllP p~c; Ptl'P rPmic;p pn r~uc;p c;~nc; 

remettre en cause les fondements mêmes du capitalisme? Ne peut-on pas inventer 
un nouveau modèle de croissance, garantissant l'emploi sans pour autant nuire 
à la planète? Une des réponses est justement l'économie de la fonctionnalité. 

Le courant de la décroissance remet donc en cause la dynamique du système 
capitaliste tel qu'il fonctionne depuis plusieurs décennies en proposant 
des alternatives permettant de réconcilier développement durable et création 
de valeur. 

1 Jackson r .. 2009. 
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~ Le commerce équitable 
Le business mode/ du commerce équitable cherche à 1 utter contre 1 a pauvreté du pro

ducteur, en lui assurant un meilleur revenu. li part de l'analyse de l'écart entre le prix payé 
par le consommateur en Europe pour, par exemple, un paquet de thé, et le prix perçu par 
le producteur. Le coût de la matière première, et donc le montant perçu parle producteur, 
est souvent inférieur à 1 o % du prix de vente au consommateur. 

Le commerce équi table vise à augmenter cette part au profit des producteurs les pl us 
pauvres en rédui sant les intermédiaires et en développant les capacités et la quali té de 
production dans les régions les plus pauvres. À travers les labels, les consommateurs 
sont incités à déplacer leurs achats sur ces produit s de commerce équitable pour que 
les producteurs puissent sortir de la pauvreté et gagner di gnement leur ~ie. Des procé
dures et méthodologies sont mises en place pour certifier vis-à-vis des consommateurs 
l'origine des matières premières et la prime de prix versée aux producteurs. Les réseaux 
de commerce équi table visent donc à modifier aussi bien l'organisation de la production 
dans les pays d'origine que les parts de marché dans les pays consommateurs. 

Ci dée du commerce équitable n'est pas récente et son essor remonte au milieu du 
xX!' siècle, sous l'impulsion d'activistes religieux aux Ëtats-Unis qui commercialisent 
au départ de l'arti sanat fabriqué entre autres à Fbrto Ri co et Haili . Le mouvement fait 
ensui te tâche d'huile en Europe. Influencé au départ par l'approche tiers-mondiste et en 
uµ~::iiliur 1 dVt:L lt: ::.y ::il i:r1 1t: Ld~Î ldli ::i l t:, il t:::i l dUjuuu.l't 1ui ldrgt:r1 11::r1l c.Jt:~uli li::it:. Er 1 Frdr•Lt:, 
Alter Eco a été un pionnier dans le domaine, et illustre la difficulté de mettre au point un 
business mode/ qui travaille réellement à améliorer la sit uation des producteurs, trouve 
sa place dans la concurrence auprès des consommateurs, et qui s'équilibre économi
quement (voir le mi ni-cas Alter Eco suivant). 

La clé du commerce équi table est la notoriété et la crédibilité du label utilisé vis-à-vis 
du consommateur. 

1 

Le label Max Havelaar est l'exemple d'un label înstallêdans le temps à p2rtird'un rês.eau 
international d'ONG pourvêrifier les provenances et assurer un support a uxcommunautês 
productrices.Co-fondê par un prêtre ouvrier en 1988,Max Havelaarest prês.entdans 26 pays 
consommateurs et bênêficie d'environ 1,5 million de producteurs rêpa rtîs dans 60 pays. 

On peut se demander si un label peut se suffire à 1 ui-mêmeet existeri ndépendamment 
d'une marque de produi t. Le commerce équi table relève d'une stratégie de différentiation 
par le haut. La nécessi té d'une marque forte en plus du label pose à nocveau toute la 
questi on du poids des dépenses de marketi ng par rapport au coût de lë matière pre
mière; elle pose aussi la question de l'importance stratégique d'un réseau de distribution 
efficace dans les pays développés. 

Ce business mode/ soulève aussi la questi on du choix des produi ts finis.Le commerce 
équi table ne risque-t-il pas de se spécialiser dans les produits agricoles en surproduction 
mondiale comme le café ou le chocolat ? Le souti en des prix ne risque-t-il pas d'aggraver 
la surproduction? Les grandes marques spécialisées sont-elles responsables des prix bas 
aux producteurs ou ceux-ci sont-ils l'effet d'une désorganisation des pay; producteurs 
pour réguler l'offre mondi ale ? 

Pour synthétiser, le business mode/ du commerce équi table propose une approche ori
ginale de la répartition de la valeur créée par l'entreprise : son objectif est de maximiser 
la valeur non pas pour les actionnaires, mais pour l'autre partie prenante que sont les 
fournisseurs, en demandant aux clients de prendre en charge tout ou partie du supplé
ment de coût induit. 
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Alter Eco : le business model du commerce équitable 

• Évolution du modèle 
En 1998, Tristan Leconteouvre une première boutique 

de commerce équitable de 50 m' à Paris. Une deuxième 
boutique, plus grande, est ouverte un peu pl us tard 
pour augmenter les volumes. Mais cette approche ne 
fonctionne pas et, en 2000, les boutiques sont fermées. 
Après un passage dans le conseil, Tristan Leconte met au 
point une offre de produits équi tables à destination des 
grandes et moyennes surfaces, tout en développant des 
méthodologies d'audi t et de contrôle pour maîtriser les 
fil ières d'importation des produits. Avec l'aide des équipes 
de Monoprix, une gammede 13 produi tsAl ter Eco voi t le 
jour (café, thé, riz, chocolat, sucre, cacao, jus d'orange) en 
avril 2002. Ces produi tssontdisponiblesdansles rayons 
de tous lesMonoprixde France. 

En 2012, Al ter Eco offre plus d'une centaine de pro
dui ts venant de 40 coopératives dans 25 pays. 97 % de 
la gamme de produi ts est labellisée Agrirulture Biolo
gique (AB) et les produits sont distribués dans près de 
4 ooo pointsdeventeen Francemaisaussidansplusieurs 
pays d'Europe, en Amérique du Nord, en Australie et 
même au Japon. Le chiffre d'affaires déclaré pour 2011 

était de 17,4 millions d'euros, positionnant Al ter Eco leader 
mult i catégories des produits équitables avec 14,4 % de 
part de marché en volume. 

QUESTIONS > > > 

• Fonctionnement 
Les achatsdematières premières sonteffectuésdans 

les pays les plus défavorisés, à un prix plus élevé que 
celui du marché. Cette prime sert à financer des projets 
collectifs bénéficiant aux collectivi tés de producteurs. 
Al ter Eco souligne qu'ainsi 18 % du prix consommateur 
payé pour un de ses produi ts re tourne dans le pays 
d'origine. 

Alter Eco cherche à maximiser les transferts de 
compétences et le conditionnement dans les pays 
d'origine, avec 30 % de ses produi ts conditionnés sur 
place. En payant en moyenne 32 % plus cher ses achats 
de matières premières, Alter Eco a généré en 2010 plus 
de 730 ooo euros de valeur ajoutée (sommes perçues 
dans le pays,diminuéesdu montant équivalent d'achats 
ÔP m~ti f>rpc. prpmifarpc; ;:u1 prix c-onvPntionnFI) 1111i c:ont 
reversés aux coopératives. 

Depuis 2010 Al ter Eco va plus loin en développant 
un commerce équitable Nord-Nord basé sur un modèle 
agricole d'agrirult ure familiale que la société défend au 
Sud comme au Nord.Le modèle du commerce équitable 
a été décliné sur le territoire français, avec les mêmes 
critères, en partenariat avec une coopérative à taille 
humaine de 120 projucteurs du Poitou-Charentes tous 
engagés dans l'agriculture biologique. • 

L La stratégie d'Alter Eco est-elle celle d'une entreprise ou d'une ONG ? 
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2. Comment ce modèle se compare-t-i l avec celui de Thé lipton et Rainforest. présenté dans le mini-cas 
précédent? 

~ Les modèles « base de la pyramide » (BOP) 
Alors que le commerce équitable est un busines! mode/ qui lutte contre la pauvreté 

des producteurs en les favorisant en tant que fournisseurs, les modèles BOP (base of the 
pyramid) s'i ntéressent aux populations pauvres en tmt que consommateurs. Popularisé 
par C.K.Prahalad dans son ouvrage Fortuneat the Bottom of the Pyramid,les modèles BOP 
invi tent en effet les mult inationales à changer leur attitude envers les plus pauvres afin 
d'en faire des clients. La promesse de Prahalad aux mul tinationales est alléchante : elles 
peuvent à 1 a fois faire «fortune » et éradiquer 1 a pauvreté ! 
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La populati on mondi ale peut dans ce modèle être décomposée en trois parties : 

• au sommet de la pyramide des revenus (voir la figure 1 o.8), se trouve un mi Il iard de 
LUt1::iut1u11dlt:ur::i t1dt1l i ::., Ut:nt:riLidt1l tl'urn::: Uurnu::: iri ftd::i ltuLlurt: tldri::i lt:ur::i ~dy::i t:l vivdt1l 

dans des marchés saturés par l'abondance d'offre; 

• au milieu de la pyramide, deux milliards de personnes vivent dans Œs pays à éco
nomie émergente avec une urbanisation et une industrial isation galopante mais avec un 
faible pouvoir d'achat ; 

• à la base de cette pyramide (base of the pyramid, ou BOP), près de 4 milliards de 
personnes vivent dans la pauvreté, pratiquement sans infrastructure, généralement avec 
moins de deux dollars par jour et par personne. Leurs besoins en nourriture, logement, 
santé et éducation ne peuvent être sati sfaits en l'absence de revenus su pp émentaires 14. 

Si cette structure de revenus s'applique aussi bien à la population mcndi ale qu'à la 
population d'un pays donné, les proportions entre ces trois catégories vërient selon le 
niveau de développement du pays. 

/ 

Top rMan:héssaturés 
1 milliard 

de personnes 

/ Middle rMan:hés émergents 

2 milliards 
de personnes 

Bottom of the pyramid 
4 milliards 

de personnes 

rMan:hés de survie 

\ 

Longtemps, les populati ons à la base de la pyramide ont fait l'objet de l'attention 
des ONG sur le thème de la santé, de l'éducation, de la malnutriti on, etc. 11\ais la source 
majeure de leurs difficultés est l'insuffisance de revenus. Les mul tinatiomles pour leur 
part s'intércssc:nt au dé:part aux popul ations au sommc:t de: la pyramide. Elles adaptent 
en partie leur approche aux consommateurs de la tranche intermédiaire er espérant une 
croissance rapide du pouvoir d'achat dans ces économies émergentes. Mais traditi on
nellement, elles s'intéressent peu à la population du BOP, jugée trop pauvre pour consti
tuer une cible rentable. 

Pour transformer le BOP en marché, Prahalad précise que les business models doivent 
être repensés sur des bases très différentes. Ces personnes ont en effet des revenus incer
tains; leurs besoins sont réels mais ne peuvent être satisfai ts que si une offre est faite à 

14 PrahaladC.1<. .. 2004. 

41 Figute 10.8 

La pyramide 
des revenus 
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proximi té de chez eux, faute de moyens de transport. et dans des «porti ons » ou des« for
mats d'emballage » adaptés à une consommati on en faible volume et à des prix acces
sibles. li s'agi t aussi d'i nventer des business models qui soient très générateurs d'emploi 
ou au moins de sources de revenus complémentaire; pour un grand nombre de fa mil les, 
de manière à contribuer à la 1 utte contre 1 a pauvreté 

Cette approche a suscité un véritable engouement de la part des multinationales au 
cours des dernières années, même si les objectifs et les réal isations sont l'objet de nom
breuses controverses (voir l'encadré Controverse« La base de la pyramide, vaste marché 
ou vaste illusion?» suivant) . Parmi les exemples les plus connus, on peut ci ter : 

• Unîlever en Inde, avec son savon Lîfebuoy: ce très vi eux savon,crêê en Angleterre au 
x1xe siècle, est un savon premier prix, le plus vendu en Inde. Unilever Hll a rêussî depuis 

une di zaine d'a nnêesà vendre ce savon êgalement en zone rural e, aux populations les plus 

pauvres, grâce à plusieurs leviers. le packaging a êtê revisitê pour proposer le savon sous 
forme de sachets unidoses, à un prix par consêquent plus adaptê. la vente est q uant à elle 

assurêe à travers un rês.ea u de femmes, en porte à porte, soutenues par des ONG pro mou

va nt un programme d'hygiène autour du lavage des mains, v isant à rêduire les êpisodes de 

d iarrhêes. 

• GrameenPhone, l e principa l opêrateur têlêphonique du Bangladesh, repose sur un 
partenariat entre Tel enor, l'opêrateur historique norvêgien et G rameen (voir le m ini.cas 

Grameen suiva nt). De manière gênêral e,de nombreux opêrateurs têlêphoni ques ont rêussi 
a créer des marches rentables sur le tu P. 

• !:accès à l 'i nformation permet par exemple a1..x populations les plus pauvres de m ieux 

vendre leur production agricole. De plus, les bênêficia ires des abonnements en font eux· 
même un marchê en louant à d'autres individus leJr têlêphone à la m inute. 

• Patrimonio Hoy de Cernex, l'entreprise de c iment d'origine mexicai ne : ce programme 

c ibl e les zones rurales au Mexique, dont les habitants font de l'auto.construction. En 

combinant habilement microcrêdi t et livraison de matêri aux, Cernex permet à travers ce 

programme à un groupe de villageois de termi ner intêgralement leur maison au bout de 
70 semaines, en bênêficia nt de conseils et de matêriaux performants, tout en êchelonnant 

les paiements. 

Les principales cri tiques de ce modèle portent sur le fait que les programmes BOP 
ne contribue nt que peu à sortir les plus vulnérables de la pauvreté et que de plus, ils ne 
génèrent pas de profit pour les multi nationales qui les initient. La promesse de Prahalad 
de créer de la valeur à la fois pour l'acti onnaire et les plus pauvres est fall acieuse. 

En réalité, de nombreux exemples de stratégies BOP, comme par exemple Patrimonio 
Hoy, sont des social business, qui visent à créer de la ~aleur uniquement pour les pauvres, 
notamment en les considérant comme des clients, grâce à des actionnaires consentants : 
c'est ce que nous allons voir dans la parti e suivante. 
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-~'.> CONTROVERSE ~ .. -
~ La base de la pyramide, vaste man;hé ou vaste illusion? ) 

Selon C.K. Prahalad, «le marché BOP ne peut pas être satisfait par des lancements 
de produits et de services exportés des pays développés ve~ les pays en 

développement». Sa conquête doit passer par le développement de nouvelles 
solutions ou de nouveaux produits spécifiques et adaptés aux contexte; locaux1. 

Prahalad pense que« les innovations en termes de méthodes de distribution 
sont aussi importantes que les innovations en termes de produits et de modes 
de fabrication» et qu'« innover pour les marchés BOP signifie aussi s'investir 
pour éduquer les consommateurs et leurs apprendre les bénéfices et spécificités 
des produits et services». Il ajoute que« pour servir le marché BOP, l'important 
n'est pas de baisser les prix, mais de développer l'enveloppe prix-performance 
du produit». Si les entreprises se plient à ces principes, elles peuvent trouver 
à la base de la pyramide des opportunités de croissance très attrayantes. 

Des nombreuses critiques s'élèvent contre cette approche du BOP2 : 

- Beaucoup d'exemples qualifiés de business models BOP s'adressent non pas 
à des clients appartenant réellement à la base de la pyramide (moins de 2 dollars 
par jour) ma ls~ des tranches supérieures de revenus. Ce point d'analyse est 
essentiel car les plus pauvres recherchent surtout des produits de première 
nécessité à des prix accessibles, alors que les tranches supérieures peuvent accéder 
à des besoins complémentaires (téléphone portable, moyen de transport, etc.). 

- De plus, la plupart des business models BOP existants sont soit profitables 
mais présentent des bénéfices sociétaux très discutables (l'exemple 
emblématique étant un cosmétique vendu en Inde par Unilever pour blanchir 
la peau), soit bénéfiques pour les plus pauvres mais non profitables (comme 
le microcrédit et le social business en général). 

- Par ailleurs, la diminution des prix ne peut souvent être obtenue 
qu'en réduisant fortement la qualité du produit. Les changements de format 
(pockaging) peuvent effectivement rendre l'achat d'un produit accessible 
par rapport au revenu journalier, mais cela ne correspond pas à une baisse 
de prix unitaire. 

- Enfin, beaucoup de business models t ablent sur la capacité des plus pauvres 
à être de véritables entrepreneurs. Or, l'entrepreneuriat n'est pas nécessairement 
plus développé chez les pauvres que dans le reste de la population. De plus, la prise 
d'initiative au niveau individuel ne permet pas de générer des économies d'échelle 
qui permettraient aux activités de croître. 

En fait, tous ces modèles font prendre l'essentiel des risques économiques 
aux plus démunis, alors qu'ils supportent des coupures d'électricité, une absence 
de routes, des temps de transport importants, des coûts d'approvisionnement 
élevés, etc. li ne faudrait pas que le« mirage» de la base de la pyramide fasse oublier 
les devoirs d'un ~tat de créer une infrastructure correcte accessible à tous et ceux 
des entreprises de créer des emplois permanents avec des revenus réguliers. 

Prahalad C.K. 2004. 
Voir par exemple Karnanl A, 2007, KarnanlA.et Garrette B., 2010. 
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!M) Social business et microfinance 
Muhammad Yunus 15, fondateur de la Grameen Bank, pionnière du microcrédit et prix 

Nobel de la Paix, défini t le social business comme une entreprise qui ne fait pas de pertes, 
qui ne verse pas de dividendes et qui a un objectif S•JCiétal. Ce dernier est de maximiser 
l'impact positif sur la société tout en gagnant suffisamment pour couvrir ses coûts et, si 
possible, générer un surplus pour aider l'entreprise à grandir. 

Le social business doit donc être autosuffisant peur maximiser les impacts sociétaux 
comme les patients trai tés, les maisons construites, ou les personnes couvertes par une 
assurance santé alors qu'elles n'avaient jamais eu de couverture santé. Le propriétaire n'a 
jamais l'intenti on de prendre un profit pour lui-même. Un investisseur dans une entre
prise sociale garde son droit de propriété pour tenir le management responsable et récu
pérer son investissement dans le temps, mais il n'attend aucun dividende, et tous les 
profits devraient être réinvestis dans l'entreprise ou utilisés pour démarrer de nouvelles 
entreprises similaires ... Un social business devrait être considéré comme un investisse
ment pour lequel l'argent est rendu dans le temps mais l'intérêt est payé en dividendes 
sociétaux plutôt qu'en profits économiques. 

Cactionnaire concède toute la valeur créée à l'objectif sociétal. Ainsi, alors qu'une 
entreprise « classique » et un social business visent tous deux à être profitables, le résultat 
net du social business est l'impact qu'il crée sur la société, et non pas ce qu'il rapporte aux 
investisseurs. Ceci représente une opportuni té pour êtendre le capi talisme et satisfaire 
les besoins sociêtaux qui ne le sont pas encore. 

Yunus a développé ce concept de social business à partir de son expérience au 
Bangladesh, à travers le Grameen Group et notamment le microcrédit. La microfinance 
est centrée sur l'accès au crédit des personnes pauvres. Une des difficul tés dans de nom
breux pays est que les personnes pauvres n'ont pas accès au système financier, souvent 
pour des raisons d'analphabêtisme,d'éloignement physique etde percepti on du risque 
par les banquiers. ~urtant, certaines de ces perscnnes pauvres ont des projets pour 
créer des revenus. Mais elles n'ont pas accès à l'emprunt nécessaire car elles n'ont pas les 
garanties exigées par les banques classiques. 

L'approche de la Grameen Bank au Bangla desh a êtê de proposer des microcrêdits adap· 
tés à des populations très pauvres et illettrées: elle a ainsi montré q u' il existai t des voi es 
êconomiquement v iables pour travailler avec les populations les plus déshêritêes avec des 

ri sques de non-remboursement q ui ne sont pas plus élevés q ue pour les banques clas· 
siques. La Grameen Bank a un taux de remboursement de92%,qui est le meilleur de toutes 
les banques d u continent indien. 

15 Yunus M.et Jolis A. 2007. 



Fondée au Bangladesh en 1983 
par le professeur Muhammad 
Yunus (prix Nobel de la Paix), la 
Grameen Bank est spécialisée dans 
la microfinance. Le Bangladesh est 
l'un des pays les plus densément 
peuplés du mond e. Il compt e 
1 023 habi tants au km' . Le PIB par 
habi tant n'y dépasse pas 2 ooo dol
lars et la moitié de la populat ion v it 
sous le seuil de pauvreté. La banque 
continue auj ourd'hui de croître à 
travers le pays, en proposant des 
pet i ts prêts aux pauvres des zones 
rurales. En 2011, la banque avait 
près de 2 600 agences et t ravaillait 
dans plus de 81 ooo vil loges. 

Le microcrédit es t proposé aux 
personnes défavorisées, généra
lementdes femmes, qui ont besoin 
de pe tits mont ant s pour déve
lopper les revenus de leur famille. 
Ce crédit es t délivré dans les 
villages. Le but de la Grameen Bank 
est d'aider les femmes à échapper à 
la pauvreté en leur fournissant des 
prêt s de petits montants à faible 
taux d'int érêt . 

la méthodologie de la Grameen 
Bank consiste à former des groupes 
de cinq personnes qui s'engagent 
mutuellement et fournissent de 

QUESTIONS > > > 

Grameen Bank 
fortes garant ies morales collectives, 
plu tôt que de requérir un nantis
sement d'objets ou une hypothèque 
comme le font les banquesconven
t ionnelles. Init ialement, seules deux 
personnes du groupe peuven t 
demander un crédit, les autres 
attendant le remboursement final 
pour pouvoir à leur tour être candi
dates à un crédit. Elles s'engagent 
par ai lieurs à respecter 16 décisions 
(comme par exemple de ne pas vivre 
dans des maisons délabrées, de 
cultiver des légumes toute l'année 
ou encore de ne pas prendre de dot 
au mariage de leur fils). 

En octobre 2011, la banque dé
comptait 8,35 millions d'emprun
teursdont 96 %de femmes. Depuis 
sa créa tion, la banque a accordé 
684,1 3 milliards de taka de prêt s 
(6,63 milliard s d'euros), d on t 
610,81 milliards de t aka (5,91 mil
liards d'euros) ont été remboursés. 
La banque se réclame d'un taux de 
recouvrement de 96,7 %. Elle es t 
dét enue à 95 % par des emprun
teurs et 5 % par le gouvernement 
du Bangladesh. 

Depuis une v ingtaine d'années, 
le professeur Yunus a aussi déve
loppé une nouvelle idée, celle du 
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soda/ business où des socié tés se 
d onnent pour objecti f de résoudre 
un problème socié tal, usant des 
méthodes des entreprises, mais 
en réinvestiss ant l'ensemble des 
profits. Muhammad Yunus a contri
bué à créer plus d'une cinquantaine 
d'entreprises, parmi lesquelles on 
peut ci ter : 

- Grameen Telecom, créée en 
1995, pour développer des ser
vices téléphoniques dans les zones 
rurales. Telenor, l 'opérateur norvé
gien, est ensuite devenu partenaire 
de Grameen Telecom et ensemble 
ils ont créé Grameen Phone, le 
premier réseau de mobiles du pays. 

- Grameen Shak ti, créée en 
1996, qui commercialise d es 
panneaux solaires à bas prix afin 
de permettre à la populat ion rurale 
de bénéficier de lélectricit é. 

- Grameen Da none Foods, créée 
en 2006 avec le groupe français 
Danone, vise à produire d es 
yaourt s à bas prix (voir le mini-cas 
ci-dessous). 

- Grameen Intel, créée en 2009 
avec le groupe américain Intel pour 
concevoir des soluti ons digi t ales 
et informatiques à bas coû t dans 
divers domaines tels que l'agri
cul ture, la santé, le commerce ou 
l'éducati on. • 

L Pourquoi demande-t-on aux emprunteuses de s'engager sur des principes moraux et des règles de vie? 

2. Ce business mode/vise-t -il à maximiser le profit de la banque? 
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Le concept du microcrédit a été repris dans de nombreux pays, al ors que l'industrie 
bancaire traditionnelle était restée enfermée dans des schémas stratégiques reposant 
sur la solvabilité a priori des clients. Une organisation internationale telle que PlaNet 
Finance16 aide les institutions qui développent de~ microfinancements à se former, à 
développer et partager les bonnes pratiques. Des programmes de certification de leurs 
bonnes pratiques facilitent aussi l'accès aux marchés de crédit pour que ces institutions 
puissent se refinancer en empruntant elles-mêmes pour développer leurs activités. 

De plus, de nouveaux socials businesses, tels que Kiva aux Ëtats-Unis ou Babyloan en 
Europe, sont nés pour faire financer les institutions de microcrédit par des particuliers 
dans les pays développés. 

Le site de Kiva propose aux particuliers de prêter (et non donner) de l'argent à une 

personne (souvent dans un pays en dêveloppeme1t) 1 ui permettant de rêa liser son projet 
(achat d'une vache pour fabriquer d u lait et le revendre, de matières premières pour se 

lancer dans l'arti sanat ... ), identifié au prêa lable par une institution de microcrêdit, pour une 
durêe dêterminêe (souvent quelques mois). À l'issue de cette pêriode, le porteur de projet 
rembourse le montant du prêt et des întêrêts à l'institution de microcrêdît,quî elle.même 

reverse à Kiva le montant prêtê assorti d'un tauxd'întêrêt, avec lequel Kiva se rémunère. 

Kiva peut donc ensuite rendre au particulier le mcnta nt init ialement prêtê. Ce mêca nisme 
est appelé lecrowd funding (financement par l a feule). 

(prpnrf ;:int, m;::ilgrP l'pnthn11c;i;::ic;mp inmntpc;tP f'111P IP mirrorrMit ;::i c;o11IPVP (Pn ?nl?, 

plus de 3 500 institutions de microcrédit ont accordé des préts à plus de 195 million de 
clients 17), ses effets sur les populati ons les plus pauvres sont controversés. Au niveau 
individuel, il existe bien des exemples émouvants œ sortie de pauvreté et d'accès à un 
meilleur niveau de vie; mais au niveau macro, les études les plus récentes n'arrivent pas 
à des cond usions probantes, en particulier pour les pl us pauvres18. 

D'une manière plus générale, au-delà du seul microcrédit, le social business représente 
une optimisati on de la philanthropie, puisque l'acti0Jnnaire fait don du coût du capital. 
En effet, le principal handicap des business models reposant sur la philanthropie (comme 
certaines ONG par exemple) est la subsistance : il faut constamment recourir au don pour 
poursuivre ses activités sociétales. 

L'avantage d'un soda/ business est qu'il génère son propre revenu, car il a des clients, 
et qu'il ne dépend donc pas du don pour survivre. En revanche, la croissance du social 
business peut poser problème : comme il ne rémunère pas ses actionnaires, il peut avoir 
du mal à les attirer pour financer son développement, contrairement à une entreprise 
classique. Mais la création d'un social business peut néanmoins rester attractive pour 
des multi nationales, notamment car elles y voient la possibili té de s'adresser au BOP de 
manière plus efficace, et de trouver dans ces marc~es des sources d'i nnovati on (voir le 
mini-cas Grameen-Danone). 

16 PlaNet i=lnance,organlsatlon créée par J. Attall :wwwplanetfinaocegroup.org. 
17 Stote of the Mluocœdlt Summit Compolgn Repott, 2012. 
18 KarnanlA., 2011. 
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Grameen Danone Food Limited 
L'expérience de deux groupes pour un social bu

siness mode/unique 

Le groupe Oanone, avec un chiffre d'affaires de 
20.9 mllhards d'el.l'os et un bénéfice net de 1,8 milliard 
d'euros en 2012, est le leader mondial dans le secteur 
des prod1.11ts laitiers frais. numéro deux mordial dans 
celui de l'eau embouteillée et celui de la nutnbon infan
bleet numél"otroos dans la nutntion médicale. Présent 
dans plus d'une centaine de pays. ses produits • haut 
de gamme• s'adressent pnnc1palement aux consom
mateurs des pays développés ou à des consommateurs 
dont le pouvou d'achat est élevé dans les autres pays. 
Sa m1ss1on est d._ apporter Io santé por l'alimentation 
ou plus grand nombre •. 

LesgroupesGrameen Bank et Da none se sont associés 
en mars 2006 pour donner n alssance à Grameen Dan one 
Foods Ltd (GOFL) au Bangladesh. dont l'objectif est de 
•réduirelopouvretéporunsoclal business mode! unique 
de proximité qui apporte quotidiennement uneolimento
tion soineoux pauvres du 8-0nglodesh '" Lesdirigeantsdes 
groupes Grameen et Danone souhaitent ainsi« aider 1 es 
enfants bangladais à grandir en bonne santé grâce à des 
alimentsetdesboissons »Conçus pour eux. La population 
du Bangladesh peut être qualifiée de majoritairement 
agraire: 8o%des Bangladais vivent encore de l'agriculture. 
Consommé jusqu'à trois fois par jour. le riz est la base du 
régime alimentaire dans les foyers pauvres. 

Au moment où lepfOjetGDFLest lancé, Danonene 
connait pas le contexte bangladais, et son expérience 
des marchés BOP est plutôt limitée. Le groupe Grameen 
maitrise pour sa part lescomposanteslocaleset s'appuie 
sur un réseau très présent sur le terrain, mais il n'a jamais 
investigué le secteurdela grande consommation. Avant 
de signer l'accord de joint-venture donnant naissance 
à GOFL Muhammad Yunus et Franck R1boud. PDG de 
Danone. ont fait réaliser une étude d'immersion dans 
les populattons Cibles. Cette étude a été condLite par 
des collaborateurs des groupes Grameen et Danone, 
sous la duect1on d'urnverSitaires bang4ada1s. 

• Le Jl'oiel SIX>kiidoi 
Yunus et R1boud souhaitent que les enfants de 3 à 

15 ans soient les bénéficiaires pn nc1paux du lancement 
du proiet GDFL Le yaourt développé par GDFL a été 
baptisé Shoktidoi, ce qui peut se traduire par• yaourt 

qui rend fort•. C'est un mélange de lait, de sucre et de 
mélasse de dattes que l'on place dans une cuve à 37-C 
pour le faire fermenter.C'est un produit frais, trèsrKhe en 
cakium et en prltéines Ce yaourt est renforcé avec des 
micronutriments tels que l'iodme. lavitam1ne A. du fer 
et du zinc. pour~atisfaire 30% desbesomsnutnbonnels 
quotidiens d'un erlfant Le posibomement marl<ebng 
est fondé sur la ~roximité (distance au heu de consom
mation) et l'accesSibilité prix des populabons pauvres. 

Une portion de yaourt Shoktidoi (Bo ml) est vendue à 
s taka dès 2007 (environ 6centsd'euro). La oblevisée au 
départ par GDFL est les classes pauvres de la population 
bangladaise, c'est-à-dire des foyers dont les revenus 
sontcomprisenue 1 et 3 dollars par jour. Pour ces foyers, 
l'essentiel des dépenses est affecté à l'alimentation. 

Le réseou de distributionconsu ou déporte>t double. 
Le premier est le circuit des petites échoppes. qui sont 
livrées chaque matin. Une distribution directe des pro
duits a aussi été mise en place. Pour favoriser l'émanci
pation des femmes au Bangladesh, la force de vente est 
principalement constituée de vendeuses itinérantes. les 
• Gromeenladies• qui ne sont pasdesemployéesde GDFL 
mais ont choisi de développer leurs propres mi cro-acti
vités. À ce titre. elles peuvent disposer d'un microaéd1t 
del a Grameen Eankpour acheter du matériel et vendre 
du Shokticloi ; eles vendent leur stock de produits frais 
au porte-à-porte. visitant plus d'une centaine de foyers 
par jour. Les produits frais fabriqués par GDFL sont livrés 
chaque jour à des responsables de groupes. 

En parallèle, Ln système de micro-usine de proximité 
a été conçu. la première usine expérimentale GDfl a 
étéétablieà Bogra. ville de référence poli' la Grameen 
Bank. Elle a été :limensionnée de telle sorte qu'elle est 
capable de distr buer du ShokttdOI sur une zone d'envi
'"'' 3 uoo km'. (U>ira:: GOfltlt:Buwd d Ult:Ldf"'Lit.:.i.: 
production très inférieure à celles de toutes les autres 
uSines Danone du morde. Néanmo1ns elle a été conçue 
avec un grand souci environnemental. ~ahmentation en 
électricité se fait par un générateur fonctionnant au gaz 
naturel; cette solution reste génératrice de gaz à effets 
de serre mais német pas de substances directement 
toxiques pour l'homme et ses émissions de carbone 
sont inférieures à celle d'un générateur diesel. Parallè
lement, un effoct important est effectué pour réduire 
la consommation énergétique. 

H 
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Le lai t, ingrédient principal du Shoktidoi, voi t son 
cours varier fortement en fonction des saisons et des 
aléas climatiques. GDFL a choisi de développer des 
micro-fermes. Pour démarrer la production à l'usine de 
Bogra, le lai testach eté à des fermes du groupeGrameen. 
Des microcrédits sont ensui te proposés par la Grameen 
Bank à de futurs éleveurs. Ceux-ci achètent une ou plu
sieurs vaches, fournissent le lait qu'elles produisent à 
GDFL, qui, en retour, leur garantit un prix fixe tou te 
l'année, et les aide àaméliorerrendement et qualité par le 
biais de conseils délivrés par le vétérinairede l'entreprise. 

La production de l'usine de Bogra a démarré en 
février 2007. Depuis, l'usine est passée de 50 à plus de 
260 salariés, et saproductionde10 ooo à 75 7ooyaourts 
Shoktidoi par jour. En 2013, elle emploie 590 femmes 
contre 300 au dépar t et 370 fermiers fournissent du lai t 
pour la fabrication du produi t. Cimpact sur la santé et le 
développement des enfants est évalué en partenariat 

avec Gain (Global A' fiance for lmproved Nutrit ion), une 
ONG spécialisée dans la lutte contre la malnutri ti on. 

Suite à une brutale augmentation du prix du lait en 
2008, de nombreu:< éléments du business mode/ ont 
été revus. En 2013 : 

- 75 %du CAse faitdésormais en zone urbaine (à des 
prix supérieurs : 12 taka pour 80 ml). 

- En zone rurale, les prix ont été légèrement revus à 
la hausse : le yaourt est vendu à 6ou7taka pour6oml. 

- Un réseau de k mmes vendant dans les zones ru
rales plus éloignées un panier composé de dif férents 
produits (non lai tiers notamment) a été mis en place 
avec l'ONG CARE. 

- Un nouveau produit (conservé à température am
biante pendant 12 jours, et composé de lait et de céréales) 
doi t étre fabriqué et vendu à 5 ou 6 taka. • 

O'aprèsArdoinl.·L. Dalsace F. Garrette 8. et Fa ivre·Tavignot B .. 20o8. 
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QUESTIONS > > > i 
L Quel est lïntérèt de cette opération pour Danone ? 
2. Que penser des perspectives de croissance et de rentabilité de GDFL ? 

4 Peut-on créer un avantage concurrentiel 
à travers le développement durable ? 

Une responsabilité sociétale des entreprises (RSE)volontariste remet en cause le para
di gme dominant de la créati on de valeur pour l'actionnaire. Pourquoi les entreprises 
voudraient-elles aller plus loin qu'une approche « .:osmétique »de la RSE ? Le green
washing ou le socialwashing ne suffisent-ils pas pour remplir quelques pages du rapport 
annuel, et endormir les parties prenantes pl us ou moins virulentes ? Après avoir présenté 
les principales cri tiques envers la RSE, nous montrerons en quoi elle pourrai t permettre 
de créer un avantage concurrentiel. 

[1D Les critiques d'une RSE proactive 
Les arguments contre la mise en œuvre d'une poli tique de RSE volontaristes sont 

nombreux, surtout en période de crise.La plupart des dirigeants affirment que mener une 
polit ique de RSE proactive a un coût qui contribuera~ à éroder encore plus leur compéti
tivi té face à des concurrents, notamment issus de pays émergents, qui ne s'embarrassent 
pas de telles considérations et ne font pas face aux mêmes pressions de la part des ONG, 
de l'opinion publique ou des gouvernements. 



&ro••• < d!wOp•~• dwMO • 

La RSE représenterait un effort qui éroderait les marges, car elle représente un coût, 
qui au mieux se transformerait en profits à très long terme. De plus, en période de crise, 
le consommateur n'est pas prêt à payer plus pour un produi t plus vert OL plus social. li 
n'existe donc pas de possibilités de monéti ser 1 engagement RSE, en tout cas à court terme. 
Sachant que de plus, la durée moyenne des mandats des PDG se raccourci t, pourquoi ces 
derniers s'intéresseraient-ils à un sujet qui au mieux aurait des impacts~ long terme ? 

Par ailleurs, les demandes des différentes parti es prenantes sont mul tiples et loin 
d'être uniformes. Comment choisir celle qu'il faut privilégier? Ces choix i;euvent être si 
difficiles et chronophages qu'à la fin, une RSE proactive peut être contreFroductive, ca r 
elle di strai t les dirigeants de la questi on essenti elle, à savoir la survie de l'entreprise ! 
Enfin, pourquoi les entreprises devraient-elles volontairement œuvrer pour un dévelop
pement durable? Les états et les instances supranationales sont là justement pour leur 
imposer de mul ti ples règles qui semblent déjà bien contraignantes à la plupart des diri 
geants. C'est à ces institutions de fixer les règles du jeu communes à tous les acteurs. 

Ce scepticisme face à une RSE proactive est d'autant plus fondé que ses liens avec la 
créati on de valeur sont difficiles à établ ir, même si le nombre d'études sur le sujet s'est 
considérablement accru au cours des dernières années. En effet, sur les quatre dernières 
dêcennies, malgré plus de 250 articles de recherche trai tant essentiellement de l'impact 
de 1 a RSE sur la performance de l'entreprise, ce sujet reste un des plus ccntroversés de 
la recherche en sciences de gcstion19. Toutefois, sans être démontré au n veau général, 
ces recherches montrent que certaines formes de RSE peuvent conduire à un avantage 
concurrentiel. 

~La RSE proactive, source d'avantage 
concurrentiel 

Sur les 100 premières puissances êconomiques mondi ales, 63 sont des entreprises, 
seules 37 sont des êtats. Le rôle des entreprises est donc essentiel, et leur engagement 
pour un développement durable est souhai table car il aura un impact considérable, 
même si cela ne doit pas faire oublier leur rôle aux gouvernements ! Les études empi
riques montrent que les dirigeants s'impliquent dans des politiques proactives de RSE 
pour deux raisons majeures. La première relève de l'éthique personnelle du diri geant, qui 
considère la RSE proactive comme une obligati on morale. 

Ray Anders.en, l'embl êmatique patron d'interface, un e entreprise amêricaine de 
moquette de près d'un milliard de dollars de chiffre d'affa ire, cotêe au NASOAQ, en consti· 
tue un bon exemple. En 1996, il prend conscience des enjeux d'un dêveloppement durable, 
pt ;i 11nP <.011rl;i înp rP.vPl;itinn · <.0n ohjPdif pd rlP rpnrfrp <.0n pntrPpri<;p, pdl11;intp pt 11tili. 

sant de nombreux produits chimiques, exemplaire sur le plan sociêtal et environnemental. 
Jusqu'à sa mort en 2011, il cherchera à convaincre les dirigeants à travers le monde de le 
suivre sur cette voie. 

Cette approche, qui relève de l'éthi que des affaires, n'est pas incompatiole avec la se
conde raison : l'approche business, c'est-à-dire l'idée selon laquelle les stratégies de RSE 
proactives présentent un certain nombre d'opportunités d'affaires pour l'entreprise : 

19 Pe,rlnl F .. RussoA., Teocatl A. et Vu,ro C., 2011. 
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• La baisse de coûts : certaines démarches entreprises dans le cadre d'un respect de 
l'environnement conduisent au final à des baisses de coûts non négligeables, comme 
l'ont montré les exemples de Cisco ou des ESCO développés plus haut dans ce chapitre. 

1 

Interface par exempleachiffrêà plus de 5oomillionsdedoll ars lesêconomiescumulées 
sur 15 ans de ses efforts d'élimination des dêchets,et a diminué de 40% la consommation 
d'énergie par m2 de moquette produit grâce à son orientation environnementale. 

• La création d'un nouveau marché : en adoptant une approche proactive, les entre
prises peuvent découvrir et conquérir de nouveaux marchés. Tous les exemples de créa
tion de nouveaux business models dans 1 a partie précédente de ce chapitre i Il ustrent ce 
point. 

1 

Ainsi, Alter Eco a permis à l\i\onoprix de capter de nouveaux clients sensibles à un acte 
d'achat militant. Ce marché peut être potenti el à très long terme, comme le Bangladesh 
pour Danone par exemple: la présence actuelle permet decrêer une image de marque qui 
sera très utile avec l'accroi ssement du nivea u de vedes populations. 

• L'attractivité aux yeux des salariés : de nomtreuses études montrent que la RSE 
peut être très uti le pour gagner la « guerre des talents ,.20. Elle constitue un outil précieux 
pour attirer, recruter et développer les employés. Les jeunes en parti culier sont motivés 
par des entreprises qui prennent en compte leur impact sur l'environnement et 1 a société, 
et n'ont pas pour unique but de créer de la richesse oour les actionnaires. Cette attracti
vité est consideree aujourd'hui par la plupart des acteurs comme un des interëts majeurs 
d'une RSE proactive. 

1 

Interface fa it partie de la li ste des entreprises les plusadmirêes, êta bli e par le magazine 
Fortune, et est l'une des 100 meilleures entreprises où il fait bon travailler. 

On pourrait dire qu'une poli tique RSE proactive représente une rémunération symbo
lique et crée donc de la valeur pour une des parties prenantes, les salariés. Elle contribue 
à donner du sens, au delà de la création de valeur pour l'actionnaire. 

• Le développement de capacités d'innovation : nous avons souligné la difficul té 
pour une entreprise existante d'imaginer de nouveaux business models remettant en 
cause les logiques dominantes habi tuelles (voir le mini-cas sur l'économie circulaire pré
cédent, mais également le chapi tre 4). Or, en proposant un cadre de référence totalement 
différent, certaines entreprises considèrent qu'une stratégie RSE proactive permet de libé
rer la créativité et de développer les capaci tés dïnn°"ation de l'entreprise. 

1 

Da none estime que les différents business rncdels îmagînês à la base de la pyramide 
ont însufflê une nouvell e ênergie dans l'entreprise, contribuant à remettre en cause les 
schêmas habituels et donc à dêvelopperde nouvelles capacîtês d înnovation. 

Les business models BOP sont considérés comme de véritables laboratoires d'explo
ration (voir le chapitre n) et de reverse innovation : contrairement à ce qui se passe habi
tuellement, les produits ou business models sont développés et testés dans les pays en 
développement et ensuite déployées dans les pays développés21. 

1 

L'exemple emblêmatique de ce processus es: le mini -sca nner de General Electric : 
dêveloppê au dêpart en Inde pour rêpondre aux conditions extrêmes de pauvreté et de 
man9ue d'infrastructure des zones rurales de ce pays, il a ensuite êtê vendu en Europe et 
aux Etats-Unis. 

20 Bhattacharya C.B .. Sen S.et Korschun o .. 2008. 
21 f:aivre-Tavigoot B. et of., 2010. 
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La baisse des coûts et la création d'un nouveau marché permettent cl airernent à l'entre
prise de bénéficier d'un avantage concurrentiel, comme nous l'avons vu aux chapitres 2 

et 4. Cattractivité des talents et le développement de capaci tés d'innovati on consti tuent 
de nouvelles ressources (réputation) et compétences (innovation) pour l'entreprise (voir 
le chapi tre 5), et peuvent donc être à la base d'un nouvel avantage concurrentiel, valori
sables sur le marché mais aussi auprès des investisseurs. 

Si elle est sincère, une RSE proactive invite donc à revisiter le débat sur la final ité de 
l'entreprise, au-del à de la création de valeur pour l'actionnaire, et contri bue de ce fait à 
créer une identité et une adhésion renforcées. En ce sens, elle représente une véritable 
opportuni té de repenser la stratégie de l'entreprise. 
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le déwfoppement durable est défini dans le rapport Bruntland de 1987 
comme « un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromellre la capacité de) génération) f ulure) à répondre aux ~uo >•. 

• Un développement durable est un dé·1eloppement qui permetà la fois de 
répondre aux enjeux environnementaux (énergie, pollution, eau, réchauf
fement climatique) et sociétaux (pauvreté, santé, inégali tés sociales ... ), tous 
deux impactés par l'accroissement exponentiel de la populati on mondiale 
dans les années à venir. 

• La croissance économique, si elle menace l'environnement, paraît néces
saire pour lutter contre la pauvreté : il exis te donc une tension entre les 
enjeux environnementaux et sociaux. 

• La prise de conscience de l'impact néga tif des activi tés économiques 
a changé les exigences de la société vis-à-vis des entreprises : la création 
de richesse et l'offre d'emplois ne sont plus les seuls cri tères de jugement. 

La responsabilité sociétale des entreprises (RSE) est la prise en compte 
par les entreprises de la nécessité d'agir pour un développement durable. 

Une RSE volontariste se traduit par une approche triple bottom line 
(People, Planet and Profit). en référence à la bottom fine (la ligne du bas 
d'un compte de résultat, celle du résultat net). 

• Les mesures comptables ne prennent pas en compte habi tuellement 
les externalités (polluti on, nuisances ... ) générées par les entreprises. Il faut 
donc inventer de nouveaux indicateurs. 

• L'approche triple bot tom line remet également en cause la logique domi
nante de la création de valeur pour les ëctionnaires : pourquoi ces derniers 
(les shareholders) devraient-ils être privilégiés par rapport aux autres parties 
prenantes (les stakeholders) ? 

les nouvelles parties prenantes exercent de nombreuses pressions sur les 
entreprises. Il s'agit: 

• des ONG, des collectivi tés locales oc de la presse; 

• des états ou des instances supranationales, sous formes de lois ou de 
normes; 

• des actionnaires eux-mêmes, lorsqu'ils incitent l'entreprise à être socia
IPmPnt rPc;ponç:ihlP (invpc;tic;.c;,pmpnt c;.rri;::ilPmPnt rPc;ronc;;::ihlP, 1c:;R) 

Face à ces pressions, les entreprises pewent chercher à réparer le business 
mode/existant, en analysant chacun des maillons de la chaine de valeur, en 
questionnant les investissements industriels, ou en imaginant un nouveau 
cycle de vie. 



> 

> 
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Certaines entreprises essaient aussi de créer un nou1o<eau business mode/ 
répondant aux défis du développement durable: 

• Côté environnemental, le plus connu e;t le passage à l'économie de 
fonctionnal ité: 

• Côté social, on peut distinguer : 
- le commerce équitable, qui crée de la valeur pour le producteur pauvre: 
- les stratégies BOP (base of the pyramid'J, qui visent à transformer les 
plus pauvres en consommateurs. Maigre un véritable engouement, les 
succès restent relativement rares : 
- le social business, entreprise qui génère des revenus, vise l'équilibre 
financier mais ne distribue pas de dividendes. L'actionnaire concède 
toute la valeur créée à l'objectif sociétël. L'exemple le plus connu est 
le microcrédit, mis au point par M. Yunu; à travers la Grameen Bank. 

L'utilité d'une RSE proactive peut être remise en qu estion par les dirigeants, 
surtout en période de crise. Cette dernière peut être source d'avantage 
concurrentiel pour quatre raisons : 

• 1 a baisse des coûts, 

• 1 a création d'un nouveau marché, 

• ! 'attractivité aux yeux des salariés, 

• le développement de capacité dïnnovat on. 
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~L'innovation, 111oteur __ 
de la croissance interne 

a croissance est devenue un impératif pour les 
entreprises, à la fois pour les actionnaires, qui 

l'associent à une création de valeur supplémen
taire, et pour les employés, pour qui elle est stimu
lante (voir le chapitre 9). La croissance interne est 
un mode de développement qui consiste à utiliser 
des ressources et des compétences développées en 
interne pour accroître la taille des opérations exis
tantes ou élargir le champ couvert par l'entre prise. 
Cette manière de croître par ses propres moyens, 
comparable à celle des organ ismes v ivants , est 
également qu alifiée de croissan ce organique. 

Cependant, ce potentiel de croissance na turelle 
dépend du secteur dans lequel se trouve l'entre
prise : il est aujourd'hui plus fa ible dans l'auto
mobile en Europe que pour les produits de luxe 
dans les pays émergents 1 Par ailleurs, ce poten
tiel est déjà pris en compte par les actionnaires 
dans la valorisation des entreprises : l'exp loiter 

ne crée donc pas de valeur supplémentaire. La 
seule option estd'explorer de nouvelles opportu
nités de croissance , de développer des ressources 
complémentaires, c'est-à-dire d 'innover. Seule 
l'innovation permet de stimuler le marché et de 
créer de nouvelles pistes de croissance au -delà 
des anticipations des actionna ires. L'innovation 
est donc une des clés de la croissance organique. 

Ce chapitre traite à la fois de l'exploitation des 
ressources existantes et de l'exploration de nou
velles pistes de développement. Après avoir pré 
senté les intérêts et les difficultés de la croissance 
interne, nous expliciterons les différentes formes 
de l'innovation ainsi que ses degrés, incrémental 
ou radical. Nous analyserons en détail l'innovation 
de ruptu re, part iculièrement d ifficile pour les 
entreprises existantes. Enfin, nous montrerons 
comment organ iser et stimuler l'innovation en 
combinant explora tion et exploitation. • 

1 La croissance interne : mieux exploiter les ressources 
existantes 346 

2 L'innovation: explorer de nouvelles opportunités 
de croissance 

3 Oser les innovations de rupture 

4 Combiner exploitation et exploration pour stimuler 
et organiser l'innovation 

353 

360 

368 
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1 La croissance interne : mieux exploiter 
les ressources existantes 

Contrairement aux idées reçues, sur une longue Fériode, la croissance des entreprises 
est majoritairement le produit de leur croissance interne, et non des fusions-acquisitions. 
Ainsi, nombre d'entreprises jugées particulièrement performantes, telles que Wal-Mart, 
Southwest Ai rl ines ou Zara,ont essentiellement usé de croissance interne. Concrètement, 
la croissance interne s'accompagne en général d'une croissance des actifs : capacité de 
production pour une entreprise industrielle, augmentation des points de vente pour les 
entreprises de distri bution, augmentation des ressources humaines pour les autres entre
prises de service. Cexemple du développement de Wal-Mart (voir le mini-cas ci-après) 
montre de façon concrète en quoi consiste la croissance interne. 

Wal-Mart : la croissance interne, 
moteur d 'une expansion ininterrompue 

Nt: t:ri 1962 d\l't:L l 'uuvt:r l un:: d'un 
premier magasin, Wal-Martestde
venu en un peu pl us de quarante 
ans le leader mondi al de la grande 
distribution avec un chi ffre d'affaires 
de 444 milliards de dollars en 2012, 
en progression de plus de 6 % par 
rapport à l'année précédente, et un 
résul tat opérationnel de 27 milliards 
de dollars. 

• Le modèle Wal-Mart 
Les performances de Wal-Mart 

sont encore plus exceptionnelles 
lorsqu'elles sont comparées aux 
résultats de ses concurrents amé
ricains. En effet, Wal-Martaétécréé 
en 1962 par Sam Walton - dont les 
descendants continuent à exercer 
des fonctions clés de l'entreprise -
mais a connu une croissance relati
vement lente aucoursdesvingt-cinq 
premières années, notamment en 
raison des moyens utilisés, à savoir 
principalement la croissance in terne. 

Le modèle de Wal-Mart reposait 
sur un mai li age progressif du terri
toire américain avec des plateformes 
logistiques à partir desquelles il 
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llt:vdu~~di l tl t:::i t1 1drd1t:::i luLdux, 
priorit airement dans les villes de 
taille moyenne, zones non encore 
couvertes parla grande distribution. 
Par ce biais, Wal-Mart cherchai t à 
s'assurer des positions de mono
pole local dans les villes moyennes 
où ses concurrents négligeaient 
de s'implanter. Ceux-ci jugeaient 
en effet que l'implantati on d'une 
grande surface ne pouvai t pas étre 
rentable dans les villes de moins de 
100 ooo habitants. 

Wal-Mart a réussi à contourner 
ce problème de taille critique en dis
sociant ses magasins de ses plate
formes logistiques. La firme a ainsi 
installé ses magasins en grappes 
autour de plateformes logistiques 
Lt:ril rdlt:::i 4ui lui ~.u::rr rn:: lld it:ril 
d'atteindre la taille cri tique sur la 
plateforme sans l'atteindre sur 
chaque magasin. Chaque plateforme 
pouvait desservir jusqu'à 175 maga
sins dans un rayon de 250 à 500 km. 
Ce mode de développement, par 
marcottage, ne pouvai t reposer 
que sur une croissance organique. 
Les compétences développéesdans 
les premières implantationsont été 

·Jt:~luyt:t:::i ~rugr t:::i::ii vt:r 11t:r 1l gr dLt: 
3u recrutement et à la formati on 
de nouveaux collaborateurs appli
quant les méthodes• maison» tant 
dans les points de vente que dans 
es centres logistiques ou au siège. 

• Le dépassement du modèle 
Par la suite, Wal-Mart s'estéman

·:ipéde son mode de développement 
•Jriginel pour s'implanter dans les 
5rands centres urbains et concur
rencer, puis dépasser, les autres 
di stributeurs, à partir des années 
199 o. Ce faisant, Wal-Mart, dont 
e slogan commercial est : « Every 
'Joy lowPrice »,a install é une image 
de prix bas qu'il a déclinée sur ses 
différents formats de distribution, 
5r~e à une stratégie 1 ntégralement 
tournée vers une réduct ion extrême 
des coûts. Cutilisation des systèmes 
d'information, les relations avec les 
fournisseurs, les politiques vis-à
·,; s des employées, la gestion des 
magasins, les méthodes d'approvi
;ion ne ment, etc. sont guidés par cet 
·Jbjectif ul time de réduire les coûts 
tout en assurant un bon niveau de 
;ervice. 



Grâce à cette stratégie, Wal-Mart 
est parvenu à franchir le mil liard de 
dollars de chiffre d'affaires par an en 
1980, le milliard de dollars par mois 
en 1986, et le milliard de dollars par 
jour en 2007. 

En revanche, la croissance inter
nationale de Wal -Mart, plus récente, 

s'est davantage appuyée sur des 
acquisi tions (au Canada, Royaume
Uni, Japon, Chili et dernièrement 
en Afrique du Sud]. Même s'il a pu 
rencontrer des échecs, comme en 
Corée du Sud et en Allemagne où 
Wal-Mart après quelques années 
de présence a finalement décidé 
de se retirer, le groupe réal ise 

aujourd'hui plus du quart de son 
chi ffre d'affaires hors des ~tats
Unis et con ti nue à développer 
ses posi tions dans les pays en 
forte croissance (comme l'inde ou 
l'Afrique). Au cours des prochaines 
années, l'international devrait donc 
encore constituer le moteur de la 
croissance du groupe Wal-Mart. • 

QUESTIONS > > > 
L Quel type de bus;ness strategy et quel type d'avantage concurrentiel Wal-Mart a-t-il développé? 
2. Comment expliquer un tel succès? Pourquoi Kmart.qui était leader au départ. s'est-il laissé dépasser? 
3. Quels étaient les risques de la stratégie de croissance interne originelle de Wal-Mart dans les villes 
moyennes? 

IIT) Les avantages de la croissance interne 
La spécificité de la croissance interne ti ent à lïmperfectiondu marché des ressources 

stratégiques (voir l'encadré Fondements théoriques, ci-après). En effet, contrairement 
à d'autres marchés, tels que les marchés financiers ou certains marché; de matières 
premières par exemple, aucun marché formalisé ou structuré n'exi ste pour acheter ou 
vendre des ressources stratégiques. 

Les ressources ne sont susceptibles de créer un avantage concurrentiel que si elles 
sont valorisables, rares, non imitables, non substituables et non transférables (voir le 
chapi tre 5). Ell es ne sont donc, par définition, ni « échangeables » ni négo:iables sur un 
marché, en général parce qu'elles ne sont pas explici tement formalisable~ et/ou forma
lisées. C'est le cas notamment des ressources imbriquées dans une organisation, les 
ressources tacites ou les ressources qui sont le produit d'une histoire spécifique. 

De cette façon, l'exemple de wa l-Mart (voir le mini.cas ci-dessus) mortre que les res· 
sources clês de l'entreprise, notamment dans le doma ine logistique, sort le produit de 

son hi stoire et de son choix de dêveloppement dans les vill es moyennes aTtêricaînes non 
pnrnr P("011VPrtpo:. p :::ir l;i gr;i ndP rlid rih11tinn Il Pt:::i ît rlnnr împoc:.o;.ihl P;. W:::i . M;;irt rl';u·'l11P. 
rir les ressources (logistiques, magasins ... ) correspondant à son pl an de dê'Veloppement 
puisqu'avant son arrivêe,elles n'exista ient pa s dans les zones que l'entreprise ava it choisies 
pour son expa nsion. De plus, ces ressources êtaient liêes les unesa uxautres ;ell esapparte· 
naient à un système complexe, dont les êlêments êtaient difficiles à isoler. 

Comme les ressources st ratégiques ne peuvent êt re acquises sur le marché, leur 
détention suppose généralement de les développer en interne et donc de recourir à 
la croissance organique. Ce mode de développement, réalisé par défini tion en interne 
contrairement aux autres formes de croissance - fusions-acquisi tions et alli ances 
stratégiques - , présente l'avantage d'être guidé et contrôl é à 100 % par l'entreprise 
elle-même. 
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Cette caractéristique a différentes implications : 

• l'intégralité des bénéfices réalisés par la croissance réussie revient à l'entreprise 
elle-même. A l'inverse, tout developpement réal ise par lïntermedi aire d'une al li ance 
stratégique (voir le chapitre 15) fait systématiquement l'objet d'un partage des bénéfices 
entre les partenaires. Dans le cas de fusions-acquisiti ons, une partie des profits issus de 
la croissance revient aux actionnaires de l'entreprise acquise, immédiatement par antici
pation (par exemple par le biais du prix payé pour l'acquisi tion lors de l'opération) ou de 
façon différée - si les actionnaires de l'entreprise acquise conservent une part du capit al 
de la nouvelle société. 

• la direction prise par la croissance peut être orientée à la fois dans le temps et dans 
l'espace. Centreprise qui se développe en interne peut librement choisir où elle veut 
instal Ier ses nouvelles usines, ses nouveaux centres logistiques, ses nouveaux points de 
vente ou fili ales. Ce choix, impossible par le biais de modes externes, permet à l'entre
prise d'opti miser la rentabilité d'un tel développement. 

1 

Ainsi, le modèle o rig inel de croi ssance o rganique de wa l-Mart a permis à l'entreprise 

d'optimiser ses flux logistiques à l'aide d'un dêveloppement de ses magasin s en« êtoile » 

par rapport à ses plateformes logistiques. 

De plus, la croissance interne est progressive et permet de doser l'augmentation des 
ressources et actifs en fonction del 'augmentation attendue du chiffre d'affaires. 

C'est ainsi q ue Toyota a dêcidê douvrir une usine da ns le Nord de la France, à Valen· 

ciennes, dans les annêes 1990, lorsque le marche europêen (et en particuli er le marché 
français) a été jugé suffi samment important.À I' nverse, certains de ses concurrents ont 

rêa lisê, dan s le même temps, des acquisit ions q ui ont nêcessité des rationalisations ou 

fermetures de site pour ajuster les capacités à un marché en stagnation, voire en déclin. 
les rapprochements entreVolkswagen et Seat ou 3MW et Rover en sont des illustrations. 

• la cohérence entre l'entreprise telle qu'elle est et ses antennes ou filiales futures 
est assurée. La croissance interne permet le déploiement d'une image et d'une stratégie 
marketi ng fortes ainsi que l'assurance d'éviter les corfli ts de cul tures tellement fréquents 
dans le cadre de croissance externe. Les entreprises bénéficiant d'une image particuliè
rement forte sont spécifiquement concernées puisqc'elles ont intérêt à déployer une telle 
image, dans sa globalité, dans leurs zones de développement. Le recours à des modes 
externes risquerait, à 1 'inverse, de 1 a di luer. 

C'est ainsi que Zara, à l'origine lim ité au marchê espagnol, est parvenu à d upliquer son 

modèle de fabrication et d istribution de textile dans toute l'Europe, en Amérique et en Asie, 
grâce à l'ouverture de nouveaux points de vente età la gestion essentiellement centralisée 

des fonctions de création, fabrication et logistique.les points de vente sont également des 
vecteurs de communication puisqu 'il s sont les uniques ambassadeurs de la marque q ui 

utilise très peu les outils «Classiques» d u marketing . 

• l'intégration des nouvelles activités est facilitée. La croissance organique facilite, 
particulièrement dans le cadre d'une diversification ou de l'expansion vers de nouveaux 
pays, l'intégration des nouvelles activités puisqu'elles sont développées progressivement 
et à partir des ressources et structures existantes. 

Ainsi, le développement dJ\pple dans les baladeurs MP3 (voir le mini .cas ci -après) est 
géré dans la continuité des activités précêdentes. 

À l'inverse, le développement d u groupe KerinE (ex Pinault-Printemps-Redoute) dans le 
luxe s'est fai t à travers les acquisit ions de plusieurs entreprises, dont les plus importantes 



sont Gucci et Yves Sa int Laurent.Cedêveloppement a fa it l'objet de processJsd'acquisition 
longs et complexes pour une intêgration limitêe avec les autres activitês dJ groupe. 

• l'avanla8f! concurrentiel e);t pré)ot:rvé plu); kJngten1J1). Il t:::i l llt:vdup~t: t:ri irilt:rr it: 
au cours du temps grâce à un système complexe de décisions et compHences imbri
quées les unes aux autres dans l'organisation, et qui restent souvent tacites. En effet le 
non-recours à des entreprises ext érieures pour le développement permet de maintenir 
plus longtemps le mystère sur l'avantage compétitif puisqu'il limit e les contacts avec 
l'ext érieur ainsi que le travail de formalisation du modèle économique. 

1 

La compagnie aêrienne amêrica ine Southwest Airlînes est ainsi parvenue à afficher des 
rêsultats en croissance sur plusieursdiza inesd'annêesconsêcutives essentiellement grâce 
à la croissa nce interne, et ce malgrê la cri se du secteur des compagniesaêriennes. 

• Les besoins financiers sont étalés dans le temps. Contrairement aux fusions
acquisitions, la croissance interne ne demande pas de détention de res~ources finan
cières importantes ou le recours à un endettement élevé. Si la croissance interne peut 
être plus coûteuse au total parce qu'elle nécessi te le développement de tous les actifs 
nécessaires au déploiement, elle est plus progressive et permet donc à chaque entre
prise de «doser» le rythme de croissance qui 1 ui convient, notamment en fonction de ses 
ressources financières. C'est pourquoi la majorité des entreprises petites et moyennes 
n'ont souvent d'autre choix que de se développer par croissance interne. 

De meme, les entreprises, meme de taille Importante, qui connaissent .j es difficul tés 
financières ou sont caractérisées par un niveau d'endettement déjà élevé, re peuvent pas 
toujours se permettre d'investir les montants nécessaires pour réaliser une opération de 
croissance ext erne. En effet, l'acquisiti on d'une entreprise suppose le plus souvent un 
investissement important réalisé en une seule fois, à un moment donné. Cette voie est 
par conséquent réservée aux entreprises qui en ont la capacité financière. 

Au-del à des ava ntages mis en avant, la croissance interne est parti culià'ement adap
tée dans certains cas, comme lorsque les contraintes juri diques, réglementaires ou 
économiques interdisent la croissance ext erne. En effet, les lois antitrusts empêchent 
souvent de recourir aux fusions-acquisiti ons de peur d'atteindre le niveëu de positi on 
dominante fixé par les autorit és de la concurrence. 

1 

C'est ainsi que la tentative de rachat de Legrand par son concurrent Sc1neider Electric 
en janvi er 2001, a êtê fina lement bloquêe par la Commission Europêenne en octobre 2001, 

mena nt à la sêparation des deux entrepri ses en 2002. 

Parallèlement, les caractéristiques juridiques de certaines entreprises empéchent de 
réal iser des opérations de croissance ext erne faute de détenir une structure capit al istique 
t:l urgdrii ::ic::1 liuru1dh: Lt:rilr dli::.6::. 

De cette façon, certains acteurs europêens de la grande distribution, tels que Leclerc ou 
lntermarchê en France, Eroski en Espagne, Edeka en Allemagne ou Conad en Italie. sont des 
groupements d'indêpendants et le capital de l'entreprise comme les structures dêdsionnelles 
sont êquitablement rêpartis entre ses adhêrents, c'est·à·dire les propriêtairesdes magasins. 

En consêquence, le dê'veloppement de telles enseignes par croissance externe est extrê· 
mement dêlicat à rêaliser voire impossible puisqu'il supposerait une participation de tous les 
adhêrents. C'est pourquoi la croissance de ces entreprises pa sse par l'ouverh.re de nouveaux 
magasins. 

Enfin, la croissance organique est parfois choisie faute d'identifier des cibles d'acqui
siti on intéressantes ou abordables. 
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La théorie de la croissance de la firme selon Penrose 

En 1959 l'économiste angla ise Edith Ti Iton Pen rose pub li ait The Theory of the 
Crowth of the Firm, un ouvrage fondamental consacré à la croissance de l'entre
prise 1. Les thèmes essenti els de ce 1 ivre sont la croissance organique et les raisons 
pour lesquelles certaines entreprises croissent alors que d'autres voient leur 
expansion freinée. Selon Penrose, le besoin et l'opportunité de trouver de nou
velles applicati ons aux ressources sous-exploitée; de la firme, et en particulier son 
équipe de di rection et ses ressources humaines, eKpl iquent sa croissance ainsi que 
la direction de cette croissance. A l'inverse, l'absence de ressources sous-uti lisées 
consti tue un frein à la croissance de l'entreprise. 

Plus spécifiquement, Pen rose détail le les facteurs externes qui, en créant des 
opportunités d'uti lisation et de redéploiement des ressources, stimulent la crois
sance organique. Ces facteurs incluent l'augmentati on de la demande, les évo
lutions technologiques et toutes les évolutions ouvrant de nouveaux marchés. Elle 
cite également les obstacles à la croissance comme l'accroissement de l'intensité 
concurrentielle ou les coûts de pénétration de nouveaux marchés. Enfin, Edith 
Pen rose analyse les bénéfices de 1 a croissance en di sti nguant les économies dites 
u de dimension », di rectement liées à la taille {économies d'échelle en particulier), 
et les économies dites« de croissance » liées à une meilleure utilisation des res
sources de l'entreprise. 

Souvent cité pour son apport à la théorie des ressources et compétences (voir 
le chapitre 5), cet ouvrage visionnaire représente une excellente forma li sati on des 
origines de la croissance organique et des avantëges qu'elle procure. 

1 Penfose E. l .. 19S9. 

IT4) Les difficultés de la croissance interne 
Si el le présente de nombreux avantages, la croissmce interne est cependant difficile à 

mener. C'est pourquoi on considère parfois que seules les entreprises très performantes 
au départ, notamment celles qui détiennent des ressources rares et de grande valeur, 
sont capables de croître de manière organique. En effet, la croissance organique suppose 
que l'entreprise détienne déjà de telles ressources, et qu'elle soit capable de les valoriser, 
de les faire fructifier et de les déployer vers ses différentes activités.li est de ce fait difficile 
d'etabl ir avec certitude si 1 a croissance interne genère une perf'ormance supérieure, ou si, 
à l'inverse, elle est la conséquence d'un niveau de performance élevé. 

Parallèlement à cette limite d'ordre général, la croissance organique présente aussi 
l'inconvénient d'étre plus lente et souvent plus coûteuse que d'autres formes de crois
sance puisqu'elle impose un développement en propre et donc progressi f de toutes les 
structures, ressources ou actifs nécessaires à la croissance. En parti culier, lorsque la crois
sance organique concerne une diversification ou la conquête de nouveaux marchés, la 
mise en pl ace des structures et ressources nécessaires peut être particulièrement chrono
phage. En effet, un tel développement pose notamment la question de la gesti on des 
ressources humaines correspondantes : il suppose d'abord de pouvoir recruter les compé
tences nécessaires et en nombre suffisant, puis de les motiver et de les retenir. 



Ainsi, l 'ouverture prêvue en 2007de magasins du d istributeur anglais lesco aux Etats· 

Unis a entraînê un travail prêalable de plusieurs annêes pour rêali ser cette nouvelle 

implantation :après une phase d'a nalyse et d'êtudeconcernant le format e: la loca lisation, 
une filiale a êtê êta blie pour prêparer l'activitê future et en particulier bât r les structures 

logistiques et commerciales ainsi que les relations avec les fournisseurs. Malgrê ce long 

temps de prêpa ratîon, Tesco a eu du mal â rentabiliser son implantation amêricaine et a 

pris la dêcîsion de se retirer des Etats-Unis en 2012. 

Google : une croissance organique fulgurante, 
vite complétée par des acquisitions 

Créé en 1999 par deux étudiants 
de Stanford, Larry Page et Sergey 
Brin, Google valai t huit ans plus 
tard environ 140 milliardsdedollars, 
soit pl us de 1 a moitié de Microsoft. 
~entreprise réalise en 2012 un chiffre 
d·affaires de 46 milliards de dollars 
pour un résultat net de 22 %. Son 
chiffre d'affaires progresse chaque 
année de plus de 25 % et sa marge 
connaît aussi une croissance à 
deux chi ffres. L'institut américain 
ComScore fixait sa part de marché 
en janvier 2013 à 67 % ! 

Un tel succès repose essentiel
lement sur l'algorithme révolution
naire • Page Rank »,mis au point par 
les deux fondateurs, qui permet de 
classer les résul tats d'une recherche 
en fonc tion du nombre de liens ren
voyant à une page. 

Par la suite, Google a enrichi son 
moteur de recherche par d'autres 
innovations proposant aux inter
nautes de nombreux services asso
ciés et toujours gratui ts : Google 

QUESTIONS > > > > 

Talk, service de téléphonie sur Inter
net, GMail, service de messagerie, 
Google Earth, globe terrestrevirt uel, 
« Google Local for Mobile », service 
de géolocalisation et annuaire sur 
support mobile, etc. 

Googles'est ainsi imposé comme 
acteur incontournable d'Internet en 
dérivant ses revenus de 1 a publicit é 
et en devenant la première régie 
publicitaire en ligne. La valeur méme 
de Google s'accroît avec le nombre 
d'utilisateurs d'Internet et surtout 
avec le nombre d'uti lisateurs de ses 
services, dont le profil et l'ampleur 
peuvent être valorisés auprès de ses 
clients, c'est-à-dire les annonceurs. 

Parallèlement, pour préserver cet 
avantage concurrenti el, Google a 
compris qu'il est capital de continuer 
à innover. Pour ce faire, l'entreprise 
investit lourdement en recherche 
et développement (14 % du chiffre 
d'affaires en 2011, soi t 5,2 milliards 
de dollars). El le recrute des talents 
dans la Silicon Valley et ailleurs et 

développe une cult ure de la créati
vité et de l'innovation, en invitant 
notamment ses employés à passer 
20 % de leur temps de travail hors 
de leurs tâches quotidiennes. Une 
fois qu'ils ont mis au point une idée, 
les employés la présentent a la direc
tri ce de la recherche puis aux deux 
fondateurs. 

Si l'innova tion et la recherche 
en interne sont à l'origine d'une 
part importante de la croissance 
de Google, l'entreprise a de plus en 
plus recoursauxacquisitions d'entre
prises innovantes pour compléter 
son portefeui lie de serv ices et main
tenir son taux de croissance. En par
t iculier, elle a racheté Picasa, serv ice 
de gest ion de photos, YouTube pour 
le partage de vidéos, ou Writley, ser
vice de t rai tement de texte en ligne. 
Parallèlement, Googledéveloppe les 
partenariats stratégiques, tels que 
celui signé avec BSkyB. Ces nouveaux 
modes de développement contri 
buent aujourd·hui a la st ratégie de 
croissance de Google. • 

L Sur quels facteurs et quelles ressources reposent l'avantage concurrentiel et la croissance organique 
deGoogle? 

2. Comment interpréter le fait que Google s'éloigne de son modèle init ial, essentiellement fondé sur la 
croissance interne et l'innovation ? 
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La lenteur inhérente à la croissance interne est particulièrement pénalisante dans 
les marchés à croissance forte, dans lesquels il est important de gagner rapidement des 
parts de marché avant que le marché ne se stabilise (voir le mini-cas Google précédent) . 

Elle est également problématique dans les secteurs où les investissements capit a
listiques sont t els qu'il est nécessaire d'atteindre rapidement une taille cri tique très 
importante. Par ailleurs, dans les secteurs à maturité ou en déclin, la croissance interne 

Apple : croissance interne 
et innovation protéiforme 

La performance remarquable 
d 'Apple est essen ti ellement le 
produi t de la croissance interne et 
s'articule autour des quatre princi
pales voies de développement : 
diversification, croissance hori
zontale, verticale et internationale. 
En effet, au cours de son histoire, 
A pp le a ut ilisé la croissance interne 
pour augmenter les revenus de ses 
marchés et produits existants, pour 
développer des offres adjacentes 
aux précédent es en bâ tissant sur 
ses compétences dist inct ives, pour 
étendre sa zone d'influence géogra
phique et pour intégrer certaines 
activités en amont ou en aval 
(iTunes, magasins Apple). 

Créé en 1976 par Steve Jobs,Apple 
ne cesse d'innover pour facili ter à 
ses clien ts l'uti lisation de l'outil 
informatique. Les premiers grands 
succès commerciaux furen t le 
Macintosh, lancé en 1984etvendu à 
plus de 10 o ooo exemplaires dès les 
six premiers mois, et le Macintosh 
portable en 1989. Quelques années 
plus tard,Apple continue à innover 
dans le domaine des ordina teurs 

QUESTIONS > > > 

portables et lance lïMac en 1995. 
Grâce à son design et à certaines 
de ses avancées technologiques 
(no t amment le st andard d e 
connexion USB), ce produi t devient 
un nouveau succès commercial, ti
ran t la croissance de !°entreprise 
dans son métier d'origine, tant sur le 
marché américain quedans de nom
breux autres pays, en part iculier en 
Europe. Pour preuve, en 2004, 40 % 
des ventesd'Appleétaient réalisées 
en dehors des Ëtat s-Unis. 

Les innovations suivantes per
mettent à Apple d'accélérer sa 
croissance et d'étendre ses activités 
à d'autres domaines que la micro
informatique. Apple lance son 
lecteur de musique numérique iPod 
fin 2001, puis le site de vente de mu
sique numérique iTunes en 2003- Ce 
faisant, l'entreprise se diversifie vers 
des produi ts adjacents puisque le 
fonc t ionnement de l 'iPod est large
ment associé au micro-ordinateur, 
au départ exclusivement au Mac, 
puis, par la sui te, à t out PC fonc
tionnant sous Windows. 

Parallèlement, Apple lance ses 
'ropres bout iques, lesApplestores, 
oermettant de prolonger l'expé
·ience A pp le jusqu'à la distribut ion 
finale et d'entretenir une relati on 
direct e avec le consomma teur. 
: omme pour iTunes, Apple dedde 
à encore d'user de la croissance 
nterne pour étendre ses activités 
·,erticalement, le long de la filière 
économique. 

En juin 2007,Apple poursuit ses 
diversi fications en lançant son télé
'hone portable, l 'iPhone, et en 2010 
;a première tablette tacti le, l'iPad. 

L'évolu ti on du chi ffre d'af 
faires d'Apple confirme l'ampleur 
de 1 a croissance réalisée au cours 
de ces dix dernières années, ainsi 
que sa composi ti on, avec 45 % de 
0:roissance annuelle en moyenne ! 
.l\insi l'exercice fiscal 2012 affiche 
un chi ffre la d'affaires de 156,s mil
iards de dollars, en progression de 
45 % par rapport à l'exercice précé
dent, et un résul tat net de près de 
42 milliards de dollars. • 

1. Quels sont les avantages, les risques et les inconvénients de la stratégie de croissance interne d'.l\pple? 

2. Quel avantage concurrentiel Apple exploite-t-il dans cette stratégie de croissance interne très diversifiée? 
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est souvent un mirage, dans la mesure où elle suppose un accroissement des actifs 
existants et entraîne donc le risque d'augmenter les volumes de produit s (ou services) 
disponibles sur le marché, pourtant déjà saturé. Dans ce contexte particul ier, la crois-
sance externe est préférable parce qu'elle permet de rati onaliser les actifs et d'éviter 
d'accroître les capacités. 

Enfin, une focalisation exclusive sur la croissance interne peut étre à l'origine de dérive 
stratégique, faute d'avoir su se renouveler. En effet, la croissance interne ne favorise pas 
la remise en question des structures et compétences existantes. La reconfiguration 
ou transformation de ressources n'est pas naturellement stimulée par un étalonnage 
(benchmark) vis-à-vis de l'extérieur puisque, à la différence de ce qui se passe dans les 
ail iances et les acquisi tions, les contacts avec d'autres entreprises sont par définition 1 imi
tés. C'est ainsi que certains pionniers de l'informatique, tels que DEC (Digital Equipment 
Corporation) ont aujourd'hui disparu, faute d'avoir su évoluer. 

En résumé,l'exploitati on des ressources existantes présente en général un potentiel de 
croissance 1 imité. Pour croître, i 1 faut ensuite explorer de nouvelles ressources, c'est-à-di re 
innover, comme l'i Il ustre le mini-cas Apple précédent. 

2 L'innovation : explorer de nouvelles 
opportunités de croissance 

Dans les pays développés, le cœur de l'activité de la plupart des entreprises se trouve 
sur des marchés à maturi té, c'est-à -di re des marchés qui ne croissent plus de manière 
significative.À l'inverse, il existe des zones géographiques (les BRICS par exemple) ou 
des industries (nouvel les technologies mais également mai sons de retra îte !) en phase 
de croissance naturelle. Dans les deux cas - maturi té ou expansion - , le potentiel de 
croissance « naturel » est déjà pris en compte dans la valorisati on de l'entreprise. 
Cexploi ter ne crée donc guère de valeur pour les actionnaires. Pour croître au-delà, il 
faut innover. 

C'est pour cette rai son que toutes les entreprises affirment étre innovantes, ce qui a 
généralement une connotati on valorisante : on n'emploie guère ce mot dans un sens 
négatif. Fburtant, c'est un mot polysémique, puisqu'il désigne à la fois un résultat (par 
exemple, le nouveau produit mis au point par une entreprise) et un processus (comment 
les différentes enti tés d'une entreprise travaillent ensemble à l'élaborati on de ce nouveau 
produit). Dans cette partie, nous nous intéressons au résultat, c'est-à-dire à la nature et 
aux degrés de l'innovation, tout en précisant comment l'entreprise peut s'approprier les 
benefices issus de 1 'innovation. 

~ La nature de l'innovation 
Cinnovati on est souvent vue par le grand public comme un problème de technologie, 

certainement parce que ce type d'innovation est le plus visible et le plus spectaculaire. 
Ci Phone ou lïPad d'.Apple représentent l'archétype de cette concepti on. Or il existe bien 
d'autres formes d'innovation lorsque l'on se place d'une perspective stratégique. Comme 
nous l'avons vu dans la partie business strategy de ce livre, tout avantage concurrentiel 
repose sur une combinaison coût-différenciation. Cinnovati on peut donc ~e caractériser 
à travers cette grille de lecture. 
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2.1.l Innover pour réduire les coûts 
Les innovations de réduction des coûts sont généralement des innovati ons de proces

sus qui ne modifient pas la valeur perçue des attributs intrinsèques de la nouvelle offre 
par rapport au modèle dominant. Ces innovations incrémentales sont liées à la mise en 
œuvre d'une stratégie de coût-volume, tel le que nous l'avons présentée au chapitre 2. Pour 
accélérer sa descente sur la courbe d'expérience, l'entreprise doit innover pour chercher 
des sources toujours nouvelles de réduction des coûts. En effet, l'effet d'expérience n'a 
rien d'automatique. li faut constamment faire appel à la créativité pour repousser tou
jours pl us loin 1 a frontière de l'efficaci té productive. 

On peut ranger dans cette catégorie toutes les innovations de processus de produc
tion,de logistique, de di stri bution (Total QualityManagement, 6 Sigma,Kanban et Kaisen, 
dématérialisation des échanges, extemalisation et délocalisati on ... ) qui font les beaux 
jours des sociétés de conseil, habiles à diffuser lïnno1ation et en faire perdre l'exclusivi té, 
et donc la valeur, pour celui qui l'a initiée. Ces innovëtions deviennent vite des best prac
tices sur lesquelles s'alignent tous les acteurs de l'industrie. Par le jeu de la concurrence, 
leurs avantages sont rapidement transférés aux clients, sous forme de réduction de prix 
et d'amél ioration de la quali té. 

Fort heureusement i 1 existe des innovations de ce type qui peuvent être protégées, 
notamment par des brevets, et garder ainsi tout leur potentiel de croissance et de valeur 
pour leur inventeur. 

Ce fut le cas de l'entreprise qui breveta un procêdê lui permettant de fabriquer des vis 
sa ns fin aux attributs identiques à ceux de l'offre de rêfêrence.L'avantage êta ît que la nou
velle vis êta ît fabriquêe sur une seule et unique nachine alors que le processus habituel 
êtaît dêcomposê en sept opêrations successives E't dêlicates effectuêes sur des matêriels 
différents. les êconomies induites lui permet ta ien: de produire ses vis avec un avantage de 
coût de 20% sur le concurrent dominant. Fallait-il garder le nouveau procêdê pour soi, l'of. 
fr îr aux concurrents en changeant de mêtier: ne plus vendre les vis et devenir un vendeur 
de matêriel reposa nt suri e nouveau procêdê,ou bien encore combiner ces deux options en 
exploitant soi-même le procêdê tout en le licenciant aux concurrents pour encaisser des 
revenus rêguliers et à forte marge? En cherchant simplement à rêduire ses coûts dans le 
cadre d'une business strategy très classique, cette entreprise en venait à se poser un pro· 
blême fondamenta 1 de corporate strategy: dans quel business fa llait-i 1 aller ? 

2.1.2 Innover pour améliorer la différenciation 
Les entreprises qui mettent en œuvre une stratégie de recomposition de l'offre, telle 

que nous l'avons présentée au chapi tre 3, cherchent généralement à trouver des inno
vations de produits et de posi tionnement qui modfient la propositi on de valeur sans 
remettre en cause leur business mode/. 

Ces innovati ons visent à renforcer le positi onnement de l'entreprise par rapport à 
l'offre de référence en offrant des produi ts ou des ser1ices nouveaux, mais cohérents avec 
l'offre courante de l'entreprise. Ces offres (produits et/ou services) introduisent des attri
buts de valeur nouveaux et valorisés par 1 a cible, ou bien el les suppriment des attributs 
peu adaptés à la cible. 

1 

Ainsi, pour chaque nouveau modèle, BMW doit innover pour inciter les clients fidèles à 
renouveler leur voiture. le constructeur bava rois doit aussi accentuer (ou du moins ma in· 
tenir) la différence avec les concurrents comme Lexus ou Mercedes, de manière à attirer 



de nouveaux acheteurs ou à retenir des c lients susceptibles de changer de marque. l es 
innovations introdui tes sur chaque modèle font de BMW un constructeur reconnu pour 
son excellence et son raffinement technologique. Du premier moteur turbo dans les 
annêes 1970, en pa ssa nt par IJ\BSdans lesa nnêes 1980, pour arriver aux moteurs efficient 
dynamics (sportifs et peu polluants) dans les a nnêes 2000, cette course à 'innovation est 
une course sa ns fin, qui con somme ênormêment de ressources. 

tavantage concurrenti el de BMW repose, au moins en partie, sur sa capacitêà innover 
encore et toujours pour cha qu e nouveau modèle. Mais, tôt ou tard, ces brillantes in no· 
vat ions se retrouvent sous le ca pot des vêhicul es concurrents. Là encore, le problème de 
corporate strategy se pose : fa ut.il garder ces innovations pour soi ou les commerciali ser 
et se positionner en prestatairevis·à·vis des concurrents. Po rsche, par exempl e, a fa it le 
choix de dêvelopper son activitê d'ingênierie automobile et de travailler pour les autres 
constructeurs, en parallèle avec sa propre activitê de constructeur, qui reste très limi têe 
en volume. 

2.1.3 Innover pour créer un nouveau business mode/ 
Le chapi tre 4 est entièrement consacré à l'innovation stratégique, définie comme 

l'introduction réussie dans un secteur d'un business mode/ radicalement rouveau. Dans 
ce cas-là, l'innovation porte sur les composantes du business mode/ : la Froposition de 
valeur tout comme l'archi tecture de valeur sont radicalement modifiées. 

Zara en constitue un bon exempl e. En effet, cette entreprise a souhaitê offrir à ses 
clients une mode pointue et peu chère. Pour atteindre ce dernier objectif, la plupart des 
concurrents de Zara externalisent la production dans des pays à bas coûts,notamment en 
Asie. Cet avantage de coût comporte nêa nmoins un inconvênient: les dêlai s de fabrica· 
tion et d'acheminement de la marchandi se obligent ces entreprises à prêvoir ce que sera 
la mode lors de la prochaine saison, donc à anticiper les tendances. Zara, en revanche, se 
posit ionne en suiveur de mode : des stylistes parcourent les rues des grandes villes pour 
observer la mode telle qu'elle est. Grâce à une production intêgrêe en Espagne, Zara a mis 
en place un circuit court permettant de retrouver dans ses magasins des articles en moins 
de trois sema ines. la production en interne et en Espagne reprêsente certes un coût plus 
êlevê, mai s il est largement compensê par de moindres dêmarques, êtart donnê que le 
produit en magasin reflète la mode du moment. 

~innovation introduite par Zara est une imbrication entre une archi tecture de valeur 
innovante permet ta nt de dêlivrer une proposit ion de va leur innova nte : c'est un nouveau 
business mode/. Ce type d'innovation permet le plus souvent à l'entreprise de se doter d'un 
avantage concurrentiel majeur, d ifficile à copier par les concurrents. Ainsi, Ttême si la plu
part des d istributeurs ont cherchê à mettre en place des circuits courts, ils •Jnt eu du mal à 
copier l'efficacitê de Zara,construit dès le dêpart de cette manière.les profits record de Zara 
en 2012,notamment en compa raison de H&M, illustrent bien ce point . 

Rappelons également que si les nouvelles technologies ont permis l'essor de nom
breuses innovations stratégiques (Amazon, Vente-privée.corn - voir le mini-cas ci-dessous, 
Zopa et autres modèles de peer to peer banking, Mymajorcompany, eB;;y, Groupon ... ), 
il est important de préciser qu'il est également possible d'innover dans des secteurs pl us 
«traditionnels », comme nous le montre le mini-cas M ichelin Fleet Solutions développé 
au chapi tre 4. 

1 355 -



Partie 2 Corporate strategy 

Vente-privée.com, leader de l'e-commerce en France 
Après 11 ans d'existence seule

ment, Vente-privee.com est aujour
d'hui un acteur clé de l'économie 
numérique françaiseet européenne. 
En 2012 la société a réalisé 1,3 milliard 
d'euros de chiffre d'affaires, avec 
plus de 18ooemployés,18 millions 
d'adhérents et 75 ooo colis envoyés 
chaque jour. La société ne compte 
pas ou peu de dettes et un besoin 
en fonds de roulement fortement 
négatif, générant 5 %de résultat net. 

• L'avantage de l'e-commerce 
Pourtan t, son PDG fondateur 

Jacques-Antoine Granj on et ses asso
cié~ ne X>nt p~~ d~ homm~ i~~u~ 
du numérique. Bien au contraire: ils 
ont développé durant plus de 15 ans 
une expertise dans l'achat et 1 a re
vente des fins de série des marques 
de prêt-à-porter. Dans les années 
1990, leur société, intermédiaire 
de négoce entre les marques et les 
chaînes de solderies, réalisait tant 
bien que mal quelques dizaines de 
milli ons d'euros de chi ffre d'affaires 
en « débarrassant » les marques de 
leurs invendus. Mais le besoin en 
fonds de roulement était claire
ment un frein au développement : 
les articles achetés étaient payés di
rectement aux marques mais payés 
beaucoup plus tard par les sold eries, 
d'où des tensions constantes en fin 
de mois avec les banquiers. 

QUESTIONS > > > 

A 1 a fin des années 1990, l 'Inter
ne t haut débi t arrive en France. 
Anticipant un potentiel, inspiré par 
Jeff Bezos et la réussite d'Amazon, 
Jacques-Antoine Granjon s'essaye 
prudemment à la vente d'invendus 
de marques via Internet, au travers 
d'un site web proposant des « évé
nements», c'est-à-dire la vente pour 
une durée limitée (quelques jours) 
d'une quantité limitée de produi ts 
d'une marque donnée, exclusive
ment pour les« membres »enregis
trés de Vente-privee.com, avec des 
prix discountés entre 50 % et 70 %. 
Une seule règle pour les cyberache
teurs : premier arrivé, premier servi . 
Pour certaines marques, il y a parfois 
plus de 400 ooo membres qui se 
connectent à 7 heures du matin pour 
ne pas rater les bonnes affaires ! Le 
succès est fulgurant. 

• La prime au premier entrant 
Copié rapidement, le nouveau 

business mode/ imaginé par Granj on 
a permis à Vente-privée.corn de res
ter le leader incontesté en France 
(Showroomprivé.com, son principal 
concurrent, réa li se 200 millions de 
chiffre d'affaires), essentiellement 
pour deux raisons : 

- Alors que ses concurrents ont 
dépensé de fortes sommes pour 
soigner leur site et acquérir de nou
veaux clients, Vente-privée.corn a 

nvesti avant tout sur la construction 
d'une offre de quali té, alléchante 
oour les clients. La relation avec les 
marques, bâti e dans son entreprise 
de négoce, était donc une ressource 
rare exploit ée par Granjon pour 
.:onstruire le si te. 

- Le besoin en fonds de roule
ment fortement négatif issu de ce 
nouveau business mode/ (l'inter
naute paye immédiatement, mais 
es marques ne sont payées qu'en 
fonction des quan tités vendues 
effectivement à 1 'issue de la vente), 
;oit l'absence de stocks et un déca
age de trésorerie précieux ont 
ut:rr 11i::i dt: ri t1dt1Lt:r urit: Lrui::i::idt1Lt: 

3nnuelle qui a atteint plus de 50 % 
tous les ans pendant près de 5 ans. 
Vente-privée.corn a bénéficié de 
·:ette prime au premier entrant. 

La réussite du modèle a fait 
des émules partout en Europe, et 
a prime au premier entrant a créé 
des champions locaux dans tous les 
oays européens, rendant difficile le 
déploiement de Vente-privée.corn à 
'internati onal . C'est certainement 
oour ce tte raison que l'entreprise 
;'est tournée en 2011 vers les Ëtats
Unis, grâce à un joint-venture avec 
.l\merican Express. Cependant le 
orojet américain ne rencontre pas 
oour l'instant le même succès que 
e modèle français.• 

1. En quoi Vente-privée.corn est-il un nouveau business mode/? A-t-il créé un nouveau ma rché? 
2. Quelles sont les ressources qui ont permis l'expansion de Vente-privée.corn 1 

3. Quels peuvent être les axes de croissance après plus de dix années d'existence ? 
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~ Les degrés de l'innovation 
En complément de sa nature, l'innovation peut également être caractérisée par son 

degré. Comme nous l'avons déjà vu au chapitre 4, on disti ngue 1 'innovation incrémentale 
de 1 'innovation de rupture : 

• L'innovation incrémentale, également appelée innovation d'améliorat on, de routine 
ou d'exploi tation, n'entraîne qu'un changement limité par rapport à l'offre de référence et 
n'exige pas de réels savoir-faire nouveaux. Camélioration progressive des performances et 
du rendement des moteurs à explosion pour les automobiles en est un exemple. 

Depuis la fin du x1X" siècle, l'évolution s'est faite de manière continue, ;ans remettre 
en cause la conception fondamentale du moteur ni exiger à aucun moment des compé
tences radicalement nouvelles, même si, au bout du compte, le contenu technologique 
des moteurs a beaucoup changé. De même, en électronique, 1 a loi de Moore postule que 
la puissance des microprocesseurs et la taille des mémoires doublent en moyenne tous 
les 18 mois, et ceci à coût égal. 

• L'innovation de rupture, également qualifiée de radi cale, ou d'exploration, modi
fie profondément les références habituelles concernant la valeur perçue d'une offre et 
son coût. 

Ainsi, toujours dans le domaine de la motorisation automobile, le moteur à piston 
rotatif, le moteur à deux temps à injection ou bien encore le moteur hybride thermique
électrique constituent tous trois des innovations de rupture introduisant des standards 
nouveaux en mati ère de silence, de polluti on, de légèreté ou de consommation d'énergie. 

Ces nouveaux concepts exigent également des savoir-faire nouveaux, souvent tota
lement étrangers au savoir-faire tra ditionnel. Ils forcent donc les firmes en place à se 
poser de nouvelles questions, à développer de nouvelles compétences techniques et 
commerciales et à employer de nouvelles méthodes de résolution des problèmes. C'est 
pourquoi les innovations radi cales sont parti culièrement rares: selon le cabinet de conseil 
Booz-Allen, seulement 6 à 10 % des nouveaux produit s, par exemple, seraient vraiment 
des innovati ons stratégiques au sens strict. 

Le domaine de la photographie en offre une excell ente î !lustration. Les annêes 1990 ont 
vu êmerger deux nouvelles technologies. 

-1.:APS, avec ses attributs originaux (trois formats de photos, pellicule automatique et 
interchangeable), n'êta ît qu'une innovation încrêmentale qui amêliora ît, sans la modifier 

profondêment, la photographie ana logique. C'êtaît d'a îlleurs un nouveau standard partagê, 
promu par l 'ensemble des acteurs classiques de l'industrie. 

-la photographie numêrique,en revanche, a êtê une innovation de ru:iture. Non seu
leme nt ell e introduisait de nou~llescompêtencesdans le mêtier ma is, en supprimant la 

pellicule, ell e metta it en pêril le business mode/si florissant des acteurs majeurs de l'în· 
dus trie.Et l 'on sait par quell es pêriodes d'errance et par quels affres Kodak et Polaroid sont 
passês depuis (voir le mini-cas« Polaroid »dans lechapitre18). 

Si l'innovation stratégique et la création de nouveaux business mode's constituent 
par essence une innovation de rupture, les innovations de processus et de produits 
sont le plus souvent des innovations incrémentales. Alors que les start-up recherchent 
les ruptures radicales, les entreprises établies ont tendance à rechercher des innovations 
qui restent cohérentes avec leur business strategy Il s'agit la plupart du temps d'innover 
de manière conti nue et incrémentale pour améliorer l'offre existante en cul tivant et en 
raffinant l'avantage concurrentiel de l'entreprise. C'est pourquoi il s'agit d'innovations 
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d'amélioration. En ce sens, elles sont en général faciles à copier et peu durables. Seule la 
capacité de l'entreprise à les exploiter vite et à en lancer régulièrement de nouvelles lui 
permet d'en tirer tous les fruits. 

Il est donc indispensable de générer et de renouveler constamment le vivier d'oppor
tunités d'innovati ons incrémentales et de procéder comme le joueur d'échecs qui sait 
anticiper plusieurs coups successifs. Ce genre de pratique, si elle est bien menée, s'avère 
ext rêmement perturbatrice pour les concurrents. Sa mise en œuvre suppose des principes 
de fonctionnement interne très parti culiers que ncus examinerons dans la quatrième 
partie de ce chapit re.Mais si elles sont faciles à copier, comment s'assurer de bien bénéficier 
des rentes issues de l'innovati on? 

~S'approprier les bénéfices de l'innovation 
Il existe cinq manières pour une entreprise de conserver le bénéfice de son innovati on : 

les droits de propriété intellectuelle, le secret, la complexité et le savoir-faire tacite, le lead 
time et la courbe d'expérience, et enfin les partenaires et ressources complémentaires. 

• les droits de propriété intellectuelle (DPI) 
Le principe des DPI est d'accorder à 1 'innovateur un monopole momentané (vi ngt ans 

pour un brevet entretenu en Europe) del 'exploitation de sa découverte en échange d'une 
divulgati on publique de son nouveau savoir-faire, ce qui fait progresser la connaissance 
générale. Les DPI recouvrent : 

- les brevets, qui couvrent toute invention nouvelle de produi t ou processus, non évi
dente, utile et concourant à faire progresser l'étatde l'art. En Europe, seules les inven
tions techniques peuvent étre protégées, alors qu'aux Ëtats-Unis un software et un 
business process sont protégeables; 
- les marques, qui permettent d'identifier et di stinguer les offres. Dans le luxe et les 
sodas, elles représentent environ 50 % de la capi talisation boursière des firmes; 
- les dessins et modèles, qui protègent les formes, couleurs, aspects des produits; 
- les copyrights, très importants dans les industries artistiques. 
Globalement, plus ces DPI sont nombreux (un portefeuille de brevets liés est préfé

rable à un seul brevet global ou princeps) et comb nés, plus la protection est efficace. 
Mais cette efficacité dépend aussi beaucoup du type d'innovation : forte, a priori, pour 
les technologies/produi ts mais beaucoup plus faible pour les innovations de service, plus 
facilement contournables ou copiables. 

1 

Cela n'empêche nullement Dell de dêposer an1uell ement un nombre impressionnant 

de brevets et de businessprocess,davantage pour bloquer ses concurrents, avec unestraté· 
g ie de type« champ de m ines »,que pour se protë-ger rêell ement.Amazon revendique de 
son côté le monopole sur son système d'achat Internet one·click·of-a·mouse. 

Quelles que soient les imperfections du système, les entreprises sont devenues très 
soucieuses de la valeur économique de leur portefeuille de propriété intellectuelle et 
déposent de plus en plus de brevets. Comme les actifs immatériels représentent, selon 
les dernières études, plus de 75 % de leur capit al isation boursière, la bonne gestion de 
leurs DPI devient une priorité. 

• le secret 
Le désavantage des DPI est de rendre l'information publique et donc de faciliter le 

détournement et l'imi tation créative, d'autant plus aisés quand il s'agit de « formules et 
de recettes », comme dans 1 a chimie fine. C'est la raison pour laquelle certaines entreprises 
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et secteurs préfèrent se protéger par le secret . Celui-ci suppose tout un ensemble de 
disposi tifs et méthodes à mettre en place au sein de l'entreprise (clauses de secret dans 
tous les contrats, contrats de travail inclus; zones d'accès protégées; classement de tous 
les documents) qui s'avère bien lourd à gérer ... et qui se révèle souvent inefficace, compte 
tenu de la multi plication des échanges au sein des communautés de rréti er et de la 
valeur d'un bon retro-engineering. 

• Le caractère tacite et complexe de l'innovation 
Le potentiel de non-imi tation d'une innovation dépend fondamentalement de la diffi

culté à la comprendre et à la communiquer. Si le savoir-faire codiiiable est par défini tion 
communicable et interprétable aisément, l'accumulati on d'un savoir-faire tacite diffus 
et fondé sur un assemblage de ressources spécifiques et immatérielles l'est beaucoup 
moins. Plus le savoir-faire sera complexe, plus il sera dur à imiter. 

C'est ainsi que certaines innovations de service peuvent être durables et défendables 
car elles sont fondées sur un ensemble complexe et original d'éléments matériels et 
immatériels, individuellement identifiables mais dont la combinaison gagnante est 
difficile à reproduire; ce que nous appellerons des innovations« impressionnistes» en 
référence aux tableaux des peintres du même nom composés de taches simples vus de 
près mais dont la beauté et l'originalité apparaissent en prenant de la di stance. On peut 
donc en conclure que, paradoxalement, il vaut mieux déposer les innovations qui sont 
cocHfiables et garder secrètes celles qui ont les qualit és inverses. 

• Lead time et courbe d'expérience 
Si les caractères tacite et complexe d'une innovation ne la protègent pas éternel

lement, ils lui donnent au moins du temps. On appelle leadtime le temp~ dont dispose 
l'innovateur avant d'être rattrapé par la concurrence. li convient d'utiliser habilement ce 
temps pour acquérir les compétences, 1 a notoriété, l'expérience et 1 a positi on permettant 
de croître, renforcer les barrières à l'entrée, défendre le leadership et explo~er l'avantage 
concurrentiel en s'appropriant la rente entrepreneuriale. 

1 

Microsoft et Intel sont deux illustrations exemplaires, sur le plan de la rentabîlîtê et de la 
valeur, de la bonne exploitation du lead time. C'estdurantcettepêriodeque les innovateurs sont 
les seuls à bênêficierde l'effet d'expêrience, pouvant, s'ils sont capables de gênererdes volumes 
importants très vite,crêer un diffêrentiel de coûts et de prix difficile à rattraper (\Oîr lechapître2). 

• Partenaires et ressources complémentaires 
La réussite d'une innovation dépend fortement, nous l'avons vu, de la capacité de 

l'entreprise à l'exploiter rapidement, ce qui suppose des moyens financiers. industriels et 
commerciaux importants. Centre prise a généralement besoin de ressources complémen
taires à sa capacité innovatrice, ressources qu·e11e devra mobiliser seule ou. la plupart du 
temps, au sein d'un réseau de partenaires (voir le chapitre 17). 

Remarquons que si elle est capable de « capter » les meilleurs partenëires possibles 
pour chaque élément de son architecture de valeur, elle renforce son avant3ge et les bar
rières à l'imi tation. La contreparti e est qu'elle devra nécessairement partager la valeur 
créée, et donc sa rente, avec les partenaires pour les intéresser à faire parti e de son réseau. 
Plus les partenaires apporteront à l'association des ressources spécifiquô et rares, plus 
la partie de la rente créée qu'ils capteront sera importante. S'ils apportert en revanche 
des ressources génériques, l'entreprise conservera l'essentiel de 1 a rente, mais celle-ci sera 
moins durable et défendable car le réseau sera plus aisé à copier par les futurs concur
rents. C'est un des dilemmes del ïnnovation. 
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3 Oser les innovations de rupture 
Alors mème que le terme « croissance » evoque un processus constant et continu, il 

est souvent indispensable d'introduire des innovations de rupture pour croître. Seules 
ces innovations procurent des offres véritablement nouvelles à mettre sur le marché. Et 
si l'entreprise nï nnove pas, des concurrents, ou de nouveaux entrants, le feront. Plutôt 
que de se laisser prendre des parts de marché par le~ innovateurs, il vaut mieux canniba
liser son offre soi-même ! Or, les caractéristiques mémes des innovations de rupture les 
rendent difficile ment accessibles pour les entreprise~ existantes, par rapport aux start-up. 
Nous avons déjà abordé certaines de ces difficultés au chapitre 4, lorsque nous avons 
exposé les handi caps des entreprises existantes à 1 introduction de nouveaux business 
models. Nous les reprenons et complétons ici en p3rlant de toutes les innovations de 
rupture (voir la figure 4.2 pour la distinction entre innovation stratégique et de rupture). 

fil) Surmonter les obstacles internes à l'innovation 
Force est de constater que bien peu dïnnovatiors de rupture sont générées par des 

entreprises établies. Ainsi, sur 27 inventions clés apparues dans les cinquante années qui 
ont suivi la Seconde Guerre mondiale, seulement 7 9:lnt dues à des entreprises établ ies 1. 

Il est tellement difficile de rompre avec une stratégie éprouvée et une activité existante 
pour s'aventurer sur des chemins inconnus ! Cinnovati on se heurte en effet à quatre 
obstacles essentiels. 

• Le premier obstacle est le niveau de risque.Si lesinnovati onsde rupture débouchent 
parfois sur des succès retentissants, avec des croissances très fortes et des profits élevés, 
elles se soldent le plus souvent par des échecs cuis3nts. La forte probabilité d'échec se 
combine avec la nécessi té d'engager des ressources importantes sur une longue durée, 
ce qui rend le niveau de risque dissuasif. En cela, l'innovation de rupture suit la règle éco
nomique habituelle « high risk, high return ... or high ioss ». 

• Vient ensuite le diktat du ROIC (Return On lnvested Capitan, issu de la notion de 
création de valeur pour l'actionnaire. C'est pour valoriser l'entreprise que l'on cherche la 
croissance horizontale. Pourtant, la logique de création de valeur qui exige que le ROIC 
soit supérieur au coût du capit al (voir le chapitre 9) est désormais si bien intégrée par les 
grandes entreprises que celles-ci mettent systématiquement en œuvre des processus de 
sélection des investissements qui placent la barre de rentabilité à des niveaux très élevés 
dès que le projet paraît incertain. Ces critères conservateurs « tuent dans l'œuf »toute 
velléité d'accepter le non-normé, le non-maîtri sé, le non-prévisible, autant dire toutes les 
innovations qui surprennent et dérangent. 

• Ce deuxième obstacle est d'autant plus important qu'il se combine à un troisième : 
la pratique assidue de l'analyse concurrentielle et de l'intelligence économique. Ces pra
tiques, qui sont censées améliorer les performances des entreprises en leur permettant 
de compenser leurs points faibles et de se rapprocher des« meilleurs de leur classe », 
conduisent en fait à un parfai t conformisme. On préfère copier les concurrents les plus 
performants plutôt que d'identifier et de valoriser ses différences en mettant en œuvre 
des stratégies innovantes. Cela révèle une utilisation paradoxale des théories de Porter2 

qui est pourtant le chantre de la différenciation (voir le chapit re 3) . 

Hamberg o. 1996. 
Po•te r M.E., '985, 1986. 
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• Le quatrième obstacle est l'identité de l'entreprise, force d'inertie qci peut s'oppo
ser consciemment ou non à l'accueil de l'innovation dans l'organisation. Cinnovation est 
souvent vue comme une trahison de la stratégie qui a fait le succès passé de l'entreprise. 
Il est donc pa rfoi s nécessaire de la protéger du reste de l'organisation en mettant en 
place des structures particulières, comme l'a fait Nestlé pour Nespresso ou Accor pour 
Suitehotel (voir le mini -cas ci-après). 

Pour l'ensemble de ces raisons, 1 'innovation de rupture est diffici le pour les entreprises 
existantes, qui font face à un véritable dilemme. 

Innovation chez Accor après Formule l, voici Suitehotel 

• Naissance du concept 
Lorsd'unvoyage aux États-Unis en 1997, Paul Du brule, 

co-président d'Accor, fai t le rapprochement entre deux 
phénomènes apparemment indépendants : 
- dans les États du Sud, un hôtel en construction sur 
quJtre ~t un ébbli~œment offr~nt uniquement de~ 
suit es, alors que ce concept n'existe pas en Europe; 
- 40 % des entreprises créées aux États-Unis sont 
créées par des femmes, alors que l'industrie hôtelière 
ne s'est jamais beaucoup préoccupée des besoins spé
cifiques de la dientèle féminine. 

De retour en France, il décide de créer, au sein du 
groupe Accor, une chaîne d'hôtels de suites destinée 
à répondre aux besoins des femmes en déplacement 
professionnel. Son idée est que les femmes apprécieront 
dedisposerd'une suite avec une kitchenette et un espace 
de travail distinct del'espacederepos. 11 pense que cette 
dientèle aimerait avoir la possibilit é de se préparer elle
même des repas, au lieu de sortir systématiquement 
dîner, et d'organiser des réunions dans sa suite, au lieu 
d'utiliser les salles prévues à cet effet. 

Plus globalement, Dubrule veut créer un concept 
hôtelier nouveau. Depuis Formule 1, qui a révolutionné 
l'hôtel une etoile en 19!!5,Accor n·a lance aucun produi t 
véri tablement novateur. li choisit Olivier Devys, son direc
teur de cabinet, comme responsable du projet : il n'a pas 
d'expérience hôtelière et ne sera donc pas encombré de 
préjugés. Dubrule lui déclare : 

«J'ai créé Ibis contre Novotel, Formule 1 contre Ibis. 
Nos hôtels de suites seront aéés contre toute l'hôtellerie 
Accor ... Vous avez carte blanche. Dons les premiers temps, 
vous travaillerez en perruque et vous me rapporterez 
directement. ,. 

Une foisl' équipe constituée, elle semet effectivement 
à travailler en perruque,c'est-à-direclandestinement sans 
budget dédié et en dehors des procédures et du temps de 
travail normaux. Devys choisit de travailler avec un jeune 
architecte, Pascal Pingon,alors responsable techniquedu 
pôle hôtellerie économique, qui afait ses premières armes 
sur r ormulc 1 et n'a eu dcccsscdcpuisqucdc standardiser, 
mondialiser, préfabriquer. En mars 1998, les deux compères 
quadrillent le Sud des États-Unis pour étudier les hôtels de 
suites qui se développent àgrandevitesse. lls constatent 
que certains de ces hôtelsaccueillentdes clients pour de 
courts séjours, et qu'ils sont donc substituables à des 
hôtels de miliec de gamme. En Europe, cette pratique 
est embryonnaire. 11 s'agi t de la développer. 

De 1il en aiguille, l'équipe projet élabore un cahier 
des charges plus précis : 
- suite de 30 m' (20 % de plus que Novotel) compre
nant deux pièc€5 (chambre et salon- espace de travail) 
avec bar, ki tchenette, salle de bain avec baignoire et 
douche; 
- connexion Internet illimitée et deux prises de télé
phone (les usages professionnels d'Internet sont en 
plein développement à l'époque); 
- service limi te : pas de restauration ni de salles de 
réunion; 

- présence permanente d'un hôte; 
- prix semblable à celui d'une chambre d' hôtel de 
milieu de gamme, entre Ibis et Novotel. 

Ce posi tionrement a l'air au départ impossible si 
on se fie à la norme de 1 'industrie, résumée par la règle 
du millième édictée par Conrad Hilton dans les années 
1960 : une chambre doi t être louée pour un prix de 
nui tée égal au millième de son coût de construction. 
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Dans le proj et Suit ehotel, le prix diverge de cette règle : 
i 1 est trop bas par rapport à la superlicie de la chambre. 
En fai t, c'est la suppression ou la réduction des espaces 
collectifs ~estaurants, salles de réunion, grand lobby) 
qui permet de compenser le surcoût.Alors qu'un Novotel 
comprend 25 à 30 m ' d'espaces collectifs par chambre 
de 25 m ', Sui tehotel n'en aura que 15. Au fond, les m ' 
récupérés dans les espaces collectif s sont redistribués 
en espace privat if dans les suit es. 

• Business plan el lancement 
A l'é té 1998, l'équipe projet devien t of ficielle et 

se voi t attribuer un budge t. Elle doi t développer un 
business plan. Pascal Pingon décide d'indust rialiser le 
« bloc technique » (ensemble toilettes, salle de bain, 
kitchenette) et de le préfabriquer en série, dans la même 
usine pour le m onde entier. li s'inspire ainsi du concept 
Formule 1, où la chambre, beaucoup plus pet i te, es t 
intégralement préfabri quée et t ransportée sur le lieu 
de constructi on. 

A11 tnt::ll, l::i rh::lmhrP <;11i tPhntPI c.Pr::l ronc.tn1i tP c;.pl on 
les principes de la chambre une étoile Formule 1 : elle 
offrira un espace vi tal supérieur à un quatre étoiles, un 
équipement ent re le t rois et le quatre étoiles, pour un 
prix compris ent re le deux et le t rois étoiles. 

QUESTIONS > > > 

Pour résoudre cette équa t ion « impossible », des 
éléments de l'offre hôtelière tradit ionnelle comme le 
check-out, la restaurat ion en salle et les espaces col
lecti fs ont été éliminés; les prestati ons en mati ère de 
décorat ion et de réception ont été réduit e. D'un aut re 
côté, les équipementsde télécommunicat ions et la salle 
de bains (en léquipant d'une douche et d'une baignoire) 
ont été améliorés; Et surtout, l'espace privat if offert au 
client a été considérablement agrandi. 

La direct ion générale d'Accor, convaincue par le 
concept, adécidédemettreenceuvre le projet dans une 
société séparée, comme el le l'avait fait précédemment 
pour Ibis, puis pour Formule 1. En effet, les dirigeants 
d'Accor étaient corvaincus que rattacher ce projet à 
une division existante du groupe aurai t f reiné son dé
veloppement, à cau;e de la peur de la canni balisation. 

Le premier Suit ehotel a été inauguré près de Lille en 
novembre 1999et depuis le succès a été au rendez-vous. 
En 2010 etd anslecadredesa stratégiedemarque fort e, 
Accora d'ailleurs décidé de renommer Suit ehotel en 
Suite Novotel, ~fin de renforcer le concept et de lui f~ire 
bénéficier du poids de la marque Novotel et del 'enver
gure internat ional du réseau, tout en poursuivant le 
développement de ce dernier. 

Source: Dumont A. 2001. 

1. La conception de l'offre Suitehotel est-elle cohérente avec la démarche Blue Ocean présentée dans le 
chapit re 4 ? 

- 362 1 

2. S'agit-il d'une innovation de rupture? 

3. Quelle démarche et q uel mode d'organisat ion Paul Dubrule a-t-i l chois s pour lancer cette innovat ion? 
Cette dém arche était-elle pertinente ? Que pourrait -on proposer pour ameliorer l'efficaci té du projet' 

~ Résoudre le dilemme de l'innovateur 
Clayton Ch ri stensen, professeur à la Harvard Business School, donne une clé i ntéres

sante pour comprendre la difficult é paradoxale des leaders d'une industri e à développer 
des innovati ons de rupture3. D'après lui, ce n'est pas parce qu'elles commettent des 
erreurs que les entreprises ét abl ies ratent les innovations maj eures dans leur indus
trie. A insi, presque tous les di stributeurs classiques ont raté le ha rd discount, tous les 
fabricants de m ini -ordi nateurs ont raté le virage des ordinat eurs personnels, les grands 
sidérurgistes n'ont pas su résist er aux mini-mills ... non pas parce que les dirigeants de 

3 Ch,istensenC.M .. i997. 
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ces entreprises étaient incompétents et qu'ils ont pris de mauvaises décisions, mais 
parce qu'ils étaient très compétents et qu'ils ont pris des décisions rati onnelles ! D'où le 
concept de« dilemme de l'innovateur ,. : réagir rati onnellement à certaines innovations 
peut conduire tout droi t à l'échec. 

Pour expliquer ce paradoxe, Christensen identifie deux types d'innovation. Seules 
les innovations que Christensen appelle disruptive innovations, soulignant ainsi qu'il 
s'agit d'innovations qui introduisent non seulement une rupture, mais au~si une pertur
bation, sont dangereuses pour les entreprises performantes. Les autres innovati ons, 
dites sustaining innovations, sont t rès bien exploitées par les leaders. Les innovations 
sustaining, qui peuvent être des innovati ons de rupture ou non, amél iorent les perfor
mances des produits existants et présentent donc un avantage évident p•JUr les clients 
existants. À 1 'inverse, les innovations disruptive semblent peu attractives et n'intéressent, 
du moins au départ qu'une clientèle limi tée. Selon Christensen, les entreprises leaders, 
justement parce qu'elles sont performantes et bien gérées, sont parfai tement à l'aise 
avec les innovations sustaining,mais sont complètement désarmées face aux innovations 
disruptive. La démonstration ti ent en trois points : 

• La technologie disruptive crée une nouvelle propositi on de valeur. Le produi t ou le 
service est moins cher, plus simple, plus pratique à utiliser mais il a une performance 
moindre, au moins à court terme. Cette infériorité technique n'est cependart pas absolue: 
sur certa ins attri buts, l'innovation disruptive est mieux placée que l'offre de référence. 
Il en est ainsi du hard discount par rapport aux hypermarchés; 

• Sans le savoir, les leaders du secteur font le lit de l'innovation disruptive parce qu'ils 
ont tendance, en raffinant sans arrêt leur offre, à faire aux clients une Froposition de 
valeur finalement trop élevée par rapport aux besoins de ceux-ci. La pénétration de 1 'inno
vation disruptive peut donc être très rapide, une fois que les clients se rendent compte que 
la nouvelle offre répond en fait à leur besoin pour moins cher. C'est ainsi qu'en Europe, 
les hypermarchés en sont progressivement arrivés à pratiquer des prix trop élevés par 
rapport au pouvoir d'achat des ménages les plus modestes, qui consti tuaient au départ 
leur cceur de cible; 

• 1 nvesti r dans une offre disruptive émergente ne serait pas rationnel pour une firme 
établie. Les nouveaux produi ts, plus simples et moins chers, génèrent des marges plus 
faibles. Au départ, ils ne sont attractifs que pour des d ients marginaux et oeu rentables. 
Donc, les entreprises les plus performantes, qui sont à l'écoute de leurs meilleurs clients 
et qui savent investir dans le développement de produits rentables générant des volumes 
importants, ne voient pas lïntérét de mettre le moindre sou dans ces inn°"ations. lnitia
lement, le micro-ordinateur a été perçu comme l'ordi nateur du pauvre, le hard discount 
comme la supérette de l'indigent, la compagnie aérienne low cost comme un concurrent de 
l'autocar ... pas de quoi inquiéter IBfv\ Carrefour ou Air France ! 

Au total, quand les leaders se rendent compte que la nouvelle offre canni balise l'offre 
de référence, il est déjà trop tard. S'i ls ne se sont pas posi tionnés suffisamment tôt, ils ne 
parviennent pas à rattraper leur retard. Ce sont les nouveaux entrants, ceux qui ont su se 
lancer assez tôt avec l'offre disruptive, qui triomphent. Pour éviterce sombre pronostic, les 
entreprises leaders ont intérêt à cannibali ser el les-mêmes leur offre. El les d.Jivent investir 
tôt et agressivement dans les innovations disruptive. Deux stratégies sont possibles : 

- créer un nouveau marché en attirant des non-consommateurs de l'offre de référence; 

- cannibaliser le marché existant par le bas. 
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Une série de tests peut aider à évaluer les chances de succès de ces deux stratégies, 
comme le montre l'encadré En pratique ci-dessous. 

Évaluer les innovations disruptive 1 

En lançant une innovation disruptive, l'entreprise cherche à déstabiliser le marché 
à son profit, soit en créant un nouveau marché, soit en cannibalisant par le bas 
l'offre de référence. 

Trois tests permettent d'évaluer le potentiel de l'innovation à attirer des non
consommateurs de l'offre de référence, créant ainsi un« nouveau» marché 
qui cannibalisera le marché traditionnel par la suite : 

t/ L'innovation cible-t-elle des consommateurs potentiels pour lesquels 
l'offre de référence est inaccessible, parce qu'elle est trop chère ou qu'elle exige 
des savoir-faire particuliers? 

t/ Ces consommateurs potentiels accueilleront-ils avec enthousiasme un produit 
ou un service plus simple? 

t/ Ce produit simple leur permettra-t-il de réaliser plus facilement et de 
manière plus efficace ce qu'ils essayaient de faire d'une tout autre manière 
auparavant ? 

Deux tests permettent d'estimer le potentiel de l'innovation à se substituer 
par le bas à l'offre de référence : 

t/ L'offre de référence est-elle déjà « meilleure qu'il ne faut» pour les clients 
traditionnels? 

t/ Est-il possible de créer un nouveau business mode/? 

1 Chfistensen C.M.et ol .• 2002. 

La thèse de Christensen a un caractère éminemment polémique. Apparemment les 
innovations les plus porteuses de bouleversement, mais aussi de croissance, se font au 
mépris des clients existants. Ne répondez pas à leurs besoins ! Dégradez l'offre ! Ëvitez 
les études de marché, elles vous avertissent toujours trop tard ! Pour innover, 1 a première 
chose à faire semble être de servir des clients qui sont partout, sauf dans la cible de 
l'entreprise. 

Cette thèse iconoclaste bat en brèche l'avis général de nombreux experts, notamment 
dans les industries de services, qui croient que les seules innovations valables et por
teuses de croissance sont celles qui proviennent d'une survei Il ance attentive, et créative, 
de l'expérience que les clients vivent avec le produit. Nous discutons cette affirmation 
dans l'encadré Controverse suivant. 



-~'.> CONTROVERSE ~ .. -
-={ « '1ilchno push » ou « Marlœt puD » ? ) 

U ne entreprise est-elle plus innovante si elle écoute en priorité ses ingénieurs 
ou ses commerciaux? Cette polémique en rejoint une autre, plus théorique. 

le point de vue« techno push »renvoie à la théorie des ressources (voir 
le chapitre 5), selon laquelle la compétit ivité de l'entreprise provient de facteurs 
endogènes. À l'inverse, l'approche« market pull» rejoint ceux qui pensent que 
les facteurs de compétitivité d'une entreprise sont principalement exogènes. 

On trouve la R & D à l'origine de beaucoup d'innovations radicales, et 
son impact sur la croissance des marchés est considérable: automobile, avion, 
transistor, PC, téléphonie mobile et iPad sont des exemples connus. D'autant 
que si les nouveaux entrants échouent généra lement à renverser le leader, 
ils l'emportent dans 70 % des cas lorsqu'ils utilisent une rupture technologique' . 

Il existe donc une école selon laquelle le techno push est le vecteur principal 
de création de valeur. C'est nota mment le cas da ns les entreprises à forte culture 
d'ingénieurs. li est a lors courant que l'opinion du client ne soit prise en compte 
qu'en dernier ressort, au moment de la commercialisation, voire pas du tout 
dans 50 % des cas2. U n'en demeure pas moins que les entreprises rencontrent 
des difficultés à utiliser l'innovation technologique pour créer de la valeur, car, 
comme nous l'avons vu, elle offre, au départ, des marges moindres et intéresse 
rarement les clients existants. 

Une entreprise orientée« ma rché» est celle qui cherche à comprendre les 
besoins exprimés et latents de ses clients3. La création de valeur par les clients 
peut se définir en prenant le contre-pied de la sagesse populaire, qui dit qu'il 
ne faut pas vendre la peau de l'ours avant de l'avoir tué. Innover par le marché 
revient en fait à se dema nder à quoi bon tuer l'ours si on n'a pas vendJ sa peau. 
Il faut ne plus être au service de sa technologie, m ais mettre sa technologie au 
service de ses clients. De fait, pour de nombreux auteurs, le client est à la base 
du processus de création de valeur par l' innovation. 

N'oublions pas cependant que l'approche market pu// peut s'avérer contre
productive. DEC est un cas souvent cité4 pour son incapacité à comprendre 
l'intérêt du ma rché (alors naissant) du PC, ce qui aurait nécessité de prendre 
du recul pa r rapport à ses clients habituels, pas intéressés par un tel ~roduit. 
Bien que DEC possédât toutes les compétences pour se la ncer dans ce nouveau 
m~rrhP, rPttP prrPur 1 ·~ ronrluit inPxor~hlPmPnt ~u rlPrlin, I~ nirhP tfp tf Pp;:ut 
étant devenue le ma rché principal. 

Le bon sens privilégie une approche combinée et le problème se pose 
plutôt en termes de phasa ge. 11 est naturel qu'une innovation technologique 
commence par une phase clairement technopush, penda nt laquelle les uniques 
clients seront constitués de clients pionniers. Mais lors de la commercialisation 
à une clientèle de masse, l'innovateur devra se tourner vers ses clients. 

Markldes c. i997. 
Allen J. et al., 2006. 
Slate f S.e t Narver J., i999. 

4 Chdstensen C.et Overdorf M ., 2000. 
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~ Traverser l'abîme 
Les innovati ons de rupture sont également particulièrement difficiles pour les entre

prises existantes car elles nécessitent beaucoup de temps. D'après Geoffrey A. Moore4, 

l'innovati on doit en effet franchir trois étapes pour réaliser son plein potentiel de crois
sance : capter ses premiers clients, traverser l'abîme et convaincre les clients majoritaires 
(voir 1 a figure 11.1). 

cycle d'adoption 
d'une innovation radicale 

Man:hé 

« Boulevard » 
Maturilé 

de Abîme Fin 
de vie départ l ., _________ ._ ___________ _ 

Technophiles, ' Non-consommateurs 
par défaut 

De+en+ de 
pragmatiques 

Premiers 
majorita ires 

Majorita i1es -
conseivateurs 

Majoritaires 
tardifs 

Sceptiques 

Pragmatiques 
en souffra nce Source :d'après Geoffrey Moore, 1999 

A Figuxe 11.1 Le cycle d'adoption d'une innovation radicale 

3.3.l Identifier et capter les « clients pionniers » (early adoplers) 
Cinnovation étant au départ sous-performante p3r rapport à l'offre de référence, son 

potentiel client initial est très limi té. li se restreint à deux types de cibles : 

• les« non<onsommateurs par défaut », qui ne sont pas ou peu consommateurs de 
l'offre de référence pour des raisons de moyens, finan:iers essentiellement, et qui peuvent 
saisir l'opportunité de la nouvelle offre, moins performante mais moins chère; 

~ les" te<hnophiles n ou " visionnaires n qui survalorisent les caractéristiques spéci
fiques et distinctives de l'offre innovante tout en S•JUs-valorisant certains attributs de 
valeur de l'offre traditionnelle. 

Dans cette phase de démarrage, i 1 est primordial pour l'entreprise innovatrice d'iden
tifier ces clients pionniers et de construire une offre et un business mode/ qui leur soient 
adaptés, afin de pouvoir les capter rapidement et totalement. Remarquons que, contrai
rement aux idées reçues, les « technophiles ,. ne sont qu'un des groupes possibles. S'inté
resser aux non-consommateurs peut étre pl us porteur. 

4 MoofeGeoffreyA .. 1991, 1998, 2004. 



3.3. 2 Traverser l'abîme (crossing the chasm) 
Les clients pionniers ne représentent, sel on les secteurs, que 2 à 10 % du marché global. 

Après leur captation, la croissance risque de stagner, voire même de régresser dans le cas 
des biens durables. li faut alors passer à ce que l'on nomme les« pragmatiques» et savoir 
les convaincre. C'est ce que Moore appelle « traverser l'abîme » parce que les attentes de 
ces deux segments sont très différentes et, qu'en raison de ces différences, les clients 
pionniers ne sont pas forcément des référents pour convaincre les pragmatiques. 

Les pragmatiques sont des clients de l'offre de référence. ~ur changer. ils attendent 
non seulement un différentiel de performance significatif par rapport à cette offre, mais 
surtout sont très soucieux de la fiabilité et des risques de transfert, quali tés dont manque 
l'offre innovante. li faut alors segmenter, cibler, prioriser, adapter et conqu~rir progressi
vement chacun des segments de la populati on des pragmatiques. En commençant par 
les « pragmatiques en souffrance », ceux pour lesquels l'offre de référence est très insatis
faisante. 11 n'empêche cependant que cette dernière devra s'améliorer pour faciliter la 
substituti on. 

Cette amélioration se fera progressivement, grâce au volume et à l'apprentissage 
engrangés au fur et à mesure des cibles conquises. C'est ce que Moore apFelle le phéno
mène de « jeu de quille » (un segment conquis permet d'aborder et de conquérir les 
segments adjacents et proches qui « tombent » comme des quilles). li fact essayer à ce 
stade de générer la « tornade», c'est-à-dire la phase d'hypercroissance où les pragma
tiques adoptent massivement l'offre innovante, qui s'améliore avec l'expérience et le 
volume. Cette phase est donc particulièrement cri tique. 

3.3.3 Convaincre la « majorité » du marché traditionnel 
La majorité des clients est surtout sensible à des arguments économiques. Elle est 

également t rès soucieuse des coûts de transfert, perçus et pas nécessa rement réels. 
Les« majoritaires» surévaluent ce qu'ils ont l'habi tude de posséder. lis ~ous-esti ment 

les gains de la nouveauté et surévaluent significativement les pertes qu'ils endureront 
s'ils doivent passer à ce qui est nouveau et i nhabituel5. En moyenne, ces consommateurs 
potentiels surévaluent leurs pertes, en cas de transfert, d'un facteur del Et comme les 
innovateurs surévaluent les gains rel atifs de leur offre d'un facteur de 3 égëlement, on en 
arrive au paradoxe de l'innovation ou « l'effet 9x »6. 

Ce chiffre est confirmé par de nombreux auteurs qui estiment que, pour réussir, une 
innovati on radicale doit proposer une performance de 5 à 10 foi s supérieure à celle de 
l'offre de référence7. 

Andy Grove, le fondateur d'lntel, conseille quant à lui d'ambitionner un facteur de 
progrès de 10 . Ce sont des résultats que ron peut constater dans le secteur des equi
pements de santé (IRM ou technologie de !'angioplastie à ballon). Bref lïrnovation doit 
non seulement avoir un potenti el d'amélioration fort mais, pour pénétrer cette cible et les 
suivantes, les entreprises innovantes doivent être capables de le démontrer en progres
sant ré gui ièrement ou par sauts et en complétant l'innovation radi cale par toute une série 
d'i nnovations de produi t ou de processus. Le succès passe donc par une réconciliati on de 
tous les types d'innovations. 

s Gourville J.,2006; Kahneman O., Knetsch J.L. et Thaler RH., 1991. 
6 Gourville J.,op. ot 
7 O'ConoorG.etRlceM.,2001. 
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Le développement chaotique de la voiture électrique 
Innovation de rupture par rapport 

aux véhicules à moteur à combus
tion (l'offre de référence), la voiture 
électrique a de nombreux atouts, 
en parti culier écologiques. Elle part 
toutefois avec de nombreux handi
caps - autonomie et vitesse, entre 
au tres - liés à des insuffisances 
dans ses composan ts (ba tteries 
lourdes, volumineuses et de faible 
puissance), qui devraient disparaître 
progressivement. 

Au tout départ, elle ne pouvai t 
convaincre que ceux qui avaient 
perdu (ou n'avaient jama is eu) 
leur permis de conduire, les non
consommateurs forcés de 1 'offre de 
référence, ainsi que des fanatiques 
de la défense de l'environnement, 
consommateurs par défaut de l'offre 
de référence. 

QUESTIONS > > >-> 

Certaines flottes « captives » : 
services de poste, de télécommuni
cation, utilities au sens 1 arge, service 
a près-ven ted e biens d'équipement, 
socié tés de ne ttoyage industriel, 
services aéroportuaires, etc. se sont 
équipées de voitures électriques ... 
Il s'agi t d'activités qui déplacent 
du personnel ou des biens sur des 
distances journalières faibles et qui 
peuvent être sen si bil isées par des 
incitations fiscalesou réglementaires 
au passage à l'électricité. Certaines 
municipali tés, pour éviter la conges
tion automobile et protéger ! 'envi
ronnement de leur vi lie, mettent à 
di sposition de leurs habi tants une 
offre de locati on courte durée de 
voitures électriques, avec bornes 
de rechargement accessibles et 
nombreuses, pour favoriser leurs 

déplacements en vil le, comme par 
exemple Autolibà Paris. Toutefois, la 
·JOiture électrique n'a pas « envahi » 
-:es espaces. Elle n'ajamaisatteint les 
·1olumes nécessaires à l'amélioration 
des performances et des coûts. 

Bien peu d'automobilistes sont 
orêts à abandonner leurs modèles 
3 combustion interne. Une situation 
0:om prise par Toyota qui propose des 
Tiodèles hybrides, Prius,combinant 
es avantages de la combusti on et 
de! 'électricité, tout en générant un 
;urcoût : une solution momentanée 
ntelligente ... Certains considèrent 

·~u'elle ne prendra un véritable essor 
qu'avec le passage d'un modèle de 
oropriété de la voiture à un modèle 
.f économiede fonct ionnalité, c'est-
3-dire de location de la voiture.• 

!. Cette innovation a-t-elle franchi les trois étapes de diffusion décrites par Moore ? 
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2. Dans ces éta pes, quels types de cibles a-t-elle atteints? 
3. Cette innovat ion offre-t-elle un potentiel de croissance horizontale significatif? Pou r qu i? 

4 Combiner exploitation et exploration 
pour stimuler et oraaniser l'innovation 

Cinnovation,qu'elle soit incrémentale ou de rupture, ne peut pas être le terri toire exclu
si f du service de recherche et développement (R&o: car elle nécessite une mobilisation 
générale des compétences de l'entreprise. Le processus d'i nnovation ne peut être linéaire 
et hiérarchisé : par sa nature transversale, l'innovation s'accommode mal des modalités 
et des rythmes de fonctionnement des activités répétitives, et nécessite une ouverture et 
une flexibilité des structures et des hommes qui composent ces structures. 

Les entreprises souhaitant assurer leur pérennit€ doivent donc être capables de pré
parer l'avenir tout en assurant la performance à court terme : elles doivent exploiter leurs 
activités actuelles tout en explorant les activités qui assureront leur pérenni té. Ce qui 
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revient à dire qu'elles doivent combiner l'innovation incrémentale qui leur permet de 
conforter et de mieux exploiter leur avantage concurrentiel existant, et l'innovation de 
rupture qui leur permet d'appuyer leur croissance sur un nouvel avantage concurrentiel. 
O'Reilly etîushman8 ont popularisé l'expression « organisation ambidextre», désignant 
une entreprise capable de conjuguer de manière harmonieuse ces deux formes d'inno-
vation. Cette combinaison est difficile, tant les contraintes et objectifs irhérents à ces 
formes sont différentes : c'est ce que nous analyserons dans un premier temps, avant 
d'exposer les mécanismes permettant de favoriser l'éclosion de ce type d'organisation. 

~ Favoriser l'innovation dans l'entreprise9 

Ne pas initier d'i nnovations est un véritable gâchis dans la mesure où il existe, au sein 
de toute grande organisation, un ensemble de ressources et de moyens qui font que, 
matériellement, 1 'innovation y est naturellement plus aisée que dans une entreprise en 
créati on. Que doivent donc faire les grandes entreprises pour stimuler lïntrapreneuriat 
c'est-à-dire promouvoir des comportements d'entrepreneur en leur sein ? 

4.1.l Agir sur le cadre et l'orientation stratégique 

• Définir une vocation et un cadre stratégique larges 
Fi xer des axes précis de développement stratégique aboutit, dans la pluoart des cas, à 

figer la stratégie future et bloquer les initiatives qui ne s'y intègrent pas. Si, à l'opposé, la 
direction souhai te laisser des aires de liberté importantes pour que l'originalit é, la nou
veauté, l'imprévisible puissent être acceptés et intégrés, elle est naturellement conduite 
à définir sa stratégie sur la seule base d'une vocation, de ce que l'on appelle une intention 
stratégique (strategic intent). 

• Valoriser l'innovation et la nouveauté dans l'analyse stratégique 
Si, dans le processus d'analyse stratégique qui est développé et pratiqué au sein d'une 

entreprise, les activités existantes constituent le seul véritable objet de véoccupati on, 
l'innovation apparaîtra comme contre nature. li faut au contraire privilégier un processus 
stratégique qui remette en cause profondément tous les produi ts, activités, processus et 
business models de l'entreprise. C'est le meilleur moyen de rendre lïnnovëtion attirante 
et de créer, ou recréer, tout un champ d'expérimentation laissant libre cour~ à 1 a créativité 
des managers. 

1 

La règle des 25 % des revenus gênêrês par des produits de moins de cinq ans, a pplîquêe 
des annêes durant chez 3M à tous les stades de l'organisation, a fortement concouru à sa 
rêputation mêritêe d'entreprise extrêmement innovante. 

• Réserver des budgets discrétionnaires globaux 
Les ressources dégagées par les activités existantes doivent al imenter un « pot 

commun » dont les règles d'affectation sont 1 iées aux besoins des axes de croissance ma
jeurs et ressortent du seul pouvoir de la direction générale. Mais, pour éviter que toutes 
les ressources soient mobilisées sur ce qui est programmé, i 1 est capit al de réserver des 
fonds non affectés qui puissent être engagés de manière discrétionnaire. 

O'Reilly C. et Tushman M., 2004, 2011. 
Santl M ., 1994. 
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Ces budgets di scrétionnaires, réservés à l'exploration de nouvelles idées, doivent être 
étendus à l'ensemble de l'entreprise et leur proportion accrue. Cautorité d'engager ces 
fonds doit progressivement être accordée à des échelons de plus en plus bas. li importe 
enfin que ces budgets soient accordés pour un mortant fixe et que le porteur de projet 
d'i nnovation reste libre de la manière d'allouer et de dépenser les fonds qui lui sont 
accordés. 

4.1.2 Changer les processus de prise de décision stratégique 

• Une planification peu détaillée et à fort degréde liberté 
Le processus classique de planification stratégique, se caractérisant par une grande 

rigidité, un formalisme important et une forte précision, n'a plus cours actuellement. 
C'est heureux pour les projets innovants car personne ne peut planifier quelque chose de 
vraiment nouveau et l'innovation ne se produit jamais conformément au plan. La réus
site d'un tel projet nest pas seulement liée à une bonne évaluation de la situation et des 
risques mais aussi, et surtout, à l'apprenti ssage par 1'€freur et à la capacité à surmonter les 
difficultés imprévues quand el les se présentent. ! ntégrer de tels projets dans un processus 
de planification suppose que ce dernier se caractérise par une grande plasticité i nteme. 

• Des modes particuliers de sélection et de contrôle des projets innovants 
Comment favori scr des proje ts innovants si 1 'on exige: des proje ts nouveaux de respec

ter des normes de rentabilité identiques à celles des 3ctivités courantes ? Un projet inno
vant n'apporte au départ ni croissance, ni bénéfice ; à 1 'inverse, il absorbe des ressources, 
car c'est un investissement sur le futur. Il faut donc créer un système parallèle de suivi 
et de contrôle des projets nouveaux qui soi t origina mais performant et génère un fort 
apprentissage organisationnel. Le minimum à mettre en place est un Jeedback systéma
tique, à chaque fin d'étape, des résultats obtenus r:ar rapport aux résultats escomptés 
(milestones planning), et une analyse critique régulière de la poursui te du projet (stop, go 
ou réorientation). 

• Un suivi concret et constant par les dirigeants et les sponsors 
Ceux qui ont peu de contact avec le terrain, d'ou émergent les idées nouvelles, ont 

naturellement de ces dernières une perception, sur le pl an du risque, 1 argement défor
mée. Une direction qui veut favoriser l'espri t d'entreprise se doit donc d'aller sur le terrain, 
à la rencontre de ses troupes et à l'écoute des innovateurs. Elle acquerra une meilleure 
vision des opportuni tés et pourra donner les coups de pouce, si nécessaire, à certains 
projets. Quant aux sponsors, ils ont à charge de suivre ré gui ièrement leurs projets et leurs 
équipes d'innovation, de les protéger des systèmes d'autodéfense del 'organisation et de 
leur assurer les moyens de subsistance. 

• Des aménagements dans les nonnes de foncti:>nnement organisationnel 
Alors que la monoculture favorise la reproductibilité, l'innovation suppose une pluri

culture d'expérience sectorielle et un métissage sur le plan intellectuel. Par ailleurs, des 
compétences et des profils atypiques seront utiles pour les entreprises qui veulent innover. 
Vi s-à-vis des innovateurs, il convient également de créer un système de récompense et de 
promoti on avec les règles suivantes : le droit à l'échec existe pour ceux qui osent ; 1 a fonction 
d'« innovateur patenté » existe et est valorisée hiérarchiquement ; ceux qui réussissent 
peuvent di sposer pour d'autres projets des moyens nécessaires. C'est le concept dïntra
capital qui consiste à récompenser ceux qui mènent à bien des innovati ons en leur donnant 
un droit de tirage naturel dans les fonds di scrétionnaires, pour tout nouveau projet. 



4.1.3 Développer une culture d'innovcrlion 
• Une équipe de direction qui focalise l'identité sur l'innovation 
Tant l'existence d'une forte culture technique dans l'équipe de direction que le carac

tère mul tidisciplinaire et pluriculturel de celle-ci conduisent généralement à une bonne 
capacité innovatrice de l'organisati on. Le discours institutionnel doit aussi créer une 
atmosphère favorable. 

1 

Quand G. Moore, l'ex·prêsident d'lntel, d it : « Nous voulons être l'entreorise la plus re• 
marquable sur le plan des innovations dans l'industrie des semi·conducteurset celle qui sera 
à l'initiative de toutes ses rêvolutions futures », il d resse un panorama clai 1 des comporte· 
ments valorisês au sein de son entrepri se. 

• Promouvoir les mythes et ritualiser les pratiques favorables à l'innovation 
Mais un di scours institutionnel favorable à l'innovation n'est pas suffisant s'il n'est 

pas accompagné de valeurs et de pratiques entrepreneuriales concrètes. Les mythes 
s'appuieront sur les figures emblématiques d'i nnovateurs internes à succè; (ou externes 
dans une première phase). Ils mettront en exergue les valeurs de droit à l'échec, téna
cit é, non-conformisme, ancrage terrain et non-respect des règles bloquantes, essentiels 
à l'innovation. Des rites adaptés devront également être développés.Le non-conformisme 
peut se traduire par des rites vestimentaires ou une atmosphère de travai 1 

Microsoft est ;:i cet ega rd exemplaire: pas d'horaires de trava il f'ixes, llberté vestlmen· 
taire, de petits bâtiments dan s une forêt, des installations sportives ouvertes au sein de 
l'entreprise ... Dans les réunions pêriodi ques,on peut réserver une plage de tempssigni fica. 
tive aux innovations ayant connu une rêussite exceptionnell e dans la pêriode rêcente. l es 
rapports d'« êtonnement »consti tuent un autre rite positi f. 

• Encourager 1'« innovation ouverte» 
Tra ditionnellement, l'innovation est associée au secret et se dévelopoe en interne 

de l'entreprise, à l'abri des regards. Cependant, une telle approche ignore les opportu
nités d'innovation qui se trouvent à l'extérieur de l'entreprise. Or, la mondialisation et le 
développement des nouvel les technologies offrent de mul tiples possibilité~ de capter des 
idées à l'extérieur, auprès de la « foule » (crowd) des internautes, mais ég3lement dans 
le réseau de partenaires.Ainsi, la conception très focalisée sur l'interne de l'innovation a 
laissé la place à « l'innovation ouverte10 »(open innovation). Les opportuni tés de détec
ter de nouvelles pistes à l'extérieur de l'entreprise l'emportent largement sur les risques 
inhérents à l'ouverture et aux partenariats (voir le mini-cas Procter & Gambie dans le cha
pitre 17). Cette conception de l'innovation trouve toute sa perti nence dans une structure 
par réseau, qui conçoit l'entreprise comme un lieu de combinaison original de ressources, 
qu'elles proviennent de l'extérieur ou de l'intérieur. 

~ Adopter une structure favorable à l'innovation 
Les grandes entreprises innovatrices se caractérisent le plus souvent par une structure 

plate et une organisati on sous forme de réseau de PME (voir chapitre 17). resprit d'i nno
vation s'épanouit en effet mal dans des entreprises où la hiérarchie étocffe l'ini tiative 
et où la centralisation donne peu d'espace à l'originalité. Mais ces deux caractéristiques 
sont insuffisantes si elles ne sont pas complétées par deux autres qualit és structurelles 
de coordination : l'interdisciplinarité et l'intercommunication. 

10 Cllesbrough H., 200J.. 
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Tableau 11.l • 

Différences entre 
entités dédiées 

à l'exploitation et 
à l'exploration 

Cinterdiscipli na ri té constitue la quai ité essentielle des équipes imaginatives et opéra
tionnelles. Quant aux réseaux de communicati on informels, ils sont vitaux pour l'inno
vation, aussi bien au sein de l'entreprise, qu'entre l'entreprise et son réseau étendu de 
partenaires. C'est le flux croisé d'i nformati ons et de compétences qui génère et porte 
les idées nouvelles. L'innovation, qu'elle soit incrémentale ou radicale, est par essence 
transversale, et nécessite une ouverture et une flexibilité des structures et des hommes 
qui composent ces structures. Il faut donc organiser un processus transversal dans 
l'entreprise pour favoriser l'innovation, en cassant les silos existants entre les différentes 
fonctions (R&D, marketing, production ... ). 

Cependant, les innovations incrémentales ne remettent pas en cause de manière radi
cale le business mode/ de l'entreprise. Ainsi, ces innovations peuvent étre organisées sous 
forme de groupes de projet, réunissant des acteurs des différentes fonctions de l'entre
prise, ainsi que des partenaires, de manière à stimuler la créativité. Certes, 1 a culture projet 
peut être difficile à inculquer dans certaines entreprises, surtout si elles sont organisées 
par fonction et ont développé un état d'esprit« en si o ,. (voir le chapitre 8). Mais ces uni
tés chargées de mettre en œuvre des innovations d'exploitation s'appuient néanmoins 
sur des règles de management de projet, fixant des délais et des objectifs très clairs, et 
peuvent fonctionner avec des indicateurs de mesure et une culture si mi lai res à ceux uti
lisés habi tuellement par l'entreprise. 

A l'opposé, les innovations de rupture ne peuvent étre gérées comme des projets, car on 
ne connaît ni l'horizon de temps, ni le résultat de l'in'1ovation. Les caractéristiques princi

pales des projets innovants sont leur originalit é, leur incertitude et leur faible taille ini
tiale. li faut donc les protéger par un cordon sanitaire qui leur évite d'étre en concurrence 
frontale dans un combat pour le gain des ressources, les protège de 1 a contamination des 
procédures inadaptées et leur donne le temps et les moyens spécifiques pour grandir 
avant de pouvoir accéder au « grand jeu "· 

Les innovations de rupture relèvent donc d'autres modali tés, comme le résume le 
tableau 11.1 ci -dessous : 

Objectif 

Tâche critique 

Compétences requises 

Structure 

Contrôle et inœntives 

Culture 

Exploitation= innovaticn Exploration= innovation 
incrémentale de rupture 

Coûts, profit 

Opêrations, efficacitê, 
innovation încrêmentale 

Opêrationnelles, rigueur 

Formelle, mêca nîste 

Marges, productivîtê 

Efficacitê, faible risque, 
qualîtê,clîents 

Croissance, innovation 

Adapta bîlîtê, nouveaux produits 
et business models 

Entrepreneuria 1 

Souple, adaptable 

Milestones,croiss.a nce 

Risque êlevê, vitesse, flexibilîtê, 
expêrimentation 

_R_ô_le_d_u_d_ir .. ig .. ea_ nt __ _., Plutôt topdown Vision, implication 

Source: O'ReillyC.et TushmanM .. 2004 

Ains i,lorsque Renault dêdde de dêdier de fortes ressources à la voiture êlect rique au dê but 
des a nnêes2000,il estcla irqu' ilfa ut dêvelopperla technologieadaptëe,maisêga lement êta· 
blirdes partenariats avec d'autres acteurs (comme par exemple Setter Place, une entreprise 
isra êlîennedê'veloppa nt la location de batteries) eti maginer des businessmodels nouveaux. 



En effet, la voiture êlectrique ne sera pa s forcêment rentable avec le modèle linêraire de 
la vente, par opposition à la location longue durêe ou au paiement à l'uti isation de type 
Zipcar, une entreprise de location à l'heure basêe à Boston (voir le mini.cas « Le dêvelop· 
pement chaotique de la voîtureêlectrique » ci ·dessus).Le rêsultat est par nature incertain. 

Il est alors tentant dans les entreprises de séparer, au sein de structures ,;pécifiques,les 
activités d'exploitation et d'exploration, ce qui présente l'avantage d'avoir des structures 
avec des objectifs, des modes de contrôle et d'organisation particulièrement adaptés à 
chaque type d'i nnovation. Cette séparation des entités d'exploitati on et d'exploration, 
appelée ambidextrie structurelle (voir la figure 11.2 ci-dessous) est séduisante, mais elle 
présente des avantages et des inconvénients. 

Direction Direction 

Exploitation Exploitation 

Ambidextrie structurelle Ambidextrie contextuelle 

Les avantages sont : 

• La réinvention des règles du jeu, la remise en cause des règles sectorielles sont faci
li tées : l'entité d'exploration peut relever d'un état d'esprit proche d'une stort up, capable 
de s'affranchir des impératifs historiques; 

• La cul ture d'expérimentation et la tolérance à l'échec peut étre encouragée, ce qui 
peut être plus diffici le à faire dans des activités d'exploi tation; 

• La nature des indicateurs-clés et des incentives peut étre différente de celle retenue 
habi tuellement dans l'entreprise. Ainsi, une entité d'exploration peut être évaluée sur sa 
capacité à tester de nouveaux business models plutôt que sur la rentabilité. 

À l'inverse, la séparation entre exploi tation et exploration présente é.~alement des 
inconvénient~ : 

• En cas de séparati on complète, il peut être diffici le à l'enti té d'explcration d'accé
der aux compétences et ressources existantes dans l'entreprise (accès aux clients, à la 
marque, aux ressources financières ... ); 

• Si l'ancien et le nouveau business mode/ se cannibalisent, il peut y a'<Oir un phéno
mène de rejet de la part des enti tés d'exploitation; 

• Enfin, les entités d'exploitation, sou mi ses à 1 a dictature du court terrre et du retour 
sur investissement, peuvent mal vivre la liberté dont devraient bénéficier les entités 
d'exploration. 

41 Figuxe 11.2 

Ambidextrie 
structurelle 
et contextuelle 
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Comme nous l'avons dêjà soulignê, Nestlé a ct-oisî de mettre en place une filiale spêd· 
fique pour imaginer un nouveau business mode/ autour de la technologie dêveloppêe par ses 
êquîpes de R&D: cette filiale a donné naissance à Nespresso. Nestlé, spécia liste des biens 
de grande consommation, est une orga nisation par a îlleurs très innova nte sur le plan des 
produits (innovation d'exploitation). Mais l'entreprise aurait probablement eu du mal à don· 
ner naissance à un business mode/ très haut de gamnedevente à distance! Cette sêparation 
a été particulièrement pertinente et efficace car le recowrement entre l'activité de Nespresso 
et de Nestlé était au final très faible, même si toutes les deux produisent et vendent du café. 

1 

De même, le développement de SuîteHotel (voir le mini-cas plus haut dans ce chapitre) 
a êtê menê par une êquipe indêpendante, non di1ectement impliquêe dans l'exploitation 
des concepts hôteliers exista nts. Enfin, Danone a mis en place une structure particuli ère 
pour dêvelopper ses activitês à la« ba se de la pyramide » (BOP) (voir lechapitre10 ). 

L'organisation des activités innovantes 
Dans leur article intitulé Organizational DNAfor !trategic innovation1, Govindarajan 
et Trimble observent que les entreprises innovantes adoptent en général 
une organisation en deux parties distinctes qu'ils qualifient de double-purpose 
organization. Cette proposition est comparable à l'organisation ambidextre 
de O'Reilly et Tushman. 

Pour innover, l'entreprise doit créer, à côté de l'activité principale (appelée ici 
«Core Co»], une unité séparée (appelée« New Co») qui possède un ADN différent. 
Les deux unités ont des responsables différents, avec des missions et les profils 
spécifiques, mais elles dépendent d'un même« sponsor». Entre les deux unités 
doivent exister des liens opérationnels précis qui doivent permettre à New Co 
d'emprunter des ressources et compétences à Core Co. Il s'agit pour la nouvelle 
activité d'« oublier» l'ancien ADN tout en lui em~runtant un certain nombre 
d'éléments. Nous pourrions ajouter qu'il s'agit aussi de profiter de la dynamique 
d'interaction pour faire évoluer Core Co. 

t/ Pour inno1o<er, il est indispensable d'oublier parce que: 
- les clients ne nous sont pas familiers ; 
- la proposition de valeur a des caractéristiques propres (coût, qualité, service); 
- les fonctions dés, les processus et les relations entre fonctions sont différents; 
- de nouvelles compétences sont nécessaires ; 
- l'environnement, la demande, la technologie évoluent rapidement; 
- la réaction de la concurrence est difficile à prévoir. 

t/ D'où quelques règles pour pouwiroublier: 
- recruter une quantité suffisante d'outsiders; 
- reporter au« sponsor», c'est-à-dire au-dessus du responsable de Core Co ; 
- créer sa propre structure interne, en définissait rôles et responsabilités; 
- adapter le système de mesure aux caractéristiques de New Co ; 
- tester fréquemment les hypothèses qui fondent les prédictions; 
- développer une culture propre, basée sur l'expérimentation et l'apprentissage, 
qui ne partage avec Core Co que des principes généraux universels. 

1 Govlndarajan V. et Trlmble C .• 2005. 



t/ Cependant, il est très difficile d'emprunter parce que: 
- il y a des craintes dans l'entreprise que les ventes de New Co ne cannibalisent 
celles de Core Co, que les actifs de Core Co ne soient altérés par New Co qui 
les rendraient obsolètes. De plus, l'efficacité opérationnelle, par définition à la base 
du succès de Core Co, risque d'être détériorée par la nouvelle activité; 
- les ressources de l'entreprise étant limitées, l'investissement dans l'activité 
innovante va limiter le réinvestissement dans l'activité de base; les valeurs 
de chaque activité deviennent si divergentes qu'elles empêchent toute 
collaboration. 

t/ D'où quelques règles pour emprunter: 
- renforcer des valeurs de collaboration et de travail en groupe; 
- établir une part des récompenses sur la base des résultats combinés des deux 
unités i 
- s'assurer que le coût des ressources empruntées est équitablement ~ayé 
à Core Co. 

Notons que l'on retrouve ici les principes proposés quarante ans plus tôt par 
P. Lawrence et J. Lorsch dans Organization and Environment: plus l'environnement 
est changeant, plus la différenciation organisationnelle doit être élevée, et 
plus les mécanismes d'intégrc:ition doivent être spécifiquement construits sur 
les objectifs stratégiques clés (voir le chapitre 8). 

Ainsi, toute entreprise cherchant à encourager l'exploration devra arl::itrer entre les 
avantages et les inconvénients de la séparation des enti tés d'explorati on et d'exploitation 
et choisir entre ambidextrie structurelle (la créati on d'une enti té spécifique pour l'explo
ration, comme l'a fait Nestlé) ou contextuelle (les mêmes personnes travaillent à la fois 
sur des innovations d'exploration et d'exploitati on) : voir l'encadré En pratique précédent. 

Dans tous les cas, au-delà de la structure elle-même, plusieurs rôles ;ont cri tiques 
pour le succès de ces projets innovants : ils nécessitent tout d'abord un x champion » 
qui adopte et chéri t l'i dée et sai t la transformer en projet. Il leur faut egalement un 
« sponsor »,une figure d'autori té qui dispose du pouvoir de les protéger et de moyens 
pour les nourrir. li leur faudra encore des « mentors » pour les orienter dms les phases 
clés et des « pédiatres », des spécialistes pour les guérir des maladi es infantiles. Ces diffé
rents rôles peuvent se situer à différents niveaux hiérarchiques dans l'organi sation, mais 
l'implicati on du diri geant en tant qu'animateur de l'ensemble du processu; d'innovation 
est primordialen. 

Au final, l'innovation de rupture reste difficile pour les entreprises existëntes, au point 
que certains auteurs s'interrogent sur la possibili té de les mener dans les entreprises 
existantes, et préconisent un recours au « corporate venturing »(voir l'encadré Contro
verse suivant). 

11 Tushman M. L. Smith W. K.etBlnns A., 2011. 
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CONTROVERS ~---
Les entreprises existantes devraient-elles faire 

des innovations de rupture ? 

L es innovations radicales paraissent tellement difficiles pour les entreprises 
existantes que certains auteurs en arrivent à la condusion qu'elles 

ne devraient pas enfaire1. Elles devraient au contraire se concentrer sur 
les innovations incrémentales, déjà bien difficiles à stimuler, et gérer l'innovation 
de rupture en faisant du corporate venturing. 

Ceci revient à identifier et investir dans des start-up présentant certa ines 
proximités avec l'activité de l'entreprise. Certaines de ces start-up mettront 
au point des innovations de nature radicale, et à ce moment-là, l'entreprise 
existante pourra les acquérir pour finalement dépoyer l'innovation. 

On peut en effet considérer que l'innovation est un processus en trois phases: 
- La phase d' « idéation » consiste à élaborer de nouvelles idées. 
- La deuxième phase est l'expérimentation, qui consiste à tester la nouvelle 
idée, de préférence à petite échelle. 
- Si ce test est concluant. il ne reste qu'à déployer l'innovation. 
Or, l'idéation et l'expérimentation nécessitent de la souplesse, de l'agilité, 

une capacité à apprendre très développée, ce qui n'est pas en général le point 
fort des grandes organisations, mais est caractéristique des start-up. En revanche, 
la phase de déploiement nécessite des grands mo1ens, financiers et humains, 
ainsi qu'une organisation bien huilée, qui correspond plus naturellement aux 
grandes entreprises. 

1 Ma,kldes C., 2009. 

~ Innovation et stratégies de croissance 
Dans ce chapitre, nous avons trai té l'innovation sous l'angle de la croissance interne. 

Reconnaissons toutefoi s que la croissance induite par l ïnnovation que nous avons évo
quée dans ce chapitre peut s'appuyer sur des acquisi tions et des all iances, comme nous 
l'avons illustré plus haut dans le mini-cas Google. 

De même, Ci~o, groupe trè~ innovi:lnt, e~ une v;:i~te mi:lchine t. i:lcquérir et t. ~·L:illier 

avec de très nombreuses peti tes entreprises. Notre traitement du sujet peut donc sembler 
incomplet, mais il résulte de notre conviction que I' nnovation est la meilleure manière 
de créer de la valeur dans une activité existante. Ce a dit, le rôle des acquisiti ons et des 
all iances dans la croissance et dans l'innovation est bel et bien traité dans ce livre, aux 
chapitres 14 et 15. 

Soulignons également que le type de démarche que nous avons présenté dans ce 
chapi tre relève bien de la corporate strategy, même si le sujet touche à la stratégie de 
l'entreprise dans un domaine d'activit é donné. Le contraste avec la business strategy est 
en effet frappant. La démarche classique de la stratégie concurrentielle consiste essen
tiellement à analyser la concurrence par rapport à urP- demande existante, avec des outils 



c;,.,wüoo, ~•oo•• I• ~•~~• ""~ • 

du type « cinq forces de Fbrter » ou « groupes stratégiques » (voir le chaoi tre 1), puis à 
étudi er l'offre de l'entreprise du point de vue de l'avantage concurrentiel, c'est-à-dire par 
comparaison avec les offres concurrentes du point de vue des coûts et de la différen-
ciati on (chapi tres 2 et 3). 

Toute la question se résume à essayer de trouver une stratégie meilleure que celles 
des concurrents, dans un contexte sectoriel bien défini. Autrement dit, on 1 Ltte contre des 
concurrents « connus » sur un terrain défini ex ante. Par contraste, la démarche de corpo
rate strategy présentée dans ce chapitre consiste à élargir le terrain pour aller jouer là où 
les concurrents ne sont pas, ou du moins pas encore. Comme on l'a vu, cette démarche 
peut entrer en confli t avec la business strategy classique. De plus, elle exige que la direc
tion générale de l'entreprise agisse sur toutes les composantes du management straté
gique, c'est-à-dire non seulement la stratégie, mais aussi la structure, les processus de 
prise de décision et l'identi té de l'entreprise.li s'agit donc d'un processus particulièrement 
complexe, impliquant l'entreprise dans son ensemble. 
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LES 
POI,NTS
CLES 

> La croissance interne (par opposition avecla croissance externe- fusions
acquisitions et alliances] est un mode de développement qui se définit 
LUllll l l~ l'ulili~d lÎOl l t.h:~ ·~~~OUI L~~ ~l LUHIJJ~l~l lL~~ ~vdoµµ~~~ ~· 1 i11L~··~ 
pour accroître la taill e des opérationsexistantes ou élargir le champ couvert 
par l'entreprise. 

• Elle est également appelée croissance organique, car elle est menée par 
l'entreprise elle-méme, sans recours à des partenaires. 

• Contrairement aux idées reçues, sur une longue période, la croissance 
des entreprises est majoritairement le p-oduit de leur croissance interne, et 
non de la croissance externe (fusions-acquisi tions] ou des alliances. 

> Les avantages de la croissance interne sont multiples : 

> 

> 

> 

> 

• l'intégralité des bénéfices revient à l'entreprise en cas de succès: 

• la direction prise par la croissance peut être orientée dans le temps et 
dans l'espace: 

• la cohérence entre l'entreprise telle qu'elle est et ses antennes ou fil iales 
futures est assurée et l'intégration des nouvelles activités est facilitée: 

• l'avantage concurrentiel est en général préservé plus longtemps: 

• les besoins financiers sont étalés dans le temps. 

La croissance interne est difficile à mener, notamment parce qu'elle est 
lente et longue. De plus, le potentiel de croissance naturel de l'entreprise 
est déjà pris en compte dans la valorisation par lesactionnaires. Pour croît re 
au-delà, la seule option est d'innover, c'est-à-dire d'explorer de nouvelles 
opportunités, bâties sur des ressources complémentaires. 

L'innovation constitue une des clés de la croissance interne. Elle revêt 
di fférentes natures (rédu ction de coûts,améli oration de la di fférenciation, 
nouveau business mode/) et différents degrés (incrémentale et radicale]. 

Pour conserver les bénéfices de son innovation, il existe cinq manières : 

• les droits de propriété intellectuelle: 

• le secret : 

• le caractère tacite et complexe de l'innovation: 

• le leodtimeet la courbe d'expérienc.e; 

• les partenaires et ressources complémentaires. 

Les entreprises établies ont souvent du mal à innover. par peur de saper 
leur avantage concurrentiel. 



> 

> 

le dilemme de l'innovateur : si l'on prend des décisions stratégiques 
rationnelles, on n'investit pas dans les innovations « disruptives » qui 
~Ol ll JJOUI l dlll I~~ JJIU~ J.10 1 l~~~~ tk Ll ~d lÎUl l tJ~ Vdl~ur. Il ~~ l W1 1L J.'d l roi~ 
nécessaire d'oublier la rationalité pour encourager l'innovation, même si 
elle est perturbatrice. 

• L'innovation est longue à rentabiliser, notamment parce qu'elle nécessite 
de convaincre les clients réticents. 

• L'innovation est encouragée par une orientation stratégique encoura
geante, des processus de prises de décision part iculiers et une culture propice. 

Une organisation favorable à l'innovation combine des li eux d'innovation 
d'exploitation (innovation incrémentale, cherchant à mieux exploiter les 
ressources existantes] et d'exploration (innovation radicale, s'appuyant 
sur de nouvelles ressources], qui s'opposent sur bien des points (culture, 
compétences, contrôle, rôle du dirigeant ... ] : les dirigeants doivent s'impli
quer pour bâtir une telle organisation ambidextre, capable de combiner 
exploitation et exploration. 
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Globalisation et 
~--- --------------

s t raté g i es internationales 

L a globalis ation, ou mondia lisa tion, désigne un 
phénomène économique et socia l caractérisé 

avant tout par le développement des échanges 
internationaux: échanges de biens et services, flux 
d'investissement, d'information, flux migratoires. 
Ce phénomène tend à accroître l'interdépendance 
économique entre les pays et les régions et pro
voque une plus grande intégration des économies 
sur le plan mondial. 

La globalis a tion rend caduque une conception 
purement domest iqu e de la stratégie d'entre
prise, t ant pour les PME qu e pour les grandes 
en t reprises. Les PME sont désormais affectées 
par la concurrence interna tionale mais peuvent 
également profiter des opportunités offertes par 
les débouchés à l'étranger. Les multina tionales 
sont les principaux agents de la mondialisa tion: 
un tiers environ du commerce mondial est en fa it 
un commerce intra- entreprise, c'est-à-dire consti
tué d'échanges entre filia les d'un même groupe. 

Les moteurs de la globalisation 

Certaines entreprises sub issent la mondia lisation 
comme une contrainte qui affecte leur position 
acquise sur un marché domestique autrefois pro
tégé. D'autres ont une attitude proactive et reconfi
gurent leurs activités de manière à tirer parti de la 
globa lisation, par exemple en se spécialisant pour 
mieux affronter la concurrence mondiale ettenter 
de devenir le leader d'un domaine d'activité précis. 

Dans ce chapitre nous examinerons d'abord les 
forces qui poussent vers la globalisation puis nous 
analyserons leur impact sur la dyn amique de la 
concurrence. Nous étudierons ensuite les straté 
gies qui permettent aux entreprises de se forger 
un avantage concurrentiel dans un contexte de 
concurrence mondialisée , notamment en reconfi
gurant leur chaîne de valeur et en adaptant leur 
organisa tion. Enfin, nous nous interrogerons sur 
l'avantage dont semblent disposer certains pays et 
le succès de leurs entreprises dans la concurrence 
mondiale. 

382 
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1381-



Partie 2 Corporate strategy 

- 382 1 

1 Les moteurs de la globalisation 
La globalisation n·est pas un phenomène récent Dans IAntiqui te, les marchandises 

circulaient d'un bout à l'autre de 1 a Méditerranée et même au-del à, comme l'attestent les 
vestiges des nombreux comptoirs phéniciens découverts tant au Proche-Orient que sur la 
côte atlantique du Maroc. On a retrouvé des monnaies romaines jusque dans ce qui est 
devenu le Vietnam aujourd'hui, preuve que des échanges avaient lieu entre l'Empire romain 
et !'Extrême-Orient.Au MO'jen Âge, la route de la soie faisait transiter des marchandises 
sur des milliers de kilomètres, les acheminant de la Chine au Moyen-Orient, puis de là 
jusqu'en Europe. Plus ta rd, 1 a Compagnie des 1 ndes orientales, qui organisait le commerce 
entre ce qui al lait devenir l'Empire britannique et la Grande-Bretagne, peut être considérée 
comme l'une des toutes premières entreprises mul ti nationales. Et beaucoup des grandes 
entreprises multinationales comme Uni lever, Shel 1, Procter & Gambie, Ford, Phil ips, Gene rai 
lv'otors, General Electric, etc. ont entamé leur expansion internationale dès les années 1930. 

Si l'on ne parle véritablement de « globalisation » que depuis le début des années 1980, 
c'est parce que le phénomène s'est accéléré et amolifié au cours des trente dernières 
années. Depuis 1975, la croissance du commerce irternational a été environ deux fois 
pl us rapide que la croissance de! 'économie dans son ensemble, alors même que les i nves
tissements directs à l'étranger ont eux-mêmes crû deux fois plus vite que les échanges 
internationaux de biens et de services. 

[LI) Le développement du libre-échange 
La diffusion progressive des théories économiques libérales à partir de la fin des années 

1970, symbolisée par l'arrivée au pouvoir de Margaret "hatcher au RO'jaume-Uni (1979) puis 
de Ronald Reagan aux Ëtats-Unis (1980), a conduit a un démantèlement progressif des 
barrières douanières entre pays développés. La fin du communisme en Europe de l'Est a 
ensuite fait basculer tout un ensemble de pays, auparavant largement isolés du reste de 
l'économie mondi ale, dans cet univers de libre-échange. Enfin, de nombreux pays émer
gents, comme la Chi ne, l'Inde, le Brésil,! 'Indonésie, le Mexique, etc., autrefois adeptes d'un 
protectionnisme assumé, ont, à des degrés divers, évJI ué vers une beaucoup plus grande 
ouverture au commerce international et aux investi s~ements en pnJVenanœ de l'étranger. 

Ces transformations se sont accompagnées de 13 mise en place d'institutions char
gées de réglementer les échanges internati onaux, soi t au niveau régional, soit au niveau 
mondi al. Sur le plan régional,des institutions comme la Communauté économique euro
péenne (CEE), l'ALENA (Associati on de libre-échangenord-américaine,en anglais NAFTA, 
North Amcrican ~rcc Trodc As~ociotion), le Merco!ôur réuni ~~~nt 1 ~ p~y~ du cône ~ud de 
!Amérique lati ne, l'ASEAN (Association of South East Asian Nations) ont contri bué à l'essor 
du libre-échange. COrganisation mondiale du commerce (OMC, en anglais WTQ World Trade 
Organisation), quant à elle, a été créée en 1995 pour li miter les entraves au commerce inter
nati onal, garantir un traitement identique des firm~ étrangères etdes firmes locales par 
les Ëtats signataires et, pl us généralement, promou\/Oi r le libre-échange. 

Oe fait, la grande majorité des habitants de la plarètevi tdésormais sous un régime de 
relatif 1 ibre-échange. Cette évolution a ouvert, en quelques années, de nombreux marchés 
et a ainsi créé d'immenses opportunités d'expansion pour toutes les entreprises des pays 
concernés, mais a aussi permis! 'arrivée de nouveaux concurrents sur des marchés où les 
entreprises locales jouissaient auparavant d'une certaine protection. 



O.t.••otioo ........ i••Mtiooo0• • 

114) Le développement des moyens de transport 
et de communication 

Les progrès en matière de transport et de communication ont amélioré 'efficacité des 
échanges internationaux, tout en réduisant leur coût dans des proporti ons significatives. 
Il est désormais possible de concevoir un vêtement en Europe ou en Amérique du Nord, 
faire instantanément parvenir les spécifications à un fournisseur en Chi ne. en Tunisie ou 
à l'ile Maurice, faire fabriquer les quantités voulues et livrer la marchandise en quelques 
jours aux points de vente disséminés aux quatre coins de la planète. 

Les entreprises peuvent ainsi localiser leurs diverses activités là où les conditions de 
production sont optimales : R&D aux Ëtats-Uni s, fabrication de composants sophistiqués 
en Irlande, production de sous-ensembles en Chine et assemblage final ac Mexique, par 
exemple. La facili té des communicati ons et des déplacements, même si elle n'a pas tota
lement éliminé les effets de la di stance géographique 1, a rendu pl us aisé le management 
d'activités di spersées et a di mi nué les coûts associés à cette dispersion. 

~ L'homogénéisation de la demande 
L'expansion internationale des entreprises a été facilitée par une certaine homogé

néisation de 1 a demande à travers le monde. Même si des différences notab es subsistent, 
les préférences des consommateurs dans de nombreux domaines comme par exemple 
les équipements de confort ou de loisirs (électroménager, électronique grand public, etc.), 
les habitudes en matière d'habillement et même les habi tudes alimentaires se sont 
considérablement rapprochées au cours des trois dernières décennies. Ce rapprochement 
a été provoqué par la mul tiplication des voyages et déplacements mettant en contact des 
populations qui auparavant ne se rencontraient quasi ment jamais, par la diffusion de la 
télévision et du cinéma et, à travers elle, de programmes qui véhiculent un mJdèle culturel, 
et donc de consommation, dominant. 

Cette homogénéisation de la demande a été accentuée par l'expansion des entreprises 
multi nationales qui ont diffusé leurs produits et services partout où ceux-ci pouvaient 
trouver des débouchés. Beaucoup de consommateurs abandonnent leurs préférences 
locales traditionnelles lorsqu'apparaît sur le marché un produit ou un service nouveau de 
qualité à un prix attractif. Mais cela ne veut pas dire que les spécifici tés locales n'existent 
plus ou sont vouées à disparaître - en particulier dans les secteurs d'activi tés liés à la 
culture, à la langue, aux normes comportementales, etc. - et donc que l'on ne puisse pas 
bâtir des stratégies fondées sur ces spécificités. 

M) L'accroissement des économies d'échelle 
Dans de nombreux secteurs, les économies d'échelle s'accroissent de manière signifi

cative. Le phénomène s'est accéléré depuis les années i960 en raison des dépenses crois
santesde R&D et de l'automati sation croissante de la production dans un grand nombre 
de secteurs. Dans la pharmacie par exemple, on considère qu'en R&D, un investissement 
supérieur à 1 milliard d'euros est désormais nécessaire pour mettre sur le marché un nouveau 
médicament. Cette augmentation des coûts fixes de R&D et de production pousse donc 

Ghemawat P .. 2001. 
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les entreprises à accroître les volumes vendus, notamment en recherchant des débouchés 
à l'étranger. Les entreprises locales qui ne bénéficiert pas d'une présence internationale 
étendue souffrent de coûts plus élevés, ou sont condamnées à réduire leurs coûts de R&D. 

Dans l'automobil e, la plupart des concurrents loca ux ont ainsi soit d isparu, soit êtê 

absorbês par des riva ux de pl us grande ta îlle et dotês d'une plus grande couverture î nter· 
nationale. C'est le cas des constructeurs britanni ques comme Austin, Morris, Trîumph, MG, 
qui ont progressivement êtê regroupêsdans le groupe Rover,cedernier finissant lui-même 
par disparaître fa ute d'une taille et d'une prês.ence înternationa le suffis.a nt es. Aujourd'hui 
Peugeot souffre de sa petite taille et d'une trop faibl e prêsence înternational e,en particu

lier dans les pays êmergents. 

La globalisation touche les entreprises de manière différente. Certaines doivent, 
presque du j our au lendemain, affronter sur leur marché domestique des concurrents 
aux coûts t rès bas ou à 1 a technologie plus avancée. fllur d'autres, 1 a globalisation apporte 
des opportunit és de croissance. Pour expliquer ce contraste, il faut comprendre que tous 
les secteurs ne sont pas affectés par la globalisation de manière uniforme. 

L'émergence des multinationales chinoises 

Long temps cantonnée dans le rôle d'« usine du 
monde», la Chine s'est réveillée dans les années 1980-
1990. Les entreprises chinoises ne sont plus seulement 
des sous-t rai tants pour les groupes étrangers en mal de 
délocalisat ion de leurs activités à fort contenu demain
d'œuvre ; de plus en plus de groupes chinois mettent 
désormais en œuvre des tech nologiesavancées et déve
loppent des produits sophistiqués. Et les grands groupes 
chinois se sont engagés dans une stratégie d'expansion 
internationale, n'hésit ant pas à faire de grosses acqui
si tions pour accélérer ce processus. Le mouvement a 
connu une accélération spectaculaire après l'entrée 
de la Chine dans l'OMC en 2001. Haier, CNPC (China 
National Petroleum Corporation), Lenovo, Huawei ou 
SAIC (ShanghaiAutomotive lndustryCorporat ion) font 
parti e de ces groupes emblématiques de la transfor
mati on de léconomie chinoise. 

• China National Petroleum Corporation (CNPC) 
CNPC est une entreprise d'État fondée en 1988. C'est 

ladixièmecompagnie pét rolière dans le monde. Si l'on 
ti ent compte de sa filiale PetroChina, CNPC étai t la 
deuxième entreprise du monde par l'importance de 
ses effectifs en 2006. Dans le domaine du pétrole et 
du gaz, CNPC a des activités d'explorat ion, de dévelop
pement etde product ion dans 30 pays, notamment en 
Azerbaïdjan, au Canada, en Indonésie, au Myanmar, 
en Afrique du Nord, à Oman, au Pérou, en Russie, au 
Soudan,en Thaïlande, au Turkménistan et au Venezuela. 

- 384 1 

Le premier investissement international de CNPC a 
été fait au Soudan en 1995 lors de la créati on d'une 
filiale commune avec le gouvernemen t local pour 
l'exploi tation de champs pétroliers soudanais. En 2005, 
CNPC a fait l'acquisition de la société PetroKazakhstan 
pour 4,18 milliards de dollars, à l'époque la plus grosse 
acquisiti on à létranger effectuée par une compagnie 
chinoise. L'année su vante, CNPC s'est associé au géant 
russe Rostneft pour l'explora ti on pétrolière et gazière 
en Russie puis, par la sui te, avec Lukoil pour des projets 
communs en Asie centrale. En 2007, CNPC a fai t d'im
portants investissements en Irak. Début 2009, CNPC 
rachetait l'entreprise canadienne Verenex Energy lnc, 
y compris ses importants actifs en Libye pour 400 mil
lions de dollars. 

• Haier 
Fondé en 1984, le Groupe Haierest le t roisième fabri

cant d'appareils electromenagers dans le monde, et 
depuis 2009 le premier en gros électroménager avec 
7,8 % du marché. Haier produi t des réfrigérateurs, 
congélateurs, climatiseurs, fours à micro-ondes, 1 ave
linge, lave-vaisselle. téléviseurs, téléphones portables 
et ordinateurs. En 2)11, le chiffre d'affaires mondial de 
Haier s'élevait à 19 milliards d'euros environ, avec des 
effectifs de 70 ooo 'ersonnesdans 165 pays. Leproces
susd'internat ionalisat ion a conduit Haier en Indonésie 
dès 1996, puis aux Philippines, en Malaisie, et en Serbie 
en 1997. Haier s'est ensuit e installé aux États-Unis en •• 



1999 en créant une usine d'appareils électroménagers 
en Caroline du Sud, et a ouvert un siège social à New 
York avant de: tenter, sans succès, de: racheter le géant 
américain de l'électroménager M aytag. Haier es t 
présent en Europe depuis 2001 grâce à l'acquisi tion 
d'une usine de production de réfrigérateurs en It al ie 
près de Padoue. En Inde, Haier a racheté en 2007 la 
div ision électroménager d'Anchor Daewoo et son usine 
de fabrication de réfrigérateurs si tuée à Pune, dans 
l'Ëtat du M aharastra. 

• Huawei Technologies 
Huawei Technologies, basé à Shenzhen, a été créé 

en 1988 dans le giron de l'armée populaire chinoise. 
C'est l 'un des plus importants équipementiers en télé
communications et réseaux dans le monde. Il s'agi t 
d'une sociét é privée dont le capi tal est entièrement 
détenu par ses employés. En 2006, Huawei employai t 
62 ooo personnes dans le monde. L'entreprise avait pour 
clients 31 des 50 plus grosopérateursde télécoms mon
diaux. et près de 70 %de son chiffre d'affaires provenait 
de marchés hors de Chine. Ses principaux centres de 
R&D sont situés en Chine, mais aussi en Suède, à Dallas 
et dans la Silicon Valley aux Ëtats-Unis, à Bangalore en 
Inde, et en Russie. Huawei Technologies a créé en 2003 
unefilialecommune aveqCom pourlafabrication de 
routeurs et de commutateurs. En 2007, Huawei s'est 
associé à l 'offredu fonds d'invest issement Bain Capital 
sur 3Com pour un montant total de 2,2 milliards de 
dollars, payés au comptant. 

• Lenovo 
Len ovo est une entreprise chinoise de haute techno

logie qui a racheté l'activi té PC d'IBMen 2004. Grâce 
à cette acquisition, Lenovo est devenu le troisième 
producteur mondial de PC. Lenovo a symboli quement 
installé son quarti er général à New York. Les princi
paux centres d'exploitati on de l'entreprise son t si
tués à Pékin, à Paris, dans le Research Tri angle Park en 

QUESTIONS > > > 

Caroline du Nord, et à Singapour. Les principaux centres 
de recherche sont installés au Jai:ion, en Chine (Bei
jing, Shanghai et Shenzhen) et aux États-Unis (Raleigh, 
Caroline du Nord). La fabricat ion et l'assemblage de PC 
sont enti èrement effectués en Chine dans les usines 
de Shenzhen, Huiyang, Beij ing et Shanghai, mais la 
production de composants est largement dispersée 
dans le monde. :n 2012, les effecti fs mondiaux de l'en
t reprisedépassaient les 27 ooo personnes. L'ac tionnaire 
maj ori taire du groupe Lenovo est Legend, lui-méme 
contrôlé par l'Académie des sciences chinoises. Lenovo 
est devenu leader mondial dans le secteur des PC en 
2011, devant HP. 

• Shanghai Automotive lndustry Corporation (SAIC) 
SAIC est l 'un des t rois premiers constructeurs auto

mobiles chinois. C'est une entreprise publi que qui 
produi t des voitures particulières, des camions, des 
t racteurs, des motos, des bus et des équipements pour 
l 'automobile. SAJC est associé à Volkswagen depuis 1982 
dans le cadre du joint-venture Shanghai Volkswagen 
Automotive Company, qui produi t des Passat , Touran, 
Polo, Gol f et Santana. SAIC est également partenaire 
de General Motors dans le cadre d'un autre joint-ven
ture 50-50 bapti sé Shanghai-GM. Les voitures sont 
vendues sous les marques Buick, Cadill ac, Chevrolet, 
Opel, Saab et Wuling. En 2004, SAIC a pris le contrôle 
de SsangYong \t\otor Company, une entreprise co
réenne en difficulté. L'entreprise fabrique à Shanghai 
et commercialise en Chine la Roewe 750, c'est -à-dire 
l'ancien modèle Rover 75. Les droi ts sur ce modèle de 
voiture ont été acquis par SAIC en 2004 au moment 
de la faillite du groupe brit annique MG Rover, mais, 
n'ayant pu racheter la marque Rover proprement dite, 
SAI C a 1 ancé sa propre marque, Roewe. Parai lèlement, 
une autre en treprise chinoise, Nanjing Automobile 
Group, avait repris la marque MG pour la produire en 
Chine. En 2007, le gouvernement chinois a incité SAIC 
et Nanjing Aute à fusionner, créant ainsi le plus grand 
groupe automcbi le chinois. • 

Source : larçonJP .. 2009. 

1. Quel est l'objectif principal que poursuit chacune des entreprises décrites, au travers de sa st ratégie 
internationale ? 

2. Quels sont les différents modes d'ent rée dans les marchés étranger; uti lisés par ces entreprises? 
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2 La structure de la concurrence 
au niveau international : 
industries « multidomestiques » 

et industries « globales » 

On peut distinguer les activités en fonction du caractère plus ou moins standardisé 
de la demande, et donc de l'offre, au niveau interrational. Dans certains secteurs, les 
produi ts et services offerts varient considérablement d'un pays à l'autre alors que dans 
d'autres secteurs, c'est le même produit ou service qui convient aux quatre coins de la 
planète. On identifie ainsi deux cas : les industries« mul tidomestiques » et les industries 
« globales »,beaucoup de secteurs se sit uant en réalité entre ces deux ext rêmes. 

[bI) Les industries multidomestiques 
Une industrie est considérêe comme multidomestique lorsque la concurrence se joue 

essentiellement pays par pays. La positi on concurrerti elle d'une entreprise dans un pays 
est alors indépendante de sa positi on dans d'autres pays. La même entreprise peut jouir 
d'une posi tion forte d'un côté de la frontière et être en positi on de grande faiblesse. voire 
totalement absente, de l'autre côté. 

Dans une industrie multidomestique, l'avantage concurrentiel est donc spécifique à 
chaque pays. C'est pourquoi l'expansion internationale dans les secteurs mul tidomes
tiques se fait souvent par le biais d'acquisitions :en orenant le contrôle d'une entreprise 
locale, une mul tinati onale acquiert une marque reconnue localement, un accès aux 
rêseaux de di stri buti on et plus généralement les diverses composantes d'un avantage 
concurrentiel dans le pays cible. 

La presse quotidienne est un exemple de secteur multidomestique : les principaux 

journaux quotidiens dans un pays - comme le Mc.nde,le Figaro ou libêrat ion en France, El 
Pais, El Mundoou ABC en Espagne, ou encore la Strlmpaou leCorriere della Sera en Ita lie -
ne cherchent pas à se crêer un marché dans les pays voisins. Et, pour s'internationa liser, 
le groupe espagnol PRISA, propriétaire du journa 1 El Pais, a choisi de prendre une partici· 
pat ion dans le Monde. 

Beaucoup d'autres activités dans les produi ts de grande consommation ont éga
lement un caractère mul tidomestique très affirme; la majorité des produi ts vendus 
sont spécifiques à chaque pays et, lorsque sont proposés des produit s de même nature, 
ils le sont avec des formulations différentes, des m.;irques spédfiques, des emballages 
ada ptés ... 

~ Les industries globales 
Une industrie est dite « globale » lorsque la concurrence dans cette industrie se joue 

au niveau international. En d'autres termes, c'est la position concurrenti elle d'une entre
prise au niveau mondi al qui importe plus que celle dans un pays particulier. Dans une 
industrie globale, une entreprise di sposant d'un avantage concurrentiel significatif dans 
un pays peut aisément se développer dans un autre pays en s'appuyant sur les mêmes 
leviers. Les moteurs d'avion ou les microprocesseurs sont des activités globales. 



1 
l.Drsque General Electric, Pratt & Whitney ou Rolls-Royce dêveloppent un moteur d'avion 

compêtitîf,cet avantage est exploitable auprès de toutes les compagnies aêriennesdu monde. 

1 

De m êm e, la supêriorîtê en te rmes de de coût de ses d ivers es familles de micro pro. 

cess.eurs a permis à Intel de dominer ses concurrents AMD, Samsung, Texas Instruments, 
ou STMicroelectronics dans le monde. 

~ Les déterminants du caractère global 
ou multidomestique de l'industrie 

Ce qui détermine le caractère plus ou moins global ou mul tidomesti que d'une indus
trie est l'influence combinée de deux facteurs principaux : 

• Le besoin d'adaptation au contexte local 
Si la nature de l'activité exige que les entreprises adaptent leur offre au context e 

local, cela limit e l'étendue de ce qu'elles peuvent transférer d'un pays à 'autre lors de 
leur expansion internationale. Supporter des coûts de transport élevés, surmonter des 
barrières réglementaires imposées par le pays cible, modifier la conception du produi t 
pour le rendre compatible avec les préférences des clients locaux, créer des réseaux 
de distri bution dans le nouvel environnement local, ét abl ir la notoriété d'une marque 
auprés d'acheteurs qui n·en ont jamais entendu parler, sont autant d'obstacles qui rè
duisent la portée de l'avantage dont di spose l'entreprise à son a rrivée dars un nouveau 
marché. 

Dans les cas extrêmes, l'entreprise est obligée de se réinventer entièrement pour pouvoir 
opérer dans un nouveau pays. Face aux concurrents locaux, une entreprise mul tinationale 
n'a guère d'autre choix que de devenir elle-même « locale » en développant des produit s 
spécifiques pour le marché visé, en implantant sur place des capaci tés de production, 
en investissant pour établir la notoriété de sa marque, ou même en promouvant une 
nouvelle marque mieux adaptée à l'environnement local. Centreprise est a nsi amenée à 
recréer localement un avantage concurrentiel. 

• L'importance des économies d'échelle dans l'industrie 
Lorsqu'un secteur se caractérise par des économies d'échelle très imFortantes, une 

entreprise déjà dominante dans le secteur arrive dans tout nouveau marché local avec 
l'avantage de coût que lui confère sa taille mondiale. Face à des concurrents locaux aux 
vol urnes de production 1 imités par la taille du marché local, une entreprise multinationale 
peut s'appuyer sur sa présence dans de nombreux marchés pour investir davantage, no
t~mment en R&D, tout en ~morti~~~nt ~e~ dépen~~ ~ur tou~ le~ m~rché~ où elle e~t 
présente. Bien sûr, le bénéfice de la ta ille associé à une présence dans de multi ples 
marchés ne se matérialise que si les produi ts et services vendus sont suffisamment 
homogènes pour permettre des économies d'échelle importantes. 

Deviennent donc « globaux » les secteurs dans lesquels les économies d'échelle 
sont importantes et l'emportent sur les besoins d'adaptation; les secteurs « mul tido
mestiques » sont ceux où les besoins d'ada ptation sont très forts et les économies 
d'échelle trop limit ées pour justifier une standa rdi sation de l'offre. Cependant, presque 
tous les secteurs se caractérisent à la fois par un besoin d'adaptation au context e local 
et par des économies d'échelle non négligeables et ne sont donc ni t otalement globaux, 
ni purement mul tidomestiques, mais se positi onnent entre ces deux extrêmes. 
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~ Le monde se globalise-t-il vraiment ? ) 

T heodore Levitt, professeur de la Harvard Business School, a écrit en 1983 
un article prémonitoire, devenu célèbre, intitule« The Globalisation of Markets 1 ». 

La thèse de l'auteur est qu'un mouvement irréversible vers la globalisation 
des marchés s'est mis en marche et que plus rien ne peut l'arrêter. Ce mouvement 
a été mis en branle par le développement technologique : la faci lité avec laquelle 
voyagent désormais les personnes, l'information et les idées aurait créé chez 
tous les habitants de la planète une soif insatiable pour les produits et services 
modernes dont, même dans les endroits les plus reculés, tous ont entendu parler. 

En standardisant leur offre, les fi rmes véritablement globales peuvent t irer parti 
des économies d'échelle pour réduire leurs coûts, offrir des biens plus sophistiqués 
et à des prix plus faibles, que même les populations à faible pouvoir d'achat 
pourront s'offrir. Selon Levitt, cette évolution va marginaliser les concurrents locaux 
ou multinationaux qui gaspillent des ressources à essayer d'adapter leur offre aux 
différents marchés locaux. Pire encore, les prix très bas des produits standardisés 
vont faire voler en éclat les préférences locales, les habitudes particulières et 
les coutumes spécifiques de telle région ou tel groupe de consommateurs, 
renforçant encore la domination des entreprises globales. 

À l'opposé de cette thèse, Susan Douglas etYoram Wind affirment que 
cette idée de globalisation est une chimère ou, au mieux, un phénomène limité 
à quelques secteurs ou marchés particuliers2. Tout d'abord, selon eux, la préférence 
pour des produits standardisés à l'échelle mondiale est l'apanage d'une toute 
petite minorité de consommateurs qui, quel que soit leur pays d'origine ou 
de résidence, sont prêts à acheter des montres Rolex, des parfums Dior ou des sacs 
Vuitton. ~immense majorité de la population mondiale préfère en fait acheter 
des produits d'usage quot idien correspondant à leurs habitudes et traditions, 
qui varient donc fortement d'une région à l'autre du monde. 

De plus, la thèse sur le caractère inéluctable et universel de la globalisation 
postule un accroissement significatif et continu des économies d'échelle 
du fait de l'évolution technologique. Or, constatent Douglas et Wind, les progrès 
technologiques se traduisent souvent par une réduction des coûts fixes 
de conception et de production ainsi que par une plus grande flexibilité dans 
les processus de production. Dans ces conditions, nul besoin de fabriquer en grande 
quantité le même produit pour tous ; produire des offres adaptées aux préférences 
variées de consommateurs très divers ne se t raduit pas nécessairement par 
des niveaux de coûts prohibitifs. Et cela est d'autant plus vra i que dans nombre 
de secteurs d'activité, les coûts de production ne représentent qu'une part 
minoritaire du coût total. 

Plus récemment, d'autres auteurs se sont joints au débat en insistant sur 
la nécessité pour les entreprises de s'adapter localement et sur les avantages 

1 Levltt T., i983. 
2 Douglas S.etWlnd v. i987. >» 



>» qui pouvaient être retirés d'une telle adaptation3. Ghemawat montre en particulier 
que pour de nombreuses activités économiques, les flux internationaux ne 
représentent en général que de 5 % à 15 % de l'activité totale, ce qui semble 
contredire l'idée d'une globalisation généralisée de toute l'activité économique•. 

Certains experts vont même jusqu'à prédire que les tensions protecti:>nnistes 
provoquées par la crise financière internationale de 2008 pourraient entraîner 
un retour en arrière et une« dé-globalisation» de l'économie mondiale. 

Ghem3Vllat P .. 2001, 2003 ; Rlgby OJ<. et Vlshwanath V., 2006. 
4 Ghem3Vllat P .. 2006. 

Il est important de noter que le besoin d'adaptation locale et la possibilité d'une 
standardi sation mondi ale évoluent dans le temps. Comme nous l'avons mentionné dans 
la première partie de ce chapitre, dans la plupart des secteurs d'activité, la demande tend 
à s'homogénéiser, les réseaux de distribution à se rapprocher, les barrières réglementaires 
à s'atténuer, et clone les besoins d'adaptation à se réduire. 

De pl us en plus de consommateurs dans le monde sont désormais dis(DsêS à consom· 
mer des produits laitiers frais, même dans des pays comme la Chine où la consommation 
de t els produits était très éloignée des habitudes allmentalres tra dltlonnel es, ce qui ouvre 
d'întêressa ntes perspectives d'expansion internationale à des entreprisescomme Nestlé 
ou Danone. 

Dans le mêm e t emps, l 'expansion international e de Wal-Mart,de Carrefcur et des autres 

grandes enseignes de la distribution rêduît les difficultês rencontrêes par ces entreprises, 
ma is aussi par des sociêtês de taille plus rêduite comme la Sodiaal (marque Yoplait),qui 
peuvent dêsormais s'appuyer surdesdistributeurs avec qui elles ont l'habitude de travailler 
sur leur marchêdomestique. 

Du fait de l'évolution technologique, les dépenses de R&D et d'automation tendent à 
s'élever dans de nombreux secteurs, accroissant par là même l'ampleur des économies 
d'échelle potentielles. 

Dans l'êlectronique grand public, on estime que les coûts de développement des produits 
ont êtê multipliês par dix depuis 198o, rendant ainsi impossible la survie dentreprises à la 
prêsence surtout locale comme Grundig ou Telefunken en Allemagne, Contirental ou Ducre· 
tet en France, RCA aux Etats.Unis ou encore Gradiente au Brêsil. L'effet conjuguêde ces deux 
évolutions explique que de plus en plus d'industries tendent à se globaliser aucoursdu temps 

Le besoin conjugué d'adaptation locale et d'économies d'échelle aée pour les entre
prises des exigences contradictoires. D'un côté, l'adaptati on aux divers contextes locaux 
li mi te 1 a réal isationd'économiesd'échel le significatives alors que, del 'autre, 1 ë réduction des 
coûts exige une standardisation poussée de l'offre de l'entreprise, empêchant par là même 
les adaptations locales. Toute entreprise ayant des activités internationales est confrontée à 
ce dilemme. De fait, le slogan « think global, oct local» n'a guère de signi1icat10n réelle : une 
entreprise ne peut pas facilement maximiser les économies d'échelle tout en s'adaptant au 
contexte local. Tout au plus peut-elle tenter de trouver un compromis acceptable entre ces 
deux exigences contradictoires. 

Un autre volet de la stratégie internati onale consiste à choisir les mode; d'internati o
nalisation privilégiés pour chacune des activités qui constituent la chaîne de valeur de 
l'entreprise ainsi que la localisation géographique de ces activités. 
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3 Les modes d'internationalisation 

L'internati onalisati on de l'économie se produit à travers deux modes essentiels : 
le commerce international de biens et services d'une part et les investissements directs 
à l'étranger d'autre part. 

En d'autres termes, une entreprise peut soi t exporter ses produit s à partir de son pays 
d'origine, soi t investir dans un pays étranger et vendre ses produit s dans ce pays hôte 
en produisant localement. En réalit é, beaucoup d'entreprises combinent à des degrés 
divers ces deux modes, par exemple en exporta nt des composants et en effectuant 
l'assemblage localement. li n'en demeure pas moim que le mode d'internationalisati on 
dominant varie considérablement d'un secteur d'activité à un autre. Certains secteurs 
s'internati onalisent avant t out par développement du commerce international. 

1 

C'est lecasde la construction aêronautique: la très grande majoritêdes avions Boeîng ou 
Airbus vendus à l'êtra nger sont ass.emblês respectivement à Everett et à Toulouse et exportês 
vers les pays dont les compagnies aêriennes ont :iass.ê commande à l'un ou à l'autre des 
deux grands constructeurs mondiaux. 

D'autres secteurs, à l'inverse, sï nternational isent avant tout pari nvesti ssement direct 
à l'étranger. 

Dans le secteur de la brasserie ,les leaders monaiauxdu secteur comme lnBev,SAB·Miller 
ou Carlsberg vendent leurs produits dans de très nombreux pays du monde, mais expor· 
tent en dêfinîtive très peu. lnBev produit et vend, entre autres, les bières Stella en Belgique, 
les marques Antar tic a et Brahma au Brêsil, Budweiser aux Etats-Unis et Tsing Tao en Chine. 
Et la plupart des consommateurs français ignorert que c'est le brasseur d'origine danoise 
Carlsberg qui fabrique et commercialise les bières <ronenbourg et 1664 en France! 

Investissements directs 
à l'étranger limités 

Investissements directs 
à l'étranger importants 

Activités globales exportatrices : Activités globales complexes : 
Commerce 
international 
important 

Commerce 
international 
faible 

· Construction aêronautique 
• Production agricole 
· Viticulture 
• Horlogerie-joaillerie 

Activités locales: 
· Transport ferroviaire 
• Banque de dêtail 
· Coiffure 
• Pressequotidienne 

• Les activités locales 

• Automobile 
• Electronique 
• Electromênager 
• Pharmacie 

Activités multidomestiques : 

• Brasserie 
· Hôtell erie 
• Grande distribution 
• Audit et conseil 

Source: d'après Grant R.M. 2oo8. 

Les activités locales sont peu affectées par la globalisati on. Dans chaque pays, les 
entreprises opérant dans ces activités sont pour l'essenti el des entreprises originaires 
du pays considéré. Il peut s'agir tout d'abord de secteurs réglementés, encore fermés à 
la concurrence étrangère, comme les services postaux, les transports urbains, etc.: un 
changement de réglementation peut alors provoquer l'ouverture de ces secteurs à la 



concurrence internati onale, comme cela s'est produi t en Europe pour les services télé
phoniques, le transport ferroviaire ou 1 a di stri buti on de gaz et d'électricité. 

Il peut encore s·agir de secteurs fragmentes dans lesquels les économies d'échelle sont 
li mitées, les spécificités locales fortes, les avantages dont jouissent les premiers installés 
difficiles à rattraper et le transport des produits ou la délocalisati on des services peu 
aisés. La presse quotidienne, par exemple, reste ainsi contrôlée par des groupes de presse 
nationaux, alors que beaucoup de services de proximité (plomberie, coi ffure, blanchis
serie, services de santé, etc.) sont fournis par des prestataires locaux. 

• les activités multidomestiques 
Les activités mul tidomestiques sont des secteurs dans lesquels la conc<rrence se joue 

avant tout pays par pays, où les produits sont fortement différenciés d'un pays à l'autre. 
Chôtellerie de haut de gamme est certes dominée par des chaînes internati onales telles 
que Hi lton, Sheraton, Soiitel, etc., mais la nature de leur activité impose de gérer des 
établ issements dans tous les endroits où elles souhai tent être présentes. Ck! même, dans 
la grande di stri buti on, des enseignes comme Wal-Mart, Carrefour, Metro ou îesco n'ont 
d'autre choix que d'ouvrir des magasins dans les pays dans lesquels elles veulent réaliser 
des ventes. 

• les octivités globoles exportotrices 

Les activités globales exportatrices sont des secteurs dans lesquels des entreprises 
effectuent l'essentiel de la production dans un endroit précis, mais vendent cette pro
duction à travers le monde. li peut s'agir de secteurs sujets à de forts effets d'échelle, 
produisant des biens peu différenciés d'un pays à l'autre et faciles à transporter; dans 
ces conditi ons, une entreprise a intérêt à concentrer toute la production à un endroi t et à 
exporter vers tous les marchés. 

Il peut également s'agir de secteurs dans lesquels les conditions naturelles locales 
sont essentielles à la production d'un bien donné : le vin de Bordeaux ou de Bourgogne 
ne peut être produit que dans 1 a région correspondante - pas seulement peur des raisons 
d'appel! ations protégées, mais aussi en raison de conditions climatiques et de terroir. 

• les activités globalescomplexes 

Les activités globales complexes se caractérisent par des économies d'échelle impor
tantes et par une demande rel ativement homogène; ce sont également des secteurs 
dans lesquels il y a à la foi s beaucoup d'investissements di rects à l'étranger et beaucoup 
de commerce international. Dans ces secteurs, le commerce intra-entreprise est très i m
portant. Les entreprises localisent alors une parti e de la production dan; les marchés 
qu'elles servent ou bien spécialisent les divers sites localisés dans les différents pays, et 
redistribuent ensuite la production entre ces pays. 

Dans l'automobile par exemple, des entreprises comme Genera 1 Mot or sou Volkswagen 
ont des unités de production dans des pays aussi divers que le Brésil, le Mexique, la 
Chine, etc. Mais ces unités sont surtout des usines d'assemblage qui servent le marché 
local et trava illent avec des pièces, des composa nts ou des sous·enserrbles provenant 
d'a utres pays. Certaines usines dans ces pays sont spêcialîsêes sur un modèle ou une 
famille de modèles et exportent une partie de la production vers le reste du monde.Ainsi, 
l'usineVolkswagen de Puebla au Mexique a longtemps êtê la seule au monde à produire la 
cêlèbre Coccinell e, qui êta ît pourtant vendue dans le monde entier. 
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Les théories du commerce International 
el de la firme nwltinalionale 

Les théories classiques 
Bien que déjà évoquée par Adam Smith dès 1776dans son ouvrage sur la richesse 

des nations1, la question du commerce international et celle de la spécialisation 
des activités économiques par pays, n'a commencé à étre véritablement étudiée 
et conceptualisée qu'avec David Ricardo au débet du x1x• siècle. Cune des contri
butions essentielles de Ricardo est la notion d'avantage comparatif2. Ricardo 
utilise cette notion pour démontrer qu'un pays, quelle que soit sa compétitivité, 
doit se spécialiser dans la production des biens FOUr lesquels il dispose de l'avan
tage le plus important ou du désavantage le plus faible. Le corollaire de cette 
spécialisation est, pour Ricardo, le libre-échange qui permet de profiter au mieux 
des avantages comparatifs des divers pays et de maximiser ainsi la production 
collective, mais aussi la production de chacun de; pays concernés. 

Lu lhéorie du cycle de vie du produil 
Une avancée importante dans la compréhension de l'investissement direct 

à l'étranger, et donc de l'existence des firmes mul tinationales, est la théorie 
du cycle de vie du produit due à Raymond Vernon3. Selon Vernon, qui a étudi é 
dans les années 1960 les formes d'expansion internationale des grandes firmes 
américaines : 

> les produits innovants sont d'abord introduit; à un prix élevé dans leur marché 
domestique, où le pouvoir d'achat est supérieur; 

>dans un deuxième temps, l'augmentation des volumes produits et l'accrois
sement de la concurrence font baisser les prix, rendant possibles les exportations 
vers des pays à pouvoir d'achat plus faible; 

> ces exportations entraînent, dans un troisième temps, l'appari tion de concur
rents étrangers aux coûts, notamment de main-d'œuvre, plus faibles, obligeant 
par 1 à même les firmes américaines à délocaliser la production pour bénéficier des 
mêmes conditions de coût ; 

> dans une dernière phase, le produi t considéré cesse d'être fabriqué aux 
~tats-Unis et la demande intérieure américaine est servie par des importati ons 
qui sont le fait soi t d'entreprises étrangères, soi t des filiales à l'étranger des firmes 
américaines. 

Cette analyse est très datée puisqu'elle fait référence à une époque où la 
domination économique et technique des firmes américaines était incontes
table. Mais son intérét est de proposer une explication simul tanée des flux de 
marchandises et de flux d'i nvesti ssement organ sés par les entreprises. 

Smith A. in6. 
Rlcafdô 0., 1817, i970. 
Vernon R., i966. 



La théorie éclectique 
Une autre approche des entreprises mul tinationales est celle dite u édectique )~ 

mise en avant par John Dunning". Cette théorie a été qualifiée d'éclectique parce 
qu'elle combine les apports de plusieurs courants de pensée, notamment celui 
des avantages inhérents à la firme, celui de l' avantage comparatif des pays, et 
celui des coûts de transaction. Selon Dunning, les entreprises deviennert mul tina
tionales lorsque les trois avantages « OLI » sont réunis : 

lt 0 désigne le ownership advantage,c'est -à-dire les avantages spécifiques que 
possède la firme et qui fondent son avantage concurrentiel ; 

lt L désigne le localization ad10ntage, c'est-à-dire l'avantage dérivé d'une présence 
locale dans un pays donné et qui est produit par les avantages comparatifs de ce 
pays; 

lt 1 désigne I' internalization advantage, c'est-à-dire l'avantage obtenu, en présence 
de coûts de transacti on significatifs, en conservant l'activité au sein de !entreprise 
plutôt qu'en cédant à une firme locale les composantes du ownership advantage 
(sous forme de licence par exemple) qui permettrai t à cette firme locale d'être 
aussi efficace que l'entreprise étrangère. 

En l'absence de l'un de ces trois avantages, l'entreprise ne peut se mul tina
tionaliscr: s'il lui manque l'avantage 0, l'entreprise ne di spose pas de l'avantage 
concurrenti el lui permettant de se développer à l'étranger; en ! 'absence de! 'avan
tage L,elle n'a aucune raison d'implanter des activités à l'étranger; en l'absence de 
l'avantage !,l'entreprise tirerait davantage de profit de la cession de ses ressources 
(technologie, marque, savoir-faire, etc.) que de leur exploitation en propre dans le 
pays cible. 

L'étude du processus d'internationalisation 
Une dernière approche de !expansion internationale des entreprises met l'accent 

sur les étapes du processus de développement international. Cette approche 
est proposée par des chercheurs suédois de l'université d'Uppsala5. Johanson et 
Vahl ne ont ainsi disti ngué quatre phases dans le processus d'internationalisation 
des firmes qu'ils ont étudiées : 

lt une première phase d'exportations irrégulières, engendrées par des opportu
nités apparues sur des marchés « étrangers » ; 

lt une deuxième phase d'exportations plus régulières, effectuées par le biais 
d'agents indépendants; 

lt une t roisième phase caractérisée par la création à l'étranger de filiales 
comme rd ales ; 

lt une quatri ème phase dans laquelle l'entreprise s'implante de manière signi
ficative et durable en créant à l'étranger des fili ales de production. 

Dans ce modèle, l'entreprise accroît son engagement dans un pays étranger au 
fur et à mesure que sa compréhension de l'environnement local augmente. 

Dunnlng J., i980. 
Johan son J. et Vahloe J.4 E., 19n. 
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Si la logique d'ensemble qui sous-tend le tableau 12.1 semble s'appliquer de manière 
uni forme à chaque secteur d'activité, il convient de remarquer que, dans un même 
secteur, diverses entreprises peuvent faire des choix différents en matière de dosage de 
la part de commerce international et d'investissements directs à l'étranger. 

1 

Une entreprise comme Porsche a choisi d'exporter les 'Jêhicules q u'ell e vend partout 
dans le monde depuis ses usines allemandes de Zuffenhausen et de Leipzig . À l'inverse, 

General Motors opère en Europe et, dan s une moindre mesure en Chine ou au Brêsil, à 
partir des bureaux d'êtudes, des usines et autres înstal lations împlantêes sur place. 

De pl us, la même entreprise peut faire des choix différents sur les différentes fonctions 
qui constituent sa chaîne de valeur. 

Ainsi, da ns la construction aêronautique, Boeîng comme Airbus rêa li sent des înves· 

t issements à l'êtranger pour crêer des burea ux commerciaux ou des bases de service 
après-vente :Airbus a même choisi d'investir dans Jne chaîne d'assemblage de son modèle 
A320 à Tianj in en Chine pour m ieux servir les co11pagnies aêriennes chinoises q ui sont 

d'importants clients pour cette famille d'appareils. 

De même, Mercedes a privilêgiê l'exportation :iar rapport aux investissements directs 

à l'êtranger: mais l'entreprise choisi t nêanmoins d'investir dans des usines d'assemblage 
pour certains de ses modèles da ns des pays comme les Etats-Unis, IJ\frique d u Sud ou la 

Chine, tout en continuant à exporter vers ses pro:ires insta llations à l'êtranger la plupart 
des composants qui entrent dans la fabrication de ses voitures. 

4 Les stratégies internationales 

Les décisions en matière de stratégie internati onale concernent donc d'une part le 
caractère plus ou moins sta ndardisé au niveau mondial ou, au contraire, adapté aux 
context es locaux, de l'offre de l'entreprise, et d'autre oart le recours plus ou moins impor
tant au commerce international et/ou aux investissements directs à l'étranger. 

[1D Adaptation locale vs standardisation 
mondiale? 

4.1.l Adaptation ou standardisation de l'offre 
Le premier grand volet de la stratégie internationale concerne l'équilibre entre la 

standardisati on des activités de l'entreprise au niveau mondial et l'a daptati on de ces 
activités aux divers context es locaux. En optant p·Jur davantage d'ada ptati on locale, 
l'entreprise répond mieux aux préférences des consommateurs et aux exigences de 
l'environnement dans chaque pays. 

À 1 ï nverse, en standa rdisant davantage son offre, l'entreprise bénéficie d'économies 
d'échelle plus importantes et donc de coûts plus faibles. Le choix del 'entreprise doit tenir 
compte des caractéristiques sectorielles que nous avons examinées précédemment . Si 
le secteur est« global », alors la standardisati on prcduira des effets en termes de coûts 
tels qu'il sera difficile à une offre même mieux adaptée au context e local de supporter 



O.t.••otioo ........ i••Mtiooo0• • 

la concurrence de produits mondiaux. Surtout, plus un secteur évoluera vers davantage 
de globalisation et plus la positi on de concurrents locaux deviendra précaire. 

ro ndêc en 1BG5dans le Jura, Del est une entreprise fromagère q ui possède des marq ues 
mondiales comme La vache qui ri t, Kîri, Babybel, Leerdammerou Boursin. Bel s'est înterna

tionalisê dès les annêes 1930, d'abord au Royaume.Uni et en Belg ique. Aujourd'hui, Bel 
connaît un v if succès da ns les pays êmergentset aux Etats-Unis où les pet tes portions de 

fromage sont vues comme un moyen de contrô ler son poids. 

Bel souhaite rêaliser plus de 50 % de ses ventes à l' international dès 2015 grâce à ses 

marques vedettes. Pour cela, l'entreprise adapte ses produits : par exemple, Boursin se dé· 
d îne en apêrîti fa ujambon fumê pour le marchê europêen, les tranches de Leerdammer 
existent en version carpaccio, et le Ki ri se consomme en saveur labneh a1.. Proche.Orient. 

la Yachequi rit est adaptêe en fonction des ha bîtudes alimentaires et prêsente unevari êtê 
de goûts et de textures d'un pays à l'autre. l es Amêricains apprêcient une formule plus 

douce, all êgêe,à base de cheddar.Outre les versions tomate·mozzarella,bleu ou piment, il 

existe aussi aux Etats.Unis une version à l a fraise ou à la cannelle. l es Belges et les Tchèques 

apprêcient une c rème riche en emmental qui renforce le goût d u f romage, tandis q ue dans 
les pays de l'Est, la Yachequi rît est souvent aromatisêe au paprika ou aux herbes. 

Bel adapte aussi son positionnement, son pri x et sa d istribution.Bel s'es: ainsi implantê 
en 2013 au Vi etnam avec un produit d'entrêedegammeà moinsde1ocentiTtes d'euros q ui 

sera vendu à la pièce dans l es rues. Par ailleurs, après avoir longtemps exportê ses produits, 

le groupe a dê'Veloppê, par la crêation de fil i ales, une stratêgie de locali sation de la pro· 
duction au pl us près des consommateurs. Bel ouvre ou rachète des usines ocales q ui sont 
ensuîteadaptêes. Legroupe a ainsi implantê en 2011 une usine laVachequi rît au Vietnam 

et rêa lisê aux Etats.Unis l'investissement l e plus important de son histo re (90 m illions 

d'euros) avec la construction d'une usine M ini Babybel dans le Dakota d u Sud. 

Le choix des stratégies possibles dans un secteur « multidomestique »est plus large. 
En effet, si l'adaptation locale y est une stratégie naturelle, il est néanmoins possible 
d'opter pour une stratégie de standardisation. Centrepri se renonce alors à 0:onquérir une 
part de marché importante. Mais si elle parvient à capter une part de marché même 
faible auprès de clients moins sensibles à l'adaptation locale, voire même manifestant 
une préférence pour une offre identique d'un pays à l'autre, alors cette stratégie peut se 
révéler payante. 

Dans le secteur de la bière,que nous avions êvoquêcomme un exempledindustrie multi· 
domestique, Heineken parvient à vendre un produit standardisê da ns pratiquement tous les 

pays du monde. Pour ce faire, le brasseur nêerlandaiscible les segments de clientèle les moins 

attachês aux spêdficitês locales :voyageurs internationaux dans les aêroports et les hôtels de 

luxe, classes aisêes,etc. la part de marchêde la marque Heineken dans chacun des nombreux 
pays où elle est prêsente est en gênêral faible, mais les volumes vendus da ns le monde par 
l'entreprise sont au total très importants. 

La plupart des entreprises modulent l'arbi trage standardisati on mondi ale/adaptation 
locale en fonction des diverses activités qu'elles mettent en œuvre.Ai nsi i 1 est rare qu'une 
entreprise choisisse de localiser ses activités de R&D sauf s'il est nécessaire de répondre 
à un marché très spécifique. 

1 
Essilor a par exemple installê un centre de recherche à Singapour pour travaill er sur les 

spêdficitês d u marchê, les Asiati ques souffrant d'un fort taux de myopie. 
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De même, en 2011, le laboratoire pharmaceutique Johnson & Johnson a ouvert en Chine, 
un centre de recherche pour les mêdicaments OTC (over the counter,c'est·à·d ire non prescrits 
et en accès libre) et pour les dispositifs mêdicaux.Cette implantation locale de la R&Dpermet 
d'être plus rêacti f aux ê'VOlutions du marché. 

De son côté, ~Orêal a ouvert à Chicago un latoratoire pour les cosméti ques destinés 
aux populations d'origine africaine et a inauguré à Shanghai un centre de recherche sur 
les spêcificités des peaux et des cheveux asiatiques. Le groupe a aussi crêê une division 
spêcifiquequî vise à mieux cerner les besoins de chaque population et à créer des produits 
parfaitement adaptés. Par ailleurs, L'O réal entend profiter des înnovationsdê'Veloppêes hors 
de France.Grâce au travai 1 de sa filiale japonaise, L'Orêal a êlaborê une nouvelle gênêration 
de fard à paupière prêsentant un e texture plus douce, ma is dans des conditionnements 
variês.Cette innovation est gênêrali sêe à toutes les marques, en Europe et aux Etats-Unis. 
L'entreprise concili e ainsi mondialisation, spêcialisation de sites de recherche et adaptation 
des produits aux spêcificitês des marchês. 

La stratégie internationale de McDonald's 
McOonald's est souvent considéré comme l 'arché

type de la• world company », firme mondialisée, ayant 
comme ambi tion defaire manger à la planète entière 
le même hamburger made in the USA. De fai t, cette 
ambit ion semble être devenue réalité, puisqu'en 2013 
le n' 1 mondial du fa st food contrôle plus de 34000 res
taurants à l'enseigne du célèbre M jaune, implantés 
dans 119 pays, et qui servent 69 millions de repas par 
jour. Tous ces restaurants dans le monde sont tenus de 
respecter les règles de fonct ionnement très stric tes de 
l'entreprise, qu'il s'agisse de la charte visuelle s'appli
quant à la marque, des exigences en matière d'entretien 
et de propre té des locaux, des principes en matière 
d'hygiène dans la préparation et la conservation des 
aliments, etc. 

• À chaque pays son menu 
Mais la réalité est beaucoup plus complexe. 80 % 

des restaurants de la chaîne sont gérés par des entre
preneurs locaux qui ont choisi de devenir franchisés 
de la marque. Si tous ces restaurants - ou presque -
servent le même menu de base composé d'un burger 
et de frites, accompagné d'un soft drink, il existe néan
moins d'importantes variations par pays :dans les pays 
musulmans les res taurants McDonald's ne servent 
pas de McBacon - ni aucun autre produi t à base de 
porc- , et toute la viande de bœuf ou de poulet servie 
en Israël est cachère. En Inde, c'est la viande de bœuf 
qui est bannie et la marque ouvre désormais des fast 
f oods végétariens. 
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Plus généralement, beaucoup des plats servis sont 
spécifiques à chaque pays. En France, des croissants, 
pains au chocolat et pains aux raisins sont proposés 
pour le petitdéjeurer. Et aujourd'hui McDonald's pro
pose aussi des sandwiches faits avec des baguettes de 
pain. En Inde, une place de choix est fai te aux « Veg
gie Burgers »et aux sauces très épicées. Au Mexique, 
McDonald's sert des tortillas, burri tos et autres mol
letes, et au Japon des ... hotdogs ! Dans certains pays 
comme l'Espagne, 'I talie ou la France, il est possible 
de consommer de a bière, alors que dans la plupart 
des autres pays toute boisson alcoolisée est proscri te. 

• À chaque client son restaurant 
Outre les menu~, le « cœur de cible » en termes de 

clientèle est di fférent d'un pays à l'autre.Aux États-Unis, 
McDonald's s'adresse en priori té aux segments de la 
population à revenus modestes, aux automobili stes sur 
les aires d'autoroutes, ou bien encore aux très jeunes 
enfants (entre 3 et 8 ans). Dans les pays émergents 
comme l'inde, l'i nd.Jnesie, ou 1 a Colombie, la cliente le 
principale est constituée d'adolescents et de jeunes 
adultes des catégories sociales aisées. 

Alors que le dient moyen aux États-Unis recherche 
avant tout un repas rapide et bon marché, l'adolescent 
de Jakar ta ou de MuTibai recherche une ambiance et un 
endroit où retrouversesamis.11 n'estdonc pas surprenant 
de constater que le temps mo}".!n que passe un client dans 
un restaurant varie considérablement en fonc tionu pays : 
de quelques minutes, en général entre cinq et dix, aux 

•• 



États-Unis, à entre trente à quarante-cinq minutes dans 
les pays émergents. 

Ces différences ont inévitablement une influence 
significative sur la localisation, la taille, l'apparence et la 
disposi tion des restaurants dans les différentes régions 
du monde. Les restaurants aux États-Unis sont avant 
tout situés dans des quartiers populaires et sont pour 
l'essenti el un comptoir de vente avec un peti t nombre 
de tables au confort spartiate où les quelques clients 
qui le souhaitent peuvent s'asseoir brièvement le temps 
d'avaler leur burger. À l'inverse, les restaurants dans 
la plupart des pays émergents sont localisés sur des 
artères commerçantes, animées, où les jeunes viennent 
se promener ou faire du shopping; la décoration est 

beaucoup plus ~oignée et le confort mei lieur ; enfin, la 
taille des établissements et leur capacité d'accueil sont 
beaucoup plus importantes. 

• À chaque adaptation son coût 
Ces di fférences ont à leur tour un impact important 

sur les coûts, et les prix doivent donc être modulés en 
conséquence. P3radoxalement, c'es t dans les pays en 
développement, où le revenu par habit ant est plus 
faible, que les prix de McDonal d's sont les plus élevés, 
au moins lorsqce l'on tient compte du pouvoir d'achat 
relatif. En effet, ces prix doivent permettre de couvrir 
des coûts immobiliers bien plus élevés, beaucoup de 
restaurants étant situés en centre ville. • 

QUESTIONS > > > > 
L De quel côté de l'axe global-multidomestique est positionnée l'activité du fast food? 

2. Comment la stratégie de McDonald's tient-elle compte de cette caractéristique de son secteur d'activité? 

4.1.2 Marketing et lubricution 
Le marketing est rarement standardisé au niveau mondial, beaucoup d'entreprises 

donnant au contraire aux filiales locales l'autonomie et les ressources pour mettre en 
œuvre des politiques de distribution, de prix et de communication adaptées aux clien
tèles, à la concurrence et aux contraintes locales. 

En matière de fabrication, il est courant que les entreprises standardisent les compo
sants mais autorisent une certaine adaptation locale dans les caractéristiques du produit 
final. C'est par exemple le cas dans l'automobile, où plus aucun constructeur ne peut se 
permettre de développer des modèles totalement spécifiques pour les différents marchés 
locaux, en raison des coûts de développement élevés et de la recherche d'économies 
d'échelle. lis imposent donc aux fili ales locales d'utili ser les mêmes plateformes, moto
risations et composants principaux, mais permettent des va ri antes locales, surtout au 
niveau de la carrosserie et des aménagements intérieurs. 

~ugeot etCitroên assemblent et vendent en Chine des modèles que l'on ·etrouvedans la 
plupart des autres marches où ces marques sont implantées, notamment les Peugeot 207 et 
307 et les Cîtroén ZX, Saxo et Cl Cependant, plusieurs des modèles vendus en Chine ont, pour 
un observateur europêen, un« look» un peu êtrange : en particulier, ils se voient augmen· 
tês d un coffre et transformês en 'Jêhicules «trois volumes» (alors qu'en Europe ce sont des 
«deux volumes »),sont dêcorês d'ornements chromês et ont êtê rebaptisês « Elys.êes »ou 
« Triomphe ».les tableaux de bord sont pourvus de nombreux cadrans et cowerts d'indi· 
cateurs lumineux. Ces adaptations sont destinêes à satisfaire la prêfêrencedesclientschinois 
pour les vêhicules trois volumes, ainsi que leur goût pour un style rêsolument high-tech et 
une ornementation appuyêe. Si Peugeot et Citroên consentent à fa ire ces ad2ptations,éest à 
la fois parce qu'elles conditionnent fortement l'accueil rêservêà leurs modèles par le marchê 
chinois et aussi parce qu'elles ne remettent que très faiblement en cause les êconomies 
d'êchelle obtenues sur ces modèles au niveau mondial. 
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!Il) La localisation des activités au niveau 
international : configuration concentrée ou 
configuration dispersée ? 

Dans sa stratégie d'i nternati onalisation, l'entreprise doit encore décider du mode 
d'expansion à l'étranger qu'elle va privilégier et de lë localisati on de ses activités dans le 
monde. 

4.2.l La configuration concentrée 
Le recours prioritaire au commerce international, c'est-à-dire aux exportations depuis 

un lieu de production principal, va déboucher sur C€ que l'on appelle une configuration 
concentrée: l'entreprise concentre toute sa production, ainsi que l'essentiel de ses autres 
activités (recherche, conception et design des produit s, développement, marketing, acti
vités de support, parfois même service après-vente .. ), à un endroi t, en général dans son 
pays d'origine, puis sert l'ensemble des marchés à l'étranger par le biais d'exportati ons. 

1 

Une entreprise comme Caterpillar, le leader mondial du matêriel de travaux publics, 
a ainsi longtemps basê l'essentiel de ses activi tê~, et notamment toutes ses activîtês de 
production, à Peoria,exportant depuis cette petîtevillede l'Indiana ses bulldozers et autres 

machines de terrassement à travers le monde. 

Une telle configuration concentrée permet de m3ximiser les économies d'échelle en 
réunissant au même endroit tous les individus, mais aussi tous les équipements, machines 
et autres actifs qui participent à l'activité ;il n'y a ainsi aucune duplication d'activités au sein 
de l'entreprise. Cette configurati on réduit les besoins de coordination entre les activités 
tournées vers le marché domestique et celles qui s€1'Vent les marchés étrangers et sim
plifie au maximum la gestion en donnant à la di rection un contrôle direct et immédiat 
sur toutes les activités de l'entreprise. 

La configurati on concentrée élimine le risque politique en limitant les investissements 
hors du pays d'origine, notamment dans les pays à risque. Enfin, si la localisation d'origine 
de l'entreprise est source d'avantages (proximité de ~ources de matières premières, accès 
privilégié à des personnels qualifiés, à un réseau d€ sous-trai tants compétents, etc.), la 
configuration concentrée lui permet de maximiser 1 avantage comparatif qui en résulte. 
En revanche, cette configuration fait apparaître l'entreprise comme « étrangère » dans les 
pays où elle cherche à vendre et rend difficile les adaptations aux divers contextes locaux. 
Elle n'est donc adaptée qu'à des activités globales. 

4.2.2 La configuration dispersée 
une stratégie internationale privilegiant les investissements directs à l'etranger renvoie 

à une configuration dispersée. Centreprise installe alors des activités dans les pays où elle 
cherche à se développer. Cela lui permet de gagner 1 ë faveur des autorités et de l'opinion 
publique locales en parti cipant au progrès économique du pays. Une configuration di s
persée protège également l'entreprise des variati ons de taux de change puisqu'une pa rt 
de ses coûts est libellée dans la même devise que le chi ffre d'affaires réalisé localement. 
De plus, l'entreprise profite de 1 a pro xi mité des clients et comprend mieux leurs attentes. 

1 

Hindustan Lever, la filiale îndienned'Unilever,a pouss.ê très loin l'adaptation loca le de ses 
activîtês: l'entreprisevenddansce pays des produits spêcialementconçus pour lesconsom· 

mateurs indiens. Surf, par exempl e, est une marque de lessive qui est commercialisêe en 

très petits sachets afin de rêduîre au maximum le prix et de s'adapter au powoîr d'achat très 



rêduit de la population rurale indienne. Hindustan lever a êgalement dêveloppê une crème 
cosmêtique« êclaircissante», baptisêe Fair & lovely,qui exploite le souhaitdecertainsconsom· 
mateurs qui veulent avoir la peau claire; l'entreprise a d'ailleurs êtê critiqub- pour exploiter 
ainsi des formes de discrimination latentes dans la sociêtê indienne. Enfin, HindJstan Lever n'est 
pas une filiale à 100 %d'Unilever et une partiede son capital est cotêe à la Bourse de Mumbai, 
en faisant ainsi une entreprise indienne2, au moins en partie, aux yeux des 2utoritês locales. 

Lorsqu'une entreprise opte pour une configurati on dispersée, el le cherche à li miter les 
exportati ons et importati ons et doit alors rendre ses implantations dans les divers pays 
aussi autonomes que possible. On parle alors de configuration dispersée décentralisée. 

4.2.3 La configuration dispersée décentralisée 
La configuration dispersée décentralisée repose sur le principe que les activités dans 

les divers pays doivent être gérées comme s'il s'agissait d'entreprises irdépendantes. 
Centreprise qui choisi t une telle configuration cherche par ce biais à maximiser l'adap
tation au contexte local ainsi que la réactivi té aux changements intervenant dans ce 
contexte. Chaque fili ale à l'étranger di spose de l'ensemble des ressources nécessaires 
à son activité et à son développement, peut prendre en toute indépendance toutes les 
décisions de gestion sur la base des conditions locales, et ses relations a·,ec la maison 
mère s'apparentent à celle d'une entreprise indépendante avec ses actionnaires. 

La gesti on mondiale d'une entreprise optant pour une telle configuration est simpli
fiée : tant qu'une fili ale locale ne réclame pas de ressources supplémentaires, affiche des 
résultats satisfaisants et reverse de temps en temps des dividendes au siège, il n'y a pas 
à se mêler de sa gestion. Une telle configuration est donc bien adaptée aux activités 
multidomestiques. 

le groupe nêerlandais Philips a longtemps gêrê ses activitês internati•Jnales de cette 
manière: la filiale française pouvait, dans le secteur êlectromênager, lancer des produits 
propres au marchêfrança isqu'elle estimait mieux adaptês à la demande lccale ;éest ainsi 
que Philips a longtemps fa briquê en France des machines à laver à chargement par le haut, 
très demandêes par les clients français mais pratiquement inconnues en EJrope du Nord. 

La configurati on di spersée décentralisée a malheureusement deux inconvénients 
majeurs : 

• elle limite les économies d'échelle dont pourrai t bénéficier l'entreprise du fait de 
sa taille mondiale; 

• elle rend diffici le toute action concertée s'étendant au-delà des li mi tes d'un seul pays. 

L'autonomie accordée à chaque fili ale, à l'origine de sa réactivité, empêche toute 
stratégie véritablement mondiale. Les diverses filiales vont, par exemple, adopter pour 
leurs produi ts des posi tionnements en termes de prix disti ncts, vont parfois utiliser 
des marques différentes, ou même, vont faire évoluer les produi ts dans des directions 
contradictoires. 

Procter & Ga mble, qui gêra it autrefois ses diverses filiales en Europe selon un modèle 
dispersê dêcentralisês'est aperçu au bout de quelque temps que la même marque pouva it 
être positionnêe sur le haut de gamme dans un pays et comme marque à bas prix dans 
un autre. C'est ce qui est arrivê avec la marque de lessive liquide Vizir, presentêe comme 
marque ha ut de gamme en France mais comme marque êconomique en Allemagne. 

2 KarnanlA .. 2007. 
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En raison de politiques de prix dêcidêes pays par pays, de nombreuses sociêtés a utomo· 
biles ont êtêconfrontêesa u problèmedescl ientsqui vont acheterdesvêhiculesà l'êtranger 

parce qu'il s peuvent y bênêficierdeconditions nettement plus avantageuses :audêbut des 
annêes 2000,un même modèleVolkswagen pouvai t ainsi être de 20% à 25 %moinscher en 

Italie qu'en Allemagne, parce que la filiale îta liennecherchaît à gagner des parts de marché 
dans la péninsul e et consentait donc des rabais importants. 

Lorsque Phîlîps a cherché à imposer son stanaa rd vidêo V2000 dans les annêes 1980, 

il a considéré judicieux de l'introduire simultanênent dans tous les grands marchés d u 

monde ... avant de s'apercevoir que sa filiale aux Etats-Unis avait acheté la licence du sys· 
tèmeVHS de Matsushita et commercialisait dêjâ des magnêtoscopes sous ce sta nda rd 
concurrent ! 

4.2.4 La configuration dispersée coordonnée 
Les inconvénients de la configuration dispersée décentralisée ont conduit beaucoup 

d'entreprises à évoluer vers une configuration dispersée coordonnée. Cadoption d'une 
telle configuration a pour objectif de permettre à la fois : 

• l'optimisati on des choix de localisation des di11erses activités; 

• la réalisation d'économies d'échelle significafües; 

• la mise en œuvrede politiques coordonnées au niveau internati onal; 

• l'adaptation aux caractéristiques de l'environnement local et la réactivité face aux 
évolutions de cet environnement. 

Avec une configuration di spersée coordonnée, une entreprise peut avoir des activités 
significatives dans de nombreux pays et ainsi apparaître comme une firme au moins 
en partie « locale». Mais au lieu d'effectuer dans le pays lui-même tout ce qui concerne 
le marché local, elle peut localiser chaque activité dans un pays différent : la R&D dans 
le pays A, la fabrication de composants dans le pay~ B, l'assemblage dans le pays C, etc. 
La localisation de chaque activité sera ainsi décidée en fonction des atouts disponibles 
sur place : les activités à fort contenu de main-d'œuvre seront installées dans des pays à 
bas coûts salariaux alors que les activités de recherche iront vers des pays ou des régions 
di sposant de formati ons de pointe dans le domaine considéré. 

Beaucoup d'entreprises choisissent depuis quelques années de localiser à Bangalore 
en Inde certaines de leurs activités de programmation et de développement de logiciels 
parce qu'il est facile de recruter sur pl ace des ingénieurs et programmeurs très quai ifiés; 
les call-centers des entreprises servant des marchés francophones sont souvent sit ués en 
Afrique du Nord ou en Afrique de l'Ouest parce que l'on y trouve une main-d'œuvre relati
vement peu onéreu~e et p~rl~nt fr~nç~i~ ~lor~ que le:; coll ccntcr~ de~ entrepri~~ œrv~nt 

des marchés anglophones se trouveront plutôt au Bangladesh ou en Inde. 

Une configurationdisperséecoordonnéeexigeensu te un très important flux d'échanges 
intra-entreprise puisque chaque fili ale est spécialisée dans une activité donnée et dépend 
des autres pays pour les autres activités. Cette dépendance réciproque crée un contexte 
favorable à l'harmonisation des stratégies mises en œuvre dans les différents pays. Les 
diri geants des différentes filiales sont obligés de canmuniquer et de coordonner leurs 
actions très régulièrement ce qui réduit les risques de voir des politiques contradictoires 
être appliquées dans les divers pays. Cette coordinati·Jn entre filiales favorise en outre les 
apprentissages réciproques et permet à l'entreprise de transférer les innovations issues 
d'un pays vers les autres. 
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Une configuration dispersée coordonnée est donc particulièrement a da ptée aux 
activités globales qui exigent néanmoins un certain degré d'adaptation locale. li convient 
cependant de noter que la filiale locale, dans une configuration dispersée coordonnée, 
doit, pour s'adapter, obtenir l'accord et surtout le souti en des autres filiales locales dont 
elle est dépendante pour mettre en œuvre sa stratégie. 

Commerce 
international 
important 

Commerce 
international 
faible 

Investissements directs 
à l'étrangerlimités 

Activités globales exportatrices 

Stratégie internationale : 

• Standa rdisation mondiale 

· Configuration concentrée 

Activités locales 

Stratégie internationale : 

· Adaptation locale 

· Configuration dispersëe 
dêcentralîsêe 

Investissement; directs 
à l'étranger importants 

Activités globales complexes 

Stratégie internationale : 

• Compromis standa rdisatîon/ 
adaptation différents suivant 
les êlêmentsde la chaîne de va leur 

· Configuration dispersëe 
coordonnée 

Activités multidomestiques 

Stratégie internationale : 

• Adaptation locale 

· Configuration dispersëe 
dêcentralîsëe, mais certaines 
ressources intangibles sont 
coordonnées (technologie, 
marques, etc.) 

Dans la défini tion de sa stratégie internationale, l'entreprise doit donc tenir compte 
des contraintes que lui imposent les caractéristiques du secteur d'activité. Elle di spose 
cependant d'une marge de manœuvre lui permettant de déci der quels arbitrages effec
tuer entre standardisation et adaptation locale. 

L'entreprise doit également choisir avec soin et dans une vision à long terme les pays 
hôtes dans lesquels elle entend se développer ; sur cette base, elle doi t investir de ma
nière durable, quels que soient les soubresauts de la conjoncture locale. Rien n'est pire, 
en effet, que de s'installer dans un pays hôte pour s'apercevoir au bout de q..ielque temps 
que la rentabilité n'est pas au rendez-vous, se retirer, puis, parce que le pays représente un 
marché trop important pour être ignoré, chercher à revenir au bout de quelques années. 
Lorsque l'entreprise a établ i des bases solides dans de nombreuses régions du monde, 
elle peut coordonner ses actions au niveau international et utiliser sa présence mondiale 
~uur wri 1Udlln::: tk:::i LUflLurrt:rib ri 1uiri::i irilt::rr 1d liut1dli~::i t:ri dlld4Udrl l dgn:::::i::iivc:r rn:::nl Id 
où ils sont le plus vulnérables par le biais de « subventions croisées ,. (cross·subsidization) 
entre les diverses implantations géographiques. 

1 

Audi,qui jouît d'une prêsencedominante sur le segment des voitures de haut de gamme 
en Chine, a ainsi utilisê cette prêsence forte pour attaquer agressivemeit Mercedes et 

BMW sur les marchês europêen et amêricaîn. 

Plus le secteur d'activité se globalise, plus l'entreprise doit se préoccuper de sa part 
de marché mondiale plutôt que des parts de marché locales dans tel ou tel pays. Un tel 
changement de perspective et de mode de management pose bien entendu de difficiles 
problèmes de structure et d'organisation. 

4 Tableau 12.2 
Secteurs d'activité, 
modes 
d'internationalisation 
et stratégies 
internationales 
dominantes 
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5 L'organisation des entreprises 
et la concurrence internationale 

Des études menées sur le processus d'internationalisati on montrent que celui-ci pro
gresse à travers plusieurs phases (voir l'encadré Fondements théoriques qui précède sur les 
théories du commerce i nternational).Au fur et à mesure que l'entreprise sïnternational ise, 
elle adapte son organisation pour suivre cette évoluti on. 

~ Coordination et cohérence 
Quand les activités internationales prennent de l'ampleur, apparaît un besoin de 

coordonner des activités jusque là faiblement développées. Centreprise créée alors une 
direction internationale qui supervise l'activité des responsables de tel ou tel marché à 
l'étranger, ou des fili ales locales lorsqu'il y en a. Au fur et à mesure de 1 a croissance et de 
la diversificati on des activités, on introduit des échelons intermédiaires : responsables 
de pays et responsables de zones. Ces managers ort pour mission de gérer les diverses 
composantes de l'activité de l'entreprise dans un pays ou une zone donné. Ils assurent 
ainsi l'adaptation de l'offre au contexte local et mettent en place des moyens pour inté
grpr lpc;. ;::irtivitk ô;::inc; lp p;;iyc;, ;:u1x c-;::ir;::irtPric;.ti'l1 JPc;, rl1 1c-ontPxtP loc-;::il PF1 1 ~ rf'll, C-PC. fili ;::ilpc;, 
locales deviennent de véritables « entreprises dans l'entreprise », se dotant de moyens 
propres et mettant en œuvre des stratégies spécifiques et quelquefois divergentes. 

Si l'entreprise opère dans un secteur multidomestique et si elle a opté pour une confi
guration dispersée décentralisée, cette évolution peut lui convenir. Mais si le secteur 
tend à se globaliser et si l'entreprise veut coordonner ses activités internationales, il lui 
faut alors faire él.oluer son organisation. Des responsables de produits avec des compé
tences mondiales viendront se superposer aux respJnsables de zone. Leur mission sera 
de maintenir une certaine cohérence dans les politiques mises en œuvre sur une fa mil le 
de produi ts dans les divers pays. Ces responsables de produi ts mondiaux chercheront 
à optimiser les activités de fabrication en évi tant des duplications trop dommageables 
aux économies d'échelle et à limiter les divergences entre les produits vendus dans les 
différents pays, 

En fonction de l'arbit rage entre adaptation locale et standardisation, on pourra donner 
davantage de poids aux responsables de pays et de zone ou, au contraire, aux respon
sables de produits mondiaux. 

• Si l'on donne la responsabilité principale en mëtière de chiffre d'affaires et de résul
tat aux responsables par pays, l'entreprise aura tendance à faire primer les préoccupations 
locales dans sa stratégie internationale. 

• Si, au contraire, on donne un pouvoir de décisicn supérieur et les responsabilités en 
matière de résultats financiers aux responsables de oroduits ou par fonction, la standar
di sation, la recherche d'économies d'échelle et la cohérence des politiques au niveau 
international l'emporteront. 

• Si l'entreprise considère que la logique de son développement est liée à des impé
ratifs en matière de technologie, de production et de coût, et que ces impératifs trans
cendent les exigences propres aux divers contextes l·JCaux dans lesquels elle opère, alors 
les responsables de la coordi nation par produit deviendront de véritables directeurs de 
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divi sion à vocation mondiale. Les responsables par pays seront alors de simples « ambas-
sadeurs » de l'entreprise, chargés de gérer un bureau de représentation locël et de centra-
liser les relations avec les autorit és administratives et poli tiques. 

• Si l'entreprise refuse d'opérer un arbitrage général entre standardisati on et 
adaptation locale, préférant laisser les décisions se prendre au cas par CëS en fonction 
des circonstances, elle pourra opter pour une structure matricielle dans laquelle tout 
responsable opérationnel relèvera simul tanément de deux lignes hiérarchiques, l'une 
représentant la famille de produi ts ou la fonction concernée et l'autre le p3ys ou la zone 
dans la quelle opère ce responsable (voir le chapi tre 21 sur les structures matricielles et 
en réseau). 

La mise en œuvre des stratégies internati onales a donné lieu à l'émergence d'une 
forme organisationnelle originale, le joint-venture. En s'alliant avec des Fartenaires lo
caux, les entreprises mul ti nationales tentent de surmonter plus facilement les obsta
cles à l'entrée dans des marchés étrangers.La formati on de joint-venture leur permet de 
faire apparaître leurs opérations dans le pays hôte comme davantage inté.~rées au tissu 
économique et social local et, par le biais de leur partenaire, les aide à mieux compren
dre les besoins d'adaptation de leurs produit s ou services et leur donne un accès plus 
facile aux réseaux de distri bution dans le pays (voir ci-après l'encadré En pratique sur 
les joint-ventures de multinationalisati on, a insi que le chapitre 15 sur les alliances 
<t .. t P8i l]llP<) 

Les joint-ventures de multinationalisation1 

Un joint-venture de multinationalisation est une fi liale locale commune créée 
par une entreprise étrangère conjointement avec une société originaire du pays 
hôte. L'objectif d'un joint-venture est de faciliter la pénétration commerciale 
de l'entreprise multinationale dans une nouvelle zone géographique grâce 
à l'aide d'un partenaire local. Dans la plupart des cas, ce partenaire local n'est pas 
un concurrent dans le secteur d'activité dans lequel le joint-venture est formé; 
c'est ce qui distingue les joint-ventures de multinationalisation des« al lances 
stratégiques». 

t/ Dans certains pays, la formation d'un joint-venture de multinationalisation 
est imposée par la législation locale à toute entreprise souhait ant investir dans 
le pays hôte. En Chine, par exemple, toute entreprise étrangère souhaitant investir 
dans le pays ne pouvait le faire que dans le cadre d'un joint-venture détenu 
en majorité par le partenaire chinois ; suite à l'entrée de la Chine dans l'OMC, 
cette législa tion a été assouplie et seuls les secteurs dits« stratégiques» sont 
concernés. Lorsque le joint-venture est créé uniquement pour des raisons légales, 
le partenaire local n'est souvent qu'un sleeping portner, dont la mot ivation est 
surtout financière. 

1 Gafrette B.et Dussauge P .. i995. 
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t/ Dans d'autres cas cependant, le partenaire local espère, par le biais 
du joint-venture, acquérir des compétences, notamment technologiques. 
qui en feront à terme un acteur à part entière du secteur considéré. Zhong Hua, 
l'un des constructeurs automobiles chinois, a ainsi mis à profit sa coopération 
avec BMW- les véhicules BMW vendus en Chine ;ont assemblés dans unjoint
venture contrôlé en majorité par Zhong Hua - pour développer une gamme 
de voitures« indigènes». Ces véhicules ont indéni3blement un air de famille 
avec les BMW, notamment le modèle haut de gamme du constructeur chinois 
baptisé Brilliance. Si ce modèle n'a eu que peu de su:cès en Europe en raison de 
performances médiocres, son prix très compétitif lui a ouvert des marchés dans 
des pays émergents, en particulier en Afrique. 

t/ Parfois, la contribution du partenaire local est essentielle au succès de 
la multinationale dans le pays hôte. C'est notamment le cas lorsque les circuits 
de distribution locaux sont difficiles à comprendre et à pénétrer. ou lorsque 
le recours à une marque locale connue est un facteur de succès important. 
Le succès initial de Danone en Chine- le chiffre d'affaires réalisé dans le pays ayant 
compté pour près de 10 % du CA total du groupe - doit beaucoup aux relations 
établies par son partenaire local avec une multitude de distributeurs, de grossistes 
et de détaillants dans la « Chine de l'intérieur», U1e région beaucoup moins 
~vduµµ~~ 4u~ld Cl1i1~ tlu lillotdl ~l 4~ 1~~ 11 1ulli11d lio11dl~~ u11l li~dULUUJJ 

de mal à pénétrer. La marque du partenaire, Wahaha , a également joué un rôle 
important dans le succès de Danone ... du moins jusqu'à ce que la rupture 
avec Wahaha en 2007 ne vienne tout remettre en cause (voir le mini-cas 
Danone-Wahaha dans le chapitre 15). 

t/ Comme dans toute alliance, le choix d'un« bon» partenaire est un élément 
critique lors de la décision de former un joint-venture de multinationalisation. 

- Un« bon» partenaire est d'abord capable de bien gérer les relations avec 
les pouvoirs publics, possède des unités de production dans des localisations 
appropriées ou permet de les développer, maîtrise des réseaux de distribution, 
a une connaissance approfondie du marché local, etc. 

- En deuxième lieu, ce partenaire ne doit pas avcir des objectifs à moyen terme 
qui rentrent en conflit avec ceux de la firme étrangère. Enfin, la compréhension 
et l'estime réciproque sont des atouts importants pour éviter les conflits. 

(§4) Conditions locales et avantage concurrentiel 
dans la compétition internationale 

Certaines entreprises semblent tirer de leur origine géographique des atouts qu'elles 
peuvent ensuite utiliser dans la concurrence internationale. 

Les principales compagnies aêriennes m ondiales reprochent à Emirates, la compagnie 
aêrienne q ui a connu le taux de croissance l e plusêlevê au cours des premières annêes d u 

xx1e siècle, de s'approvisionner en kêrosène à des conditions extrêmement favorables, tout 
simplem ent parce qu'ell e est o riginaire des Emirats Arabes Unis, l'un des principaux pays 

producteurs de pêtrole. 



Alca n, l'un des gêants mondiaux de l'a luminium, rachetê en 2007 par le Eroupe Rio Tinto, 
a longtemps bênêficiê d'un approvisionnement en êlectricitê à des coûts très ba s parce 
que, êtant d'origine cana dienne et ayant la plupart de ses unitês de production insta llêes 
au Quêbec, il achetait son ênergie à Hydro-Quêbec qui 1 ui-même produis.a i: une êlectricitê 
très bon marchê grâce à ses nombreux barrages i nsta llês sur les cours d'eau quêbêcois. 

5.2.l Avcrntcrge compcrrcrtil 
De nombreuses entreprises bénéficient ainsi d'avantages comparatifs, mais ces 

avantages peuvent être récupérés par une entreprise étrangère acceptant devenir s'i m
planter sur place. Beaucoup d'entreprises occidentales profitent ainsi de~ bas coûts de 
main-d'œuvre chinois en installant en Chine des unités de production. Ce fai sant, elles 
réduisent les avantages que pouvaient dériver les entreprises chinoises de cet avantage 
comparatif. Toutes les grandes compagnies pétrolières ont installé au Moyen-Orient des 
capacités de raffinage afin de bénéficier de coûts d'approvisionnement en pétrole plus 
compétitifs. Enfin, toutes les grandes sociétés de services informatiques mondi ales se 
sont implantées à Bangalore pour bénéficier de la disponibilité dans la région d'i ngé
nieurs informatiques qualifiés mais aux rémunérations sensiblement plus faibles qu'en 
Europe ou en Amérique du Nord. 

5.2.2 Avcrntcrge institutionnel 
Dans certains cas, l'avantage obtenu par des entreprises du fait de leur origine géogra

phique tient moins à 1 a disponibilité d'un facteur de production dans des conditions pl us 
favorables qu'à un souti en ou une aide des pouvoirs publics. On parle al crs d'avantage 
institutionnel. Comme les avantages comparatifs, les avantages institutionnels ne sont 
guère durables puisque les accords commerciaux internationaux imposent de plus en 
plus aux Ëtats signataires de trai ter sur un pied d'égali té toutes les entreprises opérant 
dans le pays, quelle que soi t leur origine. li suffit donc, là aussi, de s'installer ;ur place pour 
bénéficier des mêmes avantages institutionnels. 

Beaucoup plus durables sont les avantages concurrentiels que certaines entreprises 
parviennent à créer grâce à un environnement local favorable. Porter a airsi conceptua
lisé le 1 ien entre les conditions parti culières del 'environnement local et l'avantage concur
rentiel que certaines entreprises semblent tirer de cet environnement3. Q3ns le modèle 
dit du « diamant de Porter », un environnement qui stimule la compétitivité interna
tionale des entreprises locales doi t comporter quatre groupes de facteurs favorables: 

• Des facteurs de production disponibles localement dans des conditions favorables; 
il s'agit de facteurs qui, pris isolément, sont susceptibles de créer pour les entreprises un 
avantage comparatif : matières premières abondantes et bon marché, corditions clima
tiques ou de terroir, main-d'a:uvre quai iiiée, etc. 

1 

Le climat, la composition des sols et l'exposition des terroirs en Bourgogne ou dans la 
rêgion bordelaise contribuent incontestablement à la compêtitivitê des entrepri ses viti
colesoriginaires de ces deux rêgions. 

• Une demande locale sophistiquée et exigeante, qui pousse les entreprises à inno
ver et à constamment améliorer leur offre, à 1 a foi s en termes de coût et de quai ité. 

1 
La prêsence en France d'un marchê important pour des vins de qua lite serait ainsi de 

nature à favori ser la compêtitivitê des vins français. 

Porter M.E .. 1990. 
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• Des activités complémentaires bien développées dans l'environnement local 
immédiat. 

1 

L'existence d'entreprises susceptibles de fourrir aux v iticulteurs de Oourgognc o u d u 

Bordelais tous les produits compl êmentaîres essentiels à leur activîtê (fûts en chêne, 
bouchons, êquîpements de rêcolte,de pressage, de fermentation, etc.) serait un êlêment 
mêconnu mais essenti el de leur compêtitivîtê internationale. 

• Enfin, une forte rivalité entre tous les concurrents locaux garanti t une émulation 
continue qui seule permet de se maintenir à la pointe de l'évoluti on dans l'activité 
considérée. 

1 

De ce point de vue, la classification des gra ndscrusde Bordeaux,êtablie en 1855 et jama îs 
rêvisêedepuis,est un frein à uneêmulation entretoJtes les entreprises du secteur et pourrait 
pr01JOquer à terme un dêdîn face à des concurrents qui eux sont contraints de se renouveler 
et se dêpass.er pour rêussîr dans la compêtîtion internationale. 

L'existence simultanée de ces quatre groupes de facteurs est essentielle, selon Porter, 
à l'émergence de ce que l'on a appelé des « clusters locaux » ou des « districts indus
tri els », c'est-à-dire des régions concentrant une grande part des entreprises qui, dans 
le monde, dominent un secteur d'activité. C'est le cas, par exemple, de la Silicon Valley. 
Fbur une entreprise, être originaire d'un tel cluster favorise la compétitivité interna
tionale. Il convient cependant de remarquer que le~ entreprises originaires d'un cluster 
ne parviennent pas toutes à devenir des conrurrent~ dominants à l'echel le mondi ale. 

LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

La globalisation désigne un phénomène économique et social caractéri sé 
avant tout par le développement des échanges internationaux. 

• Ce phénomène tend à accroître lïnte·dépendance économique entre les 
pays et les régions et provoque une plu~ grande intégration des sociétés et 
des économies au plan mondial. 

• Les principaux facteurs favori sa nt la globalisation sont : 
le développement du libre-échange; 
le développement de moyens de transport et de communication; 
l'homogénéisation de la demande; 
une tendance à l'accroissement des économies d'échelle. 

L'internationalisation de l'économie se produit à t ravers deux mécanismes 
essentiels : le commerce international de biens et services d'une part et les 
investissements directs à l'étranger d'autre part. 



> 

> 

> 

> 

> 

Continuum global-multidomestique: les secteurs d'act ivités peuvent être 
classés des plus « globaux » aux plus « multidomestiques ». 

• On considère comme « globaux » les se.:teurs d'activité dans lesquels 
les économies d'échelle sont très importartes et l'emportent de manière 
manifeste sur les besoins d'adapta ti on. 

• Les sec teurs • multidomestiques • sont ceux où les besoins d'adaptation 
sont très forts et les économies d'échelle trop limitées pour justifier, face à 
ces besoins d'adaptation, une standardisation de l'offre. 

l'homogénéisation de la demande au ni veau mondial et surtout un e forte 
tendance à l'accroissement des économies d'échelle conduisent de plus en 
plus cle secteur d'activités à se globaliser. 

la formulation d'une stratégie internationale consiste, d'une part, à choisir 
la configuration des activités de l'ent reprise à l'échell e mondiale et, d'autre 
part, à arbitrer entre standardisation de l'offre et adaptation locale. 

• En optant pour une configuration concentrée, l'en treprise choisi t de 
localiser toute sa production, ainsi que l'essentiel de ses autres activi tés à 
un seul endroi t dans le monde, en général dans son pays d'origine. 

• En optant pour une configuration dispersée, l'entreprise installe des 
activités significatives dans les pays où elle cherche à se développer. 

• Si elle choisi t une configuration dispersée décentralisée, elle clonne à 
chaque filiale locale l'autonomie et les ressources pour définir et mettre 
en œuvre la stratégie dans le pays hôte. 

• Si elle choisit une configuration disperséecoordonnée, les diverses fil iales 
sont spécialisées par activité et dépendent les unes des autres. 

l'organisation de l'entreprise cloit refléter la part clonnée à la standardi
sation mondiale et à l'adaptation locale dans la stratégie. 

• Si la standardisation est vue comme priori taire, les direct ions mondiales 
par produi t doivent clominer les uni tés locales. 

• Si l'adaptation est le facteur cri tique, les unités locales doivent avoir le 
dernier mot et être responsables des objectifs financiers. 

L'entreprise peut tirer cle son environnement local d'origine trois types 
d'avantages : 

• un avantage comparatif : 

• un avantage institutionnel : 

• un avantage concurrenti el. 

Seul le t roisième de ces avantages est di fficil e à imiter. Mais c'est également 
celui qui ne peut provenir de manière automatique d'un environnement 
favorable. 
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Diversification, 
recentrage 
et 111anage111ent du 
portefeuille d'activités 

O n définit la diversification comme le dévelop
pement de l'entreprise dans des dom aines 

autres que son métier de bas e. Dans les années 
1970, la diversification a été considérée comme la 
réponse aux problèmes de croissance des entre
prises, mais dans les années 1990 elle a été vouée 
aux gémonies par les investisseurs et les analystes 
financiers, au moment où la notion de création de 
va leur pour l'actionnaire s'est mise à dominer la 
pensée stratégique. En effet, du point de vue des 
actionnaires, la diversifica tion est a priori suspecte, 
puisque c'est une manœuvre par laquelle les mana
gers leur imposent un investissemen t dans un 
nouveau secteur d'activité. Quand l'entreprise se 
diversifie, elle se substitue au pouvoir d'arbitrage 
des actionnaires, c'est pourquoi le marché financier 
est réputé préférer les entreprises mono-activité 
aux entreprises diversifiées. 

La diversifica tion a cependant été partiellement 
réhabilitée dans les années 20oocomme un moyen 
légitime de croître dans certains contextes écono-

miques, notamment lorsque le s marchés financiers 
sont peu efficients. En Inde par exemple, seuls 
quelques grands groupes industriels détiennent 
l'essentiel des moyens financiers et humains néces
saires au lancement d'une nouvelle activité. Ces 
conglomérats se substituent aux marchés finan
ciers en régulant les flux de fonds. Par ailleurs, la 
diversifica tion peut se justifier stratégiquement à 
condition de se déployer dans des activités favo
rables ou propices à la mise en œuvre de synergies. 

Réciproquement, une ent reprise peu t avoir 
intérêt à restreindre le champ des activités où elle 
est présente et à se recentrer. C'est le cas qu and les 
entreprises sont confrontées à un contexte écono
mique défavorable et à une intensité concurren
tielle croissante. Ce chapitre présente les notions 
de diversification e t de recent rage. Il présen te 
aussi les modèles d'analyse de portefeuille d'acti
vités et comment ces derniers ont évolué pour se 
conformer aux exigences de création de valeur 
pour l'actionnaire . • 

Diversification et segmentation stratégique 

Les modèles de portefeuille d'activités 

410 

414 

421 

430 

3 Diversification et création de valeur 

Les synergies : mirage ou réalité ? 
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1 Diversification et segmentation stratégique 

[LI) Qu'est-ce que la diversification? 
La diversification est la décision d'une entreprise d'entrer dans un nouveau domaine 

d'activité. Une entreprise diversifiée est donc une entreprise présente dans au moins 
deux domaines d'activité différents. Par nouveau domaine d'activité, nous entendons un 
métier correspondant à une chaîne de valeur nouvelle et différente. La diversificati on va 
donc plus loin qu'une extension de la gamme de produi ts ou de services. 

Cette définiti on pose pourtant quelques problèmes pratiques lorsque l'on cherche 
à distinguer la diversification des autres voies de croi ssance. Ainsi, dans le chapi tre 12, 

nous n'avons pas qualifié l'expansion internationale de diversification, car l'entreprise qui 
s'internationalise change de pays mais reste dans la même industrie. 

1 

On pourrait arguer que les facteurs clês de succès de l'industrie alimentaire, par 

exemple, sont très di ffërents en Chine et en Euroi:e,ce qui expli que les difficultês que Da· 
none, un des leaders europêens du secteur, a rencontrêes lorsqu'il s'est împlantê en Chine 
avec son ex·partena ire Waha ha (voir le m ini.cas correspondant dans le chapitre 15). 

Il serait pertinent de dire que Da none a fait un mouvement de «diversification géogra
phique ,. en s'implantant en Chine. En effet, deux activités techniquement similaires, 
l'une en ~urope et l'autre en Chine, peuvent présent~r des différences importantes. li en 
va de même avec l'intégration verticale. Sous l'angle de la business strategy, acheter un 
fournisseur ou s'intégrer en aval contribue à renforcer l'avantage concurrentiel de l'entre
prise. Mais ce mouvement stratégique peut aussi être interprété selon un angle de corpo
rate strategy, comme une diversification et comme une entrée dans de nouvel les activités. 

Ces débats tournent en fait autour de la questi on de savoir si un ensemble d'activités 
donné fait partie d'un même « métier ,. ou doit être segmenté en plusieurs domaines 
d'activité différents. 

Comment considêrer le groupe Suez Env ironnement ? Est. il diversifiê ou ses activitês 

rel èvent.ell es d'un même mêtier ? Ce groupe comprend principalement des activitês 

« eau» (Lyonnaise des Eaux) et des activitês « propretê » (SITA). Plus finement, dans l'ac· 
t ivitê «eau», on peut di stinguer la d istribution d'ea u (Lyonnaise des Eaux) et le traite· 

ment de l 'eau (Degrêmont)qui sont des activitês complêmentaires ma is q ui utilisent des 

technologies di ffêrentes et q ui font face à des concurrents d iffêrents. Dans l es activitês 

« propretê »,on peut sêparer la collecte dedêchetspourles municipali tês du tra itement de 
dêchets industri els. Ces deux activitêsont unestructuredecoût et exigent des savoir· fa ire 

d iffêrents. Suez Env ironnement, q ui apparaissait comme un pôle homogène chez Suez, 

peut donc être vu comme un groupe d iversi fiê. De son côtê, Suez a f usionnê en 2008 avec 
Gaz de France pour donner naissa n ce à GDF.Su ez, un gêant de l 'ên ergi e. Le portefeuille 

de GDF· Suez inclut l a production et la distributi•Jn de gaz, mai s aussi les centrales nu

clêaires d'Electrabel et la d istribution d'êlectricitê,ce q ui correspond à deux activitês dont 

les technologies sont d iffêrentes et q ui n'ont pas les mêmes concurrents. 

Tout dépend du degré d'agrégati on ou de désagrégation auquel on s'arrête. On peut 
toujours redécouper plus finement et identifier plusieurs sous-segments à l'intérieur 
d'un même domaine d'activité. 

1 

Gêrard Mestrallet, le PDG du groupe GDF-Suez, prend ses dêcisions d'allocations de res· 

sources sur la base d'un portefeuille d'activitês q u'il estime cohêrent et homogène même 

si les business unitsconcernêes mettent chacune en place des stratêgiesdiffêrentescorres· 

pondant à leurs propres compêtences, technologi es, ou concurrents. 



114) La segmentation stratégique, un débat 
dépassé? ' 

On uti lise plus ou moins indifféremment les termes « métier », « domaine d'activité » 
ou « segment stratégique » pour désigner chacune des activités qui composent le porte
feuille d'activités. li existe pourtant des nuances de sens : « métier » fait référence à un 
assemblage de compétences, « domaine d'activité » à l'offre et au marché, et « segment 
stratégique » à la démarche de segmentation stratégique. 

Les domaines d'activité étant les uni tés d'analyse sur lesquelles s'appuie le raison
nement stratégique, il est important de définir ces unités de la façon la plus pertinente 
possible par rapport aux choix stratégiques à effectuer. Cette opération se nomme 
segmentation stratégique. 

La segmentation stratégique est difficile à mener car elle peut être fondée ~urune grande 
variété de critères. Une façon radi cale de résoudre le problème est d'adopter la perspective 
des analystes financiers. Face à un groupe diversifié, les analystes comparent en effet 1 a per
formance du groupe à la somme des performances d'entreprises spécialisées dans chacun 
des métiers où le groupe est présent. Oès lors, le cri tère sur lequel repose la segmentation 
stratégique est l'existence de concurrents spécialisés dans chacun des domaines où opère 
l'entreprise considérée. Ces concurrents servent de référence pour comparer la performance 
de l'entreprise étudiée. li s'agit donc d'une vision externe de la segmentaticn stratégique, 
dans laquelle le découpage des activités de l'entreprise est impose par les facteurs exo
gènes qui déterminent les industries où l'entreprise est présente. 

Bien que cette conception ait tendance à dominer actuellement, il est ctile de ne pas 
évacuer trop vite le point de vue interne, celui de la direction générale de l'entreprise, car 
décider les al locati ons de ressources nécessite une approche plus détai liée fondée sur une 
analyse des compétences internes et des facteurs clés de succès, et pas seulement sur la 
notion d'industri e. Par ailleurs, nous avons souligné au chapit re 1 que la notion d'industrie 
pouvai t recouvrir un ensemble d'activités assez hétérogène, comme en témoigne !exis
tence, au sein d'une même i ndustrie,de groupes stratégiques distincts. 

[LV Comment segmenter 
On identifie généralement les segments stratégiques d'une entreprise à partir d'une 

analyse des facteurs clés de succès, c'est-à-dire des compétences et Œs ressources 
requises pour être compéti tif dans une activité donnée. Chaque segment doit corres
pondre à un ensemble homogène de facteurs clés de succès. Le découpage effectué doit 
permettre l'allocation des ressources la plus judicieuse. Appartiendront ôJnc au même 
segment stratégique des activités ayant les trois caractéristiques suivante; : 

i. el les correspondent à une combinaison cohérente de facteurs clés de succès; 

i. elles apparti ennent à la même chaîne de valeur et ont une structure de coûts 
semblable; 

i. el les font face aux mêmes concurrents. 
Il faut veiller à ne pas confondre la segmentati on stratégique avec la segmentation 

marketing. Cette dernière consiste à faire une typologie des clients en fonction des 
besoins, des comportements et des modes d'achat. Le but est d'adapter es produi ts à 

1 Abell D.F., 1980 :Ader E.et U>uriol J., 1986 ;de Bodlnat H. 1980. 
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différentes cibles de consommateurs2. La segmentat10n marketing condit ionne le marke
ting mix : caractéristiques des produi ts, publici té, distribution, force de vente et polit ique 
de prix. 

Si la segmentation marketing découpe le marché en segments homogènes, la segmen
tation stratégique « découpe » l'espace concurrentiel en fonction de plus nombreux 
cri tères (facteurs clés de succès, concurrents, structure de coûts, technologie, process de 
production, canaux de distribution, types de fournis1eurs et bien sûr clients). La segmen
tation stratégique intègre donc la segmentation marketing. 

Les principaux critères de segmentation stratégique 

1. La concurrence 
La présence de concurrents directs suivant une stratégie similaire est un critère 
d0identification d0un segment stratégique. La topographie des groupes stratégiques 
constitue à cet égard un outil d0investigation pertinent. 

2. la structure de coûts 

Un domaine d0activité est caractérisé par une structure des coûts spécifique. 
Examiner la structure de coûts est un bon moyen de mesurer l'ampleur 
des ressources partagées entre activités. li est donc possible de déterminer 
si les activités appartiennent ou non au même segment stratégique. On peut 
procéder en trois étapes : 

t/ effectuer pour chaque activité une analyse des coûts par fonction de la chaîne 
de valeur, depuis les achats de matière première jusqu'au service après-vente ; 

t/ identifier les coûts partagés par les deux acti1ités (par exemple le partage 
d'un même réseau de distribution) ; 

t/ déterminer par différence les coûts spécifiques à chaque activité. 
La part relative des coûts partagés et des coûts spécifiques permet de savoir si l'on 
peut ou non regrouper deux activités. Si les coûts partagés sont prépondérants, c'est 
un argument pour regrouper les deux activités dans le même segment stratégique. 
En revanche, si les coûts spécifiques sont largement supérieurs aux coûts partagés, 
alors il est plus pertinent de considérer deux domaines d'activité différents. 

3. Les ressources et compétences 
Chaque élément analysé dans la structure de coûts traduit la mise en œuvre 
de compétences particulières. 

t/ Il peut s'agir de technologies cruciales dans la réalisation du service ou 
du produit. Dans la transformation du plastique, par exemple, l'injection et 
le thermoformage permettent de diviser l'industrie en deux segments distincts, 
correspondant à ces deux techniques de production. 

2 Lendfevle J., Lévy J.et Lindon D .. 2013. 



t/ Certaines compétences sont plus intangibles et n'apparaissent pas entant 
que telles dans la structure de coûts alors qu'elles constituent un facteur de succès 
prépondérant. C'est, par exemple, le cas de la créativité nécessaire à la réalisation 
de films d'animation ou de jeux vidéo. Peu visibles dans les coûts, difficiles à imiter 
car non codifiables en général, ces ressources immatérielles jouent un rôle souvent 
déterminant dans le succès des firmes. 
Le raisonnement sur les compétences est le même que sur les coûts specifiques et 
les coûts partagés. L'identification de compétences partagées conduit à regrouper 
les activités dans un même segment stratégique. 
En fait, l'analyse des coûts et des compétences partagés consiste à identifier les sources 
de synergie entre activités. Plus les coûts et les compétences partagés par deux activités 
sont importants, plus la synergie entre ces activités est forte. 

4. Le type de clientèle et le circuit de distribution 
Ce critère est inclus dans le précédent, mais l'expérience montre qu'il est souvent 
utile de le considérer en tant que tel, pour déterminer rapidement si lei activités 
que l'on compare touchent ou non des bases de clientèle identiques et utilisent 
ou non les mêmes circuits de distribution. 
On peut par exemple distinguer, dans le portefeuille d'activités de Veolia, 
les services destinés au grand public de ceux vendus a des industriels. Ainsi, l'activité 
de Veolia peut être segmentée en regroupant d'un côté tous les services publics 
(distribution d'eau, propreté, transports) fournis aux municipalités et collectivités 
publiques par des contrats de concession (Business toAdministration, ou B toA) 
et d'un autre côté, les services offerts aux clients industriels (Business to Business, 
ou B toB). 
Bien que les services aux clients industriels partagent un certain nombre de coûts 
et de compétences avec les services aux collectivités, ils exigent l'utilisation 
de technologies différentes et surtout la mise en œuvre d'une démarche 
commerciale spécifique. 

5. Le marché géographique pertinent 
Dans certains secteurs globalisés, la dimension géographique n'est plus un critère 
de segmentation pertinent. Toutefois, il existe des situations où les conditions 
de la concurrence sont radicalement différentes d'un pays à l'autre, et où 
le marché pertinent reste national. Du coup, les facteurs clés de succès peuvent 
être significativement différents pour une même activité dans différents pays. 
Dans ces situations, l'ignorance de la dimension géographique peut conduire 
des entreprises a sous-estimer les efforts a faire pour s'implanter sur un nouveau 
marché. 
En combinant tous les critères possibles, on peut segmenter presque à l'infini .. 
Aussi faut-il savoir rester pragmatique et garder à l'esprit que la segmentation 
stratégique permet d'un côté d'identifier les concurrents directs et de l'autre 
de faciliter le travail de la direction générale du groupe dans l'allocation 
des ressources entre les activités où le groupe est présent. 
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2 Les modèles de portefeuille d'activités 
Dans les annees 1970, les grands cabinets de conseil en strategie (McKinsey, BCG, 

Arthur D. Li ttle), en collaborati on avec certains de leurs clients (notamment Shell et 
General Electric pour McKinsey), ont tenté de moŒliser les décisions d'allocati ons de 
ressources au sein d'un portefeuille d'activités diver~ifié. 

Al 'époque, le modèle d'entreprise «gagnant »était le grand groupe diversifié, structuré 
en divisions ou en strategic business units (SBU), c'est-à-di re en domaines d'activité straté
gique. Dans le contexte de l'époque, l'entrée d'un grand groupe comme General Electric dans 
une nouvelle activité ne pouvai t qu'améliorer les performances de cette activité. Dès lors, 
la corporate strategy consistait à décider dans quelle; activités se diversifier, et comment 
allouer les ressources (essenti ellement le c.ashjlow) entre les différents domaines d'acti
vités présents dans le portefeuille. Le but de la corporate strategyétait essentiellement de 
croître (et non de créer de la valeur pour l'actionnaire) et la dé du succès étai t d'avoir un 
portefeuille d'activités équilibré, c'est-à-dire autofinancé au maximum, les activités à matu
rité dégageant suffisamment de ressources pour investir dans les activités de croissance. 

Le BCG (Boston Consulting Group), McKinsey oc d'autres ont proposé des modèles 
visant à optimiser la gestion d'un portefeuille d'activités. La méthode, commune à tous 
ces modèles, peut se résumer en quatre phases : 

1 Segmenter l'entreprise en domaines d'activité aussi indépendants que possible. 

2 évaluer chaque segment stratégique retenu selon deux critères : l'attractivité du 
segment (qui relève de l'analyse externe) et la positi on concurrentielle de l'entreprise dans 
ce segment (qui relève de l'analyse interne) : 

- l'attractivité du segment indique le potenti el intrinsèque du domaine d'activité 
à générer des profits et donc à attirer des investissements, indépendamment de la 
posi tion de l'entreprise sur ce segment. Cattracti~ité permet d'évaluer les priorités en 
termes d'allocation de ressources au sein du portefeuille d'activités. Un segment très 
attractif génère des besoins financiers important; ; 
- la position concurrentielle mesure la compétitivité de l'entreprise sur le segment 
analysé, relativement à ses principaux concurrents. Ëvaluer la posi tion concurrentielle 
de l'entreprise sur chaque segment permet de mesurer sa capacité à dégager une renta
bilité supérieure à la moyenne de l'industrie dans chacun de ses domaines d'activité. 

3 Positionner ces segments, représentés par des cercles de surface proportionnelle 
à leur part dans le chiffre d'affaires total de l'entreprise, dans une matrice, dont chaque 
axe correspond à la positi on concurrenti elle et à l'attractivité du segment. Cette grille 
permet de déterminer 1 a prescription stratégique à suivre (investissement, rentabilisation 
ou désinvestissement) pour chaque segment. 

4 Analyser la structure globale du portefeuille afin d'élaborer la stratégie optimale 
d'allocation des ressources entre les domaines d'activités. 

~ La matrice du Boston Consulting Group 
La matri ce du BCG3 est certainement la plus connue. Elle est construit e autour des 

deux vari ables suivantes : 

l BCG, 1980 ; Hedley B. 19n. 
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1 le taux de croissance de chaque domaine d'activité, qui opérationnalise le critère 
d'attractivité des segments stratégiques ; 

2 la part de marché relative de l'entreprise dans chaque domaine d'activité, qui opéra
tionnal ise le critère de positi on concurrentielle. La part de marché relative est le ratio suivant : 

Part de marché de l'entreprise 
Part de marché du concurrent principal 

Dans les domaines d'activité où l'entreprise est leader en volume, on divise donc sa 
part de marché par celle du concurrent qui est en deuxième posi tion. On obtient ainsi un 
ratio supérieur à i.Pour tous les autres domaines d'activité, on divi se la part de marché de 
l'entreprise par celle du concurrent leader en volume et on obtient un rati>J inférieur à 1. 

Le choix de cette vari able fait référence à l'effet d'expérience (voir le chapitre 2). En effet, 
selon cette théorie, l'entreprise qui a l'expérience la plus forte (approchée ici par la part 
de marché relative) a les coûts les pl us bas. Et ces coûts sont d'autant pl us bas que l'expé
rience est importante. La part de marché relative est donc un indicateur de la posi tion de 
l'entreprise parrapport à ses concurrents sur l'échelle des coûts. C'est uni ndicateur de sa 
positi on concurrentielle qui mesure l'écart en termes de part de marché entre le leader 
et ses suiveurs. 

Quant au taux de croissance, il est, dans ce modèle, le facteur essentiel de l'attracti
vité du segment stratégique. t:idee (souvent fausse !) est que les activités en croissance 
connaissent des baisses de coûts importantes et permettent la créati on d'avantages de 
coût-volume durables, à conditi on d'investir suffisamment pour développer la produc
tion. A l'inverse, dans les activités stables, les coûts, ainsi que les parts de marché, sont 
figés et il n'est pas pertinent d'investir. 

D'un point de vue financier, on a donc, pour chaque domaine d'activité au travers de 
la croissance, une mesure de ses besoins en investissements (capacité de production, 
besoin en fonds de roulement); au travers de la part de marché relative (liée au niveau de 
coût vi a 1 a posi tion sur la courbe d'expérience), une mesure du cash:flow qui s'en dégage. 
Le modèle prescrit d'extraire le cash:flow des activités qui en génèrent au-delà de leurs 
besoins pour l'investir dans les activités qui en consomment au-delà de leur capacité 
d'autofinancement. Le groupe répartit ensui te le cash-flowdisponible en fonction de ses 
priorités stratégiques globales. 

• La part de marché relative est mesurée sur une échelle logari thmique allant, de 
droite à gauche, de 0à 10, la valeur médiane se situant à 1 (voir la figure ·3-1). La césure 
sépare, à gauche, les activités où l'entreprise est leader en vol urne (part de marché relative 
supérieure à 1) de celles, à droite, où elle est dominée par au moins un ccncurrent plus 
gros (part de marché relative lnfé~eure ~ 1). 

• Le taux de croissance s'établit sur une échelle croissante, de bas en haut, allant de 
0% à 20% (ou plus). A la naissance du modèle, la valeur médiane était de 10%; elle est 
devenue par la suite le taux de croissance du Pl B. 

• Les deux valeurs médi anes permettent de constituer quatre quadrants, dans les-
quels les domaines d'activité sont placés selon leurs caractéristiques : 

- Les activités« vedettes» sont en croissance rapide. Elles dégagent un flux finan
cier important mais celui-ci est consommé pour suivre le rythme de croissance du 
secteur. Centrepri se étant dominante et ayant les coûts les plus faibles et la rentabilité 
la plus forte, les « vedettes» doivent être les cibles d'investissement prioritaires. En 
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investissant massivement pour augmenter autmt que possible sa part de marché 
dans les « vedettes», l'entreprise prépare le futur, car ces « vedettes», en vieillissant, 
deviendront des « vaches à lait». 

- Les « vaches à lait » sont des domaines d'activité à faible croissance qui exigent peu 
d'i nvesti ssements nouveaux, tant en capaci té de production qu'en financement du 
besoin en fonds de roulement. Des investissements de productivité pour maintenir 
l'avantage de coût sont cependant nécessaires. Ce sont des activités rentables, dans 
la mesure où l'entreprise occupe la posi tion dom nante, celle du leader par les coûts. 
Ces activités dégagent un flux financier important, qui devra étre réinvesti dans des 
activités vedettes ou dilemmes. 

- Les « dilemmes» sont aussi en croissance mais l'entreprise y occupe une positi on 
concurrentielle médiocre. Ce sont donc des activités peu rentables malgré leur crois
sance élevée. D'où le dilemme : faut-il investir ma~sivement pour amél iorer la positi on 
sur 1 a courbe des coûts en profitant de la progress on du marché et ainsi réduire l'écart 
avec les leaders, ou faut-il vendre l'activité parce que l'écart avec les concurrents est 
trop grand et qu'il sera trop difficile de transformer le dilemme en vedette ? 

- Les « poids morts» ont un faible potentiel de développement. Leur rentabilité est 
faible, voire négative, l'entreprise étant mal située sur la courbe d'expérience par 
rapport à son concurrent principal. Si l'a ctivité est encore rentable, c'est que l'entre
prise bénéficie d'une ombrelle de prix créée par le concurrent dominant. Dans ce cas, 
l'entreprise peut conserver un « poids mort» à condition de se contenter de dégager 
des li quidités. Dans le cas où l'activité n'est pas rentable, mieux vaut l'abandonner, en 1 a 
vendant ou en la laissant mourir. Dans cette dernière hypothèse, il faut se désengager 
en pratiquant de façon sélective des prix assurant la meilleure rentabilité possible. 

Rentabilité 
0 <Il········· Ressoun:es financières ·········• 0 

20% 
'"::""" ~ 

Taux de 
croissance 10 % 
du .. gmont 
d'activité 

0% 
10 
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- -
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~ Les pièges de la matrice BCG 
La matrice du BCG étant un modèle simple, utilisa nt peu de variables, sa mi se en œuvre 

est aisée. La difficulté réside cependant dans la segmentation stratégique. En effet, selon 
la manière dont on définit les contours d'un segment, il peut devenir une" vache à lait » 
ou un « poids mort», un « dilemme » ou une « vedette». De même, définir les quadrants, 
c'est-à-dire la séparation entre les cases, et donc ce qui déterminera si une ëctivité est par 
exemple, dilemme ou vedette, est un exercice diffici le. 

Lea & Perrins 
Au Royaume-Uni, HP Foods 

possède pl us de 9 o % du marché 
de 1 a Worcestershire Sauce 
avec sa marque Lea & Perrins. 
Le principal produi t concurren t 
es t la Worcestershire Sauce de 
H einz, qui détient moins de 5 % 
du marché. Le reste est aux mains 
de marquesdedistributeurs,dont 
certaines sont d'ailleurs fabriquées 
par HP Foods. La Worcestershire 
Sauce est un produi t traditionnel 
que l'on trouve dans tous les pubs, 
ainsi que dans les placards de la 
plupart des cuisines anglaises. Le 

marché est en faible croissance, 
voire en stagnation. L'activité 
nécessit e peu d'inves tissements. 
Chez HP Foods, elle génère un cash
flowtrès posi tif. 

La Worcestershire Sauce n'es t 
qu'un produi t parmi tant d'autres 
dans le domaine des sauces 
conditi onnées, qui comprend 
aussi la sauce soja, le tabasco, 
le ketchup, la moutarde, etc., et 
dont le ketchup représente à lui 
seul plus de 60 %. La croissance 
est forte sur ce marché, grâce 

notamment à l'in troducti on de 
produi ts ethniques et de goû ts 
nouveaux (sauces asia tiques, 
sud-américaines, et c.) dans un 
pays qui ne se caractérise pas par 
une traditi on gastronomique très 
marquée e t qui es t donc réceptif 
à des produi ts venus du monde 
entier, pourvu qu'ils soient faciles 
à utiliser. Au Royaume-Uni, Hei nz 
est le leader incontesté de ce 
marché. Le groupe est présent 
sur tous les segments de sauces 
et déti ent notammen t 40 % du 
marché bri tannique du ketchup.• 

QUESTIONS > > > > 
L Quelle est la part de marché relative de Lea & Perrins ' 
2. Quelle position occupe cette activité dans le portefeuille d'activités de HP Foods ? 

3. Quelle recommandation stratégique peut-on en déduire? 

Au-delà des problèmes de segmentation, rutilisation de la matrice du BCG présente 
des pièges très particuliers qu'il faut évi ter. La contreparti e de sa simplicité est que sa 
logique repose sur des postulats extrêmement forts, qui sont loin d'être toujours vérifiés. 

• Le premier postulat réside dans le choix d'une seule variable, la part de marché 
relative, pour mesurer la position concurrentielle. 

Ce choix n'est perti nent que si le coût est la seule source d'avantage concurrentiel. La 
matrice du BCG est issue du concept de courbe d'expérience, également promu par le BCG 
à la même époque.Or, la courbe d'expérience s'applique très bien au niveac de l'industrie 
dans son ensemble, mais explique mal les écarts de performance entre concurrents : tous 
les concurrents présents finissent par avoir peu ou prou le même niveau de coût parce 
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que les savoir-faire productifs se diffusent rapidement au sein de l'industrie, par le biais 
des consul tants ou des fournisseurs d'équi pements4. 

Un défaut de la matrice du BCG est de réduire l'analyse de l'avantage concurrentiel à 
une seule vari able, le volume, et d'ignorer la différen:iati on, ce qui est très limi tatif. 

La part de marchê (nêgligeable) de R:lrsche sur le marchê automobile mondial est un 
très mauvais indicateur de sa position concurrentielle et de sa rentabîlîtê, qui sont excel· 
lentes. On peut rêtorquer que les concurrents de Porsche se rêsument à Maserati,Aston 
Martin et Ferrari et que, dans le segment ainsi defini, Porsche,qui fabrique 100 ooo voi· 
tures par an, est dominant. La question est de sa\<0ir quel est le marchê pertinent. Faut-il 
rai sonner au niveau de l'industrie automobile dar s sa globali tê ou au niveau des voitures 
de luxe ? La dêfinîtion des contours d'un segment est donc dêtermîna nte. 

• Le deuxième postulat réside dans le choix de 1 a deuxième variable, le taux de crois
sance, pour mesurer l'attractivi té du secteur. Même si cela a l'air pertinent, ce choix est 
souvent erroné. 

Il existe des secteurs à forte croissance qui ne sont pas du tout attractifs, ne serai t-ce 
que parce qu'ils sont dépourvus de barrières à l'entrée, comme la fabrication de micro
ordi nateurs. Les seules entreprises « anormalement» rentables dans ce domaine ont 
toujours été Intel et Microsoft qui sont des fournis;eurs spécialisés, l'un sur les micro
processeurs, l'autre sur les systèmes d'exploitation, cest-à-di re dans des domaines où les 
barrières à l'entrée sont fortes. 

Un autre défaut de la matri ce du BCG est donc de négliger l'analyse détaillée de 
l'environnement concurrentiel de chaque domaine d'activité en la réduisant à une seule 
vari able, le taux de croissance de l'industri e. 

• Le troisième postulat est celui de l'indépendance totale entre domaines d'activité. 
Par défini tion, on peut vendre un « poids mort », sans que les autres segments 

subissent pour autant de conséquences négatives. Or 1 a plupart des entreprises diver
sifiées sont présentes dans des domaines qui entretiennent entre eux des liens techno
logiques et/ou commerciaux. Le défaut est ici de nier l'existence des synergies, qui sont 
pourtant la raison d'être de la plupart des diversifications réussies. 

• Le quatrième postulat est celui de l'homogénéité ou de l'absence du coût du capital. 
Dans la matrice du BCG, un euro gagné dans la distribution des eaux d'une collectivité 

a la même valeur qu'un euro investi dans 1 a production cinématographique.Voil à qui justi
fiait la fusion Vivendi-Universal, un échec pourtant retentissant. C'est oublier que le niveau 
de risque est complètement différent. Dans le cinérra, il faut espérer que quelques films 
soient des succès planétaires pour compenser le nombre élevé d'échecs, alors que, dans la 
distribution d'eau, la rentabilité de chaque investissement est peut-être faible, mais elle 
est garanti e par la stabilité du marché et par la durée du contrat passé avec 1 a municipali té. 

La théorie financière stipule que dans ce cas, le coût du capi tal est plus élevé dans le 
cinéma que dans la distribution d'eau, c'est-à-dire que (théoriquement) les investisseurs 
ne mettront de l'argent dans le cinéma que si la promesse de rendement est nettement 
plus élevée que dans la distribution d'eau. À rentabilité égale dans les deux secteurs, il 
est probable que tout le monde choisirait d'i nvestir dans l'activité la plus sûre et que 
personne n'irai t le risquer dans l'autre. Le défaut de la matri ce du BCG est de prescrire des 
allocations de ressources alors qu'elle ne prend pas en compte leur coût! 



~ Les matrices McKinsey et Arthur D. Little 
D'autres cabinets de conseil ont mis sur le marché des modèles permettant de remé

dier à certaines des 1 imites que nous venons de di scuter. 

Ainsi, Arthur D. Little5 (ADL) et McKi nsey6 ont proposé des matrices qui évaluent la po
siti on concurrentielle de l'entreprise de façon qualit ative et complexe, au lieu de s'en tenir 
à la noti on de part de marché relative. Ces approches reconnaissent que la compétitivité 
ne se fonde pas uniquement sur les coûts et les prix, mais sur une multi plicité de facteurs 
déterminant la force relative de l'entreprise par rapport à ses concurrents (quali té des 
produit s, image de marque, maîtri se technologique, accès au réseau de distribution, etc.). 

Il 
• Il 

Forte 

Maintenir 
la posit ion de leader 

coûte que coûte 

Améliorer 
la position 

Doubler la mise 
ou abandonner 

1 

Valeur de l'activité 

Moyenne Faible 

Maintenir la positi on, Rertabil iser 
suivre («traire») 

le développement 

Rentabiliser Se retirer 

prudemment 
sélectivement 
(segmenter) 

Se retirer Abandonner, 
progressivement désinvest ir 
et sélectivement 

Les modèles ADL et McKinsey tentent également de mieux apprécier la mesure de 
l'attractivité des segments stratégiques : la matri ce ADL uti lise pour ce faire le degré 
de maturité de l'activité. Ce crit ère est fondé sur les quatre phases du cycle de vie de 
l'industrie : démarrage, croissance, maturité et déclin. Intégrant le taux de croissance de 
l'activit é, il mesure, comme dans le modèle BCG, les besoins financiers des activités, qui 
sont importants dans les deux premières phases du cycle et déci inent fortement par la 
suit e. Mais il permet également de donner une indicati on sur le niveau de risque secto
riel, c'est-à-dire de la probabili té de variations importantes ou de ruptures imprévues de 
l'activit é (réglementati ons nouvelles, innovations technologiques, explosion du marché). 
Une activité en démarrage est en effet davantage suj ette à ce type de mutations qu'une 
activité mûre et stable. 

Quant à la matrice McKinsc:y, elle: mc:surc l'attractivité des scgmc:nts stratégiques c:n 
fonction d'une série de variables permettant d'estimer la « valeur du secteur». Ce crit ère 
combine 1 a valeur intrinsèque del 'activité, mesurée grâce à de multiples vari ables (i nten
sit é concurrentielle, degré de maturi t é, instabilité technologique ... ) et sa ~aleur rel ative, 
qui correspond à l'intérêt que l'activi té représente pour l'entreprise elle-même. Par ce 
biais, la matrice McKinsey apporte un élément de réponse à la troisième des limi tes de 
la matrice BCG, puisqu'elle s'affranchit de l'hypothèse d'une indépendance des segments 
entre eux et reconnaît l'existence de synergies au sein du portefeuille. 

S Wright R., 1973. 
6 McKlnsey-Royal Dutch Shell, 1972. 

41 Figuxe 13.2 

La matrice ADL 

1 419 -



Partie 2 Corporate strategy 

Figute 13.3 . 
La matrice McKinsey 

- 4201 

Dominante 

<I> = Forte 
<I> 

"" "' <I> 

t: 
Cl 
8 Favorable 

"' 0 

"" 'rJ 
""' Faible 

Marginale 

Maturité de l'activité 

n 
Bonne rentabilité Bonne rentabilité 

Flux de fonds nuls Flux de fonds très positifs 

Risque moyen Risque faible 

Fort besoin en cash Faible besoin en cash 

Fort besoin en cash 

Flux de fonds très négatifs Flux de fonds très positifs 

Risque fort Risque moyen 

Faible rentabilité Faible rentabilité 

0 "' · · · · · · · · · · · · · Besoins financiers • • • • • • • • • • • • • .. 0 
O "' · · · · · · · · · · · · · Risque sectoriel · • • ........ • • • .. O 

0 0 
• • 

.. 
~ ... ~ "' :§ ~ ë 

~ §. 
J! 

• • 
0 0 

En contrepartie de leurrichesse qualitative, liée à la combinatoire des variables utilisées 
et à la multi plici té des pondérati ons possibles entre variables, les modèles McKinsey et 
ADL n'ont pas le caractère instrumental de la matrice BCG. De plus, les consultants sont 
amenés à pondérer les critères et à noter les segments avec une certaine subjectivité, ce 
qui rend forcément les conclusions plus di scutables.C'est pourquoi ces matrices, lourdes 
à mettre en œuvre et incertaines quant à leurs prescnptions, ont vite cessé d'étre utilisées. 

Au-delà de ces considérations pratiques, il est paradoxal de constater que les modèles 
de portefeuille d'activités, qui sont censés être des modèles de corporate strategy, éva
luent les segments stratêgiques selon deux critères essentiellement issus de la business 
strategy et, pl us précisément, du modèle SWOT : 

- l'évaluation de la positi on concurrentielle dépend d'une analyse des forces et fai
blesses de l'entreprise dans les domaines d'activité considérés; 

- l'évaluation de l'attractivité des domaines d'a·:tivité repose sur une appréciation 
des opportunités et des menaces dans l'industrie correspondante. li s'agit donc d'un 
résumé des analyses menées au niveau de chaqu~ business. 

Autrement dit, une analyse de portefeuille n'est que le résumé et l'assemblage des 
analyses menées dans chaque domaine d'activité. Or s'en tenir là serait nier l'apport de 
la corporate strategy, puisque ce serai t dire d'une part que 1 a performance de l'entreprise 
est 1 a somme des résultats obtenus par ses différents domaines d'activité et que, d'autre 
part, la seule mission stratégique du corporate est d'allouer le cash-flow entre des activi
tés indépendantes, comme le ferait le marché finarcier si ces activités n'appartenaient 
pas au même groupe. Les matrices de portefeuille négligent donc la notion de création 
de valeur. 



3 Diversification et création de valeur 
Comme nous le remarquions en introduction de ce chapi tre, depuis quel a création de 

valeur est devenue le leitmotiv de la stratégie d'entreprise, la diversification est devenue 
suspecte. De nombreuses études montrent que les entreprises ont tendance à être moins 
rentables sur leurs activités de diversification que sur leur core business. 

De pl us, les entreprises que les marchés financiers estiment trop diversifiées souffrent 
en général d'une décote de conglomérat (congfomerate discount), c'est-à-di re qu'elles 
sont cotées en Bourse pour une valeur inférieure à la somme des valeurs des activités qui 
les composent. Cette décote atteint souvent 20% à 30% de la valeur du groupe. 

En 2011, un groupe comme Vivendi, diversifiê dans la têlêvision, l'êdition musicale, les 
têlêcommunications, les jeux vidêo, su bissa ît unedêcoted'envî ron 25 %. La conclus.ion êta ît 
que si Vivendi voulait crêer de la valeur pour ses actionnaires, il lui fallait se recentrer et 
cêder certaines activîtês,ou bi en celles releva nt des têlêcommunications,ou bi en celles 

releva nt d'une logique de contenu (mêdia, musique, jeux vidêo ... ). C'est ai nsî que Jea n-Ber· 
nard Levy a dû quitter la direction du groupe en 2012 parce que sa stratêgiede convergence 
entre têlêcommunication et contenu n'êta ît pas valorisêe par la Bourse e: ne satisfaisa it 
pas les attentes des actionnaires. 

Les décotes de conglomérat fragilisent les groupes diversifiés. Vers la fin des années 
1980, plusieurs grandes entreprises ont été la proie de roiders qui ont encaissé de solides 
plus-values en prenant le contrôle du groupe pour le démanteler et le revendre« par 
appartements ». 

le cas le plus emblêmatique est probabl ement celui du raidopêrê en 1989 par KKR sur 
legêa nt de l'alimenta ire et du tabac RJR Nabisco, pour la somme de 25 milliards de dollars 
de l'êpoque ! Des opêrations de cette ampleur ont clairement montrê que même les plus 
grandes entreprises se sont pas à l'abri ni d'une prise de contrôle hostil e, ni d'un limogeage 
de leur êquipe dirigeante. 

~ Recentrage et core business 
Une trop grande diversification s'avère donc risquée pour l'entreprise : di spersion des 

ressources et des compétences, investissement dans des activités avec lesquelles il est 
impossible ou trop coûteux d'exploi ter des synergies, di sparité de rentabilité entre les 
activités, complication de la gouvernance ... Cet excès est généralement Fénal isé par la 
Bourse et l'entreprise doit s'engager dans un recentrage. 

Cela n'implique pas nécessairement que l'entreprise doive se focaliser sur un seul 
métier. Il existe plutôt un optimum de diversification, un point où les bénéfices de la 
diversification sont compensés par les coûts de celle-ci 7. Cet optimum n'est pas le même 
pour toutes les entreprises et i 1 est diffid le à identifier. Mais au-delà de ce seui 1, 1 a diversifi
cation affaiblit les performances d'ensemble. 

Le recentrage est conçu comme une correction des excès de la diversification et il 
consiste pour une entreprise à élaguer son portefeui lie d'activités au trav€fs de cessions 
à des entreprises qui pourront étre de « meilleurs parents ». Il ne doit cependant pas être 
identifié à la spécialisation même s'il peut y conduire. li vise d'abord à accroître le degré 

7 Ma,kidesc. 1995. 
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de cohérence des activités d'un groupe. L'entreprise sélectionne mieux ses investisse
ments en fonction des synergies entre les activités, l'autre crit ère guidant la logique de 
cession étant de garder dans le portefeuille les a ctvités où l'entreprise a une positi on 
de leader fort. 

De nombreux groupes industriels procèdent donc à des désinves ti ssements mas
sifs pour se dégager de leurs diversi fi cati ons excessives e t se recentrer sur leur méti er 
principal. La question est alors de déterminer ce qui relève du core business de l'entre
prise : est-ce l'activité historique ? Celle qui génère la plus grande partie du chi ffre 
d'affaires ? Celle qui est la plus prometteuse stratégiquement ? Celle qui est la plus 
rentable ? Ou, comme c'est le plus souvent le cas, celle où l'entreprise est leader ou 
numéro deux ? 

Philîps s'est progressivement sêparêde ses activi tés dans l'êlectronique grand public 

(têl êvi sion,chaînes hi-fi, lecteurs DVD ... ), activité~ historiques qui avaient contribuê à l a 
renommêe de la marque et lui ava ient permis d'atteindre une rêputation mondiale, mai s 

q ui connai ssaient de grandes d ifficul tés. Face à la concurrence des deux groupes sud·CO· 
rêens Samsung Electronics et LG El ectronics, la posit ion de Philips dans les têlêviseurs 

s'êtaît en effet rapidement dêtêriorêe, avec des parts de marché qui éta ient passêes de 
plus de 10% à près de 5 % en quel ques annêes. les tél éviseurs qui représentaient encore 

25 % du chiffre d'affaires tota l d u groupe en 2005ne pesaient plus que 13 % seul ement en 
2010. Philips a donc cêdê les têlêviseurs au chino s TPVision, au sein d'une CO· entreprise 
dont Philips dêtient encore 30 %. 

Après l a vente de la branche têlêvi seurs, le PDG de Philips dêda raît q ue le groupe avait 

un bon portefeuil led'activitês, bi en êquilibrê,avec 40 %du chiffred'affa ires rêalisêsdans l a 

d ivision santê,35 %dans l'êclaîrage et 25 %dans la branche Con sumer lifestyl e (appareils 
êlectromênagers, audio et hi· fi ... ). Cette d ivi sion ê:aît censêe être bien întêgrêe dans l'axe 
stratêgîqu e d u groupe et les produits comme les stations d>accueil pour îPod et îPhone 

connaissaient un fort dêveloppement tout en affichant de belles marges. Quelques moi s 

plus tard, en 2012,en raison de l'întensi tê concurrentielle et de la dêgradation des marges, 

Phîlipsa vendu pour 150 million s d'euros les chaînes hi. fi et les lecteurs de DVD au groupe 
chinois Funaî. 

Il apparaît donc que la définiti on du core business est à géométrie vari able et dépend 
non seulement de facteurs historiques, mais aussi des événements qui rythment 1 a vie 
d'une entreprise, de l'intensit é concurrentiel le, de la pression des actionnaires et bien sûr 
de la volonté des diri geants. 

Po ur reprendre l'exemple de Vivendi, l e groupe s'est d'abord sêpa rêde son mêtîer histo· 

ri que (gestion et d istribution d'eau, collecte et traitement des dêchets) ainsi q ue de l'êdi· 
t ion, avec la cession de Vivendi Univers al Publishi ng. En 2012, face à la dêcoteconglomêra le 
q u' il subît, les avis sont pa rtagês pour savoî r s'il e~t prêfêrable pour Vivendi de se focaliser 

sur lesactivitês de têl êcommunications (activitês gênêrant la plus grosse partie du chiffre 

d'affaî res, où beaucoup d'investissements ont dêjà êtê rêa lisês ma îs q ui sont très concur. 
rentielles, y compris da ns les pays êmergents) ou sur cell es concerna nt les contenus (adi· 

v itêsdisparates dont les rêsultats sont soumis une forte incertitude mais q ui peuvent être 

très rentabl es et q ui ont de belles perspectives de croissance). Dans une perspective pure· 

ment financière, le groupe pourrait même fa ire un panachage et vendre certaines parti es 
desesactivîtês pour se concentrer sur les plus rentables, q u'elles appartiennent au secteur 

des têlêcommunications ou à celu î des contenus. 



~ Indispensables synergies 
Un des arguments contre la diversification est que les actionnaires sont capables de 

diversifier leur risque et d'équilibrer leur portefeuille d'i nvesti ssements par eux-mêmes, 
en achetant et en revendant des titres en Bourse. Investir dans une entreprise diversifiée 
serai t donc moins intéressant qu'investir dans une série d'entreprises spécialisées. Cela 
n'est intéressant que si le groupe crée davantage de valeur que ne le ferait un portefeuille 
d'actions d'entreprises spécialisées opérant dans les mêmes secteurs. 

La diversification ne se justifie donc que s'il existe des synergies entre l'activité dans 
laquelle l'entreprise se diversifie et celles déjà prêsentes au sein du groupe. On dit qu'un 
groupe présente des synergies lorsque la valeur de l'ensemble du groupe est supérieure 
à la somme de ses parties (d'où la formule imagée 2+2 = 5),c'est-à-dire si, du fait de leur 
appartenance à la même organisation, les activités ont collectivement une valeur supé
rieure à la somme des valeurs qu'elles auraient si elles étaient gérées par des entreprises 
indépendantes. Ce surcroît de valeur provient de liens opérationnels qui permettent de 
partager certains coûts entre plusieurs activités ou de créer des perspectives de crois
sance que les activités n'auraient pas si elles étaient hors du groupe. On distingue dés lors 
deux types de synergies : les synergies de coûts et les synergies de revenus 

• Les synergies de coûts sont des synergies opérati onnelles qui correspondent à 
cc que: les économistes appellent dc:s économies de: champ (scope econoP1ies). Cc:llc:s-ci 
proviennent de l'uti lisation de la même ressource dans des domaines d'activité diffé
rents. Ainsi certaines activités, bien que diffêrentes, peuvent partager des éléments de 
leur chaîne de valeur (technologie, logistique, systèmes d'information, marketi ng, force 
de vente ou fonctions administratives). Les synergies de coût matérialisent donc les 
points communs entre des activités différentes gérêes au sein d'un même groupe et 
permettent des réductions de coûts : en quelque sorte, au niveau des coût;, on peut dire 
que2 + 2 = l 

• Certaines activités peuvent aussi, tout en étant diffêrentes, s'adresser aux mêmes 
clients. Le développement d'une activité sert alors au développement d'une autre activité 
et permet de gagner de nouveaux clients. On parle de synergies de revenus. Ainsi, au 
niveau des revenus et du chiffre d'affaires de chaque activité, on peut dire que 2 + 2 = 5. li y 
a donc complémentarité entre les activités. Il s'agi t souvent de synergies .:ommerciales 
croisées entre les activités, synergies qui permettent d'accroître les revenus de chacune 
des activités. 

Les synergies sont souvent séduisantes sur le papier ou dans les di scours des diri 
geants lorsqu'elles sont invoquées pour justifier une diversification ou une acquisi ti on. 
Mais il ne faut pas oublier qu'elles ont un coût (par exemple, une promotion croisée de 
deux produi ts amène à baisser les prix et implique des investissements marketing) et 
qu'elles sont difficiles à mettre en œuvre. Les synergies de coûts sont plus faciles à rêa
li ser et produisent des économies rapides. Les synergies de revenus sï nscrivent dans une 
perspective de croissance des activités mais elles mettent en contact des activités diffê
rentes, ayant chacune leurs contraintes de fonctionnement et de déveloFpement. Elles 
sont donc plus difficiles à réaliser. Elles exigent aussi de mettre en place des équipes 
spécifiques gérant les complémentarités. Ces difficultés de mise en œuvre expliquent en 
partie 1 a performance incertaine de 1 a diversification : des activités jugées complémen
taires s'avèrent difficiles à combiner en raison d'i ntérêts stratégiques différents ou de 
différences organisationnelles et culturelles. 
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Quand le Club Mêditerranêe a rachetê en 2co1 l a chaîne de fitness Gymnase Club, 
il entendait profiter de synergies commerciales : si 1 % des adhêrents d u Gymna se Club 
venaient au Club Med, cela pouvait gênêrer 5 m ill ions d'euros de chi ffre d'affaires, et si 1 % 
de membres du Club Med s'abonnai ent au Gymnase Club, cela pouva it rapporter 25 m il· 
lions d'euros de chiffre d'affaires. Cependant, les c ients d u Gymnase Club et ceux d u Club 
Med êtaît très différents et les synergies escomptees n'ont pas êtêatteintes. 

Undesobjectifsde la fusion entre AOL etTime-Warn er êtaît de contrôler à l a fois l'accès 
des abonnês à Internet ou au câble et le conte m. des programmes. Grâce aux messages 
vantant les magazines sur le site d)\OL, Time espêraît gagner 500 ooo nouveaux lecteurs 
en une annêe. De même,AOL voulait accroître le 1ombre de ses abonnês en insêrant des 
d isques de connexion dans l es magazines de Ti me. Cependant, les synergi es ont êtê d iffi· 
ci les à mettre en œuvre: les cultures des deux groupesêtaient très d iffêrentes, les modèl es 
êconomiques n'êtaient pas convergents et les clie1ts êtaient rêticents à l'offre groupêe et 
aux promotionscroisêes.lesabonnêsd)\Ol consu taient dêjà les informationsdisponibl es 
sur Internet et ne se sont pas abonnês aux magazines dans les proportions attendues. De 

même, beaucoup de lecteurs des magazi nesde Tine d isposaient dêjà de connexions Inter
net et n'ont pas êtê sêduîts autant q ue prêvu par les promotions d)\OL De plus, les rabai s 
accordês aux clients potenti els d im inuaient la rentabilîtê des promotions crois.êes. Plus 
fondamentalement, le rapprochement êta ît intêressant pour AOL si le fournisseurdaccès 
à Internet pouvait bênêficier de l'excl usivîtê desccntenusde Time-Warner.Mai scela signi· 
fia ît une lim itation des ca naux d'accès de d iffusion des contenus de Time-Warner et donc 
une rêduction de ses revenus :ce q ui êtaît gagnê d'un côtê êta ît perd u de l'autre ... 

Même si les synergies existent sur le papier, il faut dédier des ressources pour les 
exploi ter et se doter d'une organisation qui encourcge la transversali té et les échanges 
entre domaines d'activités différents. Or, dans les grandes entreprises, les responsables de 
business units pensent souvent que les programmes transversaux imposés par la straté
gie corporate créent des pertes de temps et d'efficac té8. lis préfèrent alors se concentrer 
sur la gestion de leur activité. La difficul té est donc de créer des incitations à l'exploi tation 
des synergies sans pour autant déresponsabiliser le~ dirigeants de chaque activité. 

~ Les trois tests de Porter et le parenting 
advantage 

Outre la difficul té à réaliser les synergies, les autres motivations de la diversificati on 
couramment avancées par les dirigeants des entreprises sont en général contraires aux 
intérêts des actionnaires. Diversifier une entreprise dans le but de diversifier ses risques 
conduit à confisquer aux actionnaires leur pouvoir d'arbitrage entre les différents inves
tissements qu'ils pourraient faire eux-mêmes. La volonté d'uti liser les excédents de cash
flow produi ts par une « vache à lai t» pour investir ailleurs est également di scutable: 
il vaudrai t mieux rendre ces liqui dités aux actionnaires pour qu'ils en usent librement. 

C'est pourquoi, face aux matrices traditionnelles, ait été développés plusieurs modèles 
correspondant aux approches de la diversification basées sur la créati on de valeur. La 
question principale à laquelle s'efforcent de répondre ces outi ls est de savoir si une acti
vité pourrait avoir ou non un « meilleur parent» que l'entreprise qui la possède. 

8 Goold M. et Campbell A, 1998. 
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Selon Porter, toute entreprise envisageant de se diversifier devrai t soumettre sa déci-
sion à trois tests9 · 

.. Le te)t cJe l'attractivité. l.J:: :,t:Llt::ur ddO::i h:::4ud l't:ri ln:::~ri::it: ::it: c.Jivt:r::ii fo::: c.Juil etn::: 
attractifou doit pouvoir le devenir du fait de l'action de l'entreprise; 

• le test du coût d'entrée. Le coût de l'entrée dans le nouveau domaine d'activité ne 
doit pas excéder la valeur actualisée des cash-flows futurs que l'entreprise pJurra en tirer ; 

• le test du surcroît de valeur (better off test). La nouvelle activité doit bénéficier de 
synergies avec le reste de l'entreprise, de manière à ce que ses performances au sein du 
groupe soient supérieures à celles qu'aurait (ou qu'avait) l'activité hors du 5roupe. 

Cette approche souligne que l'attractivité d'une industrie, c'est-à-dire sa capacité à 
générer une pro1itabili té économique supérieure au coût du capital,ne saurai t à elle seule 
justifier une diversificati on, contrairement à ce que laissaient supposer les anciennes 
matrices de portefeuille d'activités. Non seulement il faut éviter de confondre attractivité 
et croissance, mais encore faut-il considérer que l'attractivité se paie. 

D'où le deuxième test, celui du coût d'entrée : si le domaine de diversificati on est 
attractif, il est probable que le coût à supporter pour entrer dans l'activi té soi t élevé. li 
s'agit donc de vérifier que l'on récupérera bien cet investissement initi al grâce aux profits 
futurs de la nouvelle activité. 

Le troisième test, celui des synergies, donne la clé du problème. Si l'entreprise est 
capable d'exploiter des liens opérationnels entre ses activités existantes et le domaine 
de diversification, elle pourra améliorer les performances de sa nouvelle activité. Et si les 
performances de la nouvelle activité ne s'améliorent pas, ce seront les activités existantes 
qui bénéficieront des synergies avec la nouvelle activité, ce qui augmentera les perfor
mances du groupe dans son ensemble. 

Pour certains auteurs toutefois, le test du surcroît de valeur n'est pas suffisant . Selon 
Goold et Campbell '°, une diversificati on ne se justifie pleinement que si l'entreprise 
arrive à démontrer que non seulement elle apporte de la valeur à sa nouvelle activité, 
mais encore qu'elle lui apporte davantage de valeur que n'importe quel autre parent 
possible. Autrement dit, l'entreprise doi t démontrer qu'elle est le meilleur p3rent possible 
de l'activité cible. C'est ce que les auteurs appellent le parenting advantage (avantage 
parental ), par analogie avec l'avantage concurrentiel. Cette expression provient du fait 
que les groupes diversifiés sont en concurrence les uns avec les autres sur le marché du 
corporate control, c'est-à-dire le marché de 1 a prise de contrôle des activités. Pour gagner 
le droi t de gérer une activité, un groupe doit démontrer qu'il dispose d'un avantage sur 
ses rivaux, c'est-à-dire qu'il est capable de créer davantage de valeur peur les action
n~ire~ que n'importe quel ~utre groupe. Au totL:il, ~i l'on génér~li~e ce pri ncipe t. tout 
le portefeuille d'activités, le groupe doi t prouver qu'il est le meilleur parent possible de 
chacune de ses activités. 

9 Porter M.E .. 1987. 
10 Goold M., Campbell A. e t Alexander M . 1995. 
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Figute 13.4 • 

Le modèle MACS 

!M) Le modèle MACS 
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valeur intrinsèque de l'activité 

Le modèle MACS (Market Activated Corporate Strategy), développé par McKinsey, est 
un modèle de portefeuille d'activités reposant sur le orincipe du parenting advantage. 11 a 
pour but d'orienter les choix d'allocation de ressources en vue de maximiser la valeur de 
l'entreprise. 

Il s'agit d'une matrice où l'on peut posi tionner les domaines d'activités d'une entre
prise en fonction de deux critères : 

lt la valeur intrinsèque de chaque activité (axe horizontal); 

lt la capacité du groupe à accroître cette valeur (axe vertical ). 

3.4.l Lecture du modèle MACS 
Ces axes correspondent au premier et au troi sième test de Porter discutés précédem

ment. La question du coût d'entrée (deuxième test) n'est pas posée car le modèle est 
avant tout un outil de diagnostic du portefeuille existant. li ne trai te pas des activités 
dans lesquelles le groupe pourrait envisager de se diversifier. 

Caxe horizontal est en quelque sorte la di agonale des axes des anciennes matrices de 
portefeuille. li synthéti se en effet les deux dimensicns des anciens modèles, la positi on 
concurrentielle et l'attractivité du secteur, en une secle : la valeur intrinsèque de l'activité. 
Parrapport aux catégories de la matrice BCG, on va trouver de gauche à droi te : les « poids 
morts », les ((dilemmes >), les ((vaches à lait>) et le; ((stars». La valeur intrinsèque de 
chaque activité est mesurée par la valeur actualisée des c.ashjlows futurs que l'activité 
peut générer en tant que telle, indépendamment de son appartenance au groupe. 

Caxe vertical sert à évaluer le surcroît de valeur que le groupe apporte à chaque acti
vité, autrement dit le niveau de synergie entre chaque activité et le reste du portefeuille. 
Cette di mension est plus difficile à quantifier, puisqu'il s'agit d'isoler et de valoriser les 
partages de coût et les opportunités de croissance q..ie chaque activité doit à son appar
tenance au groupe. Or l'évaluation financière des synergies est souvent surestimée. La 
ligne horizontale qui coupe la matrice en deux corre;pond au cri tère du meilleur parent. 
Le groupe di spose d'unparenting advantage pour les activités si tuées au-dessus de cette 
ligne. En revanche, il existe un meilleur parent que l'entreprise considérée pour les acti
vités situées au-dessous. 



3.4.2 Applications 
Les activités dans lesquelles l'entreprise doi t se développer en priorité sont les acti

vités à forte valeur dont elle est le meilleur parent. Au-delà de cette recommandati on 
presque tautologique, le modèle MACS aboutit dans certains cas à des conclusions qui 
peuvent paraître paradoxales. MACS préconise en effet de désinvestir des activités dont le 
groupe n'est pas le meilleur propriétaire, ce qui peut conduire à abandonner des activités 
à forte valeur intrinsèque. En effet, certaines activités de grande valeur peuvent trouver 
à l'extérieur un meilleur parent, qui serait capable de les valoriser encore mieux que le 
propriétaire actuel, en faisant jouer des synergies plus importantes. Ce parent potentiel 
est donc probablement prét à payer une prime de contrôle élevée, ce qui fait quel 'activité 
peut être cédée pour un prix dépassant significativement sa valeur intrinsèque dans le 
groupe actuel. 

Remarquons que 1 a rêci proque est également vraie : i 1 est pertinent de conserver des 
activités à valeur relativement faible si le groupe en est le meilleur parent possible, car on 
détruirait de la valeur en les cédant à un moins bon propriétaire. 

Pour disposer de ressources suffisantes dans la concurrence qui l'oppose à Nestlê, le 
groupe Danone s'est dêgagê de son activitê d'origine, l'emballage. Il a aussi cêdê de nom· 
breuses activîtês (êpicerie, pâtes ali mentaires, confiseri e, plats cuîsînêset ~lus rêcemment 
bières et biscuits). Aujourd'hui, l'entreprise se concentre sur les produits frais, la nutrition 
infantil e et les ea ux minérales. Da none a ainsi vendu sa branche biéres, pourtant três ren· 
table, au brasseur Scottish & Newcastle. Cette cession s'expli que par ladîfficultê à apposer 
la marque ombrelle Da none sur la bière mais aussi par le prix êle'Vê proposê par le brasseur 
anglais. li dêpassait la va leur ac tuai isêe des cash-flows dêgagês par cette activitê. Da none 
a donc prêfêrê vendre pour s'internationa liser plus rapidement. 

Le groupe PFizer,un des leaders de l'industrie pharmacie, a prêfêrêsesêparer en 2012de 
son activitê dêdiêe aux laits infantiles, secteur où il est pourtant numêro 5 mondial après 
son acqu isition du laboratoire Wyeth en 2009. Nestlê et Danone, numêro 1 et numêro 2 
mondiaux de la nutrition, se sont portês candidats au rachat en raison dessynergiesqu' ils 
espèrent dêgager. S'il parvient à racheter la filial e nutrition de Pfizer, Danone,qui dêtient 
13%du marchêde la nutrition infantile, rêduira l'êca rt qui le sêpare de Nes:lê (dont la part 
de marchê est de 25 %) et se renforcera dans les pays êmergents.De son côtê, Nestlê,dêjà 
propriêtaire des petits pots Gerber qu' il ava it rachetês à Novartis en 2007, se renforcerait 
dans uneactivitê dont les marges sont supêrieures à celles de l'agroalimertaire. 

Il apparaît donc que les laboratoires pharmaceutiques prêfèrent se sêpa ·erdes activitês 
de nutrition infantile qui ont peu de synergies avec leur activitê principale, qui nêcessitent 
de gros investissements en ma rketing mais peu de R&D et qui, au fi na 1, sont moins ren· 
tables que les mêdica ments. Cette stratêgie de recentrage est d'ailleurs demandêe par les 
march6 financiers pour qui l'activitê de nutrition infantile (tout comme o:llc de la nutri

tion animale) est mieux va lorisêe à l'extêrieur des grands groupes pha rmaœutiques. 

Malgré son intérêt, le modèle MACS est peu utilisé à cause des difficul tés pratiques de 
valorisation financière de chaque activité et des apports du corporate. On retiendra tou
tefois le message fondamental de ce modèle : pour créer de la valeur, l'entreprise ne doit 
pas hési ter à procéder à des cessions ou à des spin-offs d'activités parfois très rentables 
mais dont el le est incapable d'exploiter pleinement le potentiel (voir le mi ni-cas Accor et 
Edenred suivant). 
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Fin 1997, Danone se sépare 
d'Amora-Maille, filiale spécialisée 
dans la m outarde et quelques autres 
condiments, et la vend à un groupe 
de t rois fonds d'invest issement : 
ParibasAffaires industrielles, Fonds 
Partenaires, et Finance & lnvestors. 
Le groupe Danone cherche à se re
centrer sur les produi ts lait iers, les 
eaux et les biscui t s, et donc à sortir 
des act ivités d'épicerie. Il cède non 
seulement Amora-Maille, m ais aussi 
Panzani (pâtes) et William Saurin 
(plats cuisinés). L'ensemble de ces 
activit és est valorisé à 600 millions 
d'euros, pour un chi ffre d'a ffaires 
de 760 millions d'euros, dont moins 
d'un t iers pour Amora-Maille. À 
l'époque, Amora-Maille n'exporte 
prat iquement pas. 

En tre 1997 et 1999, Amora
Maille double ses profits. Le chiffre 
d'affairesatteint 350 millionsd'euros 
dont 17 % à l'export. Comment se 

QUESTIONS > > >,, 

Amora-Maille 
fait-il que, livrée à elle-même, cette 
act ivité ait des performances supé
rieures à celles qu'elle avai t au sein 
d'un groupe leader de l'ai imentaire 
où les synergies avec les autres act i
vi tés auraient dû êt re fortes ? 

Bien sûr, la pression sur les résul
tats créée par le nouvel actionnaire 
y est pour quelque chose : un fonds 
de private equity a une perspective 
de plus-value ànettement plus court 
terme qu'un grand groupe mult inatio
nal t raditionnel. Mais ce nest pas tout. 
En fait , le potent iel d:Amora-Maille 
était sous-exploit é chez Danone car 
la moutarde apparaissait comme 
une activit é péripherique. En ma
t ière d'export notamment, le groupe 
Danone exigeait que toutes ses fi
liales utilisent les services centraux 
d'une même « division export inter
nat ional » dont les responsables 
avaient fcrcément t endance à privi
légier les produit s leur apportant les 

olus gros vol urnes (eaux minérales, 
oroduit s lai tiers). Ce procédé bridait 
e développement d'Amora qui ne 
sénérai t pour eux qu'une act ivit é 
très faible. Une fois débarrassée de 
œtte contrainte, Amora-Maille a eu 
es coudées franches pour croître r api
·:lement à 1 'international. 

En mars 2000, Uni lever rachète 
.l\mora-Maille à Paribas Affaires 
ndustrielles pour 715millions d'euros. 
Belle plus-value : Amora-Maille 
·,aut alors à elle seule autant que 
'ensemble des t rois act ivi tés cédées 
' arDanoneen 1997! Pour s'emparer 
d'Amora-Maille, Unilever doi t sacri
fier ses sauces Benedicta (France), 
3énédict in (Belgique) et Grey Poupon 
:Royaume-Uni, Suède) qui faisaient 
JUSque-là partie de son portefeui lie. 
: n effet la Commission européenne 
jugeai t que la posit ion d'Unilever 
risquai t de devenir dominante dans 
'activi té en quest ion. • 

L Les fonds d'investissements éta ient -ils de meilleurs parents que Danone pour cette activité ? 
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2 . Unilever est-il un m eilleur parent que Da none ? 

3. ~acquisit ion passe-t-elle les t rois tests de Porter ? 

~ « L'hexagone » de McKinsey 
McKi nsey a aussi développé une démarche en six étapes 11 qui permet de restructurer 

les activités d'un groupe diversifié dans le but de maxim iser sa valeur : 

1 La valeur de marché de l'entreprise 
Le point de départ est la valeur de l'ent reprise au moment où on commence l'ana

lyse. Cette valeur est égale à la capitalisation boursière (nombre d'acti ons mul tiplié par le 
cours de l'acti on) augmentée de la dette nette (dette moins cash). 

11 Koller T., GoedhartM. et wessels o .. 2005. 
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En principe, la valeur de marché del 'entreprise devrai t étre égale à 1 a valeur actualisée 
de ses c.as h-flows futurs. Or il se peut que les anticipations du marché reposent sur une 
perception défavorable du potentiel de rentabilité future, et que 1 a valeur réel le de l'entre
prise soit supérieure à sa valeur de marché. Oonc, même sans aucun changement de stra
tégie, il est parfois possible de mieux valoriser l'entreprise en influant sur le~ anticipations 
des investisseurs, grâce à une communication financière plus efficace. 

3 La valeur potentielle après améliorations opérationnelles 

Cette valeur peut étre atteinte en procédant à des changements stratégiques et orga
nisati onnels dans chacune des activités du groupe, de manière à augmenter les cash
flows générés par ces activités. Il s'agi t de rechercher les opportuni tés stratégiques non 
exploitées ou de réorganiser l'entreprise pour réduire les coûts dans l'ensemble de ses 
activités. Cette étape correspond à une remise à plat de 1 a business strategy dans chacun 
des domaines d'activité de l'entreprise. 

4 La valeur potentielle après restructuration du portefeuille 

Une fois déterminée la valeur potentielle de chacune des activités, par comparaison 
avec la valeur de l'ensemble du groupe, il faut évaluer si une restructuration du porte
feuille d'activités, notamment des désinvestissements, pourrait créer de la valeur. La ques
ti on clé est de savoir si certaines activités, une fois valorisées à leur valeur potentielle 
grâce aux améliorations identifiées à l'étape précédente, pourraient étre cédées à un prix 
supérieur à leur valeur potentielle interne au groupe. Le modèle MACS peut être utile 
pour structurer la réflexion à cette étape de 1 a démarche. 

'41 Figute13.S 

cc L'hexagone » 
de McKinsey 
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S La valeur après mise en œuvre de quelques opportunités de croissance, par le bi ais 
d'acquisitions, de joint-ventures ou d'all iances. 

6 La valeur optimale du groupe restructuré 
Il s'agit de la valeur maximale que peut atteindre l'entreprise si, une fois les percep

tions du marché corrigées, les activités rationalisées et le portefeuille restructuré, on opti
mise en plus sa structure financière en jouant sur l'endettement et le coût du capital . 

À travers cette méthode, proche de celles qu'utilisent les raiders et les firmes de private 
equity lors des LBO, le message enVO'jé aux diri geants des grandes entreprises diversifiées 
est très simple : comportez-vous comme un raider avec votre propre entreprise ... avant 
qu'un véritable raider ne le fasse. 

4 Les synergies : mirage ou réalité ? 
Les modèles précédents privilégient la diversification liée, c'est-à-dire dans des acti

vités présentant des synergies avec les activités existantes. lis rejettent en revanche la 
diversification conglomérale, qui consiste à se développer dans des activités sans lien 
opérationnel avec les activités existantes. Centrepr se diversifiée doit alors poursuivre 
troi s buts : 

• maximiser 1 a valeur intrinsèque de chacune des activités du portefeui lie (business 
strateg>J ; 

• exploi ter au maximum les synergies entre les métiers existants (a11porate strateg>-); 

• explorer les nouvelles activités qui pourraient permettre de croître en développant 
de nouvelles synergies (grawth strateg>-). 

Malheureusement, dans la pratique, les synergies sont difficiles à identifier et évaluer 
et complexes à mettre en œuvre. 

!Il) Évaluer les synergies 

4.1.l Les critères d'évaluation 
Ëval uer les synergies par différence entre 1 a valeur du groupe avant et après une diver

sification ou un recentrage est une tâche complexe. La méthode la plus fiable actuel
lement utilisée pour évaluer la création de valeur et les synergies au niveau d'un groupe 
est la méthode chop-shop12. Elle consiste à comparer la performance de l'entreprise diver
sifiée avec celle d'un portefeuille d'activités virtuel composé d'entreprises spécialisées 
dans chacun des domaines d'activité du groupe, chaque activité étant pondérée en fonc
tion de son importance réelle dans le groupe. Idéalement, chaque entreprise spécialisée 
qui sert de base de comparaison devrai t être de tëille équivalente à celle de l'activi té 
correspondante dans le groupe diversifié et elle devrait opérer sur les mêmes zones géo
graphiques. Construire un portefeuille parfaitement comparable est souvent impossible 
mais on peut tenter de s'en approcher aussi près que possible. 

12 Le Baron D.et Sperdell L, 1987. 
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Cette méthode est in spi rée de celle qu'utilisent les analystes financiers pour savoir si 1 a 
valeur boursière d'une firme diversifiée bénéficie d'une prime de synergie ou d'une décote 
de conglomérat .Les analystes financiers effectuent un calcul de la « somme des parties » 
en calculant la moyenne pondérée des cours de Bourse de concurrents spécialisés dans 
les mêmes secteurs que le groupe diversifié, puis, par comparaison ave.: la valeur de 
marché de celui-ci, évaluent la création ou la destruction de valeur au niveau du groupe. 

Jusqu'au début des années i990, l'idée communément admise était que la diversifi
cation liée était potentiellement créatrice de valeur, par opposition à la diversification 
conglomérale, qui était censée détruire de la valeur, à cause de l'absence de synergie.Au 
milieu des années i990, plusieurs études utilisant la méthode chop-shop ont cherché à 
démontrer ce résultat, sans beaucoup de succès. Ces recherches ont en rev3nche montré 
que les groupes diversifiés sont généralement moins performants qu'un portefeuille 
équivalent d'entreprises spécialisées, même s'il existe des 1 iens entre les activités H 

Il a été démontré en outre que les entreprises diversifiées amél iorent leurs perfor
mances quand elles se recentrent sur un nombre d'activités plus faible14. Ainsi, des 
managers spécialisés sur la gestion d'une activité spécifique évitent la dispersion et 
possèdent une expérience ou une experti se leur permettant de valoriser au mieux l 'acti
vité. On peut donc penser que la notion de synergie serai t uti lisée par les diri geants pour 
justifier leurs opérati ons de croissance aux yeux des investisseurs, alors que leur véri
table motivation, selon la théorie de l'agence, serait personnelle et viserait à renforcer 
leur pouvoir et augmenter leur salaire. 

Toutefois, au début des années 2000, de nouvelles recherches ont montré que la diver
sification liée peut créer de la valeur15. Plus précisément, les corporate strategies fondées 
sur des diversifications liées par l'exploitati on de ressources intangible;, comme par 
exemple une image de marque ou une experti se technologique exclusive, seraient créa
trices de valeur. Par ailleurs, l'exploitati on de synergies opérationnelles ne consti tue pas 
un motif de diversification inattaquable puisque les synergies pourraient Hre exploi tées 
hors del 'entreprise, avec l'aide de partenaires spécialisés. Ainsi AOL (voir l'exemple P-424) 
aurait peut-être pu se contenter d'un bon partenariat avec un fournisseur de contenu 
pour renforcer sa positi on concurrenti elle et créer de la valeur pour l'actiornaire. 

Il n'est en fait pertinent de se diversifier que si l'opérati on est moins coûteuse et moins 
risquée que de passer un contrat ou de faire une all iance. Comme le stipule la théorie des 
coûts de transaction, il convient donc de comparer les coûts d'organisati on interne de la 
diversification (coût de coordi nation, coût de transfert interne de savoir-faire, etc.) avec 
les coûts de transaction externes (coût de sélection du partenaire, coût d'élaborati on et 
de suivi du contrat, etc.). 

L~ diver~i'fic~tion ne ~e ju~ti'fie que ~i, d~n~ un contrL:it m~rch~nd ou une ~ll i ~nce, I~ 

risques de comportement opportuniste du partenaire sont trop élevés. Cette condition 
a plus de chances d'être vérifiée dans le cas de ressources intangibles, qui x n'ont pas de 
prix » et sont donc impossibles à négocier sur le marché. C'est pourquoi les recherches 
précédemment ci tées montrent que la diversification est créatrice de valeur quand elle 
est liée parce type de ressource. 

ll Lang H.P.et Stulz R. M., 1994 ; Berger P.G.e t Ofek E., 1996. 
14 Bhagat S., Shleifer A., Vlshny rtw .. Jafrel C.et Summe's L, iggo. 
1s Campa J.M.et Kedla s .. 2002. 
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Mickey et Donald, sources de synergies chez Disney 
Disney est une entreprise plus 

diversifiée qu'il n'y paraît puisqu'elle 
est présentedanslecinémad 'anima· 
tian, la télévision, la distribution de mu· 
si que et de vidéo, les parcs d'attraction 
et les jouets et autres produits dérivés, 
les jeux vidéo, les magasins vendant 
les produits Disney et les hôtels si· 
tués dans les parcs. Mais toutes ces 
activités sont li ées par l'exploitation 
des mêmes ressources, à savoir les 
personnages des dessins animés 
Walt Disney. Les personnages, leur 
histoire, la musique qui leur est asso
ciée sont exploités simul tanément 

dans des activités multiples :dessins 
animés, films de cinéma, vidéos, parcs 
d'attract ion, CD et produits dérivés 
(tee-shirts, jouets, etc.). 

Cela entraîned'importantes éco
nomies de champ puisque le coût 
de la créati on de ces personnages 
est amorti sur un impor tant volume 
d'act ivi tés. De plus, les dépenses de 
marketing dans une activité ren
forcent également les autres acti· 
vités. La promotion d'un nouveau 
dessin animé, par exemple, fait 
connaître un nouveau personnage, 

·:e qui a un effet induit sur les parcs 
d'attraction ou les produits dérivés 
qui se mettent à exploiter le même 
oersonnage. Or les parcs d'attrac
tion et les produi ts dérivés ont éga· 
ement leur propre marketing, qui 
bénéficie au dessin animé. 

Ainsi, même si chaque activité 
est gérée séparément, chaque 
dollar dépensé en créati on ou en 
marketing dans une activité a un 
effet sur les autres, ce qui se dé· 
dine en gains dans l'ensemble des 
3ctivités du groupe.• 
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QUESTIONS > > > 
1. Pourquoi les personnages sont-ils des ressources stratégiques pour Dis1ey? 
2. Du point de vue stratégique et organisationnel. que doit faire Disney pour va loriser au mieux les 
synergies créées par ses personnages ? 
3. Si on compare Disney à Warner, qui des deux valorise le mieux les synergies ? 

4.1.2 Les synergies lincrncières existent-elles? 
Souvent, les dirigeants d'entreprises évoquent l'existence de synergies financières 

pour justifier une diversification conglomérale. Ces« synergies » ne sont pas de nature 
opérationnelle puisque les activités d'un conglomént sont totalement différentes. Elles 
consistent essentiellement à : 

• diversifier le portefeuille d'activités de l'entrepnse pour diversifier son risque, équi· 
librer son portefeui lie et 1 isser ses résultats, sous prétexte que les actionnaires va lori sent 
la stabilité des profits; 

• créer un marché interne des capitaux pour allouer le c.ashjlow en interne, sous 
prétexte que les dirigeants de l'entreprise sont mieux informés sur les opportunités que 
des investisseurs extérieurs. 

Or, comme on l'a vu précédemment, les actionmires peuvent diversifier leur porte· 
feuille eux-mêmes et, puisque que les marchés financiers sont censés être transparents 
et efficients, les investisseurs ont collectivement davmtage d'informations que nï mporte 
quel dirigeant d'entreprise individuel. C'est de plus en plus vrai au regard des moyens que 
les entrepri ses et les banques d'affaires consacrent 3 la diffusion de l'information. li n'y 
aurait donc de« synergie financière» que si le marcné financier n'est pas efficient. C'est 
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pourquoi, dans la réalit é, les seuls marchés où l'on peut trouver trace de telles synergies 
sont les pays où le marché boursier est peu développé, comme la Corée du Sud, l'Inde ou 
la Malaisie. Cependant, sous l'effet de la globalisation et de la croissance, ces pays seront 
bientôt dotés des mêmes mêcanismes boursiers que les pays développés. 

La scission du groupe Accor 
Dans les années 199oet 2000, le groupeAccor s'est 

progressivement délestédes métiers acquis lors des diffé
rentes opérations de croissance externe réalisées dans 
les annêes 1980 ~estauration collective, restaurati on 
autorouti ère, restauration publique, agence de voyage, 
location de voitures, voyagiste) pour se concentrer sur 
deux métiers : l'hôtellerie et les titres de services comme 
le ticket restaurant. Bien que les métierssoientdifférents 
et sans synergies opérationnelles, la direction générale 
leur trouvait une bonne complémentarité financière: les 
titres de services nécessi taient peu d'investissements 
mais dégageaient un cash important qui permettai t de 
financer l'hôtellerie, activité d'autant plus capitalistique, 
qu'Accor, à la différence de ses concurrents, possédai t 
les murs des hôtels qu'il gérai t. 

Cependant, l'acti on Accor ét ai t l'une des plus 
mauvaises performances boursières du CAC 40. La 
rentabilité des capi taux investis d'Accor étai t jugée 
insuffisante par rapport aux standards du secteur. 
Beaucoup d'analystes considéraient que le groupe ne 
présentai t pas de cohérence stratégique et qu'il ne 
pouvait optimiser sa présence sur les deux métiers, ce 
qui a provoqué sadécôte conglomérale. C'est pourquoi 
l'idée d'une scission entre les services et l'hôtellerie a 
été envisagée. 

L'objectif ét ai t d'accélérer le développement des 
deux activi tés etde renforcer leur posi tion concurren
tielle, les managers pouvant se consacrer entièrement 
au développement de chaque méti er. Chaque acti
vité, reposant sur un modèle économique fort, devai t 

QUESTIONS > > > 

pouvoir attirer plus d'i nvestisseurs et être ainsi mieux 
valorisée en Bourse. 

La scission étai t demandée par les deux plus gros 
actionnaires du groupe, les fonds Eurazeoet Colony Capi
tal qui détenaient plus de 30 % du capital d'Accor. Après 
être entrés massivement dans le capit al, ils avaient été 
déçus par la faiblesse des résultats et du cours de l'action. 
Au moment de ;on entrée au capit al en 2005, le fonds 
Colony espérait que l'action allai t grimper dans les 5 ans 
pour atteindre unevaleur supérieure à 75euros. Avec des 
cours d'achat à 42 euros pour Colony Capital et 47 euros 
pour Eurazeo, un niveau d'act ion plafonnant à 38 euros ne 
pouvait étre satisfaisant pour les actionnaires. La scission 
devait permettrede se rapprocher du cours d'achat. ~opé
ration était a us si approuvée par le troisième actionna ire du 
groupe, lefondsaméricain SouthernAssetManagement. 

La scission, effective en 2010, a donnê naissance à 
deux nouvelles enti tés : Accor Hospi tali ty, centrée sur 
l'hôtellerie (voir aussi le mini -cas page 361), et Edenred, 
spécialisé dans les titres de services prépayés. L'enjeu 
pour Edenred ô t dès lors de renforcer sa position face 
aux autres concurrents du secteur, en particulier la 
Sodexho, présente à la fois dans les titres de services 
et la restauration collective. Du côté d'Accor, la tâche 
était plus ardue puisque l'hôtellerie devait se financer 
de façon automme. Pour cela, Accor Hospit ality a dû 
modifier son business mode/ en s'appuyant sur un plan 
massif de cessicn des murs d'hôtels, en accélérant son 
développement en franchisés et en devenant prestataire 
de services de gestion hôtelière. • 

L La cession des différentes activités du groupe Accorest-elle stratégiquement pertinente ? le portefeuil le 
d'activités détruisait-il de la valeur? 
2. Selon vous. à quelles motivat ions la scission entre l'hôte llerie et les titres de services répond-elle? 
3. le nouveau groupe Edenred possède-t-il une bonne position concurrentielle face à la Sodexho? 
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!Il) Diversification et collusion multisecteurs 
(multi-point competition) 

La présence simultanée des mêmes entreprises dans une série d'i ndustries identiques 
permet à ces entreprises de développer une forme de collusion i mpl ici te, qui incite à 1 imi
ter la concurrence entre elles et à maintenir de ce fa~ des prix artificiellement élevés. 

Le mécanisme sous-jacent est que les entreprises diversifiées ayant des portefeuilles 
d'activités comparables évitent des comportements agressifs sur un métier par peur de 
rétorsion du concurrent sur un autre métier16. Dès lors, se diversifier dans les mêmes acti
vités que son concurrent principal peut permettre daugmenter les profits tout en dimi
nuant le risque, ce qui est susceptible de créer de la 113leur, même si les activités n'ont pas 
de 1 ien opérationnel entre elles. Certaines entreprise sont en effet tendance à se diversifier 
dans les mêmes secteurs d'activités que leurs concurrents et avoir des profils comparables. 

~ur séduisante que soit cette théorie, elle n'a jamais été défini tivement démontrée 
dans les faits. Certes, la concurrence multi secteurs existe, mais il n'est pas évident qu'elle 
conduise à la forme de collusion que prévoit la théorie. Cette collusion a en revanche 
été mise en évidence dans le cas d'entreprises mono-activités présentes sur les mêmes 
marchés géographiques.Ainsi, les compagnies aériennes présentes sur les mêmes lignes 
ont tendance à développer ce genre de col lus ion et à maintenir des prix élevés 17, de même 
que Veolia et Suez Environnement sont souvent accusées de se partager les marches des 
eaux municipales en limitant les effets de la concurrence. 

~ Stratégie ou finance ? 
Cintrusion de la notion de création de valeur dans la corporate strategya beaucoup fai t 

évoluer la pensée sur 1 a diversification. De nos jours, face au poids des marchés financiers 
dans 1 a prise de décision stratégique, les diri geants de grandes entreprises ont une marge 
de manœuvre plus limi tée en ce qui concerne la diversification. 

La diversification conglomérale est parfois difficile à justifier stratégiquement et péna
lisée par la Bourse. li ne suffit plus d'être un « parent acceptable » de ses activités et 
de s'assurer que la business strategy est correctement formulée et mise en ceuvre dans 
chaque enti té du groupe.li faut démontrer que l'appartenance de ces activités au groupe 
leur apporte effectivement une valeur supplémertaire, démonstrati on souvent bien 
difficile à faire. 

1 

En 1991, Nokia êtait un conglomêrat dont les rësultats êtaient en chute libre. la direc· 
tion dêcide alors de revendre la plupart des activités du groupe pour se concentrer sur la 
têlêphonie mobile. Nouvel entrant libre de tout hê·itage technologique da nscette activité, 
Nokia a profité de l'inertie de ses concurrents alor~ hésitants sur l'avenir du mobile. 

Cependant, certains conglomérats peuvent être performants lorsque les fonctions 
corporate sont réduites au minimum. Le corporate ne se mêle surtout pas de la stratégie 
des différentes divisions.li assigne seulement des objectifs ambitieux de rentabilité et ne 
cherche pas à mettre en œuvre des synergies entre les divi sions même lorsque les acti
vités sont proches. Cela serait coûteux et nuirai t à 13 bonne visibilité des performances 

16 Kamanl A. e t werne, felt B .. 198s. 
17 Borensteln S., 1991 ; GlmenoJ. et woo C.Y., 1999. 
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de chaque division. Si le corporate rédui t au maximum les coûts de coordi nation entre 
les divi sions, il contrôle en revanche au plus près les dépenses, les investissements et 
les résultats de chaque business unit. Et lorsque les résultats ne sont pas à la hauteur 
des attentes, les divisions sont impitoyablement revendues, ce qui soumet les respon-
sables des différentes divi sions à une forte pression. Le danger est alors quel es managers 
qui ttent l'entreprise.Le corporate doit donc s'efforcer de garder les plus compétents et les 
plus performants d'entre eux en leur accordant des bonus importants lorsque les objec-
tifs sont atteints ou dépassés. En clair, le conglomérat est géré comme ur mini marché 
financier. Le corporate joue le rôle de l'a ctionnaire mais a l'avantage de disposer d'une 
meilleure information que celle disponible sur les marchés financiers. Il connaît aussi 
mieux ses ressources et les compétences de ses managers, ce qui lui permet une meil-
leure allocation. 

LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

la diversification est la décision d'une entreprise d'entrer dans un nouveau 
dom .Jine d'.:1ct ivit é. Une entrepri:;e diver::;i fiée e::;t donc une ent repri:;e pré 

sente dans au moins deux domaines d'activité différents. 

• Du point de vue des actionnaires, 1 a diversification esta priori suspecte, 
puisque c'est une manœuvre par laquelle les managers leur imposent un 
investissement dans un nouveau secteur d'activi té. Or les actionnaires 
peuvent parfaitement diversifier leurs placements eux-mêmes. 

• Des recherches récentes montrenttouttfois que la diversification peut 
créer de la valeur, lorsqu'elle permet de partager des ressources stratégiques 
intangibles entre les activités d'un même groupe. 

la segmentation stratégique de l'entreprise consiste à découper l'ensemble 
des activités de l'entreprise en segments stratégiques cohérents. 

• On peut identifier les segments stratégiques d'une entreprise à partir 
d'une analyse des facteurs clés de succès, c'es t-à-dire des compétences 
et des ressources requises pour être compétitif dans une activité donnée. 

• Appartiendront au même segment stratégique les activi tés ayant les 
trois caractéristiques suivantes : 

- combinaison cohérente de facteurs clés de succès; 
- même chaîne de valeur et une structure de coût semblable; 
- mêmes concurrents. 

• Dans la pratique, on peut uti liser les critères de segmentati on suivants : 
- concurrence ; 
- structure de coût ; 
- ressources et compétences partagées (y compris technologie); 
- clientèle et canaux de di stribution; 
- géographie. 
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la matrice du Boston Consulting Groupes! la métho de la plus connue pour 
analyser le portefeuille d'activités d'un groupe diversifi é. 

• Elle établi t une typologie des domaines d'activités en quatre catégories : 
les «vaches à lait», les « poids morts», les «vedettes » et les « dilemmes ». 

• Elle est const rui te autour des deux ~ariables suivantes : 
- le taux de croissance de chaque domaine d'act ivit é ; 

- la part de marché relative de l'entreprise dans chaque domaine d'act ivité. 

• Cette méthode est dérivée de la notion d'effet d'expérience. 

Tous les modèles classiques de portefeuil le d'act ivités (BCG, ADL, McKinsey) 
ne font en fai t que résumer les analyses SWOT menées au niveau de chaqu e 
business et recommander une allocation du cash-flow entre les domaines 
d'act ivités, comme le ferait un investisseur extéri eur. Toutes les matrices de 
portefeuille ont donc en commun un défaut fondamental : elles ignorent 
la notion de création de valeur par le corporate. 

Selon Porter, t oute entreprise envisageant de se diversi fier devrai t soumettre 
sa décisi on à t rois tests pour vérifier que la diversi ficat ion crée de la valeur: 

• le test de l'attractivité. Le secteur d3ns lequel l 'entreprise se diversifie 
doit êt re attractifou doi t pouvoir le devenir sous l 'action de l'ent reprise; 

• le test du coût d'entrêe. Le coût de l 'ent rée dans le nouveau domaine 
d'act ivi té ne doit pas excéder la valeur actualisée descash:flows futurs que 
! 'entreprise pourra en ti rer ; 

• le test du surcroît de valeur (betteroff test). La nouvelle activi té doit 
bénéficier de synergies avec le reste de l 'ent reprise, de m anière à ce que 
ses performances au sein du groupe soient supérieures à celles de la même 
activi té hors du groupe. 

• Pour certains auteurs toutefois, le test du surcroît de valeur n'est pas 
suf fisant. Il fau t appli quer le test du parenting advantage: l 'ent reprise 
doit démontrer qu'elle es t le « meilleuroarent possible » de l 'act ivit é cible. 

La diversificat ion ne se just i fie donc que si l'act ivi té dans laquelle l'entreprise 
se diversifie entre en synergie avec les activités déj à présentes. 

• On di t qu'un groupe présente des synergies lorsque la valeur de l 'ensemble 
du groupe est supérieure à la somme de ses part ies (d'où la formule imag ée 
2 + 2 - 5). 

• Les synergies peuvent v iser à réduire les coûts grâce au partage de 
maillons de la chaîne de valeur. Ce sont des synergies de coûts. 

• Les synergies de revenus reposent sur la complémentarité d'activités 
différentes mais qui s'adressent aux mêmes clients. 

• Les entrepri ses trop diversi fiées souffrent souven t d'une décote de 
conglomérat, c'est -à-di re qu'elles sont cotées en Bourse pour une valeur 

inféri eure à la somme des valeurs des activités qui les composent. 



> 
> 

> 

> 

> 

Pour créer de la valeur, un groupe doit donc privilégier la diversification 
liée et éviter la diversification congloméra le. 

le modéle MACS (MarketActivated Corporate Strategy) est un modèle de 
portefeuille d'activités reposant sur le principe du parenting advantage. 11 a 
pour but d'orienter les choix d'allocation de ressources en vue de maximiser 
la valeur de l'entreprise, en fonction de deux critères : 

- la valeur intrinsèque de chaque activi té: 
- la capaci té du groupe à accroître cette valeur. 

l'« hexagone» de McKinsey est une démarche en six étapes qui permet de 
restructurer les activités d'un groupe diversifié dans le but de maximiser 
sa valeur. 

la méthode chop-shopévalue la création devaleuret les synergies au niveau 
d'un groupe. Elle compare la perfonmance de l'entreprise diversifiée avec 
celle d'un portefeuille d'activités virtuel composé d'entreprises spécialisées 
dans chacun des domaines d'activité du groupe. 

Trois sources possibles de synergies sont distinguées habituellement: les 
synergies opérationnelles (coûts et opportunités de croissance rentable), 
les synergies financières et la collusion multisecteurs. 

• Seules les premières ont un réel potenti el de créati on de valeur. 

• Même si les synergies existent sur le papier, il faut, pour les exploi ter, 
se doter d'une organisation qui encourage la transversali té et les échanges 
entre domaines d'activi tés dif férents. 
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La croissance externe : 
les fusions-acquisitions 

L a croissance externe consiste à se développer 
en rachetant des entreprises qui peuvent être 

des concurrents directs ou, dans le cas d'opéra tions 
de diversifica tion, appartenir à un autre secteur 
d'activité. Malgré l'échec de nombreuses opé
rations et des études qui montrent que, dans une 
large majorité des cas , les acquisitions ne créent 
pas de valeur pour les actionnaires de l'entreprise 
acquéreuse, les fusions -acquisitions continuent à 
se multiplier. 

Le nombre et la valeur des opérations croissent 
par vagues en fonction de la conjoncture écono
mique et fin ancière. Après un net ralentissement 
au début des années 2000 lié à l'éclatement de la 
bulle Internet, encore aggravée par les événements 
du 11 septembre 2001, le volume des fus ions
acquisitions, t ant international qu'européen, a repris 
sa croissance. La crise des subprimes de 2008 et 
ses con séquences économiques ont ensuite limité 
les capacités d'endettement des entreprises et le 

nombre d'opérations de croissance interne s'est 
alors fortement réduit. Toutefois, la crise a aussi 
créé des opportunités d'acquisition. Elle a en effet 
dévalué brutalement le capital de certa ines entre
prises, notamment les banques et les compagnies 
d'assurance, tout en asséchant leurs liquidités, ce 
qui en a fait des cibles très bon marché. Malgré 
la crise, les entreprises continuent à fonder leur 
croissance sur les fusions-acquisitions. 

Ce chapitre présente les logiques économiques 
qui sous-tendent les acquisitions et étudie dans 
quelle mesure ces dernières sont susceptibles 
d'améliorer les performances de l'acquéreur. La 
première partie présente les différents types de 
fusions-acquisitions. La deuxième partie est dédiée 
aux motivations et aux avantages a ttendus de 
cette forme de cro issance. La t roisième part ie 
aborde les limites des fusions-acquisitions. Une 
dernière partie traite des différentes étapes du 
processus d'acquisition. • 

1 Qu'est-ce qu'une fusion-acquisition ? 440 

2 Pourquoi fusionner ? 447 

3 Les difficultés des fusions-acquisitions 451 

4 Mettre en oeuvre les fusions-acquisitions 455 
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1 Qu'est-ce qu'une fusion-acquisition ? 

[LI) Définition et état des lieux 
Qualifiées d'opérations de croissance externe par opposition à la croissance interne, les 

fusions-acquisi tions engagent deux entreprises, qui mettent en commun leurs ressources 
pour ne plus en former qu'une seule à la suite de l'oFération. Cette caractéristique fonda
mentale disti ngue les fusions-acquisitions des all iances. Dans les alliances, les partenaires 
préservent leur autonomie, alors que dans les fusioos, ils se « fondent » dans la même 
entité. La « nouvelle » entreprise ainsi constituée peut adopter la raison sociale de l'une 
des entreprises d'origine ou décider d'utiliser une nouvelle rai son sociale. 

1 

Procter & Ga mble a conservê son nom suite au 1achat deGillette,a lors q ue d'autres opé· 

rations aboutissent à lacrêationd'une nouvelle identité, qu' il s'agisse d'une association des 
deux prêcêdentes - BNP Paribas par exempl e -ou d'une création pure,à l'i mage de ce q u'ont 
rêali sê,dans l'industrie pharmaceutique, Sandoz et Ciba -Geigy en se rebaptisant Novartis. 

Depuis les années 2000, le marché des fusions-ëcquisiti ons est caractérisé par trois 
grandes évolutions : 

• l'internationalisation des opérations, la major té des acquisitions étant désormais 
t r;:inc;,fron t ;::ilif>œc;, (p mOt IVPmf'nt v ;::i ÔP p::tir ;::ivpf" l'pnfrf>p rf p nOt IVP::tt IX p::iyc;, invpc;tic;.c;.Pt ire;, 

tels que la Chine ou l'inde ; 

• le recours aux fusions-acquisitions horizontales ayant pour objectifl'accroissement 
du pouvoir de marché et des économies d'échelle en vue de réduire les coûts et d'amél io
rer la positi on concurrenti elle au sein du secteur; 

• la montée en puissance des fonds d'investissement ou fonds de LBO (IA'.li r l'encadré 
Controverse ci-après), qui a néanmoins connu un coup de frein brutal en 2008 avec 
l'assèchement du crédit . 

-~'.> CONTROVERSE <: .. _ 
~ Les LBO sont-ils vraimul rentables ? ) 

L e mécanisme du LBO (Leveraged Buy Out) pennet aux fonds de private equity 
de prendre le contrôle d'entreprises grâce à l'effet de levier (leverage), 

c'est-à-dire par un accroissement significatif de leur dette. 

Naguère réservé à des conglomérats peu rentables ou à des PME en difficulté, 
ce type de reprise s'applique maintenant à tout type de cible. Les priorités d'un 
LBO sont claires: pour rembourser sa dette et en payer les intérêts, l'entreprise doit 
impérativement générer des cashjlows importants, améliorer sa rentabilité et faire 
croître son activité. Elle augmente alors sa valeur et, au bout de quelques années, le 
fonds la revend pour encaisser une plus-value significative. C'est ainsi que les firmes 
de private equity (appelées general partners) créent de la valeur et enrichissent 
leurs bailleurs de fonds (limited partners). les general partners, comme Blackstone 
ou KKR, sont des prestataires de services qui lèvert les fonds auprès des limited 
partners qui sont généralement des banques, des sociétés d'assurance et des fonds 
de pension. ) ) ) 



) ) ) Certains fonds deprivate equity affichent des retours sur investissement de plus 
de 50 % par an 1 De ce fait les investisseurs leur allouent des sommes de plus en 
plus importantes. En 2007, les LBO représentaient plus du quart de la valeur totale 
des fusions-acquisitions effectuées dans le monde (et un bon t iers aux ttats-Unis). 
~engouement des investisseurs pour les LBO est-il justifié? 

La rentabilité des LBO 
En comparant les performances des fonds de private equity à celles du marché 

boursier, deux chercheurs d'HEC et de l'lnsead, Oliver Gottschalg et Ludovic 
Phalippou, ont évalué les résultats de 852fonds levés entre 1980 et 1993 pour les 
comparer avec la rentabilité que l'on obtiendrait en investissant le même capital 
dans l'indice Standard & Poor's 500, en achetant et en revendant les t itres aux 
mêmes dates1. Dans leur ensemble, les fonds de private equityont créé d3vantage 
de valeur que le marché boursier, puisque leur rentabilité avant frais de gestion 
dépasse celle du S&P 500 d'environ 4 % par an sur la période considérée. 

La répartition de la valeur créée 
~étude analyse aussi comment la valeur créée dans un LBO est répartie 

entre le general partner et le limited partner. Les general partners se rémunèrent 
en facturant des frais de gestion et une commission à leurs bailleurs de fonds. 
Le total annuel de ces frais s'élève en moyenne à environ 7 %du montant 
du capital effectivement investi dans des LBO pendant la période considérée. Les 
fonds de private equitygénèrent 4 %de valeur de plus que l'indice boursier, mais 
comme ils facturent 7 %de frais aux limited partners, la rentabilité réelle nette 
pour ces derniers est inférieure de 3 % par an à celle qu'ils auraient pu obtenir 
en investissant leur argent dans l'indice S&P 500 1 La recherche montre donc 
qu'investir dans des LBO est bien moins rentable qu'on ne le croit : 

- d'abord, parce qu'en soi la rentabilité moyenne des LBO est plus basse qu'on ne 
le pense généralement: seulement 4 %de plus que leS&P 500; 

- ensuite parce que les gestionnaires de fonds ont tendance à prélever une part 
importante des sommes qui leur sont confiées par les limited partners. 

Ainsi, même si quelques fonds de private equity atteignent des sommets 
de rentabilité, c'est loin d'être le cas de tous. Dell, troisième fabricant mondial de PC, 
a annoncé un LBO en 2012 qui devait se traduire par l'acquisition de l'entreprise par 
son fondateur Michael Dell, la firme de private equity Sil ver Lake et Microsoft, et par 
son retrait de la Bourse. Les actionnaires de Dell devaient recevoir 13,65 dollars par 
action, ce qui matérialisait une prime voisine de 20 % avant l'annonce de l'opération. 
~entreprise texane, confrontée à la concurrence des tablettes et au déclin du 
marché du PC, connaissait en effet une érosion continue de rentabilité. Le LBO a été 
présenté comme l'occasion de modifier en profondeur la stratégie de l'entreprise 
sans avoir à se soumettre aux obligations imposées aux entreprises cotées. 
Les petits actionnaires, soutenus par d'autres fonds d'investissements comme 
Blackstone ou lcahn, se sont cependant élevés contre cette reprise qu'ils estimaient 
insuffisamment rentable pour eux. 

Au-delà de ces batailles entre actionnaires et des problèmes de valorisation, 
le véritable enjeu est la future stratégie de Dell et son avenir industriel. 

1 Gottschalg O.et Phallppou L, 2007. 
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[!4) Les aspects juridiques des fusions
acquisitions 

En mati ère juridique, le terme même de fusion-acquisiti on relève d'un abus de langage 
dans la mesure où la quasi-totalité des opérations réalisées en France et en Europe sont 
de« simples » acquisitions. En effet, si le droi t américain prévoit un dispositif juri dique 
spécifique pour la fusion véritable entre deux entreprises, il n'en est pas de même pour 
l'essentiel des droits européens, et en parti culier les droi ts français, anglais ou allemand. 

En France par exemple, les fusions sont presque inexistantes, à l'exception de quelques 
cas très spécifiques comme Safran, issu de 1 a fusion entre Sagem et Snecma. Les autres cas, 
même qualifiés de fusions, sont des acquisi ti ons au sens juridique du terme, c'est-à-di re un 
rachat de titres de la société acquise, qui devient alors 1ili ale de 1 a société acquéreuse. Ainsi, 
la « fusion» Total-Fi na-Elf est en réal ité un rachat de Elf parîotal-Fina. 

Parmi les opérations d'acquisi tion, il convient de distinguer celles qui concernent les 
entreprises cotées. Cacquisiti on d'une entreprise cotée peut étre réalisée sous forme 
d'OPA (offre publique d'achat) amicale ou hosti le, c'est-à-dire en contreparti e de numé
raire, ou sous forme d'OPE (offre publique d'échange), c'est-à-di re en échange de titres, 
ou par combinaison des deux modali tés. Cacquisi tion d'entreprises non cotées repose sur 
une négociation d'un contrat d'acquisi tion de gré à gré entre l'acquéreur et la cible. 

Dans ce chapit re, nous ne tiendrons pas compte des.jistinctions juridiques et emploierons 
indifféremment les termes (( acquisiti on >), (( rachat>: ou « fusion-acquisi tion >). 

[L[) Les différents types de fusions-acquisitions 
On peut disti nguer les acquisiti ons en fonction du type d'acquéreur et de leur objectif. 

Les opérations réal isées par des acteurs dits « industriels» visent à améliorer la posi ti on 
concurrentielle de l'entreprise en exploitant l'effet de taille ou les synergies entre les acti
vités de la cible et celles de l'acquéreur. Par contraste, les prises de contrôle réal isées par 
des acteurs financiers ont pour objectif de revaloriser l'entreprise acquise afin de réaliser 
des plus-values financières lors d'une revente à court terme. 

Les acquisi tions représentent un moyen de mettre en œuvre les voies de dévelop
pement mises en évidence dans les chapitres précédents (concentrati on, internatio
nalisati on, intégration, diversification, etc.) . On disti ngue habi tuellement les fusions 
horizontales (c'est-à-di re les concentrati ons entre concurrents d'une même industrie), 
les acquisiti ons verticales (intégrati on entre fournisseurs et clients) et les acquisi tions de 
diversificati on (fusions entre firmes opérant dans des industries différentes). Parmi ces 
dernière~, on identifie I~ diver~ific~ti on liée de I~ dive~ificJtion conglomé~le. 

~ur mieux rendre compte des différentes logiques qui sous-tendent les acquisi tions, 
nous utilisons une typologie un peu différente, qui disti ngue les acquisiti ons horizontales 
de consolidation et d'assainissement, les acquisition; de consolidati on géographique, les 
acquisi tions de diversificati on liée, les acquisitions comme substitut à la R&D interne et 
les acquisi tions verticales1. Nous tenons toutefois à souligner que les fusions-acquisi tions 
combinent la plupart du temps plusieurs di mensions. 

1 Bowe' J.L. 2001. 



1.3.l Les acquisitions horizontales de renforcement 
Ces acquisitions consistent à acheter des entreprises directement concurrentes, exer

çant dans le me me secteur d'activité. El les permenent ~rentre prise de renforcer sa position 
concurrentielle en augmentant sa taille, son pouvoir de négociation et ses parts de marché. 
S'appuyant sur les volumes et les économies d'échelle dégagées, l'entreprise peut étre 
plus compétitive.Ces opérati ons permettent aussi d'acquérir de nouvelles marques et de 
s'internati onaliser rapidement. 

En 2011, Lactalîs achète le groupe itali en Parmalat. Cette acquisition hostile permet au 
propriêtaîre des camemberts Président, du roquefort Sociêtê,du lait Lactelet de la mozza. 
rella Galbani de devenir le leader mondial des produits laitiers, devant Nestlê et Danone. 
Grâce à cette opêration, Lactalis est pass.ê de 10 milliards à près de 15 milliards d'euros 
d'activîtê, avec 52 170 salariés rêpartis sur 198 sites de production, dans 55 pays. L'entre· 
prise a accru son international isatîon en s'implanta nt en Amêrique du Nord et en Océanie. 
Parmalat rêa lisa ît près de 90%deson activité avec le lait et les produits la tiers mais éta it 
aussi prêsent dans les boissons à base de fruits. 

La croissance du groupe Rica rd s'est fa îte par acquisitions: rachat de Sea gram en 2001 
et de Allî ed Domecq en 2005.Cela lui a permis d'enrichir son portefeuille de marques mon· 
dia les (Chivas, Bal lantine's,Ja meson, Mar tell, Mumm ... ). Par l 'acquisition du suêdoîsAbsolut, 
Ricard - qui manqua ît d'une grande marque de vodka - est devenu co-leader du segment 
des spiritueux. juste derrière Diageo. lui-même issu de la fusion entre Guinness et Grand 
Metropolîtan. Grâce à cette opêration, Ricard a êlargî son portefeuille de marques haut de 
gamme où les taux de croissance sont êlevês et complêtê son rêseau de distribution sur le 
continent nord-amêrica în. 

Produit de la fusion entre la Banque Populaire et la Caissed'Epargne, la BPCE est devenue la 
deuxième banque française derrière le Crêdit Agricole.Grace à sa taille et sesœux marques, la 
BPCE dispose d'un rêseau d'agences très dense, avec des positions fortes auprès des parti· 
culiers mais aussi des artisa ns et des petites entreprises. Sa taille lui con:ère un pouvoir 
de nêgociation accru auprès des fournisseurs en logiciels et systèmes informatiques et lui 
permet d'amortir plus facilement ledêveloppement de produits financiers et bancaires, 
tout en amêliorant son efficacitê commerciale grâce à l'êchangede best pradices entre les 
deux banques. le groupe s'a ppuie êgalement sur sa filial e Natixis, banque de finance et 
d'investissement. 

1.3.2 Les acquisitions horizontales d'assainissement 
Beaucoup d'acquisi tions horizontales se produisent dans des secteurs d'activité à 

maturi té, caractérisés par une si tuation de surcapacité.Ces secteurs, tels que l'automobile 
ou la si dérurgie, sont en général anciens, à forte intensité capitalistique et composés d'un 
nombre limi té de gros acteurs. Dans ce contexte, les opérations de fusions-acquisitions 
visent la rational isation des capaci tés et des moyens. Ces opérations de concentrati on 
permettent de réduire la capacité de l'ensemble constitué et d'accroître à la fois la part 
de marché et le pouvoir de négociation de l'acquéreur dans un secteur à taux de crois
sance nul ou négatif, tout en améliorant l'efficacité opérati onnelle. Caccroissement de 
l'efficacité opérationnelle passe par des restructurations qui impliquent des « géants » 
de leur secteur d'activité et se traduisent par des fermetures de sites et des vagues de 
licenciements. 
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1.3.3 Les acquisitions de consolidation géographique 
Les acquisitions de consolidation géographique sont des opérations horizontales qui 

concernent des entreprises appartenant au meme secteur d'actlVlté mals dans des zones 
géographiques différentes, régies par des contraintes stratégiques différentes. Ces acqui
si tions permettent de s'implanter sur de nouveaux marchés et d'accroître les revenus 
tout en bénéficiant d'effets de tai lie, au niveau des a·:hats par exemple. 

Si les marchés géographiques sont bien di sti nets, la réussite de ces opérations repose sur 
la capacité de l'entreprise à intégrer la cible tout en préservant sa cul ture et ses ressources 
dés (managers, base de clients établis, en particulier). C'est le cas d'opérations intervenues 
dans des secteurs tels que les agences de publicit é, les prestataires logistiques, ou les 
banques. Dans d'autres cas, il s'agi t de regrouper de; leaders nationaux pour constituer 
des groupes d'envergure internationale. Le rachat œ KLM par Air France a ainsi permis 
au nouveau groupe d'élargir la palette de services en termes de destinations couvertes et 
de réduire certains coûts à travers une mise en commun de fonctions (moyens informa
tiques, achats, programmes de fidélité, base de données clients ... ). 

Dans le cadre de 1 a globalisation, le rachat d'un corcurrent à l'étranger permet d'acqué
rir une position plus forte sur le marché international. 

Le rachat en 2007de la d ivision biscuits LU de D.: none par Kraft Foods a permis au groupe 

amêricaîn de faire passer la part de l'inter national de son chiffre d'affaires de 33% à 40%. 
En 2010, l'OPA hostile sur Cadbury a permis à Kraft de se renforcer dans des marchês où 
l'entreprise êtaît relativement peu prês.ente comme le Royaume.Uni, la Russie, l'Afrique d u 

Sud ou l'Inde. Cadbury êtaît par exemple nu mêro 1 en Inde avec une part de marchê de 

31,8 % pour la confiserie et 70% pour l es chocolats. Grâce à l 'acquisi t ion, Kraft s'est appuyê 
sur le rêseau indien de d istribut ion de Cadbury i:our ren forcer sa posi tion face à Nestlê, 
Britannia et Unilever. 

Le rachat d'entreprises étrangères est souvent un rroyen efficace de pénétrer les réseaux 
de distribution nationaux. C'est grâce au rachat d'Uniroyal que Michelin a réussi à 
atteindre une part de 30 % dans les commandes de pneumatiques de General Motors. 

1.3.4 Les acquisitions de diversification liée et non liée 
Les acquisitions de diversification liée visent à étendre le champ couvert par 

l'entreprise en termes de produi t ou de marché. lorsque les activités de l'entreprise 
acquise présentent des 1 iens de nature technique, commerciale ou logistique avec celles 
de l'acquéreur, l'opération permet de partager certa ns coûts ou savoir-faire, c'est-à-dire 
de mettre en œuvre des synergies. 

l e groupe Kering (anciennement Pinault·Printemps·Redoute) s'est constituê au grê 
d'acquisitions successives d'enseignes telles q ue Conforama (êquipement de la maison), 
La Redoute (vente par correspondance en France, essentiellement de textile à l'origine), l e 
Printemps (grands magasins), la Fnac (di stribution de produitsculturelset loisirs)ou Brylane 
Home (VPC aux Etats.Unis). Cesdiffërentes entrepr sesont en commun d'être des enseignes 
grand public de d istribution spêda lisêe, mais elles opèrent dans des segments et marchês 
très différents. l e regroupement de ces d iverses enseignes au sein du groupe Kering a 
permis d'exploiter des synergies dans les domaines de la logistique, des achats et desca rtes 
de pa iement (cartes de pa iement mul ti·enseignes). Par ailleurs, certaines plateformes et 
autres moyens logistiques ont êtê regroupês, notamment pour la livraison aux clients (VPC 
et commerce êlectronique), pour les produits vendus dans plusieurs enseignes tels q ue l es 
produits êlectroniques ou êlectromênagers commercialisês à la fois par la Fnac, Conforama, 



Le Printemps et La Redoute. Parallèlement, les achats ont êga lement fait l'oqet de nouvelles 
nê-gociations auprès des fournisseurs communs. De façon plus gênêrale,de tels regrou
pements peuvent êgalement permettre à l'acquêreurde renforcer son pouvoir de nêgociation. 

Certaines de ces acquisitions permettent de faire évoluer les fronti ères d'un secteur, 
au bénéfice des acteurs les pl us dynamiques. 

1 

De cette façon, France Têlêcom a utilisê de nombreuses acquisitions poJr recentrer son 
activitêde la têlêphonie fixe vers la têlêphonie mobile (acquisition d'Ora ngecu de l'opêrateur 
autrichien One GmbH) et les activitês Internet (rachat de Cityvox par exemple). 

Lorsque les acquisitions d'extension impliquent des entreprises présentes sur des 
secteurs ayant très peu de points communs, on parle de diversification non liée (unre
lated') ou conglomérale. De telles opérations s'inscrivent dans une stratégie de groupe 
dont l'objectif est de parvenir à un équilibre financier global. Les complémentarités 
financières qui existent entre des activités très différentes peuvent conférer un pouvoir 
de négociation accru, par exemple vis-à-vis de partenaires financiers (voir le chapi tre 13). 
Dans une logique de portefeuille d'activités, ces acquisitions permettent d'équilibrer 
les flux de cashjlow entre activités. Ainsi, une entreprise opérant dans des activités à 
forts besoins d'investi ssement cherchera à acquérir une entreprise possédant des acti 
vités mûres et génératri ces de cashjlow. Ces acquisitions sont généralement payées par 
échanges d'actions. Les diri geants contrôlent ainsi le développement de l'entreprise en 
contrepartie d'une dilution accrue du capital de ses actionnaires. 

Les regroupements congloméraux ont été analysés comme un moyen de recréer ou 
d'internaliser un « mini-ma rché » financier au sein de l'entreprise, ce qui permet des 
économies en évitant de recourir au marché extérieur et en réduisant les .:oûts de tran
saction. Néanmoins, nous avons vu dans le chapi tre 13 que la théorie finan:ière conteste 
cet argument en préconisant aux actionnaires de diversifier eux-mêmes leur portefeuille 
d'actions, et donc d'économiser la « prime de fusion »que l'entreprise acquéreuse est 
souvent obligée de payer pour prendre le contrôl e de la firme convoi tée. Ces primes de 
contrôle ne sont pas négligeables puisqu'elles peuvent assez facilement atteindre 30 % 
du cours de Bourse. En règle générale, sur les marchés fi nanciers, les conglomérats 
subissent une décote boursière de 20 % à 30 %. 

1.3.5 Les acquisitions comme substitut à la recherche-développement interne 
Les acquisitions peuvent aussi être utilisées comme moyen d'accéder à de nouvelles 

compétences. El les deviennent alors un substitut à 1 a R&D interne, de manière à accroître 
la vitesse de mi se sur le marché de nouveaux produits. Ces acquisitions corcernent parti 
culièrement les activités à forte intensité technologique. 

uans les années 1990, Llsco a racheté plusieurs dizaines de petites entreprises mno· 
vantes, afin d'acquêrir rapidement lescompêtences nêcessa ires pour ma intenir ou accroître 
sa position concurrentielle dans le secteur des êquipements de communication et des 
serveurs Internet, secteur où la croissance organique apparaissait trop lente et donc trop 
risquêe. Depuis l'êclatement de la bulle Internet, Cisco achète de plus grosses entreprises qui 
lui permettent d'entrer dans de nouvell es activitês et d'acquêrir de nouvelles compêtences 
technologiques. Cisco s'est ainsi dêveloppê dans la sêcuritê informati que avec l'acquisition 
d'lronR:lrt et de ScanSafe,ou dans la visioconfêrence en achetant Web Ex et Tanberg. 
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Spêdalisê da ns les applications bureauti ques sous W indows, M icrosoft n'a pu s'imposer 

dans le secteur des activîtês Internet. Or le PC risque d'être margînali sê par d'autres termi· 

naux daccèsà Internet (smart phones, tablettes) q ue les logiciels de M icrosoft ne dominent 
pas. En retard sur les moteurs de recherche et l es rêgies publicita ires et menacê parGoogle, 

M icrosoft essaie de pa llier les êchecsde sa crois.sa nce interne dans ce secteur en recourant 

aux acquisit ions. ~entreprise a pris une participation dans Facebook et a tentê d'acquêrîr 

Yahoo! au dêbut de l'annêe 2008. M icrosoft a acquis Skype en 2011 pour 8,5 m illi ards de 
dollars. Par ce rachat, le groupe espère mettre en œuvre des synergies entre les deux entre· 

prises grâce à la combinaison des services de voix et de vidêo sur Internet de Skype avec l es 

solut ions de visioconfêrence et de messagerie instanta nêe incluses da nsOffice. 

Dans l'industrie pharmaceutique, les principacx laboratoires tentent aujourd'hui 
de réaliser des acquisitions d'entreprises de biotechnologie pour accéder à des compé
tences spécifiques et rares en mati ère de recherche et s'approprier ainsi le lancement de 
futurs médicaments à fort potentiel. 

Sanofi a finalisê l'acquisit ion de Genzyme en 2011 pour un coût d'environ 20 milliards 

de dollars. Cette acquisit ion a permis à Sanofi de se diversifier dans les mëdicaments contre les 

maladiesorphelinesetdbffiir à la sociêtêdes mëdicamentsà forte rentabilitêet une meilleure 

protection contre la montëe des gënêriques. l es ventes de Genzyme reprêsenta ient environ 
10% du chiffre d'affaires de Sanofi (33 m illiards d'euros en 2011). 

Ces opérations visant à acquérir des savoir-faire ou des technologies permettent 
d'amél iorer rapidement la posi tion concurrentielle. à conditi on de bien combiner les 
nouvel les technologies acquises avec celles de l'acqœreur. Ce n ·est pas toujours facile, en 
raison de difficultés techniques ou de résistances ac sein des équipes de l'acquéreur qui 
se traduisent par le syndrome« Not invented here ».Par ai lieurs, le risque pour l'entreprise 
est de négliger sa capacité interne en R&D, ce qui peut 1 ui nuire à long terme.2 

1.3.6 Les acquisitions verticales 
Les acquisitions verticales consistent à racheter une entreprise en amont ou en aval 

de la filière où opère l'entreprise. Elles visent à amél iorer la positi on concurrentielle de 
l'acquéreur par l'internalisati on d'opérations permettant d'évi ter une double marge ou 
d'accroître le pouvoir de marché en créant des barrières à l'entrée. 

L'internalisation d'une activité consiste pour l'ertreprise à intégrer en son sein une 
relation qui auparavant se réalisai t sur le marché. Fbur des processus de production, 
l'intégration technique peut générer des économies ;ubstantielles.Ainsi, de nombreuses 
entreprises sidérurgiques se sont intégrées en aval, afin d'associer sur un même si te la 
fabrication de l'acier et son laminage : le laminage continu dégage en effet des économies 
techniques considérables. 

Coca .Cola ou Pepsi-Cola se limitent traditionnellement à vendre leur sirop de base à des 
embouteilleurs indêpendants et se contentent de leur licencier la marque. Cependant, ils 
rachètent parfois des embouteilleurs, ce q ui peut :iaraître paradoxal puisque cette activitê 

est moins rentable et nêcessite de lourds investissements da ns les achat5> la ligned'embou· 

teillage, le stockage et la livraison. R:lurtant, racheter des embouteilleurs permet de rationali· 

ser leursca pacitêsde production mais aussi de s'assJrer un meilleur accès au marchê et d'être 
plus rêactif en cas de lancement de nouveaux prodJits. De plus, acquêrir des embouteilleurs 

q ui travaillent êtroitement avec la grande d istribution permet de dynamiser le marchê en 
s'assurant une meilleure place dans les linêa ires. 

2 ChristensenC.M .. i997. 
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Certaines entreprises peuvent enfin acheter un fournisseur ou un distri buteur pour 
surveiller les évoluti ons de l'environnement, des technologies et des coùts, ce qui les 
place dans une position pl us favorable dans la négociati on avec les autres fournisseurs ou 
distributeurs. Le rachat d'entreprises si tuées en aval (prescripteurs ou di stri buteurs, par 
exemple) permet de créer une demande captive et représente une barrière à l'entrée pour 
les concurrents potentiels de l'entreprise acquéreuse. Néanmoins, de telles acquisi tions 
posent un problème de conflit d'intérét vis-à-vis des autres fournisseurs du distributeur 
acquis puisqu'ils sont aussi des concurrents. 

1 

Le rachat de Sephora par le groupe LVMH a soulignêcetypededifficultês puisqu'offrir des 
conditions privilêgiêesà ses propres marques (telles que Dior ou Givenchy) pouvait conduire 
à une dêtêrioration des relations avec d'autres fournisseurs, tels que Chanel ou Hermès, 
et finalement nuire aux întêrêts de Sephora. 

2 Pourquoi fusionner ? 
Par opposi ti on à la croissance organique, le principal avant age de la croissance 

ext erne est la rapidité de développement puisqu'elle consiste à renforcer des posi tions 
déjà acquises (part de marché, marque, implantati on internationale) ou des compétences 
déjà développées (savoir-faire technologique ou managérial). Les fusion;-acquisiti ons 
permettent donc d'améliorer la posi tion concurrentielle, soi t en jouant sur sa taille et 
son pouvoir de négociation, soit en créant de la valeur par la mise en œuvre de synergies. 

• Construct ion d'empires 

• Éviter une OPA 

• Imi tation 

Motivations 
économiques 

Création de valeur: 

• synergies de coûts : 
économies d'échelle, 
pouvoir de négociat ion 

• Synergies de revenu : 
pouvoir de marché, 
innovation, etc. 

Extraction de valeur: 

• Act if s S•)US-évalués 

• Meil le ure gestion 

• Avant age fi scal 

Les fusions-acquisitions créent de la valeur lorsque le rapprochement entre les deux 
entreprises produi t, grâce aux synergies, une richesse qui n'aurai t pu l'être sans fusionner. 
Une acquisiti on peut aussi permettre d'ext raire de la valeur de la cible en améliorant les 
performances financières et st ratégiques de l'entreprise acquise indépendamment de 
toute synergiel . 

l BCG, 1980 ; Hedley B., 19n 

41 Figute 14.l 

Les motivations des 
fusions .. ~cquisitions 
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[Il) Les motivations de nature économique 

2.1.l Créer de la valeur 
Les synergies de coûts et de revenus sont les justifications économiques des 

fusions-acquisiti ons dans la mesure où elles permettent de donner plus de valeur au 
nouvel ensemble qu'aux firmes prises séparément. Les synergies de coûts créent de la 
valeur par 1 a mutualisation de certaines fonctions (ooérationnel les ou support) des deux 
chaînes de valeur. Les synergies de revenus s'appuient, elles, sur la complémentari té des 
actifs qui permet d'élargir l'offre et de gagner de nouveaux clients, par exemple grâce à 
des promoti ons croisées. Ces deux types de synergie; peuvent coexister dans une même 
opération. 

En 2009,Disney a rachetê Marvel pour 4 mîlliardsdedollars.le mariaged'lron Man,Hulk 

et Thor avec Blanche·Neige,Cendrillonou Aladdin et la rencontre de deux univers trèsdiffê· 

rents avaient de q uoi surprendre. Cependant Ma rvel, q ui n'employa ît q ue 300 personnes, 
êtaît une entreprise très rentable ayant dêgagê e1 2008 un bênêfice net de 206 m illions 
de dollars pour un chiffre d'affaires de 676 m illionsdedollars.De plus, Disney a pu accêder 

au largecata loguedes super·hêros et rêa liser de n•Juveaux fi lms, lancer de nouvelles sêri es 

têlêvisêes et de nombreux produits dêrivês. le fi ln The Avengers s'est soldê par un grand 

succès. S'appuyant sur les savoir. faire technologique et marketing de Disney, Marvel s'est 
de son côtê dêveloppêdans le domaine d u jeu v idêo et des jouets. 

2.1.2 Faire des économies d'échelle et de gamme 
Les acquisi tions permettent de dégager des économies d'échelle lorsque les entre

prises qui fusionnent appartiennent au même secteur activité. Les firmes concernées 
fabriquent ou commercialisent les mêmes produit s et l'accroissement des volumes leur 
permet de baisser le coût de revient unit aire. Les économies d'échelle concernent donc 
les acquisi tions horizontales ainsi que les acquisi tions de consolidati on géographique. 

En achetant Reebok en 2005,Adidasgagne des parts de marchê aux Etats.Unis tout 

en profitant des effets de masse sur la production et sur les achats. l es acqui sitions sont 
donc un moyen d'atteindre une taille c ritique (ccmprise ici comme un volume suffi sant 

pour amortir les coûts fixes), non seulement dans la production, ma is aussi sur d'autres 

fonctions comme la recherche·dêveloppement ou la publicitê. 

Ainsi, dans des secteurs à fort contenu technol·Jgique (aéronautique, électroni que 
de défense, télécommunications, pharmacie), les fu;ions permettent d'amortir sur des 
volumes de vente accrus les frais de recherche et développement qui peuvent représenter 
jusqu'à 20 % du chiffre d'affaires. 

Les acquisi tions, quand elles visent une diversifi:ation liée, permettent de dégager 
des économies de champ (économies « de gamme » ou « d'envergure » ou economies 
of scope"), qui reposent sur le partage d'actifs de méme nature entre des activités diffé
rentes. Les économies de champ se disti nguent des économies d'échelle dans la mesure 
où le partage d'actifs concerne des produit s différerts, qui ne sont pas substituables, et 
donc pas directement concurrents. 

4 Panzar J.C.et Wllllg R.D., i981. 



2.1.3 Augmenter le pouvoir de négocicrtion et le pouvoir de marché 
L'effet de taille induit par les fusions-acquisi tions confère souvent un pouvoir de négo

ciati on accru qui permet d'obtenir de meilleures conditions auprès des fournisseurs ou 
des clients et des distributeurs. 

Les fusions-acquisiti ons horizontales réduisent ainsi mécaniquement le nombre 
de concurrents et accroissent le niveau de concentrati on relatif par rapport aux autres 
acteurs de la filière. C'est pourquoi il existe une réglementation dite ant'trust, plus ou 
moins contraignante selon les pays, pour éviter une trop forte concentration de certains 
secteurs d'activité. Un pouvoir de négociation trop élevé, se rapprochant du pouvoir 
monopolistique ou oligopolistique, fausse en effet la concurrence et se réalise au détri 
ment du client final qui se voit imposer un prix sans autre choix. 

Au dêbut de l'annêe 2012, UPS, leader mondial de la messagerie, a ren•Jncê à acquêrir 

son concurrent nêerlandaîs TNT, numêro 2 en Europe derrière DHL. ù cquîsit ion aura it fa it 
dUPS le leader europêen de la messagerie et de la logistique et aurait renforcê sa domination 
mondiale face à Fedex. Cette OPA a mica le s'est heurtêe aux contra întes opposêes par la 

Commi ssion europêennequi cra igna ît que la concurrence da ns le secteur de la di stribution 

des petits colis soit faussêe par la rêduction d u nombre d'opêrateurs et la formation d'un 

duopole avec DHL. 

De même, l a Commi ssion europêenne a bloquê l a fusion entre l'opêrateur boursier 
transatlantique NY:,t turonext et la Hourse allemande ueutsche Horsequ1 aura it crée le 

numêro 1 mondial du secteur ma is qui aurait pu entraver le jeu concurrentiel. Le nouvel 

ensembl e aurait en effet contrô lê plus de 90 % d u marchê des produits dêrivês cotês en 
Europe et aura it eu une position dominante da ns l'activitê de r èglement. livraison et de 

gestion intêgrêe des t itresêchangêssur ses plateformes. NYSE Euronextet )eutsche Bôrse 

devaient donccêder une partie de leurs activitês sur produits dêrivês etouv1ir leurcha mbre 
de compensation aux produitsd'a utres sociêtês. l es deux groupes aura ien: dû vendre soit 

la filia lededêrivêsde Deutsche Bôr se, Eurex, soi t celle de NYSE Euronext, Uffe - cequ' ilsont 

refusê. Dans la même perspective, l edêpa rtement de l a Justice amêricain a rejetê une offre 
du Nasdaq et d'lntercontinental Exchange sur NYSE Euronext.le gouvernement australien 
a,de son côtê,empêchê le rachat de l'opêrateur de la Bourse de Sydney, AS>:, par Singapore 

Exchange. 

Les acquisiti ons verticales renforcent aussi le pouvoir de négociation d'une entreprise 
dans la mesure où elle contrôle la filière et peut ainsi évincer ses concurrents en créant 
des barrières à l'entrée ou en leur vendant, par exemple, des matières premières à un prix 
bien supérieur à celui réal isé en interne au sein de 1 a même entreprise (voir le chapitre 6). 

2.1.4 Accéder à des ressources complémentcrires 
Une acquisition peut permettre d'accéder à des ressources complémentaires ou des 

compétences qu'il serai t trop coûteux ou trop long de développer en interne, que ce soit 
une marque, avec son posi tionnement spécifique et ses clients, ou une tecnnologie. 

Pour Kering (ex Pinault·Printemps·Redoute), se lancer sur le marchê du luxe exigeait 

d'acquêrir des compêtences nouvelles: marques, rêseau de d istribution, bureau de style, 
etc. Ces di ffërentes compêtences nêcessitent des annêes de dêveloppement et sont liêes 

les unes aux autres de tell e sorte qu' il est difficile de les acquêrir de façcn isolêe. Kering 

a ainsi acquis Gucci, Yan Cleef & Arpels puis Yves Saint Laurent ain si q ue des marques de 

haute horlogerie. 
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L'acquisition de Pixar par Disney a permis au gêant mondial du divertissement d'accé· 
der aux compêtences tangibles et intangibl es de Pixa r dans les logiciels d'animation où 
Disney ava it du retard, ainsi que dans la création de scénarios innovants pouvant répondre 
à la fois aux attentes des enfants et des adultes. 

Banson Trust 
Hanson Trust est un conglo

méra t bri tannique diversifié qui 
s'est constitué en vingt ans par 
soixante-dix raids boursiers et qui 
affiche depuis 1980 une rentabilité 
sur capi taux propres de 40 % en 
moyenne par an. Les gains finan
ciers qu'exploite ce congloméra t 
(cessions d'actifs non stratégiques, 
placements de trésorerie, protection 
contre les retournements conjonc
lur t:b gr dLt: d Id llivt:r ::ii l t: tl~ dLli
vités) ne suffisent pas à expliquer 
ces résultats spectaculaires. 

Han son Trust s'estdotéd'une équipe 
d'une centaine de personnes char
gées de diagnostiquer les « vices 
cachés »des cibles et de me ttre 
en place des poli tiques de redres
sement adaptées. Par exemple, les 
mesures de redressement qui ont 
été appliquées à Imperia! Tobacco, 
ex-leader britannique des cigarettes, 
sui te à son racha t en 1985, ont été 
part iculièrement drastiques : réduc
liuri tlt: ~o % 1.lt:::i t: frt:Lli(::i, ft:rr rn::
turedes usines les moins rentables, 
réduction de moi ti é du nombre 
de marques, rati onalisa ti on des 
structures de commercialisati on, 
réduction des stocks. Par ailleurs, 

une compression des niveaux hié
·archiques, une décentralisation des 
responsabilités et un système basé 
;ur l'intéressement aux résultats, ont 
:>ermisde renforcer la motivation des 
0:adres. De nouveaux instruments 
de contrôle ont été élaborés ; ainsi, 
es diri geants des filiales ne sont 
olus évalués sur l'augmentation du 
0:hiffred'affairesmais sur le bénéfice 
oar action. Au total, la productivité 
;1 4ud::iir111::ril lti~lt: du Luur::i dt:::i t.lix 
3nnées durant lesquelles Imperia! 
Tobacco a été détenue par Hanson 
Trust, qui a réintroduit l'entreprise 
en Bourse en 1996enencaissant une 
mportante plus-value. • 

La compétence di sti nctive de 
Hanson Trust résidedanssa capacité 
à redresser les entreprises acquises. 
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QUESTIONS > > > 
L À quel(s) type(s) de fusions-acquisitions appartiennent les acqu isitions de Hanson Trust ? 
2. Peut-on dire que Hanson dispose d'un avantage concurrentiel ? Si ou i, quel est-il ? D'où provient-il? 

2.1.5 Extrcrire de lu vcrleur et revendre l'entreprise crcquise 
Différents cas de figure permettent à ! 'acquéreur d'ext raire de la valeur d'une acqui

si tion. c'est-à-dire de s'approprier une valeur latente dans la cible mais non exploi tée. 
Cobjectif est alors de réaliser des plus-values à court terme en revendant la cible en l'état 
ou par« morceaux », notamment si cette dernière est un groupe diversifié. 

Les fonds de LBO sont les spécialistes de l'extraction de valeur (voir l'encadré Controverse 
en début de chapitre), mais des entreprises peuvent aussi réaliser ce type d'opération qui 
se traduit généralement par des restructurations, des licenciements et une forte pression 
sur les employés et les managers. Un fonds dïnvesti~sement peut aussi, grâce à de fortes 
incitations financières, favoriser une démarche plLs entrepreneuriale et rel ancer une 
entreprise assoupie. 

1 

Le rachat de Lacoste par un fonds d'investissement a permis de revaloriser la vieille marque 
au crocodile grâce à une stratêgîe marketing et commerciale plus dynamique et mieuxciblêe. 
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Certains acquéreurs « en série » sont passés maîtres dans l'art du turn around: ils 
savent améliorer la productivité de leurs cibles en appliquant des méthodes de gestion 
éprouvées et particulièrement efficaces, tant d'un point de vue opérationnel que straté
gique (voir le mini-cas Hanson Trust précédent). 

~ Les autres types de motivation 
Les motivati ons personnelles des dirigeants et les facteurs liés à la dynamique concur

rentielle jouent aussi un rôle dans le déclenchement des fusions-acquisiti ons. 

• Les motivations personnelles des dirigeants 
Dans les fusions-acquisiti ons, aux motifs purement économiques s'ajoutent parfois 

des motivati ons d'un autre ordre, par exemple le statut professionnel des drigeants: étre 
aux commandes d'une entreprise plus grande, s'enrichir personnellement OL protéger son 
poste ... En effet, la final isation des opérati ons de croissance ext erne implique souvent 
un intéressement financier des dirigeants. Par ailleurs, la réalisation d'une opération de 
fusion-acquisiti on confère un prestige fort pour des managers en quête de pJuvoi r supplé
mentaire et de notoriété. Quand ils sont mus par ce genre de motivation, les dirigeants ont 
tendance à faire passer leurs intéréts propres avant ceux des actionnaires. 

• L'effet d'imitation 
Les entreprises peuvent adopter des stratégies d'i mitati on de leurs concurrents. On 

assiste ainsi à des vagues de fusions dans certains secteurs. 

1 

La fusion entre BP et Amoco en 1999 a sans doute înspîrê le rapprochement entre Exxon 
et Mobîl la mêmeannêe,puîs,quelques mois plus tard, celui d'Elf et Total-Fina, soucieux de 
ne pas se laîss.er distancer dans la course à la ta ille. 

• Neutraliser ou préempter un concurrent 
Les acquisi tions peuvent être uti lisées pour affaiblir ou faire disparaître un concurrent. 

1 

En 2007, Rexel, leader mondial de la distribution de matêriel êlectrique en 8 to 8, s'est 
alliê avec son chall enger Sonepar, pour lancer une OPA sur leur concurrent commun inter· 
national Hagemeyer,dans l'objectif de le dêmanteler. 

Les acquisi tions peuvent aussi permettre de bloquer l'accès d'un marché donné à un 
concurrent. 

1 

le rachat de Promodès par Carrefour en 1999 êtai t notamment motivê par la volontê 
d'êviter l'entrêe de Wal-Mart sur le marchê frança is. En effet, la situaticn boursière de 

l'êpoque renda it Promodès et Carrefour« OPAbles »par Wal-Mart. 

3 Les difficultés des fusions-acquisitions 
Les résultats des fusions-acquisi tions s'avèrent le plus souvent miti gés, notamment 

pour l'acquéreur. Dans de nombreux cas, il est bien difficile de créer suffisamment de 
valeur pour compenser la prime de contrôle qu'ont payée les actionnaires de la société 
acquéreuse. Paradoxalement, les gagnants de ces opérations sont la pluFart du temps 
les actionnaires de l'entreprise acquise, qui perçoivent cette prime de contrôle, alors que 
le principe même d'étre racheté est en général considéré comme un échec stratégique. 
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Le rachat de la banque ABN Amroen 2007 par un groupement composêde trois banques 
a êtê prêsentê par les analystes financiers comme une sanction d u marchê, en r êponse à 
desannêes d'êchecde l a stratêgi e menêe par la banque.Pourtant,quelques mois plus tard, 
le prix payê aux actionnaires d'ABN Amro pour l'acqJisît ion s'est a'Jêrê particulièrement êlevê 

alors que deux des trois acquêreurs rencontraient desêrieusesdifficultês financières. Et moins 

d'un an après l'opêration ABNAmro, Royal BankofScotl and et Fortis ont dû être sauvês par 

leurs gouvernements respectifs. 

Les résultats mitigés des opérati ons de croissance externe sont attribuables à deux 
types de facteurs : les surcoûts de 1 a croissance externe et les difficultés à tirer pleinement 
parti des actifs acquis. Les premiers se manifestent dès la transaction; les secondes appa
raissent quand il s'agit de mettre en œuvre la fusion. 

(g) Les surcoûts des opérations de croissance 
externe 

Si les fusions-acquisiti ons permettent d'amél iorer la si tuation stratégique d'une firme, 
elles sont aussi un outil de croissance coûteux et risqué. En effet, la transaction d'acqui
si tion suppose le paiement d'une prime de contrôle qui en augmente le prix par rapport 
à la valeur objective de la cible. De plus, cette prime s'accroît avec le nombre d'acqué
reurs potentiels, qui sont poussés à réviser leur offre à a hausse pour remporter 1 'entreprise 
convoitée. 

Le prix d'acquisiti on est également influencé par « l'asymétrie d'information »,c'est-à
dire le fait que le vendeur détient davantage d'inforrrations que l'acheteur sur l'entreprise 
cible. Centreprise ne connaît jamais tout à fait ce qu'elle achète et parfois, derrière la 
vitrine, se cachent des problèmes insoupçonnés qui nuiront à la performance du nouvel 
ensemble. Dans le meilleur des cas, ce que connaît l'acquéreur ce sont d'abord des résul
tats passés, alors quï 1 achète, souvent au prix fort, 1 a promesse hypothétique de meilleurs 
résultats dans le futur. Or ces derniers dépendent de a mi se en œuvre des synergies mais 
aussi de l'évolution du contexte de l'industrie et de l'économie. 

En 2011,HP a rachetê pour 10,2 milliards de dollars l'êdi teurde logiciels britannique Auto· 
nomy,spêdalisê da ns la recherc he et l'analyse de c.bnnêescomplexes. Quelques mois après 

l'acquisit ion, HP a êtê contraint de dêprêderla valeur de cet actif pour prèsde9 milliards de 

dollars a près avoirdêcouvert des manipulations conptables. l es di rigeantsd).\utonomy ont 

êtê accusês d'avoir sciemment trompê HP en gon9ant les profits. lis auraient notamment 
assim ilê à des ventes de logiciels des ventes de T1atêriel, peu rentables mai s q ui reprê· 

sentaient jusqu'à 15 % des ventes de l'êditeur. En dix·huit mois, l 'acquisit ion a perdu 85 % 
de sa valeur. À cette annonce, HP a perdu plus de 10 % de sa valeur boursière en une sêance. 

~ Des difficultés à tirer pleinement parti 
des actifs acquis 

3.2.1 Un processus d'intégrcrtion souvent coûteux et lourd 
La réalisation de synergies suppose une intégration et une ratio na li sation des activités. 

Par exemple, la réal isation d'économies d'échelle au nveau de la production exige souvent 
une centralisation de la production sur un site unique, ce qui entraîne la fermeture ou la 



Looro;~••o<•~ Oo lo•oo•••"•oo• . 

restructuration des autres si tes. Ces démarches engendrent des difficultés d'ajustement 
entre les organisati ons qui peuvent retarder les bénéfices attendus. Et les problèmes 
d'intégrati on sont d'autant plus élevés que les firmes acquises sont de grande taille. 

Le processus d'intégration exige en outre de mobiliser des ressources en interne qui 
ne sont alors plus dédi ées à la lutte di recte contre les concurrents. En se ccncentrant sur 
l'intégrati on, on néglige les évolutions du marché et les mouvements des concurrents. 

Lors de la fusion entre HP et Compa q.certaînsopposantsen interne craignaient que HP, 
occupê à întêgrer Compaq. nêglige l'innovation, les êvolutions des marchés ou les progrès 
des concurrents et perde fina lement encompêtitivîtê.Les dirigeants de Dell et Sun s'êtaient 
publiquement f rottês les mains et ava ient annoncé que le rapprochement loin d'être une 
menace, représentait une opportunité pour leurs entreprises respectives! 

3.2.2 Des actifs moins intéressants que prévu 
Certaines acquisitions se révèlent moins intéressantes que prévu en rai son de 1 a perte 

de certaines ressources clés. 

1 

Après le rachat de Gucci à un prix élevé par Kering en 1999, Tom Ford et Domenico de 
Sole, le duo qui dirigea it l'entrepri se et qui éta it considêrê comme l'auteur du renouveau 
de la marque, ont an noncê leur dêpart pour ca use de mêsentente avec leui action na ire. La 
valeur boursière de l'entreprise s'en est trouvêe immêdiatement affectêe. 

Les mesures de restructurati on peuvent entraîner le départ de managers et d'em
ployés détenteurs de savoirs managériauxou techniques précieux pour l'entreprise. Elles 
entraînent aussi une perte de motivation d'une parti e des salariés, qui pecvent se sentir 
lésés par les changements souhai tés par l'acquéreur ou menacés par les restructurations 
à venir. 

L'exemple de Daimler-Chrysler (voir le mini-cas ci-après) illustre les différents problèmes 
rencontrés dans le cadre des fusions-acquisiti ons.li met en évidence la question de l'éva
luati on de la cible, ainsi que les difficultés liées à la fusion effective de deux entreprises 
très différentes. 

Dans la phase d'intégration, il existe une tension entre deux logiques : 

• d'un côté, une intégration étroite est nécessaire pour mettre en œuvre les synergies ; 

• de l'autre, il est nécessaire de ne pas détruire de valeur dans la cible et de préser
ver des ressources rares et spécifiques, ce qui impose souvent de maintenir une certaine 
indépendance entre les deux entreprises. 

De façon générale, les fusions-acquisi tions peinent à faire bénéficier l'acquéreur de 
l'intégralité des ressources acquises et des bénéfices liés à la taille rapidement atteinte. 
C'est pourquoi on peut di re que les fusions-acquisiti ons souffrent de « déséconomies de 
compression du temps »,c'est-à-dire qu'elles ne parviennent pas à tirer parti de la crois
sance qu'elles ont réalisée trop rapidement.À croissance égale, les fusions-acquisi tions 
coûtent plus cher que la croissance interne - la prime d'acquisiti on en représente l'une 
des matérialisati ons - et el les abouti ssent rarement au même niveau d'optimisation des 
ressources. En termes d'arbitrage coût/bénéfice, les fusions-acquisi tiom optent donc 
pour 1 a rapidité de 1 a croissance au détriment de son coût. 
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La fusion Daimler-Chrysler, autopsie d'un échec 
On estime que la fusion entre l'américain Chrysler 

et l'allemand Daimler-Benz, réalisée en 1998, a coûté 
plus de 12 milliardsdedollars en termes de destruct ion 
de valeur au cours de ses neuf années d'existence, c'est
à-dire jusqu'à 1 a scission d'août 2007. Cette perte de 
valeur a affecté Chrysler, acheté par Daimler-Benz pour 
36 milliards de doll ars et revendu pour 7A mil liards de 
dollars au fonds d'invest issement Cerberus. Ell e a aussi 
pesé sur Daimler, dont les résul tats financiers se sont 
détériorés au cours de la période. 

• Objectifs attendus de la fusion 
Pourtant, au moment de la transaction en 1998, le 

rapprochement était jugé pertinent. Daimler-Benz se 
présentai t comme l'exemple mêmede la réussite dans 
l'industri e automobile européenne, notamment sur 
les produits haut de: gamme: grâce à la marque Merce
des. De son côté, Chrysler se relevait de ses difficultés 
passées et mettait en avant une bonne rentabilité, 
supérieure à celle de ses concurrents. Les activités des 
deux en treprises apparaissaient alors complémen
t aires, tant au niveau géographique qu'au niveau des 
gammes. Cobjectif étaitdecréer un géant internat ional 
de l'automobile, avec un chi ffre d'affaires consolidé 
de 1 ooo milliards de dollars. Parallèlement, nombre 
de synergies futures avaient été mises en avant pour 
j ustifier cette opération largement saluée par les ana
lystes : mise en commun des achats, de la dist ribution, 
de la recherche-développement et mise en place de 
plateformes communes avec des pièces identiques 
pour les deux marques ... 

• Échec de la mise en œuvre 
Cette fusion a été un échec retentissant. Différents 

arguments, liés à des problèmes de mise en œuvre, 

QUESTIONS > > > 

d'intégration et de départs de ressources clés, combi
nés à un retournement de la conjoncture économique, 
expliquent ce constat. L'échec observé est d'autant plus 
important que le prix payé par Daimler-Benz pour ac
quérirChryslerétaittrès élevé : il représentait une prime 
de 28 %par rapport rn prixdel'act ion,prixjust ifiépar la 
bonne santé du constructeur américain à l'époque. 
Or les cult ures et les organisations des deux groupes 
ét aient difficilement compati bles : l'organisation 
stricte des Allemands contrastait avec l'autonomie 
des Américains. Les différences cul turelles, pourtant 
anticipées, ont été mal gérées. Lesingénieursallemands 
craignaient de voir baisser la qualité de leur modèle 
s'ils développaient trop intimement des modèles avec 
Chryslertandis que les Américains mettaient fièrement 
en avant leurs bon; résult ats, oubliant les faiblesses 
structurelles de Chrysler. 

Les synergies ont donc été difficiles à mettre en 
œuvre. Les projet s initiaux de plateformes communes 
n'ont pu être réalisés en raison de différences trop 
importantes entre les modèles Chrysler, à tract ion avant 
(ou à quatre roues motrices pour les Jeep), et l'essentiel 
des modèles Mercedes, à propulsion arrière. En outre, 
lesdirigeantsdeChrysler, sur lesquels Daimler comptait 
s'appuyer pour transmettre un savoir-faire spécifique, 
ont qui tté l'entreprise. Les cul tures d'entreprise et les 
manières de trava lier, très différentes, n'ont pu se 
combiner. Enfin, des problèmes de gouvernance ont 
contribué à léchec. En particulier, la volonté affichée 
de Daimler-Benzde réaliser une• fusion entre égaux» 
s'est avérée trompeuse, Chrysler devenant une simple 
division du groupe. Et Mercedes, en tent ant de rap
procher certains mJdèles, a perdu en réactivité et en 
qualité, ce qui a profité à ses concurrents direct s, BMW 
et surtoutAudi. • 

Source: d'après 5tdnmann l., ZOOJ. 

1. À quel type de fusion-acquisition appartient l'opération Daimler-Chrysler? Quelles en étaient les motivat ions? 

2. En termes de stratégie, de structure et d' identité, quel les sont les principales raisons de cet échec? 

3. Comment se fait-i l que les entreprises n'aient pas anticipé les d ifficulté; de mise en œuvre ? 

4. Un rapprochement Daim ler-Chrysler aurait-i l pu réussir? Comment? 
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4 Mettre en œuvre les fusions-ac "sitions 
Le processus d"acquisition comprend différentes phases qui commencent par une 

formulation de la stratégie de l'acquéreur, suivie par la sélection et l'analyse des cibles 
potenti elles. Une fois ces préliminaires réalisés, le processus d'acquisition débute avec 
une évaluation stratégique et financière de la cible - ou due diligence - et se termine 
par une négociation du prix et des conditions d'acquisition avant clôture de la transac
tion. Une fois la transaction réalisée, commencent la prise de contrôle et le processus 
d'intégrations. 

Le processus d'acquisition 

Formulation de la stratégie de l'acquéreur 

1 
Arbitrage entre différents modes 

com araison à la croissance interne et l'alliance 

' Définition des critères d'évaluation 

• 
Analyse des cibles potentielles 

• 
Évaluation financière des cibles sélectionnées 

' Négociation du prix d'acquisition 

' Gestion et/ou intégration de l'entreprise acquise 

• Figute 14.2 Les sept phases du processus d'acquisition 

s MofoslnlP. etStegeru .. 2004. 
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!TI) Formuler une stratégie d'acquisition 
Cette étape consiste à analyser la posi tion concurrentielle de l'entreprise sur ses diffé

rentes activités et à déterminer les voies et les modëlit és de développement : croissance 
interne, all iance ou croissance ext erne. Il est en effet nécessaire d'évaluer la perti nence 
d'une acquisition par comparaison aux autres voies possibles. 

~Définir les critères d'acquisition 
La deuxième étape consiste à déterminer des cr~ères permettant d'opérer une pre

mière sélection des cibles intéressantes pour l'entreprise (pratique du screening)6. Les 
cri tères varient selon le type d'acquisi tion réalisé et les obj ectifs recherchés. De façon 
générale, différents cri tères relatifs à la cible peuvent être pris en considérati on : 

- taille relative (seuil minimal et maximal de chi ffre d'affaires); 

- zone géographique; 

- type de clientèle; 

- type de technologie utilisée ; 

- part de marché ; 

- compositi on dc:s gammes; 

- potentiel technologique, industriel, commerci al ou financier; 

- risque financier. 

~ Analyser les cibles potentielles 

4.3.1 Attractivité des cibles 
L'évaluati on de l'attractivité de chaque cible comoorte une analyse financière et une 

analyse st ratégique, souvent complétée par un bilan social (organisation humaine, poli
tique de rémunération, pratiques en matière de syndicalisati on ... ) et un diagnosti c fiscal, 
juridique et informatique. 

4.3. 2 Analyse lincrncière des cibles 
L'étude de l'attractivit é de la cible se limi te dans la plupart des cas à l'analyse financière 

classique. Ce travai 1 est généralement pris en charge par les banques d'affaires, chargées 
d'organiser la transaction entre l'offreur et la cible. Mais il faut réaliser en parallèle une 
analyse stratégique de la cible. 

L'analyse financière permet de vérifier si l'entreprise est saine sur le plan financier, et 
éventuellement si elle offre des opportunit és de réalisation de plus-values financières 
pour l'acquéreur (capaci té d'endettement inutilisée. accès à des liquidités importantes, 
parc immobilier sous-évalué, par exemple). 

6 Ebellng H.W.et Doodey T.L, 1983. 



L'analyse financière de la cible 
L'analyse financière de la cible consiste à étudier sur plusieurs années: 

t/ le compte de résultat : il permet d'analyser l'évolution du chiffre d'affaires, 
de la valeur ajoutée, de divers soldes intermédiaires de gestion, du résultat net; 

t/ le tableau des emplois et ressources : il permet de connaître la politique 
d'investissement, la capacité d'autofinancement, l'évolution des fonds propres 
et la politique d'endettement de la cible; 

t/ le bilan : il permet de connaître la structure du capital ainsi que la composition 
des immobilisations nettes, des stocks et de la trésorerie. 

t/ enfin, l'analyse des ratios d'exploitation (rentabilité économique= résultat net/ 
chiffre d'affaires ; rentabilité financière = résultat net/capitaux propres; niveau 
d'endettement= endettement/capitaux propres) permet de comparer la cible par 
rapport à la moyenne du secteur auquel elle appartient. 

4.3.3 Analyse stratégique des cibles 
Plusieurs éléments sont à considérer dans l'analyse stratégique de la cible : 

• 1 a position concurrentielle de l'entreprise sur ses différents marchés (p3rt de marché, 
risque de nouveaux concurrents, quali té de 1 a gamme, durabilité del 'avantage compéti tif, 
analyse de 1 a structure de coût) ; 

• le potentiel de développement de l'entreprise par ses propres ressources (quali té 
du management, ressources technologiques, industrielles, commerciales et financières); 

• le potentiel de synergies entre l'acquéreur et la cible et les rati onalis3ti ons envisa
geables (existence d'actifs redondants, potenti el d'économies d'échelle, complémentari té 
des zones géographiques). 

4.3.4 Disponibilité des cibles 
Pour chaque cible, il est crucial de s'assurer qu'il est possible d'en prendre le contrôle. 

Le secteur auquel appartient la cible peut être protégé par l'Ëtat, par exemple s'il appartient 
à une industrie stratégique (aéronautique, électronique de défense). La réglementation 
relative aux concentrations d'entreprises ou aux investissements transnationaux constitue 
également un facteur à prendre en compte. Par ailleurs, la structure de l'actionnariat peut 
être un obstacle à la prise de contrôle. Deux éléments sont à prendre en ccmpte : le type 
d'actionnaires (individu, famille, groupe, institutionnels, public) et le degré de concentrati on 
du capi tal (part des principaux actionnaires, part des actions cotées, répartiti on des droits 
de vote). 
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!M) Valoriser les cibles sélectionnées 
Sui te à l'analyse de la cible, il faut procéder à son évaluati on financière. Deux valeurs 

sont à prendre en considération : la valeur intrinsèque de la cible d'une part, et la valeur 
relative de l'acquisi tion d'autre part. 

• La valeur intrinsèque de la cible correspond à la valeur financière de l'entreprise 
en l'état, indépendamment des effets bénéfiques de la fusion (c'est-à-di re sans prise en 
compte de synergies éventuelles avec l'acquéreur, ni de la mise en œuvre d'une politique 
de redressement ou de revente d'actifs avec plus-values financières) . 

• La valeurrelative intègre, en pl us de 1 a valeur intrinsèque, le potentiel de création 
de valeur. li existe plusieurs valeurs relatives pour une même cible qui dépendent de la 
capaci té de l'acquéreur à agir sur les revenus et les coûts de fonctionnement de la cible. 
La valeur rel ative varie donc en fonction des ressources financières, technologiques et 
commerciales de l'acquéreur. 

4.4.1 La valeur intrinsèque 
La valeur d'une entreprise est la somme de son capit al et de sa dette. Pour prendre le 

contrôle de l'entreprise, il faut acheter le capital aux actionnaires. Pour les cibles cotées, 
la valeur du capital est reflétée par la capi talisati on boursière (cours de Bourse multi plié 
~dr lt: riur11lm::: tl'dLliun::i). C't:::i l U1t:uri4ut:rrn:::n l lt: ~rix t1 1iriit1 1dl d ~dyt:r ~ur ~.m:::rn.l n::: lt: 
contrôle d'une société. Pour les entreprises non cot~s en Bourse, il est indispensable de 
di sposer d'autres méthodes d'évaluation. Même pour les cibles cotées, la capit al isation 
boursière ne donne pas toujours une évaluati on qui sati sfasse à la foi s l'acheteur et 
le vendeur. En effet, de nombreuses transactions résultent du fait que l'acheteur et le 
vendeur estiment que la cible est sous-évaluée par 13 Bourse. Bien sûr, le vendeur a inté
rêt à maximiser cet écart alors que l'acheteur a intérêt à le minimiser. Compte tenu des 
asymétries d'informati on, l'acquéreur doi t procéder à sa propre estimati on de la valeur 
intrinsèque de l'entreprise. 

Calculer lu valeur intrinsèque de lu cible 
Plusieurs méthodes ont été élaborées pour estimer la valeur intrinsèque. 
Parmi celles-ci. on distingue les méthodes compt3bles. fondées sur la valeur 
patrimoniale de l'entreprise, et les méthodes financières, fondées sur la valeur 
de rentabilité (ou valeur de marché) de l'entreprise. Pour une même opération, 
il est conseillé d'appliquer différentes méthodes. 

1. Les méthodes comptables 

t/ L'évaluation patrimoniale évalue l'entreprise en fonction de ses actifs. 
La valeur comptable des actifs, telle qu'elle apparaît dans le bilan, reflète 
généralement mal la rêalité économique. C'est pourquoi on évalue les actifs 
en estimant soit leur coût de remplacement, soit leur valeur de revente sur 
le marché secondaire. 



t/ Dans le premier cas, on cherche à évaluer ce que coûterait à l'acquéreur 
la constitution d'actifs identiques : cette méthode est appropriée aux décisions 
tJ'dllJÎlr d~ ~fllr~ LIOÎ~~dflL~ Îlll~ff l~~l~Xl~ffl~. 

t/ Dans le second cas, la valeur de revente des actifs peut être estimée par la valeur 
à la casse (vente des actifs dans des conditions de liquidation les plus défavorables), 
la valeur de liquidation (valeur marchande des actifs sur le marché secondaire en cas 
de cessation d'activité) ou par l'actif net réévalué. 

t/ L'actif net réévalué est la méthode comptable d'évaluation des entreprises 
la plus fréquemment utilisée et consiste à réévaluer (ou déprécier) des éléments 
de l'actif, et éventuellement du passif, en fonction de leurs plus-values (ou moins
values) latentes (actifs de production invendables, augmentation de la valeur 
d'un immeuble depuis son inscription à l'actif, vétusté de certains locaux). 

t/ Généralement, on ajoute à cette valeur patrimoniale des éléments qui ne 
figurent pas au bilan, mais qui apportent à l'entreprise une capacité distinctive qui 
génère une rentabilité supérieure. Il s'agit d'actifs incorporels tels que la marque, 
le fonds de commerce, la notoriété, le potentiel de développement humain, 
un emplacement géographique favorable. Cette survaleur qui s'ajoute à la valeur 
patrimoniale correspond à la notion de goodwill 

2. les méthodes financières 

t/ Contrairement aux méthodes comptables, qui ne prennent en compte que 
les performances passées, les méthodes financières intègrent les perspectives 
de développement de la cible puisqu'elles évaluent les entreprises à partir de leur 
rentabilité prévisionnelle. L'entreprise n'est donc plus évaluée en fonction des actifs 
constitutifs de son patrimoine, mais en fonction des flux de fonds financiers qu'elle 
sera à même de générer suite au rachat. 

t/ La méthode la plus fréquemment utilisée est l'actualisation des cash-flows 
espérés (DCF : Discounted Cash Flows). Elle consiste à évaluer les flux de liquidités 
futurs qui seront générés par les actifs de l'entreprise sur une période déterminée, 
à les actualiser au coût du capital de manière à estimer leur valeur présente, 
à laquelle on ajoute une valeur finale également actualisée. 
Cette méthode implique de déterminer les paramètres suivants : 
- les flux prévisionnels de liquidités : résultat d'exploitation, majoré des dotations 
aux amortissements et des autres charges non déboursées, et diminué des 
investissements et de l'augmentation du besoin en fonds de roulement; 
- la période de prévision: il est rare qu'elle soit supérieure à dix ans; 
- le taux d'actualisation : il est lié au risque du projet d'investissement. On a 
généralement recours au coût du capital évalué par le MEDAF (modèle d'évaluation 
des actifs financiers), qui détermine le taux de rendement exigé par les actionnaires, 
comme la somme d'un taux sans risque (celui des bons du Trésor) et d'une prime 
de risque qui dépend de la volatilité du titre, considéré par rapport au marché (bêta) 
et de la prime de risque du portefeuille de marché; 
- la valeur finale (résiduelle): elle peut être estimée à partir du bilan prévisionnel 
ou des cash-flows de la dernière année, par exemple. Notons que plus la période 
de prévision est courte, plus le poids de la valeur terminale est important. Il est 
très fréquent que les prévisions soient réalisées sur trois à cinq ans, ce qui conduit 
à reporter sur la valeur terminale près des deux tiers de la valeur totale. 
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Compte tenu des difficultés d'appl ication des méthodes comptables et financières, de 
nombreux banquiers d'affaires se contentent de cala.lier une valeur intrinsèque approxi
mative en considérant que celle-ci est un « mul tiple » du niveau de profit annuel : on 
dit ainsi qu'une société « vaut» dix ans de résultat opérati onnel ou quinze ans de résul
tat net. li arrive même que l'on estime le prix en fonction du chi ffre d'affaires : dans tel 
secteur, les entreprises valent environ un an de chiffre d'affaires ! 

Les fonds d'investissement, qui rachètent pri ncip3lement des entreprises non cotées, 
font un raisonnement analogue lorsqu'ils estiment la valeur des cibles par un mul tiple 
del 'EBITDA (Earning Be fore lnterest, Taxes, Depreciation and Amortization, c'est-à-di re une 
sorte de cas hjlowbrut, calculé en prenant le résultat avant frais financiers, impôts, amor
tissement et dépréciations) ou l'EBIT (Earning Beforelnterest and Taxes, qui correspond à 
la noti on de résultat opérati onnel). 

Le calcul le plus fréquemment effectué consiste à mul tiplier le résultat prévisionnel 
de l'entreprise par un facteur appelé PER (Price!Earni~g Ratio : ratio du prix de! 'action sur 
le bénéfice par action). Pl us les perspectives de croissance de l'entreprise sont favorables, 
plus le PER doi t étre élevé, car les investisseurs sont en principe préts à survaloriser les 
bénéfices futurs de cette entreprise par rapport à son niveau de bénéfice actuel . 

Dans toutes ces approches, le PER et autres multi pes sont esti més à partir de« compa
rables », c'est-à-di re d'entreprises qui ont deux caractéristiques : 

• leurs activités et leur structure sont assez semblables à celles de la cible; 

• leur valeur est connue, soit parce qu'elles sont cotées, soit parce qu'elle ont été 
acquises récemment. 

Cidée est que l'acquéreur paiera davantage que les mul tiples des comparables si la 
cible présente des perspectives supérieures en termes decroissance, de rentabilité et de 
génération de liquidités. 

4.4.2 La valeur relative 
Si les méthodes pour estimer la valeur i ntri nsèquede l'entreprise sont 1 argement prati 

quées, il est également important d'estimer la valeur relative de la cible en prenant en 
compte les caractéristiques de l'acquéreur. Cette étape permet de déterminer un seuil 
maximal de prix à payer, au-delà duquel toute chance de réaliser une acquisi tion rentable 
risquerait d'être compromise. Le paiement d'une prime d'acquisi tion aux actionnaires de 
la cible en sus de la valeur intrinsèque ne se justifie en effet que si le potentiel de créati on 
de v;::ileur e~t ~uffi~mment élevé pour compen~er ce ~urcoût. L;::i méthodologie uti li~ée 

pour évaluer ce potentiel de création de valeur a été élaborée à partir des mécanismes de 
création de valeur que nous avons présentés dans la première section du chapi tre. 

La valeur relative de la cible varie en fonction du potentiel de création de valeur que 
chaque offreur sera à même de créer. Ainsi, une ciole sera plus ou moins importante 
pour chaque acheteur, ce qui explique les surenchères auxquelles on assiste dans les cas 
d'acquisiti ons hostiles. De façon générale, la méthode des cashjlows actualisés suppose 
de prendre en compte un certain nombre d'hypothèses quant au potentiel de création de 
valeur futur, et notamment de synergies créées. Par conséquent, la prudence est de mise : 
les résultats obtenus sont soumis à toutes sortes d'erreurs, souvent à cause d'hypothèses 
trop optimistes sur l'évoluti on de l'activi té ou sur le potentiel de synergie. 
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Même en prenant des hypothèses conservatrices, l'évaluati on du potent el de création 
de valeur manque fréquemment de fiabilité, à cause de l'asymétrie d'information entre 
l'acquéreur et la cible et de la difficul té de quantifier certains gains. Par eXEmple, les éco
nomies d'échelle rel atives aux services fonctionnels ou administratifs et les gains liés à 
des transferts de savoir-faire sont difficiles à évaluer. En général, les gains obtenus grâce 
à un renforcement du pouvoir de marché (tarifs préférentiels auprès des fournisseurs, par 
exemple) sont plus faciles à estimer. 

Outre le problème de quantification, se pose également le problème de la réalisation 
concrète des synergies. La mise en œuvre de synergies de coût passe par des mesures de 
consolidati on physique ou administrative douloureuses. La mise en place de mesures de 
rational isation physique comporte un risque important (résistances aux ·:hangements, 
plans sociaux, transfert physique de personnel). Les fusions de réseaux commerciaux 
sont également risquées, car des phénomènes de « canni bal isation ,. entre les produits 
peuvent interférer et avoir des effets délétères sur les parts de marché. 

Difficultés dëvaluation et de réal isation sont donc deux sources de surévaluation de 
la valeur rel ative de la cible qui expliquent en partie les échecs constatés dans la mise en 
œuvre des fusions-acquisiti ons. En outre, la créati on de valeur ainsi calculée ne garantit 
pas forcément un enrichissement des actionnaires de l'acquéreur à hauteur de cette 
créati on de valeur. En effet, le marché a souvent anticipé le rachat et les synergies corres
pondantes, de telle sorte que le prix de l'entreprise prend déjà en compte une parti e de 
l'effet lié à la créati on de valeur de l'acquisi tion. Dans ce cas, la plus-value pour les action
naires de l'acquéreur s'en trouve rédui te. 

Gain des 
150 Valeur capturée 

__ I_~ par l'acquéreur 

100 

Valeur 
intrinsèque 
de la cible 

120 

Valeur 
demarebé 

pré-acquisition 

Prix 
d'acquisition 

de la cible 

Valeur 
relative 

pour l'acquéreur 

La figure 14 .3 résume les mécanismes de création de valeur pour les différents acteurs. 
Dans l'exemple présenté, la valeur créée par l'acquisiti on est de 50 (différence entre la 
valeur intrinsèque de la cible et la valeur pour l'acquéreur) alors que la valeur réellement 
captée par l'acquéreur n'est que de 10, soit la différence entre la valeur relative et le prix 
payé (150- 140 = 10). En pratique, il n'est pas rare que la valeur captée par l'acquéreur soit 
nulle, voire négative, même si l'acquisiti on en elle-même crée de la valeur. Remarquons 
que les actionnaires de la cible gagnentde toute manière l'écart entre le prix d'acquisi tion 
et la valeur de marché pré-acquisi tion, c'est-à-dire 20 dans le cas présenté. 

41 Figute 14.3 

Valeur intrinsèque, 
prix d'acquisition 
et valeur relative 
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IM) Négocier le prix d'acquisition 
Le prix payé doit se sit uer entre la valeur intrinsè~ue de l'entreprise et sa valeur rela

tive. Mais le prix d'acquisition se détermine en fonction de l'offre et de la demande, car 
le marché des firmes est un marché concurrentiel où plusieurs entreprises peuvent se 
di sputer le droi t de prendre le contrôle d'une entreprise7. Dans les secteurs où cette 
concurrence est forte, l'acquéreur est souvent obligé de surenchérir. li faut alors qu'il se 
fixe un montant maximal s'il souhaite rentabiliser son investissement. En revanche, il 
existe des secteurs où l'offre est supérieure à la demande. li s'agit souvent des secteurs 
en déclin (textile, construction mécanique), où des entreprises sont mises en vente pour 
un nombre 1 imité de repreneurs potentiels. 

!Il) Intégrer l'entreprise acquise 
Cintégration de l'entreprise acquise dépend des objectifs poursuivis par l'acquéreur. Si 

celui-ci souhaite ext raire de la valeur, il s'attachera à redresser la cible avant de revendre. 
En revanche, si l'acquisiti on est un moyen de réaliser des synergies, une intégration entre 
l'acquéreur et l'acquis sera alors nécessaire. Cette intégration est plus ou moins forte 
selon le type de synergies attendues. Par exemple, l'exploi tati on de synergies opération
nelles exige une consolidation physique des actifs, a ors que le renforcement du pouvoir 
de négociation ne demande qu'une centralisation administrative de certains services. 

Les différents modes d'intégration des acquisitions1 

lnterdépendançe stratégique 
., 

Faible Forte = 
-êê 

Forte Préservation Symbiose o~ 

~-~ 
.;! § Faible Holding Absorption 

l:n a 
Source: d'après Hospeslagh et Jemison, J991. 

6 Tableau 14.l Modesd'intégrationdes acquisitions 
La matrice ci-dessus montre que le choix du mode d'intégration dépend du type 
d'acquisition considérée: 

1. L'absorption 

L'absorption est adaptée aux acquisitions qui im~liquent une forte interdépendance 
stratégique et une étroite combinaison organisationnelle. Ce mode d'intégration est 
caractéristique des acquisitions horizontales d'assainissement et de consolidation. 
La création de valeur dépend dans ces contextes de la capacité de l'acquéreur à réduire 
les coûts à partir d'une rationalisation des actifs (assainissement) ou à dégager des 
synergies par un rapprochement opérationnel des différentes entités (consolidation). 

7 Eccles R.G., Lanes K.L.e t Wiison T.C., '999-



2. La préservation 
La préservation maintient une forte autonomie organisationnelle de la cible et 
le rapprochement entraîne peu d0 interdépendance au niveau stratégique. Le succès 
de l'acquisition dépend en effet d'une préservation des actifs acquis. Ce mode 
d'intégration est adapté aux acquisitions verticales et à certaines acquisitions 
d'extension de marché. 

L'expansion géographique au sein d'une nouvelle région par acquisition d'un acteur 
local important correspond à ce cas de figure lorsque l'activité du pays en question 
est fortement indépendante. 

3. La symbiose 
La symbiose est un mode d'intégration hybride délicat à mettre en œuvre. 
L'acquéreur préserve l'autonomie organisationnelle de la cible tout en tentant 
d'améliorer sa position stratégique. L'acquéreur cherche aussi à acquérir des 
compétences spécifiques dont la valeur dépend de la préservation de leur contexte 
d'origine. Ce mode d'intégration peut être particulièrement adapté aux acquisitions 
comme substitut à la R&D interne, ainsi qu'à de nombreuses acquisitions 
d'extension produits ou marché. 
Ainsi, l'acquisition d'une entreprise de biotechnologie par un laboratoire 
pharmaceutique peut échouer si les chercheurs concernés quittent l'entreprise 
suite au rachat. Pour éviter ce comportement, il faut préserver leur environnement 
d'origine et ne pas les regrouper avec le département de recherche du bboratoire. 
Néanmoins, pour tirer parti de l'acquisition, le laboratoire doit savoir« importer» 
le savoir développé par la cible pour l'appliquer aux activités de l'entreçrise. 

Dans ses acquisitions, Cisco laisse souvent une grande autonomie aux ingénieurs 
et aux équipes commerciales de la cible afin de préserver les compétences acquises 
et de retenir les cadres de l'entreprise. De même, lorsque Disney a racheté Pixar, 
qui était à la source de ses récents succès, le groupe a pris garde de ne pas détruire 
les compétences de Pixar dans une absorption risquée. Pixar a ainsi gardé son siège, 
ses caractéristiques d'organisation etde création, et les principaux postes de 
la division animation de Disney ont même été confiés à des managers de Pixar. 

4. Le mode holding 

L'acquéreur se comporte en holding, c'est-à-dire qu'il choisit de ne pas intégrer la cible 
et de lui laisser une totale autonomie organisationnelle et stratégique. Cette approche 
correspond généralement aux acquisitions à faible synergie, dont la motivation 
essentielle est l'extraction de valeur. Elle est typique des fonds d'investissement. 

1 Haspclagh P.C.ctJc1nlson O.B., 199\. 

La mise en œuvre des fusions est un exercice délicat, car elle s'opère généralement 
dans un climat tendu où les salariés de la cible ou même de l'acquéreur s'inquiètent de 
leur sorti ndividuel et collecti f. De plus, l'acquisition est souvent perçue comme 1 a sanction 
d'une mauvaise gesti on, ce qui favorise l'apparition de relati ons de type vainqueur/ 
vaincu : d'un côté se manifeste un sentiment d'arrogance et de supériori t€; de l'autre se 
développe un complexe d'infériori té qui li mite l'engagement. D'autres facteurs, comme 1 a 
perte d'identi té ou la redistribution des cartes du pouvoir, constituent aussi des obstacles 
à la mi se en œuvre du changement souhaité par l'acquéreur. 
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Le départ de cadres clés de l'entreprise représente une menace forte pour le bon 
déroulement de la fusion. C'est notamment le cas dans les sociétés de services telles 
que les agences de publici té, les cabinets de conseil ou les éditeurs de jeux vidéo dont les 
résultats sont fortement tri butaires du capit al humain. 

Dans le processus, souvent qualifié de PMI (Po!t-Merger lntegration), la démarche 
d'intégration varie en fonction du degré souhai té de combinaison des organisations et 
des stratégies de l'acquéreur et de la cible. Dans la Fratique, on disti ngue quatre grands 
modes d'i ntégrati on des acquisi tions (voir l'encadré En pratique précédent). 

Le processus d'intégration doit combiner la recherche de synergies et la nécessité de ne 
pas détruire les compétences de l'entreprise acquise voire d'en profiter. Cobjectif est que 
le nouvel ensemble soi t plus performant et que sa pcsi tion concurrentielle soi t meilleure. 

Lors de l'achat de Ben & Jerry's par Unilever en 4000, l'întêgration a êtê prêcautionneuse 

afin de ne pasdêtruire lescompêtences de Ben & Jerry's. ~entreprise amêrica îne,de bien plus 

petite taille q u'Unîlever, est spêdalisêedans les g l.:ces de qualîtê produites à partir d'îngrê· 

d ients naturels et de liens êtroîts avec les fournisseurs locaux du Vermont. Elle affiche des 
va leurs de responsabilîtê sociale et de protection oe l'environnement auxquelles les c lients 

sont attachês. Unilever tenait à prês.er ver ces compêtences et même à adopter certaines 

va leurs de préservation de l'environnement. le groupe devait aussi mettre en œuvre des 

synergies, par exemple faciliter l' internationalisation de Ben & Jer ry's, lui faire bênêficier de 
sescanauxdedistribution ou de sescompêtences marketing . Ce n'êtait pa s si êvident puisque 
Ben & Jerry's s'approvisionnait uniquement auprès de producteurs lait iers d u Vermont et 

refusait de fa ire de la publicitêà la têlêvision. De plus, les rêsultatsde Ben & Jer ry's se dêgra

dant, il êta it nêcessaire pour Uni lever d'être plus interventionniste, de restructurer la cible et 
d'amêliorer son fonctionnement et sa compêtitivite. 

Au bout de plusieurs moi s, Unilever a ainsi intêgrê une partie des fonctions adminis· 
tratives de Ben & Jerry's dans son siège nord -amêricain puis a rationnalisê la logistique 

ainsi q ue sa production et ses processus d'innovation. Avec le temps, et afin de profiter 

des synergi es, la prêser vation s'est transformêe en symbiose et l'intêgration a êtê plus pro

noncêe sans pour autant devenir une absorption.Au tota l, l'acquisi tion,malgrê les ri sques 
encourus, a êtê un succès à la fois pour Unilever q u a accru ses revenus et sa prêsencesur le 

segment premium et pour Ben & Jerry's q ui s'est fortement internationa lisê et a amêliorê 

ses rêsultats et son processus d'innovation. 

Déterminer la configuration du nouvel ensemble n'est pas aisé et cette combinaison 
peut évoluer en fonction de l'environnement et des concurrents. Le processus méme de 
rapprochement est complexe et l'intégration du caoi tal humain nécessite des équipes 
dédiées et un savoir-faire managérial qui s'acquiert généralement avec l'expérience. De 
nombreuses études ont en effet montré que les entreprises apprennent avec l'expérience 
à maîtriser les pièges de l'intégration.Au-delà de la formal isation de certaines pratiques 
d'intégration, il n'existe pas de recettes pour la phase de mise en ceuvre et les managers 
doivent garder à l'esprit que chaque acquisi tion est un événement particulier. 



Procter-Gillette, ou comment réussir la combinaison 
de deux géants de la grande consommation 

En rachetan t Gillette en octobre 2005, Procter & 
Gambie est devenu la première entreprise de biens de 
grande consommation dans le monde, devant Unilever, 
avec un chiffre d'affaires combiné de plus de 68 milliards 
dedollarsen 2006, etdeplusde83 milliards de dollars en 
2012. Fbur Procter & Gambie, groupe dont la culture est 
plutôt tournéevers la croissance interne, cetteopération 
était la plus importante acquisition jamais réalisée. 

• Des atlentes modérées 
Lesdeuxentreprisesavaient des activités complémen

tairesau niveau géographique, Procter & Gambie étant 
très présent en Asie alors que Gillette l'est davantage en 
Amérique du Sud. Les gammes de produi ts (piles, rasoirs 
et petit électroménager pourGillette : produits d'hygiène, 
beauté, pharmacie, entretien de la maison et alimentaire 
pour Procter & Gambie) étaient différentes mais distri
buées toutes deux en grande surface. Par ailleurs, les 
deux entreprises étant considérées commedes modèles 
de bonne gestion et d'optimisati on des ressources, le 
potentiel d'amélioration était j ugé faible au moment 
de la fusion. Quan t aux synergies, elles paraissaient 
peu convaincantes car les sit es de production des deux 
groupes fabriquaient des produit s différents et il était 
alors peu probable que le rapprochement puisse affecter 
leur rentabilité. 

• Des objectifs dépassés 
Deux ans après l'opération, les observateurs s'ac

cordaient pourtant à dire que la fusion était un succès 
puisque les objectif s fixés au moment de son annonce 
avaient été atteints, que le groupe dans son ensemble 
poursuivait sa croissance et affichait de bons résult ats 

QUESTIONS > > > > 

dans toutes ses activités. En effet, malgré les coûts 
engendrés par l'acquisiti on, la croissance organique 
s'était main tenue (de 4 à 6 % en 2007) et la marge 
opérationnelle avai t continué à croître, pour atteindre 
20,2 % en 2007, contre 19,4 % en 2006. Pour cela, 
l'intégration a porté sur la force de vente, les réseaux 
de distribution et les systèmes d'information et de 
facturati on. Le nouveau groupe a aussi dégagé des 
économies à trëvers de meilleures négociations, vis-à
vis des fournisseurs et des client s, et grâce à certaines 
rationalisat ions de ressources(l'informat ique, le service 
client, la comptabilit é, etc.). 

• Une intégmtion réussie 
Le nouveau groupe a aussi travaillé à une meilleure 

Pxrloit~tion rlP I~ romrlPmPnt~ritP ripe; romrPtPnrpc;. Pt 
des gammes de; deux entreprises. Ainsi, des crèmes de 
soin Gillette ont été lancées en combinant les compé
tences de Procter & Gambie en mati ère de soins et 
les ressources de Gillette en termes de marque et de 
connaissance de la cible masculine. 

Enfin, le départ de talents clés a été limit é. Nombre 
des ex-dirigeants de Gillette occupent des posi tions 
clés dans l'organigramme du groupe : ils dirigent en 
part iculier les divisions des déodorant s, des soins bucco
dentaires ainsi q1e la division commerciale, marketing et 
média d'Amérique du Nord. Fbur la première fois dans 
l'histoire de Procter & Gambie, de telles responsabilités 
sont exercées par des salariés qui n'ont pas commencé 
leur carrière che1 Procter & Gambie.Une étude de satis
faction interne 3 montré que les employés de Gillette 
sont globalement content s de l'intégrati on de leur 
entreprise dans Procter & Gambie. • 

Source: d'après Neff J, 2007. 

1. À quel type de fusion-acquisition appartient l'opération Procter-Cillette ? Quels en étaient les moti· 
vations et les risques ? 

2. Pourquoi le succès de cette fusion a-t-il dépassé les espérances des analystes? 

3. Quelles leçons peut-on en tirer en matière de stratégies de croissance externe et de management de 
l'intégration post -fusion? 
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LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

Une fusion-acquisition est une opération de croissance externe engageant 
deux entreprises qui mettent en commun leurs ressources pour ne plus 
ru11 rn~14u'u11~ ~~ul~ ~lllr~J.HÎ~~ d Id ~uit~tJ~ l'UJ.H~l d lÎOll . 

• Deux grandes évoluti ons caractérisent 1 a période récente : 1 ïntematio
nali sation des acteurs et la montée en puissance des fonds d'investissement 
ou fonds de LBO. 

• Le droit américain prévoit un dispo~itif spécifique pour la fusion entre 
deux entreprises, contrairement à l'Europe où la quasi-totali té des opérations 
sont des acquisi ti ons. 

• On peut disti nguer les fusions-acqli si tions «stratégiques »des acqui
siti ons purement financières. 

Les fusions-acquisitions stratégiques sont classées en opérations horizontales 
(entre concurrents d'une même industrie), vert icales (entre fournisseurs et 
cli ents), et acquisit ions de diversi fication (fusion entre firmes opérant dans 
des industries et des iilières différentes). 

• Parmi ces dernières, on peut distinguer la diversification li ée de la diver
sification conglomérale. 

• l t:) atqui) i l ion ) cl'i:f))i:firti):>ern en l vbc11l,Ud11~ u11 Lu11l cx.l t Uc ~Uf ldfJdLi lt:, 

à assurer la survie des acteurs concernés grâce à une rationalisation des 
capaci tés et des moyens. 

• Les acquisitions de consolidation horiwntalepermettent à une entreprise 
d'accroître leurs parts de marché et leur pouvoir de négociation et de profi
ter d'économies d' échelle plus importantes que leurs concurrents directs. 

• Les acquisitions de consolidation géographique visent à regrouper des 
acteurs opérant sur des marchés géographiques distincts afin de réduire 
les coûts et d'améliorer l'offre pour les dients. 

• Les acquisitions d'extension produit ou marché visent à étendre le 
champ couvert par l'entreprise. C'est dans cette catégorie que l'on trouve 
les diversifications liées (liens de nature technique ou commerciale) ou non 
liées (stratégie de groupe visant à parvenir à un équilibre financier global). 

• Les acquisitions comme substitut à la R&D interne visent à accéder 
à de nouvelles compétences et à accroître la vitesse de mise sur le marché 
de nouveaux produits (activités à forte intensité technologique). 

• Les acquisitions verticales visent à internaliser des opérations en amont 
ou en aval dans la iilière où opère l'acquéreur. 

> Les motivations qui poussent à fusionner sont de deux grands types : 

• Motivations de nature économique 
- créer de la valeur via des synergies de coût et de revenu (économies 
d'échelle, pouvoir de négociation, combinaison de ressources complé
mentaires); 
- extraire de la valeur (avantages fiscaux, améliorati on de la ges tion 
del 'entreprise cible). 



> 

> 

• Autres motivat ions : motivat ions personnelles des dirigeants, effet 
d'imi tat ion, désir d'affaiblir ou de préempter un concurrent. 

les difficultés rencontrées lors des fusions-acquisitions sont dues à deux 
t ypes de facteurs : 

• les surcoûts des opérationsde croissance externe (paiement d'une prime 
de contrôle) ; 

• les dif ficultés à t irer pleinement part i des actifs acquis (processus d'inté
grati on souvent coûteux et lourd, actifs moins intéressants que prévu, 
synergies surestimées et difficiles à mettre en œuvre). 

le processus de mise en œuvre des fusions-acquisit ions comprend différentes 
phases : 

• Formuler une stratégie d'acquisition : analyse stratégique classique, 
évaluat ion de la faisabili té et de la per t inence d'une acquisi t ion par compa
raison aux autres voies possibles. 

• Définir les critères d'acquisition permettant d'opérer une première 
sélect ion des cibles intéressantes pour l 'entreprise. 

• An;::ilyc;,pr lpc;, rihlpc; poh:lntiPllPc;, rl11 point rlP v11P rlP IP11r ;::ittr;::ir tivit P 
(analyse financière et stratégique) et de leur disponibilit é. 

• Valoriser les cibles sélectionnées: évaluer leur valeur intrinsèque en 
confrontant méthodes comptables (évaluer l 'entreprise en fonction de ses 
acti f s) et métho des financières (évaluer l'entreprise à par tir de sa rentabili té 
prévisionnelle), ainsi que leur valeur relat ive (prise en compte du potent iel 
de créat ion de valeur future et des synergies créées). 

• Négocier le prix d'acquisition, qui doi t en principe se sit uer entre la 
valeur intrinsèque de l 'entreprise et sa valeur rel ative, mais qui est en fait 
déterminé par la concurrence entre les acquéreurs potentiels. 

• Choisir un mode d'intégration de l 'entreprise acquise en fonction des 
obj ectif s poursuivis par l'acquéreur : 

- l'absorpt ion (acquisit ions d'assainissement ou de consoli dat ion), 

- la préservat ion (acquisi t ions vert icales et certaines acquisi t ions 
d'ext ension), 

- la symbiose (acquisi t ions comme suost i tut à la R&D, acquisit ions 
d'extension), 

- l'approche holding (acquisi t ions à faibles synergies dont la motivation 
essent ielle est l'extract ion de valeur). 
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Les alliances 
stratégiques 

U ne erreur couramment répandue consiste à 
confondre les alliances stratégiques avec les 

fusions -acquisitions. Or, la plupart des ana lyses 
e t des recommandations qui s'appliquen t aux 
fusions-acquisitions ne sont pas valables pour 
les alliances. Ce sont en e ffet deux t ypes de 
rapprochement t rès différents : dans une 
fusion-acqu isition, les entreprises impliquées se 
fondent au sein d'un même groupe, doté d 'un 
actionnaria t commun et contrôlé par une hiéra rchie 
unique, a lors que, dans une a lliance stratégique, 
les entreprises partenaires coopèrent de manière 
ciblée, sur des projets précis, en conservant une 
hiérarchie propre e t une au tonomie totale sur 
l'ensemble de leurs activités restant en dehors 
de l'alliance. 

Le thème des alliances stratégiques n'est apparu 
qu'au début des années 1990.Auparavant, le phéno
mène de la coopérat ion rest ait assez marginal 
sauf dans certains secteurs d'activité, comme la 

construction aéronautique. Depuis les années 1990, 
les alliances se sont généralisées à la plupart des 
industries et des services, sous l'effet de la globa li
sation (qui a stimulé les a lliances interna tionales]. 
de l'évolution technologique (l'explosion des coûts 
de R&D a poussé les entreprises à coopérer) et d'un 
certain assouplissement du droit de la concurrence. 
C'est ainsi que le fait de coopérer avec d 'au tres 
entreprises - parfois même avec des entreprises 
concurrentes -est devenu de nos jours une option 
parfaitement normale dès qu'il s'agit de réduire 
le s coûts, d'alléger les investissements , d'innover, 
d'accéder à de nouvelles technologies ou de mondia
liser les activités. 

Si les alliances présentent de nombreux intérêts, 
elles ne sont pas exemptes de pièges qu'il faut savoir 
contourner: nous finirons donc en donnant quelques 
clés pour assurer un fonctionnement efficace, en 
tenant compte notamment de leurs caractéristiques 
stratégiques et organisationnelles. • 

1 Qu'est-ce qu'une alliance stratégique ? 

2 Pourquoi former des alliances ? 

470 

476 

483 

488 

3 Les pièges des alliances 

4 Comment faire fonctionner une alliance stratégique ? 

5 Gérer l'alliance en fonction de ses caractéristiques 
stratégiques et organisationnelles 493 
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1 Qu'est-ce qu'une alliance stratégique? 
Les alliances strategiques,pour peu qu·e11es soientstructurees correctement et qu·e11es 

répondent à des objectifs viables et précis, ont un potentiel de création de valeur élevé, 
même si elles posent des problèmes de management ardus. Encore faut-il s'entendre sur 
ce que l'on appelle une alliance stratégique. 

IIT> Définition 
Une all iance stratégique est une coopération : 

• à moyen/ long terme, décidée au plus haut niveau et revêtant une importance 
stratégique pour les entreprises impliquées; 

• généralement bilatérale (ou limitée à un petit nombre de partenaires); 

• souvent nouée entre des entreprises concurrentes ou potentiellement concur
rentes (condition non nécessaire mais fréquemment vérifiée) ; 

• focalisée sur un projet de croissance concret et bien défini (les autres activités des 
partenaires restent hors du cadre de l'alliance); 

• mise en œuvre en coordonnant les compétences et les ressources des partenaires 
pour développer, produire et/ou commercialiser des produi ts et des services (certaines 
alliances sont limi tées à la R&Dou à la commercialis3tion par un partenaire d'un produi t 
développé par l'autre; d'autres couvrent toute la cnaîne de valeur, du développement 
jusqu'à la commercialisation d'une offre commune) . 

• fondée sur le partage du pouvoi rdedécision entre les entreprises alliées (i 1 n'y a pas de 
lien de subordination ou de contrôle entre les partenaires; ceux-ci restent indépendants et 
libres de leur stratêgie et de leur organisation sur toutes les activités exclues de l'ai liance) ; 

• dotée d'une clause d'exclusivité réciproque (chaque partenaire s'engage à ne pas 
concurrencer di rectement les activités de l'alliance, que ce soit de manière autonome ou 
à travers d'autres alliances). 

1 

Lejoint-ventureNestlê-General Mill s,dêcrit dam le mini·cassuiva nt,est un bon exemple 
d'alli ance stratêgique.11 porte sur un domaine d'activîtê prêcis - les céréales pour le petit 
déjeuner - et il joue un rôle significatif dans la stratégie des deux entreprises alliêes, bien 
qu' il ne concerne qu'une part minoritaire de leurs activités. 

[14) Ne pas confondre alliance et fusion 
Comme les fusions, les alliances sont des opérations à caractère stratégique, décidées 

au plus haut niveau, et qui doivent être gérées de manière spécifique. 

• La collaboration est limitée à un périmètre précis 

Les alliances portent sur des projets précis. Elles permettent d'exploiter les synergies 
entre les partenaires en circonscrivant précisément le domaine de 1 a collaboration, ce qui 
est un avantage significatif par rapport aux fusions-acquisitions. En effet, les fusions ont 
souvent l'inconvénient d'entraîner soit des diversifications non désirées, soit une concen
tration excessive du secteur. C'est pourquoi les fusicns sont fréquemment suivies d'une 



""'"'"" ......... . 
phase de recentrage, longue et coûteuse, qui consiste à se débarrasser des activités trop 
éloignées du cœur de métier ou à réduire 1 a part de marché dans le secteur cible pour 
répondre aux injonctions des autorités de réglementation de la concurrence. 

Cereal Partners Worldwide 
une alliance Nestlé-General Mills 

Le joint-venture Cereal Partners Worldwide associe 
General Mills et Nestlé dans le domaine des céréales 
pour petit déjeuner depuis la fin des années 1980. 

• Une alliance de grande envergure 
Leurs origines et leurs implantations géographiques 

sont différentes: Nestlé, premier groupe agroalimentaire 
mondial, estoriginairede Suisse, alors que General Mills 
est une société essentiellement centrée sur les Ëtats
Unis. Mais les deux groupes sont en concurrence dans 
plusieurs domaines, not amment les produit s laiti ers, 
les biscuit s et les plats cuisinés. lis ont choisi de former 
une alliance stratégique dans l'activit é des produi ts à 
base de céréales pour le peti t déjeuner commercialisés 
sous les marques Golden Grahams, Cheerios, Chocapic, 
Nesquick,etc. Cette alliance couvre tous les marchés du 
monde, à l'exclusion des Ëtats-Unis où General Mills 
continue à opérer de manière autonome. Bien qu'elle 
soi t de grande envergure, l'alliance n'a pas conduit à 
une fusion,ni à des prises de part icipation significatives 
entre les deux groupes. 

Fbur la mettre en œuvre, les entreprises partenaires 
ont seulement décidé de coordonner les compétences 
et ressources nécessaires, chacun prenant appui sur les 
pointsfort sdel'autre: General Mills a apporté la plupart 
des produits (Weetos, Cheerios, etc.) ainsi que les compé
tences marketing; Nestlé, de son côté, a apporté l'outil 
industriel et surtout l 'accès aux réseauxdedistribution, 
notamment en Europe. Les produi tscommercialisés par 
l'alliancesont,à quelques exceptions près, les mêmes que 
ceuxde la gammeGeneral MillsauxÉtats-Unis.La seule 
différence, discrète, est l'apparition dela signatureNestlé 
sur le packaging. L'alliance Cereal Partners Worldwide 

QUESTIONS > > > > 

est considérée de part et d'autre comme un succès. Les 
premiers profits ont été enregistrés en 1999, avec un an 
d'avance sur le Flan initial, et le développement ne s'est 
pas ralenti depci s. 

• Des enjeux stratégiques importants 
Au-delà de son succès économique, cette alliance 

représentait un enjeu stratégique de t aille pour les 
deux partenaire;. Nestlé avait fait auparavant plusieurs 
tentatives pour lancer seul ses propres produi ts (comme 
Chocapic en France par exemple) et n'avai t connu que 
des demi-succès. Devant lesdlflicultés à tenir les objec
tifs de rentabilité exigés par le groupe, l'activité aurait 
probablement été abandonnée si Nestlé n'avai t pas 
trouvé un partenaire pour la développer. Fort de son 
expérience améri caine, General Mi lis a convaincu Nestlé 
de mettre en œuvre une poli tique marketing fondée 
sur les marques des produit s (et non pas sur la marque 
ombrelleNestlé)et une stratégiedevolume appuyée par 
des investissements massifs dans de grandes uni tés de 
product ion. Ces deux éléments, qui allaient à l 'encontre 
de la stratégie antérieure de Nesti é dans cette activité, 
ont fortement contribué au succès de l'entreprise. 

Gene rai Mi Ils, malgré sa forte part de marché aux 
Ëtats-Unis, avait accumulé un retard important en 
matière d'internationalisation par rapport à son concur
rent principal, Kellogg's, leader mondial sur le marché 
des céréales. Sans réaction de General Mills, Kellogg's 
aurait pu jouir dune domination hors des Ëtats-Unisoù 
la croissance ét 3it la plus forte. L'expérience plus que 
centenaire de Nestlé en mati ère dïnternati onalisation 
des produi ts alimentaires a été d'un grand apport pour 
permettre à General Millsde surmonter son handicap.• 

l. Pourquoi Nestlé et General M ills n'ont-ils pas fusionné au lieu de fa recette alliance? 

2. Les contributions, les positions et les gains des deux partenaires vous semblent-ils équ ilibrés? 

3. À terme. qu'est-ce qui pourrait conduire a une rupture? Quelle autre issue serait envisageable? 
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• les intérêts des partenaires peuvent diverger 
Cabsence de lien de subordination et le partage du contrôle qui caractérisent les 

all iances contraignent les partenaires à « négocier » constamment entre eux pour 
prendre des décisions. Aucun all ié ne peut imposer son point de vue à l'autre. Chaque 
allié di spose d'une lati tude suffisante pour défendre ses propres intérêts et pour mettre 
en œuvre sa propre stratégie. Dans une alliance, rien ne garanti t donc que les stratégies 
et les objectifs des partenaires soient constamment convergents. Ce manque de conver
gence peut entraîner les alliances dans une spirale de surcoût et d'inefficaci té. 

Le fait que les partenaires conservent leur autonomie présente toutefois des avan
tages. En effet, la protection d'une certaine marge de manœuvre stratégique se double 
d'une préservation de l'identité et de la cult ure interne des entreprises al liées, qui subi t en 
général des chocs redoutables dans les cas d'acquisition. Les all iances sont exemptes des 
coûteuses phases depost-merger integration qui suivent les fusions (voir le chapitre 14). 

• la performance est difficile à évaluer 
Alors que la performance des fusions-acquisi ti ons est une préoccupation fondamen

tale pour les investisseurs, la performance des all iances reste souvent mal connue pour 
l'extérieur. Contrairement à ce qui se passe dans les acquisiti ons, dans les all iances, il n'y 
a pas de prime d'acquisiti on, le chi ffrage des synergies n'est pas rendu public et la perfor
mance elle-même est rarement communiquée.Ainsi, nul ne connaît le niveau de profit 
del 'all iance entre General Electric et Snecma (groupe Safran) sur les moteurs d'avion CFM 
(voir le mini-cas ci-après) alors qu'il s'agi t d'une opération de grande envergure qui génère 
un chiffre d'affaires annuel d'environ 5 milliards d'euros. 

Ce problème d'évaluation de la performance rend la gouvernance des alliances parti
culièrement difficile : il n'y a pas d'i nstance supérieure qui force les partenaires à al igner 
leurs intérêts et à maximiser la profitabilitédu projet commun. 

Lecasd)\i rbus est significatif à cet égard: tant qu'î 1 s'agîssa ît d'un groupement d'întêrêt 
êconomique (G IE),c'est ·à·d ire d'une alliance non capîtalistique entre Aêrospatiale, DASA 
(Daîmler·Benz), British Aerospace et CASA, les prob èmes de reta rds et de surcoûts crêês par 
la coopêration êta ient peu visibles pour le public et pour les actionnaires des entreprises 

alliêes. Depuis, les parties prenantes ont fusionné dans EADS,dont Airbus est devenu une 

filiale. les retards de dêveloppement de l'A38o, rëvêlês au public en 2007,ont êtê perçus 
comme ayant un impact d irect sur la valorisation d'EADS et donc sur le patrimoine des 

actionnaires, ce q ui en a fait une prêoccupation publique. Or ces retards êtaient largement 

d us à des problèmes de coordination et de mauvaise intêgration technique entre les 

partenaires français et all ema nds, problèmes typiques d'une alliance. les mêthodes de 
management hêritêes de l'alliance ont donc pesê sur l'efficience de la fusion. 

M) Les structures juridiques des alliances 
On assimile souvent les alliances stratégiques aux joint-ventures ou co-entreprises, 

c'est-à-dire aux fili ales communes à plusieurs entreprises. Or la créati on d'une filiale 
commune n'est pas indispensable pour gérer une coopération, ce n'est qu'un choix de 
structure juri dique parmi d'autres possibles. Pour ôJnner un cadre légal à une all iance 
stratégique, il existe en effet quatre types d'outils : 

1 La signature de simples contrats de coopérati on entre les partenaires. Lorsque 
les all iances se limitent à des contrats marchands et qu'il n'y a ni échange ni mise en 
commun de capit al entre les partenaires, on parle d'alliances non capitalistiques. 
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2 La création d'une filiale commune, ou joint-venture, c'est-à-dire une scciété distincte 

des partenaires, dont ceux-ci se partagent le capital. Les résultats génér€s par le joint
venture sont réparti s entre les partenaires au prorata de la participation de chacun. Ces 
participati ons sont généralement équilibrées (proche du 50/50 dans les joint-ventures 
bilatéraux) car, la plupart du temps, aucun des partenaires ne veut se retrouver en mi no
rité vis-à-vis de l'autre. 

D'un point de vue juri dique, les joint-ventures sont des sociétés industrielles et com
merci ales comme les autres et ils adoptent les statuts autorisés dans les p3ys où ils sont 
créés. Leur seule parti cularité par rapport à des fili ales classiques est que leur capit al est 
détenu par plusieurs sociétés mères. En matière de droi t de la concurrence, les joint-ven
tures sont soumis, vis-à-vis des autori tés antitrust, aux mêmes obligati ons de notification 
et aux mêmes autorisations que les fusions-acquisiti ons. 

3 La formation d'un GIE (groupement d'i ntérêt économique) en Franœ, ou d'un GEIE 
(groupement européen d'intérêt économique) en Europe, c'est-à-dire une entité organisa
tionnelle distincte des partenaires, mais non dotée d'un capital. Les partenaires financent 
le fonctionnement de l'organisation commune en se répartissant les coCts, mais leurs 
dépenses ne sont pas capit al isées et le GIE ne génère ni profit ni perte.À la différence des 
trois autres outi ls ci tés dans cette liste, le GIE est une forme juridique réservée à la coopé
ration interentreprise. D'un point de vue légal, les missions d'un GIE doivent être limitées 
d dt:::i dLli vi l t:::i vc:r1dr1l t:r1 ::iu~~url do dLlivi l6 ~rir1LÎ~dh:::::i dt:::i ~dr lt:: r 1dir t:::i. 

4 La prise de participation minoritaire d'un partenaire au capit al del 'autre, ces parti 
cipations pouvant être éventuellement croisées, à condition qu'aucun partenaire n'en 
vienne à exercer un contrôle total sur l'autre. Centreprise qui devient acticnnaire de son 
partenaire est intéressée aux résultats de celui-ci et peut, si la parti cipation est suffi
sante, avoir un siège à son conseil d'administrati on.À elle seule, une prise de parti cipation 
minori taire ne peut constituer une all iance stratégique, puisque, par constructi on, el le ne 
défini t pas sur quoi porte la coopérati on. 

Remarquons que ces quatre outils ne sont pas mutuellement exclusifs : plusieurs 
d'entre eux peuvent être utilisés simultanément pour mettre en œuvre une même al
liance. Les entreprises partenaires peuvent prendre des parti cipations au capi tal l'une 
de l'autre, tout en signant des contrats marchands sur certains aspects précis de leur 
collaborati on (cession d'une licence ou fourniture de composants, par exemple) et tout 
en créant un joint-venture pour mettre en commun certains actifs (unités de production 
ou équipes de R&D par exemple). 

1 

Renault et N issan sont liês par des participations croisêes: Renault dêtenait en 2013 
44 %duopîbl de N i!;!;::m,et Ni!;~n 1:; % de celui de Ren:>ult .ll!;ont crêédeu<joint-venhJTes, 
RNPO (Renault Nissan Purchasing Organization) pour mettre en commun lesachats,et RNIS 
(Renault Nissan Information Services) pour partager l'informatique. 
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CFM International : une alliance General Electric-Snecma 
En 1972, General Electric (GE) et les motoristes 

français Snecma ont signé un accord de principe pour 
concevoir et produire en commun un nouveau moteur 
d 'avion, le CFM56. Les deux en treprises, jusque-là 
spécialis tes des réa cteurs mili taires, ont noué cette 
alliance dans le but commun de se développer sur 
le marché de la mot orisa t ion des avions de ligne. 
Le joint-venture CFM Internat ional a été créé deux 
ans plus t ard. Son rôle se limi te à la facturat ion des 
moteurs vendus et à la coordinat ion du t ravail ent re 
les partenaires. 

• Un décollage dillicile ... 
Cette alliance, qui dure depuis plus de quarante ans, 

a fai Ili ne pas voir le j our : sous la pression de l'US Air 
Force, le département de la Défense américain a op
posé son veto à l'uti lisat ion par CFM Internat ional du 
corps haute pression du moteur milit aire FlOl déve
loppé par GE. Un tel t ransfert de technologie ét ai t en 
effet considéré comme dangereux pour la sécurit é 
nat ionale. li a fallu de longues négociat ions et l'inter
vent ion personnelle des présidents Nixon et Pompidou 
pour que GE obt ienne une licence d'exportat ion en 
19n Cette autorisat ion st ipulai t que les corps haute 
pression envO'jéS par GE à Snecma devaient êt re mis 
sous scellés afin d'empêcher le partenaire français 
de faire du reverse engineering sur les parti es les plus 
techniquement avancées du moteur. 

Les deux alliés ont opté dès le départ pour une 
organisat ion originale : ils ont décidé de se partager en 
part s égales le chi ffre d'affaires généré par lesventesde 
moteurs etde se répart ir le travail équi tablement chacun 
étant responsabledu développement etde la fabricat ion 
de la moi tié du moteur (parties haute pression pour 
GE, parties basse pression pour Snecma), ainsi que de 
sa commercialisat ion dans la moi ti é du monde. Un tel 
montage, impli quant que chaque moteur soi t fabriqué 
pour partie en France et pour part ie aux Ëtat s-Unis, 
apparaissai t comme une nouveauté complète et une 
hérésie indust rielle. Chaque allié percevant la moit ié 
des recettes et supportant une part ie des coût s, le profit 
total de l'alliance n'apparaît nulle part. 
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• ... pour un succès durable 
Les débuts commerciaux de CFM ont été décevants. 

Ce n'est qu'en 1979 que CFM Internat ional enregist re 
ses premières commandes. li a fallu attendre 1981 pour 
que le gouvernement fédéral américain confie à CFM la 
remotorisat ion de ses KC135. Heureusement, en 1982, 
contre toute attente, Boeing a sélect ionné CFM Inter
nati onal, cont re un consortium mené par Rolls-RO'jce, 
comme motoriste exclusif pour ses nouveaux Boeing 
737. Grâce à ce contrat, l'alliance est devenue un succès 
planétaire. 

Les 1 ivrais()nS de ::FM56 ont explosé dans les années 
1980 et 1990.A fin 2co2, 13 368 CFM56,à environ smillions 
dedollars l'unité, on tété livrés. Cestainsi queCFM équipe 
plus du quart des avions à réaction en service en 2003, 
dont 100 % des Bocing 737 construi ts depuis 1983, et 
100 % des A340-200 et 300. Depuis 2000, le CFM56 
est devenu le moteur à réacti on le plus ut ilisé dans le 
m onde. ~arrêt desa production ne devrait pas intervenir 
avant 2015-2020. 

~allianceCFMesttrès importante pour les deux parte
naires : les ventes de moteurs CFM56 représentent 90 % 
de l'act iv ité• m oteurs civils » de Snecma et 65 %de celle 
de GE. Sur les moteurs de mO'jenne poussée (18 ooo à 
50 ooo livres), les deux entreprises sont liées par un 
accord d'exclusivit é réciproque. 

Hors de ce segment, chaque entreprise es t t ota
lement libre de proj uire les moteurs qu'elle souhai te. 
De plus, cha que Fartenaire reste propriétaire des 
technologies qu'il développe dans le cadre de l'alliance 
et il peu t les réu t iliser librement pour ses propres 
moteurs. Les deux alliés peuvent donc se ret rouver 
en concurrence frontale sur les gammes de produit s 
non concernées par l'alliance. Ainsi le $146, développé 
dans les années 2000 par Snecma en collaborat ion 
avec le motoriste russe NPO-Saturn, est un concur
rent du CF34, développé par General Elect ric dans les 
années 1980. li est probable que sans le succès de CFM 
Internat ional, Snecma, qui est intégré au groupe Safran 
depuis 2005, ne serai t jamais devenu capabledeconcur
rencer les grands motoristes américains, notamment 
son propre partenaire General Electric. • 

Xlurce: P. Oussauge et 8. Garrette, 2003. 



QUESTIONS > > > 
l. Pourquoi une entreprise aussi pu issante que GE est-elle entrée dans cette all iance? 
2. Quels sont les avantages et les inconvénients de l'organisation adoptée par Snecma et GE pour gérer 
l'alliance? 
3. Quel est l'avenir de Snecma dans et hors de cette alliance ? 
4. Quelle issue peut-on prévoir à terme ? GE va-t-i l prendre le contrôle de Snecma ? 

• Pourquoi créer un joint-venture? 
La création d'un joint-venture est souvent nécessaire quand les entreprises alliées 

investissent conjointement dans de nouveaux actifs ou quand el les mettent en commun 
des actifs existants (usines communes par exemple). Un autre avantage des joint-ventures 
réside dans la possibilité d'effectuer des opérations en capi tal. Cela facil te l'entrée de 
nouveaux partenaires dans l'alliance ainsi que la sortie - totale ou partielle - des parte
naires init iaux: un partenaire peut racheter les parts de l'autre, vendre ses r:arts à un tiers, 
ou disposer d'une option d'achat ou de vente des tit res qu'il possède dans le joint-venture. 

• Tous les joint-ventures ne sont pas des alliances stratégiques 
Certaines alliances stratégiques fonctionnent parfaitement sans joint-venture. Ainsi, 

Renaul t a collaboré de 1982 à 2003 avec Matra Automobile (racheté depu s par Pini nfa
rina) sur les véhicules Espace et Avantime, sans créer de filiale commune et sans prendre 
de participation dans Matra, mais en signant simplement une série de contrats. 

Réciproquement, la création d'une filiale commune à deux entreprises rïmplique pas 
nécessairement que leur coopération soi t une alliance stratégique. Les multinationales 
ont largement utilisé les joint-ventures pour s'implanter dans certains p3ys comme la 
Chine, l'Inde ou le Mexique, dont la législation exigeait que toute société opérant sur 
leur territoire soi t majoritairement détenue par des capi taux locaux. Accepter la partici
pation capitalistique de partenaires autochtones était le prix à payer par les entreprises 
étrangères pour avoir le droit d'installer une filiale dans ces pays. Avec la globalisation, 
ces contraintes se sont considérablement relâchées (voir le chapit re 12) et ce type de 
joint-venture aujourd'hui laisse la place à des coopérations plus équilibrées 1. 

• La coopération dépasse souvent le cadre de la structure commune 
Soulignons enfin qu'assimiler une alliance à l'entité juri dique (joint-venture ou GIE) 

qui est éventuellement créée pour structurer cette alliance est la plupart du temps une 
erreur. Dans de nombreux cas, la collaboration entre les entreprises parteralres dépasse 
largement le cadre de cette structure commune. Le GIE A TR (Avion de transport régional] 
par exemple est uniquement chargé de la commercialisation et de l'après-vente des 
avions dont les sous-ensembles sont fabriqués et assemblés directement par les entre
prises partenaires, EADS et Alenia. Toute l'activité industrielle générée par cette alliance 
est localisée au sein des entreprises alliées et non pas dans la structure commune. 

De même, le joint-venture CFM 1 nternati onal, créé par Gene rai Electric et ~necma (voirie 
mini-cas précédent] est seulement une structure légère de coordination et de facturation. 
Tous les travaux de développement, de fabrication, d'assemblage, de commercialisation 

1 Kale P. et Anand J., 2006. 
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et de service client sont effectués directement par les entreprises partenaires dans leurs 
propres établissements, en dehors du joint-venture. Il serait donc erroné d'évaluer la 
performance économique de cette all iance sur la b3se des profits générés par le joint
venture CFM Internati onal, car le montant de ces é'!entuels profits ne dépend que des 
management Jees, soi t une commission sur les vertes, que les partenaires versent au 
joint-venture pour couvrir ses frais. 

2 Pourquoi former des alliances ? 
D'un point de vue économique, les alliances strëtégiques créent de la valeur en ex

ploit ant les synergies existant entre les entreprises alliées. Ces synergies peuvent étre de 
deux types : des synergies de coût, fondées sur les économies d'échelle, et les synergies 
de « 1 ien », fondées sur les complémentarit és entre partenaires. Cette disti nction entre 
échelle (scale) et lien (link) est à l'origine de la théorie économique de la formation des 
joint-ventures (voir l'encadré Fondements théoriques suivant). Ces objectifs économiques 
peuvent se combiner avec d'autres buts stratégiques que nous allons aborder2. 

lbI) Faire des économies d'échelle 
Les all iances stratégiques permettent d'obtenir certains des avantages que procurent 

habit uellement les opérations de concentration, sans subir les contraintes des fusions. 
Les entreprises all iées peuvent ainsi bénéficier, en unissant leurs forces sur une activité 
donnée, d'effets d'échelle ou d'expérience, réservés en principe à des groupes plus impor
tants, sans cependant se fondre totalement dans une entité plus vaste et sans aliéner 
définitivement leur autonomie stratégique. 

Ces effets d'échelle sont parti culièrement recherchés dans les alliances entre concur
rents. Si tant d'alliances se sont nouées depuis la fin des années 1950 entre des firmes 
européennes dans l'aéronautique et l'armement,c'e;t parce que ces domaines sont très 
sensibles aux économies d'échelle, tout en étant soumis à des impératifs d'i ndépen
dance nationale. Les économies d'échelle auraient dJ favoriser la concentration, mais la 
contrainte politique pousse au maintien de groupes nationaux autonomes et s'oppose 
donc à toute concentration internationale. Les alliances apparaissent comme une réponse 
possible, permettant d'atteindre la taille critique tout en évit ant les fusions. 

Même sans contrainte poli tique, dans des secteurs où la taille critique est très élevée 
sur certains éléments de la chaîne de valeur, comme par exemple la chimie ou l'auto
mobile, les concurrents forment des alliances pocr regrouper les volumes et rendre 
viables certains projets qui auraient été sous-di mensionnés s'ils avaient été lancés par 
une entreprise seule. Les grands groupes chimique~ créent ainsi des usines communes 
pour fabriquer certains produi ts intermédiaires qui nécessi tent des volumes très élevés. 
De même, les constructeurs automobiles investissent parfois conjointement dans des 
usines communes pour produire des moteurs ou même certains modèles de véhicules. 
Dans ce genre de sit uation, une alliance est préférable à une fusion, car la nécessit é de 
collaborer ne porte que sur une partie des activités des partenaires. 

2 Doz Y. et Hamel c .. i998. 



Atos Euronext Market Solutions 
Alos Euronext Market Solutions(AEMS) est à l 'origine 

un joint-venture 50/50 entre le groupede services in for· 
maliques Atos Origin et la société Euronext. Euronext 
résul te elle-même de la fusion entre les Bourses de Paris, 
Bruxell es, Amsterdam et Lisbonne avec leUFFE (marché 
londonien des produit s à terme). En 2008, Euronext a 
fusionné avec la Bourse de New York (NYSE, New York 
Stock Exchange) pour créer NYSE-Euronext. 

En 2007, AEMS, consolidé dans les comptes d'Atos 
Origin, employai t plus de 1 ooo personnes, repré
sentait 7 % du chiffre d'affaires du groupe et générai t 
des marges opérationnel les supérieures à 1 o %, ce qui 
en faisait une des affaires les plus profitables de l'in
dustri e des services informatiques. Loin de se limit er 
aux activités informatiques d'Euronext, qui ne repré
sentaient que 45 % de son activité, A~MS mettait en 
œuvre sa propre st ra tégie de croissance et exportait 
son expertise et ses systèmes dans différentes places 
financières du monde(Montréal, Toronto, Boston Option 
Exchange. Chicago Mercantile Exchange. etc.). Héri tière 
d'un joint-venture fondé en 1996 entre Atoset la Bourse 
de Paris,AEMS a été créé au début 2000, quelques mois 
avant la créati on de l'entité Euronext elle-même. 

• lntéret économique du joint-venture 
L'informa tique j oue un rôle central pour amé· 

liorer l'effici ence et la fiabilité des marchés finan
ciers. Cinformatisation de la Bourse est un inst rument 
très puissant de réduction des coût s de transaction. 
Grâce à ell e, la Bourse devient une place de marché de 
grande capacité, accessible immédiatement depuis le 
monde enti er, ce qui réduit le rôle et les marges des 
intermédiaires locaux, tout en maximisant la t ranspa· 
rencedes prix et des t ransact ions. Comme les services 
inform~ tique~ ~ont ~u cœur de l'~ctivité bour~ière 
et représentent environ 40 % de 1 a structure de coût 

QUESTIONS > > > 

d'une Bourse, ed emal iser 1 ï nformatique es t à la fois 
une décision st rat égique diffici le et une opportuni té 
de réduction des coûts. 

En formant un joint-venture au lieu d'external iser 
l'activité, Euronext a pu bénéficier des économies 
d'échelle et de la compétence technique d'Atos Origin, 
tout en conservant un contrôle st ratégique sur l'acti· 
vité. L'existence d'AEMS a également facilité la fusion 
des Bourses elles-mêmes. En effet, depuis le milieu des 
années 1990, la Bourse de Paris, d'abord seule, puis en 
partenariat avec Atos, a transféré sa technologie en 
Europe et dans le reste du monde, ce qui a contri bué à 
créer une convergence entre les différents marchés. Le 
premier client dJ système a d'ailleurs été la Bourse de 
Bruxelles, qui s'est retrouvée dans Euronext quelques 
années plus tard. Dans un contexte où l'internationa
lisation du marché des capitaux pousse à une consol i· 
dat ion des Bour~esau niveau mondial, le fait de disposer 
d'une technologie commune facilite les rapprochements. 

• Intérêt strutégique 
L'alliance Atos-Euronext revêtait également une 

importance st ratégi que pour les deux partenaires. Fbur 
Euronext c'était3 lafoisun instrument de rapprochement 
avec les autres Bourses européennes et un outil de veille 
technologique sur les développements informatiques 
dans l 'activité. Pour Atos Origin, il s'agissai t d'un vecteur 
de pénétration commerciale et techniquedans le milieu 
plutôt fermé des institutions bancaires et financières. 

L'alliance a tou tefois été di ssoute en 2008, lors
qu'Euronext a fusionné avec NYSE. La Bourse de New 
York a en effet refusédecéder son informatique au joint
venture. L'enseni:lle NYSE-Euronext a donc réintégré son 
informJtique er r~chet~nt le~ p~r~ d'Ato~ Origi n d~m~ 
AEMS. • 

1. Pourquoi Atos et Euronext avaient-ils créé un joint-venture au lieu de faire un contrat d'outsourcing classique ? 

2. Était-ce une alliance • gagnant-gagnant •? Qui y gagna it le plus? 

3. NYSE a-t-il eu ra ison de réintégrer AEMS ? Pourquoi ne pas garder u1 joint-venture avec Atos Origin ? 

4. La nouvel le organisat ion bride·t-el le le développement de l'ex-AEMS? 
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À la suite des travaux de VVi Il iamson sur les coûts de transaction (voir l'encadré 
Fondements théoriques sur les coûts de t ransëction dans le chapi tre 6), Jean
Françoi s Hennart a développé une théorie qui justifie économiquement 1 a formation 
des joint-ventures par la minimisation des coûts de production et des coûts de 
transaction. Cette théorie disti ngue les all iances tournées vers les économies 
d'échelle (scale joint ventures) et les alliances rrotivées par la complémentarité 
entre partenaires (linkjoint ventures). 

lt Les joint-ventures d'échelle (scale joint ventures) correspondent au même 
mouvement stratégique pour tous les partenaires impliqués et ceux-ci contribuent 
à l'ai liance en apportant des compétences et des actifs similaires. Par exemple, dans 
les ail iances du secteur automobile, les acteurs font des contri butions symétriques 
à l'alliance. Ils développent le produit en commun, investissent dans une unité 
de production commune et commercialisent les véhicules dans leurs réseaux de 
vente respectifs. 

lt Dans les joint-ventures de complémentarité (link joint ventures), les parte
naires effectuent des mouvements stratégi ques différents en mettant en jeu des 
compétences et des actifs complémentaires. Ainsi, la formation d'.Atos Euronext 
Market Solutions, décrite dans le mi ni-cas précéŒnt, correspond à une croissance 
dans le secteur des services informatiques pour Atos Origin, qui apporte des 
compétences informatiques, et à une désintégration verticale pour Euronext, qui 
apporte sa compétence de gestionnaire des marchés financiers. 

Quels critères pour fonder une alliance ? 

lt Alliances d'échelle 
Les entreprises forment des alliances d'échelle quand elles n'arrivent pas à 

atteindre la taille minimum efficiente sur une de leurs activités, par exemple 
un des composants du produit ou un des produ ts de la gamme. Cette si tuation 
résul te en général de différences structurel les entre les tai lies critiques à différents 
stades de la chaîne de valeur. Les constructeurs automobiles européens sont par 
exemple assez gros pour produire la plupart de; voitures de manière efficiente, 
mais ils n'ont pas les débouchés suffisants pour certains produi ts, comme les 
moteurs six-cylindres ou les monospaces. 

La taille minimum efficiente étant, par défini tion, le volume minimum à 
atteindre pour amortir les coûts de production. les entreprises produisant des 
volumes inférieurs ont forcément des coûts plus élevés que certains de leurs 
concurrents. El les compensent ce handicap en coopérant avec d'autres entreprises 
confrontées au même problème. 

Il s'agit là d'une conditi on nécessaire à la formati on d'une all iance, mais ce n'est 
pas une condition suffisante : le problème de taille critique pourrait être résolu soit 
en fusionnant, soit en faisant appel au marché, c'est-à-dire en achetant le produi t 
ou le composant à un fournisseur extérieur, ou en signant un contrat spécifiant 
qu'un des partenaires produi t pour les autres et leur revend une parti e du volume. 



Si les partenaires n'optent pas pour la fusion, c'est parce que le problème de 
taille critique ne touche qu'une parti e très minoritaire de leur activité et qu'une 
fusion serait trop coûteuse pour le résoudre. 

S'ils n'optent pas pour le marché, c'est à cause des coûts de transaction. Quand 
les composants sont trop spécifiques, il est dangereux d'en confier la production 
à un fournisseur extérieur qui risque de développer des comportements oppor
tunistes, c'est-à-di re d'augmenter les prix, de ne pas investir suffisarrment, etc. 
De même, s'il s'agi t d'un produi t considéré comme stratégique, ou particuliè
rement innovant,! 'entreprise aura beaucoup de réticence à renoncer à en maîtri ser 
la technologie et la production. La solution pour minimiser les coûts de produc
tion et de transaction est d'i nvestir conjointement dans les « actifs spécifiques » à 
l'activité concernée et donc de créer un joint-venture. 

> Alliances de complémentarité 
Les entreprises forment des all iances de complémentari té pour accéder à des 

compétences qu'elles n'ont pas mais qui leur sont nécessaires pour croître dans de 
nouveaux marchés. Ainsi, une start-up de biotechnologie s'allie avec une grande 
firme pharmaceutique parce qu'elle est incapable d'obtenir seule les autorisations 
de mise sur le marché et qu'elle ne di spose pas de réseau de vente. Réciproquement, 
la firme pharmaceutique est intéressée par l'alliance parce que la start·up a déve
loppé une technologie Innovante qui complète son portefeuille de produits. 

Là encore, il s'agit d'une conditi on nécessaire mais pas suffisante pour expliquer 
la formati on d'un joint-venture : les entreprises pourraient fusionner (le groupe 
pharmaceutique pourrait racheter la start-up) ou faire appel au marché ila start-up 
pourrait licencier sa technologie au groupe pharmaceutique). 

Si une acquisi tion ne se produi t pas, c'est soi t pour les mêmes raisons que précé
demment (la compétence visée ne représente qu'une petite pa rtie des activités 
de l'entreprise cible), soi t parce que l'acquisi tion de l'entreprise ne gërantit pas 
l'acquisiti on de la compétence visée (i l suffit que les personnes détentrices des 
talents clés qui ttent l'entreprise au moment de l'acquisiti on pour que !acquéreur 
se retrouve avec une coquille vide entre les mains). 

Si les partenaires ne font pas appel au marché, c'est parce que le; coûts de 
transaction sont trop élevés pour les compétences que chacun apporte. C'est 
souvent le cas quand les deux partenaires cherchent à combiner des ~avoir-faire 
tacites, diffici les à codifier et à transmettre par des contrats. La seule solution est 
d'internaliser conjointement les opérati ons dans lesquelles se combinent ces 
compétences et donc de créer un joint-venture. 

Source : Hennart J. F, 1988. 
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~ Combiner des compétences complémentaires 
Les alliances stratégiques permettent aussi de combiner des compétences et des actifs 

complémentaires pour créer de nouvelles activités •JU améliorer la performance d'acti
vités existantes. C'est souvent l'effet recherché dan; les all iances entre des entreprises 
qui ne sont pas directement concurrentes, mais opèrent dans des secteurs connexes. Ces 
alliances ont pour but de créer un business nouveau ou d'améliorer les performances d'un 
business existant, sans qu'il soi t uti le de fusionner les entreprises impliquées, souvent 
parce que le nouveau business créé grâce à l'alliance ne représente qu'une petite partie 
du portefeuille d'activités des protagonistes. 

~Apprendre 
Les all iances créent des opportunités d'apprenti s~age et de transfert de compétences 

entre les entreprises al liées. 

C'est à travers leurs alliances avec leurs cono.urents japonai s q ue les constructeurs 
automobî les a mêrica îns ont appris, dans les a nnêes 1980, l es mêthodes de management 
industriel - juste.à-temps, q ualitê total e, etc. - qui faisaient la supêriorîtê des voitures 
japonaises à l'êpoque. Rêdproquement, les constructeurs a utomobîles japonais ont a pprîs 

comment fabri quer et vendre leurs produits sur le sol amêrica în,ce qui leur a permis par 
l.l !;uîte de !;'împl.lnter de m:mière :>utonome en Amêriqu e du Nord . Le C3!; de l ':> lli:m ce 

General Motors-Toyota au sein du joint-venture cali fornien Nummi (New United Motor 
Manufacturing lnc.) en est l 'exemple le plus connu. 

Les alliances sont un outil d'apprentissage performant lorsqu'il s'agit d'accéder à 
des compétences non disponibles sur le marché. Certains savoir-faire ne peuvent pas 
étre transférés en signant des contrats de transfert de technologie, ni en débauchant 
quelques personnes dés, soit parce qu'ils sont difficilement codi1iables, soi t parce qu'ils 
sont détenus par une collectivité dans son ensemtle. Intimement liés à l'organisation 
qui les possède, ils nécessi tent de reproduire l'organisation en question pour être expéri
mentés et communiqués, d'où 1 a nécessité de nouer des all iances. 

Paradoxalement, les alliances facilitent davantage l'apprentissage que les fusions
acquisitions. Les opportunités d'apprentissage proviennent de l'existence de fortes 
différences de compétences entre les entreprises partenaires, différences qu'il s'agit de 
comprendre et de faire durer si l'on veut que l'apprentissage soi t possible. Or les acquisitions 
ont tendance à réduire ces différences pour intégrer l'entreprise acquise dans l'organisation 
et les systèmes de l'entreprise acquéreuse, rendant plus complexe l'apprentissage mutuel. 
Intégrer une petite entreprise innovante et spécialisée dans une grande organisation, c'est 
courir le risque de tuer la poule auxœufs d 'or. 

Renault a collaborê avec Matra Automobile de 1982 à 2003 sur !'Espace et 1)\va ntime, 
rêa lisant du même coup un apprentissage important suries monospaces.le même Renaul t 
a pris le contrôled)\lpineet l'a rapidement «digêrê» au sein desonorganisation, rêduisant 
d u même coup les apports possibles de la greffe.le rêsultat est q ue Renault commerc iali se 
avec succès une gamme de monospaces (Espace et Scenic) q u' il produit maintenant seul, 
mais a par a îlleurs cessê de produire les coupês sporti fs q ui faisaient l a gloire d)\lpine et a 
beaucoup de mal à revenir sur ce marchê. 

Il existe toutefois un débat entre les experts des alliances sur les bienfaits et les 
méfaits de la coopération en mati ère de transfert de compétences (voir l'encadré Contro
verse suivant). 



~ Se protéger contre des concurrents plus 
puissants 

Les alliances stratégiques permettent à des concurrents en posi tion de faiblesse de 
former des coalitions pour amél iorer leur posi tion concurrentielle. 

1 

~exemple dJ\îrbus, dêjà citê, illustre cet objectif: l'alli ance a permis aux entreprises 
de l'industrie aêronautique europêenne de survivre malgrê la dominaticn mondiale de 
Boeing, renforcêe par le rachat de McDonnell Douglas. 

Il n'est pas rare qu'une fusion importante dans une industrie déclenche une vague de 
concentration par réaction en chaîne de la part des concurrents. Dans un tel contexte, 
certains acteurs peuvent réagir en optant pour des all iances plutôt que de; acquisi tions. 

Ces stratégies défensives peuvent avoir des aspects anti concurrentiels, éventuel
lement illicites. Des concurrents qui se sentent menacés par l'évoluti on de leur industrie 
peuvent en effet, sous couvert d'alliance stratégique, s'entendre sur les orix de vente, 
ou ériger des barrières à l'entrée artificielles, et ainsi cartelliser le marché La différence 
entre une alliance stratégique et une entente anticoncurrenti elle n'est pas toujours 
évidente, c'est pourquoi les autorités anti -trust sont très vigil antes sur ce genre de 
rapprochements. Pendant longtemps, les autorités américaines ont d'ailleurs eu une 
attitude plus limi tative sur les all iances entre concurrents que sur les fusions en bonne 
et due forme. 

IM) Créer une« option» stratégique pour l'avenir 
Les all iances n'étant pas des mariages irrévocables, elles autorisent un certain degré 

de réversibilité. Toute alliance crée - explici tement ou non - la possibilit € pour chaque 
entreprise impliquée d'abandonner le projet au profit de son partenaire, ou au contraire 
de continuer seul la même activité. Ce mécanisme d'option, qui s'apparente à celui des 
stock-options (droit d'acheter ou de vendre à l'avenir des actions à un prix f xé à l'avance), 
est clair dans certains joint-ventures où les « parents ,. s'entendent dès le départ sur des 
clauses de sortie spécifiant à quelles conditions chaque partenaire peut vendre ses parts 
ou acheter celles del 'autre. De telles clauses peuvent ouvrir les droits d'ach3t ou de vente 
à tous les partenaires, ou bien spécifier que seul l'un des partenaires a le droi t de rachat. 
La principale difficul té dans la rédaction de ces clauses est de définir la méthode de valo
risation des parts et les délais à partir desquels l'option peut être exercée. 

Grâce à cette logique d'option, les all iances peuvent devenir des instruments de mise 
en œuvre de la stratégie de croissance d'une entreprise dans des contextes de forte 
incertitude. Qu'il s'agisse de développer l'entreprise sur des marchés mal connus ou de la 
recentrer en abandonnant certaines activités difficiles à valoriser, former un joint-venture 
permet d'enclencher le processus immédiatement mais prudemment, en se réservant 
l'option de prendre le contrôle total, ou au contraire de désinvestir complètement, quand 
on jugera que le moment est propice. 

Dans le cas de la conquête d'un nouveau marché, l'alliance sert de proj!t pilote pour 
comprendre les conditions locales et tester les perspectives de croissance avant de se 
lancer en vraie grandeur quand l'incertitude se réduit3. 

l Kogut B. 1991. 
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Dans le cas où l'entreprise cherche à se retirer d'une activité, l'alliance est une éta pe 
transitoi re vers une cession complète, étape pendant laquelle le vendeur transmet 
son savoir-faire à l'acheteur. Celui-ci peut alors se faire une idée précise de la valeur de 
l'activité qu'il acquiert. 

Notons à ce propos qu'assimiler systématiquement à une stratégie du cheval de Troie 
les all iances qui se terminent par le rachat des parts d'un partenaire par l'autre serait 
erroné. Cette issue peut parfaitement correspondre au fait qu'un des alliés a exercé une 
option de rachat qui lui était contractuellement consenti e. 

-~'.> CONTROVERSE <: .. _ 
La « coopétilion » : stratégie de la symbiose ou du cheval de Troie ? 

Quand les alliances stratégiques associent des concurrents, ceux-ci se 
retrouvent en situation de coopétition, c'est-à-dire que leurs relations 

combinent coopération et compétition. Selon Nalebuff et Brandenburger, 
les inventeurs du concept 1, la coopétition a avant tout un aspect posit if: les 
entreprises auraient tort de se limiter aux stratégies concurrentielles classiques, 
elles doivent également créer des opportunités à travers la coopération. Mon 
concurrent d'hier peut donc devenir mon allié de demain, au moins sur certains 
aspects de mon activité. Cela favorise la compétition transparente, l'émulation, 
l'intelligence collective, la diffusion des meilleures pratiques. Comme dans la 
nature, où les organismes survivent et prospèrent grâce à la symbiose avec leur 
écosystème, les entreprises d'un même secteur ou d'une même filière peuvent 
vivre en symbiose les unes avec les autres. 

Cette logique est voisine de celle de 1'« entreprise étendue» ou de la « constellation 
d'entreprises2 »,qui rejoint la question des réseaux et de l'externalisation. Ainsi, 
certaines entreprises leaders, comme Benetton dans l'habillement, ou Toyota dans 
l'automobile, ont en partie construit leur avantage concurrentiel sur un réseau 
de partenaires avec lequel ils collaborent étroiterrent pour concevoir et fabriquer 
leurs produits. L'entreprise au« centre stratégique» du réseau sélectionne ses 
partenaires, organise leur activité et les aide à se développer en leur transférant 
les technologies et les méthodologies nécessaires. Elle encourage ses partenaires 
à collaborer et à partager les technologies et les innovations entre eux, de manière 
à renforcer la compétitivité du réseau dans son ensemble!. Dans ce genre 
d'approche, l'apprentissage et le transfert de compétences entre partenaires sont 
vus comme des éléments positifs, qui bénéficient a toutes les parties prenantes. 

À l'opposé, certains auteurs, comme Doz, Hamel et Prahalad4, analysent les 
alliances stratégiques comme une forme déguisée d'affrontement concurrentiel, 
où, sous couvert de collaboration, un des partenaires s'arme délibérément pour 
affaiblir l'autre, comme dans le mythe du cheval de Troie. Selon eux, l'apprentissage 
et le transfert de savoir-faire sont les armes de ce conflit larvé. Chaque partenaire 

Brand enburger A.et Nalebuff B., i996. 
Nohda N. et Eccles R., i992 ; Normann R. et Ra mirez R., 1993. 
Lorenzonl G.et Baden.Fuller c .. i995. 

4 Doz Y., HamelG.et Prahalad C.K., i989. >» 



>» cherche à apprendre de l'autre, c'est-à-dire à lui subtiliser ses compétences les plus 
stratégiques, pour les utiliser contre lui par la suite. Du coup, chacun doit aussi 
chercher à protéger ses propres compétences pour éviter de créer ou de renforcer 
un allié qui peut devenir un concurrent. 

Il est intéressant de constater que la même entreprise, Toyota par exemple, peut 
adopter l'une ou l'autre des deux attitudes en fonction de la situation. D'un côté, 
Toyota transfère volontiers ses technologies à ses fournisseurs pour les encourager 
à l'innovation et favorise la collaboration entre fournisseurs sur les plateaux 
de développement de ses automobiles. Mais Toyota ne s'est pas comportée de 
la même manière avec General Motors dans le joint-venture Nummi, créé au 
milieu des années 1980: cette alliance est rapidement devenue une« course 
à l'apprentissage » où chaque partenaire a cherché à tirer avantage de l'alliance 
pour se renforcer aux dépens de l'autre. General Motors cherchait à apprendre 
le Toyota Production System pour le transférer à ses propres usines, pendant 
que Toyota s'exerçait à gérer une usine en Amérique du Nord, pour y installer 
ses propres unités de production, apprendre le marché américain et y concurrencer 
General Motors. 

La confrontation de ces approches montre que, dans les alliances, l'apprentissage 
est une arme à double tranchant. Remarquons toutefois que l'image de la symbiose 
fonctionne bien pour décrire la coopération qui s'instaure entre un« centre 
stratégique» et l'ensemble des partenaire d'un réseau. À l'inverse, l'image du cheval 
de Troie caractérise les relations bilatérales entre des alliés qui coopèrent sur 
un pied d'égalité, ce qui correspond davantage à notre définition des alliances. 
Cela dit, l'image du cheva l de Troie ne s'applique pas à toutes les alliances 
stratégiques, mais seulement à celles où des transferts de savoir-faire entre alliés 
sont susceptibles de renforcer significativement un allié par rapport à l'autre. 

3 Les pièges des alliances 
Malgré leurs avantages, les all iances stratégiques sont loin d'être une panacée. 

Elles se caractérisent par une série de problèmes et de pièges que nous allons analyser 
maintenant, avant devoir comment les résoudre. 

~ Sous-exploiter les synergies 
Le premier inconvénient des alliances est qu'elles sont rarement des structures opti

males du point de vue de l'efficience. De ce fait, même si les synergies potentielles entre 
all iés sont très élevées, la structure mise en place permet rarement de tirer tout le profit 
de ces synergies. Chaque partenaire a tendance à protéger ses actifs, ses technologies et 
son personnel, ce qui limi te les rationalisations que l'on pourrait attendre d'un rappro
chement. Pour arriver à des compromis sati sfaisant toutes les parti es orenantes, on 
laisse souvent subsister des duplications dans les opérations, ce qui limi te les économies 
d'échelle et augmente les investissements nécessaires. 
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Ainsi, la plupart des programmes de coopêration dans l'industrie europêenne de la 
dêfense sont organisês de telle sorte que l'assemblage final des matêriels dêveloppés en 
co-maîtrised'œuvre est effectué simultanément d1 ns plusieurs pays pa rchacun des parte· 
nai res.Autrement dît, on assemble le même avion ou le même systèmed'a rmesdans deux 
usin es situêes dans des pays différents. les entre~rises s'entendent assez facilement pour 
se répartir entre ell es le développement et la fabrication des sous-ensembl es constitutifs 
de l'êquipement à réaliser mais aucune ne veut lâcher l'assemblage du système complet 
ca r ce serait courir le ri sque de ne pouvoir être le fournisseur de son armêe nationale. 

Les all iances étant des structures négociées, elle; tolèrent facilement le compromis, 
les duplications et le manque de rationalisati on. Cela peut permettre à des pratiques 
antiéconomiques de s'installer et d'entraîner l'alliance dans une spirale de destruction 
de valeur. 

~œmm§filll]illü~1ürnmœmomm~9 
Le dilemme du prisonnier 

Le modèle de théorie des jeux développé par Merri Il Flood et Melvin Dresher en 
1951 est connu sous le nom de «di lemme du prisonnier »car il évoque la situati on 
d'un prévenu qui hésite devant le marché que lui propose la police : dénoncer son 
mmrl Î<"P pn Prh;::inf3P ÔP 1;::i1 ihPrtP f)nj c;,-j P rlPnnnrpr mon mmrl Î<"P 01 1 rpc;,tpr mt JPt 

en espérant quï 1 ne parlera pas non plus et que, faute de preuve, aucun de nous 
deux ne sera inquiété ? 

Dans Tosca de Puccini, l'issue de ce dilemme est particulièrement dramatique. 
Condamné à mort, l'amant de Tosca va être fusillé. C'est alors que le chef de la po
lice propose un marché à Tosca : si elle lui accorde ses faveurs, il fera charger à blanc 
les fusils du peloton d'exécution et l'amant de Tcsca s'en tirera sain et sauf. Tosca 
finit par accepter. Mais, au moment où le policier essaie d'obtenir son dû, Tosca le 
poignarde, croyant ainsi sauver à la fois sa pureté et la vie de son amant. Hélas, 
le policier n'a pas tenu parole non plus : il a laissé le peloton tirer à balles réelles. 
Le condamné a bel et bien été exécuté. Le modèle du « dilemme du prisonnier » 
explique ce paradoxe : alors que la coopération bénéficierai t aux deux partenaires, 
chacun agit de manière égoïste et essaie de doubler l'autre,ce qui conduit à une 
issue néfaste pour les deux. 

Dans une alliance stratégique, il existe trois manières de tricher pour essayer de 
gagner davantage sur le dos du partenaire : 

> La tromperie (pdverse sefection) : un partenaire peut tromper l'autre sur la valeur 
des contributions qu'il fait à l'alliance. Ainsi on peut surévaluer ce qu'apporte une 
connaissance approfondie du marché local ou une connexion privilégiée avec les 
autorités politiques, surtout si l'autre partenaire ne connaît pas bien le pays concerné. 

> Le sabotage (moral hazard') : bien que le partenaire di spose des compétences 
nécessaires au bon fonctionnement de l'alliance, il ne les met pas à la dispositi on 
du projet commun. li sous-investit ou affecte à l'alliance ses moins bons éléments. 

> L'extorsion (hofd up) : si un des alliés fait des investissements spécifiques à 
l'ail iance, c'est-à-dire des investissements qui ne rapportent que dans le cadre de 1 a 
collaborati on mais qui auraient une valeur très fable si l'alliance était rompue (par 
exemple un processus de production spécifique au design des produits conçus par 



l'autre allié) il s'expose à un risque d'extorsion.L'autre partenaire peut profiter de la 
sit uation pour exiger une part plus importante des gains générés conjointement, 
puisque l'allié qui a fait des investi ssements spédfiques perd moins ~n restant 
dans l'alliance qu'en la rompant. Cet argument dérive de la théorie des coûts de 
transaction. 

Cinci tation à tri cher provient de la structure des gains que peuvent ·Jbtenir les 
joueurs selon qu'ils coopèrent loyalement ou non. Coopérer améliore la perfor
mance globale de l'alliance et oblige à partager les gains équi tablement. Tri cher 
réduit la performance de l'alliance mais permet au tricheur de s'approprier des 
gains plus importants, à conditi on que l'autre all ié ne tri che pas. 

Dans le « di lemme du prisonnier», la structure des gains est 1 a suivënte : 

AlliéB 
coopère triche 

coopère Agagne3 AgagneO 
Bgagne3 B gagnes 

Allié A 
triche Agagne 5 Agagne l 

B gagne O Bgagne 1 

• Tableau 15.l Structure des gains dans le dilemme du prisonnier 

Face à cette matrice de gains, la tentati on est forte pour A de tricher pour 
«doubler» son partenaire. Au mieux, si Best assez naïf pour coopérer loyalement, 
A va gagner 5, alors qu'il ne gagnerait que 3 en coopérant.Au pire, si B tri che aussi, 
A va gagner 1 au lieu de zéro s'il coopérait . Comme B fait le même raisonnement, 
il triche aussi et l'alliance ne rapporte au total que 2 (1 pour A et 1 pour B), alors 
qu'elle aurait rapporté 6 (3 pour A et 3 pour B) si les deux partenaires avaient 
coopéré loyalement. Mais chacun évite d'engraisser son partenaire. 

Pour éviter les phénomènes de tri cherie, la seule solution, qui maximise à la 
fois la performance de l'alliance et les gains des all iés, est que les partenaires 
instaurent entre eux un lien de confiance. Seule la confiance autorise chacun à 
croire que, s'il coopère, l'autre va coopérer. Pour cela, il faut que le jeu se répète. 

Axelrod a proposé une « marti ngale » qui permet de résoudre le dilemme du 
prisonnier dans un jeu à plusieurs coups. li s'agi t de la stratégie titjor-tot, ce qu'on 
pourrai t traduire par « œil pour œil, dent pour dent». Elle consiste 3 jouer en 
fonction du coup précédent que vient de jouer le partenaire : s'il a coopéré au coup 
précédent, je coopère; s'i 1 a triché,je triche.Ainsi, tant que mon partenaire coopère, 
je fais de même et nous obtenons les gains maximaux (3 pour chacun). Dès qu'il 
triche, je gagne zéro et il gagne 5, mais je tri che aussi au coup suivant, ce qui me 
permet d'évi ter que cette si tuati on se reproduise et nous cantonne dans des gains 
dei. Dès qu'il se remet à coopérer, il voit que je ferai loyalement de même et que, 
pour pérenniser ses gains, i 1 a intérét à coopérer lui aussi. 

Sources : Faulkner D. 2006 ;Axe/rad R.M, 1984 ; 
Barney 1 B. et Hesterly W. S, 2006. 
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Le choix entre fusion-acquition et alliance dépend donc du but recherché : 

• si le but est de rationaliser l'industrie, un mou'!ement de concentration par fusion
dL4ui::ii liun t:::i l ~rt: ft:rdl.ih::: d urn:::uu d t:::i dlli dOLt:::.4 ; 

C'est ce q ui a pou ss.ê les leaders europêens de l' industrie aêrospatiale à fusionner au 
seind'EADSa u dêbut des annêes 2oooplutôt q ue de continuer à trava iller ensemble par le 
biais de coopêrations multiples sur d iffêrents types de produits (Airbus, Eurocopter, Euro
m issile), comme ils le fa isai ent depuis lesa nnêes 1960, au pri x de nombreuses d uplications 
et d unesous·optimîsationde l'ensemble des activitês. 

• si le but est de combiner des compétencescomplérnenta ires, le danger est que les 
entreprises ail iées ne consacrent pas à l'ail iance leursmei lieurs talents et qu'elles essaient 
d'en garder l'exclusivi té pour elles-mêmes. Si les deux partenaires se comportent de la 
sorte, tout le monde sous-investit et l'alliance a bien du mal à atteindre ses objectifs. 

En plus de la sous-exploitati on des synergies, la coopérati on crée des coûts spéci
fiques de négociati on, de coordi nation et de contrêle qui pèsent sur les performances 
des ail iances. Nos propres recherches nous ont ainsi montré que les coûts de dévelop
pement étaient généralement plus élevés pour les produi ts développés dans le cadre 
d'all iances stratégiques entre concurrents que pour les produi ts développés de manière 
autonome. Le développement en coopération prend en effet plus de temps car il néces
si te davantage de di scussion, de négociation sur la répartition des tâches, de définiti on 
des interfaces, de coordination du travail, etc., et donc des équipes de gestion de projet 
plus lourdes. 

~ Coopérer ou ne pas coopérer 
Le fait que deux entreprises aient noué une alliance n'entraîne pas forcément les 

partenaires à coopérer loyalement et sans arrière-pensée. Le problème fondamental de 
la coopérati on est en effet que les partenaires sont constamment ti rai liés entre la volonté 
de coopérer loyalement, ce qui exige des investissements mais est nécessaire pour que 
l'ai li ance produise ses effets bénéfiques, et la tentation de se comporter en « passager 
clandestin » (jree rider), c'est-à-dire de profiter des contributions du partenaire en évitant 
d'i nvestir soi-même, donc de réaliser des gains sur le dos de celui-ci. Le comportement 
ambigu qui en résulte dépend largement de la manière dont chaque partenaire anticipe 
le comportement de l'autre. Pourquoi coopérer loyëlement si je pense que mon parte
naire ne va pas le faire ? 

Cette si tuation a été formalisée par la théorie des jeux, déjà présentée dans le chapit re 7, 
en p~rticulier d~n~ le modèle dit du u dilemme du prisonnier u {voir l'enc~dré Fondement~ 

théoriques précédent). En fait, la seule solution du dlemme est que la coopération dure 
suffisamment longtemps pour que les partenaires d€veloppent une relation de confiance. 
La confiance les conduit en effet à privilégier les objectifs communs, quïl s peuvent atteindre 
ensemble, par rapport aux objectifs parti culiers de ch3cun, qu'ils n'atteignent souvent que 
l'un aux dépens de l'autre, ce qui finit par produire un résultat négatif pour tous. 

4 Gaffe tte B .. i998. 



Danone-Wahaha, alliance ou compétition ? 
Créé en 1987, le groupe Wahaha est devenu en 

vingt ans le leader du marché chinois des boissons non 
alcoolisées, grâce à une st ratégie de croissance externe 
agressive menée tambour battant par son fondateur 
Zong Qinghou. En 2008, le chi ffre d'affairesdeWahaha 
représente15 %des ventes totales de boissons en Chine. 
Sa gammede produi ts comprend des eaux en bouteille, 
des sodas, des j us de fruit , des soupes, des boissons 
à base de thé, mais aussi des yaourts et des produi ts 
laiti ers. Plus récemment, Wahaha s'est diversifié dans 
l'habillement, l'hygiène et la santé. Sous la marque 
Future Cola, Waha ha commerciali se un soda considéré 
comme le concurrent le plus sérieux de Pepsi-Cola et 
de Coca-Cola sur le marché chinois. 

L'alliance de Wahaha avec Danone a j oué un rôle 
clé dans le succès du groupe chi nais. Cette all iance a 
commencé en 1996, quand Danone a investi 43 mil
lions de dollars dans cinq usines Waha ha, créant ainsi 
cinqjoint-ventures. Dans chaque co-entreprise, la part 
de Danone ét ait de 51 % et celle de Wahaha de 49 %, 
mais la gestion des opérati ons ét ait confiée au parte
naire chinois. Danone a développé ces partenaria ts 
pendant une dizaine d'années, si bien qu'en 2007, la 
mul tinati onale française détenai t des parts dans 39 
unités de production du groupe Wahaha, alors qu'une 
cinquantaine de filiales de Wahaha restaient hors de 
l'ai liance. Au tot al, Da none possédait pl us de 40 % des 
actifs du groupe chinois via ses co-entreprises, ce qui 
l'amenait à présenter Waha ha comme une de ses t rois 
marques phares, au même titre qu'Ëvian et Danone. 
Danone laissai t même entendre que Wahaha était 
l'une de ses fili ales. Mais Wahaha, qui a toujours insi sté 
sur son indépendance, présentait l'ai liance comme un 
simple invest issement conjoint dans un nombre limité 
d'usines en joint-venture. 

QUESTIONS > > > 
1. Comment Da none aurait -il pu éviter ce conflit? 

L'alliance ave0: Da none a permis à Wahahade s'inter
nationaliser. En 2004, les deux alliés ont créé unjoint
venture en Indonésie (70 % Danone et 30 % Wahaha) 
pour produire une gamme composée de produits laitiers 
de Da no ne et de boissons lactées de Waha ha. Waha ha 
s'est ensuite implanté commercialement en Thaïlande 
ainsi que sur la côte ou est des Ëtats-Unisoù réside une 
importante communauté chinoise. Ses projets incluent 
la créati on d'une usine en Pologne pour développer sa 
présence en Europe. 

De son côté, Danone a noué des alliances avec 
d'autres partenaires chinois en formant des joint
ventures et en prenant des parti cipati ons au capi tal 
de plusieurs entreprises locales.Ainsi Da none possède 
20 % de Shanghai Bright Dairy, un des principaux 
producteurs de :>rodui ts laitiers, et contrôle Robust, un 
des leaders des eaux minérales et des boissons lactées. 

En 2007, la tension mont e en tre les deux parte
naires. Danone porte plainte contre Wahaha qu'il 
accuse de développer, en parallèle à l'alliance, un 
réseau indépendant de production et de distribution 
de boissons identiques à celles commerci alisées par 
la co-entreprise. Wahaha, de son côt é, affirme que 
Da none ne lui a jamais interdi t expli citement de concur
rencer l'alliance par des activités parallèles. Danone 
propose un arrangement à l'amiable qui consisterait 
à réintégrer une vingtaine d'usines liti gieuses dans 
l 'alli ance. Zong Qingho u refuse et démissionne de son 
postededirecteur de la co-entreprise. lldécidede pour
suiv re Danonedevant la justice chinoise pour• activités 
illégales ». En septembre 2009, les deux groupes an
noncent la signature d'un règlement amiable marquant 
ainsi le termed'1ne bataille juridique complexe qui les 
opposai t depuis 2007. • 

2. Du point de vue de Waha ha, est-i l pertinent de développer des activités en propre, parallèlement à celles 
de l'a ll iance? 

3. Les alliances complémentaires de ce genre sont-elles inéluctablement instables? Si oui, pourquoi les 
nouer? 
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~ Créer ou renforcer un concurrent 
Capprenti ssage, que nous avons présenté comme un avantage des all iances, peut 

se muer en piège redoutable (voir plus haut l'encadré Controverse sur la coopétition) . 
Le partenaire qui, grâce à l'alliance que j'ai nouée avec lui, a accès à mes technologies, 
mes savoir-faire et mes partenaires, distri buteurs ou fournisseurs, n'est-il pas en train 
d'apprendre à mes dépens et de devenir mon conccrrent ? Les exemples d'all iances qui 
se transforment en affrontement entre concurrents au bout de quel ques années sont 
légion. 

Les entreprises chinoises, par exemple, ont formê des alliances avec des multinationales 
êtra ngères dans le but dêlibêrê d'apprendre, de capter des technologies et des sa'JOîr. faîre 
commerciaux, comme l'avaient fait avant elles les groupes corêens ou taïwana is. ~industrie 

automobile chinoise s'est dê'veloppêe grâce à des alliances avec Volkswagen, General Motors 
ou Peugeot·Citroên. Les constructeurs chinois sont maintenant capables de concurrencer 
leurs partena ires sur des marchêsoùceux·c i secroya îent jusque· là à l'abri. Certa înes alliances 
tournent au conflit ouvert et, une fois l'apprentissage effectuê, la coopêration du dêpart se 
transforme en compêtîtion sauvage. 

Le dilemme du prisonnier n'est plus du tout un dilemme pour le partenaire qui a capté 
les compétences de l'autre : il devient évident quï n'a plus aucun intérêt à coopérer, 
comme le montre le cas de Danone etWahaha (voir e mini-cas précédent). 

Il est indispensable de défendre ses compétences clés lorsque l'on coopère. Mais d'un 
autre côté, le désir de se protéger contre les dangers de fuite technologique, ou de trans
mission involontaire de toute sorte de compétences, incite chaque partenaire à réduire 
son exposi tion, à filtrer les informations d'une manière excessive, à priver l'alliance de ses 
savoir-faire les plus avancés, ce qui peut nuire à l'efficacité de la coopération. Le dosage 
optimal entre protection et transparence est donc difficile à trouver : un degré trop faible 
de collaboration risque de nuire à la réalisation des synergies, mais trop de transparence 
peut aboutir à l'affaiblissement de la posi tion de l'un ou l'autre partenaire. 

4 Comment faire fonctionner une alliance 
stratégique ? 

Quelques principes peuvent aider les entreprises a atteindre les objectifs des alliances 
tout en évitant leurs pièges. Pour formuler des recommandations plus précises sur le 
m~n~gpmpnt Ôf'c;, ~lli~nc-Pc;., il f~1Kfr;:i pnc;.11it P rli c;. ti ngupr Pntrp rl11c;.ip11rc;. typPc;, rl'~lli~nc-pc;, 

stratégiques, ce que nous ferons dans la dernière partie de ce chapi tre. 

M) Le succès n'est pas seulement lié au contrat 
Les all iances stratégiques sont ce que les économistes appellent des « contrats 

incomplets», c'est-à-di re des arrangements complexes où il est difficile d'envisager au 
départ tout ce qui va pouvoir se produire pendant la coopération. li arrive souvent que les 
responsables des entreprises impliquées dans une négociation dépensent une énergie 
et un temps excessi f pour négocier chaque ligne d'en contrat couvrant des centaines de 
pages, tout en sachant que par la sui te l'alliance va se développer de manière imprévisible. 



"" '"'"" ......... . 
Les diri geants expérimentés s'accordent à reconnaître que, dans les all iances qui se 

passent bien, plus personne ne reli t le contrat . Une fois l'alliance signée, dès que les 
équipes se mettent en place pour établ ir la coopération, l'objectif principal devient de 
développer le projet commun quoi qu'il arrive, et non de respecter le contrat à la lettre. Ce 
n'est qu'en cas de crise aiguë que l'on se réfère à l'accord écrit .Et c'est en général mauvais 
signe, car si on le consulte, c'est généralement pour étudier les modal ités de sortie. Il en 
va des contrats d'alliance comme des contrats de mariage : on ne les relit qu'en cas de 
divorce. C'est pourquoi les clauses de sortie y occupent en général une place de choix, et 
qu'elles doivent étre rédigées avec soin (voir l'encadré En pratique suivant). 

Exemples de clauses de sortie 

t/ Option cal/ ou put: un allié a le droit de vendre (put) ou d'acheter (cal/) 
les parts de l'autre dans le joint-venture à une certaine échéance, pour un montant 
prédéfini ou calculé au moment de la vente selon une formule de valorisation 
(par exemple un multiple du chiffre d'affaires). 

V Put ave< va&orisation par un tiers : une t ierce partie neutre détermine la valeur 
de la part mise en vente par un partenaire au moment de sa sortie. 

t/ Droit de premier refus : si un acheteur extérieur propose un prix pour les parts 
d'un des alliés, l'autre a le droit de préempter les parts en question au ~rix proposé. 

t/ Offres cachetées : au moment de la rupture, chaque allié soumet une offre 
cachetée pour racheter le joint-venture et le mieux-disant gagne. 

t/ Enchères shotgun : l'alliéA offre un prix auquel il propose d'acheter la part 
de l'allié B, mais, si B refuse, A est obligé de lui céder ses propres parts à ce 
même prix. 

t/ Revolving shotgun : un allié offre un prix auquel l'autre doit soit vendre, 
soit acheter en renchérissant de 5 % ; on continue jusqu'à la vente effective. 

Rechercher les clés du succès d'une alliance stratégique dans le montage juridique, ce 
serai t comme chercher la recette de l'harmonie conjugale dans un contrct de mariage. 
Les structures juri diques ne font que protéger les entreprises all iées contre les risques 
de tricherie d'un partenaire par rapport à l'autre. ~lies ne garantissent pas que la stratégie 
qui a condui t à former l'alliance soit perti nente, ni que les projets communs des parte
naires réussissent. Les montages juri diques sont indispensables pour former l'alliance et 
pour la défaire ;en revanche, ils ont généralement peu d'i mpact sur son développement 
et sa réussite. Le succès d'une all iance réside plutôt dans la stratégie des entreprises 
impliquées et dans l'organisation mise en place. 
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!Il) Définir des objectifs stratégiques clairs, 
comprendre ceux du partenaire, se méfier 
du discours « win-win » 

Dès la négociation d'une all iance, le marchandage qui entoure fréquemment le 
montage juri dique et organisationnel élude très souvent les implications stratégiques 
de la coopérati on pour se focaliser sur des questions de personnes ou des aspects 
contractuels, comptables et financiers, tels que la répartition du capit al d'une éventuelle 
fili ale commune, la négociation des prix de cession entre partenaires, la nomination 
des responsables du projet commun, etc. Ce marchandage peut même faire échouer 1 a 
négociati on ou brider le développement de l'alliance. 

Ce n'est pas parce que l'alliance finit par être signée que le problème est résolu pour 
autant. Par nature, une ail iance laisse subsister tout au long de son existence des centres 
de décision mul ti ples. Les prises de décision résultert souvent d'un compromis entre les 
points de vue des différents partenaires, ceux-ci cherchant selon toute vraisemblance 
à faire prévaloir ou à défendre leurs intéréts. De tels compromis peuvent conduire à de 
mauvaises décisions stratégiques, voire à une absence de stratégie pour l'ail iance.11 est donc 
indispensable de formuler clairement les objectifs stratégiques que poursui t l'alliance. 
Ceux-ci serviront de référence pour trancher entre les points de vue des partenaires. 

Or, dans la pratique, les di scussions sur les objectifs de l'alliance sont souvent 
perturbées par le fait que les entreprises impliquées mélangent, sciemment ou non, 
leurs objectifs communs avec les objectifs spécifiques à chaque partenaire. Par définition, 
ces deux types d'objectifs s'amalgament dans les alliances : d'un côté, les partenaires 
affichent des objectifs communs et partagés. Sans cette convergence, l'alliance ne se 
ferait pas : tous les diri geants expérimentés en la matière insistent sur le fait que seules 
les alliances win-win, c'est-à-dire celles où tous les partenaires ont quelque chose à 
gagner, sont vi ables. 

D'un autre côté, comme les partenaires demeurent des entreprises autonomes et 
parfois concurrentes, les alliances stratégiques sont aussi le vecteur d'objectifs particuliers, 
potentiellement conflictuels, propres à chaque firme.Certains dirigeants, pressés de former 
une alliance, ont tendance à nier ces contradictions potentielles en se réfugiant dans un 
discours win-win simplifié : du moment que le projet commun réussit, les deux entreprises 
al liées y gagnent forcément en collaborant. Cest pourtant loin d'être toujours le cas. 

~ur formuler précisément les objectifs stratégiques d'une ail iance,on peut les classer 
en trois catégories : 

• les objectifs« communs», c'est-à-dire les obje.:tifs du projet mené en coopérati on, 
qui doivent être chiffrés autant que possible (par exemple, vendre telle quantité de 
produi ts, à telle échéance, etc.). Ces objectifs doivent être fixés comme on le ferait pour 
élaborer le business plan d'une activité quelconque, en mettantde côté le fait que le projet 
concerné soit mis en œuvreen all iance. 

• les objectifs propres à chaque partenaire qci sont cohérents avec les objectifs 
communs et/ou ne posent pas de problème à l'autre partenaire (par exemple, utiliser 
l'ai li ance pour se développer dans une activité non rnncurrente de celle du partenaire). 

• les objectifs spécifiques à chaque partenaire qui peuvent nuire à la coopération 
et/ou entrer en confli t avec ceux de l'autre partenaire (par exemple, capter tel savoir-faire 
et se développer à terme dans une activité concurrente de l'alliance) . 



Nous recommandons de di scuter ouvertement et de trouver un accord sur les trois 
types d'objectifs avant de se lancer dans une alliance. En effet, dans de nombreuses 
négociations, les partenaires jettent un voile pudique sur les objectifs du troisième type, 
qui en restent au stade de «l'agenda caché »,véritable poison des all iances Or, quand ces 
objectifs du troisième type finissent par se manifester, il est en général trop tard. li vaut 
mieux être clair sur ces sujets dès le départ, qui tte par exemple à chiffrer et monnayer 
les compétences qu'un partenaire veut acquérir et à écrire les clauses de sortie en consé
quence, ou à proposer une contreparti e dans un autre domaine. 

Sachant que l'alliance ne sera jamais une structure totalement optimisée car chaque 
partenaire va l'utiliser pour atteindre non seulement les objectifs« communs », mais aussi 
des objectifs qui lui sont propres, la clé est de mettre en pl ace un système de partage des 
investissements, des coûts et des gains qui distingue clairement ce qui est partagé de ce 
qui reste propre à chaque partenaire. 

1 

~exemple de CFM International est êclaîrant à ce sujet : les allî ês ne partagent que le 
chiffre d'affa ires et chacun prend en charge ses coûts, qui 1 ui restent propres, et ses î rrves· 
tissements,qui lui restent acquis.Cela permet à chaque alliê d'utili ser à ses propres fins les 
investissements rêalisês dans le cadre de l'a lliance. 

Il est important de s'accorder sur des cri tères clairs pour mesurer l'atteinte des objectifs. 
Il est surprenant de constater que, dans certaines all iances, les difficul tés proviennent 
d'un simple malentendu : ce qui semble un succès satisf.:lisant pour un partenaire peut 
être vu comme un échec par l'autre, situation pourtant facile à éviter. 

~ Se mettre d'accord sur la structure, 
les processus de prise de décision et les échéances 

Tous les responsables impliqués dans le management des alliances se plaignent 
des difficultés que crée la coopérati on dès qu'il s'agit de prendre des décisions, même 
sur la base d'objectifs clairs et explicites. La composi tion des comi tés de direction des 
joint-ventures, qui comprennent souvent un nombre égal de représentmts des deux 
partenaires, le désir des diri geants de noyauter autant que possible la structure en 
plaçant des « hommes à eux» pour surveiller les agissements du partenaire, sont autant 
d'éléments qui conduisent chaque all ié à perdre de vue les objectifs de l'alliance pour 
défendre ses intérêts spécifiques. 

Les études montrent que, quelle que soi t la valeur relative des actifs apportés par 
les entreprises partenaires lors de la formation de l'alliance, l'écrasante majorité des 
joint-ventures sont des accords à 50/50, ou très proches de 50/50 (par exemple 51/49), ce 
qui montre bien que I~ entrepri~e~ n'~cceptent de coll~borer qu·~ conditi on d'~voir un 
pouvoir suffisant dans les prises de décision. Cet équilibre du pouvoir a ses vertus, mais il 
condui t à des blocages lorsque les intérêts des partenaires commencent à diverger. 

Le remède consiste à mettre en place une organisation suffisamment autonome 
pour éviter les blocages et les conflits entre partenaires, ou, au moins, cap3ble d'arbitrer 
lorsque ces blocages et ces conflit s se manifestent.Les joint-ventures les plu; performants 
sont souvent dotés d'un responsable autonome, capable de prendre des décisions dans 
l'intérêt du projet commun, en li mitant au mi ni mum les interférences des entreprises 
actionnaires. Dans certaines alliances, ce responsable détient une voix prépondérante au 
comité de pilotage del 'alliance, ce qui 1 ui permet de débloquer les décisions sur lesquelles 
les représentants des actionnaires ne sont pas d'accord. 
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En outre, i 1 est important de prévoir des échéance; auxquelles la stratégie del 'all iance 
peut être rediscutée ou remise en cause, et des échéances pré ci ses auxquelles l'alliance 
peut être di ssoute ou renégociée, sachant qu'en dehors de ces échéances, l'alliance doi t 
être aussi stable que possible. 

iM) Anticiper l'évolution de l'alliance 
et ses conséquences stratégiques 

Dans une alliance stratégique, chaque entreprise impliquée devrait anticiper l'évo
lution de l'alliance, son issue et surtout ses effets à long terme pour elle-même et pour 
son al lié. Or, de nombreuses entreprises nouent des ël li ances pour atteindre des objectifs 
immédiats et limi tés, en sous-esti mant les implications stratégiques à long terme. Si, 
dans certains cas, une entreprise peut voir sa sit uation affectée de manière marginale par 
sa participati on à une all iance, dans d'autres cas, une telle parti cipation peut avoir des 
conséquences plus importantes, voire dramatiques. 

Au dêbut des annêes 1990, l'agence de publîcitê europêenne Publicîs avait m îsê l'essentiel 
de son dêveloppement international sur une alliance stratêgique avec l'agence amêricaîne 

FCB-True North. En 1991, les deux agences rêunies avaient un rês.eau de 173 bureaux dans 
43 pays et s'êtaient hiss.êes conjointement à la huitième place de l' industrie mondiale de la 
p11hlkîtP M;ii<. pn 199'1, <.11îtP;. 1m ("h ;ingpmpnt rlP rlirPC"tinn, F<""R.Tn1P North q 11i ("r.:i ign;iît rlP 

devenir trop dêpendant de Publicisdêdda de rompre au prëtexteque Publicis avait achetê une 
petite agence aux Etats-Unis et risquait de concurrencer son partenaire. 

Bien q ue Publicis ait gagnê le procès qui l'opposa à son ex·partenaire, les d irigeants de 

Publicis se rendirent v ite compte que cette alliance leur avait fait perd re cinq ans dans la 

course à l' internationalisation q ui bouleversait le secteur.En 1996, une fois l'alliance rompue, 

Publicis se retrouvait exactement dans la même sitL.ation q u'à la fin des annêes 1980. La seule 
ressource êtait de se lancer dans une stratégie agressive de croissance externe, ce q ui fut fait 

avec la prise de contrô le d u britannique Saatchi and Saatchi en 2000 et de l'amêricain Leo 

Burnett en 2002. 

Il est donc capital, dès la formation d'une all iance et tout au long de son existence, 
d'anticiper autant que possible les évolutions qu'elle est susceptible de subir, et les 
implications stratégiques de ces issues. C'est en menant cet exercice que l'on peut décider 
s'il faut nouer l'alliance ou pas, et, par la suit e, s'il faut la rompre, la prolonger ou en 
corriger les effets par d'autres mouvements stratégiques. Cela fait partie d'un savoir-faire 
de management des ail iances que les entreprises doivent développer. Les recherches 
montrent en effet que les entreprises qui déveloFpent ce savoir-faire obtiennent de 
meilleurs résultats en mati ère de collaboration que celles qui se contentent de gérer 
chaque alliance de manière speci1îque et décentra isee'. D'autres recherches ont ega
lement montré que les évoluti ons des alliances stratégi ques sont largement prédictibles 
en fonction du type d'alliance noué au départ. Comprendre dans quelle catégorie se sit ue 
une alliance donnée permet de piloter son évol utior et d'anticiper ses conséquences les 
pl us probables. 

s Kale P., Dyer J.H. et Slngh H., 2002. 



5 Gérer l'alliance en fonction 
de ses caractéristiques stratégiques 
et organisationnelles 

!hl) Déterminer à quel type appartient l'alliance 
Des travaux statistiques ont permis d'établir qu'il existe des 1 iens significatifs entre les 

objectifs, les pièges, les évolutions et les issues des alliances stratégiques6. Par exemple, 
les objectifs de taille critique sont souvent liés à des stratégies défensives, alors que les 
objectifs de complémentari té correspondent plutôt à des stratégies offensives. 

Autre exemple, les alliances en amont de la chaîne de valeur, qui sont transparentes 
pour le client, ont tendance à se pérenniser davantage que les alliances qui touchent aux 
activités commerciales des partenaires. Censemble de ces liens nous a conduits à élaborer 
une typologie des all iances stratégiques en trois grandes catégories : les co-i ntégrations 
et les pseudo-concentrati ons, qui sont toutes deux des alliances d'échelle (scafealliances), 
et les all iances complémentaires, qui sont des alliances de lien (fink affianœs). 

• La co-intégration 
Les alliances de co-intégrati on (figure 15.1) unissent des entreprises, généralement 

concurrentes, qui apportent des compétences de nature si mi la ire et s'associent pour réaliser 
des économies d'échelle en limi tant leur coopérati on à des stades amont du processus de 
production. Les éléments communs sont incorporés à des produits qui rest61t spécifiques 
à chaque entreprise et peuvent se retrouver en concurrence sur le marché. 

Pa r exempl e, Peugeot et Renault produisent en commun un moteurV6 utilisê dans leurs 
modèles haut de gamme respecti fs qui restent fronta lement concurrents. 

Wii!.1.1.y l 

1 
1 

1 
•••• 

Les co-intégrations sont des all iances précompéti tives dont l'effet sur la concurrence 
est li mité. En effet, ces all iances sont 1 a plupart du temps transparentes pour les clients. 
Elles sont généralement limi tées à la R&D et/ou à la production de sous-ensembles ou 

6 Gaffette B.et Dussauge P .. 199s ; Dussauge P. etGaffette B., 1999-. 

41 Figute 15.l 

Co-intégration 
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de composants. Elles associent souvent des entreprises originaires de la même région 
du monde (alliances intra-européennes, intra-américaines ou intrajaponaises). Les parte
naires sont souvent des firmes de tai lie équivalente. Ce type d'ail iance est fréquent dans 
l'industri e automobile (fabrication de composants communs) et dans le secteur informa
tique (R&D commune ou fabrication de composants électroniques). 

• La pseudo<oncentration 

Les alliances de pseudo-concentration (figure i5.2) associent des entreprises qui 
développent produisent et commercialisent un produi t commun. Ces alliances associent 
toujours des entreprises opérant dans 1 a même industrie. Les compétences et contributions 
des partenaires sont de nature si mi la ire et l'objectif recherché est un objectif de taille 
critique. Cal liance porte sur toute la chaîne de valeur (Ri\tD, production et commercialisation) 
et c'est un seul et même produit, commun à tous les ail iés, qui est mis sur le marché. 

Les pseudo-concentrations ont un effet importa rt sur la concurrence du point de vue 
des clients. En effet, comme les ail iés sont généralerrent concurrents et commercialisent 
un produit identique, ils sont pratiquement forcés de créer une interface unique vis-à-vis 
du client. 

1 

GE et Snecma se sont rêpartis entre eux les compagnies aêriennes clientes et inter· 
viennent auprès de cell es.ci au t itre de CFM lnte·nationa l. Cela n'excl ut pas des rivalîtês 

internes au consortium, ma îs une coordination de la relation avec le cl îent doit rendre ces 
rivalîtês aussi invisibl es que possible. 

Les pseudo-concentrati ons sont fréquentes en Europe où les entreprises souffrent 
souvent d'un handicap de taille parrapport à leurs concurrents américains et asiatiques. 
Les partenaires sont des firmes de taille équivalente. Cindustrie de l'aérospatial et de 
l'armement7 est fri ande des pseudo-concentratiors car les entreprises de ce secteur, 
malgré leur taille souvent importante, ont du mal à faire face seules à l'ampleur de 
l'effort de R&D requis ainsi qu'au niveau élevé des investissements nécessaires à la 
production. De telles all iances permettent de partager les dépenses et les investis
sements tout en élargissant les marchés grâce à l'additi on des marchés domestiques 
de chaque partenaire. 

7 Dussauge P. et Cornu C .. 1998 . 



• L'alliance complémentaire 
Les alli ances complémentaires (figure 15.3) associent des entreprses dont les 

compétences et les contri buti ons sont de nature différente. Dans Io plupa rt des 
cas, il s'agit d'all iances où l'une des entreprises a développé un produit ou un service 
dont la commerci alisation s'effectue grâce au réseau de l'autre. li arrive oarfois que la 
complémentarité repose sur des bases pl us complexes, l'un des partenairô amenant par 
exemple des compétences marketi ng (produi t posi tionnement, etc.], l'autre la production 
et l'accès au réseau commercial. C'est le cas dans l'ail iance Cereal Partners entre General 
Mi lis et Nestlé (voir le mini-cas précédent). 

Ce genre d'alliance est fréquent dans l'industrie pharmaceutique où les grands labo
ratoires multi nationaux commercialisent des médicaments développés en collaboration 
avec de petites entreprises innovantes, notamment dans le domaine des biotechnologies. 
Atos-Euronext (voir le mini-cas dans ce chapi tre] est un exemple d'alliance complémen
taire dans une industrie de service, de même que Disney-Pixar (voir le mini -cas dans le 
chapi tre 8], jusqu'au moment où Disney a racheté Pixar . 

• 

Les all iances complémentaires sont le plus souvent des accords limités à la commer
cialisation d'un produit déjà développé par l'un des partenaires, mais, dans certains cas, 
elles s'étendent à la production de ce produit . La plupart de ces all iances sont créées pour 
pénétrer de nouveaux marchés géographiques. Ces alliances complémentëires associent 
fréquemment des firmes japonaises avec des entreprises américaines ou européennes, 
aux posi tions concurrentielles déséquilibrées. Elles sont courantes dans l'électroni que 
grand public, les télécommunicati ons, l'automobile et l'informatique. 

~Organiser et piloter l'alliance selon son type 
Chaque type d'ail iance correspond à une stratégie différente. Les évol utiors des alliances 

diffèrent d'un type à l'autre, de même que l'impact à long terme sur la compétitivité des 
entreprises impliquées. Chaque type d'alliance exige donc une approche différente en 
termes de stratégie et de management. 

5.2.1 Conséquences stratégiques des allicrnces 
• Dans les co-intégrations et les pseudo-concentrations 
Cobjectif principal est de maximiser les économies d'échelle, c'est pourquoi il 

est recommandé d'i nvestir conjointement dans des actifs en joint-venture (usines 
communes par exemple] de manière à rati onaliser au maximum les opérations à forts 

41 Figuxe15.3 
Alliance 
complémentaire 
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effets d'échelle.En revanche, pour protéger les compétences stratégiques des partenaires, 
il est possible de répartir certaines tâches entre ces derniers, à conditi on d'évi ter les 
duplicati ons et de bien définir les interfaces.Ainsi est-il fréquent dans les co-intégrations 
que la production de composants ou sous-ensembles communs soit effectuée dans une 
usine commune alors que les travaux de R&D sont réparti s entre les alliés et effectués 
dans leurs propres bureaux d'études, chacun restant propriétaire de ses technologies. 
Cette organisation permet de maximiser les effets d'échelle sur la production tout en 
protégeant les compétences technologiques clés de chaque partenaire. L'arbitrage entre 
répartition et mise en commun des tâches doit également tenir compte de la nature des 
actifs concernés.11 est par exemple pl us facile et moins coûteux de regrouper des services 
commerciaux créés spécialement pour le projet que de réunir des unités de production 
préexistantes et géographiquement dispersées. 

De manière générale, dans les pseudo-concentrcti ons, les partenaires ont tendance 
à découper le produit en sous-ensembles dont la maîtrise d'œuvre est confiée à chaque 
partenaire. 

Cefficacité de l'ensemble s'oppose souvent au maintien de l'autonomie stratégique de 
chaque allié. Pour préserver cette autonomie, chaque entreprise doi t jouer sur ses projets 
propres et sur sa parti cipation à d'autres alliances. 

1 

La rêpartîtion des tâches au sein de l'a lliance sur l'avion de transport rêgional ATR il· 
lustre ce principe: les tâches dedêveloppement et de produdion ont êtê rêparties entre 

EADS et Ale nia alors que la commercialisation est effectuêe par une structure commune. 

En revanche, dans les alliances de co-intégration, la structure mise en place provoque 
une inertie qui nui t progressivement à! 'efficacité du partenari at. 11 convient de mettre en 
pl ace un système de management stratégique capable de piloter l'alliance en fonction de 
l'évolution de son environnement. 

• Dans les alliances complémentaires 
Le problème se pose dans des termes différents pour les alliances complémentaires 

où les spécialisations des partenaires existent a pricri et sont la raison d'être de la colla
boration. Corgani sation 1 a pl us naturel le est que chaque all ié prenne la responsabilité des 
tâches 1 iées aux compétences quï 1 possède. Dans ce cas de figure, les alliés n'ont pas besoin 
de créer de fili ale commune, de simples contrats non capitalistiques suffisent à coordonner 
l'ensemble. Toutefois, certaines all iances complémentaires donnent lieu à la création de 
co-entreprises au sein desquelles les équipes des entreprises alliées travaillent en commun. 
Ces montages, qui ne sont pas a priori indispensables, sont recommandés lorsque les 
partenaires cherchent à organiser entre eux des transferts de compétences : grâce au 
travail en commun au sein de la structure en joint-venture,! 'apprentissage sera facilité. 

Si l'alliance Nummi, qui associe General Moto1s et Toyota depuis 1984, ava ît pour seul 
but de commercialiser dans le rêseau GM des vêhicules conçus par Toyota, un simple 

contrat client. fourni sseur serait suffisant. Si les deux partenaires sont tombês d'accord 

pour mettre une usine enjoint-venture,c'est pour deux raisons :d'une part, Toyota voulait 
apprendre de son allîê à gêrer du personnel amêricain et, d'autre part, GM cherchait à 
capter le savoir· fa ire de son partenaire en matière de gestion de production« à la japo· 

nai se ».L'apprentissage mutuel êta it dans leur cas librement consenti. 

Dans d'autres cas, les co-entreprises peuvent être des outils dangereux. En facilitant 
les transferts de compétences, elles peuvent conduire à des situati ons conflictuelles, où 
chaque partenaire accuse l'autre de s'approprier les activités de l'alliance. 



"" '"'"" ......... . 
Les conséquences stratégiques des choix d'organisation sont déterminées par le type 

d'ail iance noué au départ. Par exemple, au cours du temps, les ail iances de co-i ntégration 
ont tendance à rencontrer des problèmes d'efficience. Au bout de quelques années, il 
arrive souvent que les composants produi ts en joint-venture deviennent trop coûteux, 
inadaptés aux besoins des entreprises pa rtenaires et obsolètes face aux évolutions 
technologiques du marché. En effet, dans les co-intégrations, les problèmes classiques 
de l'intégration verticale (ri gi dité, coupure avec le ma rché ... ) sont aggravés par des diffi
cultés 1 iées au partage du pouvoir entre al liés. li est diffici le de restructurer l'activité et de 
prendre des décisions radicales parce que ces choix doivent être négociés et approuvés 
par les partenaires. Or ces pa rtenaires sont souvent concurrents, et donc leurs intérêts 
tendent à diverger au cours du temps. Une situation dans laquelle l'alliance ne remplit 
plus correctement son rôle peut perdurer plus ou moins longtemps. Oe plus, l'existence 
d'une co-entreprise disposant de ses propres installations et d'un personnel spécifique, 
comme c'est fréquemment le cas dans les co-intégrations, contri bue à cette inertie. 
Ainsi, l'existence même de la structure peut consti tuer un obstacle à la di ssolution de 
l'alliance. 

L'alliançe Sony·Panasoniç 

Sony et Panasonic, les deux 
géants de l'électronique au Japon, 
sont considérés comme rivaux. 
Cependant, pour contrer LG et 
surtout Samsung, ils se sont alliés 
en 2012 pour développer conjoin
tement les prochaines générations 
de dalles Oled (dalles à technologie 
organique, couvertes de matériaux 
luminescents au passage d'un 
courant, qui présentent un excellent 
contraste et une très bonne réso
lution tout en consommant moins 
d'électrici té que des modèles à 
plasma ou cris taux liquides). Ces 
nouvelles da lies seront destinées aux 
téléviseurs à haute défini tion et aux 
moniteurs de grandes dimensions. 

QUESTIONS > > > > 

Concrètement, les deux construc
teurs on t prévu de me ttre en 
commun leurs technologies et leurs 
méthodes de fabrication, en parti
culier leurs savoir-faire respectifs 
dansles techniquesdefaçonnage sur 
lesquelles ils travaillent séparément 
depuis plusieurs années. Les deux 
sociétés se sont aussi accordées 
pour mettre en place des unités de 
production communes pour 2013-
Cette alliance devrait permettre de 
progresser te ch nol ogiqu emen t tout 
en produisant plus rapidement les 
dalles à des prix compêti tifs, grâce 
aux volumes produi ts et au partage 
des coûts. 

1. Quel est le type d'a lliance conclu entre Sonyet Panasonic? 
2. Quels sont les objectifs de l'all iance et des deux partena ires ? 
3. Quels problèmes pourra it rencontrer le rapprochement? 

Ce partenaria t es t un moyen 
de rester compétitif sur le marché 
des téléviseurs, alors que les deux 
fabricants japonais sont à la peine 
dans les modèles à plasma et à 
cris taux liquides où la guerre des 
prix fait rage et tourne au profit 
de Sam sung, LG et de nouveaux 
concurrents chinois. En revanche, 
les deux constructeurs japonais 
conti nueront à vendre les dalles 
séparément. lis resteront donc en 
concurrence commerciale, à 1 a fois 
dans le segment des écrans d'entrée 
de gamme et dans les téléviseurs 
Oled haute défini tion. • 
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5.2.2 Solutions strcrtégiques adaptées 
La meilleure manière de traiter ce problème est œ: 
1 Donner au départ la plus grande autonomie possible à la structure commune et la 

doter d'un management indépendant des actionnaires, évalué sur sa capaci té à mainte
nir la compéti tivité et l'excellence opérationnel le de 'unité commune; 

2 limiter la durée de la collaboration, à condition que les clauses de sorti e ne soient 
pas di ssuasives pour les partenaires; 

3 quand cela est possible, l'idéal est de permettre au joint-venture de travailler avec 
d'autres clients que les maisons mères. C'est là un gage de compétitivité sur le long 
terme. Mais cela est souvent illusoire car la plupart des co-intégrations sont formées 
pour produire des composants spécifiques aux entreprises alliées, donc diffici les à trouver 
ou à offrir sur le marché. C'est pourquoi il paraît souvent contradictoire d'inciter le joint
venture à trouver des clients extérieurs. Bien souvent, au bout de plusieurs années, 
lorsque la compétitivité décline, la seule solution est de donner mandat à l'un des all iés 
pour reprendre en main le joint-venture, le restructurer ou le liquider, évolution qu'il vaut 
mieux prévoir dans les clauses de sortie. 

Au-delà de ces règles valables pour toutes les all iances, les pièges et problèmes du 
management des all iances sont déterminés par le type d'alliance noué au départ, type 
qui dépend lui-même des objectifs poursuivis par les concurrents-partenaires : 

• Dans les all iances de pseudo<oncentration, le problème principal que pose la répar
tition des sous-ensembles entre les partenaires est celui d'une spécialisation industriel le 
rampante. 

Ainsi, au bout de trente ans de collaboration dans Airbus, une entreprise comme Aêro
spatial e, maintenant fusionnêe dans EADS, s'êta t retrouvêe dans une situation où elle 
n'ava ît plus dêveloppê ni fabriqué d'ailes d'avion de 1 igne depuis la Caravelle des a nnêes 
1960, les voilures des différents modèles d'Airbus êtant la chasse gardêe de British Aeros
pace. Pour éviter ce dés.a pprentissage, les entrepr ses organisent une rotation des tâches 
entre elles ou participent â des alliances multiples dans lesquelles elles rêa lisent des 
sous.ensembles différents. C'est ainsi qu)\êrospatiale s'êta it lancê dans l'alliance ATR en 
prenant en charge la voilure de l'appareil, ce qui lui permetta it de compenser son handicap 
dans Airbus. 

Une autre parade, pl us coûteuse, est de s'assurer quel 'entreprise développe en interne 
des produits complets suffisamment semblables à ceux de l'alliance, pour conserver 
l'ensemble des compétences associé à ces produits. 

• Les all iances de complémentarité posent des Froblèmes d'un tout autre type. C'est 
en effet dans ces alliances que les « fui tes de compétences » au profit d'un partenaire et 
au détri ment de l'autre ont des conséquences cruciales sur la sit uation des entreprises 
all iées. C'est aussi dans les alliances complémentaires que des spirales de dépendance 
d'un al lié vis-à-vis de l'autre apparaissent le pl us fréquemment. 

Les exemples de Disney·Pixar et de Danone·Wa haha dêveloppês plus haut montrent 
comment les positions relatives des partenaires :ieuvent changer pendant les quelques 
annêes que dure l'alliance. Qu i aurait cru que Pixar, au bord du gouffre quand Disney lui a 
proposê une a lliance,deviendrait suffisamment fort pour imposer ses conditions au gêant 
du film d'animation ? Rêciproquement, comment se fait·il que Disney n'a it pas profitê 
de son alliance avec Pixar pour capter les compê:ences techniques et artistiques qui lui 
manquaient afin de rêussir de manière autonome dans les longs mêtrages en 3D et se 
passer, â terme, de l'apport de Pixar ? 



Dans l'alli ance General Motors-Toyota, il semble que Toyota ait m ieux •:ompri s q u'une 

course de v itesse s'engageait avec son partenaire pour la captation de compêtences. Dans 

la mesure où c'est par l es hommes q ue s'effectue l'acquisit ion de ces compêtences, le 
partenaire japonais a fait passer des cadres, sêlectionnês pour leur potentiel d'apprentis· 

sage, dans des postes opêrationnels d u joint-venture Nummi. Ensuite, Toyota a rêutilisê 

ces cadres« nummi sês »pour les affecter dans ses propres usines aux Etats-Unis, où ils 

pouva ient exercer leurs talents et concurrencer Gene rai l\i\otors. 

Des données plus générales sur les évolutions et les issues des alliances corroborent 
les conclusions que nous venons de présenter. Il apparaît que les all iances complé
mentaires conduisent pl us souvent que les autres à des issues déséquilibrées, comme 
la reprise du joint-venture par un des partenaires8. Il a également été démontré que 
les positi ons concurrentielles rel atives des partenaires varient davantage dans le cas 
des all iances complémentaires que dans les cas d'alliances de co-intégration ou de 
pseudo-concentrati on9. 

Cencadré En pratique suivant résume notre analyse et nos recomman:fations sur le 
management stratégique des différents types d'alliance. 

Problèmes 
principaux 

~olution 
probable 

Recom
mandations 

Co-intégration 

• Perte d 'efficacitê 
• Obsolescence 

·Inertie 
• Restructuration 
• Faible impact 

sur la position 
concurrentielle 
des partenaires/ 
concurrents 

• limiter la durêe 
• Prêvoir dès 

ledepart des 
clauses de sortie 
bien prêdses 
(Uî:>~luliu11 ) 

• Viserconstamment 
lexcellence 
opêrationnelle 

Pseudo
concentration 

• Spêdalîsation 
rampante 

• Dësapprentissage 

• Rotationdesrôles 
des partenaires, 

• Concentration 
en bonne et due 
forme 

• Crêer un portefeuille 
d'alliances 
avec plusieurs 
partenaires 

- Développer des 
IJIOjcb d ulu1 IUI llC~ 
semblables 

• Prêparer 
une êventuelle 
concentration 
du secteur 

Â Tableau 15.2 Le management stratégique des alliances 

Dussauge P .. Garrette B. e t Mitchell W., 2000. 
Dussauge P .. Carre t te B. e t Mitchell W., 2004. 

Alliance 
complémentaire 

· Course à l'apprentissage 
• Renforcement 

d'un parten.:ire 
aux dêpens de l'autre 

• Reprise de l'activitê par un 
des partenai·es 

• Fort impact sur la position 
concurrentie le des 
partenaires/concurrents 

• Identifier lescompêtences 
à apprendre 
et lescompêtences 
à protéger 

• Apprendre e: d iffuser les 
t.011 11-1C:lc11Lo 11uuYCllc~ 

dans 1 entreprise 
• Prêvoir dès le dêpa rt 

des c lauses de sortie 
bien prêcises (options 
de rachat) 
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Une alliance stratégique est une coopération qui revêt une importance 
stratégique pour les entreprises impliquées. Ces alliances sont généralement 
lJild l~ dl~~ ~l d~~OLÎ~11l Id JJIUJ.ld l l ÛU ltSl lJJ~ tJ~~ ~llr~JJIÎ~~~ LUl lLUll~l ll~~. 
La collaboration entre les entreprises est limitée à un périmètre et un 
projet précis. 

Les structures juridiques des alliances combinent quatre types d'outils : 
- la signature de simples contrats de coopéra tion entre les partenaires 
(alliances non capit alistiques), 
- la création d'une filiale commune Uoint-venture), 
- la formation d'un GIE (groupement d'intérêt économique) en France 
ou d'un GEi E en Europe, 
- la prise de part icipation minoritaire d'un partenaire au capital de l'autre. 

la création d'unjoint-ventureest souvent nécessaire quand des entreprises 
alliées investissent conjointement dans de nouveaux actifs ou quand elles 
mettent en commun des actifs existants. 

• Le joint-venture permet également d'effectuer des opérations en capital 
au cours de la vie de l'alliance. 

• Tous les joint-ventures ne sont pas des alliances stratégiques et récipro
quement, la création d'une filiale commune à deux entreprises n'implique 
pas nécessairement une coopérati on de type alli ance stratégique. 

Lesall iances stratégiques servent à créer de la valeur en exploitant les syner
gies existant entre les entreprises all iées. Ces synergi es sont de deux types: 

• synergies de coût: les alli ances stratégiques permettent de bénéficier 
d'effets d'échelle et d'expérience sans aliéner leur autonomie stratégique : 

• synergies de complémentarité: les alliances stratégiques permettent 
de combiner des compétences et des actifs complémentaires pour créer 
de nouvelles activités ou améliorer la performance d'activités existantes. 

> Les alliances stratégiques prêsentent plusieurs avantages : 

• en général, les alliances sont moins ccûteusesque les acquisitions et elles 
permettent d'éviter les problèmes d'intégration caractéristiques des fusions; 

• elles créen t des opportuni tés d'apprenti ssage et de trans fert de 
compétences entre les entreprises al li~s ; 

• elles permettent à des concurrents en posi tion de faiblesse de former 
des coaliti ons pour améliorer leur position concurrentielle; 

• elles créent une« option» stratégique pour l'avenir en autorisant une 
certaine réversibilité. L'entreprise peut <exercer »cette option, en prenant 
le contrôle du joint-venture créé pour mettre l'alliance en œuvre. 



> 

> 

> 

Les alliances présentent une série de problèmes et de risques : 

• les intérêts des partenaires peuvent facilement diverger et entraîner 
des problèmes d'efficience: 

• la performance des alliances est diffici le à évaluer, ce qui pose des 
problèmes de gouvernance : 

• les alliances sont rarement des structures optimales du point de vue 
de l'efficience : 

• les partenaires ne coopèrent pas forcément de façon loyale : 

• l'apprenti ssage peut transformer un partenaire en concurrent. 

Quelques principes généraux peuvent aider les entreprises à gérer les 
alliances avec succès tout en évitant leurs pièges : 

• les clauses de sortie doivent être rédigées avec soin : 

• il est indispensable de se mettre d'accord sur les objectifs stratégiques : 

• il faut trouver un accord sur la struc ture, le processus de prise de décision 
et les échéances : 

• Il es t capi tal d'anticiper l'évolu tion de l'alliance et ses conséquences 
stratégiques dès sa formation et tout au long de son existence. 

le type d'alliance noué au départ détermine le management et l'évolution 
de l'alliance. On peut distinguer t rois types d'alliances : 

• Les cc-intégrations sont des alliances dans lesquelles des concurrents 
coopèrent pour faire des économies d'échelle sur un stade amont du 
processus de production. 

• Les pseudo-concentrations associent des entreprises concurrentes qui 
développent, produisent et commercialisent un produit commun. On organise 
souvent ces alliances en répart issant le développement et la produc tion des 
différents éléments constitutifs du produit entre les partenaires. 

• Les alliances complémentaires associen t des entreprises dont les 
compétences et les contributions sont de nature différente. Dans la plupart 
des cas, il s'agit d'alliancesoù l'une des entreprises a développé un produit ou 
un service dont la commercialisation s'effectue grâce au réseau de l'autre. 
Certaines entreprises utilisent ces alliances comme cheval de Troie pour 
capter les compétences de leurs partenaire~ et se renforcer~ leurs dépens. 

I SO!-
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Corporate strategy 
et structure : 
organiser la diversité 
~----~~r~--~~----~ 
L 'entreprise diversifiée adopte le plus souvent 

une structure t rad itionnellement qu alifiée 
de« divisionnelle »(voir le chapitre 8) et que l'on 
nomme aujourd'hui structure en unités stratégiques 
(business units). L'objectif de cette organisation est 
d'exploiter simultanément deux sources de création 
de valeur: d'une part, la valeur créée au sein de 
chacun des business ou segments stratégiques 
pris séparément ; d'autre part, la va leur créée par 
les synergies entre ces différents business par des 
effets d'échelle (scale), et/ou des effets de complé
mentarité (scope). 

Cette organisation doit donc combiner spécificité 
des unités stratégiques et partage des ressources 
e t compétences communes à toutes les unités. 
Or la spécificité de chaque segment stratégique 
implique des centres de responsabilité autonomes 
(des unités stratégiques soit par produit, soit par 
marché ou , de plus en plus, par client ou catégorie 
de clients], dotés d'une dyn amique d'entrepreneur 

qui stimule la responsabilisation, la mobilisation, 
voire la prise de risque. D'un autre côté, la mise en 
corn mun des ressources et compétences exploité es 
en même temps par différents segments exige une 
coordination centrale assurant la cohérence et la 
convergence des objectifs, et des unités-support 
gérant les ressources partagées et fonctionnant 
comme des unités de moyens fournissant leurs 
services aux unités stratégiques. 

Ce chapitre analyse l'équilibre délicat entre une 
spécialisation de; business units et une coordina tion 
créatrice de valeur additionnelle au niveau corporate. 
Si la première partie examine le découpage des 
responsabilités au sein de la structure divisionnelle, 
la deuxième traite des modes de coordination entre 
activités. La troisième partie présente l'évolution 
des structures divisionnelles et la qua trième partie 
étudie leurs avantages et leurs inconvénients. Enfin, 
la cinquième partie discute du problème de la gestion 
des compétences dans ce type de structure. • 

Structure divisionnelle et découpage des responsabilités 504 

Les modes de coordination dans la structure divisionnelle 508 

Dynamique des structures divisionnelles 513 

4 Efficacité et limites des structures divisionnelles 519 

L'organisation des compétences stratégiques 523 
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1 Structure divisionnelle 
et découpage des responsabilités 

Une entreprise diversifiée se caractérise par la coexistence de plusieurs flux intégrés 
(conception-production-vente) di stincts en tout ou parti e les uns des autres. 

La Volkswagen Golf, la Skoda Octavia et l'Audi TI partagent la même plate-forme de 
production (assemblage et fourni sseurs de premier rang), mais leur ma rketing et leur 
d istribution sont effectuês par des organisations tota lement sêparêes. En effet, les clien· 

tèles sont très d ifférentes et le prix haut de gamme de l)\udi, voiture de luxe, est près de 

trois fois le prix d'entrêe de gamme de la Skoda. voiture populaire, la Golf se situant à 
m i.chemin entre les deu x. 

Au sein d'une même entreprise, chaque sous-ensemble correspond à un flux plus ou 
moins complet : il propose une offre spécifique de produit ou service, fait appel à des 
technologies particulières de production ou de commercialisati on, couvre une parti e 
spécifique de la chaîne de valeur, et exige des approches stratégiques et des méthodes 
de management opérationnel différentes. Le respect de ces différences étant une condi
tion fondamentale de succès, il est indispensable que l'entreprise diversifiée se structure 
en conséquence et adopte une spécialisation par segment stratégique ou par ensemble 
homogène de segments stratégiques (appelés divi si·Jns dans la figure 16.1 ci-après). 

•Direction générale 

Stratégie tif--

Ressources ot------+------0 
humaines Finance 

ril------+------0 Secrétariat 
général 

Nous avons discuté au chapitre 8de la nécessité de spécialiser les entités tout en assu
rant leur coordi nation.Organiser par divisions (ou encore par unités stratégiques, centres 
de responsabilité stratégique ou business units, que l'on traduit parfois par « unités 
d'affaires »),c'est donc reconnaître que la différenciëti on des activités de l'entreprise est 
telle que, non seulement on ne peut guère obtenir d'économies d'échelle en regroupant 
par grandes fonctions les différents spécialistes, mais encore qu'une telle organisation 
peut être nuisible au bon développement de chaque activité, parce qu'elle ne reconnaît 
pas suffisamment ses caractéristiques propres. 
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Chaque division réunit! 'essentiel des moyens en hommes et en infrastructures néces

saires au développement de son activité. Cunité doit, dans une large mestre, se suffire à 
elle-même : la structure d'une entreprise diversifiée apparaît en quelque sorte comme 
une juxtaposition d'entreprises mono-activité qui constituent ensemble en portefeuille 
d'unités stratégiques de base. Le but de la stratégie étantde créer de la valeur (voir le cha
pitre 9), les résultats de chaque unité doivent pouvoir être mesurés, sous forme de profit/ 
perte ou, mieux, de rentabilité des actifs, si ces derniers sont séparables et affectables à 
chaque unité. Cela implique : 

• une évaluation des inputs, c'est-à-di re des prestati ons ou produits acquis direc
tement à ! 'extérieur ou à d'autres unités internes ; 

• uneévaluati ondescoûtsdi rectsdefoncti onnement interne del 'unité (throughputs); 

• une évaluation des outputs, c'est-à-di re des livraisons à d'autres unit és internes 
et/ou des ventes à la clientèle extérieure. 

Lorsque la diversité est très grande, tout particulièrement dans les mul tinationales, 
le système peut se démulti plier sur plusieurs échelons : ainsi, dans le cas du groupe 
Sony (voir 1 a figure 16.2), l'organigramme de 2007 1 faisait apparaître trois niveaux straté
giques sous l'état-major du groupe mondi al - successivement branch. division et business 
unit-, ce dernier niveau (Energy Business ou Video Business par exemple) étant lui-même 
partagé entre différents pays ou différentes réglons du monde. 

Selon la taille des entreprises, ce concept de subdivi sion en centres de responsabilité 
peut se retrouver aujourd'hui à deux, trois ou quatre niveaux différents avec des appel
lations di stinctes d'une entreprise à l'autre. De manière générale, on peut cependant 
distinguer trois niveaux en montant dans l'organigramme : 

• les départements (par exemple, Video Business ou Chemical Device Business, chez 
Sony) correspondent à un domaine élémentaire d'activité et constituent le niveau le pl us 
déconcentré auquel est attachée une responsabilité de résultat. Le plus souvent, ce niveau 
se limi te très strictement aux opérations et bénéficie du soutien des services situés au 
niveau au-dessus. A un extrême, l'uni té peut se réduire par exemple à un manager de 
grand compte qui assemble les offres proposées par les autres unités. A 1 'ëutre extrême, 
il peut s'agir d'une usine, d'un laboratoire, ou d'une région de vente, qui par définition n'a 
pas de véritable maîtrise stratégique. 

• les divisions proprement dites, ou unités stratégiques, responsables d'un ensemble 
homogène produit -marché (Consumer Products ou B2B Solutions, chez Sony), disposent 
non seulement de tous les moyens nécessaires à la gestion opérationnelle, mais aussi 
tlt: l't:::i::it:nl id tlt:::i r 11uyt:ri::i rit:u:::i::idirt:::i d Id dt: f t:r1::it: d t: li:ur ~::ii liuri wriLurn:::ri lidh:::. Ello 

peuvent di sposer d'actifs et d'effectifs plus ou moins importants : une vingtaine de 
personnes (par exemple pour une société de conseil ou d'i ngénierie), une cinquantaine 
de personnes pour l'entreprise japonaise Kyocera, qui appelle ces unités < amibes», et 
jusqu'à 200 personnes pour le groupeABB, par exemple. 

1 Cet organigramme a évolué depuis le début des années 2010 vers une organisation par plateforme, 
plus proche des organisations matricielles et en réseaux du chapitfe 17. L'exemple de S)IYy illustfe ainsi 
une tendance de fond vef's ce type de structure dans les grandes entreprises. 
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En 2oos, ABB êtai t composê d'environ 1 200 e1ti tês dêcentralisêes de 200 personnes, 
chacune êta nt subdivi sêe en 5 ou 6 êquîpes autonomes. Certaines entreprises ont des 

d ivisions encore plus importantes, comme Hewlett·Packard qui, en 2004, fixa ît la li mite 
maxima le de ses d ivisions à 1 ooo personnes. Ces unîtês d isposant d'acti fs propres sont 
donc êva luêes sur leur capacîtê à rentabiliser ces actifs au.delà du coût d u ca pital (voir le 

chapitre 9). 

Corporate R&D o---------t---------0 Financial Holdings 

Game Business 
Croup 

0 

. 
Semi<onductors 
& Components 

éntertainment Business 
Croup 

0 

. 
co:rsumer Praducts 

Other Croups ... 

0 0 

. 
~2BSalutions 

énergyBusiness 

Mobile DispJay Business 

Semi<ondudor Business 

lllli Figuxe 16.2 Le groupe Sony 

• Au niveau encore supérieur, les grandes entreprises multi nationales diversifiées 
s'organisent, comme Sony, en « branches » ou « groupes » ou « pôles » (par exemple élec
tronic Business Croup ou ëntertainment Business Croup, dans l'organigramme de Sony) 
qui correspondent en général à des métiers et dont chacun couvre l'ensemble du monde 
dans le domaine concerné. 

Sa înt-Goba in est constituê de plus de 300 sociêtês d îspers.êes da ns une soixa ntaine de 

pays et regroupêes, en 2013, en quatre pôles d istincts : Matêri aux innovants (regroupant 
le Vitrage et les Matêriaux de haute per formance), Produits pour l a construction, Dis tri · 
bution bâtiment, Condi tionnement. Ces pôl es ont la responsa bilîtê de l a stratêgie dans 
le monde, et sont appuyês, au nivea u de l'êtat-major central, par huit directions fonction· 
nell es (Ressources humaines, Finance, Plan, Audi t et contrô le interne, Juridique et fiscal, 
Recherche·dêveloppement, Communication, Mar<eting ) et au niveau loca l par des dêlê· 
gations gênêra les gêographiques. Ces appuis aux pôles traduisent le ca ractère « reliê »de 
la d iversification d u Groupe Saint.Gobain. 



Virgin est uncongl omératconsti
tué d'environ 150 en treprises, de 
tailles petite ou moyenne, regrou
péesen six pôlesetdirigéparRichard 
Branson. Ce dernier est à 1 a fois le 
principal act ionnaire, le président du 
groupe et le Chief Executive Ofjicer 
de certaines des pl us importantes 
entreprises du groupe. Chaque 
entreprise est conduite de façon to
talementautonome par un dirigeant 
salarié, fortement intéressé par son 
succès, et associé actif de Branson 
au niveau du groupe Virgin. Il n'y a 
pas, sauf exception, de recherche 
de synergie entre les entreprises du 
groupe. Chaque entreprise porte 
la marque Virgin et paie des royal
ti es au groupe. L'entrée et la sortie 
d'entreprises du groupe sont assez 

Le groupe Virgin 
fréquentes et const ituent une 
source importante de plus-values 
pour Virgin. 

• Qu'est-ce que Virqin? 
Plusieurs réponses simul ta

nées s'imposent, chacune entraî
nan t une série de conséquences 
organisationnelles : 

- si c'es t d'abord un groupe de 
franchisés géran t une marque, 
l'accent doi t êt re mis sur des 
règles de respect des normes de 1 a 
marque, et sur un système de royal
ties versées au groupe par chaque 
unité en fonction de ses résul tats; 

- si c'est d'abord un groupe qui 
cherche à incuber et développer 
de nouvelles activi tés, alors il faut 

Vir9 in Vir~in The Vi~gin ~·· 
Cames Wines voucher 

"----

\lirgin~ Atlantic 
Airways 

Virgin 
Australia 

__;J 

\lirgin 
MobileUK 

Virgin 
Media 

6 Figute 16.3 Organigramme de Virgin en 2013 

QUESTION > > > 

disposer au siège d'une équipe qui 
évalue des opportuni tés, pilote des 
lancements de start-up, accompa
gne la croissance et prépare d'éven
tuelles reven tes sur le marché ; 

- si c'est d'abord un conglomérat 
financier, gestion na ire d'en !reprises 
indépendantes, i 1 faut une entité 
cen trale qui pilote la gest ion et 
l'optimisa tion des flux financiers 
internes et des placements sur le 
marché financier externe; 

- mais ne s'agi t-il pas avant 
tout de dével opper l'empire person
nel de Richard Branson ? Dans ce 
cas il lui fau t organiser le groupe 
dt: tl ldtiit:n:: d gt:n::r du r1 1it:ux ::id 

fortune personnel le, et éventuel
lement penser à sa succession ... • 

1111'11 
~ 

Virgin ~ .. 
Trains 

__;;J 

Virgin 
Radio 

International 

Pourquoi n'existe-t -il pas de département ressources humaines, marketing ou informatique au niveau du 
groupe Virgin ? 
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Dans les grandes entreprises, un certain nombre d'unités fonctionnelles communes 
a pp ara issent, non seulement au niveau de l'ensemble du groupe, mais aussi au sein 
même de chaque pôle ou branche. Elles sont d'autant plus importantes et nombreuses 
que l'entreprise cherche à travers elles à exploiter Œs synergies entre toutes les unités 
stratégiques qui 1 a composent. 

• Dans un cas extrême, comme un conglomérët d'activités indépendantes ou une 
diversification non reliée (voir le mini-cas Virgin précédent), il n'y a guère, auprès de la 
direction générale, qu'un département financier. 

• Al 'autre extrême, dans le cas de la diversification reliée, plusieurs ou même toutes 
les fonctions classiques sont représentées au niveau du groupe ou de la branche. Chez 
Sony par exemple, la recherche-développement. 

• On peut même aller, lorsque les activités sont très étroitement reliées, jusqu'à une 
organisation en moyens (les supports fonctionnels) et en fins (les divi sions, ou business 
units : voir la figure 16.1). Cette structure, par 1 a densité des échanges entre unités qu'elle 
suppose, préfigure déjà l'organisati on en réseau que nous examinerons dans le chapitre 
suivant. 

Il n'y a donc pas un modèle unique d'entreprise divi sionnalisée. Bien au contraire, 
le stratège dispose d'une large panoplie, incluant structure, systèmes et processus, qui 
doivent s'aligner sur la stratégie pour en garantir la mise en œuvre, et parfois même pour 
la susci ter et la lancer. 

2 Les modes de coordination 
dans la structure divisionnelle 

Dans une organisation divisionnelle, chaque division se comporte en principe comme 
une entreprise mono-activi té. Les problèmes de structure internes aux divi sions corres
pondent donc à ceux des structures fonctionnel les, que nous avons di scutés dans 
le chapitre 8. Ici, nous nous intéressons aux modes de coordi nati on entre divisions. 

Entre les divi sions, la coordination passe d'abord par les liaisons hiérarchiques entre 
di recteurs de divi sion et directeur général du groupe. Elle passe ensui te par les dépar
tements fonctionnels, comme les ressources humaines, placés au niveau corporate (voir 
la figure 16.1). Plus les interdépendances entre les divisions sont grandes, plus le rôle de 
ces départements fonctionnels devient important, puisqu'il leur revient de valoriser les 
compétences clés de l'organisati on, afin de favoriser leur développement. Le rôle des 
départements fonctionnels est donc avant tout de construire et gérer des compétences 
essentielles qui devront être un levier de création de valeur, et non de viser uniquement 
des économies de coût, comme c'est trop souvent le cas, particulièrement lorsque l'entre
prise est en difficul té. 

Plusieurs éléments sont donc à prendre en comf:te en matière de coordi nation dans 
les organisations fonctionnelles: 

• la répartition des missions et la définition des limites entre les fonctions internes 
aux unités stratégiques et les fonctions inter-unités placées au niveau corporate. Comme 
le montre la figure 16.1, le contrôleur de gestion d'une divi sion donnée dépend hiérarchi
quement du patron de la division, mais ses tâches sont fortement déterminées par le 
di recteur du contrôle de gestion central ; 
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• les services offerts par les départements fonctionnels (dont le rôle e~t double : voir 

l'encadré Fondements théoriques ci-dessous), de par leur spécificité et leur proximité des 
opérati ons : ils doivent constituer un véritable différentiel de valeur par rapport à des 
prestataires externes. Dans le cas contraire, ils risquent de se voir externalisés. Les services 
informatiques, par exemple, sont souvent confiés à des sociétés de service externes, les 
salari és changeant alors d'employeur sans changer de poste; 

• les procédures et la façon dont elles sont mises en œuvre : système de planifi
cation, de budgétisati on et de reporting, procédures d'approbation des im·esti ssements, 
méthodes de définition des objectifs, d'évaluation et de suivi des performances des 
unités et de leurs gestionnaires. Ainsi, les responsables du contrôle de gestion jouent 
le plus souvent un rôle clé dans la coordi nation. Par leur fonction et par le; instruments 
d'intégrati on dont ils disposent, ils ont une vue complète de l'ensemble des divi sions et 
départements. 

• La figure du CIO (Chieflnformation Officer) apparaît de plus en plus souvent dans les 
organisations, comme nous l'avons évoqué dans le chapitre 8. Son rôle est de coordonner 
les systèmes d'informati on, et de ce fait il exerce une fonction d'intégrati on, parti cu
lièrement à travers la mise en place d'ERP (Enterprise Resource Planning; par fonction 
et par unité, ainsi quï nter-fonctions et unités, dont l'effet structurant, tt'Ès effi cace en 
termes opérationnels, peut s'avérertrès contraignant vis-à-vis des possibilités d'évoluti on 
de 1 a stratégie et du design organisationnel. 

Dans la structure divi sionnelle, les relations entre les fonctionnels du groupe et leurs 
interlocuteurs dans les divi sions couvrent en réal ité une grande variété de situati ons. 
Cela va de la dépendance totale des divi sions à une réelle indépendance, parfois selon le 
moment ou selon la personnalité des titulaires, mais essentiellement selon la stratégie 
des groupes. 

Par exempl e, les grands groupes d'information et de divertissement on: gênêra lement 
des structures divisionnelles en grandes branches (TV, radio, presse, Internet), elles-mêmes 
subdivisêes en business units selon leurs produits finaux (chaînes de d iffusion, journaux 
împrimês ... ). Certains g roupes adoptent un m odèle très cong lom êral, avec des business 
units par mêdia qui sont en fa ît de 'Jêrîta bl es entreprises îndêpenda nt es, chacune gêrant 
toute sa chaîne de valeur depuis la capture des informations o u la production de contenus 

jusqu'à la d iffusion, avec des services centraux communs strictem ent lîmitês à la gestion 
financière et aux relations institutionnell es. 

Bea ucoup d'entreprises d u secteur ont o uvert à des tiers le ca pital de leurs unitês les 

plus lourdes en investissem ents, et sont donc contraintes à cette stratêgie tota lem ent 

dêcentralisêe. M ais d'a utres cherchent au contraire à m aximi ser les synergies, par exemple 

en ma tière de sources d'information et de contenus de d ivertissem ent, en dêveloppant 
du :>eÎll Uc t.lld4u c lJ1 d lll.h c Uc:> u11îlC:-:> t.c11l 1dlc:> (u1 le:>, µr.11lîLulî C:1c 11 1c11l Ût.1 11:> t.c:> Ucu x 

dom aines : ces unitês centrales cumulent les rôles de som met stratêgique, de techno

structure et de support logistique fournisseur des unitês. 

Enfin, certains g rands groupes d u secteur, comme le gro upe Globo au Brësi l,grâce à une 
forte concentration de leur capital, peuvent aller au-delà en bâtissa nt des unitês et des 

processus o rganisationnels q ui exploitent toutes les synergies possibles ;effets de taille 

sur les moyens utilîsês, pouvoir de nêgocîation en amont et en aval, ressources et compê· 

tences mises en commun), t ant en m atièred'informa tion q uededivertissement,au niveau 
de l'ensemble des mêdias.Cesgro upes construi sent et exploitent ainsi de vraies synergies 

entre la t êlêvision, la presse, la radio et l'Internet. 
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Le modèle d'Henry Mlntzberg 
Dès que l'entreprise atteint une certaine taille et un certain degré de diversi

fication, sa structure se caractérise par 1 a coexistence d'unités opérationnelles qui 
gèrent les domaines d'activité et de départements fonctionnels qui assurent un 
rôle transversal au niveau corporate. Mintzberg1 propose de di stinguer deux caté
gories parmi ces départements fonctionnels : 

lt la technostructure, composée d'analystes et de concepteurs de systèmes, 
qui définissent les règles et les méthodes de travail et assurent les suivis et les 
contrôles (ressources humaines, contrôle de gesbon, trésorerie, quali té, recherche 
et développement, etc.) ; 

lt le support logistique, qui se si tue hors du flux direct de travail de l'entre
prise et propose aux opérati onnels des services spécialisés (paie, informatique, 
juridique, services généraux, etc.). 

Dans la pratique, cependant, ce sont souvent les mêmes services qui tiennent 
les deux rôles cit és, malgré les conflit s fréquents qui résultent de cette confusion. 
De plus, les dirigeants de ces services (par exemple le directeur financier ou le di 
recteur du personnel ) sont le plus souvent en même temps des membres de ce que 
Mintzberg appel le le « sommet stratégique »ou opex del 'organisation, cest-à-di re 
de 1 a direction générale du groupe. lis se retrouvert donc avec trois rôles différents ! 

Au 1 ieu de représenter les types structurels par des organigrammes, Mi ntzberg 
utilise des Gestalt, c'est-à-dire des« configurations ». Chacune de ces configu
rations correspond à un archétype d'organisation où domine une des cinq forces 
qui, selon lui, sont à l'œuvre dans toute organisation : centralisation, profes
sionnalisation, collaboration, balkanisation, standardisation (voir la figure 164). 

La structure simple et la bureaucrati e mécaniste ont été présentées dans le 
chapitre 8. La forme divisionnalisée est l'objet principal de ce chapi tre. Les deux 
autres configurations (bureaucrati e professionnelle et adhocratie) apportent des 
éléments de réflexion originaux surl'adaptationdes structures à la complexité et 
au changement. 

La bureaucrcrtie professionnelle 
Selon Mintzberg, la bureaucratie professionnelle, typique des cabinets de 

conseil ou d'avocats, des hôpitaux,« est une configuration structurelle qui repose 
sur un mécanisme de coordination particulier, la standardisation des qualifications, 
qui permet d'obtenir à la fois la centralisation et la décentralisation. On recrute des 
spécialistes dûment formés et socialisés -des professionnels- et on leur laisse une lati
tude considérable dans leur propre travail ... Le professionnel qui contrôle son propre 
travail agit de façon relativement indépendante de ses collègues mais reste proche 
des clients qu'il sert ». La standardisation des qualifications, qui permet une inter
nalisation des normes professionnelles grâce à une combinaison de formati on et 
de socialisation, assure la coordination a priori, chaque professionnel ayant appris 
au cours de son apprentissage ce quï 1 doit attencte des autres professionnels avec 
lesquels il est amené à collaborer. La bureaucrati e professionnelle met l'accent sur 

1 Mlntzberg H., 2003. 



la compétence individuelle comme fondement du pouvoir, mais une ccmpétence 
sanctionnée par des instances professionnelles qui élaborent les standards de 
qualificat ion et les règles éthiques auxquelles le professionnel devra se.:onformer 
en échange de sa liberté d'action. 

Centralisation 

~ 
'"''"W ".:."· "';- "~~J"'"'M 

Bureaucratie \ J/ Bureaucratie 
mécaniste /J professionnelle 

Balkanisation 

6 Figute 16.4 Le Pentagone des forces 
de Mintzberg 
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Supervision 
directe 
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des procedes 
de travail 
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des produits 

Standardisation 
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6 Tableou 16.l Les configurations 
structurelles de Mintzberg 

g 
Adhocratie \ 

Collaboration 

Source: d'après H. Mintzberg, 200J. 
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Dans ce type de configuration le centre opérationnel est prépondérant. Il est 
composé d'un nombre important d'uni tés correspondant au degré de spéciali
sati on auquel les professionnels sont arrivés dans l'explorati on de leur domaine, 
avec une tendance naturel le à approfondir cette ;péci alisati on au fur et à mesure 
de la progression des savoirs. La ligne hiérarchique est très courte et a pourprin
cipal rôle de régler les problèmes de cohabi taticn et d'utilisation des ressources 
partagées entre professionnels. La logistique est une parti e particulièrement 
développée de l'organisation car c'est le besoin de recourir à des moyens communs 
qui conduit les professionnels à en accepter les contraintes. La technostructure est 
atrophiée en raison de la standardisation des qcal ifications et l'administration a 
pour rôle essentiel de protéger les professionnel~ des perturbations provenant de 
l'environnement etde gérer les conséquences éventuelles de ces perturbati ons au 
plan interne. 

La stratégie dans cette configuration est pour une large part le résultat des 
stratégies des professionnels pris individuellement et des instances externes qui 
les encadrent. Elle représente l'effet cumulé au fü du temps des projets - des initia
tives stratégiques - que ses membres ont convai rcu l'organisation d'entreprendre. 
Les professionnels ont intérêt à accroître leurs compétences car c'est sur elles que 
repose leur latitude de contrôle de leur travail et des décisions qui l'affectent. En 
conséquence, les professionnels ont tendance à être très responsables et très 
motivés. 

L'adhocrcrtie 
Cinnovati on sophistiquée requiert une configuration «qui permet de fusion

ner les travaux d'experts appartenant à des discipiines diverses dans des groupes de 
projets constitués en fonction des besoins et travafflantsans à-coups», par exemple 
dans les grandes sociétés d'i ngénierie. Le mécanisme de coordi nation principal 
est l'a justement mutuel entre les opérateurs au sein des univers spécialisés où 
ils sont regroupés et au sein des projets final isés quï ls sont chargés de conduire 
transversalement. La structure des adhocraties doit être flexible, organique, et se 
renouveler d'elle-même. Selon Mintzberg, «les responsabilités changent de main. 
De vastes structures organisationnelles sont démantelées, remontées sous de nou
velles formes, puis réarrangées de nouveau ... De toutes les configurations structu
relles, l'adhocratie est celle qui respecte le moins les principes classiques de gestion, 
et spécialement l'unité de commandement. » 

La coordi nati on n'est pas l'apanage d'un peti t groupe de responsables, elle est 
assumée par la plupart des membres de l'organisation. Ce sont les mécanismes 
dt: lidi::iun::i 4ui ::iun l l't:h::rrn:::n l Lit: tlu fut1Lliuru 11:::rrn:::n l tlt: l'dt.lhuLtd lit:, Lt: ::iun l t:ux 

qui permettent d'incorporer l'instabili té à la conception de la structure. Dans 
l'adhocrati e, ily a abondance de cadres-managers, mais ceux-ci ne donnent pas de 
directives, ce sont des experts parmi les experts, qui participent avec les autres au 
travail effectué en consacrant une partie importante de leur temps à entretenir les 
négociati ons et les mécanismes de liaison nécessaires à la coordi nation transver
sale. li y a une distribution plus égali taire du pouvoir entre toutes les parti es de 
l'organisation. 

Une des caractéristiques essenti el les de l'adhocratie est que les activités admi ni s
tratives et opérationnel les tendent à y être confon:fues comme un élément i ndisso
d able de la réalisation. La distinction entre fonctionnels et opérationnels s'estompe. 



Les fonctions support ne sont pas placées dans une position de prestataires de 
service, elles contribue nt par leur experti se à l'originalité des réponses élaborées 
par l'organisati on aux attentes de ses clients. « Le contrôle sur le processus de 
formalisation de la stratégie n'est pas clairement localisé, ni au sommet straté
gique, ni ailleurs ... La distinction entre formulation et mise en œuvre de la stratégie 
perd son sens. » Les cadres dirigeants ne peuvent consacrer beaucoup de temps 
à la formulation de stratégies explicit es, ils sont mobilisés par le trai tement des 
conflit s engendrés par le foisonnement des initiatives, le pilotage des projets et 
surtout la recherche de nouvelles opportuni tés. La structure par projets qui carac
térise l'adhocrati e est décri te dans le chapitre suivant. 

3 Dynamique des structures divisionnelles 

~ Le passage à la divisionnalisation 
La diversification des activités qui résulte de l'évolution de la demande,des pressions 

de la concurrence, de l'appari tion de technologies nouvelles, impose l'adoption d'une 
c;,tn r h irP pn rlivic;.ionc;, ;:111tonomPc;, pPrmPtt~nt rfp rlifff>rpnc-ipr lpc;, f11 1x ÔP prorft Jrtion pt rf p 

vente propres à chaque activité. Lorsque les activités se diversifient, la prise de décision 
exige de trai ter une quantité de pl us en plus élevée d'informations, qui sont elles-mêmes 
de plus en plus spécifiques. Dans une structure fonctionnelle, la di rection générale est 
seule à détenir les informations intégrées nécessaires à la prise de décision. Elle devient 
très vite un goulot d'étranglement incapable de percevoir et de trai ter toutes les infor
mations, de transmettre et d'expliquer les décisions prises, de coordonner les actions des 
unités fonctionnelles. 

Cependant, la diversification exige de pouvoir conduire un raisonnement stratégique 
spécifique pour chaque activité. li faut pouvoir comprendre l'environnement propre à 
chaque business, contrôler les coûts et les recettes de chaque activité, et lorsque c'est 
possible, décider des investissements spécifiques à l'uni té. Ces missions échoient aux 
directeurs de division ou/et de business units, qui négocient leur plan avec la direction du 
groupe et sont suivis en principe périodiquement et« par exception ». Ainsi, le passage 
des structures fonctionnelles aux structures divisionnelles et l'évolution des structures 
divi sionnelles posent troi s grandes questions : 

• Faut-il créer quelques grandes divi sions ou un nombre plus élevé de divisions plus 
peti tes, qui tte à créer, comme chez Sony par exemple, plusieurs niveaux hiérarchiques de 
divi sionnalisati on? 

• Où faut-il placer les lignes de démarcation entre divi sions et comment traiter les 
éventuelles superpositions et les interdépendances ? 

• Comment traiter au mieux les synergies exploitables et les cohérences à respecter 
entre activités ? Quels rôles et quels contenus donner, en conséquence, aux services fonc
tionnels centraux ou à des services foncti onnels par branche ? 

Lorsque les interdépendances sont fortes (par exemple, dans une intégration verticale, 
les produi ts appartenant tous à une même filière), il importe d'analyser soigneusement 
le flux interne de produits et de services, afin de placer les fronti ères entre divi sions, là 
où les interdépendances sont les moins fortes, et minimiser ainsi les cessions internes 
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de produits ou de services. Chez HP, par exemple, le~ différentes divisions de produi ts et 
de systèmes peuvent librement acheter leurs composants, soit à la division spécialisée 
du groupe, soit à l'extérieur si le groupe donne son accord. En fait, il n'y a pas de réponse 
unique aux trois questi ons posées ci-dessus, et il existe une grande diversité de structures 
divisionnelles, qui découle des différences propres aux logiques et aux degrés de diver
sification des entreprises. La concepti on de la « fonction parentale » du groupe varie en 
conséquence (voir l'encadré En pratique « Comment organiser l'entreprise pour exploiter 
l'avantage parenta 1 ? » ). 

Croissance, diversification el recentrage : 
une approche historique de l'évolution des structures 

Les stades de diversiliccrtion/divisionnafuation 
Dans les années 1970-1975, une équipe de chercheurs de Harvard, sous la 

di rection de B. Scott1, a proposé un modèle qui perfectionne le schéma dicho
tomique de Chandler présenté dans le chapitre introductif (stratégie en mono
activité =structure fonctionnel le ; stratégie diversifiée = structure divisionnel le). 

Ces auteurs ont montré, en particulier, que les grandes entreprises se répar
tissaient en quatre grands types : 

1 Les entreprises monoprodudrices, organisées par fonctions, telles que nous 
les avons décri tes dans le chapitre 8; 

2 Les entreprises à produit dominant dont 70 à 95 % des ventes proviennent 
d'un seul produit ou d'un ensemble de produi ts très intégrés. Leur structure est 
fonctionnelle pour l'essentiel, mais elles di sposent généralement de divisions ou 
de fili ales suffisamment autonomes pour gérer leurs activités de diversification. 
Dans cette catégorie entrent 1 a plupart des grands groupes de 1 a sidérurgie, de 
l'automobile, du papier, du ciment, de la banque ou de l'assurance, mais aussi, par 
exemple, IBM, Xerox, et Microsoft. 

3 Les entreprises à diversification liée, c'est-3-dire une organisation division
nelle par business units opérationnelles coiffée par des départements fonctionnels 
corporate. Un des rôles essentiels des départements fonctionnels est précisément 
d'exploiter les synergies entre activités. C'est le cas. par exemple, des grands groupes 
de l'équipement électrique ou mécanique (Philips, Mitsubishi, Alstom, Schneider 
Electric). 

4 Les conglomérats, dont la diversificati on s'est effectuée essentiellement dans 
des activités sans lien réel entre el les, et qui adofient en général une structure de 
holding, laissant une très grande 1 atitude stratégique à chaque filiale. On peut ci ter 
ici Textron, United Technologies, Virgin et, en Frarce, Bouygues ou Bolloré. 

Cobservati on de l'évolution des grandes entreorises nord-américaines et euro
péennes sur vingt ans a ainsi permis à l'équipe de Harvard de montrer que les 
passages entre stades tendaient essentiellement à se faire comme indiqué par les 
flèches pleines de la figure 16.5. 

1 Scott B. 19n. 
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J.:inversion del' évolution 
La montée des difficul tés économiques dans le monde à partir des chocs pé

troliers des années 1970, mais aussi l'efficaci té croissante des marchés financiers, 
ont peu à peu ralenti cette évoluti on vers 1 a diversification et la divi sionnali sation, 
et en ont même parfois inversé le sens. La plupart des grandes entreprises, 
particulièrement en Europe occidentale, en Amérique du Nord et au Japon, ont 
eu tendance dans les annees 1990 à se recentrer (voir par exemple le mini-cas 
Accor au chapitre 9). Cévol ution des structures, du moins dans les pays développés, 
a suivi cette évolution des stratégies (flèches pointillées de la figure 16.5) : les états· 
majors centraux et les grands responsables fonctionnels accroissent leur pouvoir 
en fonction de la poursuite des synergies de groupe et de la volonté de créer de la 
valeur à partir de core competences. La priorité à l'avance technologique plaide pour 
des services de recherche, de développement et d'i ngénierie fortement centralisés ; 
le poids des investissements qui en résultent et le coût croissant du capital donnent 
la primauté aux directions financières; la gestion des cadres, la politique des salai res, 
la globalisation des relations avec les syndicats 1 imitent les mouvement~ de décen· 
tralisation des di rections du personnel. Les directeurs de division tendent à perdre de 
leur autonomie stratégique et ne retrouvent du pouvoir que grâce aux progrès de la 
collégialité dans la préparation des décisions stratégiques au niveau de 'ensemble 
du groupe. 

Mais dès la fin des années 1990, sous la pression des marchés firanciers, la 
rentabilité à court terme a repris progressivement sesdroits,obligeant les dirigeants 
à réduire les services support centraux, ainsi que beaucoup de supports installés 
au sein des unités, dédenchant une véritable course à l'outsourcing, qui à son tour 
aujourd'hui atteint ses limi tes, et amène de plus en plus à organiser les entreprises 
comme des réseaux de partenaires, comme nous le verrons dans le chapi tre suivant. 

Cependant, alors que les entreprises des pays développés tendaient 3 se recen· 
trer et à recentrai iser leur structure, les conglomérats ont commencé ~ prospérer 
dans un certain nombre de pays émergents, comme par exemple l'Inde, ~ous forme 
de groupes familiaux (Tata, Birla, Mahindra ... ). Ce phénomène, spécifique à certaines 
économies émergentes, résul te de la relative rareté des profils d'entrepreneurs et 
de l'absence d'un marché des capitaux, face à la montée des opportunités liées 
à la globalisation. Le groupe Mahindra (voir l'organigramme ci·après) en est un 
exemple frappant. 
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~ Le problème des entreprises verticalement 
intégrées 

Dans beaucoup de secteurs industriels (ciment, pétrole, sidérurgie, automobile, chimie) 
et même dans certaines activités de services (banques ou assurances, par exemple), les 
contraintes technologiques et les économies d'échelle laissent peu de possibili tés de 
décentralisation. Les entreprises sont intégrées verticalement (voir le chapitre 6) mais 
la plupart des stades du processus technologique peuvent cependant se constituer en 
divi sion ou uni té stratégique, surtout s'ils ont un accès au marché, ce qui facilite la déter
minati on de prix de cession interne. 

Dans l'organisation de l'entreprise d'aciers spéciaux décrite dans la figure 16.7 ci-après, 
les stades verticaux de 1 a chaîne de valeur, de même que les supports prestataires de ser
vices, sont constitués en divi sions. Chaque divi sion verticale achète à un vix de cession 
interne ses produi ts ou services aux divisions en amont, et vend de même ses prestations 
en aval. Le problème est assez simple si la division peut acheter ou vendre. librement ou 
sous des conditions prédéfinies, à l'extérieur.11 suffit alors de se référer aux vix du marché 
(di minués de la marge pratiquée en moyenne dans le secteur), et la divi sion di spose d'un 
compte de résultats, d'actifs propres et d'une autonomie de gestion conformes aux prin
cipes d'organisation décri ts plus haut. 

1 

Dans l'exemple donnê, la d ivisio n .. mines »,qui vend plus de 70 % de son minerai à 
l'extêrieur, et la division« fonderie et forge» qui a des débouchês propres, tendent à a'JOir 
chacune leur proprestructurecommerciale,dîffêrente de celle de l'aci er(ba ·res et plaques), 
et à se comporter comme des unîtês très autonomes. 

Trois divisions support 

*+hH.Hlf, i@.11 .. 1.1.1.; 
D 

Cinq divisions opérationnelles 

1 l 
-~ -~ -~ 'l".!f'".!l.lp li.i .. !..!iiil.lfp 
! ! ! ! ! 

Mine~ Plaques Pièces mécaniques Achats étrangers 

Marchés 

En revanche, il est bien d ifficile de rendre l'aciêrie îndêpendante du laminoir, compte 

tenu de la continuitêdu fi uxde production. De la même façon, la logistique. par essence au 
service de toutes les autres divisions, voit son efficacîtêdêpendredes fluctuations de leurs 
besoins, et même de la qualitê de leur gestion. 

41 Figure 16. 7 

Structure 
d'une entreprise 
d'aciers spéciaux 

1 517 -



Partie 2 Corporate strategy 

- 5181 

Ainsi, le problème se complique lorsqu'il n'y a pas de ventes intermédiaires ou de 
semi-produits du même type sur le marché. li s'agit alors de cessions internes de produits 
intermédiaires, sans aucune référence possible à un prix de marché. li serai t artificiel de 
donner aux responsables de l'unité un objectif de profit (ou pire, de ROI, Return On lnvest
ment) dans la mesure où les prix internes résultent d'un arbitrage au niveau du groupe, 
toujours contestable, et souvent contesté ! 

Les cessions internes risquent de devenir une source de confli t et de complexi té 
excessive des systèmes, surtout lorsque l'intégrati on verticale est très forte, plus qu'une 
source de motivati on et d'autonomie. Même si, acjourd'hui, les technologies d'infor
mation et de communicati on permettent de réaliser des progrès considérables, tant 
pour mesurer les valeurs ajoutées à chaque stade (activity based costs, par exemple) 
que pour flexibiliser les processus d'échange et de négociati on (mesure des prix de 
cession), la marge de manœuvre reste étroite. Le succès dépend plus d'une cul ture et 
d'une identité communes que d'un perfectionnement des défini tions de fonctions et 
des méthodes de contrôle. 

Dans cet esprit, la direction automobî le de Renault avait dêcidê, dès 1983, de regrou
per ses usines en quatre divisions opêrationnelles: produits industriels pour l'a utomobile, 
pièces brutes, mêca nique et carrosserie-montage.la première êta ît en position de fournis· 
seur pour les trois autres et la dernière êtaît en pcsition de client des trois autres. Chaque 
division avait êtêdotêe d'un compted'exploitatior propre, avec ses mêthodeset les achats 
opêrationnels nêcessa îres à ses fabrications, entraînant ainsi la disparition du service 
central des mêthodes (symbole de la division taylorienne du trava il) et la diminution des 
activitês du service central des achats. Ce changement de forme n'a pu s'imposer, après 
plusieurs marches arrière, qu'au prix d'une proforde modification des comportements et 
des traditions de l'organisation. 

Aujourd'hui, Renault et Nissan ont mis en pla.:e une entreprise commune spêda lis.êe 
dans les achats,RNPO (Renault Nissan Pl.JrchasingOrganization)qui achète les pièces aux 
fournisseurs et les vend aux activitês en aval, rêalisant de formidables êconomiesd'êchelle 
par le regroupement de Renault et Nissa n (rappe ons que dans cette industrie les achats 
reprêsentent plus de 70 % des coûts de production). 

Oe nombreux grands groupes diversifiés multi nat on aux font de l'intégration verticale 
un levier pour exercer leur pouvoir de marché (voir le chapi tre 6). Fbur ce faire, ils bâti ssent 
une organisati on divisionnelle très décentralisée ~ur plusieurs niveaux comme nous 
l'avons vu plus haut pour Sony ou Saint-Gobain, mais ces uni tés autonomes se situant à 
différents stades de la chaîne de production vendent à la foi s, comme dans le cas de notre 
entreprise d'aciers spéciaux, à l'extérieur et à l'intérieur. 

Ainsi, chez Samsung, les unitês en aval tirent une bonne part de leur avantage concur. 
rentiel de leur collaboration avec des unitês amont que la plupart de leurs concurrents ne 
possèdent pas (voir la figure 16.8). L'activitê Semi· conducteurs a son propre marchê externe 
mais une bonne part de sa production est destinêe aux activitês du groupe situêes en ava 1. 
La recherche et les dêveloppements au sein de l'activitê Semi· conducteurs sont orientês 
directement par les demandes des trois autres branches du groupe en aval, ce qui constitue 
une des sources essentielles d'avantage concurrertiel du groupe Samsung. 



Semkonducleurs (CA: 26 Mrds €) 
Premier producteur mondial de DRAM, SRAM, NAND, SSD 

Téléœm (CA: 26 Mrds €) 
Leader sur ce segment avec 1 arge gamme de téléphone portables. 
Ordinateurs portables et lecteurs MP 

Média numérique et communi:ations (CA: 41 Mrds €) 
T\i, équipement audi o/vidéo, appareils photos, camescopes. 
Appareils ménagers haut de gamme 

Écrans (CA : 20 Mrds €) 
Leader mondi al des écrans à cristaux li quides (LCD) 

4 Efficacité et limites des structures 
di visionne lies 

········ 
<-.... : 

········ 

( ..... : 

<-........ : 

<-............ : 

[1D Avantages des structures divisionnelles 
Les structures divi sionnelles ont aujourd'hui largement fait la preuve de leur intérêt 

et de leur efficacité : 

• en se calquant sur la segmentation stratégique, elles permettent d'évaluer la 
positi on de l'entreprise dans chaque domaine d'activité par rapport à son marché et à 
ses concurrents, tout en améliorant la capaci té de réaction face aux chmgements de 
l'environnement : 

• en constituant des ensembles homogènes suffisamment autonomes, elles per
mettent de définir des centres de responsabilité dotés d'objectifs et de moyens propres, 
dont les résultats peuvent étre suivis séparément, ce qui entraîne une mobilisation plus 
forte des responsables et un esprit d'intrapreneurship. Des entreprises comme Johnson 
& Johnson, 3M, ou HP doivent très largement leur succès à la prolifération entrepre
neuriale de business units autonomes: 

• en faisant des différentes divisions des centres de profit autonomes, elles per
mettent à la direction du groupe de les évaluer, de les comparer et de le~ contrôler sur 
une base financière commune, et donc d'agir comme un investisseur face à un marché 
interne du capit al 2 : 

• en démul tipliant la fonction de direction générale dans chaque activité, elles 
permettent l'émergence de cadres généralistes, capables d'une vision et d'afiitudes straté
gi ques, qui pourront être promus ultérieurement. Ces cadres sont chargês de la stratégie 
par activité tandis que la fonction du groupe consiste à élaborer la stratégie d'ensemble. 

Cette logique est la même qu'il s'agisse de diversificati on (voir le chapitre 13) ou 
d'expansion géographique (voir le chapitre 14) . La construction d'une entreprise multi 
nationale ou mul tistratégies, et donc mul ti -unités, pose la question de la corporate 

2 Wllllamson O.E., 1975· 

41 Figuxe 16.8 

Le groupe Samsung 
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strategy du groupe. Ce faisant, elle pose le problème de l'organisation de l'état-major 
central et de ses relations avec les uni tés décentralisées, pour permettre au niveau corpo
rate de jouer son rôle « parental » (voir l'encadré En pratique ci-dessous). 

Comment organiser l'entreprise pour exploiter 
«l'avantage parental» 

Michael Goold et Andrew Campbell proposent trois styles de gestion de l'entreprise 
diversifiée, ou encore trois façons d'organiser rentreprise pour construire et exploiter 
un« avantage parental » 1• Ils ont développé cette notion en référence à la notion 
d'avantage concurrentiel (voir le chapitre 5): alors que l'avantage concurrentiel 
provient d'un positionnement et de ressources spécifiques à un domaine d'activité 
particulier, l'avantage parental provient des ressources de niveau corporate 
et permet à l'ensemble de l'entreprise d'avoir une valeur supérieure à la somme 
des différentes activités. Ces trois styles de gestion caractérisent la mise en 
œuvre de trois corporate strategies différentes. Ils résultent de la combinaison 
de deux méthodes que l'état-major central peut utiliser pour influencer les unités 
stratégiques (voir la figure 16.9) : 

- l'une (axe vertical sur la figure 16.9) consiste à utiliser les processus de 
planification, comme le font de nombreuses grandes entreprises japonaises, 
souvent de façon très participative, ou, de façon plus autoritaire, la plupart 
des entreprises publiques; 

Plan formel 
organisé 

lnDuencé par 
les processus 

de planification 

Pas de plan 
formel 

-Consensuel 
ou centralisé 

« modèle japonais • 

Contrôle 
très flexible 

-Contrôle mullicrilère 
de la rtrolégie 

« modèle européen • 

Contrôle 
stratégique 

-~ Autonomie des unités 
profils/pertes par trimestre 
«modèle anglo-saxon• 

Contrôle des résultats 
fi nanciers à court terme 

lnDuencé par la mesure des perlormances 

iilli Figuxe 16.9 Trois modèles d'avantage parental: comment la direction centrale 
du groupe influence les unités décentralisées 

1 Goold M. et Campbell A. 1995, 2002. 



- l'autre (axe horizontal sur la figure 16.9) consiste à élaborer et négocier 
des objectifs dont on surveillera la réalisation, soit dans le cadre d'une démarche 
planifiée de type Bolanced Score-Card (BSC) où chaque unité suit une série 
d'objectifs cohérents et convergents sur le moyen terme, soit en fixant un seul 
objectif financier à court terme pour chaque unité. Le premier modèle est plutôt 
«européen», encore que les méthodes du type BSC se soient répandues dans 
un très grand nombre de groupes industriels dans le monde, alors que le second 
est plutôt« anglo-saxon» et a toujours eu du mal à s'imposer en Europe 
continentale ou au Japon. 

t/ Avec le recul, on observe aujourd'hui: 
- que le modèle de planification stratégique (strategic planning) convent mieux 
aux services publics, aux entreprises mono-activité, ou/et verticalement intégrées, 
aux entreprises à activité fortement dominante (acier, automobile, grande 
distribution, transports); 
- qu'à l'autre extrême, le modèle basé sur les résultats financiers (financial 
control) est pratiquement le seul possible pour des conglomérats à la Virgin 
ou à la Mahindra, qui gèrent en fait des portefeuilles d'entreprises et souvent 
de participations; 
- que le modèle central de(\ contrôJe stratégique n (strateg;c control) est sans 
doute le plus répandu parmi les groupes industriels diversifiés, lorsquel'avantage 
parental résulte essentiellement du partage des ressources et compétences entre 
les unités: il permet à la fois de stimuler l'intrapreneurship au niveau des unités 
et de bénéficier des synergies du groupe. 

t/ Il faut aussi observer que ces modèles ne sont pas souvent« purs», dans 
la mesure où les stratégies de groupe peuvent être nuancées et adopter des 
logiques différentes pour différentes unités (par exemple entre unité œ produit 
et unité de service, entre grands clients et clientèle de masse) ou à différents 
niveaux de décentralisation (branches, pays, unités stratégiques, unités 
opérationnelles). Le choix même d'un indicateur de mesure de perform3nce peut 
rapprocher un modèle d'un autre; à ce titre par exemple un système multicritères 
de contrôle stratégique peut parfaitement donner une place importante à la mesure 
de l'EVA (Economie Value Added, voir le chapitre 9) ou du ROIC (Return On lnvested 
Capital) de chaque unité, se rapprochant ainsi du modèle du contrôle financier. 

t/ Par-dessus tout, il ne faut pas perdre de vue que ces modèles ne sont jamais 
totalement contraints : d'une part, le choix d'un modèle reste culturel (non 
seulement au sens international du terme, mais aussi au sens de conformité 
à l'identité de l'entreprise). D'autre part, il est soumis à la décision du ou 
des dirigeants, qui peuvent l'imposer du sommet, mettant directement 
la pression sur les comportements des managers d'unités, et provoquant ainsi 
une réorientation de la stratégie. 

1 521-



Partie 2 Corporate strategy 

- 522 1 

!Il) Les pathologies des structures divisionnelles 
Les structures divisionnelles ont des inconvénients qu'il faut s'efforcer de limiter, voire 

de compenser: 
• elles ne permettent pas d'exploiter au mieux les économies d'échelle. En cherchant 

à optimiser les résultats au niveau de chaque unité stratégique, on les sous-opti mise 
inévitablement au niveau global ; 

• elles ne facilitent pas la transmission des compétences techniques, dans la mesure 
où les spécialistes sont di spersés dans les unités. Elles peuvent dans certains cas conduire 
à un manque de réaction face aux changements technologiques, en privilégiant trop for
tement les réponses par rapport aux demandes immédiates du marché; 

• de façon plus générale, elles privilégient l'allocation des ressources entre les diffé
rentes divisions sans prendre en compte correctement les efforts de synergie entre les 
divisions. Bien souvent, ces efforts ne sont ni mesurés ni récompensés; 

• el les peuventdeveni rextrémement compliquées à gérer lorsque les interdépendances 
deviennent trop fortes, en particulier lorsque l'activit€ est intégrée verticalement. 

Les difficul tés que rencontrent les structures en uni tés stratégiques trouvent leur 
source dans deux problèmes que l'on pourrait qu3li1ier l'un de technique, l'autre de 
culturel. Le premier est inévitable: en privilégiant un cri tère de divi sionnalisation (c'est-à
di re un mode de segmentati on stratégique), on negl ge nécessairement d'autres critères 
possibles. En plaçant suri a 1 igne hiérarchique des responsables de produi ts, comment coor
donner des actions par pays si l'entreprise est multi mti onale, comment gérer les techno
logies communes à plusieurs produi ts, comment fournir des solutions mul tiprodui ts 
à certains grands clients ? On doit arbitrer entre d'un côté l'efficacité qu'apportent les 
responsabili tés accrues et 1 a souplesse de gestion, et del 'autre les déséconomies d'échelle 
engendrées par la répartiti on des équipements et des spécialistes entre des unités plus 
autonome~ Si le poids des services centraux devient trop important, on perd les avan
tages de l'autonomie; s'il est trop faible, on perd les 3Vantages de la synergie.Ainsi, il est 
commun dans une banque d'affaires de voir plusieurs chefs de produi t venir négocier 
chez le même client, en lui offrant souvent des solut10ns concurrentes ! 

Le problème devient excessivement complexe lorsque la plupart des activités de 
l'entreprise participent de la même füière industrielle, comme par exemple la sidérurgie 
ou la pétrochimie. La multi plicati on des procédures de coordination (prix de cession) ou 
des procédures de limi tation des pouvoirs (autorisation de dépenses) peut conduire à 
briser la dynamique de l'autonomie des divisions. Il est évident que le directeur de la 
division pièces brutes de Ford ne pourra jamais avoir la même autonomie que celui de la 
division ~vi an de Danone,mais le système peut lui accorder des degrés de liberté plus ou 
moins importants. Oe nombreux responsables d'uni té ont d'ai lieurs réussi à réaliser seuls 
de gros investissements, en mettant habilement bout à bout une série de petites auto
risations de dépenses dont chacune ne dépasse pas le plafond prévu par les procédures 
internes. Par conséquent, plutôt que d'ajouter des contrôles pour assurer des coordi
nati ons, mieux vaut opter pour un nouveau type de structure qui prenne en compte dès 
le départ la mul tiplicité des critères. C'est ce que proposent, comme nous le verrons plus 
loin, certaines structures matricielles et plus généralement les structures en réseaux. 

Cependant, une des principales critiques faites aux business units est leur contradiction 
fondamentale avec la vision actuelle de l'entreprise comme créatrice de connais~nces, 
et la vision du marché comme lieu de concurrence entre centres de compétences. Selon 



"'-'""''''"' "'"~ • 
Hamel et Prahalad3, les business units « enferment » les connaissances et empêchent 
leur fertilisation croisée au sein du groupe, au point que l'existence même du groupe n'a 
plus de justification économique. La gesti on des compétences constitue dooc le principal 
défi actuel des organisations diversifiées; structures et processus doivent jouer dans ce 
domaine un rôle important. 

5 L'organisation des compétences 
stratégiques 

Nous avons vu dans le chapitre 5 que le concept de compétence a condui t à un 
renouvellement de la réflexion stratégique, l'adaptation à l'environnement laissant la 
priori té à la valorisati on des ressources et des compétences internes à 13 firme. Nous 
nous intéresserons ici à l'impact de l'organisation sur 1 a construction des compétences, et 
à l'incidence des choix concernant leur localisation, et leurs modal ités de développement 
sur l'avantage stratégique et la performance de l'entreprise. 

[[I) Le design de l'organisation et 
le développement des compétences 

Les compétences résultent d'une combinaison des ressources de base dont di spose 
l'entreprise. Dès lors, plusieurs questions se posent : 

• comment regrouper les individus pour que l'association de leurs qualificati ons et 
de leurs expertises individuelles génère des compétences ? 

• quelle doit être la taille des uni tés de base de l'organisati on pour que cette muta
tion s'opère dans les meilleures conditions? 

Une fois ces questions résolues, il faut alors sï nterroger sur la manière la plus efficace 
de mobiliser ces unités de base,de les faire coopérer, pour produire de réelles bases d'expé
riences, faire émerger des compétences clés et les transformer en avantages compétitifs. 

Si la construction des compétences relève de la différenciation de l'organisation, les 
transformer en avantages compétitifs met en jeu des mécanismes d'intégrati on (voir 
la définiti on de ces concepts dans le chapitre 8). Plus l'éventail des compétences déte
nues est important, plus l'entreprise doi t être en mesure de gérer un nombre important 
d'unités spécialisées pour évi ter un amalgame improductit mais il lui hut alors être 
capable de mettre en œuvre des capaci tés d'intégration puissantes pour éviter une trop 
grande dispersion. 

Si l'on admet que seules des compétences difficilement accessibles et imitables par 
la concurrence peuvent générer des avantages compétitifs durables et défendables 
(voir le test VRIST dans le chapitre 5), les structures doivent être conçues de manière à 
provoquer des échanges complexes entre des individus nombreux et differents tout en 
protégeant vis-à-vis de l'extérieur le résultat de ces échanges des risques d'i mitation. li 
leur faut pour cela favoriser l'émergence de compétences au caractère plus tacite, moins 

3 Hamel G.et Prahalad CJ<., 1990. 
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tangible, détenues individuellement et partagées col ectivement, reposant davantage sur 
les capaci tés organisationnelles que sur les caractéristiques techniques des ressources 
qu'elles mobilisent. Ces compétences peuvent faire davantage appel à des capacités 
d'ordre comportemental que cognitif, moins dépendantes des caractéristiques environne
mentales et donc plus volontaristes. Au-delà, il faut prévoir en permanence le renouvel
lement des compétences existantes par de nouvelles compétences potenti elles. C'est 
une des raisons majeures qui poussent les entrepri ~es à adopter des structures de type 
organique, voire en réseau, moins vulnérables au pl3n stratégique car elles permettent 
de gérer par ajustement mutuel des compétences plus évolutives (voir le chapi tre 17). 

Dans une structure qui valorise le concept de compétence, les uni tés de base consti
tuent la partie la plus stable de l'organisati on car elles sont détentrices des compé
tences durables. Elles constituent en quelque sorte le « clavier » organisationnel qui 
permet d'organiser les mul tiples combinaisons de compétences nécessaires pour ré
pondre aux problèmes stratégiques auxquels l'entreprise est confrontée. C'est dans 
ces uni tés spécialisées, ou dans une relati on étroi te et répétée entre quelques uni tés, 
que sont associées les compétences individuelles, les actifs spécifiques et les processus 
et systèmes techniques qui caractérisent la compétence clé. Mais celle-ci ne créera un 
avantage concurrenti el durable que si, d'un côté, elle est soutenue par des structures et 
des systèmes appropriés, et si, de l'autre, elle s'ancre profondément dans l'i dentité de 
l'entreprise. Prenons quel ques exemples : 

• Dans les activités de prestation de services intellectuels (formati on, conseil, ingé
nierie ... ), les compétences individuelles jouent un rôle primordial. Comme l'a montré 
Mintzberg, chaque univers professionnel codifie son domaine de savoir propre. Ainsi, 
dans le domaine de la formati on, c'est la codification académique du savoir qui importe. 
Dans une institution de formation à l'économie, par exemple, ce sont les subdivisions du 
savoir économique qui sont pertinentes, la gestion des entreprises trouvant sa place dans 
l'univers de la microéconomie. Dans une institution dédiée à la gesti on des entreprises, 
par contre, les savoirs économiques peuvent constituer une entité unique, assimilée à 
une des di sciplines de gesti on (finance, marketing, .:ontrôle de gestion, etc.). Suivant la 
taille de l'institution, chaque discipline peut constitcer une unité à part entière ou n'étre 
représentée que par un individu, associé à d'autres au sein d'uni tés composi tes. Suivant 
la stratégie de l'institution, ces compétences seront pl us ou moins spécialisées. Une stra
tégie fondée sur un domaine de savoir conduira à une hyperspécial isation des compé
tences, alors qu'une stratégie fondée sur un terrain d'applicati on spécifique, la création 
d'entreprise par exemple, engendrera une diversifi.:ation des di sciplines à la place de 
l'hyperspécialisati on précédente. 

• Dans l'industrie automobile, les actifs spécifiques et les systèmes techniques sont 
déterminants dans la création d'un avantage compétitif. Cexigence d'une plus grande 
variété et d'un renouvellement plus rapide des modèles a conduit à adopter une concep
tion modulaire permettant d'envisager une organisation totalement différente des uni
tés de bases. La base de travail n'est plus le modèle de véhicule, mais les sous-ensembles 
fonctionnels (moteur, suspension, transmission ... ), un modèle étant une intégration ori
ginale de sous-ensembles qui n'ont pas vocation à lui être exclusivement destinés. La 
fabrication de la Smart par exemple a poussé cette logique d'organisation très loin. Les 
synergies sont au cœur du nouveau système technique dont le découpage beaucoup plus 
fin permet d'identifier des unités de taille plus rédui te chargées de concevoir des sous
ensembles indépendants, mais adaptables de manière à créer le plus possible de diversité 
en les combinant de différentes manières. 



Le carac tère intégré des compé
tences stratégiques et de leurs 
conséquences structurelles appa
raît très clairement dans le cas de 
la société brésilienne Embraer, qui 
construi t des avions de transport 
régional (30 à 120 sièges) vendus 
dans le monde en tier. Elle s'es t 
progressivement diversifiée dans 
les marchés de 1 a défense et des 
jets d'affaires. Elle dispose depuis 
quelques années d'un vérit able 
avantage (en termes de prix et de 
performances) sur son concurrent 
Bombardier. A la différence de ce 
dernier, qui s'es t développé par 
acquisi tions (Canadair et Learjet 
en part iculier), Embraer s'es t 
développé de façon organique, 
accumulan t progressivement un 

QUESTION > > > 

Embraer 
poten tiel d'expérience très inté
gré à la cul ture et aux processus 
internes assez informels qui le 
caractérisent. Ainsi, l'entreprise 
est parvenue à construire et vendre 
avec succès à la fois un avion 
d'observa tion mili taire et un jet 
d'affaires, tous deux conçus sur la 
base d'un avion régional préexis
tant, les mêmes équipes passant 
d'un modèle à l'autre. Pendant ce 
temps, confronté aux dif ficult és 
d'intégration de ses acquisi tions, 
Bombardier avait du mal à réaliser 
un partage des ressources et des 
compétences et une cohérence des 
logiques strat égi ques en interne, 
et se retrouvai t en retard sur son 
concurrent brésilien. 

Mais Embraer se trouve depuis 
quelques années confronté au 
problème de l'organisat ion d'une 
croissance diversifiée dans trois 
domaines d'act ivité (aviations régio
nale et mili taire,jetsd'affaires)dont 
les caractérist iques techniques, 
commerciales et économiques sont 
extrêmement différentes. En consé
quence, l'ent reprise a adopté en 
2007 une structure en trois divisions 
au tonomes, correspondant aux 
trois activi tés. Ces trois domaines 
partagent en grande part ie des élé
ments clés de la chaîne de valeur : 
la recherche-développement, la 
chaîne amont des fournisseurs de 
grands éléments et l'assemblage 
final des avions. • 

Quelles mesures l'entreprise doit-elle prendre en termes de structures, systèmes et procédures, compor
tements et culture. pour préserver son avantage concurrentiel tout en visa nt des marchés très différents ? 

~ La localisation des compétences 
La localisation des compétences au sein de la structure se pose en termes de rareté et 

de besoin. Plus large est le champ d'utilisation des compétences, plus il est souhai table 
de les diffuser au sein de l'organisation de manière à ce que le partage de ces compé
tences ne conduise pas à opérer inutilement des arbit rages.A l'inverse, la localisation de 
compétences rares, très spécifiques ou utilisées moins fréquemment, est plus délicate. 
Elles doivent être à la disposit ion des composantes de la structure les plus a même de les 
développer lorsqu'il s'agit de compétences rares, au plus près de leur mobilisation pour 
les plus spécifiques et d'un accès facile pour les moins fréquemment utilisées. 

Ainsi, dans un groupe de presse, on cherchera à valoriser deux types de compêtences : 
d'un côtê cell e des « êditeurs » qui ont une connaissa nce approfondie des attentes de 
leurs lecteurs cibles, de l'autre celle des journ alistes spêcialî sês dans leur secteur d'înfor· 
mation: les uns et les autres constituent des bases de compêtences essentielles pour 
le groupe. Chaque catêgorie sera structurêe en unitês spêcialisêes : les êdîteurs, spêda · 
lisês par supports (revue X, journal Y), « achetant »l es articles proposês pa· les êquipes de 
journalistes spêda lisêes par thème (êconomie, sports, santê ... ).La façon de combî ner ces 
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compêtences,qui est à la fois un probl ème d'organisation (structure en unîtês spêcialisêes 
et processus de nêgociation) et de culture (objectifs et valeurs du groupe suffisamment 
partagêes par lesacteurs),constitue la base d'un 2vantage concurrentiel diffici le à imiter. 

Dans l'industrie du mêdicament, l'importance stratêgique et le coût de la recherche 
fondamentale conduisent à concentrer les competences correspondantes, et à les placer 
directement sous l'a utoritê des dêcideurs les plus ele'Vês au niveau international. Tout aussi 
stratêgiques dans un contexte concurrentiel exacerbê, lescompëtencesconcernant les procê· 
dures administratives, très spêcifiques à chaque pa15 dans cette industrie, permettant d'êla· 
borer les dossiers de mise sur le marchê des mêdicaments sont,elles a uss~ concentrêes, mais 
cette fois au niveau national. Par contre, les compêtences de marketing et de vente sont très 
largement diffusêes, chaque pays, chaque marchê,chaque ligne de produits requêrant des 
compêtencesdiffêrenciêes,qui exigent des êquipes près du terrain et très autonomes. 

Trois tests permettent de définir des pôles de compétences. A chacun de ces tests 
nous proposons de rattacher des caractéristiques organisati onnelles. 

lt Un pôle doi t être difficilement imitable par le; concurrents : au-delà de son enra
cinement historique et culturel, sa formalisati on dans l'organisation est complexe et le 
plus souvent diffici le à expliciter (individus et équipes porteurs de savoir-faire, machines 
et softwares uniques, processus de travail inter-unités, motivations et comportements 
des acteurs). 

• Un pôle: doit procurc:r accès à une: grande variété de man.:hés : il contribue: donc à 
plusieurs uni tés stratégiques. Qu'il soi t individualisé et rattaché à une direction centrale, 
ou qu'il soi t enraciné dans une uni té particulière, il doit fertiliser les autres par de la for
mation, du conseil, des audits internes, etc. (voir la figure 16.10). 

lt Un pôle doit contribuer de manière significative aux bénéfices perçus par les dients 
finaux : les compétences résidant le plus souvent dans des unités-support et dans des 
processus internes transversaux, les liaisons entre ces uni tés et processus d'une part, 
et les clients et les marchés finaux d'autre part doi\•ent être structurées. La relation est 
souvent de type partenari al, favorisant 1 a co-créaticn de valeur, comme nous le verrons 
plus loin dans les organisations en réseau. 

!hl:) L'exploitation des compétences 
La valorisation du potenti el de compétences détenues par l'entreprise pose de 

nombreux problèmes. Plus elles sont spécifiques et rares, plus les compétences doivent 
pouvoir être mobilisées rapidement. C'est par leur di sponibilité qu'elles procurent à 
l'entreprise des avantages stratégiques. Plus elles sont diffusées au sein de l'organisati on, 
plu~ le~ compétence~ ont tend~nce t. déborder de leur c~dre de cocHfic~tion et t. devenir 
tacites, sous la pression des spécificités locales. Plus elles sont spécifiques, plus les compé
tences ont tendance à demeurer, voire à s'isoler dms le cadre structurel 4 qui les a vu 
naître et se développer. Plus précisément, l'entreprise doi t faire face à quatre di lemmes5: 

lt le dilemme de la codification des compétences, qui facilite leur transfert, mais peut 
bloquer leur évolution et faciliter leur imitation; 

lt le dilemme de la spécificité des compétences, qui permet d'accroître le potentiel de 
différenciati on, mais en li mite la transférabil ité ; 

HamelG.et Prahalad C.K ... 1990. 
DozY., 2002. 



"'-'""''''"' "'"~ • 
• le dilemme de la continuité descompétences, qui conduit à privilégier leur approfon-

di ssement au détriment de nouvelles opportunités éventuelles ; 
.. le dilemme de la solidité des compétences qui peut procurer des avartages compé

titifs plus durables, mais aussi créer des difficultés de reconversion. 

Pour ne pas se trouver prisonnière de ces dilemmes, l'entreprise doit développer ses 
capacités organisati onnel les, c'est-à-di re d'une part ses structures, processus et systèmes 
de gestion, et d'autre part son identité et ses valeurs, de façon à articuler œ manière ori
ginale les compétences qu'elle détient. 

Diversification et taille donnent un relief particulier à ces questions. Elle; imposent de 
mettre en place des mécanismes qui permettent de palier les difficultés qu'elles créent, 
de faciliter les échanges et les ajustements mutuels indispensables, afin que chaque 
unité stratégique soi t capable de valoriser les compétences « cœur » du groupe. Ces 
mécanismes sont mul tiples et leur instauration doi t faire l'objet d'une réflexion d'ordre 
stratégique. lis vont de 1 a mi se en œuvre d'initi atives transversales à 1 a création de bases 
de données partagées, en passant par l'organisati on de la mobili té des individus, les prêts 
de spécialistes, des prestations de conseils inter-unités, voire la création d'une posi tion 
élevée de Chief K nowledge Officer, comme dans 1 a figure 16.1 o ci-après. 

Ainsi, la valorisation des compétences détenues par une unité organisationnelle 
dépend 1 argement de son ouverture et de sa capaci té à leur associer des connaissances et 
des compétences externes susceptibles de les fertiliser. C'est un principe valable à l'inté
rieur (entre unités) comme à l'extérieur (avec des partenaires) de l'entreprise. Dans un 
contexte d'i ncertitude élevée, cette ouverture constitue une soupape importante per
mettant de mieux gérer les dilemmes évoqués précédemment. Encore faut-il pour cela 
que la conception de l'organisation s'y prête, et que sa culture autorise et encourage le 
dépassement des frontières traditionnelles entre terri toires. Cela suppose un renouvel
lement de la conception des organisations et du changement, en particulier dans le sens 
d'une évolution vers les réseaux que nous aborderons dans le chapitre sui~ant. 

C-Oordinateur de compétences 
ou Chief Knrmfedge OUicer(r::KO) 

Leaders de compétences 
(localisés à l'état-major) 

' ' ,' 
Corr~spon?3nts par co~pête~c:s 

Ëqui pes responsables de compétences 

' ,' 

Autres unités stratégiques 

Formation, 
conseil, 
audit de 

compétences 

\ au sein des~ 

~J ~ 
Unités stratégiques 

Pôles de compétenœs 

'41 Figuxe16.10 

Organisation 
de la gestion 
des compétences 
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Construire la structure divisionnelle à partir des activités 
et des processus structurants de l'entreprise 

L'observation des entreprises de t aille importante dans le monde permet 
d'identifier quatre grandes ca tégories de structures, que nous présentons 
dans le tableau 16.2. 
Cette typologie simplifiée, inspirée des travaux théoriques présentés dans 
ce chapitre (voir l'encadré Fondements théoriques sur le modèle de Mintzberg], 
va des holdings financiers aux entreprises mono-activité. Ainsi, sans exclure 
les cas intermédiaires ou hybrides, la très grande majorité des entreprises 
diversifiées au sens strict du terme se retrouve dans les catégories 2 et 3. 
Si les entreprises de la catégorie 3 possèdent certaines activités non reliées, 
elles géreront ces unités comme le font les entreprises du modèle 2; si certaines 
entreprises de la ca tégorie 4ont certaines activités de diversification reliée, 
elles géreront ces unités comme les entreprises du modèle 3. Non seulement ces 
modèles hybrides sont très fréquents, mais ils témoignent de la dynamique des 
entreprises qui ne peuvent jamais se satisfaire d'un modèle abouti définit if. 

Rôles du corporatedans l'organisation 

• Achète/vend des entrepri ses et des Farticipations 
1-....;;:===-1 • Définit des objectifs financiers 

::=::==: 

• Définit l'arène stratégique globale 
• Laisse une large autonomie aux unit~s stratégiques 
• Contrôle les résultat financiers des unités 

• Détermine les orientations et les compétences cl és 
• Organise les synergies entre unités 
• Contrôle les objecti fs stratégiques des unités (BSC) 

6 Tableau lG.2 Types de stratégies et d'organisations 

Exemples 

Banques d'affaires 
Privote Equity Funds 

Gene~!~Jrectric 
LVMH 

Sara Lee 

Saînt·Gobain 
Nestlé 

Uni lever 
Procter & Gambie 

Michelin 
Toyota 
SNCF 

ArcelorMittal 

t/ Pour parvenir à réaliser le meilleur ajustement possible dans le découpage 
des divisions (et subdivisions], dans les liaisons entre divisions, et dans la définition de 
leur degré d'autonomie-contrôle, il faut dresser un graphe complet de l'entreprise, 
de sa ou ses chaînes de valeur et des principaux Frocessus structurants. 
Ce graphe doit permettre de situer les unités de base (usines, ateliers, laboratoires, 
zones de vente, services spécialisés ... ], leurtaille et leur mode d'organisation interne. 
Il doit montrer les types de relations qui s'établissent entre elles : cessions de 
matières, de semi-produits ou de produits, prestations de services internes, liaisons 
d'information ou de contrôle, valeur ajoutée à chaque étape. 



t/ Ce graphe peut être très complexe dans certains secteurs d'activité, comme 
la chimie et ses dérivés par exemple, où les flux de produit amont/aval/latéraux 
sont multiples et très interdépendants. Une bonne analyse stratégique et 
organisa tionnelle impose, au-delà du schéma interne, d'examiner l'ensemble 
des flux internes et externes (achats, ventes, à des filiales ou à d'autres entreprises, 
parfois concurrentes). 

Le découpage en filiales, divisions, unités stratégiques et opérationnelles, et 
la répartition des pôles de décision qu'il implique, peuvent être remis en question 
par une évolution technologique des processus de production et des produits, par 
les fluctuations de la demande, par l'arrivée de concurrents internatiomux, etc. 
La transformation profonde des compagnies d'assurances par l'informatisation 
d'abord, puis le business process outsourcing ensuite, ou les conséquences 
organisa tionnelles du recentrage de certains groupes industriels sur des produits à 
forte valeur ajoutée suite à l'entrée des produits chinois, en sont de bons exemples. 

t/ À partir de ce graphe élargi (réseau inter-unités et inter-partenaires), 
on peut évaluer les facteurs (la technologie par exemple) qui imposent certains 
regroupements dans une même unité ou déterminent le type de coordination 
à établir entre unités et avec les services centraux. Toutefois, il subsiste toujours 
un degré de liberté dans les choix stratégiques et organisationnels. 
On peut, par exemple, regrouper certains services-support en pools ou les répartir 
entre les divisions, affecter un produit à une unité plutôt qu'à une autre, autoriser 
une division en aval à s'approvisionner simultanément à l'intérieur et à l'extérieur 
du groupe, en étant bien conscient des conséquences stratégiques, et bien souvent 
identitaires, de ces choix structurels. 

La difficul té d'anticiper l'avenir impose de pl us en plus de construire des organisations 
qui maintiennent ouvert le choix des possibles. 

La mondial isation, la taille croissante des entreprises et l'importance de l'innovation 
conduisent au final à un défi paradoxal : les entreprises doivent conce"°ir des struc
tures capables de développer des « contraires», être à la fois capable de globalisation 
et d'adaptati on locale, de centralisation et d'autonomie des unités, d'inrovation et de 
standardisation, sans qu'une di mension porte préjudice à l'autre. La conception de telles 
structures, intériorisant les contraintes de l'environnement, appelle un changement de 
paradigme. C'est ce que nous verrons dans le chapitre suivant . 
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POI,NTS
CLES 

> 

> 

> 
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L'objectif (et le défi) des organisations divisionnelles est de concilier, d'un 
côté, la logique stratégique de chaque activité (qui crée de la valeur au 
::.ein <.J e d1dli ue u ri itt!), t:'l Ut:" l 'dul u:, l'exploilalion d'économie) d'échelle el 
de compétences partagées (qui créent de la valeur au niveau du groupe). 

Dans les grandes entreprises diversifiées et multinationales, la division
nalisation se démultiplie à plusieurs échelons qui correspondent chacun 
à un niveau de gestion stratégique essentiel. De même, la localisation 
des supports fonctionnels et leurs interconnexions doivent résulter d'une 
réflexion stratégique appropriée. 

Les entreprises organisées en divisions et/ou business units se distinguent 
par des logiques stratégiques différentes: 

• Les entreprises à activité dominante dont le cœur d'activité relève d'une 
organisation fonctionnelle, mais qui disposent de quelques unités de diver
sification (ex.: cycles autrefois pour Peugeot, mines pour ArcelorMittal, 
banque pour certaines compagnies d'assurance.). 

• Les entreprises à diversification reliée (exemples : General Electric, 
Saint-Gobain, Hewlett-Packard), qui s'efforcent de créer de la valeur au 
niveau du groupe au-delà de lavaleurcréée par chaque unité (ex.: système de 
financementdes ventes chez GE, logistique de distribution chez Saint-Gobain, 
partage des supply chain models chez HP ... ). Une sous-catégorie se caracté
rise par des liaisons verticales entre les unités et branches (ex. : Samsung, 
groupes pétrochimiques ... ). 

• Les conglomérats (ex. : Virgin, Mahindra ... ), où chaque unité, très indé
pendante, n'est contrôlée que sur sa performance financière, et où le 
groupe ne dispose pratiquement pas d'unités fonctionnelles ou support, 
et n'encourage pas l'exploitation de synergies entre unités. 

Aux catégories ci-dessus, Mintzberg propose d'ajouter deux grands types, 
ou Gestalt, importants dans le monde actuel: 

• les organisations professionnelles (ex. : universités, hôpitaux, socié
tés d'audit...) qui reposent sur la standardisation et la socialisation des 
qualifications de leurs membres (médecins spécialisés, infirmières, aides 
soignantes). La base du pouvoir est la compétence individuelle et la ligne 
hiérarchique est très courte : 

• les adhocraties (ex.: sociétés d'ingénierie ... ) qui permettent de mobiliser 
les travaux d'experts très divers sur des projets spécifiques. Leur structure 
est très flexible et mobile, la coordination reposant essentiellement sur 
l'ajustement mutuel. 



> 

> 

Dans une entreprise diversi fiée, l'avantage parental apporté par le groupe 
passe par une organisation qui comporte: 

• des systèmes de planification et de contrôle, pouvant aller du plus financier 
(mesure de I' EVA ou du ROI C de chaque unité] au plus stratégique (mesure 
des différents KPI, ou Key Performance lndicators) ; 

• des unités foncti onnelles centrales, qui définissent des orientati ons 
spécial isées (technostructure] et fournissent des services logistiques aux 
divisions ou business units; 

• une foncti on de directi on générale qui consiste à gérer le portefeuille 
d'activités du groupe : acquisi tions et ventes d'activités, alliances stratégiques. 

Il est essentiel que les unités n'enferment au sein de leur structure ni leurs 
ressources ni leurs compétences, ce que beaucoup de systèmes organisa
t ionnels, en valorisant excessivement la responsabilisa tion des leaders 
d'unités, poussent naturellement à faire. L'organisa tion de la gestion des 
compétences cœursde l'entreprise diversi fiée est un défi essentiel qui exige: 

• la localisation des pôles de compétences, au si ège ou au sein de certaines 
business units, et 1 a gestion du développement de ces pôles ; 

• le JJi lulogt: tk Io Ûi ff U>iUll, tk i'uli li>dliurid Ûe l 'df'fJIU fur IÛi»t:fllelll Ûe> 
compétences d'une unité stratégique à l'autre; 

• l'organisati on du renouvellement et du développement de pôles de 
compétences, en s'appuyant sur des structures de veille et d'innovation. 

1 531-



- 532 1 



Matrices, projets 
et réseaux : construire 
des organisations 
plus stratégiques 

D ès les années 1970-1980, la comple xité crois
sante de l'environnement exige d'augmenter 

à la fois la différenciation et l'intégra tion au se in 
des organ isations. À cette époque appara issent 
deux nouveaux types de structure: les structures 
matricielles et les structures par projet. Les pre
mières ont suscité des débats passionnés , alors 
4u~ 1~~ ~~LOlltl~~ Ofll ~l~ dt.IUJJl~~~ ~dfl~ J..llOV04u~1 

de polémique. 

Aujourd'hu i, la plupart des organisations 
empruntent de nombreux éléments à ces deux 
types de structure. En combinan t des modes 
de spécialisation et de coord ina tion multiples, 
elles remettent en cause un des fondements du 
modèle monodimensionnel: l'unicité de comman
dement . Dans les faits, ce principe avait déjà 
été bousculé par l'instauration de rela tions de 
coordination t ransversales, e t l'évolu t ion des 
structures trad it ionnellement « mécan istes » 

vers des structures plus « organiques » (voir le 
chapitre 8). 

1 La structure matricielle 

2 La structure par projets 

3 Les réseaux 

Depuis le début des années 2000, on assiste à un 
nouveau changement de perspective, sous l'action 
combinée de la globalisat ion e t des exigences 
accrues de création de va leur pour l'actionnaire. 
Les ent reprises t ransformen t progressivement 
leur organ isation interne en réseau d'unités inter
reliées, dont on peut évaluer l'efficacité et l'effi
Li~11 L~ JJIUJJ•~~; ~11 n1 en1 ~ l~n• JJ~, ~11~~ ~~ t.ful~nl 

d'un réseau externe de partenaires-collaborateurs, 
constituant a insi un écosystème dont la gestion 
devient une nouvelle dimension de la stratégie. 

Nous avons vu qu'une fois installée, la structure 
détermine la rgement la stratégie. Devant la quasi
impossibilité aujourd'hui de prévoir et de planifier 
à long terme, c'est l'organisation qui doit devenir 
stratégique, c'est-à-dire capable de réinventer la 
stratégie en permanence. Les structures matri
cielles et par projets, que nous analyserons dans un 
premier temps, fa isaient déjà un pas dans ce sens ; 
les réseaux, que nous déta illerons par la suite, per
mettent aujourd'hui d'aller beaucoup plus loin. • 

534 

539 

545 
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Figute 17.1 • 

La structure 
matricielle 

1 La structure matricielle 
Boei ng ~ ~n~ doute été, i 1 y ~ une qu~r~ntL:iine d'~nnée~, 1 ~ première entrepri œ t. 

adopter une structure matricielle. Chaque équipe de travail appartient non seulement 
à une branche correspondant à sa spécialité technique (ailes, système de guidage, etc.) 
mais aussi à son département de programme (par type d'avion : 737, 7)7, 767 ... ). La même 
forme d'organisation est utilisée avec succès par la grande majorité des entreprises du 
secteur aéronautique et spatial dans le monde, dès lors qu'elles montent en série des pro
duits différents qui puisent dans des ressources tec~nologiques communes. De manière 
générale, les structures matricielles se caractérisent par le croisement de deux critères de 
spécialisation: le programme et la spécialité techni q.Je dans le cas de Boeing, les méti ers 
et les fonctions dans d'autres cas, ou encore les domaines d'activité et les pays. 

Finance 

foncuons D-- -t----0 Secrétariat général 

Produits Achats Production Commercial 

Produit A 

Produit B 

Produit C 

Produit X 

Lorsque l'entreprise est diversifiée dans des activités qui font appel à des processus et 
des savoir-faire communs, l'organisation en divisions strictement autonomes apparaît en 
effet comme coûteuse, car elle néglige les importantes économies que l'on pourrai t faire 
en concentrant certains moyens au niveau de l'ensemble de l'entreprise. On peut alors 
envisager une structure matri cielle qui, d'une certaine façon, combine les deux autres 
structures (par foncti ons et par divi sions) dans une perspective multidi mensionnelle, en 
remettant en cause le principe d'unicité de commandement. 

[LI) Le croisement de deux critères 
de spécialisation 

Chaque fonction se structure de la façon la plus efficace pour elle. Les achats peuvent 
être répartis selon la nature des composants (matières premières, pièces mécaniques, 
électronique); mais à ce découpage se superpose un découpage par produit. On a ainsi un 
responsable des achats de matières premières entrart dans la fabricati on du produi t A, du 
produit Bou du produit X (voir la figure 17.1). 



Mm«0< P• i"' ri••~ • 
Le responsable des achats veille à l'économie globale du service (ajustement des 

moyens au volume global des achats, détermination des normes des commandes, 
nombre de fournisseurs, procédures). Le responsable du produi t X détermine les carac
téristiques de prix, quali té, délais, requises pour 1 a gamme de produi ts quï 1 gère. Quant 
au responsable des achats de matières premières du produit X, il est le garant vis-à-vis 
de chacun d'eux du respect des normes que les deux autres responsables ont édictées. Le 
même raisonnement s'applique à chacune des fonctions concourant à la réalisation des 
activités de l'entreprise. 

II4) Les modes de coordination 
Si l'on veut optimiser deux missions indépendantes, « gérer le produit>:» et« vendre 

l'ensemble des produits » par exemple, on ne peut subordonner l'une à l'autre. li faut équi
librer les pouvoirs de chacun des responsables et organiser leur confrontation, afin degérer 
les conflits que la dualité des missions engendre inévitablement.Ainsi, le re;ponsable des 
ventes d'un produit sera supervisé par le di recteur des ventes de l'entreF'ise, auquel il 
rendra compte de son comportement de vendeur, et par le di recteur de 1 a di·1i si on produit, 
auquel il répondra des objectifs spécifiques affectés au produit dans son ensemble. 

DnuhlP i nflUPOCP 

Double appartenance 

Différenciation 

Différenciation 

Différenciation 

Missions de type A 

Chacun des moyens mis en commun est ainsi soumis à une double influence, ou à une 
double appartenance, comme le montre la figure 17.2 . 

• La coordination verticale a pour objecti f d'optimiser l'uti lisati on des moyens dévo
lus à chaque fonction (objectif d'efficience) par une bonne allocation de ces moyens entre 
les différents produits. Elle s'efforce de respecter des ordres de priorité. 

• La coordination horizontale a pour objectif d'assurer le bon enchaînement des 
différentes fonctions qui s'inscrivent dans un même flux d'opérations (objectif d'effica
cité). Elle s'efforce de gérer les interfaces, en ti rant parti des marges de manœuvre des 
uns et des autres. 

4 Figure 17.2 

Les couples 
différenciation/ 
intégration dans 
la structure matricielle 
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CL[) La dynamique des structures matricielles 
Chacune des formes de coordination est tributaire de l'autre : la conduite des opé

rations implique la recherche permanente de compromis entre efficience (productivi té) 
et efficacité (quali té de réal isation des objectifs), qui ne peut résulter que d'une collabo
ration très étroite entre les personnes investies de ces deux responsabilités. 

Chaque responsable fonctionnel (« achats », « production », etc.) est chargé d'assurer 
un rôle d'i ntégrateur vi s-à-vis des responsables de p-odui t qui mobilisent les ressources 
de ses services. Lorsqu'il décèle un risque de non-respect des objectifs assignés à un pro
duit, il est de son devoir de chercher un compromi~ acceptable avec le responsable du 
produi t concerné, voire de soli iciter un arbitrage au niveau supérieur. Chaque responsable 
de produit est, de son côté, chargé d'assurer un rôle d'intégrateur entre les responsables 
fonctionnels, en parti culier en intervenant lorsque 'écart de performance d'un service 
fonctionnel risque de provoquer des répercussions en chaîne sur le processus de concep
tion-production-vente de son produit . Le responsable qui se trouve à l'intersection entre 
les exigences fonctionnelles et les exigences concerrant les produi ts joue un rôle capital. 
Les causes de dysfonctionnements doivent étre détectées à son niveau. Il doit prendre 
l'ini tiative d'alerter les coordinateurs des deux lignes lorsqu'il pressent une difficul té dont 
la résolution n'est plus de son ressort. Pour que la structure matrici elle fonctionne bien, il 
doit assumer une double appartenance : 

I> au service fonctionnel, qui attend de lui une compétence technique sur laquelle il 
sera jugé; 

• à l'équipe produi t, qui attend de lui une solidarité et une implicati on dans le résultat 
d'ensemble du business. 

La dynamique d'une structure matricielle apparaît clairement dans l'exemple d'une 
université (voir le mini-cas ci -contre). La structure matriciel le y est assez facile à implanter, 
car chaque professeur ressent la duali té et la complémentarité des objectifs de l'organisa
tion à 1aquellei1 appartient. Dans beaucoup d'autres cas, la mise en pl ace d'une structure 
matricielle provoque un choc cul turel qui n'est toléré par les membres de l'entreprise que 
si le choix d'une telle organisation leur paraît légiti me. En effet, la structure matricielle 
remet en cause le concept de hiérarchie comme système stable de codification du pouvoir 
des individus. Le pouvoir n'est plus une donnée stable, mais une résultante précaire des 
arbitrages nécessités par la complexité et l'incertitude dans lesquelles se meut l'entre
prise. Cefficacité d'une organisation matri cielle dépend donc de la compréhension et de 
l'acceptation par les individus de cette règle du jeu. 

M) Efficacité et pathologies des structures 
matricielles 

La plupart des critiques faites aux structures matricielles mettent en cause la dualité 
hiérarchique : une personne ne peut dépendre de deux supérieurs sans que cela soit 
un facteur d'incohérence grave, ou la négati on même de l'autori té hiérarchique. De plus, 
ces structures peuvent ralentir les processus de décision par les conflits et les blocages 
qu'elles génèrent. Cette cri tique résulte souvent d'ure incompréhension des fondements 
de la structure matricielle et des rôles respectifs joués par les trois principaux types de 
responsables qu'elle mobilise. Le rôle des intégrateurs en ligne et en colonne dans la 
figure 17.1 n'est pas de donner des ordres aux différents responsables placés à l'inter
section d'une ligne et d'une colonne, mais au contraire de définir d'un commun accord 
les conditions de travail et les objectifs desdits responsables. En effet, ces objectifs ne 
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peuvent résult er que d'un compromis entre les exigences de chacune des missions. Les 
intégrateurs doivent ensuit e assurer la communication ent re les différents responsables 
qui interviennent le long de la ligne ou de la colonne dont ils assument la coordination, 
afin d'atteindre le niveau de performances requis. 

Structures matricielles dans une université 
Une universi té s'appuie essen

tiellement sur un potentiel humain 
qui fait sa richesse. C'est à t ravers 
l'action du corps enseignant que 
se réalise la synergie entre sa mis
sion de recherche et sa mission 
d'enseignement (missions A et 
B dans la figure 17.2). L'adopti on 
d'une structure matri cielle est la 
seule manière d'assumer la totalité 
des missions qui 1 ui sont confiées. 

• Structure 
monodimeosionnelle 
Si l'universit é adopte une st ruc

ture reposant sur un critère domi
nant (soi t l'enseignement, soit la 
recherche), les enseignants seront 
regroupés soi t par programmes 
de formati on (priori té à l'ensei
gnement), soit par départements 
correspondant à des disciplines 
scient ifiques (priorité à la recherche). 
Dans le premier cas, la recherche 
aura du mal à s'imposer, car les 
responsables des programmes de 
form ation (par exemple master 
en finance, master en sociologie, 
MBA, etc.) constitueront la ligne 
hiérarchique. Ceux-ci effectueront 
les principaux arbitrages en fonc
ti on de cri tères d'enseignement, 

QUESTIONS > > > > 

les coordinateurs des activités de 
recherche n'ayant à leur disposit ion 
que les instruments d'incit ation 
propres aux intégrateurs décrit s 
dans le chapitre 8. Dans le second 
cas, on observera le phénomène in
verse. La formationdevétérinaires, 
par exemple, fera dans le premier 
cas part ie d'un ensembledeforma
tions s'adressant à l'environnement 
rural, alors que dans l'autre cas el le 
appartiendra ai-univers biomédical. 
Dans le premier cas, le professeur 
vétérinaire t ravaillera essentielle
ment avec les enseignants des dis
ciplines agricoles et sera en partie 
coupé de son univers scientifique 
d'origine.Dansledeuxièmecas, son 
milieu de t ravail sera composé de 
médecins et de biologistes, mais il 
aura peu de contacts avec les autres 
enseignants del 'univers rural. 

• Structure matricielle 
En revanche, si l'universi t é 

adopte une structure matricielle, 
le même professeur vétérinaire 
fera partie de l'équipe des for
mations rurales pour ses activités 
d'enseignement, et de l'univers 
biomédical pour ses activités de 
recherche. li devra s'adapter aux 

exigences propres à chacun de ces 
univers et l'allocation de son temps 
sera le résul tat d'une négociation 
tri partite entre lui-même (ou son 
équipe), les responsables de l'axe 
enseignement et les responsables 
de l'axe recherche. 

L'adopti on d'une st ructure ma
t ricielle permet, de plus, une adap
tabilité plus grande de l'universit é 
;:u1x rlifff>rpnrpc;, rlP rythmP rl'Pvo
luti on des enseignemen ts et de 
la recherche. La pluri disciplinarit é 
scientifique pourra être modifiée 
sans être affectée par les exigences 
des st ructures d'enseignement. A 
l'inverse, les enseignements pour
ront s'a dapter sans être freinés 
par les cloisons entre disciplines 
scientifiques. La t radit ion en France 
voulait que les universités soient 
organisées par départements scien -
ti fiques,sans s'interroger sur ie pro
fil des étudiants ainsi formés, tandis 
que les grandes écoles d'ingénieurs 
et de commerce étaient struct urées 
par programmes de formati on, ce 
qui entraînait une faiblesse de la 
recherche. L'adoption progressive 
de struct ures plus matricielles dans 
lesdeuxtypesdïnstitution a rétabli 
léquilibre des priorit és. • 

L En vous appuyant sur votre vécu d'étudiant, comment décririez-vous la structure de vot re institution 
d'enseignement supérieur ? Quels étaient ou quels en sont les avantages et les inconvénients ? 

2. Si vous êtes passé par deux institutions différentes, comparez leurs structures et faites un bilan des 
conséq uences stratégiques et opérat ionnel les des choix organisat ionnels qui ont été fa its. 
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Si l'on reprend l'ensemble de la matrice fonction/produit : 

• le coordinateur vertical (fonction) doit optimiser l'emploi des moyens mis à sa 
tli ::i~u::iiliun, luu l t:ri rt:::i~Lldri l h:::::i ul.ijt:Lli(::i dux4ud ::i il ::i'o l t:rigdgt: vi ::i-d-vi::i dt:::i Luur
di nateurs « produit s ». Pour cela, il agit sur l'allocation de ces moyens aux différents 
sous-ensembles représentés par les différentes cases de la matrice qui s'inscrivent dans 
sa colonne. 

• Le coordinateur horizontal (produit s) s'assure que les flux entre services foncti onnels 
se déroulent comme prévu, et anticipe les conséquences d'éventuels écarts, afin de réaliser 
les ajustements nécessaires au respect des performances dévolues à sa ligne de produits. 

Dans une telle optique, le rôle du responsable placé à l'intersection ligne/colonne ne 
peut étre interprété comme celui d'un simple exécutant soumis à des injonctions contra
dictoires. li est le seul qui puisse déclencher un arbitrage de niveau supérieur s'il sent, en 
fonction des informations qui 1 ui sont fournies, quï 1 risque de ne pas atteindre le niveau 
de performance requis. Par exemple, si son équipe vient à manquer de certains spécialistes, 
il averti ra le coordi nateur fonctionnel, qui s'efforcel'3 de puiser dans les autres équipes 
de même spécialit é, travaillant sur d'autres produits. Si ce recours est impossible et si le 
coordinateur fonctionnel n'abouti t pas à un comprorris avec les coordinateurs « produits » 
concernés, on aura alors recours à l'arbitrage du responsable de niveau supérieur. 

Dans la structure matriciel le, une déci si on n'est jamais l'apanage d'un seul individu qui 
régente un territoire bien délimité, mais le résultat de la confrontation entre plusieurs 
individus, le nombre d'intervenants dépendant de la complexité du problème et des 
interdépendances qu'il met en cause. La structure matricielle est conçue pour gérer des 
interfaces, le domaine d'action de chaque responsal::le étant largement décentralisé. Elle 
met l'accent sur la performance collective plus que 9 .. ff la performance individuelle. 

Lorsque cette règle du jeu n'est pas comprise et respectée, des luttes de pouwir entre 
intégrateurs horizontaux et verticaux se produisent, dont l'enjeu est le contrôle hiérar
chique de chaque case de la matri ce. Chaque problème d'interface est alors considéré 
comme un terrain où l'on peut affirmer sa suprémati e, et non comme un terrain de 
coopération. li en résulte une dynamique inverse de la dynamique souhaitée; les recours 
aux arbitrages de niveau supérieur sont systématiques, la direction générale est satu
rée, la réunionnite sévi t. Dans un tel contexte, les responsables placés à l'intersection 
des deux axes de coordination sont soit totalement passifs, attendant la fin du combat 
des chefs, soi t suffisamment habiles pour ti rer profit de cette situation en s'autorisant 
des initiatives qui confortent leur indépendance. Le cloisonnement de l'organisation va 
croissant et la coordi nati on est laissée au hasard des 3ffinités interpersonnelles. Une telle 
si tuation se résout généralement par un abandon de la structure matricielle et un retour 
à une structure plus simple. 

De nombreuses tentatives d'i mplantati on de structures matricielles se sont soldées 
par des échecs parce que leurs promoteurs avaient ;ous-estimé la révolution culturelle 
nécessaire, ou parfois plus simplement parce que la complexi té des problèmes n'était pas 
suffisante pour justifier l'adoption d'une structure matricielle.Avant d'adopter une solu
tion aussi complexe, il faut s'assurer qu'elle correspond à des exigences réelles. C'est ce 
quel 'on peut répondre aux condamnateurs des ces structures 1. Puisqu'elles fonctionnent 
sur des soluti ons de compromis, leur adoption ne permet pas toujours de mettre en 
œuvre toutes les économies d'échelle et les synergies potentiellement réalisables, mais 

1 Petefs l J.etwatennan RH., i983. 
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ce qu'elles permettent d'économiser en coûts de coordi nati on par rapport aux structures 
classiques est le plus souvent une contrepartie suffisante. Finalement, l'organisati on 
matricielle se heurte surtout à la nécessité impérative de simplicité organisationnelle. 

Sam Palmisano, l'ancien PDG d'IBM, montre bi en comment le problème se pose ... et se 
rêsout : «Il nYa pas de façon optimale d'organiser 18.M. On nous considère tradit ionneJ/ement 
comme une grande entreprise qui rêussit et qui est "bien gêrêe". C'est dit comme un compli· 
ment. Mais dans notre environnement actuel de changements rapides. c'e;t un problème. 
Pensez à notre organisation matricielle ... Si vous dessinez not re entière organisat ion en trois 
dimensions. vous obtiendrez plus de JOO ooo cellules, cellules dans lesquelles il fau t tous les 
jours boucler un compte de rêsultat, prendre des dêcisions.allouer des ressou:ces,arbitrer des 
choix. Vous rendrez les gens fous si vous essayez de piloter ces interactions de fa<;Dn centra· 
/isêe. 11 njt a donc aucun moyen d'optimiser /BM soit à travers sa structure organisat ionnelle, 
soit par dictat managêrial :il fau t donner du pouvoir aux gens et sâssurer qL'ilsprennent les 
bonnes orientat ions. Je parle des dêcisions qui soutiennent et font .nvre la st•atêgie d'IBM et 
de ses marques.des dêcisionsquifaçonnent une culture. » 

La structure matri cielle a soulevé un enthousiasme exagéré lors de son apparition. 
Elle a été appliquée avec plus ou moins de discernement à de nombreux types d'orga
nisati ons, dès lors que l'analyse des flux entre produits et fonctions fai s3it apparaître 
des possibilités d'économies d'échelle importantes. Les difficul tés de sa mise en œuvre 
ont provoqué un phénomène de rejet, tout aussi exagéré que l'engouement initial. Mais 
la plupart des organisati ons ont désormais incorporé des éléments en matrice : respon
sables de produits et responsables de régions (ou de pays) d'une part, responsables de 
clients et responsables de produits (ou de chaîne de production et logistique) d'autre part, 
sont sans doute les couples matriciels les plus répandus aujourd'hui dans les entrepri ses. 

2 La structure par projets 
De nombreuses entrepri ses sont confrontées à des problèmes d'organisati on liés 

au caractère non répétitif de leurs activités. li peut s'agir de l'entrepri se qui fabrique à 
la commande à partir d'un catalogue de produits plus ou moins standardi sés, la non
répétitivité des activités se traduisant par des procédures spécifiques de 1 ancement et de 
suivi des fabricati ons, mais n'affectant pas l'organisation de base des ateliers ni,a fortiori, 
des autres servi ces (fabri cati on d'engins d'essai, de machines spéciales). li peut s'agir aussi 
del 'entreprise qui doit, pour chacune de ses activités, créer des structures ad hoc, fai sant 
intervenir la quasi-totalité des fonctions mises en œuvre dans toute organisati on (grands 
travaux publics ou cabinets de conseil). 

Les structures par projet se rencontrent pratiquement dans tous les secteurs de l'acti 
vité économique : activité d'extraction, industrie lourde, industri e de première transfor
mation, conception de systèmes complexes, servi ces divers. 

~L'introduction de la dimension temporelle 
dans la structure 

Les modes de structuration définis jusqu'ici supposent une certaine permanence des 
activités del 'entrepri se, une relative stabilité de ses processus d'action. lis tendent à favo
riser l'acquisition des bases d'expéri ence nécessaires par la répétition, la standardisation, 
la concentration des compétences au sein des différents services, même dans le cas de 
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structures assez flexibles et adaptables. Mais la non·répétitivité des activités introduit la 
noti on de durée finie, le temps apparaissant comme une di mension supplémentaire de 
l'organisation. La mise en œuvre de structures opérationnel les à durée déterminée devient 
une base d'expérience supplémentaire que l'entrepr se doit maîtriser et savoir exploiter. 
Les activités à durée déterminée vont être organiséô autour du concept de projet. 

Un projet peut se définir de la manière suivante : 
• le produi t ou service à réaliser n'est pas répétitif : il est individual isé dans son exé

cution, sinon dans sa conception; il est réal isé à un moment donné, dans un lieu précis, 
dans des conditions parti culières, afin de satisfaire un besoin unique; 

• l'organisati on des moyens de production (voire d'études) et le processus de réal i
sati on sont fonction de ces spécificités; 

• la maîtri se du temps (délais) est fondamentale. Une programmation propre, portant 
aussi bien sur les éléments techniques que sur les é éments financiers et commerci aux, 
est indispensable ; 

• la réalisation se fait de manière autonome parrapport au reste de l'entreprise. Des 
projets peuvent se développer parallèlement les uns aux autres, ou cohabi ter avec des 
activités de production classique à flux répétitif. 

Un projet est un processus continu qui va de l'idée initiale à la réal isation finale. Gesta
tion et réalisation du projet sont étroitement liées. De plus, un projet se déroule rarement 
de manière linéaire, ses différentes composantes techniques s'exécutant suivant une 
chronologie et des relations complexes. Des itérations et des remises en cause diverses 
peuvent intervenir en cours de réalisati on, pour des raisons techniques, de délais et de 
coûts. Pour répondre à de telles exigences, il faut mettre en place des processus d'inté
gration spécifiques à chaque situation. 

~ Les types de structures par projets 
On adopte des solutions organisationnelles très différentes selon qu'il s'agi tde réaliser 

un barrage, de concevoir un prototype industriel, de mettre au point un système d'arme
ment ou de gérer un contrat de consei 1. La structure d'un organisme international de 
coopération spatiale différera considérablement de celle d'une petite société privée qui 
développe des systèmes informatiques ou d'une entreprise multinati onale d'i ngénierie 
industrielle, toutes trois étant pourtant organisées par projets. 

Pour définir la structure la pl us appropriée, on prend en considération les déterminants 
habi tuels (nature de l'activité et environnement), les caractéristiques génériques des 
projets mis en œuvre (nature. taille. durée. répétitivité). et éventuellement l'importance 
relative du volume d'activité des projets dans l'ensemble des activités de l'entreprise. On 
peut di stinguer trois grandes configurations : structure pure par projets, structure mixte 
projets-fonctions, et structure matri cielle projets-métiers. 

2.2.l La structure pure par projets 
Lorsqu'une organisation met en œuvre des projets de grande taille, d'une durée impor

tante (deux ans ou plus), très différents les uns des autres, ou suffisamment distants pour 
que l'essentiel des ressources humaines et matérielles soient mobilisées en lieu et en 
heure, on peut découper l'entreprise en autant de sous-ensembles quasi indépendants 
qu'il y a de projets. 
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Les entreprises de travaux publics q ui rêa lisent de grands travaux à l'êtranger (construc· 

tion de barrages, plateformes en mer) et certain es sociêtês de conseil ou d'ingênieri e 

adoptent une telle structure. 

~---=~:~·::·=.==::. 
. . . . .. ....... ........... ... 

··~ .. ....... '"'-) 

1 1 ' Ligne opérationnelle 

Chaque projet est doté de moyens propres en hommes et équipements. et placé sous 
la direction d'un responsable auquel sont largement déléguées les décisions opéra
ti onnelles. L'entreprise apparaît comme un conglomérat de projets, le niveau central 
assumant essenti ellement des responsabilités d'ordre financier et stratégique (équi
libre des flux financiers et des risques, développement de nouveaux projets permettant 
d'assurer la continui té de l'activi té économique de l'entreprise). Dans ce cas, tous les 
moyens opérati onnels sont rattachés aux projets et non à l'entreprise, celle-ci ne se 
préoccupant pas priorit airement d'en assurer une optimisati on globale : les équipements, 
par exemple, sont amorti s sur la durée du projet et peuvent même ne pas apparaître dans 
les immobili sati ons de l'entreprise. 

2.2.2 La structure mixte projets-fonctions 

11 11 

4 Figuxe 17.3 

Structure pure 
par projets 

4 Figuxe 17.4 

Structure mixte 
projets-fonctions 
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La structure mixte projets-fonctions convient à des entreprises dont les projets sont 
susœpti bles de puiser dans un gisement commun en hommes et/ou en matériel. Des éco
nomies d'échelle entre projets sont al ors possibles, et l'entreprise doit adopter une structure 
fonctionnelle pour la gestion des moyens communs, avec une structure par projets pour 
leur exécution. C'est le cas lorsque les projets sont pl us répétitifs, d'une durée relativement 
courte et lorsque l'originalité technique d'un projet par rapport à un autre est faible. 

1 

Les entreprises de BTP împlantêes sur des marchês rêgiona ux et offrant des prestations 
relativement standardisêescomme la construction des routes, les sociêtêsdeconseil et d îngê· 
nierie diversifiêes, les sociêtês de service informatique, les entreprises fabriquant des engins 
en petite sêrieoudescarross.eriesspêdales,adoptent gênêralement unestructuredece type. 

On observe par rapport à la si tuation précédente un déplacement des bases d'expé
rience, sources d'avantage concurrentiel, de la partie mouvante vers la partie stable de 
l'organisation. La parti e fonctionnelle de la structure s'apparente à une succession de 
réservoirs de moyens, dans lesquels les projets pui s81t les ressources dont ils ont besoin 
aux différentes phases d'avancement des travaux. Les chefs de projet ont la responsabi
lit é pleine et entière des moyens qui leur sont affectés durant la durée du projet. Les di
recteurs de services fonctionnels supports sont chargés d'adapter le potentiel de moyens 
aux prévisions d'activité. lis s'assurent de l'adéquation de la qualification des hommes 
et des matériels aux besoins, et des progrès des métnodes et des techniques employées. 
La standardisation des méthodes leur incombe, car c'est la source majeure d'économies 
tl't:du::lh:::, durit ib ::iun l lt:::i gdrdri b . Enfin, ib ~.u::uvt:n ljuut:r un rûl t: û't:x~rli~ lt::d 1rii4ut: 
à la demande. 

2.2.3 La structure matricielle projets-métiers 
Capplication d'un schéma matriciel s'impose dès que la technologie développée 

dans les projets est à la fois sophistiquée et évolutive. Les entreprises et organismes qui 
œuvrentdans des domaines à technologie de pointe,comme la Nasa,le CNES ou de nom
breuses sociétés d'i ngénierie, sont des exemples de cette structure. Dans ce cas, il est 
difficile de séparer les moyens et les opérations, car les progrès et les conditions de succès 
des uns et des autres sont étroitement liés. Lorsque les différents projets développés 
font appel au même ensemble de compétences technologiques, la structure matricielle 
projets-métiers est la plus efficace. 

Finance et contrôle 

Client 

Client 

Ensembles homogènes de ressoun:es et compétences 
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Les trois configurations présentées ci-dessus sont des transposi tions au concept de 

projet des trois structures de base : 1 a structure fonctionnelle, 1 a structure divisionnel le et 
la structure matricielle. La différence réside dans le problème de coordination particulier 
que posent les projets, auquel les mécanismes d'intégration classiques répondent mal et 
qui nécessite donc la mise en place d'un intégrateur différent : le chef de projet. 

Le chef de projet 
t/ Son rôle essentiel est d'assurer la réalisation effective du projet, en veillant 
à l'optimisation des trois paramètres interdépendants (qualité technique, délais 
et coûts), qui caractérisent la performance à atteindre. Pour cela, il doit concevoir, 
organiser et contrôler un processus original de réalisation. li lui appartient de définir 
le processus opératoire qui sera mis en œuvre, les moyens nécessaires pour le mener 
à bien, et les instruments de suivi opérationnels. Les échecs de la gestion par projets 
proviennent souvent de la désignation tardive du chef de projet, quand la phase de 
conception est déjà très avancée. 

t/ Il incombe au chef de projet d'organiser la mobilisation des mo~ns nécessaires 
à la réalisation du projet, que ces moyens lui appartiennent en propre, ou 
qu'ils soient localisés dans la structure permanente de l'entreprise ou au-dehors. 
Il définit donc l'organigramme du projet et assigne des objectifs de réalisation à 
chacun des responsables, selon diverses modalités : 
- relation de supérieur hiérarchique avec ses subordonnés directs; 
- négociation avec les responsables de la structure interne de l'entreprise ; 
- relation client-fournisseur avec les sous-traitants externes. 

t/ Il instaure un climat de collaboration entre les différents responsables, afin 
que ceux-ci s'identifient en priorité au projet, quels que soient leur groupe naturel 
d'appartenance et leur localisa tion dans ou hors de l'entreprise. 

t/ Il doit enfin contrôler le développement du projet en rassemblant 
les informations nécessaires à la prévision et la minimisation de l'impact d'éventuels 
aléas sur le déroulement du projet, et en veillant à la qualité de la communication 
existant entre les différents responsables. Information et communkation sont 
ses armes principales pour affronter la complexité et les incertitude; inhérentes 
à toute activité non standardisée. 

t/ Comme tout intégrateur, le chef de projet doit faire face à la résolution 
des conflits concernant la programmation, la définition des p~orltés, la disposition 
du personnel et des moyens techniques, le choix des solutions techniques, 
l'obtention des informations, l'imputation des coûts et des écarts éventuels, 
les relations interpersonnelles. 

t/ Pour réussir dans sa mission, il lui faut jouer des différents modes de résolution 
de conflits (confrontation, compromis, diplomatie, pression ou retra~) et tirer parti 
de ses qualités personnelles (expertise, empathie, charisme) et des leviers que 
la direction doit mettre à sa disposition: appui hiérarchique le plus elevé possible, 
maîtrise des ressources financières allouées au projet, moyens d'incitation sur 
les individus en termes de salaires, de promotion, d'affectation. 
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~L'acquisition d'expérience 
Dans une activité par projets, l'acquisition d'expérience est plus difficile que dans une 

activité répétitive, car les possibili tés de standardisation sont faibles. De plus, la tendance 
naturelle dans une structure par projets est d'exagérer la spécifici té et l'originalité de 
chaque projet. li existe cependant deux sources de capi talisati on de l'expérience : 

• les hommes qui ont assumé des responsabilités de chefs de projet ou qui ont déjà 
été membres d'une équipe de projet ; 

• les procédures de prévision et de contrôle portant sur les paramètres de quali té, 
coûts et délais. 

Centreprise mettant en œuvre des projets souffre plus que les autres d'une rotation 
excessive du personnel d'encadrement, qui constitue pourtant sa seule mémoire vivante. 
En conséquence, elle doi t s'attacher les chefs de projet, faciliter les échanges d'expérience 
entre eux, organiser leur recycl age et offrir aux meilleurs des possibilités de carrière 
hors de la gesti on de projets. Centreprise doi t développer une forte culture inteme pour 
compenser les risques d'éclatement que présente toute gestion par projets. 

1 

STMicroelectronics en consti tue un excellent exemple: les cadres, q uelle q ue soit l eur 

o rig ine nationale, sont d ispersês dans l e monde entier, ma is il s partagent une même v ision 

de leur fonction, de leur profi 1 et du comportement idêal de l' îngênieur de projet, ce qui 
assure une rema rquable unité, malgré la mu lt1phc1té des projets et leur spec1fic1té. 

Les procédures de gesti on des projets (suivi des délais et des coûts, en parti culier) 
représentent le seul patrimoine méthodologique commun susceptible de servir de cadre 
de référence, d'évi ter à chacun de repartir de zéro oour chaque nouvelle affaire, et de 
mobiliser 1 a compétence et la créativité de chacun sur la spécificité de chaque projet. C'est 
aux services dëtat-major de veiller à la diffusion des méthodologies et à la capitalisation. 

Chez STMicroel ectronics, l'êtat·major qualifiera certains projets avancês de golden 
projects. Ils bênêficieront d'un financement sup:ilêmentaîre pour permettre la capîta · 
lîsation de l eurs avancêes en recherche·dêveloppement. l es procêdures sont aussi un fac. 
teur important de cohêrence, laquelle doit tempérer la tendance naturelle d'une organi · 

sation par proj ets à une di fférenciation opêrationnell e excessive. L'êlaboration de ces 

procêdures doit être l'œuvrecollective des chefs de projet,ca r ell essont la base d u langage 

commun indispensa ble à toute organi sation. 

Dans le cas des sociétés de conseil, la capitalisation des connaissances et des compé
tences est essentielle d'un projet à l'autre, car elle constitue une base fondamentale 
d'i nnovati on pour ces entreprises. 

1 

C'est ce q ui a con duit des cabinets comme McK n seyouAccenture à mettre en place des 

systèmes v irtuels de gestion des connaissances à travers lesquels cha que responsable de 

projet, où q u' il soit dans le monde, met à la disposit ion des autres l'expêrience q u' il v ient 

d'acquêrir. 

En conclusion, la gestion par projets s'est rapidement diffusée dans toutes les entre
prises où la maîtri se des délais est fondamentale et dépend de la qualité des relations 
qui s'établissent entre les services concernés (dans 1 a même entreprise ou entre plusieurs 
entreprises). 

1 

C'est le cas de services impliquês da ns la crêa tion de nouvea ux produits, par exemple 
dans l a con struction automobil e, ou pour l a mise en œuvre d'investissements lourds, 

souvent sou s l 'impulsion des soci êtês d'ingênierie prestata ires de services. 
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La gesti on par projets a ensui te conquis de nouveaux espaces sous l'effet de l'accélé

ration des changements, de l'accroissement de la complexité et de lïmp·Jrtance crois
sante des activités associant plusieurs entreprises au sein de consortiums ou sous 
d'autres formes de partenariat . 

Elle a ainsi naturellement inspiré les principes de structuration et de fonctionnement 
de nombreuses organisations multinationalescomme Airbus Industrie, les agences de lan· 
cernent de satellites ou encore les fi lia les communes de conception et de production de 
systèmesd'a rmes2.Aujourd'hui, l 'organisation par proj ets est la seuleoption,en particulier 
da ns la pha se de conception et de montage, pour les nombreuses entreprises de services 

(informatique, téléphonie, banques, business process outsourcing, etc.) qui proposent des 
solutions spêcifiques à certains de leurs grands clients. 

3 Les réseaux 
Depuis le début des années 2000,de plus en plus d'entreprises transforment progres

sivement leur organisation interne en réseau d'unités inter-reliées. Cette rouvelle forme 
de structure s'oppose au paradigme traditi onnel d'organisation pyramidale. Après en 
avoir présenté les caractéristiques et les éléments constitutifs, nous élargirons notre ana
lyse aux liens de la firme avec l'écosystème. 

[g) Caractéristiques des réseaux 
Toute décision stratégique implique une bonne compréhension des lieux et des modes 

de création de la valeur dans l'entreprise. li s'agit plus spécifiquement de s;uoir comment 
s'organisent, au sein de la structure, les compétences essentielles qui font la différence 
sur le marché.Une bonne analyse ne peut se faire que si l'entreprise di spose d'une « orga
nisation stratégique », c'est-à-dire une organisati on qui permette d'identifier les uni tés 
et les liaisons créatri ces de valeur, de façon à pouvoir ensui te mettre en œuvre avec sou
plesse et rapidité les changements de structure, processus et systèmes de gestion néces
saire à toute évolution stratégique. 

En particulier, la capacité stratégique à engager des opérations d'insourcir.gloutsourcing 
(voir le chapitre 6), en réaction à l'accroissement de la pression concurrentielle et de la 
pression des marchés financiers sur les résultats, implique l'existence d'une organisation 
adaptée qui permette : 

• de mesurer la valeur qu'ajoutent réel le ment chaque stade de 1 a chaîne des opérati ons 
et chacune des activités support, tant en termes d'efficacité (c'est-à-dire de convergence 
avec la stratégie) que d'efficience (c'est-à-dire d'optimisation du rapport outputs/coûts); 

m. de prendre, rapidement s'il le faut une décision d'externalisation (ou au contraire 
d'acquisition) de telle ou telle activité. Le raisonnement est le même pour analyser 
correctement les synergies recherchées dans des décisions de diversificati on ou 
d'internationalisation. 

Il est donc essentiel : 

1 De séparer nettement en unités suffisamment autonomes (centres de profits ou 
centres de coûts) chacune des activités opérati onnelles et de support, en leur attribuant 
des objectifs périodiques et des moyens propres, matériels et humains, négociés avec la 
direction générale; 

2 Dussauge P.et Cornu C., 1998. 
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2 De doter chaque unité d'un leader et d'une équipe susceptibles de développer un 
véritable comportement entrepreneurial (intrapreneurship), tout en ti ssant des liens 
privilégiés avec les autres unités internes. et sans perdre de vue les objectifs globaux de 
l'entreprise ; 

3 D'évaluer les coûts des entrants (inputs), les coûts internes (throughputs) et les 
«revenus » (outputs) de chaque unité, ainsi que ses caractéristiques de comportement 
économique (drivers), comme la sensibili té aux variations de volume et de prix, le retour 
sur investissement, 1 a courbe d'expérience, etc.; 

4 D'identifier la contributi on de chaque uni té 3 la créati on de l'avantage concur
rentiel del 'entreprise, et donc d'effectuer les benchmarks nécessaires avec des entreprises 
concurrentes ou di sposant d'uni tés similaires; 

S De permettre à chaque unité, dans des conditi ons clairement définies, d'établ ir 
des relations contractuel les ou quasi contractuel le~ avec toute autre unité interne ou, 
pour certaines d'entre elles, avec toute enti té externe (client, fournisseur, apporteur de 
technologie, etc.). 

Ces cinq points réunis caractérisent une organisati on en réseau (ici au sens strict de 
réseau interne à l'entreprise) dans ses quatre di mensions : 

• administrative (gouvernance et règles de foncti onnement), 

• économique (contribution apportée ou valeur ajoutée par chaque uni té), 

• sociale (liens de collaboration entre uni tés), 

• culturelle (confiance inter-unités, identité perçue et, en défini tive, capi tal social créé 
par le réseau). 

On peut observer aujourd'hui que 1 a plupart des entreprises tendent à évoluer du mo
dèle classique pyramidal et mécaniste vers un modèle en réseau - souvent après avoir 
d'abord rendu le modèle initial pl us organique, voire après avoir opté un temps pour une 
organisation matri cielle. Le modèle en réseau est fréquent dans des entreprises de télé
phonie, de services informatiques, ou même plus récemment dans des banques. Le plus 
souvent, on disti ngue des uni tés-fins (business units,ou même simplement key account 
managers) et des unités-support (fonctions et étaoes intermédiaires de la chaîne de 
valeur), reliées entre elles par des prestations internes comme on le voit sur la figure 17.6. 

La figure 17.6 appelle plusieurs observations : 

• Le réseau interne ne saurait étre confondu avec un pur marché, bien qu'il s'en 
~pproche : le~ lien~ ~vec I~ di rection génér~le {~ppelé.e c( Pi lote » ~ur le ~chém~) tr~dui~ent 
la nécessité d'une gouvernance du réseau par une hiérarchie représentant l'intérêt gé
néral de l'entreprise et assurant la convergence de ses objectifs par la défini tion d'orien
tations claires, l'allocati on de ressources aux unités en fonction de la corporate strategy, 
et des arbitrages entre uni tés en fonction des demandes. 

• Les connexions entre uni tés sont tout aussi i mFortantes que les unités elles-mêmes, 
qui constituent les « nceuds »du réseau. Leur représentation identique sur la figure ne 
doit pas cacher leur extrême variété : les services fournis par le département de ressources 
humaines diffèrent considérablement de la livraison de produits par un « support» de 
production à une uni té de distribution, ou encore du transfert de compétences entre deux 
business units. Ces connexions sont gérées par les négociations entre unités. 
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• De façon plus générale, un simple schéma structurel comme celui de 1 a figure ne 

représente jamais que l'anatomie d'une organisation (et encore, seulement sa partie 
stable. négligeant les multi ples projets transversaux) et oublie par essence toute la dyna
mique des processus de décision, qui dépend des processus organi sationnel~, des attitudes 
individuelles et de la cul ture existante. 

Contrats externes 
Contrats d'objectifs 
Cessions internes 

Business Unit 

Support Ressource Unit 

~ Les éléments d'une structure en réseau 
Un réseau est composé de pôles (les « nœuds ,. du réseau) etde connexions (les liaisons 

entre pôles). Dans le cas de l'entreprise, il ne s'agit pas d'un réseau « naturel ,. sans hiérarchie, 
mais d'un réseau disposant d'un système de gouvernance qui l'oriente et le contrôle. 

• Les pôles 
Ce sont sont les unités visibles del 'organi sation. 11 s peuvent revêtir des formes organi

sationnelles et des tailles diverses. 

1 

Ainsi, lorsque Sam Palmisa no dêcrit la structure d'IBM en 30 avec plus de 100 ooo cel· 

Iules dans le monde), il est dêjà beaucoup plus proche d'une structure en rês.eau que d'une 
matrice tradit ionnelle. 

Historiquement, en particulier dans les entreprises où l'évoluti on technologique est 
la clé du succès, les cellules des réseaux naissent souvent de petites uni tés ou ventures 
autonomes, créées pour explorer de nouvelles opportuni tés. Ces peti tes entités sont au 
départ protégées et nourries au sein d'organisations internes conçues SFécifiquement 
pour cet objectif, comme chez IBM le département EBO (Emerging Business Opportu
nities). Passant ensuite progressivement de la phase d'exploration d'une <ctivité poten
tielle à celle d'exploitation d'une activité réelle, elles deviennent des unités soumises au 
régime normal de l'organisation (mesure des résultats, système de récomFense, etc.). 

l Voir la citation page Sl9· 

41 Figuxe 17.6 

L'entreprise en réseau 
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De même que l'on peut décrire tout organisme vivant comme un réseau de 
cellules ou de molécules, on peut considérer comme un réseau d'unités ou d'indi
vidus n'importe quelle organisati on humaine. Mais peut-on qualifier de réseau 
les cases et les trai ts représentés sur un organigramme, ou encore le portefeuille 
d'alliances d'une entreprise ? Nous choisissons dans ce chapi tre d'appeler« struc
ture en réseau » un type parti culier et nouveau d'organisation dans laquelle les 
uni tés (les nœuds du réseau) jouissent d'une 1 arge autonomie, et établissent entre 
elles des rel ations de collaboration (les liens du réseau), l'ensemble étant coor
donné souplement (« loosely coupled »,selon Weick1) par la direction générale de 
l'entreprise. 

Nous disti nguons le réseau interne, consti tué par les unités appartenant à 
l'entreprise, du réseau externe, constitué par ses Fartenai res à sa périphérie i mmé
di ate. La limite entre les deux réseaux, souvent imprécise et mouvante, apparaît 
plutôt comme une questi on de degré, mais constitue précisément un enjeu clé de 
la stratégie de l'écosystème constitué par l'ensemble des deux types de réseaux. 

Rnic;.ot Pt l 112 pmpno;pnt rf p c-onc;irfPrpr lpc;, ,Po;p;::i11x c-ommP 11n troic;.if>mp typP 
d'organisation, qu'ils appellent organization as ecology, par opposi tion à la struc
ture mécaniste (Fayol et Taylor) et 1 a structure organique (Lawrence et Lorsch) que 
nous avons décri tes dans le chapitre 8. 

Les caractéristiques de ce type d'organisation interne et externe en réseau, que 
l'on peut qualifier d'« écosystème », sont les suivantes : 

lt Organisation et environnement sont totalement interpénétrés ; il ne s'agi t 
plus seulement de s'adapter, comme le proposaient par exemple Lawrence et 
Lorsch, mais de construire et d'agir sur son environnement comme le suggérait 
Weick; le réseau ouvre sur un large éventail de possibles et confère à la di rection 
une véritable agilité stratégique dans l'allocaticn de ses ressources priori taires. 

lt Le déterminisme proposé par les deux types antérieurs n'est plus concevable 
dans un contexte aujourd'hui totalement ouvert, non li né aire, fait d'événements 
émergents et de ruptures radicales, où l'accent d.Jit être mis sur l'innovation et la 
volonté de transformati on permanente de l'entreprise. Capprentissage organisa
ti onnel est du type « explorati on » et non plus du type« exploitati on », pour utiliser 
la distinction proposée par March et Simon3 (uti li~ée au chapit re n ). 

• On ne peut plus oppo!;.er colbboration interne et compétition externe, 
qui doivent être désormais successives, voire simul tanées. C'est au stratège qu'il 
appartient de puiser dans un registre aussi large que possible de structures de 
gouvernance (hiérarchie, participati ons capi talistes, joint-ventures, contrats de 
tous types ... ). En conséquence, il faut considérer qu'il y a un continuum entre le 
réseau d'unités internes et le réseau de partenaires externes, qui sont susceptibles 
en permanence d'échanger leur statut en fonction de la stratégie (par exemple, 
acquisition d'un sous-traitant ou, au contraire, outsourcing d'une activité interne). 

Welck K., 199s. 
Bol sot M. et Lux. .. 2007. 
March J.et Simon H., 1993. 
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> La connectivité entre unités doit être à la fois très forte et très souple, exploi
tant au mieux pour ce faire les dernières technologies de 1 ïnformationet a commu
nicati on. La conception et l'adéquation de ces systèmes techniques deviennent un 
enjeu stratégique que les diri geants doivent maîtriser. Les relations de confiance, 
souvent tacites, remplacent les règles et l'autori té rationnelle que décri·.iai t Weber 
dans sa présentation de la bureaucratie. Cautorité formelle nest plus qu'une des 
nombreuses relations qui décrivent le système ; elle peut parfois même di sparaître, 
comme dans certains réseaux 1.0lontai res (Linux, par exemple). La stratégie consiste 
à donner du sens à l'écosystème et à le faire évoluer directement ou indirectement. 

En défini tive, comme le fai sait remarquer Giddens4, dans un réseau ce sont le 
plus souvent les processus qui donnent naissance à la structure qui, à son tour, 
permet à de nouveaux processus d'apparaître. Les liaisons entre les nœuds (uni
tés) évoluent à 1 a fois spontanément et par l'action volontaire des stratèges, et 
cette évoluti on génère de nouvelles limites pour les uni tés et pour l'organisation 
comme institution.Corganisation n'est plus un objet stable, mais le simple attribut 
d'un processus interactif complexe entre des acteurs mouvants qui, tantôt coll a
borent, tantôt se font concurrence. Un outil précieux, mais aussi un défi difficile 
pour le management et pour les managers de demain. 

• GlddensA., 1984. 

• les connexions 
Elles peuvent être d'ordre bureaucratique (ordres, standards partagés, procédures), 

économique (transactions de produits ou services, paiements), opérationnel (travail en 
commun, prise de décision collective, partage de ressources ou de savoir-faire), cul turel 
(valeurs partagées, communauté d'enjeux), informationnel (accessibilité à des sources 
d'informati on, échange ou partage d'informations), etc. 

Ces connections peuvent poursuivre différents types d'objectifs stratégiques comme 
gérer un métier (Embraer ou Li & Fung), construire des solutions intégrées (1.0i r le mini- cas 
Tigre dans le chapi tre 8), collaborer sur un grand projet clients (STMi croelectronics), etc. 
Dans un même réseau, ces connexions peuvent être plus ou moins homcgènes et plus 
ou moins formalisées. El les sont toujours multidi mensionnel les puisqu'elles sont suscep
tibles de relier à 1 a foi s des produi ts, des pays, des groupes decl ients,des fonctions support, 
des étapes de la chaîne de valeur (achats, production, technologies, logistique ... ), et leur 
force relative varie en foncti on des risques et opportuni tés de l'environnement, conféra nt 
ainsi à l'organisation l'agili té stratégique nécessaire. 

Ce qui importe dans un réseau, c'est davantage sa manière de fonctionner que sa 
composition a un moment donne. Son tbnctionnement peut ëtre appréhende grace a 
plusieurs dimensions : sa cohésion, son potenti el combinatoire et son mode d'activation. 

• la cohésion 
Un réseau est caractérisé par l'intensi té de sa cohésion; celle-ci peut être plus ou 

moins forte suivant la nature plus ou moins objective ou affective des échanges entre les 
pôles, leur hétérogénéité, leur multiplicité et leur densité. 

1 

Ainsi, un grand service public spêdalîsê (êlectricîtê ou transport, par exemple) se carac· 
têrisera par une cohêsion souvent beaucoup plus intense qu'un groupe privê très diversifiê : 
cependant chez Benetton, l'adhêsion aux valeurs et à l'image de l'entreprise est très forte, 
aussi bien chez les sous-traitant set façonniers, en amont, que chez les franchisês,en aval. 
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• le potentiel combinatoire 

Un réseau est caractérisé par le nombre de conntxions qui peuvent être réal isées par 
chacun des pôles êl\lec les autres pôles. Ce potentiel combinatoire est lié au degré d'agré
gation des pôles et à leur diversité. li constitue une des clés essentielles de la capaci té 
d'adaptati on et d'innovation de l'organisation. Toute recherche d'amélioration des syner
gies, par exemple par une meilleure exploi tation de technologies voisines dans un groupe 
diversifié, implique une augmentati on du nombre des connexions entre les uni tés (ou 
pôles) qui la composent, ainsi qu'une sophisti catior de ces connexions, le plus souvent 
dans une perspective de gesti on des connaissances et des compétences. 

• le mode d'activation 

On entend par activati on le fait d'induire de nouveaux échanges entre pôles ou de 
créer de nouvelles connexions ayant pour résultat de modifier la composi tion du réseau 
et, par voie de conséquence, de modifier la stratégie de l'organisation. Ce pouvoir d'acti
vation peut être plus ou moins distribué au sein du réseau. li sera souvent concentré entre 
les mains d'une directi on générale, qui doit en tout état de cause garder la flexibilité de 
réallouer stratégiquement les ressources.Au contraire, dans certaines associati ons volon
taires et très ouvertes - Linux ou Wikipedia par exemple - , tous les pôles déti ennent la 
possibili té de créer de nouvelles connexions à l'intérieur ou à l'extérieur du réseau; ce 
mode d'activation peut être qualifié d'anarchique ou de bouillonnant. Ce bouillonnement 
peut être limité, dans le cas de l'entreprise en réseau, par un processus de sélection des 
initi atives. Processus qui peut soit être canalisé formellement par le système de contrôle 
stratégique, soit passer par un engagement fort dans les valeurs et l'identité de l'organi
sati on, et le plus souvent les deux à la fois. 

Les structures dites « organiques » décrites dans le chapitre 8, tout comme les structures 
apparues postérieurement, en matri ce et par projets, doivent être interprêtées non seule
ment comme des stades intermédiaires entre les structures mécanistes et le réseau, mais 
aussi comme faisant partie d'un processus d'évol ution entre ces deux modèles extrêmes 
(voirl 'encadré Fondements théoriques précédent). Toutefois cette évol utiontraduit une rup
ture dans le rôle essenti el de la structure : ce qui importe d'abord dans la vision« réseau », 
c'est 1 a capacité de l'organisation à générerde la stratégie, en particulier à innover, alors que 
ce qui importait dans la vision bureaucratique, c'était sa capacité de mise en œuvre d'une 
stratégie existante. S'organiser en réseau n'est pas lié au choix d'une stratégie donnée, c'est 
ouvrir l'entreprise à un large éventail de stratégies possibles. 

Historiquement, deux éléments ont caractérisé le passage au modèle de réseau: 

• Capport considérable des nouvelles technologies de l'information et de la commu
nication, qui ont facilité la sa isie, le trai tement, l'échange et le partage d'i nformati ons, 
permettant par exemple souplesse, rapidité et préci!ion dans le calcul de coûts d'activité 
(activity-based costs), l'élaborati on de prix de cession, les négociati ons entre uni tés, les 
échanges d'i nformations entre partenaires comme, par exemple, les systèmes automa
tisés de CRM (Client Relationship Nlanagemen~. 

• Cévoluti on de la réflexion conceptuelle, avec la substitution du paradi gme du 
marché à celui de la hiérarchie - marché interne d'abord, mais dont les li mites souples 
permettent un continuum avec le marché externe (clients, fournisseurs, divers presta
taires et, en généralisant, tout partenaire extérieur), le rôle essentiel du dirigeant-stratège 
consistant précisément à choisir la position et la gestion à moyen et long terme de ces 
partenaires à la périphérie, stratégie et structure se définissant comme éléments d'une 
théorie des limi tes de la firme. 
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Transformer la chaîne de valeur d'une entreprise en réseau ou marché interne permet 

donc d'abord de faire une meilleure analyse stratégique de ses potenti alites et de mieux 
localiser ses sources de performance, afin de prendre les meilleures décisions possibles, 
par exemple en mati ère de gesti on des compétences ou d'outsourcing. 11\ais cela doit 
aussi permettre, essentiellement grâce à la décentralisation, de libérer un maximum 
d'énergie interne (intrapreneurship) et donc, si la convergence est correctement gérée, 
d'optimiser les résultats opérationnels. Ce sont exactement ces trois objectifs (gestion 
des compétences, décision d'outsourcinglinsourcing, et efficacité opérati onnelle) que 
poursui t le groupe de presse présenté dans le mini-cas ci-après. 

~ La remise en cause du paradigme classique 
d'organisation 

Le réseau s'oppose au paradigme traditi onnel d'organisation pyramidale à travers les 
cinq points suivants : 

1 Le réseau remet en cause la division verticale du travail. La di ssociation du travail de 
conception et du travai 1 d'exécution constitue un des obstacles majeurs à 1 a réalisation de 
structures décentralisées flexibles et combinables qui permettraient d'attendre simul ta
nément des objectifs multi ples. Le modèle en réseau met fin à la séparation, préconisée 
par Taylor et Fayol. entre réflexion et action au sein des unités de base de l'organisation. 
séparati on déjà contestée par le développement des structures organiques. 

2 Le réseau remet aussi en cause la prééminence de la coordination par la hiérarchie. 
Le concept de hiérarchie implique une organisation conçue comme un ensemble de dimen
sions subordonnées les unes aux autres. Dans le réseau, l'organisation est composée de 
multiples dimensions d'i mportance équivalente, et la hiérarchie devient un mode dinté
gration parmi d'autres. Le chef était détenteur du savoir et donneur d'ordres qui devaient 
être exécutés sans discuter; il s'efface au profit du leader, dont le rôle est ain;i défini 4 : 

- étre un designer (ou architecte) qui imagine et met en place le mode de fonction
nement del 'organisation ; 
- étre un coordi nateur, chargé de traiter les problèmes de relation et d arbitrage que 
les ajustements transversaux directs entre individus n'ont pas pu résoudre; 
- étre un coach, chargé de former et de préparer les membres de son équipe à l'action 
autonome. 

3 Le concept d'intégration multiple se substi tue au concept traditionnel de hiérarchie. 
Ci ntégrati on multi pie ne réserve pas le pouvoir d'ini tiative aux seuls coordim teurs leaders 
d'unités ; le rôle des opérationnels dans la ré gui ation devient aussi fondamental que celui 
d~ coordonn~teur~, le~ un~ ~y~nt une perception plu~ fine d~ ré~li té~ du tern:iin, et le~ 
autres une vision plus globale des différents champs d'action et des prior~és de l'entre
prise. Le déclenchement des processus d'intégrati on apparti ent ainsi à n'importe quel 
membre de l'organisation. 

4 Une autre base de la construction classique des organisations, la distinction entre 
rôles opérationnels et rôles fonctionnels, perd de son intérét, car ceux-c ne sont pl us 
distribués de manière rigide et exclusive. Chaque responsable apporte tour à tour son 
expertise « fonctionnelle», lors de la conception de la stratégie, et ses capaci tés « opéra
tionnelles », lors de la mise en œuvre de celle-ci. 

4 Senge P., 1999. 
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Organisation d'un groupe de presse 
Il a longtempsétéde tradition,dans le monde de la 

presse d'information, que la structure de 1 a rédaction 
d'un quotidien soittrès pyramidale et placée sous la 
férule d'un rédacteur en chef dont l'objectif principal 
est de «boucler» son journal chaque jour. Ce modèle 
organisationnel s'est avéré très efficace tant que les 
journaux sont restés des entreprises artisanales, et 
tant que les groupes de presse sont restés des conglo
mérats de petites unités très indépendantes. Mais 1 a 
concurrence croissante des autres médias, 1 a pression 
pour des résultats financiers et les possibilités ouvertes 
par les journaux en ligne, ont posé 1 a question des 
synergies entre les rédactionsdesdi fférents journaux 
et magazines du groupe : était-il logique de mainte
nir des pyramides juxtaposées indépendantes ? Ne 
pouvai t-on pas créer de nouvelles unités (imprimées 
ou en ligne) en partageant l'expérience et les coûts 
des unités existantes? La difficulté vient de ce qu'il 
faut d'abord innover grâce à une structure ad hoc, 

Rédactions par titres 

sans casser la courte d'expérience des journaux plus 
anciens, mais ensuite faire que les activités anciennes 
soient à leur tour dynamisées par les nouvelles activités. 

La soluti on schématisée ci-après a été adoptée 
par différents groupes de presse dans le monde. La 
rédaction de chaque titre reste une business unit 
au tonome; mais elle n'es t constituée que d'une 
toute pe tite équipe, très resserrée autour de son 
rédacteur en chef, qui doi t acheter la plupart de 
ses articles à des uni tés ressources(« bases d'expé
rience ») composées de journalis tes permanents et 
de • pigistes» indépendants spécialisés dans chaque 
domaine. La conséquence de ce modèle en• réseau 
de moyens et de fins» est qu'un même journaliste 
pourra proposer sur un même sujet des papiers 
différents en fonction des caractéristiques des de
mandes exprimées :>ar les di fférentes rédact ions, par 
exemple sensation1aliste pour un magazine people 
ou très factuel pocr un quotidien gratuit ... • 

Journalistes 
par équipes spécialisées 

""'"'""':~~:::~:~:::: :~: Revues •. !,i 
Journal en ligne 

Autres publica tions • • 

Santé 

~conomie 

Sports 

Culture et société 
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6 Figute 17.7 Schéma d'organisation d'un groupe de presse 

QUESTIONS > > >,, 
L Qu'est-ce qui différencie cette structure d'une structure divisionnelle classique? Quelles sont les diffi
cultés de fonctionnement qu'elle risque de rencontrer et comment les surnonter? 
2. Comment organiser en interne et manager les bases d'expérience? Quel rôle faire jouer aux journalistes 
salariés, d'une part, et aux pigistes, d'autre part ? 
3. Comment s'organiser pour que les ava ntages apportés pa r les synergies permettent de résister à l'entrée 
de pure players qui distribuent de l'information en ligne (par exemple Mediapart)? 
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S Enfin, une remise en cause de la vision traditionnelle de la formalisation s'impose. 

En effet, la flexibilité et la mul tiplicit é des rôles joués par un même individu amoin
dri ssent considérablement l'importance de la formalisation du contenu des postes sur 
lequel se centrai t auparavant l'organigramme t raditi onnel. Les normes et procédures 
qui régissaient les interactions entre individus sont supplantées par des processus de 
régulation dynamiques dans lesquels le mode d'inserti on de chacun doit être clairement 
perçu et compris de tous. 

Les concepts de spécialisation, coordination et formalisation étant ëinsi remis en 
cause, les structures en réseau ne peuvent pl us être appréhendées comme dans l'espace 
bureaucratique décri t dans le chapitre 8. De ce fait, des pans entiers de la dynamique des 
organisations sont renouvelés. La capacité à faire parvenir l'informati on aux individus 
les mieux placés pour l'uti liser remplace la rétention d'information comme source de 
pouvoir. Le concept de délégation s'efface au profit de celui de solidarité, la formal isation 
au profit de la transparence. La performance commune l'emporte sur la performance 
individuelle. Les structures en réseau constituent ainsi un nouveau paradigme de l'action 
organisée. 

~ Du réseau interne au réseau externe 
Toute unité d'une organisati on doit contri buer à la créati on de valeur au niveau de 

l'ensemble auquel elle apparti ent. Si cette conditi on n·est pas remplie, quels que soient 
les efforts d'amélioration opérati onnelle entrepris, il faut, comme nous l'avons montré 
dans le chapi tre 6, envisager une éventuelle externalisation en achetant au lieu de 
faire soi-même. Selon la théorie des coûts de transaction, toute une gamme de modes 
d'organisati on « hybrides », intermédiaires entre le « marché » et la « hiérarchie », sont 
envisageables. 

On a pu observer depuis une vingtaine d'années un double mouvement : si, d'un côté, 
les extemali salions se sont multi pl iées,de l'autre elles présentent de pl us en pl us souvent 
la forme d'un partenariat structuré plutôt que d'une transaction pure et simple, l'objectif 
étant d'abord d'assurer la sécurité des approvisionnements, souvent même de construire 
ensemble une solution innovante qui créera de 1 a valeur en aval de 1 a chaîne. 

Un exemple caractêristique est celui d'Embraer, entreprise brêsilienne de construction 
aêronautique, leader mondial dans la fabrication et la vente des jets pour lignes rêgionales : 
son avantage concurrentiel principal rêside dans la gestion stratêgique dJ rêseau de ses 
fourni sseurs internationaux (voir le mini-cas ci -après). 

Un exemple extrême d'externalîsation est celui de l'entreprise de Hong Kong li & Fung, 
qui gère une chaîne de valeur tota lement externe (voir le mini.cas ci -après). 

Il n'y a pas d'entreprise, même parmi les plus puissantes, qui di spose en interne de 
toutes les ressources et compétences dont elle a besoin pour croître et être concurren
tielle à long terme sur les marchés internationaux. 

IBM, Genera 1 Mot ors ou ElOCon pouvaient encore faire ce rêve il y a trente ans et rabrouer 
les chercheurs qui leur parlaient destratêgiesd'a lliance (voirlecha pitre 15) :«Ce sont des stra· 
têgies pour les faibles», nous disait en 1989 un des dirigeants europêensd'IBM. Ce n'est plus le 
cas aujourd'hui : les multinationales de l'informatique, avec des milliers de pe:ites entreprises 
de service,cellesde l'automobile avec leurs sous-traitants à plusieurs niveaux,.:ellesdu pétrole 
avec leurs fournisseursd'êquipements et de services spêdalîsês, toutes,aujou·d'hui, bâtissent 
leur stratêgie sur la ca pacîtêde leur rêseau externe à leur fournir les ressources et les compê· 
tences qui leur manquent. les objectifs au moment de la construction ou des modifications 
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du rês.eau de pa rtenaîres externes ont pu être très divers : diminution des actifs îmmobilisês, 
recherchedecompêtences plus pointues, accroissement de la capillarité en aval, stabilisation 
ou sêcurisation du système ... 

En contreparti e, ces mêmes entreprises se concentrent en interne sur un nombre 
limi té d'éléments de leur chaîne de valeur : ceux qu constituent la source de véritables 
avantages concurrentiels, que ce soient les compétences de design et de commercia
lisati on chez Embraer, les capacités de mise sur le marché chez Procter & Gambie (voir le 
mini-cas ci-après), ou celles de développement chez Microsoft. Mais à ces compétences 
essentielles, ces entreprises doivent ajouter des compétences d'intégration ou de gesti on 
stratégique et opérationnelle d'un réseau externe qui feront de l'ensemble (réseau interne 
de l'entreprise et réseau externe des partenaires) un véritable écosystème viable à long 
terme. Le cas de Cisco illustre parfai tement cette stratégie (voir le mini-cas suivant). Le 
développement et le pilotage de cet écosystème représentent une nouvel le dimension de 
la stratégie. C'est à la prise en compte de cet écosystème que fait référence la composante 
«architecture de valeur» du business mode/, définie au chapitre 4. 

Embraer, Li & Fung et Cisco 

• Embraer 
Fondé en 1969 par le gouver

nement brésilien pour doter le 
pays d'une capaci té de construc
tion aéronautique, Embraer a été 
privatisé en 1994 et n'a cessé de 
se développer avec succès depuis 
ce tte date, aussi bien dans le 
domaine des jets commerciaux 
régionaux qui constituen t son 
fer de lance, que dans le domaine 
des jets d'affaires depuis 2001 et 
celui des avions militaires d'obser
vati on et d'appui. Bien qu'affecté 
par le crise, Embraer a réalisé un 
chiffre d'affaires de 5,8 milliards 
de dollars en 2011. Mais Japonais 
et Russes se préparent à entrer 
sur cc marché, tandis que les deux 
leaders Embraer et Bombardier 
doivent s'associer aux Chinois et 
aux Indi ens pour remporter des 
marchés dans ces pays. 

Aujourd' hui, Embraer dispose 
d'une trentainede grands fournis
seurs internati on aux (sans compter 
de multiples fournisseurs locaux) 
et, parmi eux, 16 partenaires 
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risk-sharingqui reçoivent un mon
tant forfaitaire par avion vendu 
(montant indexé sur les coûts du 
secteur) et gagnent sur les pièces 
de rechange correspondantes. Ces 
partenaires représentent environ 
les deux ti ers des coûts totaux de 
développement et fabrication. lis 
sont responsables de la concep
tion, du développement et de la fa
brication des éléments structurels 
(Kawasaki au Japon, Latécoère en 
France, Sonaca en Belgique, Ga
mesa en Espagne, Enaer au Chili), 
des systèmes (GE, Hamil ton, Ho
neywel 1 aux États-Unis, Liebherr en 
Allemagne) et de l'aménagement 
intérieur (C&D, aux États-Unis), 
certains s'étant installés au Brésil 
prèsd'Embraer pour réduire les cy
cles de product ion. Embraer même 
est direc tement responsable de la 
concepti on des avions, du mon
tage final et de l'in tégrati on de 
l'ensemble. 

Mais la socié té conserve une 
solide maîtri se des éléments 
sous-trai tés, au point de pouvoir 
suppléer parfois aux défaillances 

de certains fournisseurs. L'orga
nisati on et la capacité de gesti on 
de ce réseau externe ont donné à 
Embraer un avantage de quali té, 
de coût et de flexibilité sur ses 
principaux concurrents pl us i nté
grés verticalement, en particulier 
le canadien Bombardier. 

•Li & Fung 
A Hong Kong, la société Li & 

Fung a créé, à partir d'une an
cienne maison de commerce, une 
entreprise totalement désintégrée 
'erticalement qui outsource toutes 
les activités de production à un 
réseau de partenaires externes. 
Son chi ffre d'affaires de 20 mil-
1 dltb<lc<lulldr ~cil 20 11,~ui lt: d uru: 
!éried'acquisitions (Quelle, Tommy 
Hi lfiger, Peter Black et d'au tres) 
au milieu des années 2000. Ses 
13 ooo employés sont répartisdans 
une centaine de divi sions auto
nomes, spécialisées dans l'acha t 
de matières premières, le contrôle 
de la production et la logistique, 
dotées de professionnels de haut 
niveau localisés à Hong Kong, 



................ ~. 
en Chine continentale et dans 
80 bureaux situés dans 40 pays 
différents. 

À ces divisions s'ajoute une 
unité centrale de support regrou
pant à Hong Kong les finances. 
les systèmes d'information et la 
gestion corporote. Chaque division 
possède son propre compte de ré
sultat, dispose d'une large autorité 
décisionnelle pour. en fonction des 
demandes du dient final. contrô
ler qualité et délais de chaque 
fournisseur. Les clients peuvent 
être Gap, Lacoste ou Disney. les 
vêtements représentant 40 % des 
ventes, mais la diversification vers 
les JOUets et l'électronique aug
mente très vite. Les fournisseurs 
constituent un réseau de io ooo 
partenaires d'une taille comprise 
entre 100 et 1 ooo employés (envi
ron 50 %en Chine), dont li & Fung 
emploie entre 30 % et 70 % de la 
capacité. 

Ainsi, Li & Fung fa it tra
vailler en permanence plus de 
500 ooo persomes. La qualité et 
le succès des relations à long terme 
avec ce réseau de parte naires 
externes reposent sur l'apport de 
compétences des techniciens de 
U & Fung. la confiance dans les 
relations au se1ndu réseau, et sur 
la capacité du groupe à concevoir. 
gérer et développer les opérations 
de l'enserrt>le de la chaîne de va· 
leur. C'est la base de l'avantage 

QUESTIONS > > 

concU"rentiel de l'enserrt>le a insi 
constitué. 

• Cisco 
Créé en 1984, Cisco est entré 

au Nasdaq en 1990 comme une 
start-up spéoalisée dans le do· 
maine des routeurs qui apportait 
des solutions très innovantes, 
révolutionnant l'industrie de la 
téléphonie. De P" spécialiste, en 
vingt ans, l'entreprise a évolué, à 
travers une série d'acquisitions 
(plus de i50 à fin 2012) et d'ail iances 
(au nombre de s ooo. selon une 
déclaration un peu sensatioma· 
liste de son président.en 20o6 !), 
vers une position de leader mon· 
dial dans le secteur très large et en 
croissance continue des réseaux 
infnrm•l"111P< 

Cisco offre auiourd'hui à ses 
clients une gamme complète 
d'infrastructu res de réseau x, 
impose ses standards à l'ensemble 
du secteU", et détient les experts 
les plus qualifiés. Cisco compte 
72 ooo employés. son chiffre 
d'affaires en 2012était de 46,1 mil· 
liards de dolla rs, ses dépenses 
de recherche-développement 
approchent les 6 milliards de dol
lars par an. 

O sco comporte trois branches 
« marchés • (Service providers, 
Enterprises, Portners). elles-mêmes 
redécoupées en sous-marchés (par 

exemple, PubllC sector, Smolt & 
medium businesses pour le mar
ché Enrerpmes, ou encore Gold, 
SI/ver et Bronze pour les Portners). 
Ciscoest •une multinationale qui 
veut maintenir la flexibilité d'une 
stort-up•.Chacunedes 150entre
prises acquises est restée très 
autonome au sein de sa division 
de produit et constitue une unité 
du réseau interne ; son ancien 
dmgeant porte généralement le 
titre de vice-président de Cisco 
et garde l'essentiel de ses fonc
tions. et les principaux managers 
restent en place et reçoivent des 
stock-options. 95 % des empl"jés 
des entreprises acquises restent 
chez Cisco (en moyenne dans le 
monde, après une acquisition, 
40 % des employés seulement 
r~tentdono l'entreprioe~ De pl<Y., 
en amont de sa chaîne de valeur. 
Cisco a un réseau de partenaires 
qui développent du matériel et 
du logiciel et. en aval, un autre 
réseau de partenaires développe 
des services et des applications 
spécialisées. Tous ces alliés fonc
tion ne nt soit enjoint· venture avec 
Cisco, soit liés par des contrats à 
moyen ou long terme. Certaines 
relations sont seulement fondées 
sur la confiance. Ainsi, au cœur 
du succès de Cisco, on trouve la 
capacité de gestion stratégique 
de son large écosystème (réseau 
interne et externe) en perpétuelle 
évolution. • 

1. Comparez les trois exemples : qu'est-ce qui les rapproche et qu'est·ce qui les d ifférencie en termes de 

réseau? 
2. En quoi la confiance constitue-t-elle un élé ment essentiel du capital social et. en définit ive, du surcroit 

de va leur créé par le réseau 1 
3. Dans quelles cond itions les trois entreprises peuvent-elles être amenées à substituer à certains parte

nariats un contrôle direct et vice versa 1 
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Plus généralement, au-del à de la stricte désintégration en amont, c'est l'ensemble 
des relations clients-fournisseurs qui, principalement pour échapper aux difficul tés de 
l'hypercompéti tion et stabiliser les échanges, tend à se construire en relations de parte
nariat. En parti culier, ainsi que nous l'avons vu dans le chapitre 8, les partenariats-clients 
ne cessent de se développer, d'abord dans les sit uations Business to Business, mais aussi 
dans les si tuati ons de fidélisation du consommateur final (comme les clubs ou les cartes 
de fidélité). Le prototype même du réseau aval est celui de la franchise, qui permet d'unir 
les avantages d'économie d'échelle réalisées par le franchiseur à ceux de la capillari té et 
de I"< entrepreneurship » des franchisés. 

Les entreprises qui produisent des softwares (Microsoft, Oracle, SAP ... ) utilisent ainsi 
des systèmes de distribution îndêpendants très capillaires, rêpartis dans le monde en· 
tier. M icrosoft par exemple utilise plus de 5 ooo i:artenaires,depuis de purs distributeurs 
jusqu'à des prestataires de services informatiques spêda lisês (ces derniers peuvent vendre 
1 dollar de software Microsoft pour plus de 1odollars de services informatiques). Ces parte· 
naî res reprês.entent plus de 90 % des ventes totales de logiciels Microsoft. 

Même dans le domaine de la recherche-développement, le réseau externe devient une 
arme stratégique fondamentale pour accéder à des ressources et des compétences que 
beaucoup d'entreprises ne parviennent plus à développer totalement en interne pour 
alimenter leur croissance et maintenir leur rentabilité. Ainsi les entreprises du secteur 
pharmaceutique ont-elles recours à des sociétés spécialisées dans chacune des étapes 
du processus de recherche. Par ailleurs, ces entreprises savent depuis longtemps quïl 
vaut mieux garder en réseau les ventures de biotechnologie plutôt que de les absorber 
et risquer de les étouffer dans leur structure (voir le modèle d'innovation ouverte adopté 
par Procter & Gambie, dans le mini-cas suivant). 

IM) Les conditions de fonctionnement 
d'une structure en réseau 

Trois conditions président au fonctionnement d'un réseau externe. 

3.5.l Diversité et complémentarité des composantes du réseau 
Au-del à de leur système clients-fournisseurs, les entreprises cherchent à construire des 

accords avec les mul tiples acteurs de leur environnement, comme nous l'avons montré 
dans le chapi tre 15 sur les stratégies d'alliance: industries complémentaires, apporteurs 
de technologies, parcs industriels et technologiques, régions d'insertion des différents 
établissements de l'entreprise, autorités administratives locales, nati onales et interna
tion;::ilpc;, ()Nf., Pte- l'Pntrppric;,p c;.p rptrotJVP ;::iinc;i ;::i11 rPntrp rl'11n ,Pc;,p;:i11 (( rPriphPriri1 JP >) 

consti tuant, selon de nombreux auteurs5, unvéri tal::le écosystème, qui se prolonge dans 
le réseau interne de l'organisati on et qu'il faut pile.ter opérationnellement et stratégi
quement, car il conditionne la survie de l'entreprise à long terme. 

Ainsi, un réseau d'entreprises comprend une entreprise «centrale >), « cœur >), (( pilote» 
ou « pivot6 »,entourée de : 

- ses fournisseurs, 
- ses clients, 

s Nohrla N. et Eccles R.G. (dlr.}, 1992. 
6 JarllloC., 1995. 
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- des entreprises concurrentes, directement ou indirectement, avec lesquelles elle 
développe certains échanges, 
- des entreprises complémentaires, dont le destin est plus ou moins lie au sien (soft
wtue et hardware, diverti ssement et télévision, rails et trains ... ), 
- des partenaires non commerciaux, sociaux, politiques, administratifs, ONG, etc. 

La stratégie de l'entreprise est 
basée sur le lancemen t continu 
de nouveaux produit s, mais i 1 est 
impossible à Procter & Gambie 
de générer en interne la quantité 
de nouveaux produi ts nécessaires 
pour soutenir cette stratégie. Dès 
2002, le réseau Connect + Deve
lop. schématisé ci -dessous, était à 
l'origine de 25 % de ses nouveaux 
pru<luil>. Su11 PDG,A. G.L•flt:y, • ué
claré en 2006 : «Nous avons colla
boré chez P & Gavec des partenaires 
extérieurs depuis des générations, 
mais jamais l'importance de ces 

Procter & Gambie 
alliances na été aussi grande ... Notre 
vision est simple; nous voulons être 
les meilleurs sans conteste pour dé
tecter, développer et valoriser nos 
relations de partenariat avec les 
meilleurs dans chaque catégorie. 
Nous voulons que P & C soit un 
aimant pour les meilleurs et les 
plus inspirés. » 

Sur le si te Web du groupe, P & G 
invite n'importe quel contributeur 
potent iel dans le monde à proposer 
des idées nouvelles de produit s, de 
services ou de processus. L'objec t if 

est clairement de chercher des 
idées, non seulemen t chez les 
spécialistes habi tuels (ceux qui 
sont dans le premier niveau d'éco
système entourant l'entreprise), 
mais aussi n'importe où dans 
le monde puisque maintenant 
l'e-technologie le permet. Le si te 
reçoi t environ 4 ooo propositi ons 
par an. En 10 ans, cettedémarche a 
fJl:ffllb<lc llUUCI plu~<lci 000 f.Jdf· 

tenariats à travers le monde et de 
lancer plusieurs dizaines de nou
veaux produi ts. • 

~ •. ~ Il" 

~ ~ T/ ·:·:·· ~_......,.r----_ Procter ----
& 

-

---/ Gambie -c---... " . T ""' . .. ~ 
~)·· · ~ ~ 

A Figute 17.8 le réseau Connect + Developde Procter & Gambie 

QUESTIONS > > > 
L Quels sont les risques et les lim ites de ce mode de fonctionnement? 

2. Comment les contrôler? Quels systèmes d'accompagnement mettre en place? 
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3.5.2 Les préalables à la constitution d'un réseau externe 
Un certain nombre de conditions s'imposent pourconstrui re et faire évoluer un réseau 

externe : 
• définir quelles sont les limit es entre l'entrep"ise même (entreprise cœur) et sa 

périphérie; 

• définir les modes de gouvernance de chaque partenariat : contrats à long terme et 
clauses de révision, joint-ventures, participations, etc; 

• analyser les scénarios de développement de chacun des acteurs et des interactions 
au sein du réseau ; 

• développer et institutionnaliser les règles et procédures de fonctionnement du 
réseau; 

• gérer sur le long terme le partage de la valeur créée entre les partenaires de façon 
à ce que chacun ait un senti ment d'équité ; 

• promouvoir 1 a quai ité des relations entre partenaires (transparence, confiance .. ), 
qui contribue à créer 1 a valeur du réseau. 

3.5.3 Anticiper la mise en œuvre 
Une des principales difficultés de la stratégie de réseau réside dans l'aspect humain. 

Ceux qui ont été des leaders performants dans une entreprise monolit hique ont souvent 
beaucoup de mal dans une entreprise en réseau, car ils doivent acquérir de nouvelles 
compétences : 

• en interne, ils ne sont plus seulement des c~efs d'équipe, mais ils doivent aussi 
négocier avec leurs pairs, responsables des autres uni tés; 

• à l'extérieur, ils doivent négocier avec leurs pairs dans d'autres entreprises, qui ont 
des objectifs différents et une autre culture; 

• pl us généralement, ils doivent gérer les ambigu·1l és de la « coopétiti on »(voir le cha
pi tre 15), où les concurrents sont aussi des alliés, où les rôles de clients et de fournisseurs 
se superposent - comme pour les acheteurs chez les systémiers comme Thal es ou Safran; 
ils doivent aussi gérer des demandes contradictoires entre les différents stakeholders. 

Les diri geants de l'entreprise en réseau externe doivent pouvoir répondre de façon 
récurrente à un certain nombre de questions : 

• Quels sont les objectifs spécifiques de chaque collaboration ? 
• Quel est le mei lieur système de gouvernance de chaque partenariat ? 
• Quels processus mettre en pl ace pour gérer chaque type d'échange inter

organisationnel ? 

• Comment développer chez les gestionnaires des comportements et une cul ture de 
collaboration ? 

• Quels sont les scénarios envisageables pour le futur de chacun des acteurs et celui 
de l'écosystème dans son ensemble? 

La notion d'écosystème prend tout son sens dès ors qu'existe entre les membres du 
réseau un pa rtenariat véritablement collaboratif qui va plus loin que la simple t ran
saction de marché et vise des objectifs stratégiques partagés. Ce partenariat constitue 
alors un véritable système interactif, dont la perspective est la survie de l'ensemble à 
long terme. 



Mm«0< P• i"' ri••~ • 
Le schéma vaut en définitive pour tout type d'entreprise, que l'on peut t•Jujours consi

dérer comme étant le pivot d'un réseau; mais il est parti culièrement intéressant pour les 
entreprises multi nationales (parfois qualifiées deflagships ou « vaisseau:< amiraux »7), 
dont le large écosystème impacte profondément l'environnement mondi al. Cependant, 
cet écosystème est rarement homogène : filiales détenues à 100 %, purs partenaires 
commerciaux, joint-ventures, contractants OEM, sous-traitants de rangs divers .. ., avec 
lesquels 1 'interdépendance est plus ou moins étroite, donc exige des systèmes de coordi 
nation très différents, allant du contrôle total à la simple relation de marché empreinte 
de plus ou moins de fidélité. 

Remarquons en guise de conclusion qu'il n'existe pas de modèle 015anisati onnel 
unique et idéal. La question est toujours de trouver quelle est, à tel moment et dans 
tel contexte économique et humain, la meilleure façon de concilier l'efficacité opéra
tionnelle et la capacité stratégique de l'organisation. Plusieurs réponses performantes 
peuvent coexister à un moment donné, et le choix des dirigeants peut étre olus ou moins 
ouvert. Le choix d'une conception de la structure devra désormais puiser S•Jn inspiration 
dans les modèles organiques, matriciels et par projets, qui ont largemert montré leur 
capacité à faire face à des environnements complexes et changeants. Mais la forme la 
plus aboutie de structure qui permet aujourd'hui à l'entreprise de disposer de la pl us 
grande agilité, tant stratégique qu'opérationnelle, est sans doute celle du réseau, à la fois 
interne et externe, qui consti tue l'écosystème de l'entreprise. 

Rappelons finalement deux points essentiels : 

• La perspective du « réseau-écosystème » ne vise pas qu'à améliorer la mi se en œuvre 
de la stratégie (encore moins d'une stratégie particulière), mais se propose d'augmen
ter la capacité à créer des stratégies nouvelles; il y a là un renversement de la logique 
traditi onnelle. 

• La structure, au sens formel du terme, ne résout pas tout ; ce n'est qu'un modeste 
facilitateur. Cefficaci té opérationnelle et la capaci té stratégique sont largement fonction 
des hommes, del 'organisation de leurs compétences et de leurs motivations individuelles, 
de la dynamique de travail des équipes et, en définitive, de la qualité du leadership dans 
l'entreprise. 

7 Rugman A.M.et O'C,uz J .. 2000. 
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l e s structure s ma tricielles se ca ractérisent par le croise ment de deux 
critères de spécialisation, pa r exemple les domaines d'activité et les 
fonctions. Chaque unité élémentaire est à l'intersection de deux spécialités, 

par exemple une fonction et un métier. 

• Dans une matrice foncti ons-produit ; : 
- chaque responsable fonctionnel (« achats», « producti on», etc.] est 
chargé d'assurer un rôle d'intégrateur vis-à-vis des responsables de 
produit qui mobilisent les ressources de ses services; 
- chaque responsable de produi t est, de son côté, chargé d'assurer un 
rôle d'intégrateur entre les responsâ:lles fonctionnels, en particulier en 
intervenant lorsque l' écart de performance d'un service fonctionnel 
risque de provoquer des répercussions en chaîne sur le processus de 
conception-production-vente de son produi t. 

• La structure matricielle remet en cause la notion d'unici té de comman
dement, car chaque responsable a une double appartenance. En fai t, elle 
remet en question la notion même de hiérarchie. 

l a plupart des reproches faits aux structures matricielles portent sur la 
dualité hiérarchique. 

• C'est souvent un malentendu : le rôle des intégrateurs en ligne et en 
colonne n'est pas de donner des ordres aux différents responsables pl acés 
aux intersections, mais au contraire de définir d'un commun accord les 
objectifs desdits responsables. 

• Dans la structure matricielle, une décision n'est jamais l'apanage d'un 
seul indivi du qui régente un terri toire bien délimit é, mais le résul tat de la 
confrontation entre plu sieurs individus, le nombre d'intervenants dépendant 
de la complexit é du problème et des interdépendances quï 1 met en cause. 

l es activités à durée déterminée vont être organisées autour du concept 
de projet. 

• Un projet peut se définir de la manière suivante : 
- le produi t ou service à réaliser n'es t pas répétitif: il est réalisé à un 
moment donné, dans un lieu précis, dans des condit ions particulières, 
afin de satisfaire un besoin unique ; 
- la maîtrise des délais est fondamentale. Une programmation spéci
fique, port ant aussi bien sur les éléments techniquesque sur les éléments 
financiers e t commerciaux, est Indispensable; 
- la réalisation se fait de manière autonome par rapport au reste de 
l'entreprise. Des projets peuvent se développer parallèlement les uns 
aux au tres, ou cohabi ter avec des activi tés de production classique à 
flux répétitif. 

• On peut distinguer trois types de structures par projets : 
- la structure par projets simple, 
- la struct ure mixte projets-fonct ions, comme dans les sociétés de conseil, 
- la struct ure matriciell e proj ets-métiers, comme à la Nasa ou au CNES. 



> 

> 

Mm«0< P•i"' ri••~ • 

• La ges tion par projets s'es t rapidement diffusée pour la création de 
nouveaux produit s, ou pour la mise en œuvre d'investissements lourds, 
::iuuvt:ri l ::iuu::i l'ir11~ubiuri û t:::i ::iuLit:l t:::i û 'i11gt:nit:rit: ~n::::ild ldirt:::i tlt: ::it:r

vices. Aujourd'hui, l'organisation par projets est la seule option pour les 
nombreuses entreprises de services Qnforma tique, téléphonie, banques, 
business process outsourcing, etc.) qui proposent des solutions spécifiques 
à certains de leurs grands dients. 

De nombreuses entreprises tendent à évoluer du modèle classique pyra
midal et mécaniste vers un modèle plus org.mique, puis vers une structure 
en réseau. 

• Le modèle en réseau est fréquent dans des entreprises de téléphonie, 
de services informatiques, ou méme plus récemment dans des banques. 
Le plus souvent, on distingue des unités-fins (business units, ou même sim
plement key account managers) et des unités-support (fonctions support 
et étapes intermédi aires de la chaîne de valeur), reliées entre elles par des 
prestati ons internes. 

• Un réseau est composédepôles(les• nœuds »du réseau) et de conn exions 
(les liaisons entre pôles). Dans le cas de l'entreprise, il ne s'agit pas d'un 
réseau • naturel » sans hi érarchie. mais d'un réseau disposant d'un système 
de gouvernance qui l'oriente et le contrôle. 

• Les pôles sont les unités visibles de l'orga1isation. lis peuvent revêtir des 
formes organisationnelles et être de taille ~ariée. 

• Les connexions peuvent être d'ordre bureaucratique (ordres, standards 
partagés, procédures), économique (transa·:tions de produits ou services, 
paiements), opérationnel (travail en commun, prise de décision collective, 
partage de ressources ou de savoir-faire), culturel (valeurs partagées, commu
nauté d'enjeux), informati onnel (accessibilité à des sources d'informati on, 
échange ou partage d'informations), etc. 

Le fonctionnement d'un réseau interne dépend de sa cohésion, de son 
potentiel combinatoire et de son mode d'activation. 

• Le réseau remet en cause la division verticale du travail, ainsi que la 
prééminence de la hiérarchie comme mode de coordination. 

• Le réseau peut être élargi à des partenaires externes via l'outsourcing et 
les alliances stratégiques. On parle alors d'écosystème. Les réseaux inter
entrep~ses sont souvent des lleuxdïnnovaton. 

• La perspective du « réseau-écosystème" ne vise pas qu'à améliorer la 
mise en œuvre de la stratégie (encore moins d'une stratégie particulière), 
mais se propose d'augmenter la capaci té à créer des stratégies nouvelles; 
il y a là un renversement de la logique traditionnelle. 
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N ous a\IOl'ls vu JUSqu'1ci comment l'entreprise 
analyse son emironnement et ses compé

tences pour ensuite déterminer la meilleure stratégie 
et renforcer sa position concurrentielle, que ce soot 
au niveau des business umts (business strotegy) ou du 
groupe dans son ensemble (corporote strotegy). Cette 
démarche a permis de souligner combien il était 
important que l'entreprise s'organise poli" traduire 
au mieux sa stratégie et ses objectif dans la structure 
organisationnelle adaptée. 

la troisième partie de œt ouvrage poursuit l'explo
ration de la déclinaison organisationnelle de la 
stratégie et s'attache à montrer que les options straté
giques retenues. aussi pertinentes soient-elles sur le 
papier, ne sont rien sans une bonne mise en œuvre. 
Pour cela, il est impér•tlf de comprendre comment 1 es 
processus organisationnels, les logiques de prises de 
décision. la culture et l'identité de l'entreprise condi
tionnent à la fois la formulation et l'application de la 
stratégie. 

Structure de la partie 3 
Cette dernière partie présente dans un premier 

temps romment se formule la stratégie au sein de 
l'entreprise et quelles formes peut prendre le chan
gement stratégique (chapitre 18). Elle expose les 
caractéristiques et la démarche du changement 
organisationnel tout en soulignant combien les 
processus de déC1sion au sein de l'entreprise sont 
compleiœs et mobilisent des logiques parfois contra
dictoires (chapitre 19). Elle montre aussi quel a culture 
et l'identité, les comportements ainsi que les repré
sentations que les ind1111dus se font de leur entre
pnse. jouent un rôle crucial dans la détermmatlOll et 
l'application de la stratégie {chapitre :zo). Elle aborde 
enfin la question du leadership et des compétences 
nécessaires pour diriger une entreprise et mobiliser 
les individus et les groupes qui la composent {cha
pitre 21). Toutes ces notions. essentielles pour bien 
comprendre comment fonctionne une entreprise. ne 
sont développées ki que dans leur rapport à la straté
gie, à sa formulation et sa mise en œuvre. 

Complexité de la formulation stratégique 
Face à des environnements qui changent rapi

dement et à l'apparition de roncurrents nombreux 
et divers, la formtAation de la stratégie s'avère être 
une tâche complexe. Mais au-delà de ces contraintes 
externes, elle est aussi influencée par la complexité 
des processus crganisationnels Il serart erroné de 
présenter la définition de la stratégie comme un pro
cessus linéaire, assimilable à un calcul pesant toutes 
les options possbles et retenant la meilleure d'entre 
elles.avant de l'a'.lpliquerdefaçon transparente dans 
l'entreprise. Nou; montrons que œtte approche. qui 
renvoie au processus de planification stratégique. 
ne correspond pas à la réalité des entreprises et doit 
être confrontée à des modèles alternatifs de pilotage 
stratégl que. 

Les multiples paramètres du changement 
De même, birn qu'essentiel à la survie des entre

prises, le changement stratégique est difficile à 
mettre en œuvre. Il se heurte à des contraintes 
internes, organisationnel les mais a us si à la straté
gie elle-même. En effet, avec le temps, la stratégie se 
matérialise dans l'entreprise et se structure progres
sivement en forction des objectifs, des allocations 
de ressources, des responsabilités assignées. Cette 
cristallisation de la stratégie dans l'organisation, 
peut être remiseen question à l'occasion de change
ments dans l'en~i ronnemenl 

En eftet l'orga~isation,de par son fonctionnement. 
tend à reproduire les mêmes romportements, surtout 
s'ils ont été.dam le passé, couromés de sua:ès. Cette 
log1que dominante est présente partout dans l'entre
prise et se trad Lit par des rapports de pouvoir et par la 
domination de certaines représentations concernant 
l'enviromement concurrentiel de la firme, sur les 
capacités et les forces de l'entreprise. les managers 
adhèrent donc à un cadre de réflexion qui inspire leur 
action et les aident à interpréter des informations. 

Face à rinadéquation entre la stratégie suivie 
par l'entreprise et les évolutions du marché et des 
concurrents, l'ertreprise doit savoir réformer sa stra
tégie, soit en optant pour une évolution, soit faisant 



un choix plus radi cal de révolution qui passe souvent 
par une remise en question de 1 a logique dominante 
del 'entreprise, de son organisation et de ses systèmes 
de gestion. C'est l'objet du chapitre 18. 

Centrepri se doit donc mettre en phase change
ment stratégique et changement organisationnel. 
Un modèle simpliste voudrait que le changement 
organisati onnel obéisse à des objectifs clairement 
définis, à partir d'une analyse de toutes les solu
ti ons possibles, la meilleure d'entre elles étant fina
lement retenue . Un t el modèle appréhende la 
décision comme un calcul, ce qu'elle n'est pas, et 
néglige l'épaisseur organisati onnelle, la complexit é 
de ses processus et la diversit é des agents qui inter
viennent à la fois dans la définiti on des objectifs et 
leur mise en œuvre concrète. 

Nous montrerons dans le chapitre 19 que le chan
gement organisationnel suit au contraire des chemins 
plus tortueux et qu'il obéi t aux logiques suivies par 
les unit és qui composent l'entreprise et aux différents 
processus qui ont été mis en place dans! 'organisation 
pour en assurer le bon fonctionnement. Les règles et 
les procédures existantes facilitent certes la bonne 
marche de l'entreprise mais la contraignent aussi en 
dirigeant ses choix. 

Le changement organisationnel est aussi in
fluencé par les logiques des différents acteurs qui 
composent l'organisation et par des jeux de pouvoir 
et de négociati on. li est alors compris au travers d'un 
prisme « politique » qui montre que les objectifs, loin 
d'être déterminés à l'avance, sont plutôt construit s 
en fonction des interactions entre les acteurs, de 
leurs intérêts propres et des différentes procédures 
et routines organisationnelles. Au final, il apparaît 
que l'organisation évolue sous l'influence de règles, 
programmes, habit udes, croyances, qui échappent 
en partie aux managers. Le chapit re analyse les diffé
rentes formes du changement organisationnel et 
propose une démarche de conduite du changement. 

Culture et identité 
Le changement stratégique et organisationnel 

doit en outre composer avec des éléments puissants 
qui font la cohésion de l'entreprise : sa cult ure et son 
identité. Tandis que la cul ture se manifeste par des 
manifestati ons symboliques, mythes, rites, tabous et 
par des règles, souvent informelles, l'identi té renvoie 

à un « imaginaire organisationnel »,c'est-à-dire aux 
représentati ons que les individus se font de leur 
entreprise et des valeurs qui la guident . L'identi té 
est un facteur de cohérence. Elle est ce qui di stingue 
l'entreprise de toute autre et ce qui lui assure conti
nui té et stabilité. 

C'est pourquoi, la rel ation du dirigeant à l'i den
tité est complexe. Toucher à ces éléments est parfois 
nécessaire, lorsqu'i l faut changer radi calement de 
stratégie, par exemple. Mais risque de provoquer une 
forte résistance au changement puisque la cult ure et 
l'identit é renvoient à un système de représentations 
partagées qui unifient et guident les comportements. 
Le chapitre 20 analyse les différentes facettes de la 
cul ture et de l'identité et met en exergue les éléments 
à prendre en compte dans la gesti on de l'i dentit é. 

Les rôles du dlrigecmt 
Il est important pour les managers de comprendre 

rpc. rli mpnc;ionc;. org;:inic;.;:itionnpllpc;, Pt n 1l t11rpllpc;, 

pour gérer au mieux les changements stratégiques, 
et au final pour amél iorer la performance de l'entre
prise et renforcer sa positi on concurrentielle. l'enjeu 
pour le dirigeant est de savoir comment il peut maî
triser la trajectoire stratégique de son entreprise et 
éventuellement la modifier. 

Pour cela, le diri geant doit comprendre l'identi té 
de l'entreprise mais aussi être capable de commu
niquer sa propre vision. Le chapitre 21 montre que 
les capacit és d'un dirigeant ne sont pas quïntel
lectuelles et anëlytiques mais mobilisent aussi des 
émotions et des affects. 

Nous montrons qu'il revient au dirigeant de savoir 
motiver et entra·ner ses équipes. C'est à cette condi
tion que le diri geant devient un leader. Le chapitre 
consacré au leadership s'achève donc sur la nécessit é 
pour le diri geant de fédérer l'identité collective en 
s'appuyant sur des récits donateurs de sens dans 
lesquels les membres de l'entreprise peuvent se 
reconnaître et s'investir à long terme, au travers de 
rel ations de confiance, ce qui n'exclut évidemment 
pas les opposi ti ons, les conflit s et les luttes de 
pouvoir. Les résultats stratégiques de l'entreprise 
dépendent de cette capacité à donner du sens. Sans 
elle, la stratégie n'est qu'une manœuvre sans lende
main et l'entreprise une agrégati on d'individus sans 
réelle cohésion. • 
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La forinulation 
de la stratégie 
et le changeinent 
stratégique 

a formula tion et la mise en œuvre de la straté
gie sont des tâches complexes dans lesquelles 

interviennent de nombreuses forces internes et 
externes à l'entreprise. La question qui se pose au 
dirigeant est de savoir comment il peut maîtriser 
la t rajectoire stratégique de son ent reprise et 
éventuellement la modifier. Comment consolider 
les nombreuses Informations nécessa ires~ la for
mation et au pilotage de la stratégie? Comment 
organ iser le processus de réflexion pour que la 
stratégie soit cho isie et concrétisée de manière 
véritablement délibérée? 

Ces questions nous amèneront à présenter le 
processus de planification stratégique. Souvent 
présen tée comme l'instrumen t privilégié de la 
formula tion et de la réa lisation de la stratégie de 
l'entreprise, son rôle est aujourd'hui controversé: 
la planification semble démunie face à des environ
nements qui changent rapidement. Par ailleurs, elle 
est porteuse d'une vision de l'organisation et de la 
prise de décision qui ne correspond pas toujours à 

la réalité des fonctionnements organ isationnels. 
Aussi présenterons-nous des modèles alternatifs 
de pilotage stratégique. 

La troisième partie du chapitre se concentre 
sur le changement stratégique. Bien qu'essentiel 
à la compétitivité et à la survie des entreprises, le 
changement stratégique est dlfflclle ~mettre en 
œuvre. Il se heurte à de nombreuses contraintes 
internes ou externes et doit fa ire face à des élé
ments émergents qui n'étaient pas prévus initia
lement. L'entreprise su it une logique dominante 
inscrite dans sa stratégie, sa structure, ses outils 
de managementetde gestion, sa culture qui guide 
et contra int son développement. Parfois, cette 
logique dominante peut inhiber le changement 
stratégique. L'entreprise est alors condamnée à se 
réformer en profondeur. Nous présenterons donc 
les différents modes de changement stratégique 
en nous appuyant en particulier sur l'opposition 
entre évolution et révolution stratégiques. 

La planification, outil de pilotage de la stratégie 

2 Les alternatives à la planification 

568 

574 

579 3 Le changement stratégique 
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1 La planification, outil de pilotage 
de la stratégie 

Les entreprises ont longtemps considéré la planification stratégique comme un outil 
essentiel d'opérationnalisation de la stratégie. Or il est important de définir clairement 
ce que l'on entend par planificati on stratégique, notion souvent confondue avec d'autres 
approches, notamment la prévision. 

La planification stratégique est un processus formalisé qui élabore une représen
tation voulue de l'état futur (trois, cinq ou dix ans) et qui spécifie les voies pour l'atteindre. 
Dans cette démarche, le raisonnement est explicite et formalisé. Il défini t un calendrier 
d'actions pour les différentes parti es de l'entreprise en fonction des choix stratégiques 
et des objectifs. Cette méthode postule qu'une dém3rche explicite et volontaire condui t 
plus efficacement aux résultats recherchés que des décisions prises au coup par coup. 

La planification s'appuie sur des techniques de prevision et de prospective qu'il ne faut 
pas confondre avec la planificati on stratégique. La prévision tente d'évaluer comment 
vont évoluer les marchés, 1 a technologie ou l'environnement, par des voies généralement 
quantitatives, ext rapolatives (considérant que le futur est le prolongement du passé) et 
déterministes (considérant que le futur est unique). La prospective élabore des représen
tations du futur en procédant de manière qualitative et peut envisager plusieurs avenirs 
possibles. 

1.1 Comment concevoir la planification? 
La planificati on d'entreprise n'est pas une idée neuve puisqu'en 1916 Henri Fayol la 

définit, sous le terme de « prévoyance », comme l'une des cinq missions de l'adminis
tration générale, c'est-à-dire les responsabilités essertiel les de la direction générale d'une 
entreprise :« Prévoir, c'est à la fois supputer l'avenir et le préparer ;prévoir, c'est déjà agir1. » 
La méthode préconisée ici par Fayol est prévisionniste (ext rapolatoire) et n'envisage pas 
le choix entre plusieurs voies possibles. 

Le premier type de planification projetant dans le futur les activités de l'entreprise s'est 
développé aux Ëtats-Unis dans les années 1950. Le contexte économique se caractérise 
alors par une forte pression de la demande et le problème des entreprises est de croître 
au rythme du marché. Les al ternatives qui s'offrent à l'entreprise sont facilement repé
rables, et les choix se hiérarchisent assez « naturellement ». La préoccupation essentiel le 
à laquelle répond la « planification à long terme » e;t alors de faire plus que ce l'on sai t 
déjà faire. C'est en ce sens que 1 'on a construit le concept de planning andcontrolsystem2. 
Il s'agit d'un outil dont les caractéristiques sont les suivantes : 

• l'horizon de travai 1 est de trois à cinq ans : en année n on élabore un pl an pour les 
années n + 1 à n + 3 (ou n + 5) ; 

• l'environnement pris en compte est limité auix) marché(s) sur le{s)quel (s) l'entre
prise opère déjà; 

Fayol H .. 1916; 1976 
Stelne• G.A., 196g 
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• des prévisions de marché sont établies; elles proposent des tendances de la de-

mande et des prix reposant sur des ext rapolati ons du passé, éventuellement corrigées 
de considérations liées aux cycles économiques; 

• des méthodes quantitatives de prévision, notamment en mati ère de production, 
sont uti lisées pour évaluer les besoins en ressources et les coûts correspondant au niveau 
de vente retenu; 

• des programmes d'action à l'horizon choisi sont élaborés par chaque fonction 
de l'entreprise (achat, production, ressources humaines, vente, finance, fonctions de 
soutien, etc.) ; 

• la première tranche annuelle de tous ces programmes sert à élaborer le budget de 
l'année n + 1; 

• le plan est dit« glissant » : on recommence toute la procédure tous les ans. 

1.2 Le développement de la planification 
stratégique 

La planificati on à long terme qui s'est répandue dans les grandes entreprises après 
la Seconde Guerre mondiale est rapidement apparue inadaptée. On s'est aperçu que les 
systèmes de planlfîcatl on ~long terme convenaient surtout~ l'expansion d'activités exis
tantes dans un univers assez stable, mais qu'il fall ait un rai sonne ment nouveau pour 
réfléchir aux activités nouvelles. Igor Ansoff, directeur de la planification de Lockheed 
Corporation et devenu professeur de stratégie, a proposé une méthode de planification 
propre aux choix stratégiques3. Elle di stingue deux niveaux de planification : 

• La planification stratégique porte sur les choix d'activités permettant à l'entreprise 
d'améliorer sa posi tion concurrentielle en explorant la perti nence des projets de péné
tration de nouveaux marchés, d'adoption de technologies nouvelles, de diversificati on, 
d'implantation à l'étranger, etc. 

• La planification opérationnelle traduit les orientations stratégiques en pro
grammes d'action à moyen terme appl icables par tous les services, départ€ments et uni
tés de l'entreprise et en fait la synthèse financière. 

l1lli~lj 

Contrôle 
des performances individuelles 

Figwe 18.l 

Schéma-type 
d'un système intégré 
de planification 
et de contrôle 
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A partir des années 197q la planificati on stratégique s'appuie sur des outi ls d'analyse 
comme les matrices de portefeuille d'activités (voir le chapitre 13) utilisées pour répartir 
les investissements entre les divi sions qui ont établi des plans stratégiques à cinq ans. 
Ces plans sont évalués par la direction générale. Les ressources financières sont ensuite 
allouées aux différentes divisions en fonction de la capacité stratégique de la division, 
de la valeur du secteur et du degré de priorité des différentes actions stratégiques. Enfin, 
les divisions établ issent des plans opérationnels à trois ans, avec une budgétisation pour 
l'année à venir. 

Mais beaucoup de grandes entreprises restent fidèles au concept de planning and 
contrai system, que défendent les spécialistes du contrôle de gestion•. Cidée centrale est 
que l'entreprise doit se piloter par les instruments et qu'elle doit intégrer dans un système 
formel unique les différents niveaux de décision, depuis l'analyse de l'environnement 
jusqu'à 1 a mise en œuvre détaillée et à court terme des plans opérationnels. 

1.3 Crise et mort annoncée de la planification 
stratégique 

Cexpérience a montré que la planificati on ne pouvait répondre de façon pertinente 
aux si tuati ons nouvelles, que ce soi t les crises qui vont se produire de façon récurrente à 
~dr lir tlu r11ilit:u d t:::i dorit:o 1970 uu lt: ri 1uuvt:rrn:::nl tlt: glul.idli::idl iun dt:::i t:Lut1ut11it:::i 4ui 
s'amplifie à partir des années 1990. Ainsi, les entreprises di rectement touchées par la 
crise ont été amenées à remettre en cause leurs pratiques de planification. En effet, les 
données intégrées dans les différents programmes évoluaient si vite qu'elles rendaient 
caduque la démarche même de planificati on. 

Plus profondément, le problème est alors de savoir si c'est la démarche de planificati on 
qui doit étre corrigée ou si c'est le principe même de la planification qui doit être remis en 
cause. Apparaît en effet une critique radicale de la planificati on5 qui est synthétisée par 
Henry Mintzberg en 19936. On considère que 1 a pl an fication stratégique est un mauvais 
instrument de prise de décision stratégique. On lui reproche notamment : 

• de privilégier le développement par expansicn des activités existantes au détri
ment des opérati ons nouvelles; 

• de limi ter l'examen de l'environnement de l'entreprise à la seule sphère écono
mique, quand ce n'est pas à la seule sphère concurrentielle; 

• d'être bâtie sur des hypothèses de relative stabilité qui sont démenties par les faits; 

1> de se traduire souvent par un processus administratif, rythmé par le calendri er 
interne de l'organisation pl us que par les événemerts externes, et difficile à infléchir en 
raison des rigidités organisationnelles; 

• de conférer aux chiffres, et aux hypothèses, une précision erronée ou trompeuse; 

• de réduire la créativité et l'ouverture au changement au sein des équipes diri
geantes etde faire obstacle à l'utilisation des méthodes modernes d'analyse stratégique. 

4 Gervais M _, 1984. 
s Anastassopoulos J.-P, Blanc G., Nloche J.-P.et Ramanantso.l B., 1985. 
6 MlntzbergH., 199].. 



Le système OST chez Texas Instruments 
Dans les années 1970 et 1980, Texas Instruments a 

mis en place un système sophistiqué de planificati on 
baptisé OST (objectifs, stratégies, tactiques), qui devai t 
favoriser le développement de nouveaux produit s et 
de nouveaux marchés. Il s'est révélé pertinent pour les 
composants électroniques, marché bien maîtrisé par Tl. 

En revanche,desdéiiciences sontapparues lorsque Tl 
s'est aventuré surlemarchédesordinateurs personnels. 
Cette activité a connu des pertes sévères au milieu des 
années 1980. La stratégiedeTI était en effet prisonnière 
des lourdeurs de l'OST. Une trop grande complexité, 
une trop grande centralisation n'ont pas permis à la 
branche d'être suffisamment réactive sur un marché 
très dynamique. Les rigidités générées par l'OST ont, 
en parti culier, empêché Tl d'affronter des concurrents 

Ligne 
hiérarchique 
stratégique 

PAT I 

Stratégie A Tactic 

Objectif l Strategy manager 

Objective manager PAT 2 

manager PAT3 

PAT4 
Stratégie B 

PAT S 

X 

Stratégie C 
PAT6 

PAT7 
Objectif 2 

PAT8 
Stratégie D 

PAT 9 

X 

X 

souvent plus petits, plus agiles, plus flexibles età l écoute 
des évolutions du marché. ~OST interdisait de fait toute 
remontée des informations des managers locaux. De 
manière plus profonde, ce système contraignait tout le 
fonctionnement de l'entreprise et générait une inertie 
difficile à corriger.11 fixait les objec tifs, les normes à part ir 
desquelles les managers étaient évalués et rémunérés. 

La correcti on ne passai t donc pas par une simple 
modificati on del'OST, système trop ancré dans le fonc
ti onnement même de toute l'organisation, mais par 
un changement plus profond de l'entreprise qui a été 
engagé à la fin des années 1980. Ce changement visait 
notamment à accroître la réactivité et surtout à ne pas 
contraindre toutes les parties de l'entreprise à fonct ion
ner au même rythme et selon les mêmes méthodes.• 

4 

X 

X X 

X 

X X 

X 

X X 

X 

X 

X 

30 divisions 
200 C PC (centres 
produit/client) 

3 à 12 objectifs 60 stratégies 250 PAT (programmes o'action tactiques) 

Figwe 18.l l'organisation transversale de la planification stratégique chez Tl (1970-So) 

QUESTIONS > > > 
1. Quels étaient les inconvénients du système OST ? 

2. Face à l'échec da ns les micro-ordinateurs, pourquoi Texas Instruments n'a·t· il pas immédiatement 
changé son système de planification? 
3. Peut -on avoi r plusieurs systèmes de planification stratégique différents dans le même groupe 1 

1 571-



Partie 3 .Jnagement et changement strategique 

- 5721 

On reproche donc à la planificati on de construire cne représentati on de l'avenir à partir 
d'une continuité 1 inéaire entre passé et avenir. Or, ce a revient à négliger les événements 
imprévus, les « surprises stratégiques » qui viennent bouleverser les chaînes de causalité 
et introduire des discontinuités. Enfin, aucune recherche n'a jamais pu établ ir une relati on 
entre la performance financière de l'entreprise et un usage plus ou moins intensif de la 
planification. 

Se pose donc la questi on radi cale de savoir si la planification est compati ble avec l'exer
cice d'une réflexion stratégique libre et profonde. Mais si la planification se révèle erronée, 
par quoi la remplacer? Faut-il s'en tenir à un intuitionnisme stratégique selon lequel il 
suffit de prendre de bonnes décisions au bon moment et supposant que tout serait une 
question d'expérience ou de fiai r stratégique ? 

1.4 Sauver la planification stratégique ? 
Nous avons vu que la planification stratégique se heurte à de nombreux problèmes et 

que son principe même peut être remis en cause. En même temps, il semble difficile pour 
une entreprise de faire l'économie d'une projection ~tratégi que dans le futur et de plans 
opérationnels donnant des ordres de marche aux différentes fonctions. La planificati on 
demeure une pratique fréquente mais elle est corçue comme un travail de réflexion 
stratégique qui se concrétise par une formulati on.une diffusion et une nécessaire opéra
tionnalisation de la stratégie dans les différentes fonctions. Les managers soucieux d'un 
travail de planification doivent alors résoudre certains dilemmes difficilement évitables 
(voir l'encadré En pratique suivant). 

l 1.5 L'utilité managériale de la planification 
stratégique 

Au-delà de sa fonction initi ale, la planificati on a des effets indirects, de nature mana
gêriale. Elle fournit, par exemple, un langage stratégique commun, ce qui facilite la 
communication entre les différents niveaux de direction et permet d'aboutir à une vision 
partagêe du futur de l'entreprise. En ce sens, la planification constitue un instrument 
d'élaborati on mais aussi de mise en œuvre de la stratégie. La traduction des choix en 
plans fonctionnels (plan marketing, plan financier, plan de production, etc.) constitue 
aussi un moyen de diffusion des objectifs stratégiques et de mobilisati on des managers. 
Ëlaborer une planificati on stratégique, c'est aussi fi:<er la compositi on des instances de 
dêcision et donc di stribuer le pouvoir et orienter për ce biais l'avenir de l'entreprise. En 
<"P c;.pnc;, l;::i pl;:mii ÏC-;::i ti on pc;, t ;::i11c;.c;. i 11n inc;tr11mPnt rl'PXPrrirP titJ pn11voir ;::i11x m;::iinc;, rfp l;::i 
di rection. 

En tant que processus de formulati on rati onnelle et argumentée de la stratégie, 
la planificati on constitue aussi un moyen pour les dirigeants de faire connaître et de 
légiti mer leurs dêcisions stratégiques auprès des différentes parties prenantes. Elle 
constitue donc un outi 1 de management, uti le à la fois en interne et en externe auprès 
de tous les partenaires de l'entreprise. Cette di mension rhétorique visant à préciser la 
cohérence du cheminement de l'entreprise ne doit pas être sous-estimée à l'heure où 
les analystes financiers et les agences de notation ont un pouvoir croissant d'évaluati on 
des entreprises. 



Sur quoi fonder un dispositif de planification stratégique ? 

1. Outils financiers et/ou matrices de portefeuille? 

t/ Les outils financiers présentent l'intérêt d0être standards, donc de fournir 
des cadres familiers permettant la consolidation des données relatives 
aux sous-parties de l'entreprise à tous les niveaux (filiales, divisions, groupe). 

t/ Ils sont en revanche de médiocres instruments pour raisonner sur l'avenir 
stratégique des différentes activités. Les outils de type portefeuille d'activités 
doiventdoncles compléter. 

2. Cycle annuel ou déclenchement en fonction des élo'énements? 
Les processus de planification sont cycliques: ils se déroulent selon un calendrier 
fixe, généralement annuel. La recherche d'une meilleure réactivité conduit 
cependant à réviser la stratégie à chaque fois que se produit un événement 
majeur (surprise stratégique dans l'environnement, saisie d'opportunité du type 
acquisition, etc.). 

3. Suivre la structure ou définir des voies transversales? 

t/ La solution la plus évidente consiste à faire suivre à la planification stratégique 
les cheminements définis par la structure existante. Chaque direction contribue 
à la planification dans le cadre de ses responsabilités. 

4. Le rôle de la direction: top-downou bottom-up? 

t/ La planification stratégique peut consister à fixer aux unités des objectifs 
généraux (croissance et rentabilité). Mais ce sont les unités opérationnelles qui 
déterminent le contenu des stratégies qui permettent d'atteindre ces objectifs. 
Le processus est alors dit bottom-up, ou ascendant, puisque le plan résulte 
de l'agrégation des plans des unités. 

t/ Les choix fondamentaux peuvent aussi être arrêtés par la direction, 
selon un processus top-down, ou piloté d'en haut. Le choix entre le top·down et 
le bottom-up dépend du style de direction du président, mais est aussi fonction 
des problèmes rencontrés par l'entreprise. Les moments de forte perturbation 
conduisent à une plus forte centralisation. 

5. Le champ de la planification stratégique 
La planification doit-elle être exhaustive et définir des objectifs pour l'entreprise 
entière? Ou doit-elle se concentrer sur des points soigneusement choisis? 
Par exemple, une division qui fait face au déclin de son activité, ou un département 
qui constitue un pôle de développement prometteur mais incertain (les autres 
activités ne faisant pas l'objet d'une planification approfondie). 
Ainsi, avant son acquisition par Alcan, Péchiney pratiquait une planification 
«sélective» portant sur les couples produits/marchés jugés sensibles t3ndis que 
les autres étaient abordés de façon plus rapide. 
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2 Les alternatives à l~lanification 
Les cri tiques adressées à la planification portent sur son efficacité relative et sur 

ses modali tés de mise en œuvre. Plus radicalement. certaines critiques reprochent à la 
pl anification de méconnaître le fonctionnement réel des entreprises. C'est en ce sens 
qu'ont été développés certains modèles qui mettent l'accent sur les mécanismes organi
sationnels de la prise de décision et de l'élaboration de 1 a stratégie. La perspective s'inverse 
donc puisque la planification n'est plus conçue comme un processus surplombant 
l'organisation mais plutôt comme le résultat de processus organisationnels complexes. 

À la planification concevant des grandes manœuvres stratégiques se substitue une 
approche de la stratégie comprise comme une tactique mêlant habileté et opportu
nisme. Dans cette perspective, la stratégie est comprise comme un t ravail progressif 
où l'intention et le résultat convergent petit à ~tit, se façonnant l'un l'autre. Elle 
s'éloigne de la planification rationnelle, claire et transparente. Elle doit s'arranger avec 
les impondérables, les contraintes organisationnelles et politiques, savoir profiter des 
opportunités ou se corriger. En quelque sorte, pour revenir à sa di mension artisanale, 
la stratégie devient stratagème. 

12.l L'incrémentalisme ou l'anti-planification 
Dès les années 1960, se constitue une conception opposée à celle de la planification, 

issue de l'observation des décideurs poli tiques. Elle aété théorisée par Charles Lindblom7, 

professeur de sciences poli tiques, sous le nom d'« incrémentalisme disjoint » (voir 
l'encadré Fondements théoriques suivant). 

Le modèle de l'i ncrémental isme disjoint est perturbant pour ceux qui voient 1 a formu
lation et la conduite de la stratégie comme une condui te rationnelle et omnisciente. 
Il replie la stratégie sur une logique d'essais et erreurs, loin des grands manœuvres 
stratégiques. li existe pourtant des situations qui excluent toute pratique de planification, 
en particulier dans des secteurs où le rythme d'innovation est élevé. 

Dans les petites sociêtésde la Silicon Yalley, il n'est pas question de plans formalî sês pour 
piloter unestratégîed'abord fondêe suri e lancement de nouveaux produits, dont le succès 
ou l'échec se décide en quelques mois et dont la d.uêe de vie est brève (dix·huît mois). Les 
dirigeants de ces start-up pilotent la stratégie par un style de direction non hiérarchique et 
très înformel, permettant la circulation rapide de l'information et la rêactivi tê8. 

Ces analyses nous conduisent à comprendre la stratégie telle qu'elle se réalise 
cffi:ctivc:mcnt dans les entreprises comme: un processus hybride: all iant démarche: pl aniii
catriceet opportunisme, savoi ret savoir-faire, analyse et ingéniosité ou bricolage. En effet, 
dans la réalit é de l'entreprise, la stratégie menée dffère généralement des intentions 
stratégiques initiales. Elle résulte d'une interaction entre une stratégie délibérée et une 
stratégie émergente. Le résultat est donc, au moins en partie, imprévisible. 

LondblomChE., 19s9 
Eisenhardt K.M.et Bourgeois Ill L J., 1988 



oommrnmtrnœ~ üJitioommro~ 
Le modèle de l'lncrémentallsme dls!olnt' 

Selon Ch.Lindblom, le mode de décision préféré des hommes poli tiques ne 
s'inscrit pas dans le modèle de la décision comme calcul. Ce modèle suppose : 

>que le décideur a une vue d'ensemble des problèmes et cherche à leur appor
ter une réponse globale. Or, les hommes poli tiques ne peuvent trai ter qu'une partie 
des problèmes, séparément, l'un après l'autre (d'où le qualificatif de « d sjoint ») ; 

>que les problèmes sont clairement identifiables. Or la perception, l'interpré
tation, le degré de priorit é, 1 a nature des solutions envisagées sont très différents 
d'un acteur à l'autre; 

> que le décideur est capable de prévoir l'avenir et d'anti ciper les con;équences 
de ses décisions. Or l'environnement est plein de surprises difficiles à anticiper. 

Les décideurs adoptent donc une façon de décider adaptée à la si tu3tion dans 
laquelle ils se trouvent : 

> Ils se donnent pour objectif général une modification modeste, assez peu 
rliffPrpntP rfp 1 ;::i c:.itt 1;::it ion rfp rlPp::irt 

> Ils ne formulent comme objectifs concrets que ceux quï ls peuvent atteindre 
avec les moyens dont ils di sposent. 

> Quand ils étudient les solutions, ils se limitent à celles qu'ils conraissent ou 
maîtri sent. 

> Ils évaluent les solutions sur la base de leurs effets immédiats par rapport à 
la si tuati on de départ. 

Ce modèle de lïncrémentalisme disjoint a aussi été qualifié de « politique des 
petits pas ». Cette méthode est adaptée à une situation de forte incerttude dans 
laquelle les décideurs ont des capaci tés d'action limitées face à des prob èmes trop 
nombreux et trop complexes pour être trai tés analytiquement. 

Cette approche permet aussi de pratiquer une correction rapide de trajectoire, 
en cas de mauvaise décision, ce qui n'est pas le cas dans la planification. 

Ce modèle, adapté au monde poli tique, l 'est-i 1 pour les entreprises ? 1 implique 
que les diri geants soient avant tout pragmatiques et opportunistes. Dans cette 
perspective, le dirigeant cherche d'abord à saisir les opportunités et profiter des 
occasions pour faire passer des décisions. Son pragmatisme le condui t à suivre une 
démarche d'essais et erreurs. 

1 Llndblom Ch.E., 19S9 : Braybrooke D.et Llndblom Ch.E., 196~ 
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2.2 Une tentative de synthèse : l'incrémentalisme 
logique du « dirigeant habile » 

2.2.1 La double nature du dirigeant habile 
C« incrémental isme logique » est conçu par James Brian Quinn9 comme une descrip

tion réaliste des processus de formul ation stratégique. Pour cela, i 1 articule, d'une part, les 
modèles de l'analyse stratégique etdes systèmes formels de planification et, d'autre part, 
les modèles de type politique renvoyant à une condu~e pragmatique mêlant négociati on 
politique et démarche d'essais et d'erreurs. 

~ur J.B. Quinn, l'i ncrémental isme logique peut être caractérisé par quatre points : 

1 La formulati on de la stratégie s'effectue à travers plusieurs sous-systèmes qui 
rassemblent des « joueurs » autour d'un « problème »: lancement de produi t, acqui
siti on, diversificati on ou recentrage, développement international, relations avec l'Ëtat, 
accès aux capi taux, rel ations sociales, changements de structure, etc. 

2 Chaque sous-système s'appuie sur des appro·:hes analytiques. Mais chacun a sa 
propre logique et connaît un processus de déroulement particulier, de tel le sorte que les 
sous-systèmes simultanément actifs sont rarement en phase. 

3 Chaque sous-systeme rencontre les li mites et les contraintes pose es par les autres 
sous-systèmes. La stratégie globale del 'entreprise, confrontée aux interactions mutuel les 
des sous-systèmes, se dessine donc de manière à la fois logique (dans le sous-système) et 
incrémentale (l'interaction entre sous-systèmes). 

4 Entre les mains d'un diri geant habile, cette approche constitue une technique 
de management orientée, efficace et proactive, conduite pour amél iorer et intégrer les 
aspects analytiques et comportementaux qu'impli que la formul ation de la stratégie. 

Le processus décrit par Quinn relève bien de lïncrémentalisme puisqu'il y a fragmen
tation de la stratégie en une série de choix partiels et dêcouplage, notamment tempo
rel, entre ces choix puisque les sous-systèmes suivert souvent des calendriers différents. 
Mais cette démarche incrémentale est aussi logique, car elle présente un mélange de 
rati onnel et de politique, d'analytique et de comportemental, de formel et d'i nformel 
ainsi qu'un contrôle des processus par un intégrateur (le dirigeant habile). 

Ce cadre laisse place à de grandes variati ons possibles dans le degré de fragmentati on 
et de dêcouplage, l'importance des aspects analytiques, le degré et les moyens de contrôle 
par le dirigeant. Selon Quinn, troi s groupes de facta.rs déterminent ces variations : 

lt- Id Lul lurt: cl (( l't16i ldgt: » t1i ::iluri4ut: dt: l't:r1lr t:~ri ::it:; 

• l'environnement qui exerce un nombre plus ou moins grand de pressions sur 
l'entreprise, d'intensité plus ou moins élevée, à un horizon temporel pl us ou moins proche 
et vari able; 

• la structure de l'organisation et le style de management. 

Quinn propose d'identifier trois phases dans le processus de formulation de la stratégie : 
lancement, activation et consolidati on. 

9 Quinn JB., 1980 
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Dans la phase de lancement, qui correspond à la perception et à la défini tion des 

problèmes ainsi qu'aux premiers embryons d'action, les solutions envisagées sont mul
ti ples mais encore peu étayées. Dans la phase d'activation, les actions stratégiques 
se construisent graduellement, en fonction des événements, des opportuni tés qui 
permettent de concrétiser un projet jusque-là vaguement formulé. Cessmti el de cette 
phase est la construction des accords internes sur les acti ons stratégiques possibles. Dans 
la phase de consolidation, les stratégies en formation sont matérialisées Far attribution 
de ressources matérielles, confirmation des responsables, mise en place des structures, 
manifestati ons symboliques. Un certain nombre d'engagements sont pris, lesquels 
entraînent la mobilisation des équipes. 

Cette description soulève plusieurs questions : 

• Comment, par quels moyens, le dirigeant arrive-t-il à piloter la stratégie ? 

• La fragmentation des choix stratégiques pose le problème des otjectifs straté
giques :comment sont-ils fixés? 

• À quoi servent les systèmes formels de planification dans ce processus? 

2.2. 2 Comment piloter la trajectoire stratégique ? 
Selon Qui nn, le di rige~nt di ~poœ d'un pouvoir qui 1 ui permet de contrôler 1 e proce~~u~ 

de décision et donc de peser significativement sur la stratégie globale de l'entreprise. 
Mais l'usage de ce pouvoir est délicat et la quali té du résultat dépend de l'habileté du di 
rigeant. La sélection des hommes et la détermination des structures sont deux éléments 
du pouvoir du diri geant. En procédant à des nominations, en modifiant les attributions 
de responsabilités, en créant des unit és organisationnelles, le diri geant sélectionne les 
solutions, les projets, les potential ités d'action dont ces hommes sont porteurs et que 
ces unit és concréti sent . Quinn note que l'impact symbolique de ces mesures est consi
dérable : elles signalent dans l'entreprise les « lignes » adoptées par la direction. Toutes 
ces mesures permettent au dirigeant de contrôler les équilibres de pouvoir à l'intérieur 
de l'entreprise, de constituer des coaliti ons ou d'en défaire en organisant une compé
tition interne. 

Mais comment le dirigeant peut-i 1 maîtriser ces manipulations complexes d'hommes, 
de structures et de thèmes ? ~ssédant une vue d'ensemble de l'entreprise et des sous
systèmes, le diri geant a une positi on d'intégrateur. Cette positi on n'est effective que si 
l'informati on parvient jusqu'au dirigeant et s'il dispose d'un instrument d'intégration. 
La recherche de l'informati on s'effectue à travers un système formel ainsi qu'à travers 
un réseau informel que le diri geant a construi t. Ensuite, selon Quinn, le diri geant opère 
par essais-erreurs, expériences, tri progressi f. Son action s'accommode d'infiexions selon 
les opportuni tés et les conjonctions favorables d'événements. Le processus de décision 
mêle donc formalisme, opportunisme et incrémentalisme. 

2.2.3 Du bon usage des objectifs 
Pour Quinn, les buts sont un élément symbolique contrôlé par le diri geant pour orien

ter l'action de l'entreprise. En d'autres termes, ce qui compte est autant l'usage qui est 
fait du but que son contenu explici te. Au contraire des doctrines traditionnelles du mana
gement, qui recommandent de définir des buts précis et d'en surveiller la réalisation, le 
dirigeant habile défini t surtout des buts implicites et non chi ffrables. 
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Fixer des buts précis n'est pas exclu mais peut réduire 1 a créativité, accentuer les oppo
si tions ou restreindre la flexibilité. En revanche, des buts vagues et peu mesurables per
mettent de susci ter le consensus sur les points essentiels. Toutefois, recourir aux buts 
précis pour marquer un changement majeur est parfois utile. 

Quinn admet l'existence des objectifs mais ceux-ci n'ont pas 1 a cohérence des systèmes 
planifiés. Leur ambiguïté génère un large éventail de réponses dans l'organisation et 
le diri geant sélectionne les réponses qui lui paraissent perti nentes, ce qui permet de 
modifier les buts initiaux et d'en introduire de nou'!eaux. La transformation de l'entre
prise s'effectue ainsi par activation progressive d'objectifs définis au fur et à mesure. 

2.2.4 L'utilité informelle des systèmes formels de plcrnificcrtion 
Selon Quinn, les systèmes formels de planification (SFP) présentent de nombreux 

défauts : ils privilégient les critères financiers, ou du moins quanti tatifs, avec pour consé
quence d'éliminer les options qui se prêtent mal à la quantification et de négliger les 
synergies entre les projets ; ils éliminent d'emblée les innovati ons significatives, qui 
impliquent une révision des critères de choix et des objectifs. 

Mais le SFP a aussi l'avantage de créer un réseau de communicati on, de diffuser l'infor
mation stratégique etde guider les opérationnels. li fournit aussi un moyen systématique 
d'évaluati on et d'ajustement des budgets annuels; il protège les engagements à long 
terme des dérives budgétaires et permet 1 a coordi nati on des changements décidés. C'est 
donc, selon Quinn, uni nstrument de coordi nati on et d'intégration assurant le relais entre 
choix stratégiques et décisions opérationnelles. 

Quinn critique implicitement la logique des portefeuilles d'activités en soulignant que 
l'allocation de ressources doit se faire en référence ~ un projet global articulé autour de 
quelques thèmes cohérents, et non en fonction du seul rapport coût/avantage de chaque 
thème pris isolément. Face aux tenants des modèles d'optimisation, il rappelle que la 
« bonne » stratégie doit préserver une flexibilité qui permette de saisir les opportuni tés 
ou de réagir à des événements imprévus, et qu'elle doit intégrer le coût de cette flexibilité. 
Une bonne stratégie doit en effet contenir la possibilité de revoir les objectifs. 

L'incrémentalisme logique combine donc l'approche analytique-planificatrice et 
l'approche politico-comportementale tout en présentant le dirigeant comme inté
grateuret gestionnaire de l'ambiguïté. 

Les démarches que nous avons présentées, en përticulier celles de la planification et 
de lïncrémentalisme, visent à favoriser l'adaptationet la transformation de l'entreprise. 
lenjeu pour celle-ci est de surmonter les rigidités qui sïnstallent avec le temps et dïntro
duire un renouvellement qui prévienne les crises graves pouvant déstabiliser l'entre
prise. Pour le diri geant, il s'agit de façonner les conditions matérielles (les allocati ons 
de ressources), organisationnelles (les structures, les systèmes de gestion), cogni tives 
(les idées, les compétences, les systèmes de pensée), psychologiques (l'i mplication, le 
leadership, l'imaginaire), poli tiques (les alliances, les arbitrages, les encouragements, les 
sanctions) qui produiront une action stratégique suffisamment ordonnée pour préserver 
la stabilité del 'entreprise - notamment avec un niveëu de performance acceptable - mais 
suffisamment originale pour la régénérer en permanence. 



Le pilotage d'une stratégie évolutive : Komatsu 
La stratégie de l'en treprise 

japonaise de matériel de chan
tier Koma tsu se caractérise par la 
combinaison et léchelon nage dans 
le temps de logiques apparemment 
cont radictoires au service d'un 
objecti f à long terme : détrôner le 
leader américain Caterpillar. 

La posi ti on init iale de Koma tsu 
ne lui permettai t pas, a priori, de 
rivaliser avec Caterpillar. La firme 
japonaise était de petite taille, ne 
bénéficiait pas d'une bonne image 
de marque et n'avait aucune fami
liari té avec le marché américain. 
Ses produi ts étaien t de quali té 
moyenne, la gamme proposée 
étroi te, le réseau de distribution à 

QUESTIONS > > > 

l'ext érieur du Japon quasi inexis
tant . L'analyse de ces faiblesses 
inci ta les dirigeants de Komatsu 
à prendre des orientations straté
giques spécifiques. Komatsu privi
légia la qualit é des produi ts et des 
prestations plutôt qu'une stratégie 
de coût-volume qui aurait été assez 
naturelle, car Komatsu bénéficiai t 
d'une main-d'œuvre bon marché 
et d'approvisionnements en acier 
moins coûteux. 

Komatsu, pour être distribué et 
acheté, devai t d'abord présen ter 
des matériels fiables. C'est pourquoi 
l'entreprise mi t en place un système 
de contrôle de la qualit é. une fois 
cet objectif de quali té technique 

atteint, le groupe pu t mettre en 
œuvre une st ratégie de coû t et 
profiter des avantages locaux. Cela 
lui permit de gagner des parts de 
marché sur Ca terpillar. Dans une 
troisième phase, le groupe adopta 
une stratégie de différencia tion 
basée sur l'innova tion et la créa
tion de nouveaux matériels, plus 
sophistiqués. Au début des années 
1980, l'objec tif in itial, apparemment 
irréaliste, était atteint. Komatsu se 
fixa alors une nouvelle • mission »: 
utiliser les compétences accu
mulées pour se diversi fier dans 
les machines automatiques et la 
robotique. • 

1. Quel type d'avantage concurrentiel Komatsu a-t-il cherché à créer ? Pourquoi les priorités ont-elles 
changé au cours du temps ? 
2. Quels problèmes de mise en œuvre ces changements successifs ont-ils pu provoquer? Comment 
surmonter ces problèmes ? 

3 Le changement stratégique 

La stratégie effective, telle qu'elle se déploie dans l'entreprise, résulte d'une interaction 
entre une stratégie délibérée et une stratégie émergente. Avec le temps, a stratégie se 
matérialise dans l'entreprise et se structure en fonction des objectifs, des 3llocati ons de 
ressources, des responsabilités assignées. Elle se cristall ise donc dans l'organisation et, 
avec le succès, s'entreti ent lors d'une longue période de reproduction et de renforcement. 

Mais cette cohérence peut être remise en question à l'occasion de changements dans 
l'envi ronnement et d'une inadéquation croissante entre la stratégie suivie Far l'entreprise 
et les évol uti ons du marché et des concurrents.5'ouvre alors un épisode d'instabilité qui 
peut donner lieu à un changement révolutionnaire, bien différent des ajustements incré
mentaux. On peut donc disti nguer un modèle de changement stratégique alt ernant des 
phases de reproduction, de renforcement ou d'ajustement et des périodes, plus courtes 
mais plus violentes, de révoluti on et de changement radi cal. 
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3.1 Stratégie délibérée et stratégie émergente 
On a souvent conçu les intentions stratégiques comme rationnellement élaborées et 

formai isées en fonction des outils del 'analyse. Mais toutes ces intentions ne se réalisent 
pas nécessairement en rai son de contraintes organisationnelles. De plus, des actions non 
prévues peuvent venir s'ajouter au plan initial, formmt une stratégie émergente. C'est la 
combinai son de la stratégie délibérée et de 1 a stratégie émergente qui forme la stratégie 
realisée10. Celle-ci ne correspond donc que très imparfaitement à la stratégie délibérée, 
el le-même issue, mais en partie seulement, des intentions stratégiques des dirigeants. 

Ainsi, les changements qui surgissent dans l'environnement conduisent fréquem
ment à 1 a révision des choix stratégiques. Par exemFle, le fléchissement du marché peut 
conduire à différer des projets d'expansion. Les difficultés d'élaboration d'une norme tech
ni que peuvent aussi hypothéquer le plan de déveloFpement d'une technologie nouvelle 
pourtant annoncée comme prometteuse. 

1 

En 2013, le rejet ou le report par la FDA (autoritêsanitaîre amêricaîne) de deux nouveaux 
traitements contre le diabète, le Tresîba et le Ryzcdeg, a fait chuter le cours de Bourse du 
laboratoire danois Novo et l'a conduit à repenser sa stratégie. 

Des processus internes peuvent aussi di stordre eu empêcher la mise en œuvre de la 
stratégie : la sous-esti mation des compétences nécessaires pour mener le plan prévu, le 
c-h::ingPmf'nt in;::ittpnrf1 1 ô '11n m::in::if3Pr 011 IP rlPp::irt rl'1 in rlirigp;:mt pPtlVPnt n 1inpr 1inP 

opération pourtant soigneusement mise au point, comme une fusion ou une entrée sur 
un marché étranger. A ce processus de réal isation Fartielle des intentions stratégiques 
se mêle le développement d'une stratégie émergente qui est également le fruit des 
circonstances et des processus internes. 

Par exemple, le Viagra, lancé par PFizer en 1998, est né de l'êchec d'un programme sur 
le traitement de l'hypertension. Les essa is cliniques de la molêcule éta ient dêcevants. 
Cependant, certains patients mentionnaient des effets êrectiles inattendus et rêclamaient 
la poursuite du traitement. PFizer alloua donc de nouvelles ressources pourdêvelopper la 
recherche dans cette direction. Le mêdicament connut un ênorme succès10. 

La stratégie effective peut donc parfois fonder son succès sur la chance ou des cir
constances heureuses qu'il faut savoir ensui te exploiter. C'est ce que l'on nomme la 
sérendipité. Dans cette perspective, des innovations développées de manière marginale 
dans une entreprise peuvent avoir des effets majeurs sur sa stratégie en dehors des axes 
stratégiques officiellement définis12. La stratégie émergente se transforme alors en un 
processus actif de « stratégisation ,,n Certaines firmes essaient de provoquer ces évé
nements bénéfiques en concevant des structures d'incitati on qui favori sent 1 'innovation. 

1 

Intel en e!:.t un exempl e. Depui~ trente ::m~, env iro n )O % de~ re!;!;Ource!; :>llouêe~ :>u 

dêveloppement technologique par la firme ont êtê consommêes sur des initiatives auto· 
nomes, en dehors de la stratêgie officielle14.Le rôle du dirigeant est alors de reconnaître et 
dêvelopper les initiatives intêressantes et de les articuler avec la stratêgie officielle. 

10 MlntzbergH_ et wate1s J.A .. 198s. 
11 De Ronel M.et ThlétartR.A.,200J. 
12 Regner P., 2003. 
1l Go~O•khl D (COO•d.), 2006. 
14 Burgelman R.A. et G1ove A.S., 2ooi. 
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Cette di mension émergente de la stratégie peut étre analysée en fonction des travaux 

sur 1 a théorie du chaos qui montrent que des événements fortuits, et apparemment non 
significatifs, peuvent influencer fortement les développements futurs. Cest le célèbre 
« effet papillon ». La théorie de l'évolution, quant à elle, sti pule que les mutati ons géné
tiques se produisent par hasard et que seules celles qui survivent à la sélection naturelle 
persistent. Cévoluti on ne découle donc pas de l'adaptation des espèces au milieu mais 
d'une infinité de phénomènes fortuits qui créent des formes de vie nouve les, la plupart 
du temps non viables, mais parmi lesquelles une minorité est capable de subsister. 

• rnml]mœmü~•iimmoom~ 
Path dependenœ: la stratégie contrainte par elle-11ême 

On traduit souvent path dependence par « dépendance de sentier ». ce qui est 
une traduction littérale peu claire. li serait mieux de parler de l'influence du chemi
nement ou de la trajectoire. On dit qu'un processus est pathdependent(influencé 
par sa trajectoire) lorsque les circonstances ou les choix passés peuvent empécher 
certaines évoluti ons de se produire dans le futur. Cidée centrale est que, même si 
les ci rconstances ont complètement changé, les décisions qui ont été prises dans 
le passé limitent les options qui s'offrent au décideur pour le futur. 

Les économistes ont développé le concept de: path dependence pour expliquer 
l'adoption de certaines technologies et l'évoluti on de certaines industries qui 
semblent contredire l'idée d'optimisation économique.1 

Au lieu d'atteindre l'équilibre économique optimal que prédit la théorie clas
sique, certains processus débouchent en effet sur des équilibres impariaits qui ne 
peuvent s'expliquer que par le cheminement qui a été suivi pour en arriver là. La 
persistance sur nos ordi nateurs des fameux claviers QWERTY ou AZERTY héri tés 
des machines à écrire, que nous utilisons toujours malgré leur infériorité tech
nique par rapport à d'autres di spositions possibles des touches, est un exemple 
de déterminisme technique. A l'origine, sur les machines à écrire mécaniques, les 
touches avaient été di sposées de manière à écarter les lettres qui se suivent fré
quemment dans les mêmes mots, pour évi ter que les ti ges de la machine ne s'em
mêlent et ne se bloquent. Cette contrainte a été conservée parce que la majorité 
des utilisateurs était habituée à ces claviers. 

En ce qui concerne le changement stratégique, le concept de pathdependence 
est très pertinent. Par exemple, les décisions d'embauche ou d'i nvesti ssement qu'a 
prises une entreprise il y a dix ans ont une influence très forte sur les décisions 
qu'elle peut prendre maintenant, même si les circonstances ont comolètement 
changé : le personnel en place, la nécessité de rentabiliser les investissements 
passés, la trajectoire technologique effectuée, conditionnent t rès fortement la 
stratégie future. Aucune entreprise ne peut échapper au déterminisme du chemi
nement et celui-ci n'est pas une preuve d'irrationalité, car les choix passés ont 
pu étre faits de manière parfaitement rationnelle dans leur contexte de l'époque. 
En faisant ces choix, l'entreprise a alors rendu certains choix futurs impossibles. 
Chaque décision stratégique limite donc la capaci té future de !entreprise à changer 
de stratégie. 

1 Arthur W. B. 1994: Llebowltz S.J.et Margolls S.E., 199s. 

1581-



Partie 3 .Jnagement et changement strategique 

-5821 

riguxe 10.2 

La formation 
de la stratégie 

La stratégie réalisée apparaît comme la résult ante de différentes trajectoires et de 
mouvements conjoints. Certains sont marqués për une volonté ferme et organisée, 
d'a utres s'imposent bon gré mal gré, d'autres enfin ne procèdent pas d'une intention 
préalable, mais sont« récupérés» de manière positive. Certains trouvent leur dynamique 
dans une impulsion initiale, d'autres apparaissent de manière incidente, d'autres encore 
font soudainement irruption (voir la figure 18.2). 

Stratégie délibérée 

Stratégie réalisée 

3.2 Reproduction et révolution stratégiques 
Le processus que nous venons de décrire laisse penser que les entreprises intègrent 

le changement et s'ada~tent en permanence. En réal ité, l'étude des trajectoires straté
gi ques des entreprises1 permet de constater que les organisati ons connaissent des 
phases prolongées de relative stabilité, entrecoupées de brefs bouleversements. Pendant 
les phases de stabilité, les actions stratégiques sort marquées par une logique domi
nante et s'enchaînent de manière cohérente, sans remise en cause majeure. Quand la 
logique dominante n'est plus en phase avec le context e interne et ext erne de la firme, 
l'entreprise est amenée à rompre avec cette logique dominante, ou à di sparaître. Dans 
les phases de rupture, l'entreprise adopte une réorientation drastique qui a de profondes 
répercussions sur l'ensemble de l'entreprise. Celle-ci vit alors une révolution stratégique. 

3.2.l La reproduction stratégique : l'influence de la logique dominante 

La logique dominante16 de l'entreprise est présente partout au sein de l'organisati on. 
Elle se tradui t par la domination de certaines représentations concernant l'environne
ment concurrentiel de la firrne17 et son évolution, suries capacit és et les forces de l'entre
prise. Les managers adhèrent donc à un cadre de réflexion qui inspire leur action18, leurs 
analyses et les aide à interpréter des informations rrulti ples et souvent ambiguës. 

15 M iiier D.et i=rlesen PH., 1980; Tushman M.L, Newman W.H.et Romanelll E, 1986. 
16 P.ahalad C.K.et Settls RA .. i986 
17 Porac JJ. et ot, 199s ; Reger R.K. et Palmer T .B., 1996. 
18 Donaldson G. et Lo1sch JW., 1983 ; Hall R., 1984; Lyles M.A.etSchwenk C.R., 1992 ; 
Cossette P (dh.), 1994 ; La10<he H.et Nloche JP., 1998. 



-~'.> CONTROVERSE ~ .. -
-={ i.quilibre ponctué ou changement continu? ) 

Le modèle de formation de la stratégie en deux phases, reproduction et 
révolution, est une alternative au modèle classique du changement gradué. 

Dans ce dernier, les dirigeants réorientent la stratégie chaque fois qu'il est 
nécessaire, afin de l'adapter aux évolutions de l'environnement. Ils s'appuient 
pour cela sur les techniques de planification classiques. 

le modèle reproduction/révolution et celui de logique dominante cherchent 
à rendre compte des insuffisances des dirigeants dans leur capacité à être 
vigilants et clairvoyants, et de l'inertie qui enferme les entreprises dans un élan 
donné. Ils rejoignent l'idée plus générale que les systèmes sociaux changent 
selon un mode à deux temps, l'un lent et progressif, l'autre rapide et radical. 
Ce modèle général est dit« modèle de l'équilibre ponctué »1. Des phases d'équilibre 
dynamique sont interrompues,« ponctuées», par des épisodes de reconfiguration 
du système. 

Néanmoins, en ce qui concerne la stratégie, certains chercheurs comme 
Brown et Eisenhardt observent que ce modèle postule une certaine passivité 
des entreprises2. Or, les entreprises peuvent se donner les moyens de suivre 
l'évolution de l'environnement, même quand celui-ci pose des problèmes 
aigus d'interprétation et d'anticipation qui disqualifient les outils classiques 
de planification. Ainsi, au lieu de seulement chercher à« suivre le rythme » 
des changements, les entreprises peuvent essayer de« donner le rythme» de 
ce changement, par exemple, en programmant un renouvellement systématique 
des produits. Ce n'est plus le marché (ou la technologie) qui donne le si!1'al à 
l'entreprise pour décider s'il faut ou non lancer un nouveau produit. les firmes 
performantes s'attachent à gérer un flux continu de nouveaux produits. Bien 
entendu, il faut que le rythme choisi par l'entreprise soit compatible avec 
l'évolution de l'environnement. S'il est trop rapide, les coûts de développement 
seront trop élevés par rapport aux avantages concurrentiels obtenus. Enfin, il faut 
que l'entreprise mette en place des systèmes de management qui encadrent 
les actions des managers et leur allouent les ressources nécessaires3. 

Les firmes, suggèrent Brown et Eisenhardt, sont capables de produire 
un changement continu. Alors que la théorie de l'équilibre ponctué apparaît 
comme une critique de la vision gradualiste du cha ngernent stratégique, 
les tr~~ux sur les secteurs en évolution r~pide ~boutissent ~une sorte 
de double paradoxe : le changement continu, difficilement accessible dans 
les environnements stables, peut être atteint dans les environnements instables, 
c'est-à-dire là où il semble a priori le plus difficile à atteindre. 

Gerslck C.J.G. i994. 
Elsenhardt l(M.et Behnam N.T., 1995 ; Brown S.L et Elsenhardt ICM., i997. 
Howard-Grenvllle lA .. 2005. 
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Ce cadre de réflexion est structuré par 1 a cult ure et la structure de l'entreprise ainsi 
que par les compétences accumulées tout au long de son histoire. Cexploit ation de ces 
compétences permet de produire des actions de manière à la fois performante (on sai t 
ce que l'on fait) et économique (on s'appuie sur des acquis et l'on est plus rapide). De 
pl us, les représentations et le comportement l'entreprise sont aussi guidés par les succès 
passés. Les actions stratégiques passées qui ont été couronnées de succès sont perçues 
comme des exemples d'actions pertinentes et à reproduire. Les représentations domi
nantes s'incarnent aussi dans la répartition du pouvoir dans l'entreprise, ce qui condui t 
parfois à marginaliser des représentations dérangeantes. 

Ces différentes logiques sont donc le résultat de l'histoire de l'entreprise, elles 
façonnent son comportement et expriment une certaine cohérence. 

3. 2.2 Le chcrngement strcrtégique empêché pur lu logique domincrnte 
Si la logique dominante t radui t une cohérence et gui de la trajectoire st ratégique 

de l'entreprise, elle peut aussi conduire l'entreprise à a dopter des comportements 
inadaptés. 

Le système de représentati ons et la cul ture de l'entreprise peuvent conduire à ignorer 
des informations importantes et à persister dans des conceptions qui ne sont plus en 
ph;:ic;,p ;:ivpr IP c-nntPxtP (p;:ir PXPmplP, ignorpr l'PmPrgPnc-p ÔP no11vp;:i11x c-onnirrpntc;,rfp 

produit s de substitution, ou de nouvelles technologies). Elle conduit à « voir ce que l'on 
croit», ce qui est en conformi té avec la logique de représentati on, plutôt que ce qui est . 
Ainsi, la logique dominante d'.Arcelor a empéché ses dirigeants de percevoir le danger 
représenté par des concurrents issus des pays émergents et fabriquant des aciers de 
moins bonne qualit é. 

Cexploi tation des compétences accumulées peut empécher leur renouvellement 
et l'émergence de nouvelles compétences. Ce processus d'exploration19 nécessi te une 
remise en cause et implique des investissements. De même, la logique du succès condui t 
à répéter par analogie des actions passées en nég igeant les différences de context e, 
ce qui peut déboucher sur des échecs lourds de conséquence pour l'entreprise. Enfin, la 
logique du pouvoir tend à maintenir en pl ace des d rigeants ou des coalitions qui écar
teront ceux qui proposent des actions innovantes. 

1 

Par exempl e, le dêveloppement de la première gamme d'appareil s photos digitaux de 
Kodak, pourtant dêddê par les dirigeants de l'ertreprîse, a êtê retardê par la mauva ise 
volontê d'une grande partie des îngênieurs, chimistes pour la plupart, qui voya ient dans 
cette nouvelle technologie une menace pour leur nfluence dans l'entreprise. 

Prise: dans la cohérence: de: la logi que: dominante:, l'entreprise: peut donc devenir 
prisonnière de sa trajectoire ou être victime d'une dérive stratégique20. Elle reste ce 
qu'elle est, se contente de ce qu'elle sai t faire, ne chmge pas son organisati on et s'avère 
incapable de changer de stratégie. Les actions de l'entreprise perdent progressivement 
de leur pertinence : les échecs se mul tiplient alors mais leur importance est minimisée, 
leur cause est attri buée à des circonst ances ext érieures et l'entreprise n'en tire pas 
d'enseignement uti le21. Même si des signes inquiétants apparaissent, l'interprétati on 

19 March J., 1991 ; Levlnthal 0.A. et M.:uchJ.G., 1993 ; Miiier D., 1993. 
20 Johnson G., 1987 
21 Baum.:ud P_ et Starbuck WH., 2005 
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de ces signes est conditionnée par les modes habit uels de raisonnement .Les managers 
rejettent les signaux qui dissonnent avec la logique dominante. Et lorsque les entre-
prises réagissent, elles le font en cherchant le plus longt emps possible à oréserver leur 
stabil ité22. Parfois même, au lieu de changer de st ratégie, el les préfèrent se replier sur 
ce qu'elles savent faire le mieux et renforcent ainsi leur logique dominante. 

Le processus d'escalade (escalation of commilmenl) 

Cescalade de l'engagement (en anglais : escalation ofcommitment selon Barry 
M. Staw~ est la tendance à poursuivre une action, alors même que celle-ci ne 
produit pas les effets désirés, parce qu'on ne veut pas se résoudre à « perdre » les 
ressources (temps, argent ... ) que l'on a déjà consacrées à cette action. li ne s'agit 
pas d'une erreur ou d'un aveuglement mais plutôt d'une persistance dans les 
choix et les ressources engagées. 

Les entreprises sont le lieu de phénomènes d'escalade. Les décideurs ~·engagent 
dans l'action avec certaines attentes de résultat. Cet engagement et ces attentes 
sont publics : ils sont matérialisés par des objectifs, des plans, etc. Lorsque les 
premiers résultats sont décevants ou négatifs (par exemple, un retard dans le 
développement du produit, des tests médiocres auprès des clients potentiels ou 
des performances techniques insuffisantes), l'attachement psychologique des 
décideurs au projet les pousse à persister. 

À ce stade, ne pas s'arrêter au premier obstacle est une décision r3tionnelle. 
Avec des efforts supplémentaires, on peut espérer résoudre les difficul tés. La 
décision de poursuivre engage donc de nouvelles ressources, en temps, en 
moyens financiers, en hommes alloués au projet, etc. Les difficult és sont mino
rées puisqu'elles sont vues comme temporaires. Si la sit uation ne s'arréliore pas, 
s'ouvre alors la question de l'abandon. Les décideurs doivent alors se ju;ti fier face 
aux parti es prenantes internes ou ext ernes. Pour ceux qui travail lent sur le projet, 
employés, mais aussi fournisseurs ou clients, l'abandon peut signifier un risque de 
perte d'emploi ou de difficul tés personnelles. Les différents acteurs peuvent avoir 
intérêt à ce que le projet se poursuive même en l'absence de résultat~ probants, 
tandi s que d'autres persistent à croire que moyennant quel ques rallonges budgé
taires, i 1 aboutira. 

Le processus d'escalade de l'engagement est donc un phénomène complexe 
qui fait intervenir des facteurs du calcul rationnel. des facteurs psychol·Jgiques et 
psychosociaux, des facteurs organisationnels et des facteurs poli tiques2. 

St<lw BM . 1976. 
St<lw BM . 1997. 

Le mini-cas Polaroid suivant montre une tentative d'adaptati on aux conditions chan
geantes de l'environnement technologique, avec l'appari tion de l'imagerie numérique. 

22 Staw B.M., Saoclelaods L [ et Dutton J[, 1981 
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.,. Représentations Competences Actions 

Système de pensêe 

Définition 
orga nîsant l'înterprêtation 
des informations et 

Exploitation des 
compétences acquises 
pour développer l'action 
st ratégique 

Pert inence des 
actions évaluée à 
l'aune de leur succès 
passé les jugements 

Tendance 
induite 

Voir ce que l'on croit Faire ce que l'on sait 
faire 

Refaire ce que l'on 
fai t 

Avantage 
Reduction de l'ambiguïté, 
coordination, 
engagement 

Moyens peu coûteux Justi fication aisée 
des actions 

Risque 
Distorsion 
des informations : 
aveuglement 

Non-renou\l!llement 
des compéEnces 

Ignorance 
des changements 
du contexte 

Tableau 18.l 

Les différentes facettes 
composant la « logique 

dominante» 

Pré11ention 

Réinterpretation 
des informations et 
quest ionnement sur 
les croyances 

Exploration : 
invest issement dans 
le développement de 
now elles competences 

Expéri mentation : 
apprentissage à 
part ir des échecs 

Polaroïd 
En février 2008, Polaroid a annoncé la fin de la fabri

cat ion des films pour ses appareils photographiques 
instantanés même s'il exist ait encore des amateurs 
et des professionnels ut ilisant cette technologie ana
logique, alors même que la photographie numérique 
s'était imposée. 

• L'âge d'or de Polaroid 
Mais l'histoire de Polaroid est jouée depuis 2001,date 

de sa failli te et de sa reprise par divers invest isseurs. 
C'es t la fin d'une ent reprise innovante, qui a connu un 
succès mondial grâce à la photographie instantanée. 
Polaroid a ete tonde en 1937 et connaït le succes en 
1948 avec le lancement du premier appareil à dévelop
pement instantané. Plus besoin d'envoyer le film pour 
développement et t irage, plus d'attente : on peut voir 
immédiatement la photo que l'on vient de prendre. 
C'est le début d'une périodede croissance et de richesse 
exceptionnelles. Entre 1948 et 1978, les ventes croissent 
en moyenne de 23 % par an, et les profits de 17 %, tout 
comme le cours del 'act ion. En 1976, suit e à un procès, 
Po laroid réussit à évincer Kodak du marché de la photo 
instantanée sur lequel il règne alors sans partage. 
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A l'époque, Polaroi d est dirigé par son fondat eur, 
E. Land, qui partage avec les membres de l'équipe 
dirigeante plusieurs croyances fondament ales: 

- La foi en la technologie : ce n'est pas le marché qui 
dicte ce que doi t faire l'ent reprise, mais l'entreprise qui 
crée son marché. 

- L'ambit ion : les proj ets qui paient sont des proj ets 
de grande ampleur; inut ile de perdre du temps et de 
l'argent dans des pet it es améliorat ions à la marge. 

- La valeur du dlveloppement instantané: les utili
sateurs veulent des « vraies » photos. 

- La valeur de la qualit é photographique : les films 
Polaroïd doivent proposer une quali té comparable à 
celle produite par 1€5 films classi ques. 

- l'argent se gagne sur les films (les consommables) : 
les appareils servent avant tout àfaire consommer des 
films. 

• La révolution numérique 
Au début des années 1980, la révoluti on numérique 

se profile. Le nouveau dirigeant, qui remplace E. Land 
en 1980, en est conscient. Polaroid consacre une part 
considérable de se~ ressources au développement de •• 



technologies numériques. Des spécialistes sont embau
chés pour poursuivre deux projets majeurs. Le premier, 
Printer in the Field, est un apparei l photo numérique qui 
produirai t instantanément une sortie sur papier de la 
photo. Le second, Helios, est un système destiné aux 
radiologues qui doit se substituer aux rayons X. Ces 
proj ets sont cohérents par rapport aux croyances de 
l'équipe dirigeante : des innovati ons technologi ques 
majeures, nécessi tant un engagement de longue durée, 
maintenant le concept d'image physique di sponible 
instantanément. Enfin, ils permettent des marges sur 
les consommables et non sur les matériels. 

Grâce à ces efforts, en 1990, Polaroi d dispose de 
compét ences consi dérables dans les technologies 
dïmageriedigi taleet a un avantage sur ses concurrents. 
A t it re d'exemple, Polaroid était capable de produire des 
images de 1,9 million de pixels, alors que les concurrents 
ne dépassaient pas les 500 ooo. Cependant l 'entreprise 
avait négligé d'autres investissements cruciaux, tels 
que la capaci té industrielle à fabriquer des compo
sants électroniques à faible coût ou le développement 
rapide de produit s et s'en tenai t à son réseau de vente 
traditionnel . Entre 1980 et 1985, après trente ans de 
croissance des ventes à deux chiffres, le chi ffre d'af
faires stagne. Ceci ent raîne une alt ération du système 
de croyances : la foi en la t echnologie comme force 
créatri ce du marché se transforme progressivement 
en une attention au marché et une approche plus sou
cieuse des besoins des consommateurs. 

En 1990, les activités concernant l'imagerie électro
nique sont regroupées dans une division spécifique. 
Celle-ci est composée d'employés récemment embau
chés et des frictions apparaissent. La nouvel le division 
abandonne le proj et Printer in the Field au profit d'un 
concept d'appareil numérique à haute défini ti on et à 
usage professionnel - sans tirage instantané (sinon 
comme accessoire). Dès lors qu'il n'y a plus de film, 
donc plus de consommable, ce proj et est en contra
diction avec le business mode/ traditionnel. Habitués 
à des marges de 70 % sur les films, les dirigeants de 
Polaroid ne sont pas enthousiasmés par les 38 % de 
marge prévus pour ce produi t. De plus, c'est se priver 

QUESTIONS > > > > 

des compétences techniques de Polaroid sur les films et 
la chimie.Annoncé en 1992, le PDC-2000 ne sort qu'en 
1996. Il affronte alors plus de 40 concurrent s et ne 
bénéficie pas d'une forcede vente dédiée. En 1997 sort 
un PDC-3000, mais le produit est bientôt abandonné. 

Bien que Polaroid disposede toutes les compétences 
nécessaires, les '.Xlssibilitésdedéveloppement d'impri
mant es à j et d'encre ou par sublimati on thermique 
ne sont pas explorées, car elles vont à l'encont re de 
la croyance selon laquelle la quali té d'image doi t être 
maximale pour séduire le public. Seul le proj et Helios 
a les faveurs de la direction générale. Le système est 
lancé en 1993, mais c'est un échec, en raison notam
mentd'unedistribut ion inadaptée. Cactiv ité est cédée 
en 1996. 

• Nouvelle équipe, nouvelles croyances 
Arrive alors un nouveau dirigeant, le premier à être 

recruté en dehors de l'entreprise. Il ren ouvell e presque 
entièrement l'équipe diri geante et déclare: « Nous ne 
sommes pas Id pour obtenir le maximum de brevets, ni 
pour publier le maximum d'artidesde recherche, ni pour 
voir combien de choses on peut inventer». Les dépenses 
de R&D sont diminuées, celles de marketing sont 
augmentées. Le développement rapide de nouveaux 
produit s et leur mise rapide sur le marché deviennent 
le nouveau credo, effaçant la croyance en la vertu des 
projets de longue haleine.Ainsi, Polaroid lance une ligne 
d'appareils-jouets. Néanmoins, les autres croyances 
demeurent inchangées : « Qui sommes-nous ? A quoi 
sommes-nous tons ? Nous sommes bons quand nous 
faisons des images instantanées. Il n'y a pas beaucoup 
d'entreprises qu; savent faire ça ... ». 

En 2001, Polaroi d dépose son bilan. L'entreprise est 
reprise puis re~endue. Elle devien t essenti ellement 
une marque. Les usines du Massachusetts qui, dans les 
années 1970, employaient 15 ooo personnes à la fabri
cati on de films, ferment en 2008. Elles ne comptaient 
plus que 150 employés. • 

Sources: Tripsas M. et Gavetti G, 2000; 
Datamonitor. 2008; The Boston Globe, 8 fé" 2oo8. 

1. Quelles sont les croya nces qui empêchent Pola roid de réussir le tou•nant du numérique ? 

2. Comment ces croyances provoquent-elles l'échec des deux nouveaux projets (apparei l numérique à haute 
définition et à usage professionnel ; système destiné aux radiologues et se substituant aux rayons X)? 
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3.3 La révolution stratégique : changer de logique 
dominante 

Pendant les périodes de crise, l'entreprise doit prendre des décisions cruciales sur 
les types de projet à développer, les ressources à engager. Faut-il favoriser les projets 
qui marquent une rupture audacieuse avec les produit s actuels, ou bien ceux qui se 
contentent de développer l'existant ? Or, même fa:e aux difficul tés, les décisions qui 
entrent en rupture avec la logique dominante sont souvent diffici les à prendre et à impo
ser. Les entreprises sécrètent en effet des mécanismes qui les rigidifient peu à peu autour 
d'une formule qui leur a assuré le succès ou au moins la survie.Mais ce qui a fait leur réus
si te les rend progressivement moins aptes à produire des acti ons stratégiques nouvelles. 
Face à la rigidité qui s'instaure progressivement, le changement doi t prendre la forme 
d'une révolution. Mais celle-ci ne peut qu'être brève : l'organisation a besoin de stabili té et 
doit rapidement revenir à des modes de fonctionnement où tout n'est pas enjeu capit al 
ou invention inédite. Une nouvelle logique dominante se met alors en place. 

Il faut souvent des événements dramatiques (pertes abyssales, accident majeur, échec 
retentissant) pour que 1 a dérive stratégique a pp a rai sse au grand jour et débouche sur 
des changements profonds. Dans l'entreprise, certains acteurs saisissent alors l'occa
sion de provoquer les changements auxquels ils aspirent, ainsi qu'à l'extérieur, parmi 
les actionnaires et autres parti es prenantes. Un processus de changement radical - une 
révolution strategique - peut alors s·enclencher. L'ensemble des para métres définissant 
l'organisation sont reconsidérés. Les fondements de la logique dominante sont remis 
en questi on. A travers ce changement généralisé, les représentations dominantes sont 
contestées et amendées. Les compétences tenues pour fondamentales sont déclarées 
obsolètes. Les solutions nouvelles proposées sont portées par des individus et des groupes 
qui, bien souvent, ne faisaient pas parti e de la coali tion dominante ou sont nouveaux 
venus dans l'organisati on. 

Comment Intel a perdu ses mémoires 

• La DRAM, un nouveau standard par Intel 
1 ntel a été fondé en 1968 par Robert Noyce, Gordon 

Moore et Andy Grove, qui avaient pour projet de 
construire des mémoires à semi-conducteurs pour les 
grands systèmes informatiques (mainframe compu
ters). La technologie de produc tion développée par Intel 
permet à ses mémoires DRAM1d'êtreviables économi
quement face aux mémoires centrales magnétiques 
qui sont alors utilisées pour stocker les instructions et 
les données sur les ordinateurs. En trois ans, les DRAM 
s'imposent comme le nouveau standard technologique. 

En 1972, la DRAMd' ntel est le semi-conducteur le plus 
vendu au monde, et représente 90 %des ventesd'lntel. 

Cependant, la concurrence se développe très vite. 
Parmi les premiers entrants sur le marché des DRAM, 
on compte d'abord les firmes américaines Mostek et 
Texas Instruments, puis les japonaises Fujitsu, Hitachi 
et NEC. Les générations de produits se suivent, tous les 
deux ou trois ans. 1 ntel perd pied rapidement : sa part 
de marché passedeplusde8o % en 1974à environ 20 % 
en 19n puis chute à quelques points (entre 3 et 4 %) à 
partir de 1980. En 1984, Intel n'a plus que des posi ti ons 

1 DRAM (Dynamic Random Access Memoty} : composant électronlque Inventé par Falrchlld en i969, et Industrialisé â grande 
échelle par Intel â partir de i970. La DRAM constitue la mémoire vive lndlspensable au bon fonctionnement de l'unltédecalcul, qul 
y stocke temporafrement les bits (en code binaire: o oui} nécessaires â ses calculs. La DRA\11 esteffacéequand la machine s'éteint. 
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marginales sur la plupart des produi t s, et ne représente 
plus qu'environ 1 % d'un marché mondial de plus d'un 
milliard d'unités. Si intel prospère malgré tout, c'est gr ace 
à sa dominati on sur un autre marché, celui des micro
processeurs. Intel lance le premier processeur dès 1974, 
mais ce n'est qu'en 1982 que ces produi ts deviennent sa 
principale source de chiffre d'affaires. 

• Changement de stratégie 
En 1980, alors que la part de marché d'I ntel sur les 

DRAM est inférieure à 3 %, le CEO Gordon Moore pré
sent e touj ours les DRAM comme le moteur techno
logique de la firme et y voit la source m aj eure des effets 
d'expérience dont la firme doi t bénéficier dans le futur 
proche. La R&Ddans ced omaine est financée à la même 
hauteur que les nouvelles activi tés (dont les proces
seurs). C'est encore le cas en 1984, alors que les DRAM 
ne représentent plus que 3 % des ventes d'lntel et que 
cette activi té est défici taire. L'idée d'abandonner leur 
product ion commence à circuler, mais elle est rarement 
discutée ouvertement. Des plans de reconquête sont 
proposés à la direction générale:, impliquant des inves
tissements substant iels. D'abord encouragés, ces proj ets 
sont finalement défini tivement repoussés, et fin 1985, 
Intel cesse de produire des DRAM. 

Pourquoi ce changement? Des informat ions révé
lat rices sont-elles parvenues aux dirigeants d'lntel ? 
Évidemment non. La situat ion des part s de marchéétait 
connue. Les données essent ielles, commerciales, tech
nologiques, st ratégiques, ét aient disponibles. Selon 
AndyGrove : « Lefaitest quenouséüonsdevenusquanüté 
négligeable dans les DRAM. avec 2-3 % de part de marché. 
Le marché des DRAM nous avait tout simplement laissés 
sur place ! Et pourtant beaucoup de gens s'en tenaient 
encore à la "vérité dëvidence", à savoir qu'lntel était un 
producteur de mémoires. Un des plus grands défis, éest 
d'amener les gens à voir que ces vérités dëvidence ne sont 
plus vraies ... Je me souviens être allé voir Cordon [Moore, 
le CEO] et lui avoir demandé ce que f erait une nouvelle 

QUESTIONS > > > > 

équipe de direction si jamais nous étions remplacés. Sa 
réponse a été cloire : abandonner les DRAM. 

Jusqu'à ce tournant , la st ratégie d'lntel avait été 
marquée par une logique dominante fondée sur : 

- un système de représentations qui faisai t de l'act i
vit é DRAM le « moteur technologique » (et donc, dans 
un tel secteur, le moteur stratégique) de la firme; 

- une ident i té centrée sur ce produi t qui avai t été à 
l'origine de la firme (« Ce serait comme si Ford décidait 
d'arrêter de fai rz des voitures », déclarai t un manager 
à l'époqueoù l'abandon commence à êt re envisagé); 

- des compétences accumulées considérables, mais 
localisées essentiellement dans la concept ion du d ispo
sit if de fabricat ion ; c'est en effet là qu'lntel avai t init ia
lement innové. En revanche, les concurrents principaux 
étaient avant t out des industriels sachant produire à 
moindre coût des produi ts standards; 

- une répliquedu succès init ial,qui étai t d'imposer au 
marché un standard technique nouveau ; alors qu'lntel 
tentait tous les deux ans de déclasser ses concurrents 
avec une puce radicalement nouvelle, les concurrents 
se contentaient d'exploit er rapidement les standards 
anciens. Intel ne captai t plus que les clients les plus 
exigeants, et perdai t 1 a masse du marché; 

- une domination des managers de l'act ivité DRAM, 
puisque lesdirigeantsde l'ent reprise étaient persuadés 
qu'ils maîtrisaient les facteurs essent iels du succès de 
la firme ; ceci se t raduisait notamment d ans l'allocation 
automat ique d'une part considérable des ressources 
financières à cette activit é. 

La révolut ion qui s'opère en 1985 est de grande 
ampleur mais c'est une révolu t ion t ranquille, qui ne 
me t pas la firrre en danger. Intel es t une ent reprise 
riche qui possède un formidable portefeuille de compé
tences et d'act ivités valorisables dans des marchés en 
croissance forte. • 

Source: Burge/man RA. 1994 . 

L Pourq uoi Intel a-t -il vu sa position dans les mémoires DRAM se détériorer à la lin des années 1970? 

2. Pourq uoi l'entreprise continue-t-elle à invest ir massivement dans un domaine qui ne représente plus 
qu'une part marginale de son activité ? 

3. Qu'est -ce qui permet à l'ent reprise d'évoluer et d'abandonner l'activité DRAM? 
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3.4 La dimension temporelle de la stratégie 
et l'agenda stratégique 

Nous l'avons vu, la stratégie est souvent conçue comme un processus 1 inéaire qui sui
vrait une équation préalablement définie (voir la figure 18.3). Le modèle reproduction/ 
révolution suggère que le changement stratégique s'effectue plutôt par à-coups. Dans 
les phases de reproduction, la logique dominante fat évoluer l'organisation à une allure 
modérée, par des actions incrémentales (voir la figure 18.4). En revanche, lors des révo
lutions stratégiques, la trajectoire de la firme connait des réorientations soudaines. Ces 
actions occurrentes (voir la figure 18.5) se forment souvent dans l'urgence, en réponse à 
des événements inattendus. 

Dans les environnements en évolution rapide (par exemple, du fait du développement 
de nouvelles technologies), le problème principal pour l'entreprise consiste à suivre le 
rythme del 'évolution de son environnement et à engager de fréquentes remises en cause. 
Ces environnements nécessitent des pratiques décisionnelles qui s'écartent des canons 
de 1 a réflexion stratégique21. Une façon de composer 3Vec des changements fréquents est 
de les provoquer, en suivant, par exemple, une poli tique de renouvellement systématique 
de ses produit s, stratégie qui a aussi l'avantage de déstabiliser les concurrents. 

- Temps 

Figute 18.3 Action anticipée 

Temps 

Figure 18.4 Actions incrémentales 

Temps 

Figute 18.S Actions occurrentes 

Il est crucial de trai ter rapidement les problèmes que l'environnement pose à l'orga
nisation. Il importe donc que les problèmes stratégiques parviennent à l'attention des 
diri geants. Mais la logique dominante agit comme un filtre sur les problèmes. Elle en 
désigne certains comme prioritaires et en relègue d'autres dans l'ombre. La maitri se 
du changement stratégique passe donc par une mûtrise de l'agenda stratégique de la 
firme24, c'est-à-dire du flux des problèmes qui reçoi·Jent l'attention des diri geants. Pour 
cela, de nombreuses études montrent quï 1 est nécessaire d'introduire de 1 a variété dans 
les équipes et dans le fonctionnement de l'entreprise21 pour que la logique dominante 
soit suffisamment souple et plastique et qu'elle pui ~se évoluer en évi tant des cri ses trop 
violentes. 

23 Eisenhardt K.M .. 1989 ; Eisenhardt K.M., 1990, 1992 ; Elsenhardt K.M., Sull 0 .N., 2001. 
24 Dutton JE., 1997 ; Dutton J. E.,Ashford S.J., O 'Neill R.M ., Lawrence KA .. 2001 ; Vldalllet B .. 2008. 
25 PinaeCunhaM.etChlaR.,2007. 
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la maîtrise de la trajectoire stratégique, c'est-à-dire le passagedelastratégie 
voulue à la stratégie réalisée, est une des t âches centrales du dirigeant. 

• La mise en place d'un système intégré de plani fication et decontrôle pour 
une maîtrise complète de la t rajectoire st ratégique s'est révélée êt re une 
illusion et même un handicapdans un environnement rapidement évolut if . 

• Néanmoins la planification continue d'être t rès utilisée comme instrument 
de management stratégique dans les grandes ent reprises. Sa concept ion 
doi t donc êt re réalisée sur mesure. 

Des form es alternatives, ou complémentaires, de pilotage de la t rajectoire 
stratégique s'offrent au choix du dirigeant, notamment l'incrémentalisme 
disjoint, la prospective stratégique, le contrôle financier, l'incrémentalisme 
logique. Leur choix tient autant à l 'environnement concurrentiel qu'à 
l'identité de l 'entreprise ou au style de leadership du dirigeant. 

la stratégie réalisée ne correspond jamais aux intentions stratégiques des 
dirigeants. De celles-ci, une partie seulement se transforme en stratégie 
délibérée, t andis qu'une stratégie émergente v ient s'y aj outer. 

• la stratégie réalisée est le produi t de la stratégie délibérée et de la 
stratégie émergente. 

• la stratégie émergente est le fruit des événements internes et externes 
non ant icipés, des échecs et réussi tes inatte1dus, d'opport unités saisies au 
vol, ainsi que des init iat ives st ratégiques s'écart ant de la st ratégie officielle. 

le modèle reproduction/révolution considèrequeles entreprises connaissent 
des alternances de phases longues de relat ive stabilité stratégique, pendant 
lesquelles la stratégie est reproduite, et de phases brèves de révolution 

stratégique, pendant lesquelles la stratégie est profondément redéfinie. 
Ce modèle est dit de« l'équilibre ponctué>. 

• Pendant les phases de reproduct ion st ratégique, la stratégie est induite par 
une logique dominante qui définit les mouvements stratégiques légit imes. 

- La logique dominante ar t icule des représentat ions, des co mpétences, 
des posi t ions de pouvoir et les succès de l'ent reprise. 

- La logique dominante tend à isoler progressivement l 'entreprise des 
condit ions réelles de son environnement st ratégique. Elle engendre une 
inert ie et un aveuglement qui peuvent ré!ul ter en une dérive st ratégique. 

• La dérive )tratégique Lunûui l d ût:::i t:d1t:L::i rt:~lt:::i . Ld rt:LutU 1di::i::idOLt: 

de ces problèmes est difficile puisque les dirigeants les perçoivent et les 
interprètent à travers le prisme de la logique dominante. La répét ion des 
échecs entraîne une révolution stratégique et une redéfini t ion de la logique 
dominante. 

• Dans les environnements à évolut ion rapide, le modèle de l'équilibre 
ponct ué semble moins pert inent. Les ent reprises performantes s'imposent 
des rythmes de changement st ratégique qui leur évi tent le risque de dérive 
st ratégique. 
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Le changement 
organisationnel et 
le change management 

ourse développer, le s entreprises doivent être 
capables non seulement de changer de straté

gie, mais aussi d'adapter leur structure, de changer 
leurs outils et leurs processus de management ainsi 
que les comportements des équipes. Hormis les 
situa tions de monopole, une organisation qui ne 
change pas alors que son environnement évolue 
est condamnée à plus ou moins court terme. En 
revanche, développer une forte compétence collec
tive en ma tière de changement peut permettre 
non seulement de survivre mais aussi de ré aliser 
un avantage concurrentiel. 

Unetelle compétence n'est pas facile à développer. 
Le changement repose sur des processus complexes 
et exige une connaissance fine des logiques à l'œuvre 
dans une organisation: logique économique, orga
nisationnelle et politiqu e. La mise en œuvre du 
changement est quant à elle souvent déficiente ou 
partielle au regard des transforma tions radica les et 

plus profondes qui seraient nécessaires. Et quand les 
entreprises entament des programmes de change
ment réellement ambitieux, elles connaissent souvent 
des échecs, notamment lorsque l'objectif poursuivi 
est non seulement de réduire les coûts, mais aussi de 
générer de la croissance. Au final, l'incapacité à changer 
conduit de nombreuses entreprises à la faillite ou à 
une baisse signifcative des performances. 

ce chapit re présen t e d 'abord les prlnclpales 
approches théoriques du changement organisation
nel, qui n'est qu'un type particulier de changement. 
Il analyse ensuite les modalités de la prise de déci
sion en entreprise et leur impact sur les différents 
types de changement. La troisième partie aborde la 
conduite du changement« discontinu», en distin
guant les approches standardisées et les approches 
contingentes. La dernière partie aborde le changement 
continu et développe la théma tique de l'organisation 
apprenante. 

Définition et approches théoriques 

Changement organisationnel et modalités 
de prise de décision 

594 

598 

604 

612 

3 La conduite du changement 

Le changement continu : l'organisation apprenante 
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1 Définition et approches théori~s 

T.l Définition du changement organisationnel 
Le changement organisationnel est une séquence d'événements entraînant une modi 

fication dans la forme, la qualité ou l'état d'une composante de l'organisation au cours 
d'un certain intervalle de temps 1. On peut étudi er le changement à partir de son contenu. 
Le changement peut par exemple porter sur la répartiti on et la formalisation des tâches, 
sur les processus de travai 1 et les diverses façons d'accomplir ces tâches. Les deux autres 
di mensions clés du changement sont, d'une pa rt, le contexte dans lequel il se déroule 
et, d'autre f art, le processus, c'est-à-dire la manière dont il se déploie dans le temps 
et l'espace . Contenu, contexte et processus sont liés : tou te action de changement 
organisati onnel doit prendre en compte ces trois dimensions. 

Il est utile également de disti nguer le niveau auquel le changement s'effectue. Le 
changement organisationnel est un changement au niveau d'un système (l'organi
sati on). Il se disti ngue du changement au niveau des individus ou des petits groupes 
qui composent l'organisation. li possède des caractéristiques propres, des dynamiques 
spécifiques, tout en s'appuyant sur des changements au niveau individuel quï 1 contribue 
d'ailleurs à provoquer. 

Si on comprend une organisation comme un système social présentant une certaine 
cohérence et une stabilité nécessaire à son foncti onnement, i 1 est utile de repérer pourquoi 
l'organisation est amenée à changer, surtout si ce changement se présente comme 
passage entre deux états organisationnels bien distincts et prend la forme d'une disconti
nuité radicale. 

On peut identifier des causes internes et externes. Par exemple, les travaux du courant 
dit « institutionnaliste »3, en parti culier ceux de OiMaggio et Fbwell4, montrent que 
l'adoption de nouvel les pratiques répond à trois formes de pressions : 

• Coercitives, quand l'organisation adopte des pr3tiques parce qu'elles sont prescrites 
par la puissance publique ou par des institutions puissantes (ex. : accord de branche, 
recommandati ons émises par des organismes internationaux). 

• Normatives, quand l'organisation adopte des pratiques pour se conformer aux 
attentes d'autres organisations (ex. : les banques, les entreprises leaders), et devenir à 
son tour légi time et obtenir ainsi leur soutien. 

I> Mimétiques, quand l'organisation copie des p-atiques mises en place ailleurs qui 
lui paraissent performantes. 

Dans la réal ité, ces trois processus se combinent et il est difficile d'associer un change
ment à une forme unique de pression. 

Van de Ven AH. et Poole M.S., 1995. 
Pettlg1ew AM_, 1990 
Sco tt Rw .. 1995. 

4 DIMagglo P et Powell w ,i983 



Le changement peut aussi se produire sous une impulsion interne, à l'cccasion d'une 
baisse de performance significative de l'entreprise.Certains changements pwvent résulter 
del 'arrivée d'une nouvelle équipe dirigeante soucieuse de 1 aisser sa marque dans la straté
gie et l'organisati on.Ainsi, 1 a source du changement organisationnel peut être soit interne 
et proactive, soit externe et réactive. On trouvera un résumé des principales théories du 
changement dans l'encadré Fondements théoriques suivant. 

Au-delà des diverses causes à 1 a source du changement, i 1 apparaît que 1 a capacité à 
conduire le changement organisationnel est désormais une compétence stratégique qui 
participe à la construction d'un avantage concurrentiel, notamment dans les environ
nements concurrentiels qui évoluent rapidement5. Elle peut revêtir deux aspects : 

• la capacité à concevoir et planifier des programmes de changement radicaux 
(changements discontinus) ; 

• 1 a capaci té à instaurer une démarche partagée de changement continu, en fai sant 
de l'entreprise une « organisati on apprenante». 

1.2 Nature et intensité des changements 
organisationnels 

On peut di stinguer des changements en fonction de leur intensité6, distinction qui 
renvoie à la nature plus ou moins radicale du changement. 

Les « changements de premier ordre » renvoient à des évolutions de l'organisati on, 
c'est-à-dire des changements incrémentaux qui ne modifient pas la logique dominante, 
comme par exemple un nouveau système de gesti on de la qualit é, la SUFpression d'un 
niveau hiérarchi que, l'introduction d'un nouvel appl icatif au sein d'un système d'infor
mation existant, etc. 

Les « changements de second ordre » renvoient à des changements radicaux qui 
bouleversent significativement le fonctionnement et la structure de l'organisati on, par 
exemple une reconfiguration de la chaîne de valeur, une refonte complète du système 
de gestion des ressources humaines, etc. 

La prise en compte de l'intensité du changement peut se coupler a-.ec celle de la 
nature pl us ou moins discontinuiste du changement. On disti ngue ainsi le changement 
continu (aussi appelé changement évolutifou transactionnel] du changemtntdiscontinu 
(également nommé changement révolutionnaire ou transformationnel). 

Cette distinction renvoie à l'opposi tion héritée des sciences naturelles, entre d'une part 
la conception darwinienne, qui présente l'évolution comme une succession de petites 
mutations graduelles, et d'autre part la conception « ponctuati onniste »qui considère 
l'évolution comme une longue période d'équilibre ponctuée par de courtes périodes de 
changement radical7. 

s Doz Y .. 1994 ; Edmond son A et Molngeon B., 1998 
6 Pouas JI_ et Robertson P.J., 1992. 

Durand R., 2006 
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Dans la première conception, les organisati ons se transforment continuellement à 
mesure que leur environnement évolue. Dans la seconde conception, les organisations 
connaissent de longues périodes stables de « convergence », entrecoupées de change
ments révolutionnaires. Dans les phases de convergence, le changement se limite à des 
ajustements incrémentaux qui consolident les orientations stratégiques déjà choisies. 
Ces longues phases sont interrompues par des péricdes de mutation courtes et peu fré
quentes appelées «réorientations ».Cette conception di scontinue du changement relève 
du modèle dit de « l'équilibre ponctué» qui a été forgé en sciences naturelles pour décrire 
l'évolution des espècesB. 

Selon le modèle de l'équilibre ponctué, le changement organisationnel est soumis à 
troi s lois fondamentales9: 

• Les transformati ons ont lieu lors de courtes périodes de changement di scontinu 
qui touchent la plupart, voire l'ensemble, des compo;antes de l'organisation. 

• Les petits changements qui affectent de façon incrémentale une partie de l'organi-
sation ne produisent pas de transformations fondamentales. 

• La probabilité d'une transformati on radicale augmente : 
- en cas de chute soudai ne, ou suite à un long déci in des performances économiques; 
- en cas de changement profond des conditions mncurrentielles; 
- en cas de changement de diri geant. 

Cette conception du changement organisationne est loin d'étrevérifiée dans les faits. 
Par exemple, les études empiriques montrent que des changements radi caux peuvent 
s'étaler sur des années, à cause des problèmes de mise en œuvre qu'ils rencontrent10 

De même, une mul titude de changements incrémentaux peut avoir des effets radi caux. 
Le changement conti nu est donc envisageable, mais il requiert des compétences 
parti culières. 

~~E!::lS:!!!::!E~~~~~ 
Panorama des approches théoriques 

du changement organisationnel 
Van de Ven et Fbole 1 différencient les théories du changement organisati onnel 

selon la conception de l'objet et du mode de changement. 

• Conception de l'objet du ch~ngement : le ch~ngement concerne t il une ou 
plusieurs enti tés? 

> Conception du mode de changement : s'agit -t-il d'un changement prescri t, 
assez facilement prévisible, ou d'un changement .:onstruit (par différents acteurs), 
di sconti nu et moins prévisible ? 

1 Van de Ven A.H. et Poole M.S. .. i995. 

8 Eld•edge N. etGould SJ., 1972 
9 rushman M_L et Romanelll [, 1985 ; Romanelll E- et Tushrmn M.L, 1994 
10 Pettlg•ew A., 198s. 
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Le croisement de ces deux critères permet d'identifier quatre grandes approches 

du changement organisationnel (voir la figure i9.1). Chacune d'elles se caractérise 
par une conception de ce qui produit le changement. 

Théories du cycle de vie 
Le changement d'une entité se déroule de façon inéluctable selon une série de 

phases dont ledéroulementobéit à un programme institutionnel, naturel •JU logique. 

Théories téléologiques 
Cévolution des organisations se fait selon un cycle logique : Formulati ons des 

objectifs ~ Mi se en œuvre ~ Ëval uation ~Réévaluation des objectifs en fonction 
de ce qui a été appris par l'entité. Le changement organisationnel est donc le fruit 
d'une construction sociale finalisée et volontariste, négociée par les acteurs de 
l'entité. 

Théories dialectiques 
Le changement découle de modifications d'équilibre de pouvoir 61tre diffé

rentes enti tés en conflit . Thèses et antithèses s'affrontent jusqu'à la production 
d'une synthèse, qui devient la thèse dans la prochaine évolution di alectique. 

Théories évolutiolllÙsles 
Le changement est le produit de la succession de phases de Variation~ Sélec

tion~ Rétention.Cadaptation,brusque ou graduelle, est le fruit d'une compéti tion 
entre enti tés au sein d'une population pour la maîtrise de ressources rëres. 

~ ~ ..-~~~~~~~~~~~~---
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Source : d'après Van de Ven et Aoole, 1995. 

1111 Figute 19.l Quatre théories du changement organisationnel 
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2 Changement organisationnel et modalités 
d~rise de décision 

Le modèle de Van de Ven et Poole (voir l'encadré Fondements théoriques précédent) 
montre 1 a nature complexe du changement et souligne combien il est simpliste de 
l'aborder comme un pl an clair qui serait élaboré par le dirigeant sans prendre en compte 
l'ensemble des mécanismes organisati onnels. Or, comme nous l'avons vu dans la remise 
en cause de la planification, l'élaboration d'un changement stratégique combine de nom
breuses di mensions. 

Il en va de même pour le changement organisati onnel qui obéi t à de mul tiples 
logiques. Certaines d'entre elles ont été identifiées par Graham Allisonn, chercheur en 
sciences poli tiques. Allison a étudié les différents aspects des processus de décision 
guidant les changements dans les organisati ons. Il disti ngue le modèle rationnel, le 
modèle organisationnel et le modèle politique dans les modalités de prise de décision. 
Examinons quelles sont les influences de ces modèles sur l'analyse du changement dans 
les organisations. 

2.1 Le modèle rationnel 

2.1.l Caractéristiques 
Ce modèle est celui qui vient spontanément à l'esprit lorsque nous imaginons le 

schéma de pensée du diri geant d'une entreprise cherchant à faire ses choix de manière 
aussi rati onnelle que possible et formulant sa strategie en fonction d'objectifs et/ou de 
préférences stables. La décision est assimilée au raisJnnement d'un acteur unique (indi
viduel ou collectif) qui cherche à maxi miser la réalisation de certaines fins, en utilisant les 
moyens dont il dispose. Les choix effectués se dédui~ent des objectifs et des préférences. 
Les objectifs sont clairement et précisément définis, et l'organisation les sert comme un 
seul homme. Les préférences sont stables (dans le temps), mutuellement exclusives, et 
exogènes (elles ne changent pas en cours de route en fonction des choix effectués). 

Le processus de décision se résume à une succession logique : 
- formul ation du problème; 
- repérage et explici tation de toutes les solutions possibles; 
- évaluati on de chaque solution par des crit ères dérivés des objectifs ou des préférences; 
- choix de la solution optimale. 

2.1.2 Illustrations 
Le modèle mono-rationnel inspire une grande parti e des techniques de gesti on.Ainsi, 

la procédure de choix des investissements, telle qu'elle est formulée par les spécialistes 
de gestion financière 12, se découpe en quatre phase~ : 

• détermination des objectifs prioritaires de la politique d'i nvestissement, en 
fonction de la stratégie de l'entreprise; 

• génération des projets d'investissements, chaque projet étant caractérisé par 
l'investissement initi al, les flux financiers générés, la durée de vie et 1 a valeurrésiduel le ; 

11 Alllson G., 1971 
12 Solnlk B.,2001. 
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• évaluation des projets : à partir des caractéristiques précédentes, les projets sont 

évalués en fonction de cri tères financiers homogènes, par exemple le taux de rentabilité 
interne (TRI) ou 1 a période de remboursement : 

• sélection des projets : les proj ets qui dépassent le seuil fixé pour les cri tères sont 
adoptés; on choisit ensuit e celui qui présente la meilleure performance. 

Systématisé par les sciences économiques, le modèle mono-rationnel obéit à la lo
gique du calcul économique. Cependant il ne prend pas en compte les fi tres cognitifs 
qui peuvent infléchir la vison des managers, i 1 minore la complexit é organisationnel le 
ainsi que l'existence des conflit s et des stratégies des individus ou des groupes au sein de 
l'organisation u Le changement dans l'organisation ne peut êt re aussi simFle que 1 a mi se 
en application d'un calcul. 

Dans les années i980, ce modèle a été corrigé par une perspective cognitive qui admet 
que les raisonnements des décideurs sont soumis à certains biais.La psychologie cognitive 
expérimentale a en effet identifié de nombreux biais cogni tifs, qui font que 1 a pensée hu
maine s'écarte du calcul rationnel lorsqu'il s'agit de prendre une décision. Le tableau i9.1 
présente les principales distorsions qui infléchissent la rationali té des déci;ions. 

Étape du processus 
de décision 

Biais cognitifs Effets 

· Ancrage cognitif: ledêddeur est attachêà son jugement 
initial et peu sensî ble à l'information nouvelle et divergente. 

• Non-perception d'indices et dëcarts 

Formulation 
des buts et 
identification 
du problème 

• Escalade de l'engagement: ledêddeur poursuit l'action 
engagêed'autant plus quelle ne produit pas les effets attendus. 

• Raisonnement par analogie: le dêcideur transpose des cas 
simples connus aux cas complexes. 

• Minimisation des êcarts 

• Non-révision de la stratégie 

· Sur-simpli fication du problème 

• Stratégie non pertinente 

• Focalisation sur une solution prêfêrêed'emblêe: le dêcideur 
ne voit que les avant ages de la solution qu'il prêfêre a prioti, 
et ne voit que les încon'Jênîentsdes autres solutions. 

• Peu de solutions vraiment êtudiêes 

Production 
d'un éventail 
de solutions 
stratégiques • Fausse reprês.entativitê : ledêcideur gênêralîse à partir 

de situations passëesou dexpêriences personnelles. 

• Rejet prëmaturê 

• Evaluation insuffisante 
de la solution prëfêrêe 

• Mauva iseapprêciation 
desconsëquencesde la solution 

Évaluation • Illusion de contrôle : ledêddeur surestime son degrë 
de contrôle sur le cours des choses. 

• Mauvaiseapprêciationdes risques 
et sélection 
d'une solution • Dëprêdation des solutions incomplètement dêcrites. • Rejet prëmaturêde solutions 

6 Tableau 19.l Biais cognitifs et décision stratégique Source : d'après CR. Schwenk 

2.2 Le modèle organisationnel 

2.2. l Ccrractéristiques 
Le modèle organisationnel pose que l'organisation est composée de sous-unités et 

que chacune d'entre elles est pourvue de règles et de procédures qui lui sont propres, qui 
conditionnent sa perception et guident son comportement. 
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Les sous-unités traduisent les problèmes qui leur sont posés afin de les formuler selon 
des schémas connus, sur lesquels elles pourront appl iquer des règles et des procédures 
standards. Elles ramènent des sit uations complexes Et originales à des sit uations simples, 
interprétables facilement et proches de si tuation; déjà rencontrées. Les procédures 
habi tuelles guident la recherche de soluti on jusqu'3 la première solution satisfaisante 
(et non la meilleure), c'est-à-dire celle dont le niveau de performance est jugé acceptable. 
On est loin ici de 1 a recherche exhaustive de solution; et du choix de la soluti on optimale 
qui caractérisent le modèle rationnel. 

Du point de vue théorique, le modèle organisati onnel proposé par Allison s'inscrit 
dans la lignée des travaux de Cyert et March14,eux-mêmes issus de la théorie de la ratio
nalit é limitée d'Herbert Simon (voir l'encadré Fondements théoriques suivant). 

Dans ce modèle, le changement est problématique puisque l'organisation tend à 
reproduire les mêmes comportements et les solut ons éprouvées. Le risque est de se 
déconnecter de l'environnement et de ne pouvoir mettre en place les changements 
nécessaires. Le changement ne peut provenir que de deux sources : 

- soi t une évolution par l'apprentissage et la modification progressive des procédures 
(mais ce changement est parfois trop lent face aux mutati ons de l'environnement); 
- soi t la crise : l'incapaci té des procédures standards à fournir une solution acceptable 
déclenche alors un processus exceptionnel de re0:herche de solution nouvelle, géné
rateur de perturbations et de coûts élevés pour l'organisation. 

2.2.2 Illustrations 
Le principe du modèle organisati onnel est que, quels que soient les objectifs straté

gi ques que fixe le diri geant, chaque unité de l'organisati on propose des solutions 
standards qui sont déjà en vigueur et qu'elle ne modifie qu'à la marge. Le di recteur R&D 
va ainsi proposer tel projet de nouveau produit, le directeur du marketing tel le campagne 
de publici té, le di recteur de la production tel plan de réduction des coûts. Dès qu'une 
soluti on acceptable est identifiée, ou dès qu'une combinaison cohérente de soluti ons 
apparaît, elle va être adoptée, sans chercher plus loin. Cenjeu est alors de savoir si l'orga
nisation, prise dans un processus de répétiti on, est capable de changer vraiment son 
fonctionnement et de produire des innovations. 

L'exemple de la Logan dêveloppêe par Renault et Dacia montre que l'innovation est pos· 
sîble, mais elle doit bien souvent se faire «Contre o la structure existante, ou« en marge» 

decelle·ci.Ainsi,au dêbut desannêes 1990, ledêveloppementde la Twîngo avait êtê rêali sê 
en marge de l'organisation traditionnelle, en isolart l'êquipede projet pour la prês.erver des 
routines habituelles 1s. 

Plus significafr~mcnt encore, dans les annêcs 1960, l'Cspacc,qui a êtê le produit le plus 

innovant et surtout le plus profitable pour Renault sur le dernier quart de siècle, avait êtê 
en fait dêveloppê (et êtait fabriquê) par un partenaire extêrieur, Matra Automobile ... 

Quant à lancer des voitures animêes par autre chose qu'un moteur à combustion in · 
terne, la structure de la plupart des constructeurs ne l'envisagent sêrieusement que depuis 
peu et onvoitcombien il est difficîle,au·delàde la complexitê technique,de favoriser l'essor 
de la voiture êlectrique. 

14 March J.G., 1981 
15 MldlerC., 1993. 
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Rationalité limitée et théorie comportementale de l'entreprise 

Dans la lignée des travaux d'Herbert Simon sur la rationalit é limi tée1, Cyert et 
March2ont élaboré une théorie comportementale de l'entreprise. 

La rationalité limitée 
Comme l'a souligné Simon, dont la contri bution aux théories de la décision a été 

récompensée par le prix Nobel en 1978, l'homme est rationnel, mais 1a rationa
lité est limitée. Il manque de connaissances ; il ne se souvient que partiellement 
des choix antérieurs; il lui est difficile d'anticiper les événements futurs; il a des 
objectifs à court terme et il ne cherche pas à sati sfaire tous ses obj ectifs immédia
tement mais procède par choix séquentiel. 

Face à un problème, le décideur ne cherche donc pas à choisir la solution 
optimale. Il n'a ni l'information ni les capacit és intellectuelles lui p:!rmettant 
d'envisager toutes les solutions possibles et d'évaluer leurs avantages et leurs 
inconvénients. li se contente de retenir la première soluti on j ugée sati sfaisante. 
Cette solution est souvent une soluti on ancienne déj à utilisée pour résoudre des 
problèmes similaires. 

Passant du niveau individuel au ni1.eau organisationnel, Simon souligne que l'indi
vidu voit sa rationalité influencée par l'organisation et sa décision contrcinte par le 
contexte organisationnel au sein duquel les décisions sont interdépendantes. 

La théorie comportementale 
Sur ces bases, Cyert et March ont développé, dans leur 1 ivre intitulé A8ehavioral 

Theory of the Firm, une théorie comportementale qui conçoit l'organisation 
comme une coalition de groupes qui ont des objectifs différents. Les objectifs 
généraux de l'organisati on sont traités par les groupes comme des contraintes à 
satisfaire. Les problèmes sont fractionnés en sous-problèmes attribués aux diffé
rentes sous-parti es de l'organisation, qui t rai tent chacune leur morceau comme 
elles l'entendent, selon leur rationalit é propre, en respectant toutefois la contrainte 
d'atteindre l'obj ectif général. 

Ainsi, l'organisati on n'est pas un bloc animé d'un seul mouvement. mais une 
j uxt aposition de rationalit és locales définies par rapport à un niveau donné de 
performance. Conformément au principe de la rationalité limit ée, les individus et 
les groupes n'ont ni le temps ni les moyens de rechercher systématiquement la 
solution optimale à chaque problème. lis se satisfont de la première soluti on qui 
répond plus ou moins aux objectifs. 

Corganisation cherche à évit er l'incertitude de deux façons : 

lt en mettant en place des procédures internes qui permettent de réagir rapi
dement aux «rétroactions » que renvoie l'environnement en réponse aux actions 
de l'organisati on. Cela signifie que l'organisation privilégie la réaction à court 
terme, en réponse à des problèmes urgents, plutôt que l'anticipation à long terme, 

Simon H .. i947 ; 1984 :volr lesdlapltres, â s; March J.G.et Simon H., i964 ; 2005 
cyert R.M. e tMarch J.C., 196~ 
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> en réagissant aux problèmes que lui pose l'environnement et si le problème 
est facilement identifié, le groupe applique les procédures habi tuelles. Ainsi, la 
baisse du stock au-dessous d'un niveau N provoque une commande. Sinon, on 
engage un processus de recherche qui vise à cerner le problème. Cette recherche 
a trois caractéristiques : 

- elle est motivée par un problème, c'est-à-dire qu'il n'y a pas de recherche 
spontanée, planifiée ou systématique; 
- elle reste proche des manifestations premières du problème (des symp
tômes), sans rechercher des causes fondamertales; 
- elle est biaisée par l'expérience acquise, për les souhai ts et par les confli ts 
internes. 

Inertie et apprentissage 

Corganisation fait donc preuve d'une certaine inertie. Elle peut en général se le 
permettre, car el le di spose de ressources excédentaires qui l'autorisent à ne pas 
modifier sa condui te, même quand les conditions environnementales fluctuent. 

Malgré cette inertie, l'organisation est capable de s'adapter à son environ
nement, grâce à un processus d'apprentissage qui porte sur troi s points : 

• lpc;, ohjectifc;. · l'org::inic:.::ition morfiftp lpc; o.-;Prtifc;, pn fnnrtion rfpc;, rPca 1lt ;::it c;. 
obtenus, et en imitant d'autres organisations comparables ; 

> les règles d'attention: l'organisati on sélectionne des portions de l'environ
nement qu'elle surveille attentivement en fonction de quel ques critères simples. 
Les événements et les problèmes rencontrés l'amènent à modifier les zones sur
veillées et les règles de surveillance; 

> les règles de recherche : l'organisation tend à adopter comme règles de 
recherche les manières de faire qui ont condui t à des succès et à écarter celles qui 
ont échoué ; les règles évoluent ainsi par essais-erreurs. 

Capport du modèle organisationnel est de mettre en évidence l'importance du proces
sus dans la déterminati on des choix : la substance des choix est affectée par la manière 
dont ils sont effectués. Les moyens du changement rétroagissent donc sur ses fins. Ce 
modèle souffre cependant de certaines lacunes : il explique mal les phénomènes d'inno
vation et de changement brutal, puisquï 1 repose sur l'hypothèse selon 1 aquelle les choix 
sont conditionnés par les structures, les procédures existantes, les « routines organisa
tionnelles » et la répétition des comportements. 

Ce modèle est également peu précis sur la manière dont les sous-uni tés de l'organi
sati on interagissent et sur les relations de pouvoir aitre les unités. Il ne prend donc pas 
suffisamment en compte les jeux et les stratégies des membres de l'organisation par 
rapport à la structure et aux procédures. 

2.3 Le modèle politique 
Dans le modèle politique, que nous avons déjà é\"Oqué dans le chapi tre précédent en 

décrivant le changement incrémental, l'organisati on est vue comme un ensemble de 
joueurs - individus ou groupes - placés au sein d'une structure. Les joueurs sont dotés 



Lo oh'"•~"' °"'""~'"',, ,,...,,_,,,_,. 
d'intérêts et d'objectifs propres, et contrôlent différentes ressources (actorité, statut, 
argent, temps, hommes, idées, informations). L'organisation n'a pas d'objectifs clairs 
a priori. Ses objectifs résultent des processus de négociati on, ils sont di scutés et redé-
finis à partir de 1 'interprétation qu'en font les acteurs, compte tenu de lecr sit uation de 
pouvoir, de l'habileté des acteurs, de leurs ressources. Les objectifs peuvent donc rester 
vagues, ambigus, et leur stabilité n'est pas garantie. 

Dans ce modèle, le changement organisationnel est possible, mais sa maîtri se est 
difficile puisqu'il émerge de négociations ou de coups de force politique~ Le processus 
poli tique peut donner lieu à un changement lent et progressi f, n'ébranlant pas l'équi
libre des rapports entre joueurs. Mais à l'autre extréme, il peut générer ur changement 
radical : c'est la révolution, le bouleversement des règles du jeu et de la liste des joueurs. 

Capport du modèle poli tique est d'attirer l'attention sur les interactions des straté
gies particulières au sein des organisations et, finalement, sur les jeux de pouvoir que 
cachent les discours rationnels. Cependant, en insistant sur les stratégies individuelles, 
ce modèle tend à masquer le fait que les règles et les structures, dans le cadre desquelles 
ces stratégies s'exercent, sont aussi des instruments de pouvoir. Ainsi, une lërge partie des 
ressources dont disposent les acteurs pour influencer les décisions dépend de décisions 
d'organisation qui ne sont pas à proprement parler politiques. D'autre part, ce modèle 
néglige l'existence d'éléments qui transcendent les stratégies individuelles : valeurs 
communes, projets, identité . 

. 2.4 Le modèle dit « de la poubelle» 

2.4.l Ccrractéristiques 
Le modèle de la poubelle, ou garbage can mode/, formulé par J. Marc~, M. Cohen et 

J.P. 01 sen16, est un modèle ext rême et paradoxal, donc stimul ant.11 renverse totalement le 
processus de décision en transformant le calcul en un mouvement anarchique où s'entre
choquent problèmes et solutions. Il considère la décision comme le produi t de la ren
contre fortui te (comme des détritus se rencontreraient dans une poubelle), à l'occasion 
d'un choix à réal iser, de problèmes, de solutions toutes prêtes et de décideurs (« parti 
cipants ,.) plus ou moins concemés.17 

• Les opportunités de choix sont les occasions au cours desquelles une organisation 
est censée produire une ou des décisions (signature de contrats, embauche ou licen
ciement, réunions budgétaires, comités de planification, etc.). 

• Les problèmes sont tout ce qui implique les membres de l'organisation à un 
moment donné. 

• Les solutions sont des réponses en quête de problèmes : el les recherchent, et c'est 
là le paradoxe, une ou des questions pour pouvoir être mi ses en œuvre. Cinformatique est 
un exemple de «solution ,. permanente face à de nombreux problèmes pcssibles. 

• Les participants sont les acteurs présents lors d'une opportunité de choix. 

16 M.:uch J.G.etOlsen JP., 1976. D'aut1es traductions ont étê proposées pour .. 9atba9econ mode/• : 
modèle du fou11e-tout, modèle des concours de circonstances 
17 Cohen M.D .. M.:uch J.G.etOlsen JP., 1972 
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Opportunités, problèmes, solutions et participants constituent des parti cules rel a
tivement indépendantes, qui parcourent l'organisation et parfois se rencontrent pour 
engendrer une décision. Leur rencontre est partiellement déterminée, dans l'espace et 
dans le temps, par 1 a structure organisationnelle. 

Par exemple, la spécialisation et les modes de coordination influent sur la possibilit é, 
pour tel acteur, d'être participant dans telle opportunité de choix. Dans ce cadre anar
chique, le changement organisationnel apparaît difficile à maîtri ser puisque justement 
le fondement de l'organisati on est d'être « désorgan sée »et d'échapper au manager. 

2.4. 2 Illustrations 
Dans le modèle de 1 a pou bel le, expliquer une déci si on nécessite de prendre en compte 

un ensemble de facteurs (problèmes, solutions et participants qui se rencontrent dans 
l'organisation sans nécessairement avoir de rapport ogique entre eux). Par exemple, une 
décision peut s'expliquer en parti e par l'absence de tel participant absorbé par un pro
blème qu'il a jugé plus important ou par l'adoption d'outils dont on di spose mais qui ne 
sont pas nécessairement adaptés au problème posé 

Dêployer un logiciel informatique ERP (Enterprise Resource Planning) apparaît parfois 

comme une solution coûteuse à des problèmes q ui ne se posa ient pas forcêment. les 
ERP sont des applications dont le but est de coo1donner l'ensembl e des fonctions d'une 
entrepri se (production, approvisionnement, ma ·ketîng, vente, gestion des ressources 

humaines, etc.) autour d'un même système d'information. La mise enœuvre d'un ERP ne se 
limite pas à paramêtrer un progiciel întêgrê, éest un vêrîtable projet de changement orga· 
nîsationnel reposant sur l'întêgrationdesystèmesentraînant descoûtsd'îngênierie êlevês 
et s'êtendant sur plusieurs mois. De plus, l'adoption d'un ERP entraîne des modifications 

importantes des habitudes de travail d'une gra ndepartie des employês. On considère gênê· 

ral ement q ue le coût de l'outil logiciel lui·même 1eprêsente moins de 20 % d u coût tota l 

de m ise en place du système. les rêformes de structure nêcessaires au dêploiement de 
l'ERP engendrent souvent des pro blèmes nouveaux auxquels personne n'ava it pensê au· 

paravant.Ainsi, nombre d'entrepri ses dêcouvrent,quand le système fonctionne enfin, des 

dysfonctionnements q ui ne s'êtaient jamais produits jusque. là et se dema ndent si leur 

attention n'a pas êtê d istraite des vrais pro blèmes. 

Le modèle de la poubelle pousse à la limite la déconstruction des processus de prise de 
décision. li aboutit à la di spariti on de l'idée même de décision. Sa vision des organisations 
met davantage l'accent sur l'action que sur la déci;ion. Plus que des dispositifs desti
nés à résoudre des problèmes, les organisations apoaraissent comme des générateurs 
d'action mais celle-ci est largement irréfléchie et se déploie sous l'influence de règles, 
programmes, habitudes, croyances, idéologies qui échappent en parti e aux managers. 

3 La conduite du changement 
En présentant les différents modèles de prise de décision, nous avons montré combien 

il serait erroné de penser que l'action de changement serai t facile à déterminer et à 
mettreenœuvre.Le processus de formulati on et d'i mplémentati on du changement est 
complexe et fait intervenir de nombreuses variables. Mais il faut aussi être capable de 
surmonter cette complexité pour conduire le changement. Deux voies, assez disti nctes, 
sont possibles : l'approche planifiée et l'approche contingente du changement. 



3.1 L'approche planifiée 
Trois éléments sont indispensables pour conduire un programme de changement 

organisationnel : 1) clarifier l'état futur désiré; 2) mettre en place des plans d'actions; 
3) suivre les processus de mi se en œuvre. 

Les objectifs poursuivis permettent de définir l'état futur quel 'on cherche à atteindre. 
Selon que l'on adopte une approche descendante (top-down) ou ascendante (bottom-up), 
cet état futur sera défini de manière plus ou moins précise en début de projet. Les 
approches de type « gestion de projet» affirment la nécessi té d'une défni tion précise 
a priori del 'état futur, afin de pouvoi rétablir des points d'étapes et de délimi ter clairement 
les responsabilités et les plans d'action. 

D'autres approches, plus poli tiques, considèrent qu'au fur et à mesure que le processus de 
changement se déploie, l'objectif à atteindre se modifie, en fonction des négociations entre 
les acteurs de l'entreprise18. De même, les approches parti cipatives, qui mettent l'accent 
sur l'apprentissage et la large collaborati on des salariés dans lëlaboration des objectifs19, 

admettent que les objectifs d'un changement peuvent varier au fur et à mesure que les 
acteurs se confrontent à des difficultés, essaient des solutions et ajustent leur action. 

Les plans d'action sont également ext rêmement variés. lis peuvent porter sur20 : 

- les caractéristiques des individus : compétences, motivations, pouvoirs relatifs, etc. ; 
- les caractéristiques des produit s, des services et des opérations de l'organisati on : 
productivité, efficience, efficacité, flexibilité, fiabilité, quali té, capacité d'innovation, etc.; 

- les caractéristiques de l'organisation : structure, processus, management, identité, 
cul ture, etc.; 

- les caractêristiques des interactions entre les membres et les groupes composant 
l'organisati on : ouverture, capacité d'apprentissage, ambitions collectives, etc. 

Dans le processus de mise en œuvre, deux approches fondamentalement opposées 
existent. Les approches « standardisées » proposent des méthodes de management 
du changement qui sont théoriquement applicables quels que soient l'entreprise et le 
contexte.À l'inverse, les approches« contingentes » partent du principe qùil n'existe pas 
de recette idéale en matière de changement organisationnel. 

3.2 Les approches « standardisées » 

Certaines approches de la conduite du changement proposent des « re.:ettes » géné
riques, pouvant étre appliquées dans toute si tuation de changement. Certaines de ces 
« modes managériales »21, qui apparaissent de manière cyclique, gagnent en popularité 
puis di sparaissent pour laisser la place à une nouvelle recette soi -disant universelle. Ces 
modèles prescrivent un plan d'action générique que toute entreprise est censée mettre 
en place quel que soit son problème. 

D'autres approches standardisées trai tent du processus de mise en œuvre du chan
gement, tout en laissant les dirigeants libres de décider du contenu des plans d'action à 
mettre en œuvre. Le modèle de Kotter en est un exemple connu. 

18 Pfeffer J .. 1981 ;Crozler M _ et ~rledberg E .. 1977 ; Moullet M _, 1992-

19 ArgyrisC.et Schon O.A., 1978 ; Senge P. M_, 1990 
20 DeCaluwé L et Vermaak H., 2003 
21 AbrahamsonE., 1996 
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Le modèle de Kotter22 identifie hui t étapes dans le changement organisationnel : 
1 Créer un sentiment d'urgence. 
2 Fur r1 1t:r ur1t: LUdli liur1 ::iul iLlt: ~uur guiLlt:r lt: d1dogc:r1 1t:r1l. 

3 Développer une vision. 
4 Communiquer la vision. 
S Responsabiliser les collaborateurs (empowerment). 

6 Remporter et exploi ter de petites victoires. 
7 Consolider la dynamique de changement en lançant de nouvelles initiatives. 
8 Ancrer le changement dans la culture. 

• Première étape: créer un sentiment d'urgence 
Le senti ment d'une urgence facilite la mobilisafün. Curgence est évidente si l'entre

prise est clairement en difficul té, comme par exemple Nissan face à une dette de 
1 400 milliards de yens à fin 1999. C'est également le cas si l'entreprisevientde fusionner, 
ou d'être privati sée. Si l'urgence n'est pas évidente, il faut la susciter. Kotter affirme que 
50 % des programmes de changement échouent dès cette première étape, parce que 
l'urgence n'a pas réellement convaincu. De pl us, il estime que 75 % des salariés doivent se 
sentir concernés pour qu'un changement ait lieu. 

(ommPnt mohilic;,pr l'org;::inic;.;::ition ~ 1 ;::i c;.ol11tion tfp prinC-ÎpP pc;t c;.imrlp · mPttrp C-PllX 

qui doivent changer en contact direct avec la source du risque, par exemple en enquê
tant auprès des clients ou en conduisant un bencnmark de différentes organisati ons 
comparables. Cela implique de donner à tous ceux que le changement doi t toucher la 
méthode nécessaire pour faire le di agnostic et bâtir de nouvelles propositions. Un autre 
moyen qu'utilisent les diri geants consiste à présenter la situation financière de l'entre
prise comme catastrophique. 

1 

C'est par exemple ce q ue fit John King, nommé par M me Thatcher à la tête de British 

Airways pour privatiser l'entreprise au début des annêes 198o. En augmenta nt considéra

blement les provisions financières, King prés.enta un bilan si noir de l'entreprise que la possibi· 
lité d'une faillite de BA devint une réalité aussi bien aux yeux du grand public que des sa lariés. 

1 

De même, le nouveau PDG de Nokia, Stephen Elop, n'a pas hêsîtê, en 2011, à comparer 
l'entreprise à une plateforme pêtrolièreen flammes pour souligner q ue sa situation stratê· 

g ique êtai t critique. 

• Deuxième étape: former une coalition solide pour guider le changement 
Un chef d'entreprise, aussi talentueux soit -il, ne change pas une organisati on tout 

seul. Céquipe qui soutient le changement doi t être suffisamment nombreuse pour que, 
partout ou c·est nécessaire, on puisse rapidement trouver un relais, un champion du 
changement. Selon Kotter, cette coali tion rassemble les cadres diri geants de l'entreprise 
qui adhèrent totalement au changement. 

Comment susciter et organiser l'équipe qui va soutenir le processus sur le long terme? 
Il faut idéalement que la coali tion ait un statut suffsant pour légiti mer le changement, 
la compétence pour fournir les apports nécessaires au bon moment et comprendre les 
phénomènes sociaux à l'œuvre, et enfin l'engagement pour convaincre et« tenir la di s
tance »,car beaucoup de projets de changement risquent l'enlisement. 

22 Kotter J P, 1995. 
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Enfin, il faut structurer la gouvernance du projet : les différents rôles (dirigeants, 

champions du changement, consul tants-catalyseurs ... ), la dynamique de réunions (orien
tation, conception, pilotage, feedbacks ... ) et les systèmes de suivi . Le proce~sus doit aussi 
permettre d'élargir rapidement la coali tion de départ. 

Chez British Aîrways, à la suite de King, Colin Ma rshal 1 fut nommê CE+J en 1993, avec 
pour mandat de poursuivre le redressement du groupe. Pour ce fa ire, il renouvela la direc
tion de l'entreprise à 50%, licencia entre1ooet 16ocadressupêri eurset pro11ut simultané· 

ment unegênêration de jeunes managers, établissant ainsi une coalition large. 

Un autre exemple est celui des êquîpes pluri fonctionnelles de jeunes cadres mises en 
place par Carlos Ghosn chez Nissan. 

• Troisième étape: développer une vision 
Pour Kotter, il est essenti el de développer une vision synthétique et aisément commu

nicable du futur de l'entreprise. La vision doi t être assez hardi e pour mobiliser l'orga
nisati on sur un défi, et en même temps suffisamment réaliste pour rester crédi ble. La 
vision peut parfois conduire à envisager une organisati on à deux vitesses, où les uns 
perfectionnent l'existant, pendant que les autres développent de nouveau:< «possibles » 
en rupture avec le présent.Ainsi, pour être mobilisatrice, une vision incorpore des éléments 
de croissance et de développement, qui permettent de donner un sens à l'ensemble des 
projets qui seront nécessaires à sa réalisation. 

• Quatrième étape: communiquer la vision 
Il est important d'uti liser une gamme large de moyens de communicati on, et tout 

spécialement des moyens nouveaux, 1 ancés pour 1 a ci rconstance, afin de bien souligner 
que l'on est face à un problème nouveau. li faut communiquer dans les deux sens, et aller 
au-delà de la simple information hiérarchique descendante. Les membres de la coali tion 
doivent communiquer les nouvelles priorit és, au travers de leurs dêcisions et compor
tements. Selon Kotter, les efforts de communication sont généralement insuffisants. 
Pour y remédier, il faut mobiliser l'ensemble des moyens de communication, tous canaux 
confondus, dont l'entreprise dispose. 

• Cinquième étape: responsabiliser les collaborateurs 
Une fois que l'organisation a été mi se sous tension, et que 1 a vision a été commu

ni quée à tous, il s'agi t de facilit er sa mise en œuvre en éliminant les obstacles qui 
peuvent bloquer le changement. li peut être nécessaire de faire évoluer certaines struc
tures et procédures, ou de contraindre les managers qui ne vont pas dans le sens du 
changement. li s'agi t aussi d'encourager la prise d'ini tiative et l'action. Lors de cette 
étape, l'ajustement des systèmes d'évaluation et de récompense apparcît comme un 
ltvitr d'dLliuri ~rivilt:git: . 

• Sixième étape: remporter et exploiter de petites victoires 
Pour parvenir à transformer une organisation, il faut instaurer une dynamique collec

tive posi tive : il s'agi tde convaincre rapidement le corps social que le changement produit 
des effets posi tifs, et que ceux qui y contribuent en retirent des bénéfices. Pour parvenir à 
cela, Kotter suggère de remporter des «petites victoires »,c'est-à-dire obtenir rapidement 
des résultats posi tifs, même sur des sujets secondaires, et en tirer parti pour mettre en 
évidence les bénéfices du changement. 

Il faut prendre en compte cet impératif dès la phase de planification du projet et 
prévoir des actions qui auront des conséquences positives visibles. Ensu~e, il s'agit de 
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célébrer ces « petites victoires», etde récompenser les collaborateurs concernés. Chaque 
succès obtenu montre que le changement est possible, que l'effort a payé, mais i 1 ne doi t 
pas être compris comme une recette uni que à copier de façon stricte, ce qui est souvent 
la réaction la plus spontanée. 

• Septième étape: consolider les gains et lancer de nouvelles initiatives 
Les risques d'enl isement d'un projet de changement sont considérables. Les peti tes 

victoires successives bien exploitées fournissent de l'énergie à l'organisation et à ses 
membres, mais ne peuvent pas apparaître comme l'aboutissement du projet. li s'agit donc 
d'uti liser la crédi bilit é acquise par les premiers succès, pour s'attaquer aux systèmes, aux 
structures, aux pratiques et aux croyances qui peu\'ent ralentir la dynamique de chan
gement. Le recrutement et la promoti on des employés sont un moyen d'y parvenir. On 
peut également soutenir la dynamique de changement en 1 ançant de nouveaux projets. 

Ainsi, Komatsu,dans sa course à l'encercl ement de Caterpillar, lançait tous les six mois 
un nouveau thème de changement (la qualîtê, la productivîtê, l'innovation ... mais sous 
des formes et avec des prioritês différentes) sur lequel toute l'entreprise êta ît mobilisêe. 
L'entreprise a rêussî à maîntenir avecsuccèscette stratêgie pendant plus de vingt ans.Ma is 
peut.on maintenir sur le long terme une organisation« sous tension »,sans gênêrer soit 
un stress dont les consêquences nêgatives pourraient devenir incontrôlables, soit une las· 
sîtudeconduisa nt de fa it à un complet rejet du prnjet ? 

Ce qu'il faut valoriser à ce stade.ce sont moins les peti tes victoires que les grandes : 
les résultats financiers, le climat interne, 1 a satisfaction des clients, 1 'image del 'entreprise 
s'améliorent-ils sensiblement ? Les équipes spécialise es qui avaient été mi ses en pl ace au 
départ d'une opération de changement dans la perspective d'une action rapide, doivent 
s'enraciner dans l'organisati on, au lieu de laisser l'ancien système reprendre le dessus (ce 
qui se produit souvent). 

1 

Les êquîpes transversales mises en place par ca rios Ghosn au dêpart de la restructuration 
de Nissan (Cross·companyTeams et Cross{unetioncl Teams) sont progressivement devenues 
un des êlêments essentiels du système d'organisation de l'entreprise. 

• Huitième étape: ancrer le changement dans la culture 
Dans cette dernière étape, il s'agi t d'instituti onnaliser les changements effectués en 

s'assurant qu'ils sont irréversibles - car la tentati on de revenir aux méthodes anciennes 
est toujours présente. Le changement ne sera réussi que s'il est enraciné dans les valeurs 
partagées, les comportements personnels, les relations entre individus, entre équipes et 
entre unités de l'organisation. li doi t donc à ce stade être encadré par des structures, des 
systèmes et des processus de décision cohérents a·,ec les objectifs du changement et 
acceptés par tous comme constitutifs de la nouvelle réalité de l'organisation. 

En résumé, tout changement ne peut réussir de façon durable que s'il est enraciné 
dans la culture interne. 



-~'.> CONTROVERSE ~ .. -
~ La résistance au changement ) 

L a résistance au changement renvoie aux actions individuelles ou collectives 
répondant à la perception d'une menace. La résistance prend des fermes 

multiples, actives ou passives, ouvertes ou déguisées, individuelles ou 
coordonnées, agressives ou t imides. li n'est pas nécessaire que la menace soit 
réelle - c'est la perception qui importe. Les dix principales sources de résistance 
au changement sont les suivantes: 

1 Les risques associés au changement sont perçus comme plus importants que 
ceux associés au statu quo. 

2 Les individus ciblés par le changement se sentent liés à des individus qui sont 
identifiés comme représentant« le passé avec lequel il faut rompre». 

3 Il n'y a personne pour jouer le rôle de modèle pour le changement. 

4 Les individus ont peur de ne pas posséder la compétence nécessaire pour 
participer au changement. 

S l ~ inrfivitfuc;, c;.p c;.pntpnt rifip~c;,~c;, p~r l'~mplPUr tfpc;, rh~OBflmPntc;, .~ pffprtuPf. 

6 Les individus sont critiques et demandent à être convaincus de la pertinence 
des changements proposés. 

7 Les individus estiment que les initiateurs du changement ont d'autres 
agendas que ceux qu'ils professent publiquement. 

8 Les individus ont peur que le changement remette en cause leur identité. 

9 Les individus redoutent une perte de statut ou de bien-être. 

10 Les individus sont convaincus que les changements sont inadéquats. 

Concernant les causes de la résistance au changement, un rapport de 
The Economist Intelligence Unit a expliqué que:« La difficulté [de conduire 
le changement] ne provient pas d'une résistance au changement : tous [/es dirigeants 
interrogés] reconnaissent que les employés ne demandent pas mieux que de se rallier 
à cette cause. Le problème est lié à la manière de procéder. »1 Ainsi, les difficultés 
de mise en œuvre des changements organisationnels seraient uniquement d'ordre 
technique et liées à la méthode de management. 

l lnP tPllP ronrPption pc;,t trop c;,implic;,tp. FllP ronc;,itff.rp lpc;, ore~nivationc;, rommp 
des systèmes apolitiques. C'est le mythe de l'entreprise unitaire, au sein de 
laquelle les buts des individus et de l'organisation convergent harmonieusement. 
Le changement serait un progrès pour tous et il n'y aurait pas de place ~our 
les conflits d'intérêts entre dirigeants et sa lariés, et entre actionnaires et dirigeants. 
Or, les travaux de la sociologie organisationnelle2 ont montré que la « résistance 
au changement» est aussi le reflet des intérêts bien compris des salariés et 
des stratégies individuelles et collectives qu'ils mettent en place pour les défendre. 

The Economjst l11telli9e11œ Unlt, 2008. 
Crozler M . et !=rled berg E., 'tCJn ; Soenen G., 2006. 
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3.3 L'approche « contingente » 

Capproche contingente considère que chaque cas est spécifique et qu'il est nécessaire 
d'élaborer un programme de changement qui ti enne compte des particularit és de chaque 
entreprise et de chaque contexte. Cette approche a l'avantage de réintégrer le changement 
organisationnel dans une perspective stratégique, ce qui nous semble indispensable. Elle 
suggère de conduire le changement en cinq étapes: 

1 di agnosti c stratégique et clarification del 'état futur ; 

2 di agnosti c du contexte du changement; 

3 formulati on d'un programme de changement 

4 mise en œuvre du programme de changement ; 

S suivi et actions correctives. 

• Première étape: diagnostic stratégique et clarification de l'état futur 
La première étape consiste à clarifier les motifs du changement et à identifier l'état 

futur souhai table de l'organisation. Elle construit une posture stratégique vis-à-vis du 
changement organisationnel qui consiste à s'interroger sur 1 a pertinence du changement. 

Une approche stratégique est un préalable à la mise en œuvre du changement. En 
effet, changer a un coût qui peut dépasser les gains23. Ce questi onnement stratégique 
est primordi al car il va permettre de donner un sens au changement. 

• Deuxième étape: diagnostic du contexte du changement 
La deuxième étape consiste à réaliser une analyse du contexte du changement, en 

s'appuyant sur un audit de l'organisation qui intégre les impératifs stratégiques.Cencadré 
En pratique suivant explique comment réal iser ce diagnostic. 

• Troisième étape: formulation d'un programme de changement 
Le programme de changement proprement dit doit être adapté au contexte. Les pro

grammes de changement organisationnel sont troF souvent élaborés en ne prenant en 
considération que l'horizon temporel et 1 a portée du changement, alors que d'autres 
aspects du contexte sont tout aussi importants, comme par exemple les questions 1 iées 
à la préservati on et à la diversi té. 

Par ai lieurs, certains considèrent qu'une foi s les décisions stratégiques prises, leur mi se 
en œuvre est l'affaire des managers opérationnels ou des directions fonctionnelles. Or, 
dans le cadre de changements stratégiques, il est dangereux de trop séparer conception 
et mise en œuvre. 

Les approches contingentes conçoivent le changement comme un processus chao
tique, que l'on peut tenter de piloter, mais qu'il est impossible de prescrire intégralement 
en amont : d'où l'importance des étapes 4 et 5. 

23 Pfeffer J. et Sut to n R .. 2007-
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• Quatrième et cinquième étapes : mise en œuvre du programme de changement, 

suivi et actions correctives 

Au-delà de la mise en œuvre du changement, il est indispensable de suivre au plus 
près l'évolution des projets de changement et à engager les inévit ables actions correc
tives nécessaires. Dans la mesure où des cibles ont été clairement désignées, des pla ns 
d'action mis en pl ace et qu'une coalit ion forte a soutenu le programme. ce processus 
peut, à un horizon plus ou moins long selon la taille des organisations concernées, pa
raître linéaire. Toutefois, au cours du processus, les participants auront nécessairement 
une impression de confusion et vivront de nombreux retours en arrière, des hési tations, 
des échecs, etc. Si le pilotage n'est pas géré de façon dynami que, le changement a peu 
de chance d'aboutir. 

Au total, l'approche planifiée, qu'elle soi t standardisée ou contingente, constitue le 
mode dominant de la conduit e du changement« discontinu ». Toutefois, el le ne constitue 
pas nécessairement la seule façon d'aborder le changement dans les organisations. li 
existe une alt ernative, dans laquelle le changement est perçu comme un flux continu, et 
qui propose le développement d'organisations « apprenantes ». 

Analyser le contexte du changement 
Dn peut analyser le contexte du changement autour de huit questions clés 1 : 

1. Horizon temporel: quand le changement doit-il être mis en œuvre? Y a-t-il urgence 
ou non? 

2. Portée: quelle est l'ampleur du changement nécessaire? Porte-t-il sur une entité 
précise, ou bien sur l'entreprise dans son ensemble? 

3. Prêservation: quelles sont les ressources et les caractéristiques de l'organisation 
qui doivent être préservées dans la nouvelle organisation? 

4. Diversité: quel est le degré d'homogénéité parmi les entités ciblées par 
le changement? Pourra-t-on se contenter d'une seule et même approche ou 
doit-on prévoir un traitement spécifique à différentes populations cibles? 

5. Compétences: existe-t-il dans l'entreprise des compétences en matièrede conduite 
du changement ? 

6. Ressources: de quelles ressources financières et humaines l'organisation dispose
t -elle pour mettre en œuvre le changement? 

1. Dispositions du personnel: le personnel est-il conscient de la nécessité de changer 
et est-il disposé à le faire? Quel est son intérêt? 

8. Pouvoir: de quel pouvoir, formel et informel, disposent les acteurs qui pilotent 
le changement? 

1 Balogun J. et Hope-Hailey V .• 2008. 
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Concevoir un programme de changement 
Le programme de changement doit couvrir les six points suivants 1 : 

1. Nature du changement: doit-on mettre en place un changement incrémental, 
qui procède étape par étape, ou un changement npide qui se déploie simultanément 
dans toutes les entités et dans toutes les fonctions de l'entreprise? Vise-t-on 
une simple réorganisation de l'entreprise ou une transformation profonde? 

2. Point de départ: le changement peut être impulsé depuis le sommet 
de l'organisation ou au contraire débuter avec les unités opérationnelles pour 
ensuite être consolidé au sommet. D'autres alternatives consistent par exemple 
à utiliser un site pilote, un prototype, pour le généraliser ensuite. 

3. Style du changement: selon le rôle que l'on confie aux salariés dans la conception 
puis la mise en œuvre du changement, la démarche sera directive, participative 
ou collaborative. Dans une approche directive, on demande aux salariés d'exécuter 
un plan, t andis que dans une démarche participative, on les invite à proposer 
des idées sur la mise en œuvre du changement. Enfin, dans une approche 
collaborative, on demande non seulement aux salariés de participer à l'élaboration 
des plans d'action mais aussi de contribuer à la définition des objectifs et 
des finalités du changement. Contrairement aux idées reçues, une approche 
descendante (top-down) peut être collaborative. 

4. Cible: les interventions peuvent cibler en priorité les valeurs, les comportements 
ou les indicateurs de performance. Cibler les indica teurs peut être un moyen de 
modifier les comportements; de même, cibler les comportements peut permettre 
de modifier les valeurs. 

5. Leviers d'action: les actions mises en œuvre dam le cadre d'un programme 
de changement peuvent être techniques, politiques, culturelles et interpersonnelles. 

6. Rôle: la responsabilité de la conduite du changement peut être confiée à des leaders 
de l'organisation, à des consultants externes, à un département fonctionnel 
ou à une équipe plurifonctionnelle. 

1 BalogunJ.et Hope-Halley V .. 2008. 

4 Le changement continu : 
l'organisation apprenante 

De nombreuses approches planifiées du changement insistent sur le rôle des crises 
pour mettre l'organisation sous tension et enclencher le changement. Cependant une 
tel le approche est anxiogène, génère de la méfiance et du scepticisme à l'intérieur de 
l'organisation. De plus, en temps de crise, les dirigeants ont tendance à privilégier un 
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style directi f et une approche descendante car cela permet, en apparence du moins, un 
meilleur contrôle du changement. 

Lo théorie); de r dpprenlÎ););dge 01'8d0ÎM1lionnt:I, tlt:vduµ~tt::i r IUl dr 1u111::1 Il d ~df tir do 
travaux d'.Argyris et Schôn24, soulignent que ce type d'approche ne produi t qu'un appren
tissage « en simple boucle » (single loop learning). Une fois l'urgence disp<rue, d'anciens 
comportements peuvent resurgir et« gripper » les rouages organisati onnels. Selon ces 
auteurs, il vaut mieux développer une approche plus transparente, où les acteurs mettent 
leur marge de manœuvre au service de la solution au lieu de l'utiliser dans les jeux poli
tiques pour s'opposer au changement. Une telle approche est susceptible de générer un 
apprentissage de « second ordre »(double Joap Jeaming), qui passe par une remise en 
cause des principes collectifs sous-jacents à l'action. En outre, ce type d'approche ouverte, 
parti cipative, progressive, génère moins d'effets négatifs, car elle rédui t la résistance au 
changement. En effet, la participati on à l'élaboration du changement confère aux collabo
rateurs un rôle d'acteur qui leur permet d'aborder différemment les facteurs anxiogènes 
inhérents aux périodes de transition. 

On peut aller plus loin. li ne s'agit plus seulement d'adopter, dans le cadre d'un pro
gramme de changement, une approche participative et ascendante. li s'agit plutôt de 
construire une organisati on pour piloter le changement en conti nu. En d'autres termes, 
i 1 fa ut élaborer une organisation apprenante, capable de se transformer au fur et à 
mesure des évoluti ons concurrentielles. De nombreux auteurs vantent les méri tes de 
l'organisation apprenante (ou organisati on agile, ou encore adaptative; en avançant 
trois arguments principaux2S : 

• Certaines caractéristiques de l'organisati on formelle et informelle, des éléments 
structurels et culturels, facilitent et favorisent l'apprentissage organisationnel . 

• L'apprentissage organisationnel contri bue à l'innovati on. 

• Innovati on et apprentissage organisati onnel, mis en œuvre au travers de pro
grammes de changement efficaces, permettent la création, le mainti en Et le renouvel
lement d'avantages concurrentiels. 

Les défenseurs de l'organisation apprenante proposent une vision du management 
stratégique qui se démarque de la conception traditionnelle. En effet, les approches clas
siques de la stratégie partent du principe que l'organisation possède une équipe de di 
rection et une hiérarchie qui lui permettent de comprendre l'environnement et de s'y 
adapter. ~ur les promoteurs de l'organisation apprenante, c'est l'enseml::le de l'organi
sation, c'est-à-dire le collectif des employés, qui doit posséder ces capaci tés de détection, 
d'analyse et de mise en œuvre. Dans l'i déal, l'entreprise apprenante n'a pl us besoin que 
ses dirigeants la transforment par des actions volontaristes. Elle s'adapte selon un pro
cessus naturel et continu. 

Dans la pratique, la théorie de l'organisation apprenante résiste mal à l'épreuve des 
faits. Peu de travaux empiriques viennent démontrer son potentiel d'applicabilité, alors 
que de très nombreuses analyses relatent ses difficultés. Les obstacles sont nombreux, 
notamment le caractère pyramidal des organisations, 1 a permanence des jtux de pouvoir 
et des logiques de déférence (à la traditi on, la séniori té, la hiérarchie, etc.). Enfin, le 
fonctionnement même de la logique organisationnelle, notamment la spécialisati on 

24 ArgydsC.et Schon D.A., 1974 
25 Voir notamment Senge P.M, 1990 ;Qu Inn JB., 1992 ; Nonaka l. etTakeuchl H., 1995. 
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du savoir, la création de routines, c'est-à-dire de raccourcis, de connaissances taci tes, etc. 
créent des rails et des canaux desquels il est difficile de sortir. 

Corganisation développe une logique dominante26 fondée sur des représentations 
indispensables à l'action, mais qui créent une inertie très forte. Cette logique dominante 
limi te le changement. Pour libérer les individus de ces représentations, Argyris et Schon 
les encouragent à : 

• devenir conscients de leur propre mode de rcisonnement et des fondements de 
leurs jugements de valeur; 

• rendre leurs raisonnements et leurs jugement; visibles pour les autres; 

• s'enquérir des raisonnements et jugements d'autrui . 

Le Learning Mix: un outil pour piloter l'apprentissage 
organisationnel 

Si le partage et la création de connaissances, l'enrichissement du capital intellectuel 
collectif ou encore l'acquisition de« capacités à apprendre» sont des enjeux affichés 
par de nombreuses entreprises, rares sont celles qui adoptent une démarche 
cohérente et opérationnelle permettant de relever ces défis. 

Fréquemment, des initiatives isolées coexistent: mise en place d'un outil de 
partage des connaissances, actions visant à recenser les compétences détenues par 
l'entreprise, etc. Les difficultés rencontrées par le; entreprises souhaitant devenir 
«apprenantes» s'expliquent par le caractère parcellaire de ces approches. 

La solution consiste à articuler ces différentes actions, à les inscrire dans une 
démarche intégrée permettant de construire un véritable apprentissage 
organisationnel. On peut ainsi jouer sur les quatre facettes suivantes du learning 
mixpour promouvoir l'apprentissage organisationnel 1: 

t/ Technologie: gérer les systèmes d'information, et notamment les outils dédiés 
au partage de connaissances. 

t/ Organisation : mettre en place et manager une structure apprenante, 
c'est-à-dire des modes de fonctionnement favorisant la création et le partage 
de conn~iss~::inces . 

t/ Stratégie : identifier et gérer le portefeuille de connaissances de l'entreprise, 
c'est-à-dire à la fois les connaissances détenues et celles à acquérir. 

t/ Identité: développer une identité apprenante, ce qui requiert, dans bien des cas, 
un travail complexe sur les valeurs et les modes de raisonnement. 

1 MologeonB., 200J.. 

26 P<ahalad CK.et Bettls RA .. 1986 
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Au total, l'organisation apprenante est un idéa 1 vers lequel il faut essayer de tendre 

plutôt qu'une description de la réalité. Cambiti on de développer une telle organisation 
se situe au croisement de 1 a stratégie, du développement organisationnel et de la gestion 
des ressources humaines. Cette ambition est fondamentale pour les stratèges, car une 
entreprise qui développe une meilleure capacité d'apprentissage collectif que ses concur
rents se dote d'un avantage concurrentiel durable. 

Il faut souvent des événements dramatiques (pertes abyssales,accidentmajeur, échec 
retentissant) pour que 1 a dérive stratégique apparaisse au grand jour et dé touche sur des 
changements profonds. Dans l'entreprise, certains acteurs saisissent alo~ l'occasion de 
provoquer les changements auxquels ils aspirent, ainsi qu'à l'extérieur, parmi les action
naires et autres parti es prenantes. Un processus de changement radical - une révolution 
stratégique - peut alors s'enclencher. L'ensemble des paramètres définissant l'organi
sation sont reconsidérés. Les fondements de 1 a logique dominante sont rems en question. 
A travers ce changement généralisé, les représentations dominantes sont contestées et 
amendées. Les compétences tenues pour fondamentales sont déclarées ·Jbsolètes. Les 
solutions nouvelles proposées sont portées par des individus et des groupes qui, bien 
souvent, ne faisaient pas parti e de la coali tion dominante ou sont nouveaux venus dans 
l'organisati on. 
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LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

> 

> 

le modèle de l'èquilibre ponctué décrit l'évolution des organisations (i.e. 
de leurs composantes: stratégie, structures, normes, etc.) comme une 
dll~ff ldflL~ t.f~ t.f~ux JJhd~~~: t.f~ longu~~ JJl!d~~~ tJ'aju)tement graduel 
entrecoupées de soudaines phases œ transformation. En matière de 
changement organisationnel, ces phases requièrent des pratiques et des 
ressources différentes. 

la capacité à conduire le changement peut être considérée comme une 
ressource stratégique- au sens de la théorie des ressources. Cette ressource 
peut devenir une« compétence cœur »et participer à la construction d'un 
avantage concurrentiel, notamment dan; les environnementsconcu rrentiel s 
qui évoluent rapidement. 

Pour analyser les processus de décision, on peut utiliser trois modèles-types, 
dont chacun éclaire un aspect des processus réels: 

- le modèle mono-rationnel : un acteur unique prend une décision 
rationnelle après avoir envisagé et co11paré toutes les options possibles : 
- le modèle organisationnel: la décision résul te de rapplication de rou
tines organisationnelles et de procédJres en vigueur dans les di fférentes 
composantes de la structure : 
- le modèle politique: la décision e;t le résultat négocié d·un jeu d'in
fluence et de pouvoir entre des acteurs qui peuvent intervenir sur la 
stratégie de l'entreprise: 
- un quatri ème modèle, le modèle de la poubelle, est en quelque sorte 
la négation du concept de décision: a stratégie y est présentée comme 
le résultat de rencontres fortuites entre des problèmes non résolus et 
des solutions en quête de problèmes. 

le changement organisationnel est une pratique difficile et exigeante 
qui requiert la combinaison de connaissances techniques fonctionnelles 
spêcifiques aux métiers de l'entreprise et un certain nombre de savoir-faire 
et de savoir-être dans le pilotage du processus de changement lui-même. 

• Des principes et des méthodes existe1t pour construire une organisation 
apprenante. Néanmoins, même les organisations apprenantes ont parfois 
besoin de se transformer radicalement, et ce type de changement nécessi te 
la mise en place de programmes de changements spéci fiques. 

• Lorsque les ajustements incrémentaux ne suffisent pas, parce que le 
rythme de transformation de renvironnement s·emballe, ou parce que la 
cap ad te d·adaptation continue de rentre prise est faible, i 1 s·agit là aussi de 
planifier des programmes de changement. 



> Les méthodes planifiées de changement organisationnel peuvent être 
classées en deux catégories : les méthodes standardisées et les approches 
LUfllÎlll;;~lll~~. 

• Si les méthodes standardisées sont sou·,ent pleines de bon sens, elles 
présentent plusieurs faiblesses : 

- elles ne sont pas nécessairement adaptées auxcondi tions part iculières 
de l'entreprise et peuvent par conséquent se révéler inefficaces : 
- elles ont tendance à écarter le caractère polit ique des organisati ons, 
et notamment l'existence d'intérêts et d'identités mult iples: 
- en plus d'être difficiles à mettre en œuvre, elles risquent de produire 
à terme du cynisme et des comportements de méfiance qui empêche 
l'entreprise de développer une véritablecompétence collect ive en matière 
de changement organisationnel. 

• À l'inverse, les approchesditescontingentesaccordent une place centrale 
à 1 a phase de diagnostic et à l'élaboration de solutions ad hoc. 
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Le changement de 
la culture et de l'identité 
de l'entreprise 

omme nous l'avons vu dans les chapitres 
précédents, l'entreprise est une collectivité 

humaine structu rée par les rôles, les missions, 
les outils de managemen t , les jeux de pouvoir 
e t les coali tions. Elle est aussi an imée par des 
processus d'identifica tion et de re connaissance, 
par des manifesta tions symboliques et par des 
règles, souvent info rmelles, qui vont guider le s 
compor tements. Ces processus renvoient aux 
notions de culture et d'identité d'entreprise dont 
nous présentons ici le s ca ractéristiques. 

Nous expliquerons d'abord pourquoi l'on peut 
corn prendre l'entreprise comme un collectif humain 
e t commen t son évolu t ion est structurée par la 
culture d'entreprise. Après avoir précisé les caracté
ristiques de la culture d'entreprise, nous montrerons 
que celle-ci constitue une manifestation de quelque 

chose de plus profond, que nous nommons« iden
tité » de l'entreprise. L'identité donne à l'entreprise 
une continuité, une cohérence et une stabilité, quelles 
que soient les turbulences de l'environnement et les 
mutations que celles-ci entraînent pour sa stratégie. 
Cette identité est plus ou moins forte, plus ou moins 
affirmée. Elle crée une cert aine inertie, au sens 
propre du terme: une fo is lancé sur une trajectoire 
choisie, le groupe humain qui constitue l'entreprise 
a du mal à s'en détourner, ce qui présente à la fois 
des avantages et des inconvénients. 

Nous montrerons combien il est important pour 
les managers de comprendre cette identité pour 
gérer au mieu~ les changements stratégiques 
e t organisationnels, dans le bu t d 'améliorer la 
performan ce de l'en t reprise e t de ren forcer sa 
position concurrentielle. 

1 L'entreprise comme communauté 

2 La culture d'entreprise 

620 

620 

628 

631 

3 Les identités de l'entreprise 

Gérer les identités organisationnelles 
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1 L'entreprise comme communauté 
Quelle que soit la pertinence des différents modèles d"analyse stratégique, le facteur 

humain est toujours déterminant pour la réussite de la stratégie. L'action de l'entreprise 
repose sur la quai ité del ïmplication et de la col labol"3ti on de ses membres. Si l'entreprise 
est plus qu'un groupe, el le n'est pas pour autant une communauté organique ou psycho
logique. Elle est et reste un lieu de différences, d'intérêts, de tensions et de logiques 
conflictuelles. Mais, au-delà de ces différences, ses membres peuvent aussi trouver des 
points de repères partagés qui facilitent leur col lab.Jration et permettent à l'entreprise 
de se développer. 

Cencadré Fondements théoriques suivant montre comment, au travers des travaux 
de théoriciens des organisati ons comme Barnard et Selznick, se façonne le processus de 
communal isation et comment se crée une culture d'entreprise 

Un des éléments de la démarche stratégique est de faire progresser l 'organisation vers 
ses buts grâce à une structure adaptée et des systèmes permettant la convergence des 
énergies individuel les. Ces systèmes et processus incluent : 

• l'établissement de standards et la mesure des performances ; 

• la création et l'administration de systèmes de motivation et d'incitati on ; 

• la création et l'administration de systèmes de contrôle; 

• la sélection des hommes et la gestion de leur carrière. 

Le dirigeant doit aussi s'assurer que : 

• chacun de ces systèmes permet d'espérer un coJmportement individuel adéquat ; 

• il y a harmonie entre ces différents systèmes ; 

• si un changement est requis, il est compatible avec l'ensemble ; 

• le changement sera bien accueilli par l'organisation, il sera mis en œuvre au bon 
moment et bien condui t. 

Cassociati on prolongée d'individus tournés vers l'accomplissement de tâches données 
obéi t à certains principes d'action sur la manière d'tffectuer ces tâches. Elle produit des 
jugements sur ce qu'il est approprié ou non de dire et de faire en certaines si tuations. 
Censemble de ces éléments, les pratiques aussi bien que les croyances, les mythes, les rites 
propres à une communauté forment ce que l'on appelle la culture dece collectif. 

2 La culture d'entrep_rise 
Théoriciens et prati ciens des organisati ons sodignent l'importance de la culture 

d'entreprise dans la conception de la stratégie. Cet intérét pour la cul ture peut s'expliquer 
par le succès des entreprises japonaises. li est apparu que ces dernières mettaient l'accent 
sur la croissance interne, l'innovation produi t, et le management des ressources hu
maines. El les avaient développé des pratiques managéri ales facilitant la communicati on 
entre employés, encourageant la rotation des postts et la formation systématique des 
uns par les autres, et incitant le management intermédiaire à prendre en compte les 
initi atives des employés. Ces entreprises présentaient donc des valeurs et des principes 
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de management qui fonctionnaient sur un autre mode et semblaient être plus efficaces 
que le modèle américain. D'où la nêcessité de mieux comprendre la culture d'entreprise, 
sans pour autant imiter les caractéristiques des entreprises nippones. 

oommrnmtrnœ~ üJitioommro~ 
Textes centrés sur l'idée de communauté 

Les premières réflexions considérant l'entreprise comme un groupe humain 
structuré, s'efforçant de devenir une communauté, sont aussi les plu~ fécondes. 
The Functions of the Executive, de C. Barnard1, et Leadership in Administration, de 
P. Selznick2, apportent ainsi plusieurs enseignements sur les liens entre les notions 
d'entreprise et de communauté. 

>Toute organisation n'est pas nécessairement une communauté. Certaines 
entreprises ou organisations n'ont que des tâches de routine à effectuer et la qua
li té et l'engagement de leurs agents n'y sont pas un facteur clé de succès. Devenir 
une communauté, former une institution, est long et difficile et nécessite plus 
que la simple présence conjointe des mêmes personnes en un mêrre lieu. Par 
ai lieurs, les forces centrifuges sont nombreuses et dues aux intérêts catégoriels 
de cha que sous-groupe, mais aussi à l'espri t même des acteurs. Une fois qu'un 
groupe humain, structuré, a acquis une certaine cohésion et que ses membres 
ont pu s'identifier à lui, alors l'espri t de communauté se fait réalité.Ave.: le temps, 
lorsqu'une organisati on est devenue une communauté durable, elle est habi tée 
par le souci de survivre et peut se montrer rétive au changement. 

La gestion de 1 'identité est donc nécessaire pour transformer un groupe d'indi 
vidus en une communauté engagée. Fbur cela, les actions dans l'organisation 
doivent être structurées par des principes et des valeurs. 

> Caction du leader se concentre sur les buts de l'entreprise, le foncti 0Jnnement 
de son système social, et les structures de pouvoir qui lui permettent dagir. 

- Les buts de l'entreprise définissent la raison d'être du groupe, ce vers quoi 
il va. li n'y a pas de communauté d'action sans but, c'est-à-dire san; stratégie 
pensée et commune, incarnée par le leader et défendue par lui. 

- Le fonctionnement du système social est une tâche fondamentale pour le lea
der. Centreprise en tant quïnstitution humaine est bâtie sur des valeurs; elle 
n'est pas vêcue par ses membres comme êta nt seulement un outi 1 économique, 
mais aussi la source di recte de satisfactions personnel les, intellectuel les et affec
tives. Centreprise peut assurer une intégration sociale qui va bien au-delà des 
mécanismes formels de coordination. La satisfaction est offerte par le biais des 
idéaux personnels (Barnard] ou des images de soi (Selznick) : senti mert d'accom
plir quelque chose qui a du sens, fierté, loyauté, mais aussi des sentiments plus 
troubles, comme celui du besoin de revanche personnelle, par exemple. 

- La structure de pouvoir interne consolide les valeurs de l'entreprise. La struc
ture informelle est un moyen privilégié de communicati on et d'intégration. 

Barnard C., 1938. 
Se~nlck P., 19s7. 
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2.1 Définition de la culture d'entreprise 
et de ses composantes 

La défini tion canonique de la cul ture est donnée par Edgar Schein1 : « La culture est 
l'ensemble des hypothèses fondamentales qu'un gro~pe a inventé, découvert ou constitué 
en apprenant à résoudre ses problèmes d'adaptation à son environnement et d'intégration 
interne.>) 

Ces hypothèses concernent la relation à l'envirornement, la conception du temps et 
de l'espace, le modèle de l'homme, de son activité et de ses relati ons pour ceux qui les 
partagent. Elles sont considérées comme valides et éprouvées. Chaque membre peut 
les enseigner à tout nouvel arrivant, en les présentant comme la manière appropriée 
de penser les problèmes de l'action collective. Ces hypothèses se manifestent par des 
mécanismes symboliques traditionnels de l'anthropologie : croyances et valeurs, mythes, 
rites, tabous. 

2.1. l Les croycrnces, vcrleurs et normes de comportement 
Cidée que tout groupe a tendance à engendrer des croyances, des valeurs et des 

normes collectives qui ne sont pas toujours explici tées n'est pas neuve. La li ttérature des 
années 1960, engendrée par la fameuse étude Hawthorne de E. Mayoet F. Roethli sberger2 

a montré que chaque groupe: de: travail se: constitue: une conception du monde permet
tant à ses membres de comprendre et d'interpréter ce qui se passe à tout moment. Cette 
vision du monde est composée de croyances, c'est-à-dire de propositions générales sur le 
fonctionnement du milieu perti nent pour le groupe. 

La vision du monde comporte aussi des valeurs, c'est-à-dire des préférences collectives, 
et des normes, c'est-à-dire des règles spécifiques de comportement, qui s'appliquent à 
tous les membres du groupe. 

1 

L'excell ence du design technologique est l'exempl e d'une valeur qui a fait la force de 
Bang & Olufs.en mais qui l'a aussi êga rê pendant une pêriode de son histoire, mettant 
l'entreprise à l'êca rt des besoins rêels de ses cli ent>. 

Le membre du groupe qui ne respecte pas la norme court le risque d'être rejeté. La 
frontière entre croyances, valeurs et normes n'est certes pas toujours aisée à tracer. Mais 
ces éléments constituent un cadre informel pour les membres du groupe, qui doivent s'y 
soumettre au risque d'encourir des sanctions. La culture est donc un puissant mécanisme 
d'intégration de l'individu. 

2.1.2 Les mythes et les héros 
Les mythes constituent un élément fondamental de la culture d'entreprise. Ils font 

référence à l'histoire de 1 a firme, à ses succès, à ses époques héroïques. Histoire sans 
auteur désigné, le mythe produi t un système de valeurs au travers d'une histoire qui 
véhicule une image idéale de l'organisation ou des comportements et qui donne du sens 
aux pratiques organisati onnelles. ~ur beaucoup, le mythe est une fable. En fait, dans 
l'entreprise, le mythe raconte une histoire idéal isée à partir de faits réels, histoire qui a 
pour fonction d'être exemplaire. La fonction du myt~e est donc d'unifier les croyances de 
tous et d'être un gage de consensus social. 

Scheon E , 1985 
Roethllsberger i::.et Dick son W., 1939 
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Le mythe décri t un ordre du monde et joue, par son évocation répétée, un rôle de régu
lati on sociale. li a une fonction que G. Durand1 a appelée ontologique : le mythe rassure; 
si l'entreprise a toujours existé, c'est qu'elle existera toujours, quelles que soient les 
vicissitudes de la concurrence.À travers ses mythes, l'entreprise produit ses héros, qu'ils 
soient salariés ou dirigeants. Certains rôles sont magnifiés spontanément ou intention
nellement au sein de l'entreprise. 

Avant son reposîtionnement, le Club Mêdîterranêe, dont le concep: de village de 
vacances est aucœurdu succès stratêgique,faisa it de seschefsdevillagedes hêros :mana
gers, animateurs înfatigables,crêatîfs et toujours souriants, les chefs de village incarnaient 
I'« esprit du Club » et bênêficiaîentde la promotion interne da ns l'entreprise l.Drsque le Club 
a changê de positionnement et voulu fa ire évoluer sa culture, il est apparu que beaucoup 
de chefs de village promus ne disposaient pas d'une culture managêriale et gestionnaire 
suffisante et que ces hêros n'êtaîent pas toujours en phase avec les nouve2 ux objectifs. 

Derrière le consensus qu'ils incarnent, les mythes sont également un élément du 
contrôle social ou de rival ité. Le jeu des mythes et contre-mythes illustre par exemple les 
jeux de pouvoir. lis sont un moyen de s'approprier l'histoire passée, d'obl ~érer certains 
événements pour en valoriser d'autres. Parfois les mythes sont sciemment uti lisés 
pour diffuser de nouvelles valeurs ou légi timer une nouvelle orientation stratégique. 
Ces reconstructions de l'histoire, qui frôlent parfois la propagande et qui 3ffichent trop 
clairement leur origine et leur auteur, ne réussissent généralement pas à s'ancrer dans 
l'entreprise et à fédérer les équipes. 

2.1.3 Les rites et les codes 
Les rites permettent l'expression des mythes. Ce sont des actes qui se répètent ; ils 

permettent de rassembler et les reproduire correspond à une volonté de se rassurer", 
en manifestant son appartenance à un groupe. Toute technique de gestion peut être 
comprise comme un rite par l'entreprise1.ll suffit pour cela que les détenteurs du pouvoir 
théâtralisent cette pratique ou 1 ui donnent de l'importance. 

Ainsi, les promotions au sein de la branche sellerie de Hermès se passent dans l'a ncien 
bureau des fondateurs et ont une forte charge symbolique qui contribue à renforcer l'atta· 
chement à l'entreprise et à ses valeurs de qualîtê et d'artisanat. 

La parti cipati on aux rites, par exemple la «grand-messe » annuelle, au cours de laquelle 
sont présentés les résultats financiers ou les nouveaux produit s, où l'on récompense les 
meilleures performances commerciales, etc., est un moyen d'afficher son appartenance à 
l'organisati on6. Si certains membres refusent de partager ces productions symboliques, 
ils prennent alors le risque de se retrouver marginalisés car une telle démarche s'appa
rente à une remise en cause des règles du jeu de l'organisation. 

~entreprise peut aussi utiliser les rîtes pour stigmatiser certains de ses membres: ainsi 
Stryker, une entreprise amêrica îne de matêriel mêdical, n'hêsite pas à rêcompenser ses 
vendeurs performants lors de rêunions annuelles (dîner à la table du prësident, ba dges 
distinctifs, primes ... ) tandis que les vendeurs ayant eu moins de succès sont relêguês près 
de la porte et ne portent pas de badge, façon explicite de montrer qu' ils ne font plus partie 
de la communautê pour très longtemps. 

DurandG., 1960 
4 Badey S., i98l 
s Reitter R.et Ramanantsoa B., 1985 
6 Durand R.etCalod R .. 2006 
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2.1.4 Les tabous 
Les tabous renvoient à ce quï 1 faut publiquement taire dans l'organisation. Cargent, le 

sexe opposé, le pouvoir et surtout l'échec d'un projet ou d'un dirigeant, consti tuent ainsi 
des thèmes qu'il est imprudent d'aborder, surtout de façon publique. Certains auteurs7 

montrent comment certains événements catastrophiques peuvent infléchir les interpré
tations et proposent plusieurs types de tabous : 

i. Cévénement maléfique venu du dehors. 

1 

Tel fut le cas pour le Tylenol, un produit de Johnson & Johnson dont certa ines capsules 
avaient êtê imbibêes ma l intentionnellement d'une dose de cyanure, ce qui ava it coûté 
deux vies huma înes et 250 millions de dollars. 

i. Cévénement maléfique venu de l'entreprise. 

1 

Cela arriva à Procter & Gambie, qui dut retirer de la vente un tampon périodique, Rely, 
que la rumeur soupçonnait de causer des affections graves. 

i. Cexistence maléfique parasi te. 

1 

L'image d'Atari en tant que fournisseur de produits pour les loisirs de la famille fut ternie 
par la venue sur le marché de jeux pour adultes ccmpatîbles avec la machine Atari. 

Comment diagnostiquer la culture d'entreprise ? 
Quelques questions clés 

Pra tiquer le diagnostic de la culture d'une entrepfise nécessite d'observer 
les pratiques et de dialoguer avec les membres de l'organisation en abordant 
certains thèmes significatifs 

1. Les croyances, valeurs, et normes de comportement 

t/ Qu'est-ce qui est au centre du discours de l'entreprise : le client, le produit , 
le profit, ou autre chose ? 

t/ Existe-t-il des valeurs affichées, promues parle groupe? Comment ont-elles été 
énoncées, et par qui ? 

t/ Y a-t-il des écarts entre les valeurs promulguees et les comportements 
d feclif>? 

t/ En quoi les croyances et valeurs sont-elles reliées à l'offre de l'entreprise, 
à ses clients? 

t/ Quelles sont les perceptions des membres du groupe sur les valeurs, explicites 
et implicites de l'entreprise? 

t/ Quels liens y a-t-il entre les dirigeants actuels et ces croyances explicites 
et implicites? 

7 Mitroff 1_ e t Kllmann R . 1985 



2. Les mythes et les héros 
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t/ Qui sont les leaders emblématiques ayant porté le projet d0entreprise? 

t/ Qui incarne le mieux les valeurs de l'entreprise ou les comportements 
exemplaires? 

t/ Quelles sont ou étaient leurs valeurs? 

t/ Comment ont-elles été transmises au groupe, sont-elles toujours d'actualité? 

t/ Les héros du temps présent sont-ils les mêmes que ceux des temps anciens? 

3. Les rites et les codes 

t/ Quelles sont les pratiques courantes présentes dans l'organisation 1 

t/ Y a-t-il des réunions annuelles, des séminaires d'intégration, des pots de départ? 
Qui les organise? Qui y parle? Qui y est présent/absent? 

t/ Que révèlent ces pratiques, les acteurs qui y participent? 

t/ Quelles procédures prévalent pour le recrutement, le licenciement, la formation 
professionnelle, la promotion professionnelle? 

t/ Quel système de gestion des conflits est utilisé? 

4. Les tabous 

t/ Quels sont les sujets sensibles dans l'organisation? 

t/ Qu'évoque la thématique de la crise, de la catastrophe pour les membres 
de l'organisation, pour l'équipe dirigeante? 

t/ En quoi cela impacte-t-il les règles et comportements des membres du groupe? 

2.2 Typologie des cultures d'entreprise 
La plupart des études sur 1 a cul ture d'entreprise partagent trois caractéristiques. 

1 La culture est définie comme « ce qui est partagé ».Ce consensus englobe l 'organi
sation tout entière- il est donc légiti me de parler de la culture d'entreprise. 

2 La cul ture «fait sens ». Elle fourni t aux individus un contexte lecr permettant 
d'interpréter leurs activités. Les thèmes culturels sont cohérents entre eux et avec les 
pratiques culturelles formel les et informel les. 

3 La vertu de 1 a culture d'entreprise est de favoriser 1 a performance de l'organisation. 

On peut cependant disti nguer les cultures d'entreprises en fonction des valeurs 
qu'elles privilégientB. 

8 McCall MW., 1998 
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Lehman Brothers en crise 

• Cère Fuld 
En juin 2008, Richard S. Fuld, le patron de Lehman 

Brothers depuis près de quatorze ans, annonce la pre
mière per te de la banque depuis sa nominat ion,de près 
de 2,8 mil liards de dollars sur un seul t rimestre. Fuld a 
la réputat ion d'être un leader impi toyable, dégageant 
une énergie phénoménale et parvenant à s'imposer 
d'un seul geste. 

L'ascension de Fuld a commencé plus de vingt ans 
avant. En 1983, le PDG de l'époque, P. Peterson, céda 
sa place à L.Glucksman, le premier trader à diriger la 
banque. Celui-ci avait la dent dure contre les banquiers 
issus de la lvy League (Harvard, Columbia, Princeton, 
Yale, etc.), et parmi les équipes de Glucksman, un certain 
R. Fuld épousa ce ressentiment à l'encontre des éli tes 
banquières. Ces dernières surnommèrent Fuld le gorille 
en rai son de son attit ude peu amène et des grogne
ments plutôt que des phrases qu'il adressait en réponse 
aux questions. Dix ans plus tard, reprenant les rênes de 
Lehman, Fuld fit installer une reproducti on de gorille 
grandeur nature dans la salle de t rading de la banque. 

• La rage de vaincre 
Chez Lehman, on accordait des bonus importants 

mais toujours payables en act ions Lehman à horizon 
de cinq ans. Cela signifiai t, comme le rappellent des 
employés de l'époque, que «Soit vous vous investissiez 
pour que ça marche afin de toucher le pactole à la Jin, 
soit vous sortiez tout de suite ». 

J. Gregory, compagnon de route de Fuld depuis 1969, 
fu t promu numéro deux de Lehman, à la condit ion 
expresse de ne pas lorgner sur le poste de dirigeant. 
Fuld se consacra à la di ffusion à l'ext érieur de lapa
role de Lehman, Gregory fut en charge de tout ce qui 
concernai t l'interne. Gregory croyait que la cult ure de 
Lehman étai t son meilleur atout pour surmonter les 
crises. Cette cul ture reposai t sur une vision du combat, 
de l'agressivi té, de l'impit oyable concurrence. « C'est 
nous contre les autres, chaque jour est une nouvelle 
bawille, et vous devez tuer vos ennemis» aimai t à répéter 
Fuld à ses « t roupes de combat». « li faut leur montrer 
qu'il n'est pas bonde sous-estimer lehman ». 

Cet esprit de conquête assurait une communauté 
de dest in aux banquiers et traders qui rej oignaien t 
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Lehman, et qui en part aien t peu (Lehman pouvai t 
s'en orgueillir du taux de rétent ion de ses cadres le plus 
élevé de la place). Un sent iment de toute-puissance 
se di ffusait à l'intérieur de la banque, qui parvint à se 
hisser au quatrième rang des banques d'affaires en 
quelques années. Ceci au prix d'une prise de risque 
impor tante, car pour chaquedollaren compte, Lehman 
avai t emprunté 32 dollars sur le marché pour ses opé
rat ions. Cet argent fut invest i en grande part ie sur 
des act if s immob liers pendant plusieurs années. 

• La chute de Lehman 
Pourtant, dès la fin 2006, le patron de la branche 

immobilier, M . Gelband, s'en tret int avec Fuld pour 
lui indiquer qu'il étai t temps de changer de stra tégie 
d'invest issement . Fuld et Gregory Insinuèrent que 
Gel band avait peur, que le problème ne venai t sans 
doute pas du marché mais de Gelband lui-même. Le 
départ de M. Gel band fut suivi par celui de nombreux 
cadres histori ques de Lehman. 

Dans ce con text e, Gregory du t promouvoir des 
personnes moins expérimentées et n'ayant connu 
que les années de fort e croissance, de li quidi t és 
abondan tes et peu chères . Ces nouvelles têt es ne 
résistèrent pas long temps aux mauvaises nouvelles 
qui s'accumulaient. Après l'annonce en juin 2008 de 
la perte de 2,8 milliards de dollars, suivie d'une aut re 
en septembre de 3.9 milliards, l'act ion Lehman étai t 
au plus mal. Fuld et sa garde rapprochée répét aient 
que tous les problèmes pouvaien t être surmon tés 
par la volont é. Comme en 1998, après la chute du 
hedge f und LTCM, des rumeurs plaçaien t Lehman 
sur la lis te des en treprises suscept ibles de sombrer. 
S'adressant directement à l'une des personnes qui 
propageai t cette rumeur, Fuld aurai t déclaré que, s'il 
tenai t les responsëbles de ce tte mauvaise publicit é, 
« il leur enfoncerait ses mains dans la gorge et leur 
arracherait le cœur ». 

Cette fois-ci pourtant, le contexte financier général 
ne permi t ni aux paroles réconfortantes ni aux menaces 
de por ter. Dès juin 2008, un nouveau président chape
ronne Fuld, et des anciens à qui on avait montré la port e 
reviennent régler leurs comptes. Le 15 septembre 2008, 
Lehman se déd are en faillit e. • •• 



QUESTIONS > > > 
l. Quels éléments de la cu lture de Lehman transpara issent dans ce récit ? 
2. Quelles conséquences ont·ils eu lorsque la banque déclarait ses premières pertes 1 

3. Quelles mesures auraient pu pallier les problèmes accentués par la culture de Lehman ? 

McCall9 disti ngue les cultures orientées vers le marché, vers la production, et vers la 
croissance. 

• Les cul tures orientées vers le marché se révèlent excellentes en termes de mana· 
gement du risque et du caractère entrepreneurial, mais pèchent par leur individualisme 
trop marqué ou par l'absence de valeurs incarnées au pl us profond de l'entreprise. 

• Les entreprises pour lesquelles la production ou la mise en œuvre opérationnelle 
est cruciale mettent en valeur l'efficacité, l'espri t collégial, la sophisticati on des solutions 
internes. Mais elles manquent de répondant face aux nouvelles exigences des clients, 
sont lentes à revoir leurs procédures, et perçoivent tardivement les changements fonda· 
mentaux de leur environnement. 

• Enfin, les entreprises centrées sur la croissance sont probablement les meilleures 
pour atteindre les objectifs qu'elles se sont assignés, s'appuient sur des employés dévoués, 
et sont flexibles dans leurs pratiques et leurs croyances. En revanche, el les portent une 
faible attention aux demandes exprimées par les employés. 

Pour W. Ouchi10, le facteur di stinctif des cultures est le type de transaction qui 1ie1 'indi
vidu à son entreprise : les deux parti es échangent des biens et des services, et cet échange 
est soumis à des règles permettant à chaque partie d'y trouver son intérêt. Selon Ouchi, 
plusieurs types de mécanismes, de règles d'échange, sont possibles : 

• Par exemple un mécanisme bureaucratique, avec élaboration d'un contrat formel 
prévoyant des formes de contrôle del 'activité du salarié. Cette forme de caitrat social et 
de régulation des transactions fonctionne bien tant que l'univers n'est pas trop incertain. 
Sinon, un contrat ne peut pas couvrir toutes les sit uations possibles, et l'équité de la tran
saction dépend de ce qu'il advi ent de cette incertitude. 

• Un autre mécanisme, observé par Ouchi dans les entreprises japonaises, est celui 
du clan. Le contrôle formel est remplacé par une culture commune, qui assure aux indi
vidus que leurs intérêts propres et ceux del 'entreprise convergent. Les individus agissent 
donc naturcllc:mc:nt dans le sc:ns de: l'organisation. Ouchi ne: mc:t pas l'a•:cc:nt sur une: 
communauté de buts. li suffit que les individus aient le sentiment que leur participation 
et leur engagement seront traités avec équi té. 

Selon Ouchi,chaqueentreprise utilise les divers mécanismes, mais certaines privilégient 
une forme ou l'autre. Bâtir un clan est un processus long et diffici le. Cela requiert en parti
culier une certaine stabilité des membres et une structure d'interactions fréquentes. Mais 
le clan est mieux équipé que les autres cul tures pour affronter l'incertitude et l'ambiguité 
du monde extérieur. 

9 McCall MW .. 1998 
10 Ouchl W., 1982 ; WllklnsA. etOuchl W., 198,3.. 
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La cul ture d'entreprise constitue donc un réseac cohérent de représentations et de 
croyances qui sont incarnées dans des mythes, des rites et des tabous. Faire le diagnostic 
de 1 a culture del 'entreprise permet d'expliquer certaines décisions stratégiques majeures 
ainsi que les réussites et les échecs de la mise en œcvre de la stratégie. 

3 Les identités de l'entreprise 

13.1 Critique de la notion de culture d'entreprise 
Comme nous l'avons vu, le mot culture renvoie à un grand nombre de significati ons. 

De plus, l'utilisation managériale de la noti on de culture est généralement assez norma
tive et réductrice, notamment dans les cas de conflit La di rection de l'entreprise peut en 
effet se servir d'une version unificatrice de la culture pour minimiser d'éventuels conflit s 
internes. 

Plusieurs cri tiques peuvent être portées contre la défini tion de la cul ture d'entreprise 
en tant qu'entité uniforme, cohérente, efficace et donc manipulable par les dirigeants. 

3.1.1 L'existence de sous-cultures 
Une première cri tique s'adresse au caractère unifie de la culture d'entreprise. Des sous

cultures coexistent au sein des organisations, et il peut en résulter des incohérences n. Les 
sous-cultures les plus fréquentes sont les cul tures fonctionnelles (marketing, production, 
di rection), les cul tures professionnelles (avocat, informaticien), ou les cultures ethniques. 
En fonction des rapports qu'entreti ent une sous-cul ture vis-à-vis de la cul ture dominante 
- souvent celle de la direction -; on parlera de sous-cult ure positive, négative (contre
cul ture) ou orthogonale (rapport neutre). 

3.1.2 L'existence de multiples sens crux vcrleurs, mythes, codes et tcrbous 
La deuxième cri tique s'interroge sur l'existence de multiples interprétations possibles 

d'une manifestati on cul turelle donnée. Par exemple, on recommande communément 
aux leaders d'interagir régulièrement avec leurs sutordonnés en déambulant informel
lement dans l'entreprise. Ce management by walking around peut être interprété diffé
remment. D'un côté, il peut marquer la volonté d'offrir un accès direct à la hiérarchie à 
toutes les couches de l'entreprise, et donc symboliser l'ouverture et une certaine volonté 
égali taire. D'un autre. il peut apparaître comme un moyen de contrôle déguisé. 

3.1.3 Le découplage 
Une autre cri tique repose sur l'i dée que la cul ture telle qu'elle est présentée aux 

clients, aux banquiers, à la presse et aux futurs employés diffère de celle qui est vécue 
par les salariés. li existe souvent un écart entre ce qui est professé vers l'extérieur de 
l'entreprise et ce qui est réellement vécu par les membres de l'organisation. Cet écart 
est parfois appelé « découplage », ce qui signifie dissociati on entre les deux faces de 

11 Mar t in J., 2002 
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la cul ture d'entreprise12. li peut être le frui t d'une lente dérive due à l'aveuglement des 
dirigeants mais il peut éga lement s'agir d'une stratégie délibérée afin de s'adapter aux 
demandes sociales. Le cas des labels « agricul ture biologique » ou encore « dévelop-
pement durable » entre dans cette catégorie. 

3.1.4 I.:ambiguïté 
Enfin, la vision uniformisatrice de la cult ure exclut par défini tion ce qui est ambigu. 

Or la vie de l'entreprise est constit uée par l'ambiguïté entre les signaux émis, les valeurs 
incarnées par certains et non comprises par d'autres, par les rit es à l'abandon, ou l'appa
rit ion de nouveaux comportements. 

_ .. '.> CONTROVERSE ~ .. -
--< Identité durable ou plastique ? ) 

U n numéro spécial de l'Academy of Management Review a lancé 
une controverse sur la nature de l'identité. L'identité organisationnelle est-elle 

«plastique» et fluide ou bien durable et endurante? Pratt et Foreman pensent 
que l'identité organisationne lle est multiple par na ture et que les dirigeants 
ont même intérêt à maintenir une plura lité de sous-cultures à l'intérieur de 
l'entreprise1. Et ce d'autant plus qu'ils y voient une valeur future (une réduction 
de risque par exemple], et que certaines d'entre elles sont légitimes et soutenues 
par des parties prenantes internes ou externes puissantes. Gioia, Schultz et Corley 
partent de la vision selon laquelle l'identité organisationnelle est cent rale, 
distinctive, et durable2. Mais sous la surface existe une instabilité importante 
dépendante des processus d'identification individuels. Par conséquent, bien qu'en 
surface les valeurs, normes, et codes semblent perdurer, leur contenu est mobile 
et varie au cours du temps. Les images reçues par les membres de l'organisation et 
émises à l'extérieur du groupe (par les clients, la société, des concurrent;] peuvent 
être ou non en accord avec l'identité organisationnelle telle qu'ils la ressentent. 
En cas d'écart, un processus de réajustement s'opère, qui préserve vis-à..,is de 
l'extérieur un grand nombre de caractéristiques fondamentales de l'org.3nisation 
(mythes, rites, t abous, etc.], tout en en changeant d'autres. 

Le paradoxe d'une identité à la fois durable et changeante semble en 
partie résolu par ces analyses. Non seulement avec les tenants d'une vision 
institutionnelle. l'identité de l'entreprise donne un sens à leurs propres actions 
et vies personnelles mais en plus elle permet aux membres de l'organisation de 
faire sens de leurs expériences et face aux événements qui surviennent. n dentité 
organisationnelle se situe donc à un carrefour, à la fois comme ce qui perdure 
mais aussi comme construction sociale en constante renégociation. 

Pratt M.G. et Foreman P.O., 2000. 
Glola O., Schultz M .et Codey i<., 2000 ; Hatch M.J.etSchultz M., 2004 . 

12 Dutton J.et Dukellch J., 1991 
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Au total, 1 a définition de la cult ure d'entreprise comme étant partagée par tous, cohé
rente et efficace, a condui t à l'élaboration de boîtes à outils managériales destinées à 
manipuler la cult ure organisationnelle. Introduire la différenciation en sous-cul tures 
et reconnaître la divergence des intérêts permet d'accepter la di mension plurielle de 
la cult ure. Nous proposons maintenant d'introduire la notion d'identi té en tant qu'elle 
permet de traiter certaines questions non résolues Far la noti on de cult ure d'entreprise. 

13.2 L'identité de l'entreprise 
La cul ture de l'entreprise s'exprime par une grande diversit é de manifestations symbo

liques. Cette dimension plurielle et cette ambiguïté peuvent cependant être réduites en 
s'appuyant sur 1 a noti on d'identi té. Celle-ci doit être comprise comme un facteur de cohé
rence et de stabilité de l'entreprise quelles que soient les turbulences del 'environnement. 
!'.identi té est ce qui disti ngue l'entreprise de toute autre et lui assure une continuit é 
en deçà des mul tiples manifestations cult urelles. Dans cette perspective, la« culture 
d'entreprise " n'est que la manifestation visible de riclentité. 

Plus précisément, nous considérons ici que les manifestations symboliques qui 
forment la cul ture sont les expressions ou les signifiants d'un ensemble de représen
tations de l'entreprise, de ce que nous nommons un « imaginaire organisationnel ». 
!'.identi té sert en quelque sorte de substrat à la culture d'entreprise. On peut identifier 
troi s composantes de! 'imaginaire organisationnel : la représentation de l'entreprise dans 
son ensemble, l'image des qualit és idéales valorisées par l'entreprise, l'image du groupe 
au sein duquel on travaille. 

• Les représentations de l'entreprise 

Les individus se construisent une représentati on de leur entreprise qui les incite soi t à 
s'investir en profondeur dans l'entreprise soit, au contraire, à garder une distance psycho
logique importante. On peut en effet se représenter l'entreprise comme un monde sans 
pi tié, comme un univers dur mais équit able, comme un espace où il fait bon travailler, 
comme un acteur leader de marché ou au contraire comme un perdant. 

Lorsque les représentations del 'entreprise sont floues ou incohérentes, l'identité peut 
se morceler, ce qui a en général un effet négatif sur la stratégie et la performance. Les 
individus perdent progressivement confiance dans la direction de l'entreprise et cessent 
d'i nvestir émoti onnellement dans l'organisation. 

• Les qualités du collaborateur idéal 

!'.identi té est aussi composée par les représentati ons que l'on se fait du profil idéal. 
Quelles sont les qualit és nécessaires pour être un membre bien à sa place dans l'orga
nisation ? C'est également dans cette image que les collaborateurs ressentent ce que 
l'entreprise attend d'eux et quelle norme de comportement ils doivent atteindre. Faut-il 
étre créatif, qui tte à aller à l'encontre de la hiérarchie ou du groupe ? Fa ut-il suivre les 
procédures à la lettre, sans les modifier? 

Chez McKîns.ey, on attend des consultants qu' ils se soumettent à « l'obligation d'objec· 
ter » (obligation to dissent ), c'est·à·dire, s'ils ne sent pas d'accord avec une conclusion de 
l'êtude à laquelle ils participent, ou s'ils perçoivent un dysfonctionnement dans l'êquipe, à le 

d ire owertement et le plus tôt possible. McKînsey essaie ainsi d'êvîter les phênomènes de 

pens.êe groupale (g10upthink ),où le groupe se met â penserautrechoseque les individus q ui 
le composent mais où personne n'ose intervenir. La firme envoie à ses membres un message 

cla ir : votre esprit critique doit être êveillé en pernanence et vous devez être capable de 

prendre le risque de contredire votre hiérarchie. 



• L'image du groupe restreint 

A mi-chemin entre l'image du collaborateur idéal et l'image de !entreprise, la 
représentation du groupe restreint est une composante essenti elle de l'imaginaire 
organisati onnel. Quelles sont les métiers ou les fonctions qui sont prvilégiés dans 
l'entreprise ? Est-il préférable d'appartenir à la branche raffinage d'un groupe pétrolier 
ou à l'exploration production? Dans un hôpit al, les personnages importants sont-ils les 
médecins et, parmi eux, les chirurgiens aux spéciali tés les plus poi ntues,ou les di recteurs 
et les gestionnaires ? 

La capacit é de l'entreprise à valoriser les sous-groupes et les uni tés les plus impor
tantes du point de vue stratégique est un fort déterminant de performarce. En contre
partie, il est souvent difficile d'inclure ceux qui, par comparaison, se sentent laissés pour 
compte et dont la productivit é j oue pourtant un rôle essentiel. 

4 Gérer les identités organisationnelles 

4.1 La gestion de l'identité: une nécessité 
aux multiples enjeux 

La stratégie et le changement organisationnel ne peuvent faire l'économie des noti ons 
de cult ure et d'identit é d'entreprise car ces dernières déterminent la conception et la 
réal isati on de la stratégie. Analyser l'interaction entre identité et stratégie est crucial : 
les acteurs peuvent-i 1 se retrouver prisonniers du succès de la stratégie ? La stratégie el le
même ne ri sque-t -el le pas d'être prisonnière de 1 'identité créée ? !'.i dentité ne risque-t-elle 
pas d'entraver! 'adaptation stratégique13 ? 

La gesti on de l'identité est un enj eu crucial pour les entreprises, particulièrement 
lors des phases de croissance et, plus globalement, lors des transformations organisa
tionnel les. Toute modification du péri mètre del 'organisation pose en effet a question de 
l'appartenance, des fronti ères et de leur justification. 

Gérer 1 'identité d'entreprise est donc un enjeu crucial. Cette mission, qui incombe à la 
direction, se compose des tâches suivantes 14 : 

• Valoriser l'identité de l'entreprise auprès de ses membres 

La di rection doit organiser les rites de reproduction qui permettent aux anciens de 
célébrer l'identité historique et aux nouveaux de forger progressivement, au t ravers d'une 
participation légiti me:, un 1 ic:n avec 1 'cntrcprisc:, de: s'i dc:nti'fic:r à c:l lc: {identi té vécue:). 

• Valoriser l'identité de l'entreprise sur le marché 

Une autre tâche de la di rection consiste à valoriser 1 a spécificité de! 'entreprise auprès 
de ses clients. Cette responsabilité relève de la gestion de l'identité prcjetée et attri
buée. li faut réfléchir à la « marque entreprise ,.is et assurer le suivi et de la réputation 
de l'entreprise. 

13 Ebbach K.D.et Kr amer R.M., 1996. 
14 Soenen G. et Molngeon B .. 2008 
15 On rejoint Ici les p1éo<eupatlonsd uauporote bronding tel qu'llest pratiqué par des en:1eplisescomme 
Dlsneyou IBM,qul appliquent a leu1s produits le nom de l'entreprise Voir Hatch M_J.et ~chul U M., 2008 
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• Protéger l'identité 

Le dirigeant doi t veil Ier à ce que des changement; st ratégiques organisationnels, tels 
qu'une diversification ou une restructuration, ne remettent pas fondamentalement en 

cause ce qui aux yeux de la maj ori té constitue le fondement historique de l'ent reprise 
(identité vécue et manif estée) et sert de base à l'identification des salariés. Si l'identité 
collective s'étiole, le rapport à l'ent reprise est de plus en plus marqué par des comporte
ments« mercenaires » privilégiant 1 'intérêt personnel plutôt que les valeurs collectives. La 
coopération, le partage des connaissances deviennent alors pl us diffici les. 

• Rechercher une cohérence 

Le dirigeant doi t s'assurer de la cohérence de l'identité et veiller par exemple qu'un 
écart entre l'identité telle qu'elle est professée par lô diri geants et relayée par la commu
nication d'une part, et telle qu'elle est vécue par les salariés d'aut re part, ne devienne pas 
une source de frust ration et de démotivati on. 

• Faire évoluer l'identité 

Cenj eu le plus diffici le à maîtri ser consiste à faire Évoluer l'identité. Si l'identi té est une 
ressource stratégique sur 1 aquelle on peut fonder un avantage concurrentiel durable, el le 
peut aussi devenir une rigidité qui bloque l'entreprise dans son développement. Faire 
évoluer l'identi té d'entreprise est l'une des tâches centrales du diri geant (voir l'encadré 
Controverse p. 635). 

Kodak et le paradoxe technologique 
En 2012, après maintes décon

venues stratégi ques, Kodak, ancien 
leader des fabricants d'appareils 
photo, a annoncé qu'il déposait le 
bilan pour se restruct urer. Comment 
expli quer ce tte failli te alors que 
Kodak disposait de compé tences 
technologiques pointues et s'ap
puyai t sur une identité et une 
légitimit é his torique très fortes ? 

• Le business modeJKodak 
Créé en 1880 à Rochester (Etat 

de New York), par George Eastman, 
Kodaka réussi à rendre facile et bon 
marché 1 a prise de vues photogra
phiques, activité j usqu'alors coû
teuse et complexe. « Appuyez sur 
dédencheur, nous faisons le reste» 
dédarait Eastman. Celui-ci va révo-
1 utionner la photographie grâce à 
de nombreuses inventions. L'entre
prise se défi ni t d'abord comme 
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chimiste en assurant la producti on 
de pellicules et la vente de ti rages 
photo. Kodak produi t ensui te des 
appareils photos conçus pour u ti 
liser ses films. Ces appareils sont 
petits et bon marché, à l'image du 
Brownievendu pouri dollar à partir 
de 1900 et surtout de l'lnstamati c, 
sorti en 1963, dont Kodak vendra 
plus de 50 millions d'exemplaires. 

Mais l'originali té du business 
mode/ de Kodak est de se focaliser 
non pas sur les appareils mais sur 
les consommables (pellicules et ti
rage) qui assurent à l'entreprise des 
revenus confortables et des marges 
élevées. Kodak investit aussi beau
coup dans l'innovati on et popula
rise la couleur, grâce à 1 ï nvention 
en 1935 du Kodachrome, pellicule 
couleur de qualité quiva bouleverser 
la pratique de la photo. S'appuyant 
sur sa culture de chimiste, le groupe 

refuse d'acquéri ri a technologie des 
ohotocopieurs qui sera développée 
ensuite avec succès par Xerox. De 
'Tlême, l'entreprise rejette la logique 
du tirage instant ané de Pol aroid. 

Elle investit en revanche dans 
d'au tres t echnologies prome t
teuses : en 1975, Kodak invente l'ap
oareil photo numérique ... mais ne 
;ai t pas vraiment quoi en faire. La 
'Tlarquesortira, avant lesautres,des 
3ppareilsnumériques bon marché.Le 
'aradoxeest que Kodak, qui va mou
n r del 'essor du numérique, a été le 
"emier dans ce domaine. Kodak sera 
3Ussi le concepteur du premier dos 
numérique pour les appareils haut 
de gamme reflex, il développera des 
ouces électroniques pour de nom
"eux appareils photo et téléphones. 
Par la suite, il lancera des matériels 
et des services innovants tels que le 
0:adrephotonumérique, les kiosques 



de développement, le premier sys
tème simple pour t ransférer ses 
photos sur l"ordinateurou imprimer 
instantanément ses clichés. Il sera 
aussi à la pointe de l'imagerie médi
cale et de la vidéo numérique. 

• Le tournant manqué 
du numérique 
À la fin des années 1980, Kodak 

atteint près de 20 milliardsdedollars 
de revenus, et dégage une marge 
d'exploit at ion de plus de 17 %, sans 
équivalent dans le secteur. La société 
possède 90 % du marché améri
cain et est bien placée technologi
quement. Pourt ant, sa conception de 
la photographieen fonct iondu film 
argent ique va amener l'entreprise 
à consi dérer le numérique comme 
un gadget ou comme une techno
logie périphérique à la photographie, 
servant au stockage par exemple. Le 
numérique est conçu pour accroît re 
lesrevenusde l'argent ique et Kodak 
ne comprend pas que la valeur de la 
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photo ne vient plus du film mais de 
l'appareil. De plus, la technologie lui 
parait encore incertaine et coûteuse. 

Aussi Kodak va opter pour une 
t ransit ion lente vers le numérique, 
en pensant à tort quel es pays émer
gents migreront lentement vers les 
appareils photos numériques en 
raison de leur coût élevé. Par ailleurs, 
la marque, fort edeses compétences, 
de ses parts de marché et de sa re
nommée internat ionale, a long
tempsnégligé Fuj i. Mais l'entreprise 
japonaise réussi t à déstabiliser Kodak 
en combinant innovation, guerredes 
prix et pénétration des mul tiples ca
nauxdedistribution.Aussi Kodak, en 
réact ion, va m obiliser ses ressources 
pour contrer Fuji et délaisser encore 
plus le développement commer
cial des technologies numériques. 

Au débu t des années 1990, 
l'ent repriseest rapidement dépassée 
parSony,Canonet mêmeparFuji sur 
le créneau numérique. Le nouveau 
PDG, un ancien d e Motorola, 

réoriente l'ent reprise qui doit de
venir une imaging company alliant 
argent ique, hardware et numérique. 
Mais les résul tats ne sont pas à la 
hauteur des espérances.Un nouveau 
PDG, issu de Hew lett-Packard, arrive 
à la fin des années 1990 et parie sur 
les imprimantes et l'électronique 
grand public, mais sans succès : en 
2004, la marque jaune réalise encore 
la moit ié de son chiffre d'affaires 
dans les films et le développement. 
L'ent reprise croi t que l'argen tique 
peut perdurer, pourtant les pertes 
s'accumulent. En t re 2003 et 2011, 
le groupe, après avoir abandonné 
la product ion du Kodachrome en 
2009, supprime 47 ooo emplois, 
ferme 13 usines et 130 laboratoires 
dédiés à l'argent ique. En 2012, Kod ak 
nepêseplusque 150 millions d'euros 
en Bourse, contre 7 milliards en 2007. 

L'entreprise fait faillite et vend ses 
brevet s, dont une partie - ironie de 
l'histoire - attire les convoit ises des 
géants de l'informat ique et de la 
téléphonie mobile. • 

L Comment expl iquer le déclin de Kodak malgré ses compétences et ses innovations technolog iques? 

2. Selon vous, qu'aurait dû fa ire Kodak ? Quels obstacles aurait-i l fallu surmonter? 

Afin d'évoquer les enj eux du management de 1 'identité, nous avons distingué plusieurs 
facettes de l'i dentité. La secti on qui suit développe cette noti on au sein d'un modèle 
intégrateur. 

4.2 Les cinq facettes des identités 
organisationnelles 

Le m odèle des cinq facettes16 repose sur le postulat suivant : l ïdentité d'une organi 
sation peut êt re appréhendée comme la réponse à la question « Qui est l'entreprise? ». 
Un grand nombre de groupes ou de personnes différents peuvent fournir une réponse. 
On peut citer les di rigeants ou les membres de l'organisation, mais aussi d'aut res stake
holders (législateur, association de consommateurs ... ). 

16 Soeoen G. e t Molngeon B .. 2002 
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Figwe 20.l 

Les cinq facettes 
de l'identité 

organisationnelle, 
un système dynamique 

-6341 

L'identité d'une organisation est simultanément immanente et attribuée: l'identité 
émane de l'organisation el le-même, à travers les différents groupes qui 1 a constituent, et 
lui est attribuée par différentes audiences externes. Pour toute identité collective, on peut 
disti nguer cinq facettes : 

Identité 
professée 

-.,. lnfluenceforte 
et/ou 
systêmat ique 

• • • • ..,. Influence faible 
et/ou non 
systêmat ique 

Source : d'après Soenen et Moingeon, 2002. 

• L'identité professée renvoie à l'i dentité telle qu'elle est formulée« officiellement,. 
par les dirigeants de l'entreprise. 

• L'identité projetée se rêfère aux manifestation; identitaires médiatisées que mobi
lise une entreprise afin de se présenter auprès de ses différents publics. 

• L'identité vécue renvoie à 1 a représentati on cd lective de l'entreprise qu'en ont ses 
membres. Cene représentation, composée de perceptions et d'affects plus ou moins 
conscients, est ancrêe dans le vécu et peut s'écarter de l'i dentité que les diri geants 
conceptualisent ou de celle relayée par la communicati on institutionnelle. 

• L'identité manifestée correspond à un ensemble d'éléments, centraux et stables 
dans le temps, qui caractérisent l'organisati on. C'est en quelque sorte l'identité « histo
rique,. de l'organisati on.Les éléments peuvent inclure des modes de fonctionnement, des 
compétences collectives, des structures, ou des éléments pl us symboliques. 

• L'identité attribuée correspond à 1 ï mage de l'entreprise, c'est-à-dire aux attributs 
qui lui sont associés par différents publics. Chaque public développe sa propre repré
sentati on de l'entreprise, qui, dans certains cas, se ccnfond avec 1 ï mage de ses marques. 



-~'.> CONTROVERSE ~ .. -
Les organisations ont-elles riellement une identité, 

et, si oui, peut-elle être « gérée » ? 

L identité organisationnelle reste l'objet de débats nombreux quant à sa 
définition et aux processus qui règlent son élaboration et à son évolution1. 

~identité organisationnelle désigne-t-elle un phénomène réel ou bien 
est-ce une notion métaphorique? Dire d'une entreprise qu'elle a une identité, 
comme on le dit d'une personne, permet de mettre en relief certaines de 
ses caractéristiques.Ainsi, la métaphore de l'identité organisationnelle permet 
de souligner l'importance du symbolique et de l'imaginaire collectif dans le 
fonctionnement des organisations. Toutefois, il est dangereux de prêter à des 
collectifs des propriétés propres aux individus, car cela peut conduire à penser 
que ces collectifs possèdent réellement ces propriétés. Pour certains, les entreprises 
n'ont pas réellement d'identité2. En revanche, si l'identité organisationnelle 
est un phénomène réel, cela signifie qu'elle exerce une influence sur les 
comportements des individus et des groupes à l'intérieur et à l'extérieur 
de l'organisation. C'est la perspective défendue ici. 

Ce postulat établi, il faut se poser une autre question: peut-on gérer l' identité 
d'une entreprise? On doit distinguer au moins deux situations selon les facettes 
de l'identité organisationnelle. 

En ce qui concerne l'identité projetée, la réponse est peu controversée : 
les praticiens du marketing utilisent la notion de corporate identity3 pour désigner 
l'ensemble des signaux qu'une entreprise utilise pour se présenter auprès de 
ses différents stakeholders. ~enjeu est d'orchestrer de façon cohérente l'ensemble 
des moyens de communication de l'entreprise (publicité, communication 
institutionnelle, identité visuelle, etc.) afin de lui permettre de se différencier. 

En ce qui concerne les autres facettes de l'identité, la controverse est vive. Par 
exemple, peut-on gérer l'identité vécue ? Pour certains, le processus de construction 
sociale qui produit la représentation identitaire collective est incontrôlable. 
En effet, même si la direction d'une entreprise professe une identité cohérente, 
d'autres groupes vont élaborer des contre-discours qui vont contribuer à brouiller 
les cartes. De plus, le legs de l'histoire de l'entreprise influence la représentation 
des employés. Pour d'autres, il est possible de gérer l'identité puisque celle-ci renvoie 
~ riPc; ;:attrihutc; pc;c;pntiPk riP l'Pntrppri~ pnt;:ant f1u';:artPur c.ori ;:ar4. 

Gérer l' identité est donc possible si l'on embrasse le système identit aire 
dans son ensemble. Toutefois, il convient d'être mesuré da ns ses ambitions : 
on ne gère pas l'identité pa r décret. Faire évoluer l'identité collective est 
un processus long, que l'on peut influencer mais qu'il est illusoire de vouloir 
contrôler. 

Co d ey K.G., Harquall C.V., Pratt M.G., GlynnMA, Flol C.M.et Hatch M.J. 2006. 
Cornellssen J .. 2002. 
Ollns w. i978. 

4 Whetten DA .et MackeyA .. 2002. 
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Ces ci nq facettes coexistent et forment le système identitaire qui est soumis à des 
forces centrifuges et centripètes, pouvant modifier l'environnement et être modifié par 
lui. Les organisations étant composées de mul tiples collectifs, elles ont nécessairement 
des identités mul tiples. Chacune de ces identités est un système complet comportant 
cinq pôles. Les différents systèmes identitaires qu'abri te une organisati on s'emboîtent 
pour constituer une identité organisati onnelle co'porate. C'est le plus souvent à ce 
composi te que l'on pense lorsque l'on parle de l'i dentité d'une entreprise. Avant de dé
crire les dynamiques du système identitaire, revenons en détai 1 sur chacune des facettes. 

4.2.l L'identité professée 
Toute organisation produi te sur elle-même un di ;cours au travers duquel elle défini t 

son identité : ce discours identitaire, correspond à l'identi té professée. Elle porte sur les 
caractéristiques centrales, distinctives et stables de l'entrepri se17 : 

lt Une caractéristique est centrale lorsque sa remise en cause équivaut à remettre en 
cause la raison d'être de l'entreprise. En d'autres termes, l'i dentité correspond à ce à quoi 
l'entreprise n'est pas prête à renoncer. 

lt Une caractéristique est distinctive lorsqu'elle permet de distinguer l'entreprise de 
ses concurrents. Souvent, c'est une configuration spécifique de caractéristiques - et non 
lpc;, c-;::ir.:irtPric;,tirv 1Pc; Pl lpc;,.mf>mpc;, - '11 1i c-onfi:.rp :.:i l 'pntrPpric;.p çi c;rPri'fic-itP 

lt Une caractéristique identitaire est stable lorsqu'elle renvoie à une dimension pé
renne de l'entreprise. Le discours identitaire porte souvent sur une dimension historique 
de l'entreprise. Lorsque le discours sur l'identité évol ue, il demeure nécessaire de conser
ver une cohérence ; c'est pourquoi i 1 est fréquent que des entreprises réinterprètent leur 
passé de façon à le rendre cohérent avec leur présent. 

lt De plus, les éléments identitaires sont autoréférentiels (ils parlent de « soi »ou de 
(< nous »). 

Dêbut 2009, le groupe PSA a dêddéde lancer une nouvelle OS, faisant ainsi référence au 
véhicule embl ématique de l'âged'orde la marque Citroén entre1955 et 1975. Leca ractère si 
particulier du design évoque l'aspect distînctîf,tardis que les va leurs d'innovation techno
logiques associêes à ce modèle êvoquent les traits centraux de l'identité Cîtroên. Enfin, le 
fait d utilîserl e même nom pour la nouvelle gamme atteste de la volontê de capitaliser sur 
le passê et êvoque la stabîlîtê. Centralitê, distinct on, stabîlîtê: la nouvell e OS reprêsente 
pour Cîtroén plusqu'unesimple opêrationde reposîtionnement de la marque vers le haut 
de gamme. C'est un exemple devalorisationde l'identîtêd'entreprise. 

4.2.2 L'identité projetée 
Cidentité projetée18 regroupe l'ensemble des communicati ons qu'une entreprise 

mobilise pour se présenter à ses différents publ ics. 11 s'agi t, comme pour 1 'identité profes
sée, d'un di scours identitaire définissant la raison d'être et la mission de l'entreprise. Ce 
discours est relayé par des moyens de communication tels que la publicité ou les relations 
publiques, etc. 

17 Albert S.et Whetten O.A., 19Ss ; LarçonJ-P_ et Reitter R., 1979. 
18 De oombreux auteurs en marketing se concentrent sur cette facette de 11dentité et utilisent le terme 
œtpotote Jdent1ty. Voir Ollns W., 1978 ; lnd N_, 1997 



Lo . ... ~ .. . , ..... " ' """'"' • 

Les entreprises varient quant à leur capaci té à orchestrer l'ensemble de ces éléments 
de façon cohérente. Van Riel19 propose de bâtir une plateforme commune, une « histoire 
crédible »,pour coordonner l'ensemble des communications del 'entreprise. Entrent dans 
cette catégorie les activités comme le sponsoring, le mécénat et les différentes formes 
de publicité (publici té institutionnelle, publicité produi t, etc.). La mise er œuvre d'une 
identitévisuelle20, les logos, uniformes, etc., sont autant de symboles, de marqueurs iden
titaires que l'entreprise utilise pour se singulariser et susciter l'i dentification. 

4.2.3 I.:identité vécue 
Cidentité vécue correspond à l'identité de l'entreprise telle qu'elle e;t perçue par 

ses membres. Il s'agi t d'une représentati on mentale que les membres construisent 
collectivement sur la base de leur vécu. Les critères de centralité, stabilité et disti nction 
s'appliquent à 1 'identité vécue : celle-ci comprend les caractéristiques de l'entreprise que 
les membres jugent centraux, stables et di stinctifs. 

Cette représentation joue un rôle important dans l'orientation des conduites des 
membres puis~'elle suggère ce qui est approprié, légi time et fai sable, et à l'inverse ce 
qui ne l'est pas . De plus, elle structure l'attention des membres en l 'oriertant de façon 
sélective vers certains éléments du contexte concurrentiel et certaines routines. Lorsque 
les salariés partagent une représentation commune de l'entreprise, leurs otjectifs et ceux 
de !°entreprise sont en cohérence. Parvenir a un tel alignement est un important facteur 
de performance. 

Tous les groupes qui la composent développent leur propre représentation de l'entre
prise. Ces représentati ons peuvent diverger, ce qui entraîne des problèmes de coordi 
nati on. Les divisions formelles ou informelles dans l'entreprise peuvent ainsi induire 
des représentations différentes de son identité. Il est fréquent aussi que la vision de 
l'entreprise qu'ont les membres du comi té de direction diffère de celle des salariés. li 
apparti ent aux premiers de comprendre la vision des seconds, de communiquer leur 
propre vision et de gérer l'inévi table tension entre les deux. C'est une tâche difficile, 
notamment parce que ces représentati ons ne sont pas toujours consciertes22. 

Soenen et Moingeon23 définissent lïdenti tévécue comme une forme locale de repré
sentati on social e24. Cela permet de comprendre son caractère à la fois stable et flexible. Le 
noyau identitaire est constitué d'un ensemble de caractéristiques perçues comme uniques, 
distinctives et stables. Toucher à ces éléments risque de provoquer une fcrte résistance 
au changement. En effet, la fonction de ce noyau est d'orienter l'activité cognitive et les 
conduites des membres de 1 entreprise. 

A côté de ce noyau, i 1 existe un « système périphérique». Contrairement au noyau iden
titaire, le système périphérique peut être al téré. Ce système assure à l'identité vécue son 
caractère flexible - caractère nécessaire compte tenu del 'évoluti on de l'environnement. 

19 VanRlel C.M B.,1985. 
20 Brun M.et Rasqulnet P, 1996 
21 Ebbach K. D.et Kr amer R.M. 1996 
22 Enrlquez E..1992. 
23 Soeoen G. etMolngeon B .. 2002 
24 Jodelet D., 1994 
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4.2.4 L'identité mcrnilestée 
Qu'elle soit individuelle ou collective, l'identité ne peut être séparée de la dimension 

historique25. Cidentité organisationnelle est le produit d'une histoire et se manifeste 
dans un ensemble de caractéristiques concrètes telles que des routines, une structure 
organisationnelle et un niveau de performance. Les organisations contiennent aussi 
leurs rites, mythes et tabous. 

4.2.5 L'identité attribuée 
Tous les publics qui sont en rel ation avec l'entreprise développent leur propre repré

sentation de celle-ci . Comme l'identité vécue, l'identi té attribuée est souvent appelée 
« image de l'entreprise » - nous uti lisons le terme « attri buée » pour souligner que 
cette image se compose d'attributions qui, à l'inverse de l'identité vécue, ne sont pas 
construites sur la base d'un rapport interne à l'organisation. Tandis que l'identi té vécue 
correspond à 1 'image del 'entreprise qu'en ont ses membres, 1 'identité attri buée renvoie à 
celle de groupes n'appartenant pas à l'entreprise. 

4.3 Les dynamiques identitaires 

4.3. l Lu dynamique interne du système identitaire 
Dans la figure 20.1, on observe que l'identité projetée peut être l'expression di recte 

de l'identité professée (1), mais ce n'est pas systém3tique. Cidentité projetée peut être 
l'expression de l'i dentité vécue (2) et/ou de 1 'identité manifestée (10) - ces rel ations sont, 
el les aussi, possibles mais non systématiques. Une entreprise décide si 1 a face qu'elle pré
sente à l'extérieur doit être une traduction fidèle de sa réali té interne, ou si, au contraire, 
il vaut mieux construire de toutes pièces une « image ». 

À l'inverse, la relation qui existe entre l'identité llécue et l'i dentité manifestée (3) est 
systématique : ces deux facettes s'influencent mutuellement et coévoluent. Cidenti té 
vécue est également affectée par l'identité projetée (4) - parfois, notamment dans les 
grandes entreprises, la publici té institutionnelle cible di rectement les salariés. 

1 

Des slogans publicitaires tels que« GDF· Suez :redêcouvrons ensemble l'ênergie »sont 
destînês tout autant à façonner l'identitê vêcue qu'à soutenir la marque de l'entreprise. 

De même, Orange s'est servi de la nouvelle marque de France Têlêcom pour tenter de fa ire 
êvoluer la culture de l'entrepri se, sans grand succès. 

Cidentité attribuée est affectée par l'identi té projetée (5),comme en témoignent les 
études marketing sur l'impact de: la publicité. Toutdois, l'i dentité attribuée: à une entre
prise est impactée par son identité manifestée (6), c'est-à-dire la qualité relative de ses 
produi ts, le comportement de ses employés, etc. En retour, des modifications de l'identité 
attribuée à l'entreprise peuvent entraîner des changements au niveau du vécu identitaire 
de ses employées (7). Ainsi, si l'entreprise est décriée dans la presse, les employés peuvent 
être amenés à en réviser leur représentation. 

25 Reitter R.et Ramanantsoa B., 198> 
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Enfin, l'identité professée et l'identi té vécue peuvent sïnfluencer mutuellement, 
tandis que sur le long terme, l'identité projetée peut altérer l'identité manifestée (9). 
Ainsi, une entreprise qui pendant vingt ans communique systématiquement de façon 
«décalée » ou provocatrice (par exemple, Benetton ou Virgin) développe une organisation 
marquée par cette communicati on. 

4.3.2 Identité d'entreprise et chcrngement 
En plus des dynamiques internes, le système identitaire est soumis à des influences 

externes.Le tableau 20.1 résume les principales forces qui peuvent contribuer à faire évo
luer l'identité d'entreprise. Tout d'abord, des évoluti ons de l'environnement concurren
ti el peuvent nécessiter un changement profond de l'identité d'entreprise, notamment 
de l'identité manifestée. Cette évoluti on requiert un changement des représentations 
collectives de l'entreprise, puisque ses compétences clés sont amenées à évoluer. Cévo
luti on n'est pas toujours radicale et peut étre progressive. 

Forces entraînant l'évolution 
de l'identité d'entreprise 

Evolution de l'environnement concurrentiel nêcessîtant 
une êvolution des compêtences clês de l'entreprise. 

Dynamique des systèmes d'action întra.orga nisatîonnels 
-êcologîe interne de l'entreprise (variation, sêlectîon, 
rêtentîon). 

Pression institutionnelle poussant les entreprises 
à adopter des systèmes et des normes de gestion 
standards. 

Turnover (arrivée de nouveaux employês aux propriêtês 
sociologiques différentes). 

Evolution des relations d'emploi. 

Changement de positionnement des concurrents, arrivée 
de nouveaux entrants et modification de la position 
concurrentielle relative de l'entreprise. 

Crise mêdiatique affectant l'image et la rêputationde 
lent reprise ou du secteur industriel dans son ensemble. 

Facette(s) de l'identité 
directement ou indirectement 

affectées 

Manifestée (et vécue) 

Manîfestêe 

Manifestée (et professee et projetée) 

Vécue (et manifestée) 

Vêcue (et manîfestêe) 

Attribuée (et vécue) 

Attribue (et vécue) 

Les pressions institutionnel les peuvent aussi conduire une entreprise a changer son 
discours identitaire. Le turnover et l'évolution des relati ons d'emploi entraînent une évo
luti on rapide de lïdentitévécue,soit parce que les propriétés sociologiques des nouveaux 
employés diffèrent de celles des anciens, soi t parce que les évolutions des rel ations 
d'emplois remettent en cause les contrats psychologiques en place. 

Le groupe La Poste, poursuivant son mouvement vers la privatisation,V•Jit peu à peu la 
ba lance entre fonctionnaires et contrats privês pencher en faveurdecesder1iers. Ceci a une 
influence sur le vêcu identitaire des employês. 

Les attaques des concurrents ou l'arrivée de nouveaux entrants peuvait également 
modifier l ïdentité attribuée à l'entreprise : une entreprise qui était leader Fe ut se retrou
ver du jour au lendemain en deuxième ou troisième positi on, ce qui modifie le vécu de ses 

Tableau 20. l 

Forces contribuant 
à faire changer 
l'identité d'entreprise 
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membres. Les crises médi atiques qui t ernissent 1 a réputation d'un secteur industriel dans 
son ensemble affectent également les identités attribuées aux entreprises du secteur, 
ce qui a un impact sur le vécu identitaire de leurs salariés. 

Ces évolutions peuvent remettre en cause 1 a cohésion du système identitaire. Lorsque 
les facettes divergent ou ne sont plus en phase, l'entreprise court différents types de 
risque dus à ces écarts : 

• Ëcart « attri bué/manifesté »: un trop grand écart entre l'identi té attribuée à l'orga
nisation et l'i dentité manifestée, c'est-à-dire l'écart entre la substance et l'image, fait 
courir à l'entreprise un risque de réputation. 

• Ëcart «professé/vécu »: un écart entre 1 'identité professée par la direction et 1 'iden
tité vécue par les membres del 'organisation peut conduire à une absence d'identification 
chez les salariés, qui, ulti mement, conduit au cynisme et à une baisse de 1 a motivation. 

Il existe aussi des forces qui contribuent au mairtien de l'intégri té du système iden
titaire. Certaines fonctionnent de façon automatique, tandi s que d'autres requièrent 
l'intervention du management. Elles sont représentées sur la figure 20.2. 

Identité 
prolessée 

• 

Politique de communication 

Discours 
--·· --- --·- --· identitaire 

... ., Effet «réputation» 

• 
.................. !'!'?~~~~ ~~':~~~i.q~.e •••••••••••••••••••••• 

Plusieurs phénomènes concourent au rééquilibrage du système identitaire. Tout 
d'abord, le discours identitaire a un effet performatif qui fait converger identité profes
sée, identité projetée et identité vécue. Cétude de Gioia et Thomas26 sur les universités 
américaines, présentée ci-après, montre que le di scours identitaire est créateur de sens et 
qu'il sert aux membres de l'organisation pour interp-éter leur environnement. 

26 Giola D. et Thomas JB., 1996 
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Rééqulllhroge du système Identitaire: effet miroir et effet de sens 

Dutton et Dukerich et Port Authority 
Dutton et Duke ri ch ont étudié Port Authority, un organisme public de transport 

dans l'Ëtat de New York1. Leur étude décri t les réactions de l'organisation face à 
l'augmentati on du nombre de sans-abris utilisant comme refuges les terminaux 
de bus et les stati ons de train appartenant à l'organisati on, entraînant des pro
blèmes de salubri té et de sécuri té pour les usagers comme pour le personnel. 
Dutton et Dukerich montrent que préalablement à la crise, l'identité de l'organi
sation se trouvait réfléchie dans l'opinion des médias et du public. 

Suit e à la crise, l'image renvoyée par ce miroirne correspondait plus 3 lïdentité 
ressentie par les membres de l'organisati on, ni à l'identité qu'ils souhai taient se 
voir attri buer. En effet, la presse présentait l'organisation comme froide, coupée 
de ses usagers et uniquement motivée par le profit, sans consi dérati>Jn pour le 
bien-être communautaire. Cet écart précipit a la réaction de l'organisation. Initi a
lement, Port Authority avai t consi déré que le problème des sans-abris n'était pas 
de son ressort et qu'il devait être trai té par la police.Avant la crise, l'organisation 
nïncluai t pas les sans-abris dans sa « mission » ; mais suit e à la réaction du public 
et au mécontentement du personnel, la charte d'entreprise ainsi qu'un certain 
nombre de dispositifs organisationnels furent modifiés afin de les inclure. Cet 
exemple montre donc le rôle de 1 'identité attribuée, l'i mage ext erne, sur l'évolution 
de l'identi té interne vécue (ce décalage est représenté par la ligne en pointillé sur 
la figure 20.3). 

Identité 
professée 

0 Scandale 
- des sans-abris 

' 
6 Figute 20.3 Réinterprétation de l'étude de Dutton et Dukerich 
à partir du modéle des 5 facettes 

1 Dutton J.et Dukedch J., i991. 
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Gioia et Thomas et les universités américŒines 
Cétude de Gioia et Thomas constitue un autre exemple d'étude dynamique 

sur la relation ident it e-image2. Elle relate le changement strategique ini t ie par 
la direction d'une universit é américaine, et notamment la façon dont l'image 
désirée, à savoir « faire parti e des dix meilleures universi tés américaines», a été 
utilisée comme moteur d'un changement organisationnel de grande ampleur. 
Cette image désirée (ou identité que l'on souhait e voir attribuer à l'organisati on 
par certains publics) était uti lisée comme « principe organisateur » dans les pro
cessus de décision de l'équipe dirigeante, ainsi qce dans les communications avec 
le reste de l'organisation. 

Les conclusions de cette étude portent sur la nécessi té de créer un écart de 
perception entre la sit uati on actuelle et la si tuation désirée qui soi t suffisamment 
important pour mobiliser l'action, tout en veillant à ce qu'il ne soi t pas trop grand 
afin de ne pas décourager les individus. Cette étude est cohérente avec celles 
portant sur les projets d'entreprise3 et illustre le lien entre l'identité professée et 
les identités vécues et manif estées (voir 1 a figure 204). 

Identité 
pmlei:.<:ée 

0 Ambit ion 
(l être dans 
le top 10 n 

f) Mise so~stcnsion 
de l 'organisation 

if 
f) Percept ion d'un écart 

Figute 20.4 Réinterprétation de l'étude de Gioia et Thomas à partir 
du modèle des 5 facettes 

Clol:::. D. et Thom :::it J.B .. i996. 
Reltter R .. i991. 

Le management di spose de plusieurs leviers pour maintenir la cohérence du système 
identitaire. Tout d'abord, au travers des choix portart sur la stratégie, la structure ou les 
processus de l'entreprise, la directi on peut transformer l'identi té manifestée de l'entre
prise. Cette évolution peut aller dans le sens d'un rapprochement entre l'i dentité profes
sée - qui correspond alors à 1 a vision stratégique de l'entreprise, et 1 'identi té manifestée. 
Mais l'inverse peut également se produire: la di rection peut prendre acte de l'évolution 
de l'identité manifestée de l'entreprise et mettre à jour l'identité professée et l'identité 
projetée (voir l'encadré En pratique suivant). 
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Burgelman27 montre comment la direction d'lntel a êtéca pa blede redêf nir l'identité de 
l'entreprise en réponse à l'importance graduelle acquise par la branche microprocesseurs. 
En annonçant publiquement qu' lntel était désormais a chip company et plus a memory 
mmpany,Groove a pris acte de la transformation identita ire de la firme. 

À l'inverse, l'étude de Gioia et Thomas montre que l'i dentit é professée peut étre utili
sée pour ini tier un changement organisationnel qui n'a pas encore eu lieu en orientant 
l'activit é des membres vers de nouveaux objectifs. 

L'audit d'identité 
Réaliser un audit de l'identité comporte trois étapes. La première consiste 
à expliciter le contenu des cinq facettes ; pour chacune, nous décrivons ci-dessous 
des méthodes d'analyse appropriées. 

La deuxième étape de l'audit de l'identité d'entreprise consiste à analyser 
les interactions entre les facettes. Cette analyse doit établir si le système identit aire 
est en équilibre ou s'il existe des écarts entre les différentes facettes. 

Enfin, la troisième étape du diagnostic doit évaluer si les écarts identifiés 
contribuent, ou à l'inverse dégradent, la performance de l'entreprise. 

1. L'identité professée 

t/ Mé thode d'analyse 

La méthode la plus directe consiste à réaliser des entretiens avec les responsables 
de l'entreprise. L'objectif est d'établir la liste des caractéristiques centrales, stables 
dans le temps et qui, selon les personnes interrogées, distinguent l'entreprise 
de la concurrence et lui confèrent sa spécificité. 

Rappelons que nous sommes ici au niveau du discours. L'identité d'une entreprise 
se compose d'un entrelacs d'attributs qui individuellement peuvent s'appliquer 
à un grand nombre d'entreprises. C'est leur combinaison particulière qui constitue 
l'identité professée. Le discours sur l'identité de l'entreprise inclut souvent des 
éléments relatifs à son posit ionnement, ses valeurs et ses méthodes (en d'autres 
termes sa « culture»], ses frontières, son métier et ses compétences. 

t/ Points de vigilance 
l P rli~ourc; c;.or l'itf PntitP i=ac;t-il rl~ir? Fcot-il b r ilP pour IPc; pPrc;.onnpc;, intPfroePi:ac; 
de l'expliciter? Y a-t-il consensus entre les personnes interrogées? Le discours 
semble-t-il fondé sur un diagnostic stratégique, ou s'agit-il avant t out du rappel 
d'une identité historique? Enfin, il peut être utile de comparer l'identite telle 
qu'elle est professée par différents groupes au sein de l'entreprise : la direction, 
le conseil de surveillance, les syndicats, les responsables des filiales, les responsables 
des grandes fonctions, etc. S'il existe des différences entre ces différents groupes, 
sont-elles reconnues? 

27 Burgelman R.A., 1994 
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2. L'identité projetée 

V Méthode d'analy>e 
Il s'agit de rassembler un échantillon de l'ensemble des communications de 
l'entreprise (publicité, communication institutionnelle, identité visuelle, packaging 
produit, design des points de vente, etc.). On parle de corporate identitypour 
désigner les attributs distinctifs qu'une entreprise projette vers ses différents 
publics. Une fois ces signes rassemblés, il est nécessaire de s'interroger 
sur les caractéristiques centrales, stables et distinctives qui sont mises en avant. 

V Points de vigilance 
Ces différentes formes de communication sont-elles cohérentes? Au-delà 
de la question de la cohérence, dont la complexité s'accroît au fur et à mesure 
que l'entreprise grandit et se diversifie, l'identité projetée peut être analysée 
selon trois dimensions: pragmatique, symbolique et esthétique. 
Prenons un exemple pour illustrer ces trois aspects. Le costume des personnels 
navigants constitue pour une compagnie aérienne un important marqueur 
identitaire1. Plusieurs questions se posent: 
- Facilite -t-il le travail des hôtesses et des stewards (dimension pratique)? 
- Est-il aligné avec l'identité professée de l'entreprise, avec son positionnement 
(dimension symbolique)? Par exemple, l'histoire des costumes chez Air France, 
depuis Dior en 1963 jusqu'à Christian Lacroix en 2003, témoigne d'une volonté 
d'utiliser ce vecteur pour projeter une idée de luxe à la française associé au 
positionnement haut de gamme du transporteur. 
- Enfin, le costume est-il à la mode (dimension esthétique)? Réconcilier ces trois 
dimensions n'est pas facile: en 1963, si l'on reconnaît que les hôtesses d'Air France 
ressemblent à des stars de cinéma (dimension esthétique et symbolique forte), 
les hôtesses soulignent que marcher en talons dans l'allée d'une Caravelle n'est pas 
très pratique (dimension pratique négative) 1 

3. L'identité vécue 

V Méthode d'analyse 
Contrairement à l'identité professée, comprendre l'identité vécue requiert un grand 
nombre d'entretiens et une capacité à comprenâe l'émotionnel. Il s'agit d'étudier 
un phénomène collectif socialement construit et dans lequel le symbolique et 
l'imaginaire ont autant d'importance que le« réel». 

V Points de vigilance 
~aspect le plus important concerne le degré auquel sont partagées les différentes 
croyances identitaires. Y a-t-il convergence au sein des groupes qui composent 
l'entreprise et entre les groupes? 
Il est également intéressant de préciser, parmi les croyances au sujet de l'identité 
collective, celles qui sont considérées comme centrales et celles qui sont plus 
périphériques. En cas de projet de changement, une telle distinction prend tout 
son sens, car on peut chercher à s'appuyer sur les premières pour faire évoluer 
les secondes. 

1 SoenenG .. Mon ln P.et RouzlesA .. 2007. 



Par exemple, au sein de l'administration, les fonctionnaires sont attachés 
à une certaine vision du service public- nous dirons qu'ils ont une identité vécue 
forte. Parmi ces croyances, certaines portent sur ce qui fondamentalement définit 
un service public, et d'autres sur ce qui distingue un mauvais d'un bon service 
public, éléments qui sont plus périphériques que les premiers. On pourrait alors 
envisager un programme de changement en deux étapes: tout d'abord affirmer 
la centralité des éléments perçus par les fonctionnaires comme définissant la raison 
d'être d'un service public. Ensuite, redéfinir les critères qualitatifs qui permettent 
de définir un« bon» service public. Une telle approche serait sans doute moins 
frontale que celle consistant à mettre en avant des objectifs de réduction de postes. 

4. L'identité manifestée 

t/ Méthode d'analyse 
Cette facette est difficile à analyser séparément. Il est plus facile d'étudier d'abord 
les affirmations qui composent l'identité professée pour ensuite observer les 
routines organisationnelles, ses ressources et ses performances afin de souligner, 
par contraste, les éléments identitaires manifestes. À ce niveau, des benchmarks 
peuvent être utiles. Si, par exemple, une entreprise affirme être« un fournisseur de 
service haut de gamme», comment se compare-t-elle à ses principaux concurrents 
sur les différentes attentes dients? 

t/ Point de vigilance 
Les routines organisationnelles, l'architecture des ressources et les investissements, 
financiers et humains, sont-ils coordonnés de façon cohérente? Ou, à !Inverse, 
a-t-on l'impression que l'entreprise essaye d'être plusieurs choses à la fois? 

On rejoint ici des problémes de cohérence stratégique. Si l'entreprise est composée 
de plusieurs collectifs ayant des identités distinctes, comment est organisée la 
cohérence entre ces différentes identités? 

5. L'identité attribuée 

t/ Méthode d'analyse 
L'analyse de l'identité attribuée se confond avec les études sur l'image et 
la réputation de l'entreprise. Il n'est pas utile de développer cet aspect qui est 
pratiqué dans de nombreuses entreprises. Ce qui importe, c'est la capacité à 
faire des liens entre les résultats de telles études et les condusions des analyses 
concernant les autres facettes de l'identité. 

t/ Points de vigilance 
Les différents publics entretiennent-ils une image cohérente de l'entreprise? 
S'il existe des différences, sont-elles le résultat d'une stratégie de marCJle, 
ou bien le fruit du hasard? L'identité de l'entreprise est-elle différenciée par rapport 
à celle de ses concurrents? Quel est le poids respectif de l'image du pays d'origine 
et du secteur d'activité ? 

Source : d'après Soenen G et Mcingeon 8., 2002. 
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Figwe20.S 

Stratégies 
pour la gestion 

4.4 Gérer les identités multiples 
Les entreprises ont souvent des identités multi pes. Cela signifie qu'il existe au sein 

d'une même entreprise plusieurs conceptions de l'organisati on, c'est-à-dire plusieurs 
identités vécues disti nctes. Quelle positi on le management doit-il adapter face à cette 
mul tiplici té? Est-il nécessaire de rassembler et/ou CO•Jrdonner l'ensemble de ces identités 
au sein d'une méta-identité englobante ? Doit-on 1 aisser chacune des identités s'exprimer, 
ou encore choisir de promouvoir une identité dominante, qui tte à se séparer des autres? 
Selon Pratt et Foreman, la stratégie adaptée dépend de deux critères : l'attachement à la 
plurali té identitaire et l'existence de synergies entre les identités28. 

• Pluralité : quel est le degré de pluralité identitaire optimum pour l'entreprise ? La 
valeur attachée à la pluralité dépend du soutien qu'apportent les parties prenantes aux 
différentes identités, de la contribution potentielle de chaque identité à la stratégie de 
l'entreprise et du niveau de ressources disponibles pour gérer la coexistence d'identités 
mul ti ples.Plus les parties prenantes qui souti ennent les diverses identités sont puissantes, 
plus la contribution potentielle des identités est forte. Plus les ressources de l'entreprise 
sont importantes, plus la valeur attachée à la pluralité identitaire augmente. 

• Synergie : existe-t-il des synergies entre les différentes identités? Le potentiel de 
synergie dépend de 1 a compatibilité des identités, de l'interdépendance entre les groupes 
qui soutiennent ces identités, et de la répa rtition « soatiale »des identités. Plus les iden
tités sont compati bles entre elles, plus les groupes qui les soutiennent sont interdé
pendants, pl us el les sont dispersées de façon homogène à travers l'entreprise et plus les 
synergies potentielles sont importantes. 

Lorsque l'on combine ces deux cri tères, on obtient quatre stratégies de gestion des 
identités multi ples (voir la figure 20.5) que nous détaillons ci-après. 

Valeurs accordées à la pluralité 

Forte 

Compartimentation Agrégation 

Suppression Intégration 1 

des identités 
multiples Faible Synergies 

Faible Forte 

Source: d'après Pratt et Fore man. 2000. 

28 Pr att M.G. et H>r eman P.O., 2000 



4.4.l La compartimentation 
Cette stratégie consiste à conserver l'ensemble des identités présentes sans chercher 

à les intégrer. Chacune des identités est maintenue de façon séparée. Cette stratégie est 
adaptée dans les cas où : 

• les mul tiples identités sont légi times, et/ou soutenues par des parti es prenantes 
puissantes et/ou ont une valeur stratégique importante; 

• les ressources organisationnelles sont importantes; 

• les identités sont peu compati bles, peu interdépendantes et peu di spersées. 

Pratt et Foreman28 donnent l'exemple d'une institution de soins compos.êe d'un hôpi· 
tal à but non lucratif (dêpositaîre d'une longue tradition religieuse), d'une ·: lînique offrant 
une large gamme de soins spêda lîsês et enfin d'une unîtê fournissant des services d'assu
rance-santê. Dans cette entreprise coexistent, respectivement : une identit~ «charitable», 
une identitê « mêdecine spêdalîsêe, professionnell e» et une identitê « busmess ». Ces trois 
identitês sont importantes pour le succès de l'êta bl iss.ement mais peuvent entrer en confl ît. 
La stratêgie mise en place par la di rection consiste à maintenir cha que bra n·:hedansdes Io· 
eaux différents, à adopter des modes de fonctionnement différenciês d'une entitêà l'a utre 
et à instaurer des règles explicites decoopêration minima le.On ne cherchedonc pas à tirer 
un profit maximal des synergies potentiel les. 

4.4.2 La suppression 
Cette stratégie consiste à se séparer d'une, ou de plusieurs, des identités distinctes qui 

composent l'entreprise. La suppression peut s'opérer par une politique de cession d'actifs 
ou, plus difficilement, par une poli tique interne. 

4.4.3 I.:intégration 
Cette stratégie consiste à fusionner les diverses identités en une nouvelle identité. 

Contrairement aux deux stratégies précédentes, les identités ne demeurent pas i ndépen
dantes les unes des autres, et elles perdent un peu de leur intégrité. Les entreprises qui 
fusionnent en « bons termes » choisissent parfois ce type de stratégie. Les conditions de 
mise en œuvre d'une telle stratégie sont : 

• une forte interdépendance entre les multi ples identités; 

• une absence d'incompatibilité ; 

• un faible degré d'attachement aux identités d'origine. 

4.4.4 I.:agrégation 
Cette stratégie conserve l'intégrité des multiples identités présentes dans l'organisation 

tout en établissant des liens entre elles. À l'inverse de la compartimentation, l'agrégation 
nï sole pas les identités les unes des autres. Au contraire, elle instaure des modes de coopé
ration afin d'exploi ter les synergies potentielles. Cette stratégie est adaptée lorsqu'il existe 
un fort attachement aux identités d'origine.La mettre en œuvre requiert une forte interdé
pendance entre les multiples identités et une absence d'i ncompatibilité entre el les. 

29 PrattM.G.et i::o1eman P.O, 2000 
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Cagrégation prend principalement deux formes : 

• La première soluti on revient à créer une hiérarchie entre les identités. Cependant, 
Ldlt:: hit:rdrd1it Vdfit ::ielun h:::::i LirLut1::i ldOLt:::i. C't:::i l l;1 ~.uiuri lt: iriu1 1t:tlidlt:: 4ui ~lt:rr11irn::: 

le degré de pertinence d'une identité. Par exemple, d3ns une centrale nucléaire gérée par 
un opérateur privé, un système identitaire business coexiste avec un système identitaire 
« sécurit é » : la prévalence d'une identité, et par conséquent d'une logique d'action, évolue 
en foncti on du degré de priorit é des problèmes demandant une attention immédiate. 

• La deuxième possibilit é consiste à s'appuyer sur des mythes d'entreprise qui récon
cilient des identités pourtant contradictoires. Ces myt hes produisent des j ustifications 
qui permettent de soulager les confli ts identitaires. 

Les quatre stratégies proposées sont des idéaux types, et la réali té est souvent plus 
complexe. Le schéma des cinq facettes permet d'affiner cette typologie. En effet, une 
entreprise peut décider d'adopter des st ratégies différenciées en fonction des facettes 
identitaires. Par exemple, elle peut adopter une stratégie de compartimentati on pour les 
identités manifestes et les identités vécues, tout en choisissant une stratégie d'intégration 
au niveau de l'identité proj etée. Le mini-cas Air France-KLM suivant illustre cette idée. 

Rir Franee-KLM : du « rapprochement » à la fusion 
Le 30 septembre 2003, Jean-Cyril Spine tta et Leo 

van Wij k, présidents d'Air France et de KLM, annon
çaient la signa ture d'un accord pour « rapprocher» 
leurs entreprises respect ives.Avec un chiffre d'affaires 
combiné de 20 milliards d'euros (13 + 7) et environ 
102oooemployés (72000+ 30 ooo), le premier groupe 
aérien mondial, en chiffre d'affaires, devant American 
Airlines, venait de naît re. Très rapidement, les résul tats 
sont encourageants et de 2004 à 2007, les obj ecti fs 
du groupe sont systématiquement atteints, au point 
de faire d'Air France-KLM la référence de l'industri e 
et un exemple de management post -acquisi ti on . 

Pendant les deux premières années (2004 et 2005), 
la direction conj ointe du groupe uti lise le terme de 
• rapprochement » et évite scrupuleusement le terme 
« fusion ». Le principe de pilot age post -acquisiti on se 
trouve résumé dans la formule suivante : « un groupe, 
deux compognies aériennes, trois métiers ». En termes 
ident i taires, sommes-nous en présence d'une stratégie 
de compartimentation ? En réali t é, selon les facettes 
concernées, la stratégie identitaire adoptée n'est pas 
la même. 

• Identité projetée : compartimentation 
Les deux marques conservent chacune leur inté

gri té pleine et entière. Les équipages mixt es AF/KLM 
sont interdits.Au-delà de préoccupat ions marketing, la 
décision de maintenir les deux compagnies distinctes 
du point de vue de leur nati onali té s'explique par la 
nécessité de préser1er lesdroitsdevols qui sont cédés 
aux pays et non aux compagnies aériennes.Toutefois, 
les programmes de fidélisation d'Air France (Fréquence 
Plus) et de KLM (Flying Dutchman) sont fusionnés en 
un programme un que, baptisé Flying Blue. Dans le 
cadre du programme Sky Team préexistant, cela ne 
remet pas en cause l'indépendance des deux marques 
ni leur« nationalité». 

• Identité prol~ée et manifestée 
Selon les serv ices et les entités, les stratégies identi

taires sont spéci fiques : compartimentation, intégration 
ou agrégation1. On note une grande cohérence entre 
le discours de la direction (l'identité professée) et les 
décisions effectives portant sur l'identité manif estée. 

1 En Interne, la direction d'Alr r::rance-KLM paflede" séparation •,de" coordination •etde "combinaison•; si les mots sont 
d lfférents, on retrouve bien trois des stratégies Identifiées par Pratt et H>reman, respectivement : compartimentation, Intégration 
et agrégation. 
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Certaines fonctions corporate (affaires juridiques, 
finance corporate) son t intégrées immédiatement 
après rannonce du rachat au sein d"une holding. Cela 
concerne peu de personnel. D'autres entités, comme 
les représentati ons commerciales à l'étranger, sont 
intégrées progressivement. Des fonctions centrales 
comme la ges ti on des comptes clés ou encore le 
« revenue management » sont également intégrées. 

Certaines fonc tions supports sont agrégées. Au sein 
des directions informatiques des deux groupes, dans 
lesquelles travaillent plusieurs milliers de personnes, 
les projets sont confiés soi t à l'un soi t à l'autre. L'ambi
tion affichée est que, dans leur globalité, les différents 
projets se combinent en un ensemble performant. 

Enfin, d'autres fonc tions comme la gestion deshubs, 
les personnels navigants et la gestion des vols domes
tiques en France, sont compartimentés. 

• Identité vécue 
Des études sur l'i dentificati on des salariés d'AF et 

de KLM, vis-à-vis de leurs organisa tions respectives 
d'une part et du groupe d'autre part2, montrent une 
dynamique identitaire qui atteste de la coexistence 
cc pacifique» des deux identités historiques et l'appa
rition d'une identité groupe, sans phénomène de 
cannibalisation. On peut donc parler de la coexistence 
d'identités combinées etde l'émergenced'une identité 
intégrée (l'identité groupe AF-KLM). 

En ce qui concerne le management des identités 
organisationnelles, la dynamique du succès s'explique 
par (au moins) trois facteurs : 

- Premièrement, la crédibili té du présiden t du 
groupe, Jean-Cyril Spinetta, et la grande stabilité de 
la coalition dirigeante, en place depuis plusieurs années 
avant l'acquisition. Spinetta renforce encore son statut 
en faisant publiquement des promesses fortes, et no
tamment l'assurance de maintenir le niveau d'emploi 
dans les trois premières années de l'acquisiti on. 

RouzlesA .. 2007. 

- Deuxièmement, Spinetta s'attache à défendre de 
manière exemplaire, les valeurs du rapprochement: 
requite et le respect du partenaire'. En témoigne le 
soin apporté à respecter un équilibre poli tique dans 
les choix d'organi sati on, et notamment l'équilibre des 
nominations. En témoigne encore le refus de supprimer 
des identités organisationnelles parfois divergentes 
(ex.: ledéparterient IT d'Air France est fortement inter
nalisé, tandis que celui de KLM fait appel à la sous
traitance). À cette stratégie en apparence plus simple, 
on préfère l'intégration et/ou l'agrégation, avec ce que 
cela comporte de difficultés. On note que c'est dans 
les entités gérées sur le mode de l'agrégati on que les 
difficultés sont les plus importantes. 

- Enfin, le troisième facteur est conjoncturel : un 
marché aérien porteur qui favorise les résultats éco
nomiques posi tifs. Ceci a deux effets : d'une part, per
mettre de prendre le temps nécessaire pour mener à 
bien la politique d'intégration et d'agrégati on identi
taire, qui requiert la durée. On procède pas à pas, en 
laissant le temps au personnel des deux entreprises 
d'élaborer des solutions opérationnell es communes, ce 
qui permetde construire progressivement une identité 
hybride. D'autre part, l'identité attribuée au groupe 
Air France-KLMest connotée posi tivement. Le groupe 
est perçu comme un exemple d'i ntégrati on réussie, 
respectueusedes deux cultures d'entreprise et des deux 
marques. Par effet miroir, le sentiment d'appartenir à 
un groupe intégré se développe. 

Fi n 2008, un nouveau tandem, composé de Pierre
Hen ri Gourgeon brasdroitde Spinettadepuisonze ans, 
et Peter Hartam, bras droit de Leovan Wijk, prend les 
commandes du groupe. La si tuati on économique est 
différentedecel ede 2004- lïndustrie traverse une crise 
très grave. Le groupevoitses margesdemanœuvredimi
nuer. 11 faut faire des économies, concrétiser les synergies, 
ce qui suppose d'accélérer l'intégration des deux entités. 
Cette tendance s'exprime dans l'évolution de l'identité 
professée : le terme de fusion, tabou jusqu'en 2006, est 
désormais utilisé à la place de «rapprochement ». • 

Melkonlnan T .. Mon ln P., Noorderl\aven N., Rouz les A. et Tlmme's A., 2006. 

QUESTIONS > > > > 
L Concernant la phase de « ra pprochement », pour quelles raisons une telle stratégie de gestion de 
l'identité a-t-elle été adoptée? 
2. Quels principes appliquer pour réussir la deuxième phase de l'intégration? 
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POI,NTS
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> 
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À la base de l'idée de culture d'entreprise réside celle de communauté 
humaine. Une communauté se constitue sur la base de principes d'organi
~d lio11: œfn1ilÎOJI tf~~ IÛI~~, tk~ t~gl~~ ~l tJ'Ull~ VÎ~ÎOll t.fu IJIUJltk. 

• Chaque communauté humaine qui se maintient suffisamment long
temps développe une culture qui lui est propre, dont les composantes sont : 

- les croyances, les valeurs, et les normes de comportement ; 
- les mythes et les héros ; 
- les ri tes et les codes; 
- les tabous. 

• Il existe des sous-cultures à l'intérieur des entreprises, des interpréta
tions différentes de mêmes symboles eu rites, et des situations ambiguës 
que la conception d'une rul ture unifiée ne permet pas de bien analyser et 
comprendre. 

La culture est définie comme un ensemble cohérent d'hypothèses fonda
mentales qui sont considérées comme valides et qui sont partagées par 
les membres du groupe. Ces hypothèses guident les comportements des 
individus dans l'entreprise, les aident à résoudre les problèmes auxquels 
ils sont confrontés. Elles véhiculent aussi un ensemble de valeurs et de 
LIOJdllL~~ 4ui r~t.f~~lll I~~ fl l~HllJI~~ t.ft' l'~lllr~JJIÎ~. 

• La culture d'entreprise peut faciliter ou inhiber le changement stratégique. 

• La culture est sowentvue comme étant unifiée, partagée, cohérente, et 
efficace. On peut dès lors agir sur elle, et la tentation est grande de chercher 
à l ïnstrumentaliser, surtout en temps de cri se. 

la notion d'identification, plus centrée sur l'individu dans son rapport avec 
l'organisation, est le processus d'attachement à un collectif plus vaste ainsi 
qu'aux moyens et aux buts de l'organisation. 

l'identité de l'entreprise est ce qui constitue la personnalité de l'ent reprise, 
qui fait qu'elle dure dans le temps et qu'elle présente une stabilité, ce qui 
n'exclut pas qu'elle puisse changer. 

• L'identité résul te de processus d'identification individuels. Ell e est consti
tuée par un imaginaire organisationnel qui renvoie à l ïmage que les indi
vidus se font de leur entreprise et des quali tés idéales qu'il faut posséder 
pour en faire partie. 

• La cul ture de l'entreprise, dans sa diversit é, n'est que la mani festation 
symbolique de lïdentité de l'entreprise. 



> 

> 

Changer la culture et l'identité de l'entreprise est une tâche complexe 
et sensible en ce qu'elle touche aux affects, au vécu et aux émotions des 
int.livit.fu~ 4ui LUHIJJU~~11l l'~11lr~JJ•i~~. 

• la gestion de l'identité est pourtant né-:essaire et participe du mana
gement stratégique. Pour cela, il est nécessaire de bien disti nguer : 

- l'identité professée; 
- l'identité projetée; 
- lïdentitévérue; 
- l'identité mani festée; 
- l'identité attri buée. 

• Il faut aussi comprendre et maîtriser les interact ions entre ces différentes 
dimensions afin de gérer l'identité de l'entreprise et de la transformer. 

les leaders ont une fonction particulière dans le processus de communa
lisation, c'est-à-dire de constitution et de préservation de cette commu
nauté. lis possèdent les leviers d'action que sont la définition des buts 
poursuivis, la mise en place de principes de fonctionnement du système 
social (les valeurs, les idéaux, la coordination) et la structuration du pouvoir 
à l'intérieur de l'organisation. 

• Pour gérer les identités mul tiples, plusieurs stratégies sont possibles : 
- la suppression; 
- la compartimentation ; 
- l'agrégation; 
- l'intégration. 

• Il est possible d'associer avec succès différents modes de gestion aux 
différentes facettes de l'identité. 
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Leadership et identité 
narrative 

n plus des décisions opératio nnelles quo ti
diennes et des réflexions stratégiques de long 

terme, le dirigeant doit conduire le changement 
organisationnel, gérer les dimensions culturelles 
et les articuler à la stratégie de l'entreprise. li doit 
veiller à la convergence des multiples facettes 
de l'identité de l'entreprise. Cette tâche est plus 
difficile dans un context e général où la du rée 
moyenne du poste tend à se raccourcir. Dans le s 
années 1990 , au niveau international, les PDG 
restaient en fonction environ une dizaine d'années. 
Aujourd'hui cette durée a été ramenée à sept ans 
e t la pression s'accroît de plus en plus lorsque 
l'entreprise, cotée en Bourse, est surveillée par les 
actionnaires et les fonds d'investissement. 

Nous proposons dans ce chapitre d'étudier le 
rôle du leader et sa capacité à orienter le collectif 
humain que constitue l'entreprise et à donner un 
sens à l'action collective. Notre approche mention
nera les traits de personnalit é du leader e t les 
différents styles de leadership, mais sera davantage 
focalisée sur sa capacité à développer l'entreprise 
afin que celle -ci puisse répondre aux défis de la 
compétition et aux mutations de l'environnement. 

Nous mettrons l'accent sur une dimension encore 
assez peu développée: les idées de rôle et d'identité 
narrative que le leader doit engager t ant personnel
lement qu'au niveau de l'organisation qu'il dirige. 

La réflexion sort ici des modèles stratégiques 
e t des analyses de l'organisat ion en t ermes de 
jeux de pouvoir ou d'intérêts économiques pour 
rentrer dans un champ plus incertain, qui a trait 
aux rela tions interpersonnelles au sein de l'entre
prise: aux affects, aux phénomènes d'autorité et 
de motiva tion, à la psychologie du dirigeant et de 
ses subordonnés. Le risque est double: trop insister 
sur des mécanismes psychologiques complexes, 
et par définition singuliers, ou bien tomber dans 
une liste de prescriptions censées décrire le« diri
geant idéal», ce qui n'a aucun sens et peut même 
se révéler dangereux. 

En dépit de ce; obstacles, nous nous efforçons ici 
de répondre à la question: qu'est-ce qu'un leader? 
En quoi se différencie -t-il du manager? Comment 
peut-il animer une entreprise, l'orienter, lui donner 
un sens, mais aussi être animé par elle ainsi que par 
les hommes et les femmes qui la composent? 

Traits de personnalité, aptitudes distinctives 
et domaines d'action du leader 654 

2 Le leader : une personne à l'intersection du collectif, 
d'une histoire et d'un rôle 657 
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1 Traits de persolU\alité, aptitudes distinctives 
et domaines d'action du leader 

Dans cette première section du chapi tre, nous proposons troi s grandes approches du 
leadership qui décrivent les dirigeants à partir : 

• des caractéristiques personnelles qui les di stirguent des autres individual ités pré
sentes dans l'entreprise ; 

• des aptitudes organisati onnelles spécifiques qu'ils mettent en œuvre; 

• des fonctions quï ls remplissent. 

rl.l Les caractéristiques personnelles du leader 
Une première approche du leadership consiste à ;e pencher sur ce qui différencie un 

leader d'un autre acteur de l'entreprise. ~ur faire la liste des qualités du bon leader, on 
peut s'appuyer sur les di scours de diri geants expliquant les raisons de leur succès ou sur 
des études qui tentent de dégager les quatre trait s de personnali té qui distinguent les 
diri geants. Ainsi Warren Bennis et Burt Nanus 1 repèrent : 

• la capacité visionnaire, c'est-à -dire l'aptitude à déceler des tendances fonda
mentales de l'environnement concurrentiel et qui permettront à l'entreprise de rester 
performante ; 

• la capacité à communiquer cette vision, soi t par le discours soi t par la création 
d'une architecture sociale (structure, système de gestion); 

• la capacité à gagner la confiance des membres de l'organisati on; 

• l'autodéploiement,héritier du selfachievementde Maslow: la capacité à comprendre 
ses points forts et à les exploiter en les faisant partager aux membres du groupe. 

Quarante ans après cette étude, le tableau des quël ités requises pour devenir un leader 
s'est enrichi . Sont mis en avant la nécessité d'être charismatique la volonté de diri ger, le 
jugement clair, des valeurs éthiques fermes, le sens de la décision et de la di rection mais 
sans négliger l'ouverture aux autres, 1 a capacité de communiquer, la flexibilité et l'absolue 
nécessité de libérer l'autonomie d'autrui. 

Au nombre des nouveaux traits de personnalité, la modestie et la patience illustrent 
une tendance à l'autocri tique. ce qui est forcément difficile pour un diri geant. La tolé
rance face à l'ambiguïté et la capaci té à résister acx si tuati ons stressantes, aux zones 
d'i nconfort, sont a us si remarquées. Le catalogue est donc très large et ressemble à un 
inventaire à la Prévert avec lequel il est difficile d'être en désaccord. 

Ces travaux montrent que les capacités d'un leader ne sont pas quïntellectuelles. En 
2002, Daniel Goleman, parle dans Primai leadership d'« intelligence émotionnelle »2. Les 
travaux de cet auteur montrent que 90 % de l'écart de performance entre les dirigeants 

Bennls w_ et Nan us B., 1985. 
Coleman O., 2002. 
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ne proviendraient pas de leur intelligence cognitive mais de leur intelligence émotion-
nelle. Il en détaille les composants essentiels : 

• I~ c~p~ci té ~contrôler ~e~ ~ffect~ et L:iin~i ~méliorer ~e~ c~p~cité~ cogni tive~; 

• la motivation intrinsèque - la passion du travail plutôt que de l'argent ou du statut ; 

• l'empathie ; 

• la capaci té à entretenir des rapports humains normaux. 

Selon la mise en avant de l'une ou l'autre de ces caractéristiques, on pel1 définir diffé
rents «styles » de leadership (voir l'encadré Fondements théoriques suivant). 

Les styles de leadership 
Cécole des relations humaines a fait œuvre de pionnier en étudi ënt dès les 

années 1920 l'efficacité du travai 1 de groupe sous troi s « styles de leadership» : 
autoritai re,démocratique et 1 aisser-faire. Selon ces études, le leadership autoritaire 
apparaissait légèrement plus efficace que le style démocratique mais produisait 
moins d'i nnovation. De cette école de recherche a émergé l'idée que le leadership 
c;,'~ rf rpc;,o;p ;:u 1t~nt ;:u 1x hpc;oinc;, Pt c;.pnti mPnt c;. rf p mPmhrPc;. rl1 1grot 1pP flt l'~ 1~c;,tn 1rt1 1-

ration des tâches à accomplir. 

Des recherches qui ont suivi, il ressort aujourd'hui quelques enseignements : 

> Il existe une pluralité de styles de leadership : 
- style analytique, centré sur l'analyse de la si tuation, la producti>Jn d'idées 
claires, et l'él aboration de plans détaillés; 
- style humaniste, centré sur les relations entre membres de l'organisation, le 
fonctionnement interne, les valeurs et le souti en aux individus; 
- style visionnaire, qui fournit un grand projet, des buts ambitieux a atteindre 
et suggère le dépassement de soi ; 
- style opérationnel, qui se nourrit de l'expérience métier, très oroche du 
management au jour le jour; 
- style communicationnel, tourné vers les parti es prenantes externes, présen
tant une image favorable de l'entreprise. 
> Chaque style est adapté à une si tuation définie par des variables en nombre 

restreint : la qualité des relations entre le leader et le groupe; la légiti mit é du 
leader; le caractère structuré ou non de la tâche à accomplir. 

• Ch~que le~der ~ un ~tyle domi n~nt, m~i ~ 1 ~ clé du ~uccè~ e~t de pouvoir 
passer d'un style à un autre en fonction des si tuations vécues et des interlocuteurs. 

1.2 Aptitudes organisationnelles 
À côté de l'approche focal isée sur les caractéristiques personnelles du dirigeant, on 

peut proposer, en se référant à l'approche par les ressources, une conception complé
mentaire du leadership stratégique : il s'agit pour le dirigeant de mettre en place dans 
l'entreprise un ensemble d'aptitudes stratégiques, qui sont décrites, cette fcis,de manière 
moins comportementale qu'organisationnelle. 
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Une recherche d'Harvard a ainsi étudi é survi ngt ans un échantil Ion d'entreprises, dans 
différents secteurs, ayant connu plusieurs diri geants (:EO) pour mesurer l'impact du chan
gement de leader sur la variati on de performance des entreprises au cours du temps1. 
Tandis que le secteur dans lequel opère l'entreprise compte pour environ 20 % dans la 
variation de performance des entreprises, le diri geant à lui seul en expliquerai t 14 %, avec 
des écarts sectoriels importants. Par exemple, dans 'hôtellerie, le CEO expliquerai t 41 % 
de la variation de la rentabili té de l'entreprise contre 4,6 % dans la fabrication de papier. 

Aussi, au-delà des traits de personnali té, 1 a capacité à développer les ressources straté
gi ques et les compétences de l'entreprise est cruciale. Le leader stratégique doit faire en 
sorte que l'entreprise puisse anticiper les évoluti ons de son environnement. La capacité à 
dénicher et retenir les talents individuels au service du collecti f apparaît donc essentielle 
au développement des compétences clés. Une autre aptitude fondamentale concerne 1 a 
capaci té à s'entourer d'une équipe diri geante opérationnelle, partageant les orientations 
stratégiques mais suffisamment diverse pour évi ter les pièges de la pensée uniforme. 

[1.3 Fonctions du leadership 
Une autre approche classique du leader s'ancre dans les fonctions principales qu'il 

remplit. On peut disti nguer troi s domaines spécifiques : les choix, la cohésion et le pouvoir. 

• Diriger, éest choisir 

Diriger une entreprise implique de bâtir des strëtégies, c'est-à-di re sélectionner des 
champs de bataille, décider d'objectifs, établ ir des priorités, rechercher l'adéquation des 
moyens et des fins. Cela ne peut se concevoir sans une compréhension de la dynamique 
des forces de l'environnement. Cart du stratège est de profiter de cette dynamique et 
d'anti ciper les écueils possibles. En cela, les outils d'aide à la décision stratégique sont 
d'un grand secours. Toutefois, un leader se caractérise aussi par la distance qu'il prend par 
rapport aux outils et par sa capaci té à construire un projet qui deviendra collecti f. 

• Diriger, éest conduire une action collective cohérente 

Le rôle du diri geant est de faciliter la collaboration et l'action au sein de l'entreprise. 
Dans le discours, la tâche semble aisée mais l'entrevise est un monde d'associés-rivaux 
structuré par de fragiles équilibres de pouvoir. Le diri geant doit donc comprendre les diffé
rentes logiques dïntérét et faire en sorte que celles-ci convergent le mieux possible au 
service de l'organisation. 

• Diriger, éest manier le pouvoir 

Diriger, c'est être capable d'assurer une certaine stabilité aux rel ations de pouvoir 
existant dans l'entreprise afin de mettre en œuvre la stratégie. Fbur le diri geant d'une 
organisation, les relati ons de pouvoir et la constituti-Jn d'équilibres se situent en général 
à deux niveaux: 

- parrapport aux représentants des actionnaires à qui le diri geant doit rendre compte; 
- par rapport aux coaliti ons internes. Le dirigeart doit trouver en interne un soutien 
suffisant afin de pouvoir mettre en œuvre ses décisions et entraîner l'organisati on 
dans la stratégie choisie. 

3 Kotter JP, 1995. 



2 Le leader : une personne à l'intersection 
du collectü, d'une histoire et d'un rôle 

Il s'agit ici de s'éloigner des études sur les trai ts de personnali tés, les aptitudes orga
nisationnelles déployées, ou les fonctions remplies pour et au nom de l'entreprise. Deux 
dimensions essentiel les du leadership sont à prendre en compte : le tra·1ai 1 du leader 
dans ses composantes principales (le collecti t l'histoire, et le rôle du leader) et l'identité 
narrative. 

2.1 Le travail du leader 
Nous envisageons le travail du dirigeant comme un effort quotidi en de consolidation 

de diverses légi timi tés, qui s'exprime au travers de trois types de travail : un travail sur le 
collectif, sur l'histoire, et sur le rôle. 

2.1.l Travcril sur le collectif 
Nous partons ici des constats de Philip Selznick dans son livre fondateur: Leadership in 

Administration•. Ci dée de départ est une constatation dérangeante : la plupart des orga
nisations se passent de leadership. li n'y a certes pas d'organisation sans pJuvoir et sans 
détenteurs d'autori té formelle, et chaque organisation effectue une tâche avec plus ou 
moins d'efficacité, mais la plupart du temps les acteurs de ces organisations n'éprouvent 
pas un sentiment d'identi té collective. Corganisati on ne sécrète alors pas de valeurs et 
ses membres ne s'identifient pas à elle. Le leadership, propose Selznick, c'est justement 
le travail qui transforme l'organisati on banale en « institution», c'est-à-di re qui va lui 
permettre de devenir un corps social conscient de ses buts et de ses valeurs, capable de 
s'affirmer face aux autres et de résister si son identité est menacée. Le leader est celui qui 
légiti me les buts et qui modèle l'architecture sociale. 

2.1.2 Travcril sur l'histoire 
Dans «Managers and Leaders : Are They Different?5 », Abraham Zaleznik s'appui t sur 

une idée simple : le leader n'est pas un manager. John Kotter a repris ce thème de la 
différence entre manager et leader dans un article fameux : « What Leaders Real/y Do6 ». 
Alors que le manager gère la complexi té, le leader prend en charge le changement. Dans 
cette perspective, deux tâches deviennent capitales : faire vivre la collaborati on des 
acteurs en les motivant au service du but choisi et les aider à surmonter les difficul tés 
rencontrées. La vraie tâche du leader est d'i nstaurer une «culture du changement ». 

Ainsi, ces deux acteurs de l'entreprise ne diffèrent pas seulement par leur rôle ou leur 
conception de l'organisation. Managers et leaders sont différents dans leurs rapports 
interpersonnels au sein de l'organisati on. Le leader est celui qui nourrit l'identi té collec
tive de son identité personnelle. Cela suppose de sa part une élaboration personnelle 
capable de transformer des talents parti culiers en aventures collectives. Le travail sur les 
buts et sur l'archi tecture sociale ne relève pas seulement de l'économie ou de la psycho
logie sociale. li passe aussi par un travail sur soi. 

4 Se~nlck P, i957. 
s ZaleznlkA, 2004 
6 Kotter JP., 2001 
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Les périls qui guettent le leader: l'idéologie de la performance 

et les dérives psychologiques du pouvoir 
Selon l'approche retenue ici, un travail essenti el du leader est de préserver, 

consti tuer, et ampl ifier les sources d'identification des membres del 'organisation 
afinde garantir les bases d'une œuvre commune. 

En l'absence d'une source d'identification forte, l'essence même de l'entre
prise passe progressivement au second pl an. Corganisation remplit banalement 
des tâches mécaniques et se livre à la politique et au jeu des rapports de force. 
Cénergie des individus est détournée de la substance des problèmes au profit des 
processus de résolution de ces problèmes. Chacun tend alors à s'identifier à des 
«idéologies » (l'excellence, la participati on, ou l'efficacit é). Or, un collectif organisé 
centré uniquement sur l'une de ces idéologies ô t voué à engendrer la déception 
en vidant de leur énergie les membres du colle0:tif. Cexcellence, la participation 
et l'efficacité trouvent rapidement leurs limi tes. Elles ne se suffisent pas à elles
mêmes. Les décisions ne sont plus prises en vue d'atteindre les objectifs de l'entre
prise, mais en fonction des all iances passagères et des bénéfices à en attendre à 
court terme. 

Mais si le leader fait face à sa responsabili té, l'organisati on n'est pas pour 
autant assurée d'agir selon la raison car le leader peut éventuellement, lui aussi, 
faire passer l'intérêt de l'organisation après le ~ien. Les psychologues décrivent 
deux dérives classiques engendrées par la maîtri se du pouvoir détournée de ses 
fins. D'une part, le leader peut s'engager dans la voie« penierse »,en transformant 
les autres en purs objets de ses pulsions. Le leader se satisfait alors davantage de 
sa façon d'uti liser l'énergie des autres pour atteindre des objectifs qui peuvent être 
pl us ou moins al ignés avec 1 'intérêt même des parties prenantes, employés, action
naires, et clients. D'autre part, de façon plus insidieuse, le leader peut emprunter la 
voie« névrotique ».Se construisent alors des enttés cimentées par des coll usions 
entre dirigeants et dirigés. 

Le chemin vers le leadership n'est donc pas ai se. Toute organisation est confron
tée au thème central du pouvoir. Le nier, c'est engager l'entreprise dans l'ornière du 
contrôle, de la bureaucratie, et de 1 a dépersonnalisation, où 1 'idée de performance 
ou de réalisation de soi ti ent lieu d'objectif collectif. S'y perdre, c'est risquer de se 
diri ger vers les systèmes pervers ou névrotiques. 

2.1.3 Travail sur le rôle 
Le troisième élément fondamental de l'approche renouvelée du leadership porte sur 

la conception du rôle du leader. Ëtre en positi on de leader, c'est générer des attentes de 
la part des autres membres de l'entreprise et des différentes parti es prenantes. Ce rôle 
parti culier dévolu au leader est principalement celui de l'exercice du pouvoir, qui met en 
jeu la personnalité toute entière. La conception de son rôle s'incarne dans des actions 
publiques : prise de fonction, contacts personnels avec d'autres acteurs, communicati on, 
prises de décisions symboliques .. ., en définitive, une mi se en scène. Cel le-ci contri bue à 1 a 
formation des représentations chez les différents acteurs. 
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Cexercice du pouvoir n'est donc pas psychologiquement neutre. Le trav3il de prise de 
rôle s'effectue à l'articulati on du psychique et du social.Avant d'entrer dans le rôle, d'accep
ter de prendre la posi tion que requiert le groupe, le dirigeant doi t passer ~ar une intros
pection qui tourne autour de quelques questions liées à son « économie psychique » : 

• Pourquoi suis-je là ? Quel est ce moi qui a la prétention de diriger les autres ? 

• Que va m'apporterce rôle? Que vais-je apporter à l'organisation? 

• Jusqu'où irai-je dans mon identification au poste, à l'organisation? 

Analyser son uduplubilité 
Sans entrer dans des débats d'école, il est nécessaire de se poser des questions 
pratiques sur sa capacité psychique à supporter le travail sur soi que représente 
le rôle du leader. Les cinq principales fonctions du moi sont : la maîtrise 
des fonctions cognitives, la transformation des savoirs en décision, la tolérance 
à l'ambigu'ité, le travail sur le temps et le contrôle des pulsions. 

1. La maîtrise des fonctions cognitives, en particulier l'objectivité, le recul, et la logique 
Les questions à se poser pour évaluer cette fonction sont donc : 

t/ Suis-je à même de comprendre comment mes sentiments affectent ma capacité 
d'appréhender le monde? 

t/ Ai-je accès, au-delà des idées reçues, à une spéculation intellectuelle riche 
d'idées et créative? 

t/ Suis-je au clair sur la compréhension des rapports entre les moyens et les fins 
qui m'animent? 

2. La transformation des savoirs en décision 

t/ Concentration mentale: suis-je clair(e] quant aux raisons qui déterminent 
le choix de mes priorités et l'articulation des tâches à accomplir? 

t/ Empathie: suis-je à même de comprendre les sentiments d'autrui, et de 
les replacer dans le contexte des décisions à prendre, au niveau individuel et 
organisationnel? 

3. La tolérance à l'ambiguïté et aux contradictions 

t/ Quelle est ma tolérance par rapport aux dissonances cognitives, c'est-à-dire 
aux informa tions, opinions, émotions qui viennent heurter mes convictions? 

t/ Quelle est ma capacité à prendre en compte la complexité du réel et à ne pas 
me jeter impulsivement dans l'action? 

4. Le travail sur le temps 

t/ Quelle est ma capacité, tout en m'affranchissant de mon propre passé, 
à en utiliser des éléments pour nourrir la réflexion et l'action présentes? 

t/ Quelle est ma capacité à me détendre et à jouer, à mettre le temps entre 
parenthèses ? 
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action socialement acceptable? Ou suis-je limité dans la recherche de la satisfaction 
de mes désirs? 

t/ Le contrôle: suis-je capable de me maîtriser et de ne pas agir impulsivement? 
Cette liste de questions permet une analyse des discours et des comportements. 
Pour peu qu0il y ait une demande de la part du dirigeant, que celui-ci accepte 
l'observation et la discussion avec le chercheur, on peut tenter de comprendre 
son action, en recherchant quelles dimensions il utilise au mieux, quelles sont 
ses faiblesses, quels manques, quels blocages, quelles hésitations reviennent 
dans l'analyse. 
La littérature classique sur le leadership n'est guère sensible à cette complexité. 
Assumer les responsabilités est toujours un combat équivoque. Le rapport aux 
subordonnés peut être très ambigu et les structures de pouvoir renvoient aux 
problématiques profondes de la dépendance, de la rivalité, et de la capacité à 
engendrer des successeurs. 

-~'.> CONTROVERSE ~---
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~ Analyse psychanalytique du leader ) 

L a psychanalyse s'est emparée depuis longtemps de la figure du leader. 
Même si la transposition d'une analyse au niveau d'un individu à celui 

d'une organisation fait toujours débat, il n'en reste pas moins que l'approche 
psychanalytique des dirigeants permet d'éclairer d'un jour différent leurs aptitudes 
et caractéristiques. 

Selon la psychanalyse, ce sont les pulsions de vie et de mort (pulsions sexuelles 
et d'autoconservation, et pulsions d'agression et d'emprise) de chaque individu 
qui déterminent les structures psychiques et leurs modes de relation à soi 
et aux autres. On peut distinguer plusieurs modes relationnels selon le degré 
de maturation psychique des individus. 

De manière schématique, si l'on considère la relation à soi, la relation à autrui, 
on peut décrire quatre grands types de fonctionnement psychique et mental, 
et ainsi quatre grands types de leaders. 

- La relation à soi et son investissement particulier donneront naissance 
au leader narcissique. Les composantes de cette configuration narcissique sont 
un sentiment d'invulnérabilité, de toute-puissance, et d'immortalité. Selon leur 
degré d'investissement, elles déterminent la quai l é psychologique première 
du leader narcissique: mégalomanie, délire d'immortalité, impatience (ce leader 
désire tout et tout de suite) , ou omniscience (ce leader tend à faire taire tous 
les« savants» de son entourage). Le leader narcissique se considère comme 
un aboutissement au sommet de la perfection, refusant toute fi liation, et même 
toute causalité rationnelle. Le narcissique veut être aimé pour lui-même. >» 



>» À l'opposéde cette relation très particulière qu'est le narcissisme, nous trouvons 
trois types différents de relations à autrui : la relation de possession, la relation 
de séduction et la relation de respect. 

- Face à autrui, considéré comme un objet d'amour et non plus de haine, 
le psychisme humain peut s'approprier imaginairement autrui, en utilisant 
une pulsion d'emprise, agissant à son compte et poursuivant des buts qui lui 
sont propres; on peut qualifier ce type de leader possessif. Cela se traduit 
par une variété de comportements où l'agressivité est la marque dominante. 
La possession va de pair avec la jalousie.Alliées à la composante narcissique, 
ces qualités donneront des structures psychiques à caractère paranoïde, où 
le sentiment mégalomaniaque pousse le leader sur le chemin de la conquête et 
de la domination. 

- Selon une autre configuration psychique, autrui n'est plus un objet physique 
indifférencié qui sollicite la pulsion d'emprise, mais un être à séduire. Cela renvoie 
au leader séducteur. Selon la nature des composantes psychiques de cette 
structure, on observe une gamme très variée de leaders séducteurs, allant de 
la séduction indifférenciée (quel que soit le type d'objet), sorte de quête éperdue, 
toujours insatisfaite, jusqu'à l'état de séduction passive. Le leader séducteur est 
complètement dominé par sa composante hystérique.Allié au narcissisme, cela 
peut produire des comportements exhibitionnistes. Le séducteur, ou la séductrice, 
fait toujours plus d'efforts pour capter l'attention d'autrui, en vue de satisfaire 
les demandes toujours croissantes de ses pulsions. 

- Enfin, avec la dernière configuration psychique, la plus équilibrée, on a 
affaire à un moi qui coordonne de façon satisfaisante l'ensemble pulsionnel 
sans être dominé par lui. Cette structure pulsionnelle renvoie au leader sage. 
La bienveillance et le respect d'autrui vont de pair avec une mise en œu\Te 
satisfaisante des pulsions agressives, qui sont mises au service de l'organisation 
dans son ensemble. Le leader sage permet aux membres de l'organisation de 
grandir et de prendre, le moment venu, les rênes du commandement. 

Structures narcissiques, possessives ou séductrices peuvent faire des ravages 
dans le fonctionnement des organisations : difficulté à voir la réalité du monde, 
incapacité à innover, à perpétuer l'institution. Devenir un leader ne nécessite pas 
seulement un travail intellectuel ou relationnel, mais aussi un travail psychique : 
une confrontation avec soi-même pour être capable de faire vivre une institution 
porteuse de valeurs. 

A ce stade de notre analyse, on comprend mieux le paradoxe entre cne li ttérature 
pléthorique sur le leadership et la relative insatisfaction qu'ell e suscite.Si la li ttérature est 
abondante, c'est parce que la question du leadership peut être abordée par de mult iples 
aspects : on peut se centrer sur le leader (ses traits de personnalité, ses aptit udes orga
nisationnelles), mais aussi sur ceux qu'il dirige (les fonctions qu'il rempli t, le style qu'il 
développe), ou sur la relation entre les deux (le travail qu'il effectue en terme de cohésion, 
d'hi stoire, et de rôle). li est délicat d'être complet sur l'ensemble de ces aspects. 

Que peut.on comprendre, par exemple, à l'histoire de Vivendi et de Jear-Marie M essier 
sans connaître à la fois le fonctionnement des êlîtes françaises, les spêdficîtês de l 'Etat et 
des coll ectivitês loca les, mais aussi ce que peut reprês.enter pour un être humain d'être et 
de vouloir être en permanence la vedette de l'actualîtê? 
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Nous avons ébauché une présentation du travai 1 p;ychique du leader, de son processus 
et des problématiques sur lesquelles il porte : la cohé;ion, l'histoire, et le rôle du dirigeant . 
Il est possible d'agencer ces éléments autour de la thématique de l'identité narrative et 
de la promesse. 

12.2 L'identité narrative et la promesse 

2.2.l Le texte orgcrniscrtionnel de l'crction collective 
Cette approche du collectif, de l'histoire et des rôles se réfère aux travaux de Paul 

Ricœur7 et se fonde sur l'idée qu'un texte écri t dépend autant de son auteur que des 
conditions de sens qui entourent le lecteur. Chaque lecteur s'approprie le récit et en fait 
une lecture et une appropri ation personnelles. Dans cette perspective, un récit efficace 
est un réci t qui permet l'identification, la projection, la catharsis. 

La notion de texte est ici très large : les textes sacrés ou l'art contemporain obéissent 
aussi à des règles de présentation du récit, d'ordonnmcement des événements, et néces
si tent donc une interprétation parti culière. On peut, par analogie, considérer l'action 
collective comme un texte écrit - et raconté - par le leader en fonction de ce qu'il désire 
exprimer. Mais ce «texte organisationnel » acquiert nécessairement pour le lecteur une 
autonomie qui échappe au leader. Décrypter ce text e, c'est y appl iquer des grilles de lec
ture pour comprendre l'auteur, la logique du récit et son appropriati on par le lecteur. 

Un texte écrit (ou filmé) a généralement un début et une fin, une séquence d'évé
nements, des protagonistes, une intrigue. Caction collective, elle aussi, connaît des péri
péties, mais elle se continue, sans dénouement assigné, se prolonge au-delà des hommes 
qui ont initié le collectif, l'histoire,et les rôles.Cette idée place le diri geant dans la positi on 
d'un auteur qui aurait à écrire continuellement de nouveaux chapi tres et épisodes à son 
histoire sans avoir complètement la liberté de l'inventer, puisqu'il lui faut tenir compte 
du temps qui passe, de la réalité des événements et du collectif qui infléchit son écriture. 
Ëcrire l'action collective est par ailleurs un processus indéfini et renvoie à un texte qui se 
réécri t sans cesse. Le leader doit convaincre les perscnnages, qui lui échappent nécessai
rement, de surmonter les péripéti es qui pourraient remettre en cause leur identification. 
li lui faut sauvegarder la crédi bili té de l'action collective en train de se faire. 

2.2.2 Identité, singulcrrité et promesse 
Changer en restant fidèle à soi-même, c'est l'enjeu de l'identité narrative, le récit que 

reconstitue chaque individu sur sa propre histoire, ses liens avec les autres, les rôles qu'il 
a joués. Cidentité narrative fait le pont en rassemblant les deux modal ités du soi . selon 
Paul Ricœur : la « mêmeté »et I"< ipséité »8.La mêmeté est la continuité dans le temps qui 
permet d'être identifié et reconnu. Diriger une entreprise, c'est lui reconstruire une his
toire qui n'oublie pas ce que les acteurs ont construit, ce en quoi ils croient, les systèmes 
symboliques qu'ils ont engendrés. Lïpséi té est la singularité, la capacité de continuer à 
être soi malgré et à cause des autres qui ne sont pas moi, qui me consti tuent dans l'inte
raction, qui m'obligent à être plus que le même, à m'engager, à promettre, à me projeter9. 

Rlcœur P., 1991. 
Rlcœur P., 2000 

9 Duraocl R. e t Calod R. 2006 
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Une promesse est crédible si ceux à qui elle s'adresse peuvent avoir confiance en les 
capacit és et 1 a volonté de 1 a personne qui l'émet d'étre demain conforme à ce qu'elle était 
hier. Nul ne peut promettre de tri ompher de tous les aléas de l'action dans le monde mais 
chacun peut promettre de s'engager tout entier. La légitimi té de l'engagement est accrue 
quand celui qui s'engage reconnaît comme garant de son engagement une instance qui 
le dépasse et à laquelle il se plie, et au nom de laquelle il peut demander à tous de subor
donner leur intérêt personnel. 

Carlos Ghosn, au dêbut du redressement de Nissan, s'est engagê à amêliorer la situa· 
tion sous deux ans, à le faire en pl eine transparence, et dans le respect de la 'Jêritê des 
chiffres, sans chercher d'excuses ni de bouc êmissa ire (voir le mini-cas Nissan suivant). En 
cas d'êchec, il s'est engagê à dêmissionner et son êquîpede direction aussi. le fait de tenir 
cette promesse est une façon de lêgitimer les suivantes. la question est bien sûr de savoir 
comment dêfinir l'êchec. 

2.2.3 Légitimité du pouvoir 
Pour Ricœur, le dirigeant incarne le pouvoir mais doi t évi ter la dominati on, et un 

mauvais usage du pouvoir qui annihile la liberté de l'autre de forger son propre récit 
identitaire.En outre, si les promesses ne sont pas tenues, alors s'installe la délégitimation 
du pouvoir, le cynisme et les comportements individuels délictueux. 

Dans cette perspective, le leader est un narrateur de l'identi té collective. li doi t sans 
cesse réaménager l'histoire, touj ours la même et touj ours différente. li fa~ et il raconte 
l'histoire afin de maintenir une cohérence qui fasse sens pour les acteurs de l'action 
collective, et qui soi t légi timée par l'intérêt collectif dépassant les intérêts ndividuels. 

Carlos Ghosn et Nissan (1999-2004) 
Carlos Ghosn a répété à l 'envi les raisons du succès de 

son redressement de Nissan à partir de 1999. Selon lui, 
il a annoncé ce qu'il allait faire, et pourquoi il le ferait ; 
puis il l 'afait,toutencommentant les rebondissements ; 
enfin, lorsqu'il a été nommé aussi à la tête de Renault , 
il a expli qué les enjeux de cette nouvelle situati on et la 
continuité de son action. Quelques éléments de ce réci t 
sont particulièrement parlants. 

En 1999, Ghosn décide de se rendre à Tokyo quasiment 
seul pour ne pas êt re perçu comme un envahisseur ; i 1 
rejette les proposit ionsd'aide formulées par les grandes 
sociétés de conseil pour souligner qu'i 1 est seul respon
sable de ses décisions. li se donne six mois pour étudier 
les problèmes de Nissan etconstituedes commissions de 
travail t ransversales. Sur le plan stratégi que, il souligne 
que l'opération entre Renaul t et Nissan est une alliance 
ent re égaux, même s'ils sont provisoirement inégaux, 
et non pas une fusion - soit sur le plan symbolique, une 
absorption du vaincu par le vainqueur. li promet que les 

st ratégies qui seront choisies respecteront l'i dentit é de 
Nissan et son passé. 

Selon Carlos Ghosn lui-même, trois acti ons 
d'importance furent conduit es, qui expliquent le suc
cès de l'opéra tion : la promesse, la motivati on, et la 
responsabilisafün. 

«Quand on a annoncé le plan Nissan Revival,jai dit 
"si n'importe lequel de ces trois engagements n'est pas 
rempli, je démi~sionne et avec moi tous les membres 
du comit é exécutif" [ ... ]. Si vous voulez exercer dans une 
situation de crise un leadership, il faut vous engager et il 
faut que vous So/eZ prêts à le dire, indépendamment- il 
n'y avait pas de conditions: je n'ai pas dit "si l'économie 
japonaise .. ., si letauxd'échangeyen/dollar .. .,si ceci ... ". On 
a dit "quelles que soient les conditions, ces trois enga
gements doivent étre remplis ; si n'importe lequeldeces 
t rois n'est pas rempli on s'en va, et il y aquelqu'und'autre 
qui doit traiter les problèmes de l'entreprise~ Nous ne 
l'avons pas fait !'fi' calcul ni par ruse mais par conviction. » •• 
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• Le seul atout d'une entreprise c'est Io motiva tiondes 
gens qui y participent. Ce qui compte chez le manager, 
c'est Io copocitl!<i mobiliser les gens. Lo motivation. ce 
n'est pas quelque chose que vous puissiez commander, 
Io motivation c'est quelque chose que les gens vous 
donnent ou ne vous donnent pas. Vous ne pouvez pas 
dire "soyez motivés'; ça n'existe pas !Soit les gens sont 
motivés et alors ils vont vous donner ce dont ils sont 
capables. soit ils ne sont pas motivés. Donc Io seule force 
d'un manager. le seul pouvoir dons une entreprise. c'est 
Io c.opocitéà motiver les gens. Si vous êtes capable de 
mobiliser et de motiver, ils vont vous suivre: Io marque 
va s'améliorer, vous allez retrouver la croissance. vous 
allez être profitable. Tout va bien. Si, par contre, vous êtes 
dons une entreprise qui s'ennuie, qui n'est pas motivée, 
quelle que soit/a situation de déport.quels que soient 
vos capitaux. votre richesse. vos situations de cash, votre 
imogedemorque, vos produits. vous allez décliner. vous 
allez tout perdre. C'est une question de temps. » 

• Nous avons constitué une dizaine d'équipes trans
verses dotées de responsabilités et de mon engagement 
4uu11lù /'irnpuc.l dt: lt:u1 lruvuil. Cdlt:~·titt:'yruupt:nl,uu 
total, 200 personnes. chacune en charge d'un thème 
spédfique. Ces équipes étaient chorgéesdemener l'ana
lyse opprofondied'uneopportunité, d'un problème, d'un 
manque de performance ou d'un dysfonctionnement et 
de proposer des solutions et actions concrètes à entre
prendre.[ . .] Les points faibles les plus saillants étaient 
les suivants : l'absence de culture du profit. l'absence 
de culture du client. le manque de transversalité, l'ab
sence de réactivité ou de sens de l'urgence et enfin le 
manque de vision et de leadership autour d'un plan à 
long terme. » 

QUESTIONS > > > 

On saisi t, dans cette narrati on, l'articulation entre 
l'imaginaire proposé comme base d'un contrat psycholo
gique entre Nissan et ses employés et le système symbo
lique qui en permet la mise en œuvre visible, lisible et 
cohérente.Participe· activement à cette aventure, selon 
Ghosn, c'est redevenir acteur de sa vie, dans une œuvre 
collective dont on pourra être fier. C'est ne plus subir, 
c'est se dépasser, c'est effacer l'humiliati on personnelle 
et nationale qu'a été Nissan avant sa renaissance, sans 
renier sa longue histoire et en ayant pour perspect ive de 
renverser le rapport symbolique entre Nissan et Renault. 

Ledispositif organisationnel annoncé n'est pas d'une 
grande originali té mais la réputation de Carlos Ghosn a 
garanti son application : groupes transversaux, analyse 
rationnelle,élaborat on de stratégies etde plans d'action 
chi ffrés avec un calendrier rigoureux (rythmé par des 
épisodes symboliques comme les salons), contrôle de 
gestion strict, récompense individuelle et collective. Ce 
dispositif est indisso:iabled'un ensemblede principes de 
management (tels quel a nécessi té de tâches concrètes, 
dont on peut assurer le suivi) et de leadership (faire ce 
que l'on dit, dire cc que l'on fait ... ). 

Ce dispositifouvre aussi une nouvelle donne dans le 
champ des rapport~ sociaux réels. Parmi les acteurs, il y 
aura des vainqueurs et des vaincus. li y aura des straté
gies individuelles et collectives, des alliances, des petits 
arrangements,des héros et des boucs émissaires. li y aura 
des engagements s ncères et des engagements feints. 
Et pour Ghosn, puisqu'il a tenu sa promesse, ce succès 
lui vaudra une légitimit é certaine lorsqu'il succède à 
Louis Schweitzer à la tête de Renault en 2005. C'est un 
nouveau défi pour lui, sans doute plus compli qué, et 
dont le succès est pus incertain. • 

L Quelle forme prennent les trois types de trava il du leader effectués parGhosn dans son récit du redres
sement de Nissan (trava il sur le collectif, sur l'histoire et sur le rôle) 1 
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2. Selon vous. ce récit répond-il aux caractéristiques de l'identité narrative que nous avons proposées 
comme grille de lecture intégrativc du leadership ? Pourquoi ? 

3. En quoi les caractéristiques du cas Nissan et le résultat d'alors ne garant issent pas le succès futur de 
G hosn à la tête de Renault ? 
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Nous l'avons vu, leadership et identité vont de pair. Le leader est plus que la somme 
de trai ts de personnali té, d'aptitudes organisationnelles, ou de fonctions sociales : il est 
celui qui fournit un travail sur le collectif, sur l'histoire, qui énonce par ses actes et ses 
paroles un récit identitaire, et qui contribue à l'i dentification des autres membres du 
collecti f. Ce processus ne va jamais de soi . Les forces centrifuges sont toujoors présentes, 
prétes à détricoter le ti ssu des 1 iens humains. Sans leader pour incarner ce qui rassemble 
et ce qui permet d'adhérer, en particulier grâce à 1 a narration et à 1 a promesse, ces forces 
risquent de triompher. 

Le diri geant est donc aux prises avec deux problématiques : 

1 i 1 est à la fois tourné vers l'avenir de l'entreprise et tributaire de l'existant, donc de 
l'histoire; 

2 ses résultats dépendent non seulement de ses trai ts de personnalité, des aptitudes 
organisationnel les qu'il a mises en pl ace, et de sa compréhension du monde, mais aussi 
de ses capaci tés d'action, de conviction et d'entraînement. 

Le dirigeant devient leader lorsque son récit embrasse les mul tiples facettes de l'iden
tité del 'entreprise. Le leader sollicite 1 a mémoire et 1 a promesse. li crée une transcendance 
qui permet le primat du collecti f sur l'individuel et qui noue dans un même récit l'histoire 
individuelle et l'histoire collective. Il est certes possible de se passer de leaders et de 
n'avoir que: dc:s managers. On peut envi sagcr de ne: consc:rvc:r que: dc:s organisateurs sans 
souci d'identité collective. On peut imaginer de ne considérer 1 a stratégie que comme une 
affaire d'économiste. Mais alors comment espérer créer une entreprise ou cne institution 
durable? Sans la prise en compte de l'i denti té collective et des réci ts donateurs de sens, 
la stratégie n'est qu'une manœuvre sans lendemain. 

1665-



Partie 3 .Jnagement et changement strategique 

-6661 

LES 
POI,NTS
CLES 

> 

> 

> 

Il existe trois grandes approches du leadership: 

- par les t rai ts de personnalit é: 
- par les aptitudes organisati onnelles qu'il développe (il met en place 
au sein de l'organisation des compétences et des processus qui lui per
mettent de se transformer] : 

- par les fonctions remplies : choix, action collective cohérente, manie
ment du pouvoir. 

Plusieurs styles de leadership ont été distingués: 

- selon le type de tâches privilégiées p3r le leader (styles analytique, 
humaniste, opérationnel, visionnaire, communicationnel): 

- selon l'approche psychologique du développement de soi (styles 
narcissique, possessif, séducteur, sage). 

• L'enjeu pour le leader est d'effectuer un travail sur soi afin d'éviter les 
dérives engendrées par la maîtrise du pouvoir et de ne pas considérer l 'orga
nisation ou ses collaborateurs comme des objets au service de ses pulsions. 

• Le leader équilibré est conscient de ses motivations et sai t les mettre 
au service de l'organisation. 

Dans l'approche plus centrée sur le travail du leader, nous pouvons distin
guer trois composantes : 

- travail sur le collectif : fonder l'institution, la communauté humaine 
qu'est l'entreprise: 
- travail sur l'histoire : allier les facettes identitaires en une histoire 
personnelle et collective: 

- travail sur le rôle : incarner le leader pour répondre aux attentes de 
la collectivité. 

• Le travail de leadership implique aussi d'estimer les cinq fonctions 
adaptatrices de son « moi»: à savoir la ma'tri se des fonctions cognitives, 
la t ransformat ion des savoirs en décision, la tolérance à l'ambiguïté, le t ravail 
sur le temps, et la canalisation des pulsions. 

• L'analyse philosophique du leadership rejoint le travail sur le collectif, 
sur le pouvoir, et sur le rôle par l'entremise de l'iclentité narrative. Celle-ci 
perme t de raconter le récit de ses changement s personnels tout en se 
reconnaissant fidèle à soi-même. Dans cette perspective herméneutique, 
le leader est un narrateur de l'identité collective et s'il est un personnage 
central de l'histoire Il n'est bien entendu, et heureusement, pas le seul. 
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